
N° 209 
    

SÉNAT 
SESSION ORDINAIRE DE 2008-2009 

 

Annexe au procès-verbal de la séance du 11 février 2009 

 

RAPPORT 

FAIT 

au nom de la commission des Lois constitutionnelles, de législation, du suffrage 
universel, du Règlement et d’administration générale (1) sur la proposition de loi, 
ADOPTÉE PAR L’ASSEMBLÉE NATIONALE, de simplification et de clarification du droit et 
d’allègement des procédures, 

 

Par M. Bernard SAUGEY, 

Sénateur 

Tome II : Tableau comparatif et annexes 

(1) Cette commission est composée de : M. Jean-Jacques Hyest, président ; M. Nicolas Alfonsi, Mme Nicole 
Borvo  Cohen-Seat, MM. Patrice Gélard, Jean-René Lecerf, Jean-Claude Peyronnet, Jean-Pierre Sueur, Mme Catherine Troendle, 
M. François Zocchetto, vice-présidents ; MM. Laurent Béteille, Christian Cointat, Charles Gautier, Jacques Mahéas, secrétaires ; 
M. Alain Anziani, Mmes Éliane Assassi, Nicole Bonnefoy, Alima Boumediene-Thiery, MM. Elie Brun, François-Noël Buffet, 
Pierre-Yves Collombat, Jean-Patrick Courtois, Mme Marie-Hélène Des Esgaulx, M. Yves Détraigne, Mme Anne-Marie Escoffier, 
MM. Pierre Fauchon, Louis-Constant Fleming, Gaston Flosse, Christophe-André Frassa, Bernard Frimat, René Garrec, Jean-Claude 
Gaudin, Mmes Jacqueline Gourault, Virginie Klès, MM. Antoine Lefèvre, Dominique de Legge, Mme Josiane Mathon-Poinat, 
MM. Jacques Mézard, Jean-Pierre Michel, François Pillet, Hugues Portelli, Roland Povinelli, Bernard Saugey, Simon Sutour, 
Richard Tuheiava, Alex Türk, Jean-Pierre Vial, Jean-Paul Virapoullé, Richard Yung. 
Voir le(s) numéro(s) : 

Assemblée nationale (13ème législ.) :  1085, 1145 et T.A. 190 

Sénat : 34 et 210 (2008-2009) 
 

 



 



- 3 - 
 
 

TABLEAU COMPARATIF 
___ 

 
 

Texte en vigueur 
 

___ 
 

Texte adopté  
par l’Assemblée nationale 

___ 
 

Texte élaboré par la commission en 
vue de l’examen en séance publique 

___ 
 

 Proposition de loi de simplification et 
de clarification du droit et 

d’allègement des procédures 
 

Proposition de loi de simplification et 
de clarification du droit et 

d’allègement des procédures 
 

 
CHAPITRE IER 

 
CHAPITRE IER 

 
 

MESURES DE SIMPLIFICATION EN FA-
VEUR DES CITOYENS ET DES USAGERS 

DES ADMINISTRATIONS 
 

MESURES DE SIMPLIFICATION EN FA-
VEUR DES CITOYENS ET DES USAGERS 

DES ADMINISTRATIONS 
 

 
Article 1er  Article 1er  

Code électoral L’article L. 30 du code électoral 
est ainsi modifié : 

 

Le code électoral est ainsi modi-
fié : 

  1° L’article L. 30 est ainsi modi-
fié : 

Art. L. 30. —  Peuvent être ins-
crits sur les listes électorales en dehors 
des périodes de révision : 

 
 1° Le premier alinéa est com-
plété par les mots : « et lorsque les élec-
teurs sont convoqués pour un scrutin » ; 

 
a) (Sans modification). 

1° Les fonctionnaires et agents 
des administrations publiques mutés ou 
admis à faire valoir leurs droits à la re-
traite après la clôture des délais 
d’inscription ainsi que les membres de 
leur famille domiciliés avec eux à la 
date de la mutation ou de la mise à la re-
traite ; 

 

  

2° Les militaires renvoyés dans 
leurs foyers après avoir satisfait à leurs 
obligations légales d’activité, libérés 
d’un rappel de classe ou démobilisés 
après la clôture des délais d’inscription, 
ainsi que ceux ayant changé de domicile 
lors de leur retour à la vie civile ; 

 

2° Après le 2°, il est inséré un 
2° bis ainsi rédigé : 

b) (Sans modification).  

 

 « 2° bis. —  Les personnes qui 
établissent leur domicile dans une autre 
commune pour un motif professionnel 
autre que ceux visés aux 1° et 2° après 
la clôture des délais d’inscription, ainsi 
que les membres de leur famille domici-
liés avec elles à la date du changement 
de domicile ; ». 
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3° Les Français et Françaises 
remplissant la condition d’âge exigée 
pour être électeur, après la clôture des 
délais d’inscription ; 

 

  

4° Les Français et Françaises qui 
ont acquis la nationalité française par 
déclaration ou manifestation expresse de 
volonté et été naturalisés après la clôture 
des délais d’inscription ; 

 

  

5° Les Français et les Françaises 
ayant recouvré l’exercice du droit de 
vote dont ils avaient été privés par 
l’effet d’une décision de justice. 

 

  

. .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  2° L’article L. 32 est ainsi rédi-
gé : 

Art. L. 32. —  Les demandes 
sont examinées par le juge du tribunal 
d’instance qui statue dans un délai de 
quinze jours et au plus tard quatre jours 
avant le jour du scrutin. 

 

 « Art L. 32. —  Les demandes 
d’inscription sont examinées par la 
commission administrative prévue à 
l’article L. 17, qui statue au plus tard 
cinq jours avant le jour du scrutin. » ; 

  3° L’article L. 33 est ainsi modi-
fié : 

  a) Le premier alinéa est ainsi ré-
digé : 

Art. L. 33. —  Les décisions 
du juge du tribunal d’instance sont noti-
fiées dans les deux jours de leur date, 
par lettre recommandée, avec accusé de 
réception, à l’intéressé et, s’il y a lieu, 
au maire de la commune d’inscription. 

 « Les décisions de la commission 
administrative sont notifiées dans les 
deux jours de leur date par le maire à 
l’intéressé et, s’il y a lieu, au maire de 
la commune de radiation. » ; 

 
Celui-ci inscrit l’électeur sur 

les listes électorales ainsi que sur le ta-
bleau de rectification publié cinq jours 
avant la réunion des électeurs; si le ta-
bleau de rectification est déjà publié, le 
maire procède à un affichage spécial. 

 b) Au second alinéa, le mot : 
« Celui-ci » est remplacé par le mot : 
« Il » ; 

  4° Après l’article L. 33, il est in-
séré un article L. 33-1 ainsi rédigé : 

  « Art. L. 33-1. —  Les décisions 
de la commission administrative prises 
sur le fondement de l’article L. 30 peu-
vent être contestées par les électeurs in-
téressés, par tout électeur inscrit sur la 
liste électorale de la commune, par le 
préfet ou par le sous-préfet, devant le 
tribunal d’instance, qui a compétence 
pour statuer jusqu’au jour du scrutin. ». 
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Code de procédure pénale 
 
Art. 530-1. —  Au vu de la re-

quête faite en application du premier 
alinéa de l’article 529-2, de la protesta-
tion formulée en application du premier 
alinéa de l’article 529-5 ou de la récla-
mation faite en application du deuxième 
alinéa de l’article 530, le ministère pu-
blic peut, soit renoncer à l’exercice des 
poursuites, soit procéder conformément 
aux articles 524 à 528-2 ou aux articles 
531 et suivants, soit aviser l’intéressé de 
l’irrecevabilité de la réclamation non 
motivée ou non accompagnée de l’avis.  

 
En cas de condamnation, 

l’amende prononcée ne peut être infé-
rieure au montant de l’amende ou de 
l’indemnité forfaitaire dans les cas pré-
vus par le premier alinéa de l’article 
529-2 et le premier alinéa de l’article 
529-5, ni être inférieure au montant de 
l’amende forfaitaire majorée dans les 
cas prévus par le second alinéa de 
l’article 529-2 et le second alinéa de 
l’article 529-5.  

 

Article 2  Article 2  

 

 

Le dernier alinéa de l’article 
530-1 du code de procédure pénale est 
ainsi modifié : 

Dans les cas prévus par l’article 
529-10, en cas de classement sans suite 
ou de relaxe, s’il a été procédé à la 
consignation prévue par cet article, le 
montant de la consignation est reversé, à 
sa demande, à la personne à qui avait été 
adressé l’avis de paiement de l’amende 
forfaitaire ou ayant fait l’objet des pour-
suites. En cas de condamnation, 
l’amende prononcée ne peut être infé-
rieure au montant prévu à l’alinéa pré-
cédent augmenté d’une somme de 10 %. 

 

 
 
 À la première phrase du dernier 
alinéa de l’article 530-1 du code de 
procédure pénale, les mots : « , à sa 
demande, » sont supprimés.  

 

 
1° Dans la première phrase, les 

mots : « , à sa demande », sont suppri-
més ; 

 
2° Après la première phrase, il 

est inséré une phrase ainsi rédigée : 
 
 « Les modalités de ce rembour-

sement sont définies par voie réglemen-
taire. ». 

 
Code civil Article 3 Article 3 

Art. 80. —  Lorsqu’un décès se 
sera produit ailleurs que dans la com-
mune où le défunt était domicilié, 
l’officier de l’état civil qui aura dressé 
l’acte de décès enverra, dans le plus bref 
délai, à l’officier de l’état civil du der-
nier domicile du défunt, une expédition 
de cet acte, laquelle sera immédiatement 
transcrite sur les registres. Cette disposi-
tion ne s’applique pas aux villes divi-
sées en arrondissements, lorsque le dé-

Les trois derniers alinéas de l’ar-
ticle 80 du code civil sont remplacés par 
deux alinéas ainsi rédigés : 

 

(Sans modification).  
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___ 
 

 

 

cès est survenu dans un arrondissement 
autre que celui où le défunt était domici-
lié. 

 
En cas de décès dans les hôpi-

taux ou les formations sanitaires, les 
hôpitaux maritimes, civils, ou autres 
établissements publics, les directeurs, 
administrateurs ou maîtres de ces hôpi-
taux ou établissements devront en don-
ner avis, dans les vingt-quatre heures, à 
l’officier de l’état civil ou à celui qui en 
remplit les fonctions. 

« En cas de décès dans les éta-
blissements de santé et dans les établis-
sements sociaux et médico-sociaux qui 
accueillent des personnes âgées, les di-
recteurs en donnent avis, par tous 
moyens, dans les vingt-quatre heures, à 
l’officier de l’état civil. Dans ces éta-
blissements, un registre est tenu sur le-
quel sont inscrits les déclarations et ren-
seignements portés à la connaissance de 
l’officier de l’état civil. 

 

 

Celui-ci s’y transportera pour 
s’assurer du décès et en dressera l’acte, 
conformément à l’article précédent, sur 
les déclarations qui lui auront été faites, 
et sur les renseignements qu’il aura pris. 

 
 
 
Il sera tenu, dans lesdits hôpi-

taux, formations sanitaires et établisse-
ments, un registre sur lequel seront ins-
crits ces déclarations et renseignements. 

 
Art. 79. —  Cf. annexe. 

« En cas de difficulté, l’officier 
de l’état civil doit se rendre dans les éta-
blissements pour s’assurer, sur place, du 
décès et en dresser l’acte, conformément 
à l’article 79, sur la base des déclara-
tions et renseignements qui lui sont 
communiqués. » 

 

 

 
Art. 804. —  La renonciation à 

une succession ne se présume pas. 
 

Article 3 bis (nouveau) Article 3 bis  

Pour être opposable aux tiers, la 
renonciation opérée par l’héritier uni-
versel ou à titre universel doit être faite 
au tribunal dans le ressort duquel la suc-
cession s’est ouverte. 

 
Au dernier alinéa de l’article 804 

du code civil, le mot : « faite » est rem-
placé par les mots : « adressée ou dépo-
sée ». 

 
(Sans modification).  

 
Article 4 Article 4 

 Après l’article 815-5 du code ci-
vil, il est inséré un article 815-5-1 ainsi 
rédigé : 

(Alinéa sans modification).  

  « Art. 815-5-1. —  Sauf en cas de 
démembrement de la propriété du bien 
ou si l’un des indivisaires se trouve 
dans l’un des cas prévus à l’article 836, 
l’aliénation d’un bien indivis peut être 
autorisée par le tribunal de grande ins-
tance, à la demande de l’un ou des indi-
visaires titulaires d’au moins deux tiers 
des droits indivis, suivant les conditions 
et modalités définies aux alinéas sui-
vants. 
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___ 
 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
Art. 817, 818 et 819. —  Cf. an-

nexe. 

« Art. 815-5-1. —   Le ou les in-
divisaires titulaires d’au moins deux 
tiers des droits indivis peuvent, à cette 
majorité, exprimer devant un notaire 
leur intention de procéder à l’aliénation 
d’un bien indivis. Si ce bien est démem-
bré, la vente de sa pleine propriété s’ef-
fectue dans les conditions prévues aux 
articles 817, 818 et 819. 

 

« Le… 

               …indivis expriment de-
vant un notaire, à cette majorité, leur in-
tention… 

…aliénation du bien indivis. 
 

 « Le notaire signifie, dans le dé-
lai d’un mois, par un acte extrajudi-
ciaire, cette intention aux autres indivi-
saires. À défaut, les décisions prises en 
application du présent article sont 
inopposables à ces derniers. 

 

« Dans le délai d’un mois suivant 
son recueil, le notaire fait signifier cette 
intention aux autres indivisaires. 

 
 
 
 
 
Art. 836. —  Cf. annexe. 

« Si l’un ou plusieurs des indivi-
saires s’opposent à cet acte ou ne se 
manifestent pas dans un délai de deux 
mois à compter de sa signification, sans 
qu’ils soient dans le cas prévu à 
l’article 836, le notaire le constate par 
procès-verbal. Dans ce cas, le tribunal 
de grande instance peut autoriser, à la 
demande des indivisaires mentionnés au 
premier alinéa, l’aliénation d’un bien 
indivis si celle-ci ne porte pas une at-
teinte excessive aux droits des autres 
indivisaires. 

 

« Si l’un ou plusieurs des indivi-
saires s’opposent à l’aliénation du bien 
indivis ou ne se manifestent pas dans un 
délai de trois mois à compter de la si-
gnification, le notaire le constate par 
procès-verbal. 

 

  « Dans ce cas, le tribunal de 
grande instance peut autoriser 
l’aliénation du bien indivis si celle-ci ne 
porte pas une atteinte excessive aux 
droits des autres indivisaires. 

 « Cette aliénation ne peut s’effec-
tuer que par adjudication, dans la forme 
des licitations. Les sommes retirées de 
cette aliénation ne peuvent faire l’objet 
d’un remploi sauf pour payer les dettes 
et charges de l’indivision. 

 

« Cette aliénation s’effectue par 
licitation. Les sommes qui en sont reti-
rées ne… 

 
…l’indivision. 

 « L’aliénation effectuée dans les 
conditions fixées par l’autorisation du 
tribunal de grande instance est opposa-
ble à l’indivisaire dont le consentement 
a fait défaut, sans préjudice des disposi-
tions du deuxième alinéa. » 

 

 « L’aliénation… 
 
 
 
…défaut, sauf si l’intention 

d’aliéner le bien du ou des indivisaires 
titulaires d’au moins deux tiers des 
droits indivis ne lui avait pas été signi-
fiée selon les modalités prévues au troi-
sième alinéa. » 
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Loi n° 65-557 du 10 juillet 1965 fixant 
le statut de la copropriété des 

immeubles bâtis 
Article 5 Article 5 

Art. 9. —  Chaque copropriétaire 
dispose des parties privatives comprises 
dans son lot ; il use et jouit librement 
des parties privatives et des parties 
communes sous la condition de ne por-
ter atteinte ni aux droits des autres co-
propriétaires ni à la destination de 
l’immeuble. 

 

La loi n° 65-557 du 10 juillet 
1965 fixant le statut de la copropriété 
des immeubles bâtis est ainsi modifiée : 

 

(Sans modification).  

Toutefois, si les circonstances 
l’exigent et à condition que 
l’affectation, la consistance ou la jouis-
sance des parties privatives comprises 
dans son lot n’en soient pas altérées de 
manière durable, aucun des coproprié-
taires ou de leurs ayants droit ne peut 
faire obstacle à l’exécution, même à 
l’intérieur de ses parties privatives, des 
travaux régulièrement et expressément 
décidés par l’assemblée générale en ver-
tu des e, g, h, et i de l’article 25, du d de 
l’article 26 et des articles 26-1 et 30. 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
1° Au deuxième alinéa de l’arti-

cle 9, les références : « e, g, h, et i de 
l’article 25, du d de l’article 26 et des 
articles 26-1 et 30 » sont remplacées par 
les références : « e, g, h, i et n de l’arti-
cle 25, du d de l’article 26 et de l’arti-
cle 30 » ; 

 

 

. .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .   
 

  

Art. 25. —  Cf. infra. 
 
Art. 26 et 30. —  Cf. annexe. 
 

  

Art. 10-1. —  Par dérogation aux 
dispositions du deuxième alinéa de 
l’article 10, sont imputables au seul co-
propriétaire concerné : 

 

  

a) Les frais nécessaires exposés 
par le syndicat, notamment les frais de 
mise en demeure, de relance et de prise 
d’hypothèque à compter de la mise en 
demeure, pour le recouvrement d’une 
créance justifiée à l’encontre d’un co-
propriétaire ainsi que les droits et émo-
luments des actes des huissiers de jus-
tice et le droit de recouvrement ou 
d’encaissement à la charge du débiteur ; 

 

  

b) Les honoraires du syndic affé-
rents aux prestations qu’il doit effectuer 
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___ 
 

 

 

pour l’établissement de l’état daté à 
l’occasion de la mutation à titre onéreux 
d’un lot ou d’une fraction de lot. 

 
Le copropriétaire qui, à l’issue 

d’une instance judiciaire l’opposant au 
syndicat, voit sa prétention déclarée 
fondée par le juge, est dispensé de toute 
participation à la dépense commune des 
frais de procédure, dont la charge est ré-
partie entre les autres copropriétaires. 

 

 
 
2° Au quatrième alinéa de l’arti-

cle 10-1, après les mots : « est dispen-
sé », sont insérés les mots : « , même en 
l’absence de demande de sa part, » ; 

 

 

Le juge peut toutefois en décider 
autrement en considération de l’équité 
ou de la situation économique des par-
ties au litige. 

 

  

Art. 18-2. —  En cas de change-
ment de syndic, l’ancien syndic est tenu 
de remettre au nouveau syndic, dans le 
délai d’un mois à compter de la cessa-
tion de ses fonctions, la situation de tré-
sorerie, la totalité des fonds immédiate-
ment disponibles et l’ensemble des 
documents et archives du syndicat. 

 

  

Dans le délai de deux mois sui-
vant l’expiration du délai mentionné ci-
dessus, l’ancien syndic est tenu de ver-
ser au nouveau syndic le solde des fonds 
disponibles après apurement des comp-
tes, et de lui fournir l’état des comptes 
des copropriétaires ainsi que celui des 
comptes du syndicat. 

 

  

Après mise en demeure restée in-
fructueuse, le syndic nouvellement dé-
signé ou le président du conseil syndical 
pourra demander au juge, statuant en ré-
féré, d’ordonner sous astreinte la remise 
des pièces et des fonds mentionnés aux 
deux premiers alinéas du présent article 
ainsi que le versement des intérêts dus à 
compter du jour de la mise en demeure. 

 
 
3° Après les mots : « demander 

au », la fin du dernier alinéa de l’arti-
cle 18-2 est ainsi rédigée : « président 
du tribunal de grande instance, statuant 
comme en matière de référé, d’ordonner 
sous astreinte la remise des pièces et des 
fonds mentionnés aux deux premiers 
alinéas ainsi que le versement des inté-
rêts dus à compter de la mise en de-
meure, sans préjudice de tous domma-
ges et intérêts. » ; 

 
 

 

Art. 21. —  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .   4° L’article 21 est ainsi modifié : 
 

 

Les membres du conseil syndical 
sont désignés par l’assemblée générale 
parmi les copropriétaires, les associés 
dans le cas prévu par le premier alinéa 
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de l’article 23 de la présente loi, les ac-
cédants ou les acquéreurs à terme men-
tionnés à l’article 41 de la loi n° 84-595 
du 12 juillet 1984 définissant la loca-
tion-accession à la propriété immobi-
lière, leurs conjoints ou leurs représen-
tants légaux. Lorsqu’une personne 
morale est nommée en qualité de mem-
bre du conseil syndical, elle peut s’y 
faire représenter, à défaut de son repré-
sentant légal ou statutaire, par un fondé 
de pouvoir spécialement habilité à cet 
effet. 

a) À la première phrase du cin-
quième alinéa, les mots : « mentionnés à 
l’article 41 de la loi n° 84-595 du 
12 juillet 1984 définissant la location-
accession à la propriété immobilière, 
leurs conjoints ou leurs représentants 
légaux » sont remplacés par les mots : 
« , leurs conjoints, les partenaires liés à 
eux par un pacte civil de solidarité, leurs 
représentants légaux, ou leurs usufrui-
tiers » ; 

 

 
 
Le syndic, son conjoint, ses as-

cendants ou descendants, ses préposés, 
même s’ils sont copropriétaires, asso-
ciés ou acquéreurs à terme, ne peuvent 
être membres du conseil syndical. Les 
dispositions du présent alinéa ne sont 
pas applicables aux syndicats coopéra-
tifs. 

b) À la première phrase du 
sixième alinéa, après le mot : 
« conjoint, », sont insérés les mots : 
« , le partenaire lié à lui par un pacte ci-
vil de solidarité, » ; 

 

 

. .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . . 
 

  

Art. 22. —  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .   
 

5° L’article 22 est ainsi modifié : 
 

 

Tout copropriétaire peut déléguer 
son droit de vote à un mandataire, que 
ce dernier soit ou non membre du syn-
dicat. Chaque mandataire ne peut rece-
voir plus de trois délégations de vote. 
Toutefois, un mandataire peut recevoir 
plus de trois délégations de vote si le to-
tal des voix dont il dispose lui-même et 
de celles de ses mandants n’excède pas 
5 % des voix du syndicat. Le mandataire 
peut, en outre, recevoir plus de trois dé-
légations de vote s’il participe à 
l’assemblée générale d’un syndicat 
principal et si tous ses mandants appar-
tiennent à un même syndicat secondaire. 

 

 
a) À la deuxième phrase de 

l’avant-dernier alinéa, après le mot : 
« peut », sont insérés les mots : « , à 
quelque titre que ce soit, » ; 

 

 

 
Le syndic, son conjoint, et ses 

préposés ne peuvent présider 
l’assemblée ni recevoir mandat pour re-
présenter un copropriétaire. 

 

b) Au dernier alinéa, après le 
mot : « conjoint, », sont insérés les 
mots : « le partenaire lié à lui par un 
pacte civil de solidarité, » ; 

 

 

Art. 25. —  Ne sont adoptées 
qu’à la majorité des voix de tous les co-
propriétaires les décisions concernant : 

 

  

a) Toute délégation du pouvoir 
de prendre l’une des décisions visées à 
l’article précédent ; 

6° Au a de l’article 25, le mot : 
« précédent » est remplacé par la réfé-
rence : « 24 » ; 
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b) L’autorisation donnée à cer-
tains copropriétaires d’effectuer à leurs 
frais des travaux affectant les parties 
communes ou l’aspect extérieur de 
l’immeuble, et conformes à la destina-
tion de celui-ci ; 

 

  

c) La désignation ou la révoca-
tion du ou des syndics et des membres 
du conseil syndical ; 

 

  

d) Les conditions auxquelles sont 
réalisés les actes de disposition sur les 
parties communes ou sur des droits ac-
cessoires à ces parties communes, lors-
que ces actes résultent d’obligations lé-
gales ou réglementaires telles que celles 
relatives à l’établissement de cours 
communes, d’autres servitudes ou à la 
cession de droits de mitoyenneté ; 

 

  

e) Les modalités de réalisation et 
d’exécution des travaux rendus obliga-
toires en vertu de dispositions législati-
ves ou réglementaires ; 

 

  

f) La modification de la réparti-
tion des charges visées à l’alinéa 1er de 
l’article 10 ci-dessus rendue nécessaire 
par un changement de l’usage d’une ou 
plusieurs parties privatives ; 

 

  

g) À moins qu’ils ne relèvent de 
la majorité prévue par l’article 24, les 
travaux d’économie d’énergie portant 
sur l’isolation thermique du bâtiment, le 
renouvellement de l’air, le système de 
chauffage et la production d’eau chaude. 

 

  

Seuls sont concernés par la pré-
sente disposition les travaux amortissa-
bles sur une période inférieure à dix ans. 

 

  

La nature de ces travaux, les mo-
dalités de leur amortissement, notam-
ment celles relatives à la possibilité d’en 
garantir, contractuellement, la durée, 
sont déterminées par décret en Conseil 
d’État, après avis du comité consultatif 
de l’utilisation de l’énergie ; 

 

  

h) La pose dans les parties com-
munes de canalisations, de gaines, et la 
réalisation des ouvrages, permettant 
d’assurer la mise en conformité des lo-
gements avec les normes de salubrité, de 
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sécurité et d’équipement définies par les 
dispositions prises pour l’application de 
l’article 1er de la loi n° 67-561 
du 12 juillet 1967 relative à 
l’amélioration de l’habitat ; 

 
i) La suppression des vide-

ordures pour des impératifs d’hygiène ; 
 

  

j) L’installation ou la modifica-
tion d’une antenne collective ou d’un 
réseau de communications électroniques 
interne à l’immeuble dès lors qu’elle 
porte sur des parties communes ; 

 

  

k) L’autorisation permanente ac-
cordée à la police ou à la gendarmerie 
nationale de pénétrer dans les parties 
communes ; 

 

  

l) L’installation ou la modifica-
tion d’un réseau de distribution 
d’électricité public destiné à alimenter 
en courant électrique les emplacements 
de stationnement des véhicules, notam-
ment pour permettre la charge des ac-
cumulateurs de véhicules électriques ; 

 
 

  

m) L’installation de compteurs 
d’eau froide divisionnaires ; 

 

  

n) Les travaux à effectuer sur les 
parties communes en vue de prévenir les 
atteintes aux personnes et aux biens. 

 

  

Art. 24. —  Cf. annexe. 
 

  

 7° L’article 29-6 est ainsi rédigé :
 

 

Art. 29-6. —  Les dispositions de 
la loi n° 84-148 du 1er mars 1984 rela-
tive à la prévention et au règlement 
amiable des difficultés des entreprises et 
de la loi n° 85-98 du 25 janvier 1985 re-
lative au redressement et à la liquidation 
judiciaires des entreprises ne sont pas 
applicables aux syndicats de coproprié-
taires. 

« Art. 29-6. —   Le livre VI du 
code de commerce n’est pas applicable 
aux syndicats de copropriétaires. » 

 

 

 
Article 6 Article 6 

Art. 35. —  La surélévation ou la 
construction de bâtiments aux fins de 
créer de nouveaux locaux à usage priva-
tif ne peut être réalisée par les soins du 

L’article 35 de la loi n° 65-557 
du 10 juillet 1965 précitée est complété 
par un alinéa ainsi rédigé : 

 

L’article 35 de la loi n° 65-557 
du 10 juillet 1965 précitée est ainsi mo-
difié : 
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syndicat que si la décision en est prise à 
l’unanimité de ses membres. 

 

 

La décision d’aliéner aux mêmes 
fins le droit de surélever un bâtiment 
existant exige, outre la majorité prévue à 
l’article 26, l’accord des copropriétaires 
de l’étage supérieur du bâtiment à suré-
lever, et, si l’immeuble comprend plu-
sieurs bâtiments, la confirmation par 
une assemblée spéciale des copropriétai-
res des lots composant le bâtiment à su-
rélever, statuant à la majorité indiquée 
ci-dessus. 

 

 1° Après le deuxième alinéa, il 
est inséré un alinéa ainsi rédigé : 

 

Si le règlement de copropriété 
stipule une majorité supérieure pour 
prendre la décision prévue à l’alinéa 
précédent cette clause ne peut être mo-
difiée qu’à cette même majorité. 

 

  

 
Code de l’urbanisme 

 
Art. L. 211-1. —  Cf. annexe. 
 
 

Loi n° 65-557 du 10 juillet 1965 
précitée 

 
Art. 25. —  Cf. supra art. 4. 

« Toutefois, lorsque le bâtiment 
est situé dans un périmètre sur lequel est 
institué un droit de préemption urbain 
en application de l’article L. 211-1 du 
code de l’urbanisme, la décision d’alié-
ner le droit de surélever ce bâtiment est 
prise à la majorité prévue à l’article 25. 
Cette décision exige l’accord des copro-
priétaires de l’étage supérieur du bâti-
ment à surélever et, si l’immeuble com-
prend plusieurs bâtiments, la 
confirmation par une assemblée spéciale 
des copropriétaires des lots composant 
le bâtiment à surélever, statuant à la ma-
jorité prévue à l’article 25. » 

 

« Toutefois,…  
 
 
 
 
 
…majorité des voix de tous les 

copropriétaires. Cette décision exige 
l’accord unanime des… 

 
 
 
 
                                    …majorité 

des voix des copropriétaires concer-
nés. » ; 

  2° Le dernier alinéa est ainsi ré-
digé : 

  « Si le règlement de copropriété 
stipule une majorité supérieure pour 
prendre les décisions prévues aux deux 
alinéas précédents, cette clause ne peut 
être modifiée qu’à cette même majori-
té. ». 

 
  Article 6 bis (nouveau) 

 
Code de l’urbanisme 

 

 Le premier alinéa de l’article 
L. 111-3 du code de l’urbanisme est 
ainsi rédigé : 
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Art. L. 111-3. —  La reconstruc-
tion à l’identique d’un bâtiment détruit 
par un sinistre est autorisée nonobstant 
toute disposition d’urbanisme contraire, 
sauf si la carte communale ou le plan 
local d’urbanisme en dispose autrement, 
dès lors qu’il a été régulièrement édifié. 

 

 

« La reconstruction à l’identique 
d’un bâtiment détruit depuis moins de 
cinq ans est autorisée nonobstant toute 
disposition d’urbanisme contraire, sauf 
si la carte communale ou le plan local 
d’urbanisme en dispose autrement, dès 
lors qu’il a été régulièrement édifié. » 

Peut également être autorisée, 
sauf dispositions contraires des docu-
ments d’urbanisme et sous réserve des 
dispositions de l’article L. 421-5, la res-
tauration d’un bâtiment dont il reste 
l’essentiel des murs porteurs lorsque son 
intérêt architectural ou patrimonial en 
justifie le maintien et sous réserve de 
respecter les principales caractéristiques 
de ce bâtiment. 

  

 
Article 7 Article 7 

 
Code civil 

I. —   Le code civil est ainsi mo-
difié : 

 

I. —  (Alinéa sans modification). 

Art. 386. —  Cette jouissance 
n’aura pas lieu au profit de l’époux sur-
vivant qui aurait omis de faire inven-
taire, authentique ou sous seing privé, 
des biens échus au mineur. 

 
Art. 477. —  …………. 
 
Le mandat est conclu par acte 

notarié ou par acte sous seing privé. 
Toutefois, le mandat prévu au troisième 
alinéa ne peut être conclu que par acte 
notarié. 

 
Art. 492. —  Le mandat établi 

sous seing privé est daté et signé de la 
main du mandant. Il est soit contresigné 
par un avocat, soit établi selon un mo-
dèle défini par décret en Conseil 
d’Etat……………….. 

 
Art. 515-3. —  Les personnes qui 

concluent un pacte civil de solidarité en 
font la déclaration conjointe au greffe 
du tribunal d’instance dans le ressort 
duquel elles fixent leur résidence com-
mune. 

 
À peine d’irrecevabilité, elles 

produisent au greffier la convention 
passée entre elles par acte authentique 

1° À l’article 386, au deuxième 
alinéa de l’article 515-3, aux 1° et 2° de 
l’article 1108-2, à la première phrase de 
l’article 1320, à l’article 1322, au pre-
mier alinéa de l’article 1323, au premier 
alinéa de l’article 1325, à la dernière 
phrase de l’article 1326, à l’article 1328, 
au deuxième alinéa de l’article 1570, à 
la première phrase du deuxième alinéa 
de l’article 1572, au dernier alinéa de 
l’article 1582, aux première et seconde 
phrases de l’article 1589-2, au dernier 
alinéa de l’article 1861, à la première 
phrase du premier alinéa de 
l’article 1985 et à l’article 2004, les 
mots : « seing privé » sont remplacés 
par les mots : « signature privée » ; 

 

1° À l’article 386, dans la pre-
mière phrase du dernier alinéa de 
l’article 477, dans la première phrase 
du premier alinéa de l’article 492, au 
deuxième alinéa de l’article 515-3, dans 
la deuxième phrase de l’article 782, aux 
1° et 2°… 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
…privée » ; 
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ou par acte sous seing privé. 
. .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . 

 
Art. 782. —  L’acceptation pure 

et simple peut être expresse ou tacite. 
Elle est expresse quand le successible 
prend le titre ou la qualité d’héritier ac-
ceptant dans un acte authentique ou sous 
seing privé. Elle est tacite quand le suc-
cessible saisi fait un acte qui suppose 
nécessairement son intention d’accepter 
et qu’il n’aurait droit de faire qu’en qua-
lité d’héritier acceptant. 

  

Art. 1108-2. —  Il est fait excep-
tion aux dispositions de l’article 1108-1 
pour : 

 

  

1° Les actes sous seing privé re-
latifs au droit de la famille et des suc-
cessions ; 

 

  

2° Les actes sous seing privé re-
latifs à des sûretés personnelles ou réel-
les, de nature civile ou commerciale, 
sauf s’ils sont passés par une personne 
pour les besoins de sa profession. 

 

  

Art. 1320. —  L’acte, soit au-
thentique, soit sous seing privé, fait foi 
entre les parties, même de ce qui n’y est 
exprimé qu’en termes énonciatifs, pour-
vu que l’énonciation ait un rapport di-
rect à la disposition. Les énonciations 
étrangères à la disposition ne peuvent 
servir que d’un commencement de 
preuve. 

 

  

Art. 1322. —  L’acte sous seing 
privé, reconnu par celui auquel on 
l’oppose, ou légalement tenu pour re-
connu, a, entre ceux qui l’ont souscrit et 
entre leurs héritiers et ayants cause, la 
même foi que l’acte authentique. 

 

  

Art. 1323. —  Celui auquel on 
oppose un acte sous seing privé est 
obligé d’avouer ou de désavouer formel-
lement son écriture ou sa signature. 

  

. .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . 
 

  

Art. 1325. —  Les actes sous 
seing privé qui contiennent des conven-
tions synallagmatiques ne sont valables 
qu’autant qu’ils ont été faits en autant 
d’originaux qu’il y a de parties ayant un 
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intérêt distinct. . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .   
 
Art. 1326. —  L’acte juridique 

par lequel une seule partie s’engage en-
vers une autre à lui payer une somme 
d’argent ou à lui livrer un bien fongible 
doit être constaté dans un titre qui com-
porte la signature de celui qui souscrit 
cet engagement ainsi que la mention, 
écrite par lui-même, de la somme ou de 
la quantité en toutes lettres et en chif-
fres. En cas de différence, l’acte sous 
seing privé vaut pour la somme écrite en 
toutes lettres. 

 

  

Art. 1328. —  Les actes sous 
seing privé n’ont de date contre les tiers 
que du jour où ils ont été enregistrés, du 
jour de la mort de celui ou de l’un de 
ceux qui les ont souscrits, ou du jour où 
leur substance est constatée dans les ac-
tes dressés par des officiers publics, tels 
que procès-verbaux de scellé ou 
d’inventaire. 

 

  

Art. 1570. —  Le patrimoine ori-
ginaire comprend les biens qui apparte-
naient à l’époux au jour du mariage et 
ceux qu’il a acquis depuis par succes-
sion ou libéralité, ainsi que tous les 
biens qui, dans le régime de la commu-
nauté légale, forment des propres par 
nature sans donner lieu à récompense. Il 
n’est pas tenu compte des fruits de ces 
biens, ni de ceux de ces biens qui au-
raient eu le caractère de fruits ou dont 
l’époux a disposé par donation entre vifs 
pendant le mariage. 

 

  

La consistance du patrimoine 
originaire est prouvée par un état des-
criptif, même sous seing privé, établi en 
présence de l’autre conjoint et signé par 
lui. 

  

. .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  .   
Art. 1572. —  Font partie du pa-

trimoine final tous les biens qui appar-
tiennent à l’époux au jour où le régime 
matrimonial est dissous, y compris, le 
cas échéant, ceux dont il aurait disposé à 
cause de mort et sans en exclure les 
sommes dont il peut être créancier en-
vers son conjoint. S’il y a divorce, sépa-
ration de corps ou liquidation anticipée 
des acquêts, le régime matrimonial est 
réputé dissous au jour de la demande. 
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La consistance du patrimoine fi-

nal est prouvée par un état descriptif, 
même sous seing privé, que l’époux ou 
ses héritiers doivent établir en présence 
de l’autre conjoint ou de ses héritiers ou 
eux dûment appelés. Cet état doit être 
dressé dans les neuf mois de la dissolu-
tion du régime matrimonial, sauf proro-
gation par le président du tribunal sta-
tuant en la forme de référé. 

  

. .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . 
 

  

Art. 1582. —  La vente est une 
convention par laquelle l’un s’oblige à 
livrer une chose, et l’autre à la payer. 

 

  

Elle peut être faite par acte au-
thentique ou sous seing privé. 

 

  

Art. 1589-2. —  Est nulle et de 
nul effet toute promesse unilatérale de 
vente afférente à un immeuble, à un 
droit immobilier, à un fonds de com-
merce, à un droit à un bail portant sur 
tout ou partie d’un immeuble ou aux ti-
tres des sociétés visées aux articles 728 
et 1655 ter du code général des impôts, 
si elle n’est pas constatée par un acte au-
thentique ou par un acte sous seing pri-
vé enregistré dans le délai de dix jours à 
compter de la date de son acceptation 
par le bénéficiaire. Il en est de même de 
toute cession portant sur lesdites pro-
messes qui n’a pas fait l’objet d’un acte 
authentique ou d’un acte sous seing pri-
vé enregistré dans les dix jours de sa 
date. 

 

  

Art. 1861. —  . .  . .  . .  . .  . .  . .   
 

  

Lorsque deux époux sont simul-
tanément membres d’une société, les 
cessions faites par l’un d’eux à l’autre 
doivent, pour être valables, résulter d’un 
acte notarié ou d’un acte sous seing pri-
vé ayant acquis date certaine autrement 
que par le décès du cédant. 

  

Art. 1985. —  Le mandat peut 
être donné par acte authentique ou par 
acte sous seing privé, même par lettre. Il 
peut aussi être donné verbalement, mais 
la preuve testimoniale n’en est reçue 
que conformément au titre « Des 
contrats ou des obligations convention-
nelles en général ». 
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. .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . 
 

  

Art. 2004. —  Le mandant peut 
révoquer sa procuration quand bon lui 
semble et contraindre, s’il y a lieu, le 
mandataire à lui remettre soit l’écrit 
sous seing privé qui la contient, soit 
l’original de la procuration, si elle a été 
délivrée en brevet, soit l’expédition, s’il 
en a été gardé minute. 

 

  

 2° À l’intitulé du paragraphe 3 de 
la section 1 du chapitre VI du titre III du 
livre III, les mots : « seing privé » sont 
remplacés par les mots : « signature pri-
vée » ; 

 

2° À l’intitulé de la sous-section 
3 de la section 5 du chapitre II du titre 
XI du livre I et à l’intitulé… 

 
 
…privée » ; 
 

  3° L’article 743 est ainsi modi-
fié : 

 3° Le premier alinéa de l’arti-
cle 743 est ainsi rédigé : 

 

a) Le premier alinéa est ainsi ré-
digé : 

Art. 743. —  En ligne directe, on 
compte autant de degrés qu’il y a de gé-
nérations entre les personnes : ainsi, le 
fils est, à l’égard du père, au premier 
degré, le petit-fils au second ; et réci-
proquement du père et de l’aïeul à 
l’égard des fils et petits-fils. 

 

« En ligne directe, on compte au-
tant de degrés qu’il y a de générations 
entre les personnes : ainsi, l’enfant est, à 
l’égard du père et de la mère, au premier 
degré, le petit-fils ou la petite-fille au 
second ; et réciproquement du père et de 
la mère à l’égard de l’enfant et des 
aïeuls à l’égard du petit-fils ou de la pe-
tite-fille. » ; 

 

« En… 
 
 
 
 
 
 
                                        …la pe-

tite-fille ; ainsi de suite. » ; 

En ligne collatérale, les degrés se 
comptent par génération, depuis l’un des 
parents jusques et non compris l’auteur 
commun, et depuis celui-ci jusqu’à l’au-
tre parent. 

 b) Le dernier alinéa est ainsi ré-
digé : 

Ainsi, deux frères sont au 
deuxième degré ; l’oncle et le neveu 
sont au troisième degré ; les cousins 
germains au quatrième ; ainsi de suite. 

 

 « Ainsi, les frères et sœurs sont 
au deuxième degré ; l’oncle ou la tante 
et le neveu ou la nièce sont au troisième 
degré ; les cousins germains et cousines 
germaines au quatrième ; ainsi de 
suite. » ; 

 
 
 
Art. 758. —  . .  . .  . .  . .  . .  . .  .  
La pension est prélevée sur 

l’hérédité. Elle est supportée par tous les 
héritiers et, en cas d’insuffisance, par 
tous les légataires particuliers, propor-
tionnellement à leur émolument. 

4° À la première phrase de 
l’avant-dernier alinéa de l’article 758, à 
la première phrase du deuxième alinéa 
de l’article 767, à l’article 898 et au der-
nier alinéa de l’article 1672, les mots : 
« l’hérédité » sont remplacés par les 
mots : « la succession » ; 

 

4° À … 
 
 
…767, à la deuxième phrase du 

second alinéa de l’article 812-2, à 
l’article 898… 

 
…succession » ; 
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. .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . 
 

Art. 767. —  . .  . .  . .  . .  . .  . .  .  
La pension alimentaire est préle-

vée sur l’hérédité. Elle est supportée par 
tous les héritiers et, en cas 
d’insuffisance, par tous les légataires 
particuliers, proportionnellement à leur 
émolument. 

. .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . 
 

Art. 812-2. —  Le mandat est 
gratuit s’il n’y a convention contraire. 

S’il est prévu une rémunération, 
celle-ci doit être expressément détermi-
née dans le mandat. Elle correspond à 
une part des fruits et revenus perçus par 
l’hérédité et résultant de la gestion ou de 
l’administration du mandataire. En cas 
d’insuffisance ou d’absence de fruits et 
revenus, elle peut être complétée par un 
capital ou prendre la forme d’un capital. 

Art. 898. —  La disposition par 
laquelle un tiers serait appelé à recueillir 
le don, l’hérédité ou le legs, dans le cas 
où le donataire, l’héritier institué ou le 
légataire ne le recueillerait pas, ne sera 
pas regardée comme une substitution et 
sera valable. 

 
Art. 1672. —  . .  . .  . .  . .  . .  . .   
Mais s’il y a eu partage de 

l’hérédité et que la chose vendue soit 
échue au lot de l’un des héritiers, 
l’action en réméré peut être intentée 
contre lui pour le tout. 

 
Art. 1696 et 1697. —  Cf. annexe.   4° bis (nouveau) Aux articles 

1696 et 1697, le mot : « hérédité » est 
remplacé par le mot : « succession » ; 

Art. 778. —  Sans préjudice de 
dommages et intérêts, l’héritier qui a re-
celé des biens ou des droits d’une suc-
cession ou dissimulé l’existence d’un 
cohéritier est réputé accepter purement 
et simplement la succession, nonobstant 
toute renonciation ou acceptation à 
concurrence de l’actif net, sans pouvoir 
prétendre à aucune part dans les biens 
ou les droits divertis ou recelés. Les 
droits revenant à l’héritier dissimulé et 
qui ont ou auraient pu augmenter ceux 
de l’auteur de la dissimulation sont ré-

 
 
 
 
 
 
 
5° À la première phrase du pre-

mier alinéa de l’article 778, le mot : 
« divertis » est remplacé par le mot : 
« détournés » ; 

 

 
 
 
 
 
 
 
5° (Sans modification). 
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putés avoir été recelés par ce dernier. 
. .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . 

 
Art. 1477. —  Celui des époux 

qui aurait diverti ou recelé quelques ef-
fets de la communauté est privé de sa 
portion dans lesdits effets. 

. .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . 
 

6° Au premier alinéa de l’arti-
cle 1477, le mot : « diverti » est rempla-
cé par le mot : « détourné » ; 

 

6° (Sans modification). 

Art. 832-2. —  Si une exploita-
tion agricole constituant une unité éco-
nomique et non exploitée sous forme 
sociale n’est pas maintenue dans 
l’indivision et n’a pas fait l’objet d’une 
attribution préférentielle dans les condi-
tions prévues aux articles 831, 832 ou 
832-1, le conjoint survivant ou tout héri-
tier copropriétaire qui désire poursuivre 
l’exploitation à laquelle il participe ou a 
participé effectivement peut exiger, no-
nobstant toute demande de licitation, 
que le partage soit conclu sous la condi-
tion que ses copartageants lui consen-
tent un bail à long terme dans les condi-
tions fixées au chapitre VI du titre Ier du 
livre IV du code rural, sur les terres de 
l’exploitation qui leur échoient. Dans le 
cas de l’héritier, la condition de partici-
pation peut avoir été remplie par son 
conjoint ou ses descendants. Sauf ac-
cord amiable entre les parties, celui qui 
demande à bénéficier de ces dispositions 
reçoit par priorité dans sa part les bâti-
ments d’exploitation et d’habitation. 

. .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
7° À la fin de la première phrase 

du premier alinéa de l’article 832-2, le 
mot : « échoient » est remplacé par les 
mots : « sont attribuées » ; 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
7° À… 
                                   …832-2, à 

l’article 1410 et au premier alinéa de 
l’article 1499, le mot… 

 
…attribuées » ; 
 

Art. 1410. —  Les dettes dont les 
époux étaient tenus au jour de la célé-
bration de leur mariage, ou dont se trou-
vent grevées les successions et libérali-
tés qui leur échoient durant le mariage, 
leur demeurent personnelles, tant en ca-
pitaux qu’en arrérages ou intérêts. 

  

Art. 1499. —  Entrent dans le 
passif commun, sous ce régime, outre 
les dettes qui en feraient partie sous le 
régime légal, une fraction de celles dont 
les époux étaient déjà grevés quand ils 
se sont mariés, ou dont se trouvent 
chargées des successions et libéralités 
qui leur échoient durant le mariage.  

. .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . . 

  

Art. 861. —  . .  . .  . .  . .  . .  . .  .  
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Il doit être pareillement tenu 
compte au donataire des impenses né-
cessaires qu’il a faites pour la conserva-
tion du bien, encore qu’elles ne l’aient 
point amélioré. 

 

8° Au dernier alinéa de l’arti-
cle 861, le mot : « impenses » est rem-
placé par le mot : « dépenses » ; 

 

8° Dans la seconde phrase du 
premier alinéa de l’article 815-13, au 
second alinéa de l’article 861, à l’article 
862 et à l’article 2470, le mot… 

 
…dépenses » ; 

. .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  .   

Art. 815-13. —  Lorsqu’un indi-
visaire a amélioré à ses frais l’état d’un 
bien indivis, il doit lui en être tenu 
compte selon l’équité, eu égard à ce 
dont la valeur du bien se trouve aug-
mentée au temps du partage ou de 
l’aliénation. Il doit lui être pareillement 
tenu compte des impenses nécessaires 
qu’il a faites de ses deniers personnels 
pour la conservation desdits biens, en-
core qu’elles ne les aient point amélio-
rés. 

Inversement, l’indivisaire répond 
des dégradations et détériorations qui 
ont diminué la valeur des biens indivis 
par son fait ou par sa faute. 

  

Art. 862. —  Cf. annexe.   

Art. 2470. — Cf. annexe.     

Art. 1235. —  Tout paiement 
suppose une dette : ce qui a été payé 
sans être dû, est sujet à répétition. 

 
La répétition n’est pas admise à 

l’égard des obligations naturelles qui 
ont été volontairement acquittées. 

 

 
9° Aux premier et dernier alinéas 

de l’article 1235, le mot : « répétition » 
est remplacé par le mot : « restitu-
tion » ; 

 

 
9° Supprimé. 

Art. 1377. —  Lorsqu’une per-
sonne qui, par erreur, se croyait débi-
trice, a acquitté une dette, elle a le droit 
de répétition contre le créancier. 

. .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . 
 

 
 
10° Au premier alinéa de l’arti-

cle 1377, les mots : « de répétition » 
sont remplacés par les mots : « à resti-
tution » ; 

 

 
 
10° Supprimé. 

Art. 1886. —  Si, pour user de la 
chose, l’emprunteur a fait quelque dé-
pense, il ne peut pas la répéter. 

 
11° À la fin de l’article 1886, le 

mot : « répéter » est remplacé par le 
mot : « réclamer » ; 

 

 
11° Supprimé. 

Art. 1906. —  L’emprunteur qui 
a payé des intérêts qui n’étaient pas sti-
pulés ne peut ni les répéter ni les impu-
ter sur le capital. 

 
12° À l’article 1906, les mots : 

« les répéter » sont remplacés par les 
mots : « en obtenir la restitution » ; 

 

 
12° Supprimé. 

 13° Au premier alinéa de l’arti- 13° (Sans modification). 
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Art. 1398. —  Le mineur habile à 
contracter mariage est habile à consentir 
toutes les conventions dont ce contrat 
est susceptible et les conventions et do-
nations qu’il y a faites sont valables, 
pourvu qu’il ait été assisté, dans le 
contrat, des personnes dont le consen-
tement est nécessaire pour la validité du 
mariage. 

. .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . 
 

cle 1398, les mots : « habile à » sont 
remplacés, par deux fois, par les mots : 
« capable de » ; 

 

Art. 1606. —  La délivrance des 
effets mobiliers s’opère : 

 
Ou par la tradition réelle, 

. .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . 

 
 
14° Au deuxième alinéa de l’arti-

cle 1606, les mots : « tradition réelle » 
sont remplacés par les mots : « remise 
de la chose » ; 

 

 
 
14° (Sans modification). 

Art. 1919. —  Il n’est parfait que 
par la tradition réelle ou feinte de la 
chose déposée. 

 
La tradition feinte suffit quand le 

dépositaire se trouve déjà nanti, à quel-
que autre titre, de la chose que l’on 
consent à lui laisser à titre de dépôt. 

 

15° Au premier alinéa de l’arti-
cle 1919, les mots : « tradition réelle ou 
feinte » sont remplacés par les mots : 
« remise réelle ou fictive », et au dernier 
alinéa du même article, les mots : « tra-
dition feinte » sont remplacés par les 
mots : « remise fictive » ; 

 

15° (Sans modification). 

Art. 1653. —  Si l’acheteur est 
troublé ou a juste sujet de craindre 
d’être troublé par une action, soit hypo-
thécaire, soit en revendication, il peut 
suspendre le paiement du prix jusqu’à 
ce que le vendeur ait fait cesser le trou-
ble, si mieux n’aime celui-ci donner 
caution, ou à moins qu’il n’ait été stipu-
lé que, nonobstant le trouble, l’acheteur 
paiera. 

 

 
 
 
 
 
16° À l’article 1653, les mots : 

« si mieux n’aime celui-ci » sont rem-
placés par les mots : « sauf s’il pré-
fère » ; 

 

 
 
 
 
 
16° (Sans modification). 

Art. 1655. —  La résolution de la 
vente d’immeubles est prononcée de 
suite si le vendeur est en danger de per-
dre la chose et le prix. 

. .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . 
 

17° Au premier alinéa de l’arti-
cle 1655, les mots : « de suite » sont 
remplacés par le mot : « aussitôt » ; 

 

17° (Sans modification). 

Art. 1659. —  La faculté de ra-
chat ou de réméré est un pacte par le-
quel le vendeur se réserve de reprendre 
la chose vendue, moyennant la restitu-
tion du prix principal et le rembourse-
ment dont il est parlé à l’article 1673. 

 

18° À l’article 1659, les mots : 
« ou de réméré » sont supprimés ; 

 

18° (Sans modification). 

Art. 1662. —  Faute par le ven-
deur d’avoir exercé son action de rémé-
ré dans le terme prescrit, l’acquéreur 
demeure propriétaire irrévocable. 

 

19° À l’article 1662, les mots : 
« de réméré » sont remplacés par les 
mots : « en rachat » ; 

 

19° (Sans modification). 
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Art. 1664. —  Le vendeur à pacte 

de rachat peut exercer son action contre 
un second acquéreur, quand même la fa-
culté de réméré n’aurait pas été déclarée 
dans le second contrat. 

20° Aux articles 1664 et 1668, au 
premier alinéa de l’article 1671 et aux 
premier et deuxième alinéas de l’arti-
cle 1672, le mot : « réméré » est rem-
placé par le mot : « rachat » ; 

 

20° Aux articles 1664, 1667 et 
1668,… 

 
 
…« rachat » ; 

Art. 1667. —  Si l’acquéreur à 
pacte de réméré d’une partie indivise 
d’un héritage s’est rendu adjudicataire 
de la totalité sur une licitation provo-
quée contre lui, il peut obliger le ven-
deur à retirer le tout lorsque celui-ci 
veut user du pacte. 

 

  

Art. 1668. —  Si plusieurs ont 
vendu conjointement, et par un seul 
contrat, un héritage commun entre eux, 
chacun ne peut exercer l’action en rémé-
ré que pour la part qu’il y avait. 

 

  

Art. 1671. —  Si la vente d’un 
héritage appartenant à plusieurs n’a pas 
été faite conjointement et de tout 
l’héritage ensemble, et que chacun n’ait 
vendu que la part qu’il y avait, ils peu-
vent exercer séparément l’action en ré-
méré sur la portion qui leur appartenait ; 

 
Et l’acquéreur ne peut forcer ce-

lui qui l’exercera de cette manière à reti-
rer le tout. 

 

  

Art. 1672. —  Si l’acquéreur a 
laissé plusieurs héritiers, l’action en ré-
méré ne peut être exercée contre chacun 
d’eux que pour sa part, dans le cas où 
elle est encore indivise, et dans celui où 
la chose vendue a été partagée entre 
eux. 

Mais s’il y a eu partage de 
l’hérédité et que la chose vendue soit 
échue au lot de l’un des héritiers, 
l’action en réméré peut être intentée 
contre lui pour le tout. 

 

  

Art. 1779. —  Il y a trois espèces 
principales de louage d’ouvrage et 
d’industrie : 

 

21° Le 1° de l’article 1779 est 
ainsi rédigé : 

 

21° (Sans modification). 

1° Le louage des gens de travail 
qui s’engagent au service de quelqu’un ; 

 

« 1° Le louage de service ; » 
 

 

2° Celui des voituriers, tant par 
terre que par eau, qui se chargent du 
transport des personnes ou des mar-
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chandises ; 
3° Celui des architectes, entre-

preneurs d’ouvrages et techniciens par 
suite d’études, devis ou marchés. 

 

  

Titre VIII 
Du contrat de louage 

Chapitre III 
Du louage d’ouvrage et d’industrie 

Section 1 
Du louage des domestiques et ouvriers 

 
 
 
 
22° L’intitulé de la section 1 du 

chapitre III du titre VIII du livre III est 
ainsi rédigé : « Du louage de service » ; 

 

 
 
 
 
22° (Sans modification). 

Art. 524. —  Les animaux et les 
objets que le propriétaire d’un fonds y a 
placés pour le service et l’exploitation 
de ce fonds sont immeubles par destina-
tion. 

 

  

Ainsi, sont immeubles par desti-
nation, quand ils ont été placés par le 
propriétaire pour le service et 
l’exploitation du fonds : 

  

. .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . 
 

  

Les semences données aux fer-
miers ou colons partiaires ;  

. .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . 

23° Au cinquième alinéa de l’ar-
ticle 524, les mots : « colons partiaires » 
sont remplacés par le mot : « mé-
tayers » ; 

 

23° (Sans modification). 

Art. 585. —  Les fruits naturels 
et industriels, pendants par branches ou 
par racines au moment où l’usufruit est 
ouvert, appartiennent à l’usufruitier. 

 
Ceux qui sont dans le même état 

au moment où finit l’usufruit appartien-
nent au propriétaire, sans récompense de 
part ni d’autre des labours et des semen-
ces, mais aussi sans préjudice de la por-
tion des fruits qui pourrait être acquise 
au colon partiaire, s’il en existait un au 
commencement ou à la cessation de 
l’usufruit. 

 

 
 
 
24° Au dernier alinéa de l’arti-

cle 585, au premier alinéa de l’arti-
cle 1743, à l’avant-dernier alinéa de 
l’article 1801, au dernier alinéa de 
l’article 1819, à l’intitulé de la section 4 
du chapitre IV du titre VIII du livre III 
et à l’intitulé du paragraphe 2 de cette 
même section, les mots : « colon par-
tiaire » sont remplacés par le mot : 
« métayer » ; 

 

 
 
 
24° Au second alinéa… 
 
 
 
 
 
 
 
 

…« métayer » ; 

Art. 1743. —  Si le bailleur vend 
la chose louée, l’acquéreur ne peut ex-
pulser le fermier, le colon partiaire ou le 
locataire qui a un bail authentique ou 
dont la date est certaine. 

  

. .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  .   
Art. 1801. —  Il y a plusieurs sor-

tes de cheptels :  
  

. .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  .   
Le cheptel donné au fermier ou 

au colon partiaire. 
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. .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  .   
Art. 1819. —  Le preneur profite 

seul, comme dans le cheptel simple, des 
laitages, du fumier et des travaux des 
bêtes. 

 

  

Le bailleur n’a droit qu’à la moi-
tié des laines et du croît. 

 

  

Toute convention contraire est 
nulle, à moins que le bailleur ne soit 
propriétaire de la métairie dont le pre-
neur est fermier ou colon partiaire. 

 

  

Chapitre IV 
Du bail à cheptel 

Section 4 
Du cheptel donné par le propriétaire à 

son fermier ou colon partiaire 
Paragraphe 2 

Du cheptel donné au colon partiaire 
 

  

Art. 1714. —  On peut louer ou 
par écrit ou verbalement, sauf, en ce qui 
concerne les biens ruraux, application 
des règles particulières aux baux à 
ferme et à colonat partiaire. 

 
 
 
25° À la fin de l’article 1714, les 

mots : « à colonat partiaire » sont rem-
placés par les mots : « au métayage » ; 

 

 
 
 
25° À … 
 
…mots : « à métayage » ; 

 
Art. 1827. —  Si le cheptel périt 

en entier sans la faute du colon, la perte 
est pour le bailleur. 

26° À l’article 1827 et aux pre-
mier et dernier alinéas de l’article 1828, 
le mot : « colon » est remplacé par le 
mot : « métayer » ; 

 

26° (Sans modification). 

Art. 1828. —  On peut stipuler 
que le colon délaissera au bailleur sa 
part de la toison à un prix inférieur à la 
valeur ordinaire ; 

 
Que le bailleur aura une plus 

grande part du profit ; 
 
Qu’il aura la moitié des laitages ; 
Mais on ne peut pas stipuler que 

le colon sera tenu de toute la perte. 
 

  

Art. 1829. —  Ce cheptel finit 
avec le bail à métairie. 

27° À la fin de l’article 1829, les 
mots : « à métairie » sont remplacés par 
les mots : « de métayage » ; 

 
 

27° (Sans modification). 

Art. 1839. —  Si les statuts ne 
contiennent pas toutes les énonciations 
exigées par la législation ou si une for-
malité prescrite par celle-ci a été omise 
ou irrégulièrement accomplie, tout inté-
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ressé est recevable à demander en jus-
tice que soit ordonnée, sous astreinte, la 
régularisation de la constitution. Le mi-
nistère public est habile à agir aux mê-
mes fins. 

 
28° À la dernière phrase du pre-

mier alinéa de l’article 1839, les mots : 
« est habile à » sont remplacés par le 
mot : « peut » ; 

 

 
28° (Sans modification). 

Art. 1874. —  Il y a deux sortes 
de prêt : 

 
Celui des choses dont on peut 

user sans les détruire ; 
 
Et celui des choses qui se 

consomment par l’usage qu’on en fait. 
 
La première espèce s’appelle 

« prêt à usage », ou « commodat ». 
 
La deuxième s’appelle « prêt de 

consommation », ou simplement 
« prêt ». 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
29° À l’avant-dernier alinéa de 

l’article 1874, les mots : « , ou « com-
modat » » sont supprimés ; 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
29° (Sans modification). 

Art. 1875. —  Le prêt à usage ou 
commodat est un contrat par lequel 
l’une des parties livre une chose à 
l’autre pour s’en servir, à la charge par 
le preneur de la rendre après s’en être 
servi. 

 

30° À l’article 1875, les mots : 
« ou commodat » sont supprimés ; 

 

30° (Sans modification). 

Art. 1879. —  Les engagements 
qui se forment par le commodat passent 
aux héritiers de celui qui prête, et aux 
héritiers de celui qui emprunte. 

. .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . 
 

31° Au premier alinéa de l’arti-
cle 1879, le mot : « commodat » est 
remplacé par les mots : « prêt à 
usage » ; 

 

31° (Sans modification). 

Art. 1894. —  On ne peut pas 
donner à titre de prêt de consommation 
des choses qui, quoique de même es-
pèce, diffèrent dans l’individu, comme 
les animaux : alors c’est un prêt à usage. 

 
 
32° À l’article 1894, les mots : 

« diffèrent dans l’individu » sont rem-
placés par les mots : « sont différen-
tes » ; 

 

 
 
32° (Sans modification). 

 
Art. 1895. —  L’obligation qui 

résulte d’un prêt en argent n’est toujours 
que de la somme numérique énoncée au 
contrat. 

 
33° Aux premier et dernier ali-

néas de l’article 1895, le mot : « numé-
rique » est supprimé ; 

 

 
33° (Sans modification). 

S’il y a eu augmentation ou di-
minution d’espèces avant l’époque du 
paiement, le débiteur doit rendre la 
somme numérique prêtée, et ne doit 
rendre que cette somme dans les espèces 
ayant cours au moment du paiement. 

 

  

 
Art. 1939. —  En cas de mort na-

34° Au premier alinéa de l’arti-
cle 1939 et au dernier alinéa de l’arti-

34° (Sans modification). 
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turelle ou civile de la personne qui a fait 
le dépôt, la chose déposée ne peut être 
rendue qu’à son héritier. 

. .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . 
 

cle 2003, les mots : « naturelle ou ci-
vile » sont supprimés ; 

 

Art. 2003. —  Le mandat finit :  
. .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . 

Par la mort naturelle ou civile, la 
tutelle des majeurs ou la déconfiture, 
soit du mandant, soit du mandataire. 

 

  

. .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  .   
Art. 617. —  L’usufruit s’éteint : 

Par la mort naturelle et par la 
mort civile de l’usufruitier ; 

Par l’expiration du temps pour 
lequel il a été accordé ; 

Par la consolidation ou la ré-
union sur la même tête, des deux quali-
tés d’usufruitier et de propriétaire ; 

Par le non-usage du droit pen-
dant trente ans ; 

Par la perte totale de la chose sur 
laquelle l’usufruit est établi. 

  
34° bis (nouveau) Au deuxième 

alinéa de l’article 617, les mots : « na-
turelle et par la mort civile » sont sup-
primés ; 

. .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  .   
Art. 1953. —  Ils sont responsa-

bles du vol ou du dommage de ces ef-
fets, soit que le vol ait été commis ou 
que le dommage ait été causé par leurs 
domestiques et préposés, ou par des 
étrangers allant et venant dans l’hôtel. 

. .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . 

 
 
 
35° Au premier alinéa de l’arti-

cle 1953, les mots : « domestiques et 
préposés, ou par des étrangers » sont 
remplacés par les mots : « préposés, ou 
par des tiers » ; 

 

 
 
 
35° (Sans modification). 

Art. 1964. —  Le contrat aléa-
toire est une convention réciproque dont 
les effets, quant aux avantages et aux 
pertes, soit pour toutes les parties, soit 
pour l’une ou plusieurs d’entre elles, 
dépendent d’un événement incertain. 

 

  

Tels sont : 
 

  

Le contrat d’assurance, 
 

  

Le prêt à grosse aventure, 36° Les quatrième et dernier ali-
néas de l’article 1964 sont supprimés ; 

 

36° (Sans modification). 

Le jeu et le pari, 
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Le contrat de rente viagère.   
Les deux premiers sont régis par 

les lois maritimes. 
 

  

Art. 1982. —  La rente viagère 
ne s’éteint pas par la mort civile du pro-
priétaire ; le paiement doit en être conti-
nué pendant sa vie naturelle. 

 

37° L’article 1982 est abrogé ; 
 

37° (Sans modification). 

Art. 2373. —  Les sûretés sur les 
immeubles sont les privilèges, 
l’antichrèse et les hypothèques. 

. .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . 

 
38° Au premier alinéa de l’article 

2373, les mots : « l’antichrèse » sont 
remplacés par les mots : « le gage im-
mobilier » ; 

 

 
38° (Sans modification). 

Livre IV 
Des sûretés 

Titre II 
Des sûretés réelles 

 
Sous-titre III 

Des sûretés sur les immeubles 
Chapitre II 

De l’antichrèse 
 

 
 
 
39° L’intitulé du chapitre II du 

sous-titre III du titre II du livre IV est 
ainsi rédigé : « Du gage immobilier » ; 

 

 
 
 
39° (Sans modification). 

 
Art. 2387. —  L’antichrèse est 

l’affectation d’un immeuble en garantie 
d’une obligation ; elle emporte dépos-
session de celui qui la constitue. 

40° À l’article 2387, les mots : 
« l’antichrèse » sont remplacés par les 
mots : « le gage immobilier », le mot : 
« elle » est remplacé par le mot : « il », 
et le mot : « la » est remplacé par le 
mot : « le » ; 

 

40° (Sans modification). 

Art. 2388. —  Les dispositions 
relatives à l’hypothèque conventionnelle 
prévues au dernier alinéa de 
l’article 2397 et aux articles 2413, 2414, 
2416, 2417 et 2421 sont applicables à 
l’antichrèse. 

. .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . 

 
 
 
41° À la fin du premier alinéa de 

l’article 2388, les mots : « à l’anti-
chrèse » sont remplacés par les mots : 
« au gage immobilier » ; 

 

 
 
 
41° (Sans modification). 

Art. 2392. —  Les droits du 
créancier antichrésiste s’éteignent no-
tamment : 

 
 
1° Par l’extinction de l’obligation 

principale ; 
 
2° Par la restitution anticipée de 

l’immeuble à son propriétaire. 
 

42° À l’article 2392, les mots : 
« créancier antichrésiste » sont rempla-
cés par les mots : « créancier titulaire 
d’un droit de gage immobilier » ; 

 

42° (Sans modification). 

Art. 2521. —  Sans préjudice 
d’autres droits dont l’inscription est 
prévue par les dispositions du présent 
code, d’autres codes ou de la législation 
civile applicables à Mayotte, sont ins-

43° Le g du 1° de l’article 2521 
est ainsi rédigé : 

 

43° (Sans modification). 
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___ 
 

 

 

crits sur le livre foncier, aux fins 
d’opposabilité aux tiers : 

 
. .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  .   

g) L’antichrèse ; « g) Le gage immobilier ; ». 
 

 

. .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  .  
 

 

 II. —   Sans préjudice du 1° du I, 
dans toutes les dispositions législatives 
en vigueur, les mots : « seing privé » 
sont remplacés par les mots : « signature 
privée ». 

II. —  (Sans modification).  

  II bis (nouveau). —  Le code gé-
néral des impôts est ainsi modifié : 

Code général des impôts 
 
Art. 209-0 A. —  Cf. annexe 
 
Art. 688. —  Les retraits exercés 

après l’expiration des délais convenus 
par les contrats de vente de biens im-
meubles sous faculté de réméré sont as-
sujettis à l’impôt aux taux prévus par le 
présent code. 

  

 

1° À la dernière phrase du 
sixième alinéa (a) du 1° de l’article 
209-0 A et à l’article 688, le mot : « ré-
méré » est remplacé par le mot : « ra-
chat » ; 

. .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  .   
Art. 63. —  Sont considérés 

comme bénéfices de l’exploitation agri-
cole pour l’application de l’impôt sur le 
revenu, les revenus que l’exploitation de 
biens ruraux procure soit aux fermiers, 
métayers, colons partiaires, soit aux 
propriétaires exploitant eux-mêmes. 

[…] 
 

  

 

2° Au premier alinéa de l’article 
63, les mots : « colons partiaires » sont 
remplacés par le mot : « métayers » ; 

. .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  .   
Art. 78. —  Qu’il s’agisse de 

bail à ferme ou de colonat partiaire, le 
propriétaire est tenu, à chaque renouvel-
lement ou modification de bail, de re-
mettre à l’administration, dans un délai 
de trois mois, une déclaration indiquant 
la désignation de l’exploitation, par ré-
férence au cadastre, et sa superficie to-
tale, ainsi que les nom et prénoms du 
fermier ou métayer. 

[…] 
 

 3° Au premier alinéa de 
l’article 78, les mots : « colonat par-
tiaire » sont remplacés par le mot : 
« métayage » ; 

. .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  .   
Art. 441. —  Sont exemptés 

du droit de circulation : […] 
 

  

2° Les boissons de même es-  4° Au 2° de l’article 441, les 
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___ 
 

 

 

pèce qu’un colon partiaire, fermier ou 
preneur à bail emphytéotique à rente 
remet au propriétaire ou reçoit de lui 
dans les mêmes limites en vertu de baux 
authentiques ou d’usages notoires.  

 

mots : « colon partiaire » sont rempla-
cés par le mot : « métayer ». 

 
Code rural 

 II ter (nouveau). – Le code rural 
est ainsi modifié : 

Art. L. 123-15. —  Le locataire 
d’une parcelle atteinte par l’aménage-
ment foncier agricole et forestier a le 
choix ou d’obtenir le report des effets 
du bail sur les parcelles acquises en 
échange par le bailleur, ou d’obtenir la 
résiliation totale ou partielle du bail, 
sans indemnité, dans la mesure où 
l’étendue de sa jouissance est diminuée 
par l’effet de l’aménagement foncier 
agricole et forestier. 

Il en est de même pour le mé-
tayer ou colon partiaire. 

  

 

 

 

 
 
 
1° À la fin du second alinéa de 

l’article L. 123-15, les mots : « ou colon 
partiaire » sont supprimés ; 

. .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  .   
 
Art. L. 461-7,  L. 462-1, L. 462-3, 

L. 462-4, L. 462-6, L. 462-22, L. 462-
27. —  Cf. annexe.  

 2° Au premier alinéa de l’article 
L. 461-7, au second alinéa de l’article 
L. 462-1, à l’article L. 462-3, à l’article 
L. 462-4, à l’article L. 462-6, au pre-
mier alinéa de l’article L. 462-22, à 
l’article L. 462-27, les mots : « colonat 
partiaire » sont remplacés par le mot : 
« métayage » ; 

Art. L. 462-28. —  Il ne peut 
être conclu de nouveaux baux à colonat 
partiaire ou métayage dans les départe-
ments d’outre-mer en application du 
présent chapitre à compter de la pro-
mulgation de la loi n° 2006-11 du 5 jan-
vier 2006 d’orientation agricole. 

 

 3° Au premier alinéa de 
l’article L. 462-1 et à l’article 
L. 462-28, les mots : « colonat partiaire 
ou » sont supprimés ; 

. .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  .   
Art. L. 462-14. —  Le preneur 

qui a apporté des améliorations au fonds 
mis en colonat a droit, en quittant les 
lieux, à une indemnité due par le bail-
leur. 

  
4° À l’article L. 462-14, le mot : 

« colonat » est remplacé par le mot : 
« métayage » ; 

. .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  .   
Art. L. 441-9. —  Le propriétaire, 

en cas de vente du droit de complant qui 
grève son immeuble à une personne au-
tre qu’un ascendant ou un descendant du 
complanteur et le complanteur en cas de 
vente de l’immeuble grevé de son com-
plant, lorsqu’il s’agit d’une parcelle 

  
 
 
 
 
5° À l’article L. 441-9 et au 3° de 

l’article L. 462-23, le mot : « colon » est 
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dont il est le seul colon, bénéficient d’un 
droit de préemption à prix égal. […] 

Art. L. 462-23. —  Cf. annexe. 

remplacé par le mot : « métayer » ; 

. .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  .   
  6° L’article L. 462-17 est ainsi 

rédigé : 

Art. L. 462-17. —  Toute action 
résultant du bail à colonat partiaire se 
prescrit par cinq ans à compter du départ 
du colon partiaire. 

  « Art. L. 462-17. – Toute action 
résultant du bail à métayage se prescrit 
par cinq ans à compter du départ du 
métayer. » 

Loi du 1er juin 1924 mettant en vi-
gueur la législation civile française 

dans les départements du Bas-Rhin, 
du Haut-Rhin et de la Moselle 

 
Art. 38. —  Sont inscrits au livre 

foncier, aux fins d’opposabilité aux 
tiers, les droits suivants :  

 
a) La propriété immobilière, quel 

que soit son mode d’acquisition ; 
 
b) La superficie, l’emphytéose et 

tout autre droit réel conféré par un bail, 
l’usufruit établi par la volonté de 
l’homme, l’usage, l’habitation, les servi-
tudes foncières établies par le fait de 
l’homme, l’antichrèse, le droit réel ré-
sultant d’un titre d’occupation du do-
maine public de l’État ou d’un établis-
sement public de l’État délivré en 
application des articles L. 34-1 à L. 34-9 
du code du domaine de l’État et de 
l’article 3 de la loi n° 94-631 du 25 juil-
let 1994 complétant le code du domaine 
de l’État et relative à la constitution de 
droits réels sur le domaine public et les 
prestations foncières ; 

 
c) Les privilèges et les hypothè-

ques ; 
 
d) Le droit du locataire et du 

fermier en cas de bail d’une durée de 
plus de douze années ; 

 
e) Le paiement anticipé ou la 

cession d’une somme équivalant à au 
moins trois années de loyers ou de fer-
mages non échus ; 

 
f) Les restrictions au droit de dis-

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 III. —   Au b de l’article 38 de 
la loi du 1er juin 1924 mettant en vi-
gueur la législation civile française dans 
les départements du Bas-Rhin, du Haut-
Rhin et de la Moselle, les mots : 
« l’antichrèse » sont remplacés par les 
mots : « le gage immobilier ». 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 III. —   (Sans modification). 
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poser insérées dans un acte d’aliénation 
ou découlant de tous autres actes, tels 
que promesses de vente, legs ou dona-
tions sous condition ou avec charge de 
restitution en vertu des articles 1048 et 
1049 du code civil, le droit de retour 
conventionnel prévu par les articles 951 
et 952 du code civil, le droit de réméré 
ainsi que celles résultant de la saisie 
immobilière ou de toutes autres déci-
sions judiciaires ; 

 
g) Tout droit à la résolution d’un 

contrat synallagmatique ; 
 
h) Le droit à la révocation d’une 

donation ; 
 
i) Le droit au rapport en nature 

d’une donation prévue par les articles 
859 et 865 du code civil ; 

 
j) Les droits résultant des actes et 

décisions constatant ou prononçant la 
résolution, la révocation, l’annulation ou 
la rescision d’une convention ou d’une 
disposition à cause de mort ; 

 
k) Toute servitude dont la publi-

cité foncière est prévue par la loi à peine 
d’inopposabilité. 

 
 IV. —   Le I est applicable dans 

les îles Wallis et Futuna, en Polynésie 
française et en Nouvelle-Calédonie en 
tant que ces dispositions y sont applica-
bles. 

IV. —  Les I, II, II bis et II ter 
sont applicables dans… 

                            …applicables.  

  
Article 7 bis (nouveau) 

 
Code de la construction et de 

l’habitation 

 I. —  L’article L. 111-12 du code 
de la construction et de l’habitation est 
ainsi rédigé : 

Art. L. 111-12. —  Les arti-
cles 1792, 1792-1 à 1792-4-1, 1792-5 et 
1792-6 du code civil sont reproduits ci-
après sous les articles L. 111-13 à 
L. 111-20. 

 
 

 « Art. L. 111-12. —  Les articles 
1792 à 1792-7 du code civil sont repro-
duits ci-après sous les articles L. 111-13 
à L. 111-20-3. ». 

Loi du 24 décembre 1897 relative au 
recouvrement des frais dus aux notai-

res, avoués et huissiers 
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Art. 1er. —  Le droit des notaires 
au payement des sommes à eux dues 
pour les actes de leur ministère se pres-
crit pour cinq ans à partir de la date des 
actes. Pour les actes dont l’effet est su-
bordonné au décès, tels que les testa-
ments et les donations entre époux pen-
dant le mariage, les cinq ans ne courront 
que du jour du décès de l’auteur de la 
disposition.  

Il n’est pas innové, en ce qui 
concerne les huissiers et les avoués, aux 
dispositions édictées par l’article 2273 
du code civil.  

La prescription a lieu, quoiqu’il y 
ait eu continuation d’actes de leur mi-
nistère de la part des notaires, avoués et 
huissiers. Elle ne cesse de courir que 
lorsqu’il y a eu compte arrêté, recon-
naissance, obligation ou signification de 
la taxe en conformité de l’article 4 ci-
après. 

  

 

 

 

 
 
II. —  Le deuxième alinéa de 

l’article 1er de la loi du 24 décembre 
1897 relative au recouvrement des frais 
dus aux notaires, avoués et huissiers est 
supprimé. 

 
Article 8  Article 8 

Code civil Le code civil est ainsi modifié : 
 

I. —  Le code civil est ainsi mo-
difié : 

Art. 21-2. —  L’étranger ou apa-
tride qui contracte mariage avec un 
conjoint de nationalité française peut, 
après un délai de quatre ans à compter 
du mariage, acquérir la nationalité fran-
çaise par déclaration à condition qu’à la 
date de cette déclaration la communauté 
de vie tant affective que matérielle n’ait 
pas cessé entre les époux depuis le ma-
riage et que le conjoint français ait 
conservé sa nationalité.  

Le délai de communauté de vie 
est porté à cinq ans lorsque l’étranger, 
au moment de la déclaration, soit ne jus-
tifie pas avoir résidé de manière ininter-
rompue et régulière pendant au moins 
trois ans en France à compter du ma-
riage, soit n’est pas en mesure 
d’apporter la preuve que son conjoint 
français a été inscrit pendant la durée de 
leur communauté de vie à l’étranger au 
registre des Français établis hors de 
France. En outre, le mariage célébré à 
l’étranger doit avoir fait l’objet d’une 
transcription préalable sur les registres 
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de l’état civil français.  

Le conjoint étranger doit en outre 
justifier d’une connaissance suffisante, 
selon sa condition, de la langue fran-
çaise.  

La déclaration est faite dans les 
conditions prévues aux articles 26 et 
suivants. Par dérogation aux disposi-
tions de l’article 26-1, elle est enregis-
trée par le ministre chargé des naturali-
sations. 

 

 

 

 
1° Le dernier alinéa de 

l’article 21-2 est supprimé ; 

. .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .   
 

 Art. 26. —  Les déclarations de 
nationalité sont reçues par le juge 
d’instance ou par les consuls suivant les 
formes déterminées par décret en 
Conseil d’État.  

 
 
Il en est délivré récépissé après 

remise des pièces nécessaires à la 
preuve de leur recevabilité. 

 

1° Au premier alinéa de l’arti-
cle 26 et à l’article 26-1, les mots : 
« juge d’instance » sont remplacés par 
les mots : « greffier en chef du tribunal 
d’instance » et, au premier alinéa de 
l’article 26-3, le mot : « juge » est rem-
placé par les mots : « greffier en chef du 
tribunal d’instance » ; 

 

2° Le premier alinéa de 
l’article 26 est ainsi rédigé : 

 

  « La déclaration de nationalité 
souscrite en raison du mariage avec un 
conjoint français est reçue par le repré-
sentant de l’Etat dans le département ou 
par le consul. Les autres déclarations 
de nationalité sont reçues par le greffier 
en chef du tribunal d’instance ou par le 
consul. Les formes suivant lesquelles 
ces déclarations sont reçues sont déter-
minées par décret en Conseil d’Etat. » ; 

  3° L’article 26-1 est ainsi modi-
fié : 

Art. 26-1. —  Toute déclaration 
de nationalité doit, à peine de nullité, 
être enregistrée soit par le juge 
d’instance, pour les déclarations sous-
crites en France, soit par le ministre de 
la justice, pour les déclarations souscri-
tes à l’étranger. 

 
  

 

a) Les mots : « juge d’instance » 
sont remplacés par les mots : « greffier 
en chef du tribunal d’instance » ; 

 2° L’article 26-1 est complété 
par les mots : « , à l’exception des dé-
clarations souscrites en raison du ma-
riage avec un conjoint français, qui sont 
enregistrées par le ministre chargé des 
naturalisations » ; 

b) Il est… 

 

                                
…naturalisations. » ;  

. .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  .   
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Art. 26-3. —  Le ministre ou le 
juge refuse d’enregistrer les déclarations 
qui ne satisfont pas aux conditions léga-
les.  

Sa décision motivée est notifiée 
au déclarant qui peut la contester devant 
le tribunal de grande instance durant un 
délai de six mois. L’action peut être 
exercée personnellement par le mineur 
dès l’âge de seize ans.  

 
La décision de refus 

d’enregistrement doit intervenir six 
mois au plus après la date à laquelle a 
été délivré au déclarant le récépissé 
constatant la remise de toutes les pièces 
nécessaires à la preuve de recevabilité 
de la déclaration.  

 
Le délai est porté à un an pour 

les déclarations souscrites en vertu de 
l’article 21-2. 

 4° Au premier alinéa de l’article 
26-3, le mot : « juge » est remplacé par 
les mots : « greffier en chef du tribunal 
d’instance » ; 

. .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  .   
Art. 33-1. —  Par dérogation à 

l’article 26, la déclaration est reçue par 
le président du tribunal de première ins-
tance ou par le juge chargé de la section 
détachée. 

3° À l’article 33-1, après le mot : 
« déclaration », sont insérés les mots : 
« qui doit être reçue par le greffier en 
chef du tribunal d’instance ». 

 

5° (Sans modification). 

  II. —  Le I entre en vigueur le 
1er janvier 2010. 

 
Article 9  Article 9 

Art. 412. —  Tous les organes de 
la tutelle sont responsables du dommage 
résultant d’une faute quelconque qu’ils 
commettent dans l’exercice de leur 
fonction.  

 
Lorsque la faute à l’origine du 

dommage a été commise dans 
l’organisation et le fonctionnement de la 
tutelle par le juge des tutelles, le greffier 
en chef du tribunal d’instance ou le gref-
fier, l’action en responsabilité est diri-
gée contre l’État qui dispose d’une ac-
tion récursoire. 

I. —   Le code civil est ainsi mo-
difié : 

 
 
 
 
 
 
 
1° Au second alinéa de l’arti-

cle 412, les mots : « tribunal d’ins-
tance » sont remplacés par les mots : 
« tribunal de grande instance » ; 

 

(Sans modification). 

 2° Le premier alinéa de l’arti-
cle 511 est remplacé par trois alinéas 
ainsi rédigés : 

 

 

Art. 511. —  Le tuteur soumet 
chaque année le compte de gestion, ac-
compagné des pièces justificatives, au 
greffier en chef du tribunal d’instance 

« Le tuteur soumet chaque année 
le compte de gestion, accompagné des 
pièces justificatives, en vue de sa vérifi-
cation, au greffier en chef : 

 



- 36 - 
 
 
 
 

Texte en vigueur 
 

___ 
 

Texte adopté 
par l’Assemblée nationale 

___ 
 

Texte élaboré par la commission en 
vue de l’examen en séance publique 

___ 
 

 

 

en vue de sa vérification.   
 « 1° Du tribunal de grande ins-

tance, s’agissant des mesures de protec-
tion juridique des mineurs ; 

 

 

 « 2° Du tribunal d’instance, 
s’agissant des mesures de protection ju-
ridique des majeurs. ». 

 

 

Lorsqu’un subrogé tuteur a été 
nommé, il vérifie le compte avant de le 
transmettre avec ses observations au 
greffier en chef.  

 
Pour la vérification du compte, le 

greffier en chef peut faire usage du droit 
de communication prévu au deuxième 
alinéa de l’article 510. Il peut être assis-
té dans sa mission de contrôle des 
comptes dans les conditions fixées par 
le code de procédure civile.  

 
S’il refuse d’approuver le 

compte, le greffier en chef dresse un 
rapport des difficultés rencontrées qu’il 
transmet au juge. Celui-ci statue sur la 
conformité du compte.  

 
Le juge peut décider que la mis-

sion de vérification et d’approbation des 
comptes dévolue au greffier en chef sera 
exercée par le subrogé tuteur s’il en a 
été nommé un.  

 
Lorsqu’il est fait application de 

l’article 457, le juge peut décider que le 
conseil de famille vérifiera et approuve-
ra les comptes en lieu et place du gref-
fier en chef. 

 

  

Code de l’organisation judiciaire II. —   Le code de l’organisation 
judiciaire est ainsi modifié : 

 
 

 

Art. L. 211-5. —  Le tribunal de 
grande instance est compétent pour 
connaître des recours :  

 
1° Contre les décisions du juge 

des tutelles et celles du conseil de fa-
mille ;  

 
2° Contre les décisions du tribu-

nal d’instance en matière de titres per-
dus ou volés dans les conditions prévues 
à l’article 11 du décret n° 56-27 du 

 
 
 
 
 1° Le 1° de l’article L. 211-5 
est abrogé ; 
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11 janvier 1956 relatif à la procédure à 
suivre en cas de dépossession de titres 
au porteur. 

 
 

2° Après l’article L. 213-3, il est 
inséré un article L. 213-3-1 ainsi rédi-
gé : 

 

 

 « Art. L. 213-3-1. —   Le juge 
aux affaires familiales exerce les fonc-
tions de juge des tutelles des mineurs. 

 

 

 « Il connaît : 
 

 

 « 1° De l’émancipation ; 
 

 

 « 2° De l’administration légale et 
de la tutelle des mineurs ; 

 

 

 « 3° De la tutelle des pupilles de 
la nation. » ; 

 

 

Art. L. 221-3. —  Au sein du tri-
bunal d’instance, un ou plusieurs juges 
exercent les fonctions de juge des tutel-
les. 

3° L’article L. 221-3 est complé-
té par les mots : « des majeurs » ; 

 

 

 4° L’article L. 221-9 est ainsi ré-
digé : 

 

 

Art. L. 221-9. —  Le juge des tu-
telles connaît :  

 
1° De l’émancipation ;  
 
2° De l’administration légale et 

de la tutelle des mineurs ;  
 

« Art. L. 221-9. —   Le juge des 
tutelles connaît : 

 

 

3° De la sauvegarde de justice, 
de la curatelle, de la tutelle majeurs et 
de la mesure d’accompagnement judi-
ciaire ;  

 

« 1° De la sauvegarde de justice, 
de la curatelle, de la tutelle des majeurs 
et de la mesure d’accompagnement ju-
diciaire ; 

 

4° Des actions relatives à 
l’exercice du mandat de protection fu-
ture ;  

« 2° Des actions relatives à 
l’exercice du mandat de protection fu-
ture ; 

 

 

5° De la tutelle des pupilles de la 
nation ;  

« 3° Des demandes formées par 
un époux, lorsque son conjoint est hors 
d’état de manifester sa volonté, aux fins 
d’être autorisé à passer seul un acte pour 
lequel le concours ou le consentement 
de ce dernier serait nécessaire, ou aux 
fins d’être habilité à le représenter ; 

 

 

6° De la constatation de la pré-
somption d’absence. 

« 4° De la constatation de la pré-
somption d’absence. » ; 
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 5° Après l’article L. 312-6, il est 
inséré un article L. 312-6-1 ainsi rédi-
gé : 

 

 

 « Art. L. 312-6-1. —   Un magis-
trat, qui prend le nom de délégué à la 
protection des majeurs, est désigné au 
sein de chaque cour d’appel par le pre-
mier président. 

 

 

 

« Ce magistrat préside la forma-
tion de jugement qui statue en matière 
de protection juridique des majeurs sur 
les appels des décisions rendues par le 
juge des tutelles et le conseil de famille, 
ou y exerce les fonctions de rappor-
teur. ». 

 

 

Code des pensions militaires 
d’invalidité et des victimes  

de la guerre 
 
 
Art. L. 473. —  Si, dans les 

quinze jours qui ont suivi l’ouverture de 
la tutelle, la réunion du conseil de fa-
mille n’a pas été requise par le parent 
compétent, le juge du tribunal 
d’instance du lieu d’ouverture de la tu-
telle est tenu de convoquer d’office le 
conseil de famille. Il peut provoquer, 
par décision de justice, l’exclusion des 
personnes qu’il considère comme inca-
pables ou indignes.  

 
À défaut des personnes prévues 

par les articles 376 et suivants du code 
civil, modifiées par la loi du 20 mars 
1917, pour composer ou compléter le 
conseil de famille du pupille de la na-
tion, le juge du tribunal d’instance fait 
appel d’abord aux membres, de l’un ou 
l’autre sexe, de l’office départemental, 
ensuite à toutes autres personnes agréées 
par l’office départemental. Toutefois, le 
mari et la femme ne peuvent faire partie 
du même conseil de famille.  

 
Une expédition de toute délibéra-

tion du conseil de famille est envoyée 
immédiatement par le juge du tribunal 
d’instance au procureur de la Républi-
que et à l’office départemental.  

 
Les frais exposés pour les délibé-

rations des conseils de famille sont ac-

 
 
 
 
 
III. —   Aux articles L. 473 et 

L. 476 du code des pensions militaires 
d’invalidité et des victimes de la guerre, 
les mots : « juge du tribunal d’instance » 
sont remplacés par les mots : « juge des 
tutelles des mineurs ». 
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quittés par l’État, au titre des frais de 
justice, lorsqu’ils ont exclusivement 
pour objet l’application de la loi sur les 
pupilles de la nation. 

 
Art. L. 476. —  À la première ré-

union du conseil de famille, le juge du 
tribunal d’instance fait connaître à 
l’assemblée les dispositions du présent 
titre et invite le conseil à délibérer sur 
l’utilité de la désignation par l’office 
départemental d’un conseiller de tutelle, 
de l’un ou de l’autre sexe, pour seconder 
l’action morale du tuteur sur l’orphelin 
et protéger celui-ci dans la vie.  

 
Au cas où la tutelle est exercée 

par la mère, par un ascendant ou par un 
tuteur testamentaire, l’assentiment de la 
tutrice ou du tuteur est indispensable 
pour l’institution d’un conseiller de tu-
telle qu’ils ont qualité pour proposer et 
dont le choix est subordonné à leur 
agrément.  

 
Au cas de tutelle dative il y a 

toujours lieu à la désignation d’un 
conseiller de tutelle nommé par l’office 
départemental, soit sur la proposition du 
conseil de famille, soit d’office en cas 
de non-présentation ou de non-
agrément. 

  

 IV. —   Les I à III entrent en vi-
gueur le 1er janvier 2010. 

 

 

 V. —   Les I à III sont applica-
bles à Wallis-et-Futuna et dans les Ter-
res australes et antarctiques françaises. 

 

 

  
Article 9 bis (nouveau) 

 
Code de l’organisation judiciaire 

 I. —  Le code de l’organisation 
judiciaire est ainsi modifié : 

Art. L. 231-3. —  Dans chaque 
tribunal de grande instance, un ou plu-
sieurs magistrats du siège sont délégués 
dans les fonctions de juge aux affaires 
familiales.  

Le juge aux affaires familiales 
connaît :  

 1° Les deux derniers alinéas de 
l’article L. 213-3 sont remplacés par 
sept alinéas ainsi rédigés : 

1° Du divorce, de la séparation 
de corps et de leurs conséquences, sous 

 « 1° De l’homologation judi-
ciaire du changement de régime matri-
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réserve des compétences attribuées au 
tribunal de grande instance ;  

 

monial, des demandes relatives au fonc-
tionnement des régimes matrimoniaux et 
des indivisions entre personnes liées par 
un pacte civil de solidarité ou entre 
concubins, de la séparation de biens ju-
diciaire, sous réserve des compétences 
du président du tribunal de grande ins-
tance et du juge des tutelles des ma-
jeurs ; 

2° Des actions liées à la fixation 
de l’obligation alimentaire, de la contri-
bution aux charges du mariage et de 
l’obligation d’entretien, à l’exercice de 
l’autorité parentale, à la modification 
des prénoms. 

 « 2° Du divorce, de la séparation 
de corps et de leurs conséquences, de la 
liquidation et du partage des intérêts 
patrimoniaux des époux, des personnes 
liées par un pacte civil de solidarité et 
des concubins, sauf en cas de décès ou 
de déclaration d’absence ; 

  « 3° Des actions liées : 

  « a) à la fixation de l’obligation 
alimentaire, de la contribution aux 
charges du mariage ou du pacte civil de 
solidarité et de la contribution à 
l’entretien et à l’éducation des enfants ; 

  « b) à l’exercice de l’autorité pa-
rentale ; 

  « c) à la révision de la prestation 
compensatoire ou de ses modalités de 
paiement ; 

  « d) au changement de pré-
nom. » ; 

Art. L. 213-4. —  Le juge aux af-
faires familiales peut renvoyer à la for-
mation collégiale du tribunal de grande 
instance qui statue comme juge aux af-
faires familiales. 

 2° Après le premier alinéa de 
l’article L. 213-4, il est inséré un alinéa 
ainsi rédigé : 

  « Ce renvoi est de droit à la de-
mande des parties pour le divorce et la 
séparation de corps. » ; 

La formation collégiale com-
prend le juge qui a ordonné le renvoi. 

  

. .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  .   
  3° Après l’article L. 532-15-1, il 

est inséré un article L. 532-15-2 ainsi 
rédigé : 

  « Art. L. 532-15-2. —  Les arti-
cles L. 213-3 et L. 213-3-1 sont appli-
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cables à Wallis-et-Futuna. » ; 

  4° Après l’article L. 552-8, il est 
inséré un article L. 552-8-1 ainsi rédi-
gé : 

  « Art. L. 552-8-1. —  Les articles 
L. 213-3, L. 213-3-1 et L. 213-4 sont 
applicables en Polynésie française. » ; 

  5° Après l’article L. 562-24, il est 
inséré un article L. 562-24-1 ainsi rédi-
gé : 

  « Art. L. 562-24-1. —  Les arti-
cles L. 213-3, L. 213-3-1 et L. 213-4 
sont applicables en Nouvelle-
Calédonie. ». 

Code civil  II. —  Le code civil est ainsi mo-
difié : 

Art. 228. —  Le tribunal de 
grande instance statuant en matière ci-
vile est seul compétent pour se pronon-
cer sur le divorce et ses conséquences. 

Un juge de ce tribunal est délé-
gué aux affaires familiales. 

Ce juge a compétence pour pro-
noncer le divorce, quelle qu’en soit la 
cause. Il peut renvoyer l’affaire en l’état 
à une audience collégiale. Ce renvoi est 
de droit à la demande d’une partie. 

Il est également seul compétent, 
après le prononcé du divorce, quelle 
qu’en soit la cause, pour statuer sur les 
modalités de l’exercice de l’autorité pa-
rentale, sur la modification de la contri-
bution à l’entretien et l’éducation des 
enfants et pour décider de confier ceux-
ci à un tiers ainsi que sur la révision de 
la prestation compensatoire ou de ses 
modalités de paiement. Il statue alors 
sans formalité et peut être saisi par les 
parties intéressées sur simple requête. 

 1° L’article 228 est abrogé ; 

. .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  .   
  2° L’article 267-1 est ainsi rédi-

gé : 

Art. 267-1. —  Si les opérations 
de liquidation et de partage ne sont pas 
achevées dans le délai d’un an après que 

 « Art. 267-1. —  Les opérations 
de liquidation et de partage des intérêts 
patrimoniaux des époux se déroulent 
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le jugement de divorce est passé en 
force de chose jugée, le notaire transmet 
au tribunal un procès-verbal de diffi-
cultés reprenant les déclarations respec-
tives des parties. 

Au vu de celui-ci, le tribunal 
peut accorder un délai supplémentaire 
d’une durée maximale de six mois. 

Si, à l’expiration de ce délai, les 
opérations ne sont toujours pas ache-
vées, le notaire en informe le tribunal. Il 
établit, si les changements intervenus le 
rendent nécessaire, un nouveau procès-
verbal. 

Le tribunal statue sur les contes-
tations subsistant entre les parties et les 
renvoie devant le notaire afin d’établir 
l’état liquidatif. 

suivant les règles fixées par le code de 
procédure civile. ». 

  III. —  Les I et II entrent en vi-
gueur le 1er  janvier 2010. 

  IV. —  Les I et II sont applicables 
à Wallis-et-Futuna, aux Terres austra-
les et antarctiques françaises, à la Po-
lynésie française et à la Nouvelle-
Calédonie. 

 
Article 10  Article 10 

Code de l’environnement I. —   Le code de l’environne-
ment est ainsi modifié : 

 

Article renvoyé à l’examen de la 
commission des affaires économiques 

Art. L. 421-1. —  I. —  L’Office 
national de la chasse et de la faune sau-
vage est un établissement public de 
l’État à caractère administratif placé 
sous la double tutelle des ministres 
chargés de la chasse et de l’agriculture. 
Il a pour mission de réaliser des études, 
des recherches et des expérimentations 
concernant la conservation, la restaura-
tion et la gestion de la faune sauvage et 
ses habitats et la mise en valeur de celle-
ci par le développement durable de la 
chasse ainsi que la mise au point et la 
diffusion de systèmes et pratiques de 
gestion appropriée des territoires ruraux. 
Dans ces domaines, il délivre des for-
mations. Il participe à la mise en valeur 
et la surveillance de la faune sauvage 
ainsi qu’au respect de la réglementation 

1° Le troisième alinéa du I de 
l’article L. 421-1 est ainsi rédigé : 
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relative à la police de la chasse. Ses 
agents chargés de missions de police en 
département apportent leur concours au 
préfet en matière d’ordre public et de 
police administrative, dans leur domaine 
de compétence.  

 
Il apporte à l’État son concours 

pour l’évaluation de l’état de la faune 
sauvage ainsi que le suivi de sa gestion, 
et sa capacité d’expertise et son appui 
technique pour l’évaluation des docu-
ments de gestion de la faune sauvage et 
de l’amélioration de la qualité de ses 
habitats. Il apporte également son 
concours à l’État pour l’élaboration des 
orientations régionales de gestion et de 
conservation de la faune sauvage et de 
ses habitats mentionnées à l’article 
L. 414-8.  

 
Il est chargé pour le compte de 

l’État de l’organisation matérielle de 
l’examen du permis de chasser.  

« Il est chargé, pour le compte de 
l’État, de l’organisation matérielle de 
l’examen du permis de chasser ainsi que 
de la délivrance du permis de chasser et 
de l’autorisation de chasser accompa-
gné, mentionnée à l’article L. 423-2. » ; 

 

L’Office national de la chasse et 
de la faune sauvage peut collaborer avec 
la Fédération nationale des chasseurs et 
avec les fédérations départementales des 
chasseurs sur des questions relatives à 
leurs domaines d’action respectifs. Les 
activités entreprises conjointement don-
nent lieu à l’établissement de conven-
tions spécifiques. 

. .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . 

  

Art. L. 423-1. —  Nul ne peut 
pratiquer la chasse s’il n’est titulaire et 
porteur d’un permis de chasser valable.  

 
Le caractère valable du permis de 

chasser résulte, d’une part, du paiement 
des redevances cynégétiques et du droit 
de timbre mentionnés à l’article 
L. 423-12 et, d’autre part, du paiement 
des cotisations prévues à l’article 
L. 423-13 ainsi que des participations 
prévues à l’article L. 426-5 et de la coti-
sation nationale instituée à l’article 
L. 421-14 lorsqu’il s’agit de la chasse 
du grand gibier. 

2° L’article L. 423-1 est complé-
té par un alinéa ainsi rédigé : 

 

 

 « Toutefois, les personnes qui 
ont réussi l’examen du permis de chas-
ser et se sont acquittées des sommes 
prévues à l’alinéa précédent peuvent 
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pratiquer la chasse jusqu’à la décision 
prise sur leur demande de permis et au 
plus tard jusqu’à l’expiration d’un délai 
fixé par voie réglementaire. » ; 

 
Art. L. 423-2. —  Toutefois, les 

personnes titulaires et porteuses d’une 
autorisation de chasser peuvent prati-
quer la chasse en présence et sous la 
responsabilité civile d’un accompagna-
teur titulaire depuis au moins cinq ans 
du permis de chasser et n’ayant jamais 
été privé du droit d’obtenir ou de détenir 
un permis de chasser par décision de 
justice. Pour la chasse à tir, la personne 
autorisée et l’accompagnateur ne peu-
vent disposer, sur le lieu de chasse, que 
d’une arme pour deux.  

 
À l’exclusion des personnes vi-

sées par l’article L. 423-25, 
l’autorisation de chasser est délivrée par 
l’autorité administrative, gratuitement, 
pour un an et une fois par personne, aux 
mineurs de plus de quinze ans et aux 
majeurs, ayant bénéficié d’une forma-
tion pratique élémentaire délivrée par la 
fédération départementale ou interdépar-
tementale des chasseurs, avec le 
concours de l’Office national de la 
chasse et de la faune sauvage.  

 
Les articles L. 424-4 et L. 424-5 

sont applicables aux titulaires de 
l’autorisation de chasser.  

 
Un décret en Conseil d’État pré-

cise les conditions de délivrance de 
l’autorisation de chasser. 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 3° Au deuxième alinéa des ar-
ticles L. 423-2 et L. 423-5 et à l’article 
L. 423-9, les mots : « l’autorité adminis-
trative » sont remplacés par les mots : 
« le directeur général de l’Office natio-
nal de la chasse et de la faune sau-
vage » ; 

 

 

Art. L. 423-5. —  La délivrance 
du permis de chasser est subordonnée à 
l’admission à un examen. Cet examen 
porte notamment sur la connaissance de 
la faune sauvage, sur la réglementation 
de la chasse ainsi que sur les règles de 
sécurité qui doivent être respectées lors 
du maniement des armes dont la maî-
trise sera évaluée à l’occasion d’une 
épreuve pratique. Il comporte des pro-
cédures éliminatoires et est organisé, 
pour le compte de l’État, par l’Office 
national de la chasse et de la faune sau-
vage avec le concours des fédérations 
départementales et interdépartementales 
des chasseurs dans des conditions défi-
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nies par voie réglementaire.  
 
L’autorité administrative saisie 

d’un recours concernant la délivrance du 
permis de chasser consulte avant de sta-
tuer sur celui-ci un jury composé pour 
moitié de représentants de l’État et pour 
moitié de représentants de la fédération 
départementale des chasseurs.  

 
Toutefois, les personnes ayant 

obtenu, antérieurement au 1er juillet 
1976, un permis de chasse ou une auto-
risation délivrée par l’administration des 
affaires maritimes sont dispensées de 
l’examen. 

 

 
 
3° bis (nouveau) Au deuxième 

alinéa de l’article L. 423-5, le 
mot : « saisie » est remplacé par le 
mot : « saisi » ; 

 

Art. L. 423-9. —  Le permis de 
chasser est délivré à titre permanent par 
l’autorité administrative. 

 

  

Art. L. 423-6. —  Pour 
l’inscription à l’examen du permis de 
chasser, le candidat doit présenter à 
l’Office national de la chasse et de la 
faune sauvage un certificat médical at-
testant que son état de santé physique et 
psychique est compatible avec la déten-
tion d’une arme.  

4° Le premier alinéa de l’article 
L. 423-6 est complété par une phrase 
ainsi rédigée : 

 
 

« Il doit en outre présenter une 
déclaration sur l’honneur attestant qu’il 
n’est pas privé du droit de détention ou 
de port d’armes par décision préfecto-
rale ou par suite d’une condamna-
tion. » ; 

 

Il est également perçu un droit 
d’examen dont le montant est fixé dans 
la limite de 16 €, par arrêté du ministre 
chargé de la chasse et du ministre char-
gé du budget.  

 
Le produit de ces droits est re-

versé à l’Office national de la chasse et 
de la faune sauvage pour être affecté à 
l’organisation matérielle de l’examen. 

 

  

Art. L. 423-11. —  Ne peuvent 
obtenir la délivrance d’un permis de 
chasser :  

 
1° Les personnes âgées de moins 

de seize ans ;  
 
2° Les majeurs en tutelle, à 

moins qu’ils ne soient autorisés à chas-
ser par le juge des tutelles ;  
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3° Ceux qui, par suite d’une 

condamnation, sont privés du droit de 
port d’armes ;  

 
4° Ceux qui n’ont pas exécuté les 

condamnations prononcées contre eux 
pour l’une des infractions prévues par le 
présent titre ;  

 
5° Tout condamné en état 

d’interdiction de séjour ;  
 
6° Ceux qui n’ont pu produire le 

certificat médical prévu à l’article 
L. 423-6 ;  

 
7° Les personnes ayant formé 

l’opposition prévue au 5° de l’article 
L. 422-10 ;  

 
8° Les personnes privées, en ap-

plication de l’article L. 428-14, du droit 
de conserver ou d’obtenir un permis de 
chasser ;  

 
9° Ceux qui sont inscrits au fi-

chier national automatisé nominatif des 
personnes interdites d’acquisition et de 
détention d’armes visé à l’article 
L. 2336-6 du code de la défense.  

 
Sous les peines encourues pour 

le délit prévu par l’article 441-6 du code 
pénal, toute personne demandant la dé-
livrance d’un permis de chasser doit dé-
clarer qu’elle n’est pas dans l’un des cas 
d’incapacité ou d’interdiction prévus ci-
dessus.  

 
Le permis de chasser délivré sur 

une fausse déclaration est nul de plein 
droit. Dans ce cas, il doit être remis au 
préfet à sa demande. Il peut être fait ap-
plication des peines prévues contre ceux 
qui ont chassé sans permis valable. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 5° Au dernier alinéa de l’article 
L. 423-11, les mots : « au préfet » sont 
remplacés par les mots : « à l’Office na-
tional de la chasse et de la faune sau-
vage » ; 

 
Art. L. 423-18. —  Le permis 

cesse d’être valable, et il est retiré pro-
visoirement par l’autorité administra-
tive, si le contrat d’assurance est résilié 
ou si la garantie prévue au contrat est 
suspendue pour quelque cause que ce 
soit.  

 

6° Aux premier et deuxième ali-
néas de l’article L. 423-18, les mots : 
« l’autorité administrative » sont rem-
placés par les mots : « l’Office national 
de la chasse et de la faune sauvage ». 
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La résiliation du contrat ou la 
suspension de la garantie doivent être 
notifiées par l’entreprise d’assurance à 
l’autorité administrative.  

 
Les peines prévues à l’article 

L. 428-3 sont appliquées à toute per-
sonne qui refuse de remettre son permis 
de chasser à l’agent de l’autorité compé-
tente par application des dispositions du 
présent article. 

 
 II. —   Le présent article entre en 

vigueur le premier jour du quatrième 
mois suivant la publication de la pré-
sente loi. 

 

 
Article 11  Article 11 

 I. —   Le code de l’organisation 
judiciaire est ainsi modifié : 

 

(Sans modification). 

 1° Après l’article L. 211-12, il 
est inséré un article L. 211-13 ainsi ré-
digé : 

 

 

Code de l’organisation judiciaire 

« Art. L. 211-13. —   Des tribu-
naux de grande instance spécialement 
désignés connaissent des actions aux 
fins d’adoption ainsi que des actions aux 
fins de reconnaissance des jugements 
d’adoption rendus à l’étranger, lorsque 
l’enfant résidant habituellement à 
l’étranger a été, est ou doit être déplacé 
vers la France. » ; 

 

 

 
 Art. L. 532-2. —  Les disposi-
tions de l’article L. 211-12 sont applica-
bles à Wallis-et-Futuna. 

 
Art. L. 552-2. —  Les disposi-

tions de l’article L. 211-12 sont applica-
bles en Polynésie française. 

 
Art. L. 562-2. —  Les disposi-

tions de l’article L. 211-12 sont applica-
bles en Nouvelle-Calédonie. 

2° Aux articles L. 532-2, 
L. 552-2 et L. 562-2, la référence : « de 
l’article L. 211-12 » est remplacée par 
les références : « des articles L. 211-12 
et L. 211-13 ». 

 

 

 
Art. L 211-12 —  Des tribunaux 

de grande instance spécialement dési-
gnés connaissent des actions engagées 
sur le fondement des dispositions des 
instruments internationaux et commu-
nautaires relatives au déplacement illi-
cite international d’enfants. 
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 II. —   Le présent article est ap-
plicable à la Nouvelle-Calédonie, en Po-
lynésie Française et à Wallis-et-Futuna. 

 

 

Code des pensions militaires 
d’invalidité et des victimes de la 

guerre 
Article 12  Article 12 

 
 Art. L. 79. —  Les contestations 
auxquelles donne lieu l’application du 
présent livre et du livre II sont jugées en 
premier ressort par le tribunal départe-
mental des pensions, ou le tribunal des 
pensions dans les collectivités d’outre-
mer, et en appel par la cour régionale 
des pensions, ou la cour des pensions 
d’outre-mer dans les collectivités 
d’outre-mer, du domicile de l’intéressé. 

 
Les arrêts rendus par les cours 

régionales des pensions et les cours des 
pensions d’outre-mer peuvent être défé-
rés au Conseil d’État par la voie du re-
cours en cassation. 

 
Livre Ier 

Régime général des pensions militaires 
d’invalidité 

Titre V 
Révision et voies de recours 

Chapitre II 
Voies de recours 

Section 1 
Tribunal départemental des pensions 

 
Art. L. 80. —  En cas de besoin, 

il peut être fait appel, pour exercer les 
fonctions de président d’un tribunal dé-
partemental des pensions, à des magis-
trats honoraires de l’ordre administratif 
ou de l’ordre judiciaire désignés au dé-
but de chaque année judiciaire, et cha-
que fois qu’il est nécessaire, par le pre-
mier président de la cour d’appel dans le 
ressort de laquelle se trouve le siège du 
tribunal. Ces fonctions sont rémunérées 
à la vacation. 

 
Art. L. 104-1. —  Les disposi-

tions de la première partie de la loi 
n° 91-647 du 10 juillet 1991 relative à 
l’aide juridique sont applicables de plein 
droit, sans condition de ressources, aux 
personnes qui formulent une demande 
en application du présent code devant le 
tribunal départemental des pensions, la 

I. —   Au premier alinéa de l’ar-
ticle L. 79, à l’article L. 80, au premier 
alinéa de l’article L. 104-1 et à l’intitulé 
de la section 1 du chapitre II du titre V 
du livre Ier du code des pensions militai-
res d’invalidité et des victimes de la 
guerre, le mot : « départemental » est 
supprimé. 

 

(Sans modification). 
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cour régionale des pensions et le 
Conseil d’État.  

 
Les modalités de rétribution de 

l’avocat désigné en application de ladite 
loi sont fixées par décret en Conseil 
d’État. 

 
En cas de besoin, il peut être fait 

appel, pour exercer les fonctions de pré-
sident d’un tribunal départemental des 
pensions, à des magistrats honoraires de 
l’ordre administratif ou de l’ordre judi-
ciaire désignés au début de chaque an-
née judiciaire, et chaque fois qu’il est 
nécessaire, par le premier président de la 
cour d’appel dans le ressort de laquelle 
se trouve le siège du tribunal. Ces fonc-
tions sont rémunérées à la vacation. 

 II. —  Le présent article entre en 
vigueur le 1er janvier 2010.  

 

 

Loi n° 84-53 du 26 janvier 1984  
portant dispositions statutaires relati-
ves à la fonction publique territoriale 

 
 

 

Art. 57. —  Le fonctionnaire en 
activité a droit : 

  

. .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  .   
2° À des congés de maladie dont 

la durée totale peut atteindre un an pen-
dant une période de douze mois consé-
cutifs en cas de maladie dûment consta-
tée mettant l’intéressé dans 
l’impossibilité d’exercer ses fonctions. 
Celui-ci conserve alors l’intégralité de 
son traitement pendant une durée de 
trois mois ; ce traitement est réduit de 
moitié pendant les neuf mois suivants. 
Le fonctionnaire conserve, en outre, ses 
droits à la totalité du supplément fami-
lial de traitement et de l’indemnité de 
résidence. 

 

  

Toutefois, si la maladie provient 
de l’une des causes exceptionnelles pré-
vues à l’article L. 27 du code des pen-
sions civiles et militaires de retraite ou 
d’un accident survenu dans l’exercice 
ou à l’occasion de l’exercice de ses 
fonctions, le fonctionnaire conserve 
l’intégralité de son traitement jusqu’à ce 
qu’il soit en état de reprendre son ser-
vice ou jusqu’à la mise à la retraite. Il a 
droit, en outre, au remboursement des 

Article 13 

I. —   Le troisième alinéa du 2° 
de l’article 57 de la loi n° 84-53 du 
26 janvier 1984 portant dispositions 
statutaires relatives à la fonction publi-
que territoriale est complété par une 
phrase ainsi rédigée : 

 

Article 13 

Supprimé. 
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honoraires médicaux et des frais direc-
tement entraînés par la maladie ou 
l’accident. 

 
Dans le cas visé à l’alinéa précé-

dent, l’imputation au service de 
l’accident est appréciée par la commis-
sion de réforme instituée par le régime 
des pensions des agents des collectivités 
locales. 

 
 
 
 
 
« La commission de réforme 

n’est pas consultée lorsque 
l’imputabilité au service d’une maladie 
ou d’un accident est reconnue par 
l’administration. » 

 

La collectivité et subrogée dans 
les droits éventuels du fonctionnaire 
victime d’un accident provoqué par un 
tiers jusqu’à concurrence du montant 
des charges qu’elle a supportées ou sup-
porte du fait de cet accident. Elle est 
admise à poursuivre directement contre 
le responsable du dommage ou son as-
sureur le remboursement des charges 
patronales afférentes aux rémunérations 
maintenues ou versées audit fonction-
naire pendant la période 
d’indisponibilité de celui-ci par déroga-
tion aux dispositions de l’article 2 de 
l’ordonnance n° 59-76 du 7 janvier 1959 
relative aux actions en réparation civile 
de l’État et de certaines autres personnes 
publiques ; 

  

. .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . 
 

  

Loi n° 86-33 du 9 janvier 1986  
portant dispositions statutaires relati-
ves à la fonction publique hospitalière 

  

Art. 41. —  Le fonctionnaire en 
activité a droit : 

  

. .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . 
 

  

2° À des congés de maladie dont 
la durée totale peut atteindre un an pen-
dant une période de douze mois consé-
cutifs en cas de maladie dûment consta-
tée mettant l’intéressé dans 
l’impossibilité d’exercer ses fonctions. 
Celui-ci conserve alors l’intégralité de 
son traitement pendant une durée de 
trois mois ; ce traitement est réduit de 
moitié pendant les neuf mois suivants. 
Le fonctionnaire conserve, en outre, ses 
droits à la totalité du supplément fami-
lial de traitement et de l’indemnité de 
résidence. 
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Toutefois, si la maladie provient 

de l’une des causes exceptionnelles pré-
vues à l’article L. 27 du code des pen-
sions civiles et militaires de retraite ou 
d’un accident survenu dans l’exercice 
ou à l’occasion de l’exercice de ses 
fonctions, le fonctionnaire conserve 
l’intégralité de son traitement jusqu’à ce 
qu’il soit en état de reprendre son ser-
vice ou jusqu’à sa mise à la retraite. Il a 
droit, en outre, au remboursement des 
honoraires médicaux et des frais direc-
tement entraînés par la maladie ou 
l’accident. 

 

 
 
 
 
 
 
 
II. —   Le troisième alinéa du 2° 

de l’article 41 de la loi n° 86-33 du 
9 janvier 1986 portant dispositions sta-
tutaires relatives à la fonction publique 
hospitalière est complété par une 
phrase ainsi rédigée : 

 
 

 

Dans le cas visé à l’alinéa précé-
dent, l’imputation au service de la mala-
die ou de l’accident est appréciée par la 
commission de réforme instituée par le 
régime des pensions des agents des col-
lectivités locales. 

 
 
 
 
 
« La commission de réforme 

n’est pas consultée lorsque 
l’imputabilité au service d’une maladie 
ou d’un accident est reconnue par 
l’administration. » 

 

 

L’établissement ou la collectivité 
dont il relève est subrogé dans les droits 
éventuels du fonctionnaire victime d’un 
accident provoqué par un tiers jusqu’à 
concurrence du montant des charges 
qu’il a supportées ou supporte du fait de 
cet accident. L’établissement ou la col-
lectivité est admis à poursuivre directe-
ment contre le responsable du dommage 
ou son assureur le remboursement des 
charges patronales afférentes aux rému-
nérations maintenues ou versées audit 
fonctionnaire pendant la période 
d’indisponibilité de celui-ci par déroga-
tion aux dispositions de l’article 2 de 
l’ordonnance n° 59-76 du 7 janvier 1959 
relative aux actions en réparation civile 
de l’État et de certaines autres personnes 
publiques ; 

  

. .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  .   
 

Article 14  Article 14  

 Après l’article L. 252 B du livre 
des procédures fiscales, il est inséré un 
article L. 252 C ainsi rédigé : 

 

Article renvoyé à l’examen de la 
commission des finances 

 « Art. L. 252 C. —   Le compta-
ble compétent peut affecter au paiement 
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des impôts, droits, taxes, pénalités ou 
intérêts de retard dus par un redevable 
les remboursements, dégrèvements ou 
restitutions d’impôts, droits, taxes, pé-
nalités ou intérêts de retard constatés au 
bénéfice de celui-ci. » 

 
  

Article 14  bis (nouveau) 

  I. —  La loi n° 91-650 du 9 juillet 
1991 portant réforme des procédures 
civiles d’exécution est ainsi modifiée : 

  1° Après l’article 47, il est inséré 
un article 47-1 ainsi rédigé : 

 
 
 
 
 

Code de l’action sociale et des familles 
 

Art. L. 262-2. —  Cf. annexe. 

 « Art. 47-1. —  Le tiers saisi 
laisse à disposition du débiteur per-
sonne physique, dans la limite du solde 
créditeur du ou des comptes au jour de 
la saisie, une somme à caractère ali-
mentaire d’un montant égal au montant 
forfaitaire, pour un allocataire seul, 
mentionné à l’article L. 262-2 du code 
de l’action sociale et des familles. » ; 

 
Loi n° 91-650 du 9 juillet 1991 

portant réforme des procédures  
civiles d’exécution 

 

  

Art. 86. —  L’avis à tiers déten-
teur prévu par les articles L. 262 et 
L. 263 du livre des procédures fiscales 
comporte l’effet d’attribution prévu à 
l’article 43 à l’issue d’un délai de quinze 
jours pour présenter une réclamation. 

  
 
2° L’article 86 est complété par 

une phrase ainsi rédigée :  
 
« L’article 47-1 lui est applica-

ble. ». 
  II. —  Le I entre en vigueur le 

premier jour du troisième mois suivant 
la publication de la présente loi. 

 
Code de la consommation 

 
Article 14  ter (nouveau) 

Art. L. 111-1. —  Tout profes-
sionnel vendeur de biens ou prestataire 
de services doit, avant la conclusion du 
contrat, mettre le consommateur en me-
sure de connaître les caractéristiques es-
sentielles du bien ou du service. 

 L’article L. 111-1 du code de la 
consommation est complété par une 
phrase ainsi rédigée : 

 « En cas de litige, il appartient 
au vendeur de prouver qu’il a exécuté 
cette obligation. ». 
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CHAPITRE II CHAPITRE II 

 
MESURES DE SIMPLIFICATION EN FA-
VEUR DES ENTREPRISES ET DES PRO-

FESSIONNELS 
 

MESURES DE SIMPLIFICATION EN FA-
VEUR DES ENTREPRISES ET DES PRO-

FESSIONNELS 
 

 
Article 15  Article 15  

Code du travail Le code du travail est ainsi modi-
fié : 

 

Article renvoyé à l’examen de la 
commission des affaires sociales 

Art. L. 3243-2. —  Lors du paie-
ment du salaire, l’employeur remet aux 
personnes mentionnées à l’article 
L. 3243-1 une pièce justificative dite 
bulletin de paie. Il ne peut exiger aucune 
formalité de signature ou d’émargement 
autre que celle établissant que la somme 
reçue correspond bien au montant net 
figurant sur ce bulletin. 

. .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . 

1° Après la première phrase du 
premier alinéa de l’article L. 3243-2, il 
est inséré une phrase ainsi rédigée : 

 
« Avec l’accord du salarié 

concerné, cette remise peut être effec-
tuée sous forme électronique, dans des 
conditions de nature à garantir 
l’intégrité des données. » ; 

 

 

Art. L. 3243-4. —  L’employeur 
conserve un double des bulletins de paie 
des salariés pendant cinq ans. 

 
2° À l’article L. 3243-4, après les 

mots : « des salariés », sont insérés les 
mots : « ou les bulletins de paie remis 
aux salariés sous forme électronique ». 

 
 

 

 
Article 15 bis (nouveau) Article 15 bis  

Code du travail Le code du travail est ainsi modi-
fié : 

 

Article renvoyé à l’examen de la 
commission des affaires sociales 

Art. L. 2323-47. —  Chaque an-
née, dans les entreprises de moins de 
trois cents salariés, l’employeur remet 
au comité d’entreprise un rapport sur la 
situation économique de l’entreprise. Ce 
rapport porte sur l’activité et la situation 
financière de l’entreprise, le bilan du 
travail à temps partiel dans l’entreprise, 
l’évolution de l’emploi, des qualifica-
tions, de la formation et des salaires, la 
situation comparée des conditions géné-
rales d’emploi et de formation des fem-
mes et des hommes et les actions en fa-
veur de l’emploi des travailleurs 

1° Le troisième alinéa de l’article 
L. 2323-47 est ainsi rédigé : 
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handicapés dans l’entreprise.  

A cette occasion, l’employeur in-
forme le comité d’entreprise des élé-
ments qui l’ont conduit à faire appel, au 
titre de l’année écoulée, et qui pour-
raient le conduire à faire appel pour 
l’année à venir, à des contrats de travail 
à durée déterminée, à des contrats de 
mission conclus avec une entreprise de 
travail temporaire ou à des contrats 
conclus avec une entreprise de portage 
salarial. 

Les membres du comité d’entre-
prise reçoivent le rapport annuel quinze 
jours avant la réunion. 

 

Le rapport, modifié le cas 
échéant à la suite de la réunion du comi-
té d’entreprise, est transmis à l’inspec-
teur du travail, accompagné de l’avis du 
comité, dans les quinze jours qui sui-
vent. 

Les modalités d’application du 
présent article sont déterminées par dé-
cret en Conseil d’Etat. 

 

« Le rapport, modifié le cas 
échéant à la suite de la réunion du comi-
té d’entreprise, est tenu à la disposition 
de l’inspecteur du travail, accompagné 
de l’avis du comité, dans les quinze 
jours qui suivent la réunion. » ; 

 

 

Art. L. 2323-56. —  Chaque an-
née, dans les entreprises de trois cents 
salariés et plus, à l’occasion de la ré-
union prévue à l’article L. 2323-55, le 
comité d’entreprise est informé et 
consulté sur :  

1° L’évolution de l’emploi et des 
qualifications dans l’entreprise au cours 
de l’année passée ;  

2° Les prévisions annuelles ou 
pluriannuelles et les actions, notamment 
de prévention et de formation, que l’em-
ployeur envisage de mettre en œuvre 
compte tenu de ces prévisions, particu-
lièrement au bénéfice des salariés âgés 
ou présentant des caractéristiques socia-
les ou de qualification les exposant, plus 
que d’autres, aux conséquences de 
l’évolution économique ou technologi-
que.  

L’employeur apporte toutes ex-
plications sur les écarts éventuellement 
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constatés entre les prévisions et l’évolu-
tion effective de l’emploi, ainsi que sur 
les conditions d’exécution des actions 
prévues au titre de l’année écoulée.  

Préalablement à la réunion de 
consultation, les membres du comité re-
çoivent un rapport écrit comportant tou-
tes informations utiles sur la situation de 
l’entreprise, notamment celles prévues 
au présent article et à l’article  
L. 2323-51.  

 
 
Ce rapport et le procès-verbal de 

la réunion sont transmis dans un délai 
de quinze jours à l’autorité administra-
tive.  

 

2° Après le mot : « sont », la fin 
du dernier alinéa de l’article L. 2323-56 
est ainsi rédigée : « tenus à la disposi-
tion de l’autorité administrative dans un 
délai de quinze jours suivant la ré-
union. » 

 

 

Code des pensions civiles  
et militaires de retraite Article 16  Article 16 

Art. L. 56. —  Les pensions et les 
rentes viagères d’invalidité instituées 
par le présent code sont cessibles et sai-
sissables dans les conditions prévues à 
l’article L. 355-2 du code de la sécurité 
sociale.  

L’article L. 56 du code des pen-
sions civiles et militaires de retraite est 
complété par un alinéa ainsi rédigé : 

 

Article renvoyé à l’examen de la 
commission des affaires sociales 

Par dérogation aux dispositions 
du premier alinéa, la saisie peut s’élever 
à la totalité de la pension, réserve faite 
d’une somme d’un montant égal au tiers 
du minimum garanti prévu à l’article 
L. 17 du présent code, lorsque cette sai-
sie a pour objet d’exécuter les condam-
nations à des réparations civiles ou aux 
frais dus à la victime au titre de l’article 
375 du code de procédure pénale et que 
ces condamnations ont été prononcées à 
l’encontre d’une personne qui a été ju-
gée coupable de crime ou complicité de 
crime contre l’humanité.  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

 

 

Art. L. 30. —  Cf. annexe. « La majoration spéciale prévue 
au deuxième alinéa de l’article L. 30 est 
insaisissable, sauf pour le paiement des 
frais d’entretien du bénéficiaire, des ré-
munérations dues aux personnes assu-
rant son assistance ou des cotisations 
sociales obligatoires attachées à ces ré-
munérations. » 
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 Article 17  Article 17 

 I. —   Après l’article 15 de la loi 
n° 91-650 du 9 juillet 1991 portant ré-
forme des procédures civiles d’exécu-
tion, il est inséré un article 15-1 ainsi 
rédigé : 

 

Supprimé. 

 « Art. 15-1. —   Lorsqu’un 
compte fait l’objet d’une saisie, le tiers 
saisi maintient à disposition du titulaire 
du compte, dans la limite du solde cré-
diteur du compte au jour de la saisie, 
une somme à caractère alimentaire d’un 
montant au plus égal à celui du revenu 
mensuel minimum d’insertion pour un 
allocataire seul. 

 

 « La prolongation de cette mise à 
disposition au-delà d’un délai de quinze 
jours à compter de la saisie est subor-
donnée à la présentation par le titulaire 
du compte d’une demande adressée au 
tiers saisi, selon des modalités fixées 
par décret.  

 

 

 « En cas de pluralité de comptes, 
la demande ne peut être présentée que 
sur un seul compte. 

 

 

 « En cas de pluralité de titulaires 
d’un compte, le ou les co-titulaires ne 
peuvent présenter qu’une seule de-
mande. » 

 

 

 II. —  Les modalités d’applica-
tion du I sont définies par décret. 

 

 

  
Article 17 bis (nouveau) 

Code de commerce  I. —  Le code de commerce est 
ainsi modifié : 

Art. L. 225-8. —  En cas d’ap-
ports en nature comme au cas de stipula-
tion d’avantages particuliers au profit de 
personnes associées ou non, un ou plu-
sieurs commissaires aux apports sont 
désignés par décision de justice, à la 
demande des fondateurs ou de l’un 
d’entre eux. Ils sont soumis aux incom-
patibilités prévues à l’article L. 225-
224. 

Les commissaires apprécient, 

  

 

 

1° Dans la dernière phrase du 
premier alinéa de l’article L. 225-8, la 
référence : « L. 225-224 » est remplacée 
par la référence : « L. 822-11 » ; 
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sous leur responsabilité, la valeur des 
apports en nature et les avantages parti-
culiers. Le rapport déposé au greffe, 
avec le projet de statuts, est tenu à la 
disposition des souscripteurs, dans les 
conditions déterminées par décret en 
Conseil d’Etat. 

L’assemblée générale constitu-
tive statue sur l’évaluation des apports 
en nature et l’octroi d’avantages particu-
liers. Elle ne peut les réduire qu’à 
l’unanimité de tous les souscripteurs. 

A défaut d’approbation expresse 
des apporteurs et des bénéficiaires 
d’avantages particuliers, mentionnée au 
procès-verbal, la société n’est pas cons-
tituée. 

. .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  .   
Art. L. 225-235. —  Les commis-

saires aux comptes présentent, dans un 
rapport joint au rapport mentionné au 
deuxième alinéa de l’article L. 225-100, 
leurs observations sur le rapport men-
tionné, selon le cas, à l’article L. 225-37 
ou à l’article L. 225-68, pour celles des 
procédures de contrôle interne qui sont 
relatives à l’élaboration et au traitement 
de l’information comptable et finan-
cière. Ils attestent l’établissement des 
autres informations requises aux articles 
L. 225-37 et L. 225-68. 

  
 
 
 
 
2° Dans la première phrase de 

l’article L. 225-235, après les mots : 
« procédures de contrôle interne », sont 
insérés les mots : « et de gestion des 
risques » ; 

. .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  .   
Art. L. 226-10-1. —  Lorsque la 

société fait appel public à l’épargne, le 
président du conseil de surveillance éta-
blit un rapport joint au rapport prévu 
aux articles L. 225-102, L. 225-102-1 et 
L. 233-26, qui comporte les informa-
tions mentionnées aux septième à neu-
vième alinéas de l’article L. 225-68.  

Ce rapport est approuvé par le 
conseil de surveillance et est rendu pu-
blic. 

 3° L’article L. 226-10-1 est com-
plété par un alinéa ainsi rédigé : 

  « Les commissaires aux comptes 
présentent leurs observations sur ce 
rapport pour celles des procédures de 
contrôle interne et de gestion des ris-
ques qui sont relatives à l’élaboration et 
au traitement de l’information compta-
ble et financière, dans les conditions 
prévues à l’article L. 225-235. Ils attes-
tent l’établissement des autres informa-
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tions requises dans les mêmes condi-
tions. » ; 

. .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  .   
  4° Le I de l’article L. 229-3 est 

ainsi rédigé : 

Art. L. 229-3. —  I. —  Le 
contrôle de la légalité de la fusion est ef-
fectué, pour la partie de la procédure re-
lative à chaque société qui fusionne, par 
le greffier du tribunal dans le ressort 
duquel est immatriculée la société 
conformément aux dispositions de l’arti-
cle L. 236-6. 

 « I. – Dans un délai fixé par voie 
réglementaire, le greffier du tribunal 
dans le ressort duquel la société parti-
cipant à l’opération est immatriculée 
délivre, après avoir procédé à la vérifi-
cation prévue à l’article L. 236-6, une 
attestation de conformité des actes et 
des formalités préalables à la fusion.  

Le contrôle de la légalité de la 
fusion est effectué, pour la partie de la 
procédure relative à la réalisation de la 
fusion et à la constitution de la société 
européenne, par un notaire. 

 

 « Un notaire ou le greffier du 
tribunal dans le ressort duquel la socié-
té issue de la fusion sera immatriculée 
contrôle, dans un délai fixé par voie ré-
glementaire, la légalité de la réalisation 
de la fusion et de la constitution de la 
société nouvelle issue de la fusion. 

A cette fin, chaque société qui 
fusionne remet au notaire le certificat 
visé à l’article 25 du règlement (CE) n° 
2157/2001 du Conseil du 8 octobre 
2001 précité, dans un délai de six mois à 
compter de sa délivrance ainsi qu’une 
copie du projet de fusion approuvé par 
la société. 

 « À cette fin, chaque société qui 
fusionne remet au notaire ou au greffier 
le certificat visé à l’article 25 du règle-
ment (CE) n° 2157/2001 du Conseil du 
8 octobre 2001 précité dans un délai de 
six mois à compter de sa délivrance ain-
si qu’une copie du projet de fusion ap-
prouvé par la société.  

Le notaire contrôle en particulier 
que les sociétés qui fusionnent ont ap-
prouvé un projet de fusion dans les mê-
mes termes et que les modalités relati-
ves à l’implication des travailleurs ont 
été fixées conformément aux disposi-
tions des articles L. 439-25 à L. 439-45 
du code du travail. 

 « Le notaire ou le greffier 
contrôle en particulier que les sociétés 
qui fusionnent ont approuvé un projet 
de fusion dans les mêmes termes et que 
les modalités relatives à l’implication 
des salariés ont été fixées conformément 
aux chapitres I à III du titre V du livre II 
de la deuxième partie du code du tra-
vail. 

Le notaire contrôle en outre que 
la constitution de la société européenne 
formée par fusion correspond aux condi-
tions fixées par les dispositions législa-
tives françaises. 

 « Il contrôle en outre que la 
constitution de la société européenne 
formée par fusion correspond aux 
conditions fixées par les dispositions lé-
gislatives françaises. » 

II. —  Les causes de nullité de la 
délibération de l’une des assemblées qui 
ont décidé de l’opération de fusion 
conformément au droit applicable à la 
société anonyme ou les manquements 
au contrôle de légalité constituent une 
cause de dissolution de la société euro-

  



- 59 - 
 
 
 
 

Texte en vigueur 
 

___ 
 

Texte adopté 
par l’Assemblée nationale 

___ 
 

Texte élaboré par la commission en 
vue de l’examen en séance publique 

___ 
 

 

 

péenne. 

Lorsqu’il est possible de porter 
remède à l’irrégularité susceptible d’en-
traîner la dissolution, le tribunal saisi de 
l’action en dissolution d’une société eu-
ropéenne créée par fusion accorde un 
délai pour régulariser la situation. 

Les actions en dissolution de la 
société européenne se prescrivent par 
six mois à compter de la date de la der-
nière inscription au registre du com-
merce et des sociétés rendue nécessaire 
par l’opération. 

Lorsque la dissolution de la so-
ciété européenne est prononcée, il est 
procédé à sa liquidation conformément 
aux dispositions des statuts et du chapi-
tre VII du titre III du présent livre. 

Lorsqu’une décision judiciaire 
prononçant la dissolution d’une société 
européenne pour l’une des causes pré-
vues au sixième alinéa du présent article 
est devenue définitive, cette décision 
fait l’objet d’une publicité dont les mo-
dalités sont fixées par décret en Conseil 
d’Etat. 

Art. L. 236-6. —  Cf. annexe.    

  II. —  Les 2° et 3° du I 
s’appliquent aux exercices clos après le 
30 juin 2009. 

Loi n° 2003-8 du 3 janvier 2003 
relative aux marchés du gaz et de 
l’électricité et au service public de 

l’énergie 

Article 18  Article 18 

Art. 22-1. —  Les distributeurs 
de gaz naturel ou de tout autre gaz com-
bustible utilisant des réseaux publics de 
distribution et les transporteurs de gaz 
naturel informent les communes sur le 
territoire desquelles sont situés les ré-
seaux qu’ils exploitent ou, le cas 
échéant, leurs établissements publics de 
coopération intercommunale ou les syn-
dicats mixtes, lorsque la compétence af-
férente à la distribution publique de gaz 
leur a été transférée, et l’autorité admi-
nistrative de l’État territorialement 
compétente en matière de réglementa-

L’article 22-1 de la loi n° 2003-8 
du 3 janvier 2003 relative aux marchés 
du gaz et de l’électricité et au service 
public de l’énergie est complété par un 
alinéa ainsi rédigé : 

 

Article renvoyé à l’examen de la 
commission des affaires économiques 
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tion et de police du gaz, du tracé et des 
caractéristiques physiques des infras-
tructures qu’ils exploitent. Ils maintien-
nent à jour les cartes de ces réseaux. 

 
 « Ils transmettent en outre les in-

formations nécessaires au titre de la sé-
curité des travaux exécutés à proximité 
des réseaux à un organisme habilité 
dans des conditions fixées par décret en 
Conseil d’État. Ce décret précise les ca-
ractéristiques des informations à trans-
mettre et les modalités de cette trans-
mission. L’organisme habilité met 
gratuitement les informations collectées 
à la disposition des communes, des éta-
blissements publics de coopération in-
tercommunale, des syndicats mixtes 
concernés et des services de l’État. » 
 

 

 
Article 18 bis (nouveau) Article 18 bis 

Constitution du 4 octobre 1958 
 
Art. 38. —  Cf. annexe. 

Dans les conditions prévues par 
l’article 38 de la Constitution, le Gou-
vernement est autorisé à prendre par or-
donnance, toutes mesures pour : 

Article renvoyé à l’examen de la 
commission des affaires économiques 

 
 
 
 
 
 

1° Harmoniser et clarifier, en co-
hérence avec le code de l’environne-
ment, les dispositions portant sur la sé-
curité applicables au transport par 
canalisations de gaz, d’hydrocarbures et 
de produits chimiques ; 

 

 2° Harmoniser, par référence à 
ceux existant dans le domaine du gaz, 
les régimes d’autorisation et de déclara-
tion des canalisations de transport d’hy-
drocarbures et de produits chimiques. 

 

 Cette ordonnance est prise dans 
un délai de douze mois suivant la publi-
cation de la présente loi. Un projet de 
loi de ratification est déposé devant le 
Parlement dans un délai de trois mois à 
compter de la publication de l’ordon-
nance. 

 

 
Livre des procédures fiscales Article 19  Article 19 

Art. L. 98 B. —  L’organisme du 
régime général de sécurité sociale char-
gé du recouvrement des cotisations et 
contributions sociales dues par les parti-
culiers employeurs qui utilisent les dis-
positifs prévus au 1° de l’article 
L. 1271-1 du code du travail et aux arti-

I. —   Le deuxième alinéa de 
l’article L. 98 B du livre des procédures 
fiscales est remplacé par trois alinéas 
ainsi rédigés : 

 

Article renvoyé à l’examen de la 
commission des affaires sociales 
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cles L. 1522-3 et L. 1522-4 du même 
code, ainsi qu’à l’article L. 531-5 du 
code de la sécurité sociale, communique 
à l’administration des impôts, avant le 
1er mars de chaque année, les informa-
tions relatives aux personnes déclarées 
par ces employeurs au cours de l’année 
précédente.  

 
La communication prévue au 

premier alinéa peut être faite par voie 
électronique.  

 

« La Caisse centrale de la mutua-
lité sociale agricole communique à 
l’administration fiscale, dans les condi-
tions prévues au premier alinéa, les dé-
clarations de salaires relevant du titre 
emploi simplifié agricole prévu à l’arti-
cle L. 712-1 du code rural. 

 

 

 « L’organisme habilité mention-
né au premier alinéa de l’article 
L. 7122-23 du code du travail commu-
nique à l’administration fiscale, dans les 
conditions prévues au premier alinéa du 
présent article, les déclarations prévues 
par l’article R. 7122-29 du même code. 

 

 

 « La communication prévue aux 
trois alinéas précédents peut être faite 
par voie électronique. ». 

 

Un décret en Conseil d’Etat pris 
après avis de la Commission nationale 
de l’informatique et des libertés fixe le 
contenu et les modalités de cette com-
munication, et notamment les conditions 
d’utilisation du numéro d’inscription au 
répertoire national d’identification des 
personnes physiques pour les échanges 
et traitements nécessaires à la communi-
cation des informations ainsi transmises 
à l’administration des impôts. 

  

 
Code du travail 

 

  

Art. L. 7122-23 et R. 7122-29. —
  Cf. annexe. 

 

  

Code rural 
 

  

Art. L. 712-1. —  Cf. annexe.   
 II. —   Le code rural est ainsi 

modifié : 
 

 

 1° Le premier alinéa de l’article 
L. 723-43 est ainsi rédigé : 

 

 

Art. L. 723-43. —  Les caisses de 
mutualité sociale agricole et les orga-

« La Caisse centrale de la mutua-
lité sociale agricole et les organismes 
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nismes habilités à gérer l’assurance ma-
ladie, invalidité et maternité des mem-
bres non-salariés des professions agrico-
les sont autorisés à communiquer 
annuellement au représentant de l’État 
dans le département les renseignements 
qu’ils détiennent, à l’exception des in-
formations à caractère médical, pour les 
besoins du contrôle des conditions 
d’attribution des aides à caractère éco-
nomique. 

visés aux articles L. 731-31 et L. 752-14 
sont autorisés à communiquer au minis-
tère chargé de l’agriculture des informa-
tions comprenant des données à carac-
tère personnel, à l’exception de données 
à caractère médical, pour les besoins de 
l’instruction et du contrôle des condi-
tions d’attribution des aides économi-
ques en faveur de l’agriculture. L’accès 
à ces données est réservé aux services 
de l’État, des collectivités territoriales et 
des organismes chargés du versement de 
ces aides dans la mesure nécessaire à 
l’accomplissement de leurs missions de 
mise en œuvre et de contrôle de ces ai-
des, lorsque le bénéfice de celles-ci est 
subordonné à la régularité de la situation 
des entreprises agricoles et des person-
nes non salariées agricoles au regard des 
prescriptions du présent code en matière 
de protection sociale. » ; 

 
Les caisses et organismes de mu-

tualité sociale agricole mentionnés à 
l’alinéa précédent sont également auto-
risés à communiquer aux services de 
l’inspection du travail, de l’emploi et de 
la politique sociale agricole les rensei-
gnements qu’ils détiennent, à 
l’exception des informations à caractère 
médical, pour les besoins des services 
placés sous l’autorité du ministre chargé 
de l’agriculture en vue de la promotion 
de l’emploi agricole ainsi que du 
contrôle de l’application de la législa-
tion et de la réglementation dans les ma-
tières suivantes : régime du travail, 
conventions et accords collectifs de tra-
vail, emploi, régimes de protection so-
ciale des salariés et non-salariés des pro-
fessions agricoles. 

 

  

Le contenu, l’emploi et les 
conditions de cette communication sont 
déterminés selon les modalités de 
l’article 27 de la loi n° 78-17 du 
6 janvier 1978 relative à l’informatique, 
aux fichiers et aux libertés. 

 

  

Art. L. 731-31 et L. 752-14. —
  Cf. annexe. 

 

  

Art. L. 722-6. —  Par dérogation 
aux dispositions des articles L. 722-4 et 
L. 722-5, les personnes qui dirigent une 
exploitation ou entreprise agricole ne 
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répondant pas à la condition 
d’importance minimale fixée à l’article 
L. 722-5 sont affiliées, sur leur de-
mande, par décision des conseils 
d’administration des caisses de mutuali-
té sociale agricole, au régime de protec-
tion sociale des personnes non salariées 
des professions agricoles si elles satis-
font à des conditions de nature et de du-
rée d’activité fixées par décret en 
Conseil d’État. Ce décret détermine les 
autres mesures d’application du présent 
article. 

Un rapport sur les décisions pri-
ses au titre de l’alinéa précédent sera 
présenté chaque année au comité dépar-
temental des prestations sociales agrico-
les. 

 

2° Le dernier alinéa des articles 
L. 722-6 et L. 722-7 est supprimé ; 

 

 

Art. L. 722-7. —  Le régime de 
protection sociale mentionné à l’article 
L. 722-4 est applicable aux personnes 
qui étaient affiliées à la date du 7 juillet 
1980 au régime de protection sociale 
des non salariés des professions agrico-
les, tout en dirigeant des exploitations 
ou entreprises agricoles ne répondant 
pas à la condition d’importance mini-
male fixée par l’article L. 722-5, sous 
réserve que leur activité agricole ne se 
réduise pas ultérieurement dans des 
proportions précisées par décret ; dans 
ce cas, la décision de maintien dans le 
régime est prise par les conseils 
d’administration des caisses de mutuali-
té sociale agricole. 

 

  

Un rapport sur les décisions pri-
ses au titre de l’alinéa précédent sera 
présenté chaque année au comité dépar-
temental des prestations sociales agrico-
les. 

  

 
Art. L. 731-29. —  Les comités 

départementaux des prestations sociales 
agricoles et les caisses de mutualité so-
ciale agricole peuvent accorder des re-
mises exceptionnelles de cotisations 
partielles ou totales dans le cas où la si-
tuation des assujettis le justifie, notam-
ment en raison de leur âge ou de leur in-
capacité physique. 

 

3° Au début de l’article 
L. 731-29, les mots : « Les comités dé-
partementaux des prestations sociales 
agricoles et » sont supprimés. 

 

 

 III. —   Le I est applicable à 
compter du 1er janvier 2009. 
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Article 20  Article 20 

Code de la santé publique Le code de la santé publique est 
ainsi modifié : 

 

Article renvoyé à l’examen de la 
commission des affaires sociales 

Art. L. 4111-6. —  Par déroga-
tion aux dispositions des 1° et 2° de 
l’article L. 4111-1 et sous réserve des 
dispositions transitoires prévues à 
l’article L. 4131-3, les médecins et chi-
rurgiens-dentistes étrangers qui exer-
çaient légalement leur profession en 
France à la date du 3 septembre 1939 et 
les sages-femmes étrangères qui exer-
çaient légalement leur profession en 
France à la date du 24 septembre 1945 
sont autorisés à continuer la pratique de 
leur art. 

 

1° L’article L. 4111-6 est abro-
gé ; 

 

 

Art. L. 4161-1. —  Exerce illéga-
lement la médecine :  

 
1° Toute personne qui prend part 

habituellement ou par direction suivie, 
même en présence d’un médecin, à 
l’établissement d’un diagnostic ou au 
traitement de maladies, congénitales ou 
acquises, réelles ou supposées, par actes 
personnels, consultations verbales ou 
écrites ou par tous autres procédés quels 
qu’ils soient, ou pratique l’un des actes 
professionnels prévus dans une nomen-
clature fixée par arrêté du ministre char-
gé de la santé pris après avis de 
l’Académie nationale de médecine, sans 
être titulaire d’un diplôme, certificat ou 
autre titre mentionné à l’article 
L. 4131-1 et exigé pour l’exercice de la 
profession de médecin, ou sans être bé-
néficiaire des dispositions spéciales 
mentionnées aux articles L. 4111-2 à 
L. 4111-4, L. 4111-6, L. 4111-7, 
L. 4112-6, L. 4131-2 à L. 4131-5 ; 

. .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 2° Aux 1° et 2° de l’article 
L. 4161-1, au dernier alinéa du 1° de 
l’article L. 4161-2 et au 1° de l’arti-
cle L. 4161-3, la référence : 
« L. 4111-6, » est supprimée. 
 

 

Art. L. 4161-2. —  Exerce illéga-
lement l’art dentaire :  

 
1° Toute personne qui prend part 

habituellement ou par direction suivie, 
même en présence d’un praticien, à la 
pratique de l’art dentaire, par consulta-
tion, acte personnel ou tous autres pro-
cédés, quels qu’ils soient, notamment 
prothétiques ;  
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— sans être titulaire d’un di-

plôme, certificat ou autre titre mention-
né à l’article L. 4141-3 et exigé pour 
l’exercice de la profession de médecin 
ou de chirurgien-dentiste, alors qu’elle 
n’est pas régulièrement dispensée de la 
possession de l’un de ces diplômes, cer-
tificats ou titres par application du pré-
sent livre ;  

 
— ou sans remplir les autres 

conditions fixées à l’article L. 4111-1, 
compte tenu, le cas échéant, des excep-
tions apportées à celles-ci, notamment 
par les articles L. 4111-6, L. 4111-7 et 
L. 4141-3-1, ainsi que par l’article 8 de 
la loi n° 71-1026 du 24 décembre 1971 
modifiant le code de la santé publique ; 

. .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . 
 

Art. L. 4161-3. —  Exerce illéga-
lement la profession de sage-femme :  

 
1° Toute personne qui pratique 

habituellement les actes mentionnés à 
l’article L. 4151-1 sans remplir les 
conditions exigées par le présent livre 
pour l’exercice de la profession de mé-
decin ou de sage-femme, notamment par 
les articles L. 4111-1, L. 4111-3, 
L. 4111-6, L. 4111-7 et L. 4151-5 ; 

. .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . 

  

Loi n° 2002-303 du 4 mars 2002  
relative aux droits des malades et à la 

qualité du système de santé 
Article 21  Article 21 

Art. 75. —  L’usage profession-
nel du titre d’ostéopathe ou de chiro-
practeur est réservé aux personnes titu-
laires d’un diplôme sanctionnant une 
formation spécifique à l’ostéopathie ou 
à la chiropraxie délivrée par un établis-
sement de formation agréé par le minis-
tre chargé de la santé dans des condi-
tions fixées par décret. Le programme et 
la durée des études préparatoires et des 
épreuves après lesquelles peut être déli-
vré ce diplôme sont fixés par voie ré-
glementaire. 

 

Après le troisième alinéa de l’ar-
ticle 75 de la loi n° 2002-303 du 4 mars 
2002 relative aux droits des malades et à 
la qualité du système de santé, il est in-
séré un alinéa ainsi rédigé : 

 

Article renvoyé à l’examen de la 
commission des affaires sociales 

S’il s’agit d’un diplôme délivré à 
l’étranger, il doit conférer à son titulaire 
une qualification reconnue analogue, se-
lon des modalités fixées par décret. 
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Les praticiens en exercice, à la 
date d’application de la présente loi, 
peuvent se voir reconnaître le titre 
d’ostéopathe ou de chiropracteur s’ils 
satisfont à des conditions de formation 
ou d’expérience professionnelle analo-
gues à celles des titulaires du diplôme 
mentionné au premier alinéa. Ces condi-
tions sont déterminées par décret. 

 

  

 « Peuvent également bénéficier 
d’une reconnaissance du titre d’ostéopa-
the ou de chiropracteur, si la condition 
de formation précitée est satisfaite, les 
personnes qui, dans l’année de la date 
d’application effective de la présente 
loi, soit ont obtenu un diplôme sanc-
tionnant une formation en ostéopathie 
ou en chiropraxie dispensée par un éta-
blissement non agréé, soit se sont inscri-
tes en dernière année d’études dans un 
établissement non agréé dispensant une 
formation en ostéopathie ou en chiro-
praxie et ont obtenu leur diplôme, soit 
celles qui ne sont pas en exercice à la 
date d’application effective de la pré-
sente loi mais qui ont obtenu un titre de 
formation en ostéopathie ou en chiro-
praxie au cours de l’une des cinq derniè-
res années précédant cette date. Le pré-
sent alinéa s’applique aux ostéopathes à 
compter du 5 novembre 2007. ». 

 

 

Toute personne faisant un usage 
professionnel du titre d’ostéopathe ou 
de chiropracteur est soumise à une obli-
gation de formation continue, dans des 
conditions définies par décret. La Haute 
Autorité de santé est chargée d’élaborer 
et de valider des recommandations de 
bonnes pratiques. Elle établit une liste 
de ces bonnes pratiques à enseigner 
dans les établissements de formation dé-
livrant le diplôme mentionné au premier 
alinéa. 

 

  

Un décret établit la liste des actes 
que les praticiens justifiant du titre 
d’ostéopathe ou de chiropracteur sont 
autorisés à effectuer, ainsi que les condi-
tions dans lesquelles ils sont appelés à 
les accomplir. 

 

  

Ces praticiens ne peuvent exercer 
leur profession que s’ils sont inscrits sur 
une liste dressée par le représentant de 
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l’État dans le département de leur rési-
dence professionnelle, qui enregistre 
leurs diplômes, certificats, titres ou au-
torisations. 

 
Article 22  Article 22 

Code de commerce Le code de commerce est ainsi 
modifié : 

 

Article renvoyé à l’examen de la 
commission des affaires économiques 

 1° La première phrase du pre-
mier alinéa de l’article L. 762-2 est ainsi 
rédigée : 

 

 

Art. L. 762-2. —  Un salon pro-
fessionnel est une manifestation com-
merciale consacrée à la promotion d’un 
ensemble d’activités professionnelles 
réservée à des visiteurs justifiant d’un ti-
tre d’accès. Il ne propose à la vente sur 
place que des marchandises destinées à 
l’usage personnel de l’acquéreur, dont la 
valeur n’excède pas un plafond fixé par 
décret. 

 

« Un salon professionnel est une 
manifestation commerciale ouverte ex-
clusivement à des visiteurs profession-
nels justifiant d’un titre d’accès payant 
ou gratuit. » ; 

 

 

Tout salon professionnel fait 
l’objet d’une déclaration préalable au-
près de l’autorité administrative compé-
tente. 

 

  

Art. L. 310-5. —  Est puni d’une 
amende de 15 000 € : 

2° L’article L. 310-5 est ainsi 
modifié : 

 

 

1° Le fait de procéder à une li-
quidation sans la déclaration préalable 
mentionnée à l’article L. 310-1 ou en 
méconnaissance des conditions prévues 
à cet article ; 

 

  

2° Le fait de procéder à une 
vente au déballage sans l’autorisation 
prévue par l’article L. 310-2 ou en mé-
connaissance de cette autorisation ; 

 

  

3° Le fait de réaliser des soldes 
en dehors des périodes prévues au I de 
l’article L. 310-3 ou portant sur des 
marchandises détenues depuis moins 
d’un mois à la date de début de la pé-
riode de soldes considérée ; 

 

  

4° Le fait d’utiliser le mot : 
solde(s) ou ses dérivés dans les cas où 
cette utilisation ne se rapporte pas à une 
opération de soldes définie au I de 
l’article L. 310-3 ; 
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5° Le fait d’utiliser la dénomina-

tion magasin d’usine ou dépôt d’usine 
en méconnaissance des dispositions de 
l’article L. 310-4 ; 

 

  

6° Le fait d’organiser une mani-
festation commerciale sans la déclara-
tion prévue à l’article L. 740-2 ou de ne 
pas respecter les conditions de réalisa-
tion de la manifestation déclarée. 

 

 
a) Au 6°, la référence : « à l’arti-

cle L. 740-2 » est remplacée par les ré-
férences : « au deuxième alinéa des arti-
cles L. 762-1 et L. 762-2 » ; 

 

 

 b) Avant le dernier alinéa, il est 
inséré un 7° ainsi rédigé : 

 

 « 7° Le fait pour un parc d’expo-
sition de ne pas se faire enregistrer ou 
de ne pas déclarer de programme de 
manifestations commerciales en applica-
tion de l’article L. 762-1. » 

 

 

Les personnes physiques encou-
rent également la peine complémentaire 
d’affichage ou de diffusion de la déci-
sion prononcée, dans les conditions pré-
vues par l’article 131-35 du code pénal. 

 

  

Art. L. 762-1. —  Cf. annexe. 
 
Art. L. 762-2. —  Cf. supra. 
 

  

 
Code du travail   

Art. L. 7321-2. —  Est gérant de 
succursale toute personne : 

 
1° Chargée, par le chef 

d’entreprise ou avec son accord, de se 
mettre à la disposition des clients durant 
le séjour de ceux-ci dans les locaux ou 
dépendances de l’entreprise, en vue de 
recevoir d’eux des dépôts de vêtements 
ou d’autres objets ou de leur rendre des 
services de toute nature ; 

 
2° Dont la profession consiste 

essentiellement : 
 
a) Soit à vendre des marchandi-

ses de toute nature qui leur sont fournies 
exclusivement ou presque exclusive-
ment par une seule entreprise, lorsque 
ces personnes exercent leur profession 
dans un local fourni ou agréé par cette 
entreprise et aux conditions ou prix im-
posés par cette entreprise ; 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Article 23 
 
 
Au a du 2° de l’article L. 7321-2 

du code du travail, après les mots : 
« aux conditions », le mot : « ou » est 
remplacé par le mot : « et ». 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Article 23 
 
 

Article renvoyé à l’examen de la 
commission des affaires sociales 
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b) Soit à recueillir les comman-

des ou à recevoir des marchandises à 
traiter, manutentionner ou transporter, 
pour le compte d’une seule entreprise, 
lorsque ces personnes exercent leur pro-
fession dans un local fourni ou agréé par 
cette entreprise et aux conditions et prix 
imposés par cette entreprise. 

 
 
 

 
Article 24  Article 24 

 Le code de la consommation est 
ainsi modifié : 

 

(Alinéa sans modification).  

Code de la consommation 1° L’article L. 215-12 est ainsi 
modifié : 

 

1° (Alinéa sans modification).  

Art. L. 215-12. —  Lorsque 
l’expertise a été réclamée ou lorsqu’elle 
a été décidée par la juridiction 
d’instruction ou de jugement, deux ex-
perts sont désignés ; l’un est nommé par 
la juridiction, l’autre est choisi par 
l’intéressé et nommé par la juridiction 
dans les conditions prévues par 
l’article 157 du code de procédure pé-
nale. 

 

 
a) Au premier alinéa, après les 

mots : « décidée par », sont insérés les 
mots : « le procureur de la République 
ou » ; 

 

 
a) Au… 
                  …par » et les mots : 

« nommé par », sont… 
              …ou » ; 
 

À titre exceptionnel, l’intéressé 
peut choisir un expert en dehors des lis-
tes prévues au premier alinéa de 
l’article 157 susmentionné. Son choix 
est subordonné à l’agrément de la juri-
diction. 

 

 
 
b) À la dernière phrase du 

deuxième alinéa, après les mots : « su-
bordonné à l’agrément », sont insérés 
les mots : « du procureur de la Républi-
que ou » ; 

 

 
 
b) (Sans modification).  

Le directeur du laboratoire qui a 
fait l’analyse peut être désigné dans les 
conditions fixées aux premier et 
deuxième alinéas, même lorsqu’il ne fi-
gure pas sur les listes prévues à 
l’article 157, premier alinéa, du code de 
procédure pénale. 

 

  

Pour la désignation de l’expert, 
un délai est imparti par la juridiction à 
l’intéressé, qui a toutefois le droit de re-
noncer explicitement à cette désignation 
et de s’en rapporter aux conclusions de 
l’expert désigné par la juridiction. 

 

c) À l’avant-dernier alinéa, après 
les mots : « imparti par », sont insérés 
les mots : « le procureur de la Républi-
que ou » ; 

 

c) (Sans modification). 

Si l’intéressé, sans avoir renoncé   
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à ce droit, n’a pas désigné un expert 
dans le délai imparti, cet expert est 
nommé d’office par la juridiction. 

 
d) Au dernier alinéa, après les 

mots : « nommé d’office par », sont in-
sérés les mots : « le procureur de la Ré-
publique ou » ; 

 
d) (Sans modification). 

 2° La première phrase du pre-
mier alinéa de l’article L. 215-13 est 
ainsi rédigée : 

 

2° (Sans modification). 

Art. L. 215-13. —  L’expert 
choisi par l’intéressé est nommé par la 
juridiction dans les mêmes termes et re-
çoit la même mission que celui qu’elle a 
choisi. Ces experts ont les mêmes obli-
gations, les mêmes droits, la même res-
ponsabilité, et reçoivent la même rému-
nération, dans les conditions prévues au 
code de procédure pénale. 

 

« Les deux experts mentionnés 
au premier alinéa de l’article L. 215-12 
reçoivent la même mission. » ; 

 

 

Les experts doivent employer la 
ou les méthodes utilisées par le labora-
toire et procéder aux mêmes analyses ; 
ils peuvent toutefois employer d’autres 
méthodes en complément. 

  

 3° L’article L. 215-14 est ainsi 
modifié : 

 

3° (Sans modification). 

 a) La première phrase du premier 
alinéa est ainsi rédigée : 

 

 

Art. L. 215-14. —  La juridiction 
remet le deuxième échantillon prélevé 
aux experts selon les dispositions de 
l’article 163 du code de procédure pé-
nale. Au cas où des mesures spéciales 
de conservation auraient été prises, la 
juridiction précisera les modalités de re-
trait des échantillons. 

« À la demande du procureur de 
la République ou de la juridiction, le 
deuxième échantillon prélevé est remis 
aux experts. » ; 

 
b) À la dernière phrase du pre-

mier alinéa, après les mots : « auraient 
été prises, », sont insérés les mots : « le 
procureur de la République ou » ; 

 

 

 c) La première phrase du dernier 
alinéa est ainsi rédigée : 

 

 

Elle remet aussi aux experts 
l’échantillon laissé entre les mains de la 
personne chez qui le prélèvement a été 
effectué, préalablement mise en de-
meure de le fournir sous huitaine, intact. 
Si l’intéressé ne représente pas son 
échantillon intact dans ledit délai, il ne 
doit plus être fait à aucun moment état 
de cet échantillon. 

 

« L’intéressé chez qui le prélè-
vement a été effectué est mis en de-
meure par le procureur de la République 
ou la juridiction de fournir aux experts, 
sous huitaine, intact, l’échantillon qu’il 
détient. » ; 

 

 

Art. L. 215-14-1. —  Lors des 
opérations de contrôle des teneurs en 
mycotoxines des denrées alimentaires, 

 
4° À l’article L. 215-14-1, après 

les mots : « denrées alimentaires, », sont 

 
4° (Sans modification). 
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la juridiction remet aux experts les 
échantillons scellés, conservés par le la-
boratoire, selon les dispositions de 
l’article 163 du code de procédure pé-
nale. 

 

insérés les mots : « le procureur de la 
République ou » ; 

 

Art. L. 215-16. —  Par déroga-
tion à l’article 167 du code de procédure 
pénale, si les experts sont en désaccord, 
ou s’ils sont d’accord pour infirmer les 
conclusions du rapport du laboratoire de 
l’administration, la juridiction, avant de 
statuer, donne à ce laboratoire connais-
sance du rapport d’expertise et lui fixe 
un délai pour faire parvenir éventuelle-
ment ses observations, sauf dans le cas 
où le directeur du laboratoire intéressé a 
participé lui-même à l’expertise en qua-
lité d’expert. 

 

 
 
 
5° À l’article L. 215-16, après les 

mots : « laboratoire de l’administra-
tion, », sont insérés les mots : « le pro-
cureur de la République ou » ; 

 

 
 
 
5° (Sans modification). 

 6° L’article L. 215-17 est ainsi 
modifié : 

 

6° (Sans modification). 

Art. L. 215-17. —  En matière de 
contrôle bactériologique ou de pureté 
biologique, exception faite du cas où 
l’intéressé a déclaré s’en rapporter à 
l’expert unique, désigné par le juge 
d’instruction, ce dernier commet deux 
experts à l’expertise de l’échantillon 
prélevé. 

 

 
 
 
a) Au premier alinéa, après les 

mots : « désigné par », sont insérés les 
mots : « le procureur de la République 
ou » ; 

 

 

Le premier de ces experts est 
choisi parmi les directeurs de laboratoi-
res compétents. 

 

  

 
Le second expert, commis par le 

juge d’instruction, est l’expert ou son 
suppléant choisi par l’intéressé dans la 
discipline concernée sur les listes pré-
vues à l’article 157 du code de procé-
dure pénale. 

 

b) Au troisième alinéa, après les 
mots : « commis par », sont insérés les 
mots : « le procureur de la République 
ou » ; 

 

 

Les deux experts procèdent en 
commun, dans le laboratoire auquel 
l’échantillon a été remis, à l’examen de 
cet échantillon. 

 

  

 
Le juge d’instruction prend tou-

tes mesures pour que le prélèvement et 
l’expertise qui y fait suite immédiate-
ment soient effectués par le service de la 
répression des fraudes et les experts à la 
date fixée par lui. Le défaut de l’un des 

c) Au début de la première 
phrase du dernier alinéa, sont insérés les 
mots : « Le procureur de la République 
ou ». 
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experts n’empêche pas l’examen de 
s’accomplir, avec les effets qui 
s’attachent à la procédure contradictoire. 

 
Article 25  Article 25 

Code des douanes Le code des douanes est ainsi 
modifié : 

 

Article renvoyé à l’examen de la 
commission des finances 

Art. 86. —  Les marchandises 
importées ou exportées doivent être dé-
clarées en détail par leurs détenteurs ou 
par les personnes ou services ayant ob-
tenu l’agrément de commissionnaire en 
douane ou l’autorisation de dédouaner 
dans les conditions prévues par les arti-
cles 87 et suivants du présent code. 

 

 
 
 
 
1° À l’article 86, les mots : « ou 

l’autorisation de dédouaner » sont sup-
primés ; 

 

 

Art. 89. —  1. L’agrément de 
commissionnaire en douane est donné à 
titre personnel. Lorsqu’il s’agit d’une 
personne morale, il doit être obtenu 
pour la personne morale et pour toute 
personne physique habilitée à la repré-
senter. 

 

 
2° Après les mots : « à titre per-

sonnel », la fin du 1 de l’article 89 est 
ainsi rédigée : « , qu’il s’agisse de per-
sonnes physiques ou morales. » 

 

 

2. En aucun cas, le refus ou le re-
trait, temporaire ou définitif, de 
l’agrément ne peut ouvrir droit à indem-
nité ou dommages-intérêts. 

  

 
Article 26  Article 26 

 Le code des douanes est ainsi 
modifié : 

 

Article renvoyé à l’examen de la 
commission des finances 

 1° Le 1 de l’article 441 est ainsi 
rédigé : 

 

 

Art. 441. —  1. Dans le cas prévu 
à l’article 104-1 ci-dessus, il est dressé 
un acte à fin d’expertise et il est procédé 
au prélèvement des échantillons néces-
saires à une expertise. Un décret fixe les 
conditions dans lesquelles le prélève-
ment est opéré et les cas où les échantil-
lons peuvent être remplacés par certains 
documents. 

. .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . 
 

Art. 104. —  Cf. annexe. 

« 1. Dans le cas prévu au 1 de 
l’article 104, le service des douanes in-
forme le déclarant que si le directeur 
général des douanes et droits indirects 
donne suite à la contestation, la com-
mission de conciliation et d’expertise 
douanière sera consultée pour avis. Il est 
dressé un acte à fin d’expertise et il est 
procédé au prélèvement des échantillons 
nécessaires à une expertise. Ce prélè-
vement est effectué conformément aux 
modalités définies par les règlements 
communautaires en vigueur en cette ma-
tière. » ; 

 

 

 2° L’article 443 est ainsi rédigé : 
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Art. 443. —  1. La commission 
de conciliation et d’expertise douanière 
comprend : 

« Art. 443. —   1. La commission 
de conciliation et d’expertise douanière 
comprend : 

 

 

—  un magistrat du siège de 
l’ordre judiciaire, président ; 

« a) Deux magistrats du siège de 
l’ordre judiciaire, l’un président, l’autre 
vice-président ; 

 

 

—  deux assesseurs désignés en 
raison de leur compétence technique. 

« b) Deux assesseurs désignés en 
raison de leur compétence technique. 

 

 

 « 2. Le vice-président agit en lieu 
et place du président à la demande de 
celui-ci. 

 

 

2. Le magistrat, président de la 
commission de conciliation et 
d’expertise douanière, ainsi que son 
suppléant sont nommés par décret. 

« 3. Le président et le vice-
président de la commission de concilia-
tion et d’expertise douanière ainsi que 
leurs suppléants sont nommés par décret 
pour une durée fixée par décret en 
Conseil d’État. » ; 

 

 

Art. 450. —  1. Lorsque des 
contestations relatives à l’espèce, à 
l’origine ou à la valeur sont soulevées 
après le dédouanement des marchandi-
ses lors des contrôles et enquêtes effec-
tués dans les conditions prévues no-
tamment par les articles 63 ter, 65 et 
334 ci-dessus : 

 

 
 
 
3° Le a du 1 de l’article 450 est 

complété par une phrase ainsi rédigée : 
 

 

a) l’une ou l’autre partie peuvent, 
dans les deux mois suivant notification 
de l’acte administratif de constatation de 
l’infraction, consulter pour avis la 
commission de conciliation et 
d’expertise douanière, laquelle dispose, 
à cet effet, des pouvoirs définis à 
l’article 445-1 ci-dessus ; 

 

 
 
 
 
 
 
 
« Le service des douanes informe 

le déclarant de cette possibilité lors de la 
notification du procès-verbal de consta-
tation de l’infraction ; » 

 

 

. .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  .   
 4° Après l’article 450, il est insé-

ré un article 450-1 ainsi rédigé : 
 

 

 « Art. 450-1. —   Les modalités 
de la procédure de conciliation et d’ex-
pertise douanière sont fixées par un dé-
cret en Conseil d’État. » 

 

 
Article 27  Article 27 

Code rural I. —   Le code rural est ainsi mo- Article renvoyé à l’examen de la 
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difié : 
 

commission des affaires économiques 

Art. L. 654-2. —  Des abattoirs 
peuvent être ouverts s’ils sont prévus au 
plan d’équipement en abattoirs, dans les 
conditions prévues par un décret en 
Conseil d’État. 

 

1° Les articles L. 654-2 et 
L. 681-7-3 sont abrogés ;  

 

 

Art. L. 681-7-3. —  Pour l’appli-
cation à Mayotte de l’article L. 654-2, 
les dispositions de cet article sont rem-
placées par les dispositions suivantes :  

" Art. L. 654-2 : Les tueries par-
ticulières sont supprimées.  

" Des abattoirs privés de type in-
dustriel peuvent être ouverts, s’ils sont 
prévus au plan d’équipement en abat-
toirs de Mayotte.  

" Un arrêté du représentant de 
l’Etat détermine les conditions 
d’application du présent article ".  

  

Art. L. 654-5. —  L’exploitant 
d’un abattoir public est seul habilité à 
exécuter, dans l’enceinte de l’abattoir, 
les opérations d’abattage et celles qui 
s’y rattachent directement, qui sont dé-
terminées par décret. 

 

2° Le dernier alinéa de l’article 
L. 654-5 est ainsi rédigé : 

 
 
 
 
 
 

 

L’exploitant peut se livrer à la 
commercialisation des seuls sous-
produits animaux non destinés à la 
consommation humaine visés par le rè-
glement (CE) n° 1774/2002 du Parle-
ment européen et du Conseil du 
3 octobre 2002 et dans les conditions 
prévues par celui-ci. 

 

« L’exploitant peut se livrer à la 
commercialisation des abats et des sous-
produits qui ne sont pas récupérés par 
les usagers de l’abattoir. » ; 

 

 

Art. L. 654-25. —  Les peaux 
d’animaux provenant d’abattoirs ou 
d’équarrissages situés sur le territoire 
français ne peuvent être classées, pesées 
et mises en état de conservation que par 
des entreprises d’abattage ou de collecte 
disposant des capacités techniques et 
des installations propres à assurer la ré-
alisation de ces opérations. Les condi-
tions d’agrément de ces entreprises sont 
fixées par décret. 

 

  

La première commercialisation 
de ces peaux doit être faite lors d’une 

3° Les deux derniers alinéas de 
l’article L. 654-25 sont supprimés. 
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vente aux enchères publiques organisée 
par l’office compétent dans des condi-
tions fixées par décret. 

 

 

Les dispositions du deuxième 
alinéa ne sont pas applicables dans le 
cas de contrats conclus entre les abat-
teurs ou leurs représentants et les tan-
neurs ou les négociants, notamment 
pour des opérations de prétannage, avec 
l’agrément de l’office compétent. 

  

Loi n° 57-866 du 1er août 1957 relative 
à la protection de l’appellation 

« volaille de Bresse » 

  

Art. 8. —  Un commissaire du 
Gouvernement, désigné par le secrétaire 
d’État à l’agriculture, assiste à toutes les 
délibérations du comité. 

II. —   L’article 8 de la loi 
n° 57-866 du 1er août 1957 relative à la 
protection de l’appellation « volaille de 
Bresse » est abrogé. 

 

 

Code de la santé publique 
 

Article 28  Article 28 

 

Le code de la santé publique est 
ainsi modifié : 

 

Article renvoyé à l’examen de la 
commission des affaires sociales 

Art. L. 5141-5. —  Tout médi-
cament vétérinaire fabriqué industriel-
lement ou selon une méthode dans la-
quelle intervient un processus industriel 
qui ne fait pas l’objet d’une autorisation 
de mise sur le marché délivrée par la 
Communauté européenne en application 
du règlement (CE) n° 726/2004 du Par-
lement européen et du Conseil du 
31 mars 2004 doit faire l’objet, avant sa 
mise sur le marché ou sa distribution à 
titre gratuit, d’une autorisation préalable 
de mise sur le marché délivrée par 
l’Agence française de sécurité sanitaire 
des aliments. L’autorisation peut être 
assortie de conditions appropriées.  

 
Par exception au premier alinéa, 

ne sont pas soumis à autorisation de 
mise sur le marché les aliments médi-
camenteux, les autovaccins à usage vé-
térinaire, les allergènes pour un seul 
animal, les médicaments vétérinaires à 
base d’isotopes radioactifs, les prépara-
tions magistrales et officinales vétérinai-
res, les médicaments vétérinaires sou-
mis aux essais de recherche et de 
développement, y compris les essais cli-
niques.  
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Une autorisation de mise sur le 
marché ne peut être délivrée qu’à un 
demandeur établi dans un État membre 
de la Communauté européenne.  

 
Le demandeur de l’autorisation 

peut être dispensé de produire certaines 
données et études dans des conditions 
fixées par voie réglementaire.  

 
 
L’autorisation de mise sur le 

marché est initialement délivrée pour 
une durée de cinq ans. Elle peut être re-
nouvelée, le cas échéant sans limitation 
de durée, dans des conditions fixées par 
décret en Conseil d’État, sauf si 
l’agence décide, pour des raisons justi-
fiées ayant trait à la pharmacovigilance, 
de procéder à un renouvellement sup-
plémentaire, sur la base d’une réévalua-
tion des effets thérapeutiques du médi-
cament vétérinaire au regard des risques 
tels que définis au 1° de l’article 
L. 5141-6. Ce décret détermine égale-
ment les conditions dans lesquelles elle 
peut devenir caduque.  

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

1° Le sixième alinéa de l’article 
L. 5141-5 est ainsi rédigé : 

 

 

Toute modification des éléments 
d’une autorisation de mise sur le marché 
délivrée par l’Agence française de sécu-
rité sanitaire des aliments doit être pré-
alablement autorisée.  

« Toute modification substan-
tielle des éléments d’une autorisation de 
mise sur le marché délivrée par 
l’Agence française de sécurité sanitaire 
des aliments doit faire l’objet d’une au-
torisation préalable. Les autres modifi-
cations font l’objet d’une déclara-
tion. » ; 

 

 

L’accomplissement des formali-
tés prévues au présent article n’a pas 
pour effet d’exonérer le fabricant et, s’il 
est distinct, le titulaire de l’autorisation 
de mise sur le marché, de la responsabi-
lité que l’un ou l’autre peut encourir 
dans les conditions du droit commun en 
raison de la fabrication ou de la mise sur 
le marché du médicament vétérinaire.  

 
L’agence rend publics sans délai 

un rapport de synthèse de l’évaluation 
effectuée pour tout nouveau médica-
ment vétérinaire dans des conditions dé-
terminées par voie réglementaire, ainsi 
que les décisions d’octroi, de suspension 
et de retrait de l’autorisation de mise sur 
le marché mentionnées aux articles 
L. 5141-5 et L. 5141-6. Elle rend éga-
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lement publics sans délai l’ordre du jour 
et les comptes rendus, assortis des dé-
tails et explications des votes, y compris 
les opinions minoritaires, à l’exclusion 
de toute information présentant un ca-
ractère de confidentialité commerciale, 
des réunions des commissions siégeant 
auprès d’elle et consultées en matière de 
mise sur le marché des médicaments vé-
térinaires et de pharmacovigilance vété-
rinaire, son règlement intérieur et celui 
de ces commissions. 

Art. L. 5141-16. —  Sont déter-
minées, en tant que de besoin, par décret 
en Conseil d’État :  

 
1° Les règles relatives à 

l’étiquetage, la notice et la dénomina-
tion des médicaments vétérinaires men-
tionnés aux articles L. 5141-1 et 
L. 5141-2 ;  

 
2° Les conditions dans lesquelles 

des autorisations de mise sur le marché 
peuvent être considérées comme faisant 
partie d’une autorisation de mise sur le 
marché globale ;  

 
3° Les modalités de présentation 

des demandes tendant à obtenir 
l’autorisation de mise sur le marché 
prévue à l’article L. 5141-5, le contenu 
du dossier présenté à l’appui de ces de-
mandes, ainsi qu’après la délivrance de 
l’autorisation les modalités de son ac-
tualisation, les conditions dans lesquel-
les le demandeur peut être dispensé de 
produire certains éléments du dossier et 
celles dans lesquelles interviennent les 
décisions accordant, modifiant, soumet-
tant à des obligations spécifiques, re-
nouvelant, suspendant ou supprimant 
ces autorisations ;  

 
4° Les justifications, y compris 

celles qui sont relatives à l’étiquetage, 
qui doivent être fournies à l’appui des 
demandes d’autorisation de mise sur le 
marché et qui comprennent obligatoire-
ment la vérification de l’existence des 
propriétés définies à l’article L. 5141-6 
par des experts possédant les qualifica-
tions techniques et professionnelles 
fixées par le même décret ;  

 
5° Les modalités de présentation 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 



- 78 - 
 
 
 
 

Texte en vigueur 
 

___ 
 

Texte adopté 
par l’Assemblée nationale 

___ 
 

Texte élaboré par la commission en 
vue de l’examen en séance publique 

___ 
 

 

 

des demandes tendant à obtenir 
l’enregistrement d’un médicament vété-
rinaire homéopathique prévu à l’article 
L. 5141-9, le contenu du dossier présen-
té à l’appui de ces demandes, y compris 
les documents permettant de démontrer 
la qualité des lots de fabrication de ces 
médicaments homéopathiques vétérinai-
res, ainsi que les conditions dans les-
quelles interviennent les décisions ac-
cordant, modifiant, renouvelant, 
suspendant, ou supprimant cet enregis-
trement ;  

 
6° Les règles applicables à 

l’expérimentation des médicaments ;  
 
7° Les modalités de présentation 

des demandes tendant à obtenir les auto-
risations temporaires d’utilisation d’un 
médicament vétérinaire prévues à 
l’article L. 5141-10, le contenu du dos-
sier présenté à l’appui de ces demandes, 
ainsi que les conditions dans lesquelles 
interviennent les décisions accordant, 
modifiant, suspendant ou supprimant 
ces autorisations ;  

 
8° Les règles applicables en cas 

de changement de titulaire de 
l’autorisation de mise sur le marché 
d’un médicament vétérinaire ou de 
l’enregistrement d’un médicament ho-
méopathique vétérinaire ;  

 
9° Les conditions auxquelles est 

subordonnée la publicité pour les médi-
caments vétérinaires ;  

 
10° Les règles applicables à la 

pharmacovigilance des médicaments vé-
térinaires et des médicaments à usage 
humain utilisés au titre du 3° de l’article 
L. 5143-4 ;  

 
11° Les modalités de présenta-

tion des demandes tendant à obtenir les 
autorisations de préparer les autovaccins 
prévus à l’article L. 5141-12 ou de pré-
parer les allergènes pour un seul animal 
prévues à l’article L. 5141-12-1, le 
contenu du dossier présenté à l’appui de 
ces demandes, ainsi que les conditions 
dans lesquelles interviennent les déci-
sions accordant, modifiant, renouvelant, 
suspendant ou supprimant ces autorisa-
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tions ;  
 
12° Les modalités d’application 

du présent titre aux départements 
d’outre-mer ;  

 
13° Les conditions dans lesquel-

les les vétérinaires mentionnés à l’article 
L. 5141-15 peuvent utiliser les médica-
ments vétérinaires mentionnés au même 
article ;  

 
14° Les règles de procédure ap-

plicables aux recours ouverts contre les 
décisions visées aux 3°, 5°, 7° et 11° du 
présent article ;  

 
15° Les conditions d’application 

de l’article L. 5141-11.  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
2° Après le 15° de l’article 

L. 5141-16, il est inséré un 16° ainsi ré-
digé : 

 
 « 16° Les conditions dans les-

quelles la déclaration mentionnée au 
sixième alinéa de l’article L. 5141-5 est 
effectuée. » 

 

Sauf dans le cas mentionné au 
12° du présent article, les décrets men-
tionnés au premier alinéa sont pris après 
avis de l’Agence française de sécurité 
sanitaire des aliments. 

 
Art. L. 5141-5. —  Cf. annexe. 

  

 
Article 28 bis (nouveau) Article 28 bis  

 
Constitution du 4 octobre 1958 

 
Art. 38. —  Cf. annexe. 

Dans les conditions prévues par 
l’article 38 de la Constitution, le Gou-
vernement est autorisé à prendre par or-
donnance, au besoin en les simplifiant, 
les dispositions portant sur les missions 
exercées par la direction générale des 
impôts et la direction générale de la 
comptabilité publique, afin de les mettre 
en cohérence avec la fusion de ces deux 
directions. Le Gouvernement est égale-
ment autorisé à mettre en cohérence les 
autres textes mentionnant ces deux di-
rections, leurs organes et leurs actes. 

 

Article renvoyé à l’examen de la 
commission des finances 

 Cette ordonnance est prise dans 
un délai de douze mois suivant la publi-
cation de la présente loi. Un projet de 
loi de ratification est déposé devant le 
Parlement dans un délai de trois mois à 
compter de la publication de l’ordon-
nance. 
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Article 28 ter (nouveau) Article 28 ter  

 Dans les conditions prévues par 
l’article 38 de la Constitution, le Gou-
vernement est autorisé à prendre par 
ordonnance, toutes mesures pour modi-
fier la liste des actes des collectivités 
territoriales et de leurs établissements 
obligatoirement transmis au représen-
tant de l’État au titre du contrôle de lé-
galité. 

 
 

Supprimé. 

 Cette ordonnance est prise dans 
un délai de douze mois suivant la publi-
cation de la présente loi. Un projet de 
loi de ratification est déposé devant le 
Parlement dans un délai de trois mois à 
compter de la publication de l’ordon-
nance. 

 

 
Article 28 quater (nouveau) Article 28 quater  

 I. —   Dans les conditions pré-
vues par l’article 38 de la Constitution, 
le Gouvernement est autorisé à prendre 
par ordonnances les dispositions néces-
saires pour modifier la partie législative 
du code rural et la partie législative du 
code forestier, afin : 

 

Article renvoyé à l’examen de la 
commission des affaires économiques 

 1° D’inclure dans ces codes les 
dispositions de nature législative qui 
n’ont pas été codifiées et de remédier 
aux éventuelles erreurs ou insuffisances 
de codification, ainsi que d’intégrer 
dans le code rural, en adaptant le titre de 
celui-ci, les dispositions législatives re-
latives à la pêche maritime et à l’aqua-
culture ; les dispositions codifiées sont 
celles en vigueur sous réserve des modi-
fications qui seraient rendues nécessai-
res pour assurer le respect de la hiérar-
chie des normes et la cohérence 
rédactionnelle des textes, l’harmonisa-
tion de l’état du droit et l’adaptation au 
droit communautaire ainsi qu’aux ac-
cords internationaux ratifiés, ou des 
modifications qui seraient apportées en 
application des 2° à 5° du présent I ; 

 

 

 2° D’harmoniser le droit des coo-
pératives agricoles avec celui applicable 
aux autres coopératives s’agissant de la 
responsabilité des administrateurs, des 
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actions en nullité d’opérations de fusion 
ou de scission, et de prévoir l’obligation 
de conformité des statuts aux statuts-
types ; 

 
 3° D’adapter les dispositions re-

latives aux organisations de producteurs 
en conformité avec les dispositions 
communautaires, notamment en insti-
tuant des associations d’organisations de 
producteurs ; 

 

 

 4° De modifier les règles relati-
ves aux cotisations et prestations socia-
les agricoles afin de définir les règles 
d’affectation prioritaire en cas de recou-
vrement partiel de cotisations, de pren-
dre en compte l’évolution du statut légal 
de collaborateur de chef d’exploitation 
ou d’entreprise agricole, de préciser la 
définition de l’assiette des cotisations 
sociales agricoles sur salaires et les rè-
gles de partage entre bailleur et métayer 
de la cotisation de retraite complémen-
taire obligatoire des non-salariés agrico-
les dans les départements d’outre-mer et 
de modifier les modalités de l’élection 
prévue à la section 2 du chapitre III du 
titre II du livre VII  du code rural afin de 
procéder, à titre expérimental, au vote 
électronique dans la circonscription de 
quelques caisses de mutualité sociale 
agricole ; 

 

 

 5° De doter le Conseil national 
de l’enseignement supérieur et de la re-
cherche agricole, agroalimentaire et vé-
térinaire d’une compétence disciplinaire 
d’appel et de dernier ressort sur les déci-
sions rendues à l’égard des enseignants-
chercheurs, enseignants et usagers rele-
vant des établissements d’enseignement 
supérieur agricole publics ; 

 

 

 6° De procéder à 
l’harmonisation, à la clarification, à la 
modernisation et, le cas échéant, à la 
simplification des dispositions relatives 
aux agents compétents pour procéder 
aux contrôles administratifs ou recher-
cher et constater des infractions, aux 
pouvoirs qui leur sont conférés et aux 
règles de procédure qu’ils doivent sui-
vre ; de réformer, supprimer, ou le cas 
échéant instaurer les sanctions pénales 
ou administratives encourues, dans un 
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objectif de cohérence, d’harmonisation 
ou de simplification, ou pour satisfaire à 
une obligation communautaire ; 

 
 7° D’abroger les dispositions ob-

solètes, inadaptées ou devenues sans ob-
jet et, le cas échéant, d’adapter le plan 
du code ; 

 

 

 8° D’assurer la cohérence rédac-
tionnelle et le respect de la hiérarchie 
des normes et d’adapter les renvois faits 
respectivement à l’arrêté, au décret ou 
au décret en Conseil d’État à la nature 
des mesures d’application nécessaires ; 

 

 

 9° D’étendre, dans le respect des 
règles de partage des compétences pré-
vues par la loi organique, l’application 
des dispositions codifiées, selon le cas, à 
Saint-Pierre-et-Miquelon, à Mayotte, à 
la Nouvelle-Calédonie, à la Polynésie 
française, aux Terres australes et antarc-
tiques françaises et aux îles Wallis et 
Futuna, avec les adaptations nécessaires, 
et de procéder si nécessaire à l’adapta-
tion des dispositions déjà applicables à 
ces collectivités. 

 

 

 II. —   Les ordonnances doivent 
être prises dans un délai de douze mois 
suivant la publication de la présente loi. 

 

 

 Pour chaque ordonnance, un pro-
jet de loi de ratification est déposé de-
vant le Parlement dans un délai de 
trois mois à compter de sa publication. 

 

 
Article 28 quinquies (nouveau) Article 28 quinquies  

 Le déplacement, dans la même 
commune, d’un débit de tabac ordinaire 
permanent est autorisé par le maire, 
après avis du directeur régional des 
douanes et de l’organisation profession-
nelle représentative sur le plan national 
des débitants de tabac. 

 

Le… 
 
 
 
 
 
…tabac. À défaut de réponse 

dans le délai d’un mois à compter de la 
date de saisine, le silence gardé par le 
directeur régional des douanes ou par 
l’organisation professionnelle représen-
tative sur le plan national des débitants 
de tabac vaut avis favorable. 
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CHAPITRE III CHAPITRE III 

 
MESURES DE SIMPLIFICATION DES RÈ-
GLES APPLICABLES AUX COLLECTIVI-
TÉS TERRITORIALES ET AUX SERVICES 

PUBLICS 

MESURES DE SIMPLIFICATION DES RÈ-
GLES APPLICABLES AUX COLLECTIVI-
TÉS TERRITORIALES ET AUX SERVICES 

PUBLICS 
 

Article 29  Article 29  

 I. —   Sont abrogés ou suppri-
més : 

 

I. —  (Alinéa sans modification). 

Code de l’action sociale et des familles 
 

Art. L. 115-4 et L. 264-9. —  Cf. 
annexe. 

 

1° Les articles L. 115-4 et 
L. 264-9 du code de l’action sociale et 
des familles ; 

 

1° Supprimé. 

Code de la construction et de 
l’habitation 

 
Art. L. 441-10 et L. 442-5. —

  Cf. annexe. 

2° Le dernier alinéa de 
l’article L. 441-10 et le premier alinéa 
de l’article L. 442-5 du code de la cons-
truction et de l’habitation ; 

 

2° (Sans modification). 

Code des douanes 
 

Art. 215. —  Cf. annexe. 
 

3° Le dernier alinéa du 1. de 
l’article 215 du code des douanes ; 

 

3° (Sans modification). 

Code de l’éducation 
 

Art. L. 241-10. —  Cf. annexe. 
 

4° L’article L. 241-10 du code de 
l’éducation ; 

 

4° (Sans modification). 

Code rural 
 

Art. L. 251-1. —  Cf. annexe. 
 

5° La dernière phrase du I de 
l’article L. 251-1 du code rural ; 

 

5° Supprimé. 

Code de la sécurité sociale 
 

Art. L. 222-7. —  Cf. annexe. 

6° La dernière phrase du dernier 
alinéa de l’article L. 222-7 du code de 
la sécurité sociale ; 

 

6° Supprimé. 

Loi n° 60-808  du 5 août 1960 
d’orientation agricole 

 
Art. 6. —  Cf. annexe. 
 

7° L’article 6 de la loi n° 60-808 
du 5 août 1960 d’orientation agricole ; 

7° (Sans modification). 

Loi n° 61-89 du 25 janvier 1961 rela-
tive aux assurances maladie, invalidi-
té et maternité des exploitants agrico-

les et des membres non salariés de 
leur famille 

 
Art. 6. —  Cf. annexe. 
 

8° L’article 6 de la loi n° 61-89 
du 25 janvier 1961 relative aux assuran-
ces maladie, invalidité et maternité des 
exploitants agricoles et des membres 
non salariés de leur famille ; 

8° (Sans modification). 

Loi n° 73-1193 du 27 décembre 1973 
d’orientation du commerce et de 

l’artisanat 
 

9° Les articles 5 et 62 de la loi 
n° 73-1193 du 27 décembre 1973 
d’orientation du commerce et de 
l’artisanat ; 

9° (Sans modification). 
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Art. 5 et 62. —  Cf. annexe. 
 

 

Loi n° 76-1106 du 6 décembre 1976 
relative au développement de la pré-

vention des accidents du travail 
 

Art. 42. —  Cf. annexe. 
 

10° L’article 42 de la loi 
n° 76-1106 du 6 décembre 1976 relative 
au développement de la prévention des 
accidents du travail ; 

 

10° (Sans modification). 

Loi n° 76-1288 du 31 décembre 1976 
modifiant certaines dispositions du 
code de la santé publique relatives à 
l’exercice des professions médicales 

 
Art. 14. —  Cf. annexe. 
 

11° L’article 14 de la loi 
n° 76-1288 du 31 décembre 1976 modi-
fiant certaines dispositions du code de la 
santé publique relatives à l’exercice des 
professions médicales ; 

 

11° (Sans modification). 

Loi n° 78-2 du 2 janvier 1978 relative 
à la généralisation de la  

sécurité sociale 
 

Art. 18. —  Cf. annexe. 
 

12° L’article 18 de la loi n° 78-2 
du 2 janvier 1978 relative à la générali-
sation de la sécurité sociale ;  

12° (Sans modification). 

Loi n° 82-1153 du 30 décembre 1982 
d’orientation des transports  

intérieurs 
 

Art. 4. —  Cf. annexe. 
 

13° La dernière phrase du 
deuxième alinéa de l’article 4 de la loi 
n° 82-1153 du 30 décembre 1982 
d’orientation des transports intérieurs ; 

 

13° Supprimé. 

Loi de finances pour 1984 (n° 83-1179 
du 29 décembre 1983) 

 
Art. 132 et 133. —  Cf. annexe. 
 

14° Les articles 132 et 133 de la 
loi de finances pour 1984 (n° 83-1179 
du 29 décembre 1983) ; 

 

14° (Sans modification). 

Loi n° 86-797 du 3 juillet 1986 rela-
tive à la suppression de l’autorisation 

administrative de licenciement 
 

Art. 6. —  Cf. annexe. 
 

15° L’article 6 de la loi 
n° 86-797 du 3 juillet 1986 relative à la 
suppression de l’autorisation adminis-
trative de licenciement ; 

 

15° (Sans modification). 

Loi n° 86-1067 du 30 septembre 1986 
relative à la liberté de communication 

 
Art. 26. —  Cf. annexe. 
 

16° Le dernier alinéa du II de 
l’article 26 de la loi n° 86-1067 du 
30 septembre 1986 relative à la liberté 
de communication ; 

16° (Sans modification). 

Loi n° 88-12 du 5 janvier 1988 de 
programme relative au patrimoine 

monumental 
 

Art. 3. —  Cf. annexe. 
 

17° L’article 3 de la loi n° 88-12 
du 5 janvier 1988 de programme rela-
tive au patrimoine monumental ; 

17° (Sans modification). 

Loi n° 88-227 du 11 mars 1988 rela-
tive à la transparence financière de la 

vie politique 
 

Art. 9-1. —  Cf. annexe. 
 

18° Le dernier alinéa de 
l’article 9-1 de la loi n° 88-227 du 
11 mars 1988 relative à la transparence 
financière de la vie politique ; 

 

18° (Sans modification). 
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Texte en vigueur 
 

___ 
 

Texte adopté 
par l’Assemblée nationale 

___ 
 

Texte élaboré par la commission en 
vue de l’examen en séance publique 

___ 
 

 

 

Loi n° 89-462 du 6 juillet 1989 ten-
dant à améliorer les rapports locatifs 

et portant modification de la loi 
n° 86-1290 du 23 décembre 1986 

 
Art. 16. —  Cf. annexe. 

19° Le dernier alinéa de 
l’article 16 de la loi n° 89-462 du 
6 juillet 1989 tendant à améliorer les 
rapports locatifs et portant modification 
de la loi n° 86-1290 du 
23 décembre 1986 ; 

 

19° (Sans modification). 

Loi n° 91-1383 du 31 décembre 1991 
renforçant la lutte contre le travail 

clandestin et la lutte contre 
l’organisation de l’entrée et du séjour 

irréguliers d’étrangers en France 
 

Art. 28. —  Cf. annexe. 
 

20° L’article 28 de la loi 
n° 91-1383 du 31 décembre 1991 ren-
forçant la lutte contre le travail clandes-
tin et la lutte contre l’organisation de 
l’entrée et du séjour irréguliers 
d’étrangers en France ; 

 

20° (Sans modification). 

Loi n° 93-121 du 27 janvier 1993  
portant diverses mesures d’ordre so-

cial 
 

Art. 76. —  Cf. annexe. 
 

21° L’article 76 de la loi 
n° 93-121 du 27 janvier 1993 portant 
diverses mesures d’ordre social ; 

 

21° (Sans modification). 

Loi n° 93-949 du 26 juillet 1993 rela-
tive au code de la consommation 

 (partie législative) 
 

Art. 8. —  Cf. annexe. 
 

22° L’article 8 de la loi 
n° 93-949 du 26 juillet 1993 relative au 
code de la consommation (partie législa-
tive) ;  

 

22° (Sans modification). 

Loi n° 93-953 du 27 juillet 1993  
relative au développement de l’emploi 

et de l’apprentissage 
 

Art. 2. —  Cf. annexe. 
 

23° L’article 2 de la loi 
n° 93-953 du 27 juillet 1993 relative au 
développement de l’emploi et de 
l’apprentissage ; 

 

23° (Sans modification). 

Loi n° 93-1027 du 24 août 1993 rela-
tive à la maîtrise de l’immigration et 
aux conditions d’entrée, d’accueil et 
de séjour des étrangers en France 

 
Art. 51. —  Cf. annexe. 
 

24° L’article 51 de la loi 
n° 93-1027 du 24 août 1993 relative à la 
maîtrise de l’immigration et aux condi-
tions d’entrée, d’accueil et de séjour des 
étrangers en France ; 

 

24° (Sans modification). 

Loi n° 93-1437 du 31 décembre 1993 
de programme relative au patrimoine 

monumental 
 

Art. 3. —  Cf. annexe. 
 

25° L’article 3 de la loi 
n° 93-1437 du 31 décembre 1993 de 
programme relative au patrimoine mo-
numental ; 

 

25° (Sans modification). 

Loi n° 94-99 du 5 février 1994 
d’orientation pour le développement 
économique, social et culturel de la 

Polynésie française 
 

Art. 15. —  Cf. annexe. 
 

26° L’article 15 de la loi 
n° 94-99 du 5 février 1994 d’orientation 
pour le développement économique, so-
cial et culturel de la Polynésie fran-
çaise ; 

 

26° (Sans modification). 

Loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 
d’orientation et de programmation 

relative à la sécurité 

27° L’article 32 de la loi 
n° 95-73 du 21 janvier 1995 
d’orientation et de programmation rela-

27° (Sans modification). 
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Texte en vigueur 
 

___ 
 

Texte adopté 
par l’Assemblée nationale 

___ 
 

Texte élaboré par la commission en 
vue de l’examen en séance publique 

___ 
 

 

 

 
Art. 32. —  Cf. annexe. 
 

tive à la sécurité ; 
 

Loi n° 95-115 du 4 février 1995 
d’orientation pour l’aménagement et 

le développement du territoire 
 

Art. 33. —  Cf. annexe. 

28° Le dernier alinéa de 
l’article 33 et du 3. de l’article 42 de la 
loi n° 95-115 du 4 février 1995 
d’orientation pour l’aménagement et le 
développement du territoire ; 

 

28° (Sans modification). 

Loi de finances pour 1996 (n° 95-1346 
du 30 décembre 1995) 

 
Art. 99. —  Cf. annexe. 
 

29° L’article 99 de la loi de fi-
nances pour 1996 (n° 95-1346 du 30 dé-
cembre 1995) ; 

 

29° (Sans modification). 

Loi n° 96-589 du 2 juillet 1996  
relative à la programmation militaire 

pour les années 1997 à 2002 
 

Art. 4. —  Cf. annexe. 
 

30° L’article 4 de la loi 
n° 96-589 du 2 juillet 1996 relative à la 
programmation militaire pour les années 
1997 à 2002 ;  

 

30° (Sans modification). 

Loi n° 96-603 du 5 juillet 1996 rela-
tive au développement et à la promo-

tion du commerce et de l’artisanat 
 

Art. 16. —  Cf. annexe. 
 

31° Le III de l’article 16 de la loi 
n° 96-603 du 5 juillet 1996 relative au 
développement et à la promotion du 
commerce et de l’artisanat ; 

 

31° (Sans modification). 

Loi de finances pour 1997 (n° 96-1181 
du 30 décembre 1996) 

 
Art. 134. —  Cf. annexe. 

32° Le dernier alinéa de 
l’article 134 de la loi de finances pour 
1997 (n° 96-1181 du 
30 décembre 1996) ; 

 

32° (Sans modification). 

Loi n° 97-1019 du 28 octobre 1997 
portant réforme du service national 

 
Art. 9. —  Cf. annexe. 
 

33° L’article 9 de la loi 
n° 97-1019 du 28 octobre 1997 portant 
réforme du service national ; 

 

33° (Sans modification). 

Loi n° 97-1051 du 18 novembre 1997 
d’orientation sur la pêche maritime et 

les cultures marines 
 

Art. 13. —  Cf. annexe. 
 

34° L’article 13 de la loi 
n° 97-1051 du 18 novembre 1997 
d’orientation sur la pêche maritime et 
les cultures marines ; 

 

34° (Sans modification). 

Loi de finances pour 1998 (n° 97-1269 
du 30 décembre 1997) 

 
Art. 18 et 99. —  Cf. annexe. 

35° Le VIII de l’article 18 et 
l’article 99 de la loi de finances pour 
1998 (n° 97-1269 du 
30 décembre 1997) ; 

 

35° (Sans modification). 

Loi de finances pour 1999 (n° 98-1266 
du 30 décembre 1998) 

 
Art. 7, 44 et 100. —  Cf. annexe. 
 
 

36° Le V de l’article 7, le E de 
l’article 44 et l’article 100 de la loi de 
finances pour 1999 (n° 98-1266 du 
30 décembre 1998) ; 

 

36° (Sans modification). 

Loi n° 99-5 du 6 janvier 1999 relative 
aux animaux dangereux et errants et 

à la protection des animaux 

37° L’article 11 de la loi n° 99-5 
du 6 janvier 1999 relative aux animaux 
dangereux et errants et à la protection 

37° (Sans modification). 
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Texte en vigueur 
 

___ 
 

Texte adopté 
par l’Assemblée nationale 

___ 
 

Texte élaboré par la commission en 
vue de l’examen en séance publique 

___ 
 

 

 

 
Art. 11. —  Cf. annexe. 
 

des animaux ; 
 

Loi n° 99-505 du 18 juin 1999 portant 
diverses mesures relatives à la sécuri-
té routière et aux infractions sur les 
agents des exploitants de réseau de 

transport public de voyageurs 
 

Art. 1er. —  Cf. annexe. 
 

38° Le II de l’article 1er de la loi 
n° 99-505 du 18 juin 1999 portant di-
verses mesures relatives à la sécurité 
routière et aux infractions sur les agents 
des exploitants de réseau de transport 
public de voyageurs ; 

 

38° (Sans modification). 

Loi n° 99-532 du 25 juin 1999 relative 
à l’épargne et à la sécurité financière 

 
Art. 73. —  Cf. annexe. 
 

39° L’article 73 de la loi 
n° 99-532 du 25 juin 1999 relative à 
l’épargne et à la sécurité financière ; 

 

39° (Sans modification). 

Loi de financement de la sécurité so-
ciale pour 2000 (n° 99-1140 du 

29 décembre 1999) 
 

Art. 27. —  Cf. annexe. 
 

40° L’article 27 de la loi de fi-
nancement de la sécurité sociale pour 
2000 (n° 99-1140 du 
29 décembre 1999) ;  

 

40° (Sans modification). 

Loi de finances pour 2000 (n° 99-1172 
du 30 décembre 1999) 

 
Art. 28 et 89. —  Cf. annexe. 
 

41° Les articles 28 et 89 de la loi 
de finances pour 2000 (n° 99-1172 du 
30 décembre 1999) ; 

 

41° (Sans modification). 

Loi de finances rectificative pour 
1999 (n° 99-1173 du 
30 décembre 1999) 

 
Art. 40. —  Cf. annexe. 
 

42° L’article 40 de la loi de fi-
nances rectificative pour 1999 
(n° 99-1173 du 30 décembre 1999) ; 

42° (Sans modification). 

Loi n° 2000-37 du 19 janvier 2000  
relative à la réduction négociée du 

temps de travail 
 

Art. 36. —  Cf. annexe. 
 

43° L’article 36 de la loi 
n° 2000-37 du 19 janvier 2000 relative à 
la réduction négociée du temps de tra-
vail ; 

 

43° (Sans modification). 

Loi n° 2000-108 du 10 février 2000 
relative à la modernisation et au déve-

loppement du service public de 
l’électricité 

 
Art. 3 et 47. —  Cf. annexe. 

44° La dernière phrase du 
sixième alinéa de l’article 3 et le sep-
tième alinéa de l’article 47 de la loi 
n° 2000-108 du 10 février 2000 relative 
à la modernisation et au développement 
du service public de l’électricité ; 

 

44° (Sans modification). 

Loi n° 2000-242 du 14 mars 2000 rela-
tive aux volontariats civils institués par 

l’article L. 111-2 du code du service 
national et à diverses mesures relatives 

à la réforme du service national 
 

Art. 24. —  Cf. annexe. 
 

45° L’article 24 de la loi 
n° 2000-242 du 14 mars 2000 relative 
aux volontariats civils institués par 
l’article L. 111-2 du code du service na-
tional et à diverses mesures relatives à la 
réforme du service national ; 

 

45° (Sans modification). 

Loi n° 2000-719 du 1er août 2000 mo-
difiant la loi n° 86-1067 du 

46° Les articles 59 et 83 de la loi 
n° 2000-719 du 1er août 2000 modifiant 

46° (Sans modification). 



- 88 - 
 
 
 
 

Texte en vigueur 
 

___ 
 

Texte adopté 
par l’Assemblée nationale 

___ 
 

Texte élaboré par la commission en 
vue de l’examen en séance publique 

___ 
 

 

 

30 septembre 1986 relative à la liberté 
de communication 

 
Art. 59 et 83. —  Cf. annexe. 
 

la loi n° 86-1067 du 30 septembre 1986 
relative à la liberté de communication ; 

Loi n° 2000-1207 du 
13 décembre 2000 d’orientation pour 

l’outre-mer  
 

Art. 9. —  Cf. annexe. 

47° L’article 9 de la loi 
n° 2000-1207 du 13 décembre 2000 
d’orientation pour l’outre-mer ; 

47 ° Supprimé. 

Loi n° 2000-1208 du 
13 décembre 2000 relative à la solida-

rité et au renouvellement urbains 
 

Art. 142. —  Cf. annexe. 
 

48° L’article 142 de la loi 
n° 2000-1208 du 13 décembre 2000 re-
lative à la solidarité et au renouvelle-
ment urbains ; 

 

48° (Sans modification). 

Loi n° 2000-1209 du 
13 décembre 2000 relative à la 

contraception d’urgence 
 

Art. 2. —  Cf. annexe. 
 

49° L’article 2 de la loi 
n° 2000-1209 du 13 décembre 2000 re-
lative à la contraception d’urgence ; 

49° (Sans modification). 

Loi de financement de la sécurité so-
ciale pour 2001 (n° 2000-1257 du 

23 décembre 2000) 
 

Art. 27. —  Cf. annexe. 
 

50° Le III de l’article 27 de la loi 
de financement de la sécurité sociale 
pour 2001 (n° 2000-1257 du 
23 décembre 2000) ; 

 

50° (Sans modification). 

Loi de finances pour 2001 
(n° 2000-1352 du 30 décembre 2000) 

 
Art. 37, 90, 114 et 127. —  Cf. 

annexe. 
 

51° Les articles 37, 90, 114 et 
127 de la loi de finances pour 2001 
(n° 2000-1352 du 30 décembre 2000) ; 

51° (Sans modification). 

Loi de finances rectificative pour 
2000 (n° 2000-1353 du 

30 décembre 2000) 
 

Art. 47. —  Cf. annexe. 
 

52° Le IV de l’article 47 de la loi 
de finances rectificative pour 2000 
(n° 2000-1353 du 30 décembre 2000) ; 

52° (Sans modification). 

Loi n° 2001-44 du 17 janvier 2001  
relative à l’archéologie préventive 

 
Art. 14. —  Cf. annexe. 
 

53° L’article 14 de la loi 
n° 2001-44 du 17 janvier 2001 relative à 
l’archéologie préventive ; 

 

53° (Sans modification). 

Loi n° 2001-397 du 9 mai 2001  
relative à l’égalité professionnelle  
entre les femmes et les hommes 

 
Art. 16. —  Cf. annexe. 
 

54° L’article 16 de la loi 
n° 2001-397 du 9 mai 2001 relative à 
l’égalité professionnelle entre les fem-
mes et les hommes ; 

 

54° (Sans modification). 

Loi n° 2001-602 du 9 juillet 2001 
d’orientation sur la forêt 

 
Art. 66. —  Cf. annexe. 
 

55° Le XV de l’article 66 de la 
loi n° 2001-602 du 9 juillet 2001 
d’orientation sur la forêt ; 

 

55° (Sans modification). 
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Texte en vigueur 
 

___ 
 

Texte adopté 
par l’Assemblée nationale 

___ 
 

Texte élaboré par la commission en 
vue de l’examen en séance publique 

___ 
 

 

 

Loi n° 2001-1062 du 
15 novembre 2001 relative à la  

sécurité quotidienne 
 

Art. 22. —  Cf. annexe. 
 

56° Le dernier alinéa de 
l’article 22 de la loi n° 2001-1062 du 
15 novembre 2001 relative à la sécurité 
quotidienne ; 

 

56° (Sans modification). 

Loi de finances pour 2002 
(n° 2001-1275 du 28 décembre 2001) 

 
Art. 130. —  Cf. annexe. 
 

57° L’article 130 de la loi de fi-
nances pour 2002 (n° 2001-1275 du 
28 décembre 2001) ; 

 

57° (Sans modification). 

Loi de finances rectificative pour 
2001 (n° 2001-1276 du 

28 décembre 2001) 
 

Art. 78. —  Cf. annexe. 
 

58° Le dernier alinéa de 
l’article 78 de la loi de finances rectifi-
cative pour 2001 (n° 2001-1276 du 
28 décembre 2001) ; 

58° (Sans modification). 

Loi n° 2002-73 du 17 janvier 2002 de 
modernisation sociale 

 
Art. 146. —  Cf. annexe. 
 

59° L’article 146 de la loi 
n° 2002-73 du 17 janvier 2002 de mo-
dernisation sociale ; 

59° (Sans modification). 

Loi n° 2002-92 du 22 janvier 2002  
relative à la Corse 

 
Art. 42. —  Cf. annexe. 
 

60° L’article 42 de la loi 
n° 2002-92 du 22 janvier 2002 relative à 
la Corse ;  

60° (Sans modification). 

Loi n° 2002-303 du 4 mars 2002  
relative aux droits des malades et à la 

qualité du système de santé 
 

Art. 91. —  Cf. annexe. 
 

61° L’article 91 de la loi 
n° 2002-303 du 4 mars 2002 relative 
aux droits des malades et à la qualité du 
système de santé ; 

61° (Sans modification). 

Loi de finances rectificative pour 
2002 (n° 2002-1050 du 6 août 2002) 

 
Art. 12. —  Cf. annexe. 
 

62° L’article 12 de la loi de fi-
nances rectificative pour 2002 
(n° 2002-1050 du 6 août 2002) ; 

62° (Sans modification). 

Loi de financement de la sécurité 
 sociale pour 2003 (n° 2002-1487 du 

20 décembre 2002) 
 

Art. 6, 7 et 9. —  Cf. annexe. 
 

63° Les articles 6, 7 et 9 de la loi 
de financement de la sécurité sociale 
pour 2003 (n° 2002-1487 du 
20 décembre 2002) ; 

63° (Sans modification). 

Loi de finances pour 2003 
(n° 2002-1575 du 30 décembre 2002) 

 
Art. 109, 115 et 117. —  Cf. an-

nexe. 
 

64° Les articles 109, 115 et 117 
de la loi de finances pour 2003 
(n° 2002-1575 du 30 décembre 2002) ; 

64° (Sans modification). 

Loi n° 2003-775 du 21 août 2003  
portant réforme des retraites 

 
Art. 5. —  Cf. annexe. 
 

65° Le II de l’article 5 de la loi 
n° 2003-775 du 21 août 2003 portant ré-
forme des retraites ; 

65° (Sans modification). 
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Texte en vigueur 
 

___ 
 

Texte adopté 
par l’Assemblée nationale 

___ 
 

Texte élaboré par la commission en 
vue de l’examen en séance publique 

___ 
 

 

 

Loi n° 2003-1200 du 
18 décembre 2003 portant décentrali-
sation en matière de revenu minimum 

d’insertion et créant un revenu  
minimum d’activité 

 
Art. 50. —  Cf. annexe. 
 

66° L’article 50 de la loi 
n° 2003-1200 du 18 décembre 2003 por-
tant décentralisation en matière de reve-
nu minimum d’insertion et créant un re-
venu minimum d’activité ; 

66° (Sans modification). 

Loi de finances pour 2004 
(n° 2003-1311 du 30 décembre 2003) 

 
Art. 122. —  Cf. annexe. 
 

67° L’article 122 de la loi de fi-
nances pour 2004 (n° 2003-1311 du 
30 décembre 2003) ; 

67° (Sans modification). 

Loi n° 2004-391 du 4 mai 2004  
relative à la formation professionnelle 

tout au long de la vie et au dialogue 
social 

 
Art. 56. —  Cf. annexe. 
 

68° L’article 56 de la loi 
n° 2004-391 du 4 mai 2004 relative à la 
formation professionnelle tout au long 
de la vie et au dialogue social ; 

68° (Sans modification). 

Loi n° 2004-806 du 9 août 2004  
relative à la politique de santé 

publique 
 

Art. 42 et 144. —  Cf. annexe. 
 

69° Les articles 42 et 144 de la 
loi n° 2004-806 du 9 août 2004 relative 
à la politique de santé publique ; 

69° (Sans modification). 

Loi n° 2004-809 du 13 août 2004  
relative aux libertés et responsabilités 

locales 
 

Art. 82, 98 et 104. —  Cf. an-
nexe. 

 

70° Le premier alinéa du XIII de 
l’article 82, le dernier alinéa de 
l’article 98 et la dernière phrase du 
dernier alinéa du I de l’article 104 de la 
loi n° 2004-809 du 13 août 2004 relative 
aux libertés et responsabilités locales ; 

70° Le premier alinéa du XIII de 
l’article 82 de la loi… 

 
 
 
…locales ; 

Loi de finances pour 2005 
(n° 2004-1484 du 30 décembre 2004) 

 
Art. 123 et 136. —  Cf. annexe. 
 

71° Les articles 123 et 136 de la 
loi n° 2004-1484 du 30 décembre 2004 
de finances pour 2005 ; 

71° (Sans modification). 

Loi n° 2005-5 du 5 janvier 2005  
relative à la situation des maîtres des 
établissements d’enseignement privés 

sous contrat 
 

Art. 5. —  Cf. annexe. 
 

72° L’article 5 de la loi 
n° 2005-5 du 5 janvier 2005 relative à la 
situation des maîtres des établissements 
d’enseignement privés sous contrat ; 

72° (Sans modification). 

Loi n° 2005-158 du 23 février 2005 
portant reconnaissance de la Nation 
et contribution nationale en faveur 

des Français rapatriés 
 

Art. 11. —  Cf. annexe. 
 

73° L’article 11 de la loi 
n° 2005-158 du 23 février 2005 portant 
reconnaissance de la Nation et contribu-
tion nationale en faveur des Français ra-
patriés ; 

73° (Sans modification). 

Loi n° 2005-516 du 20 mai 2005  
relative à la régulation des activités 

postales 
 

74° Le 7 du II de l’article 16 de 
la loi n° 2005-516 du 20 mai 2005 rela-
tive à la régulation des activités posta-
les ; 

74° (Sans modification). 
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Texte en vigueur 
 

___ 
 

Texte adopté 
par l’Assemblée nationale 

___ 
 

Texte élaboré par la commission en 
vue de l’examen en séance publique 

___ 
 

 

 

Art. 16. —  Cf. annexe. 
 
Loi de finances pour 2006 

(n° 2005-1719 du 30 décembre 2005) 
 

Art. 56, 158 et 159. —  Cf. an-
nexe. 

 

75° Les IV et V de l’article 56 et 
les articles 158 et 159 de la loi 
n° 2005-1719 du 30 décembre 2005 de 
finances pour 2006 ; 

75° (Sans modification). 

Loi n° 2006-450 du 18 avril 2006 de 
programme pour la recherche 

 
Art. 13 et 34. —  Cf. annexe. 
 

76° Les articles 13 et 34 de la loi 
n° 2006-450 du 18 avril 2006 de pro-
gramme pour la recherche ; 

76° (Sans modification). 

Loi n° 2006-872 du 13 juillet 2006 
portant engagement national pour le 

logement 
 

Art. 40. —  Cf. annexe. 
 

77° Le IV de l’article 40 de la loi 
n° 2006-872 du 13 juillet 2006 portant 
engagement national pour le logement ; 

77° (Sans modification). 

Loi de financement de la sécurité so-
ciale pour 2007 (n° 2006-1640 du 

21 décembre 2006) 
 

Art. 67. —  Cf. annexe. 
 

78° L’article 67 de la loi 
n° 2006-1640 du 21 décembre 2006 de 
financement de la sécurité sociale pour 
2007 ; 

78° (Sans modification). 

Loi n° 2006-1770 du 
30 décembre 2006 pour le dévelop-

pement de la participation et de 
l’actionnariat salarié et portant diver-
ses dispositions d’ordre économique 

et social 
 

Art. 15. —  Cf. annexe. 
 

79° L’article 15 de la loi 
n° 2006-1770 du 30 décembre 2006 
pour le développement de la participa-
tion et de l’actionnariat salarié et portant 
diverses dispositions d’ordre économi-
que et social ; 

79° (Sans modification). 

Loi de finances rectificative pour 
2006 (n° 2006-1771 du 

30 décembre 2006) 
 

Art. 116. —  Cf. annexe. 
 

80° Le II de l’article 116 de la loi 
n° 2006-1771 du 30 décembre 2006 de 
finances rectificative pour 2006 ; 

80° (Sans modification). 

Loi n° 2007-290 du 5 mars 2007 insti-
tuant le droit au logement opposable 
et portant diverses mesures en faveur 

de la cohésion sociale 
 

Art. 68. —  Cf. annexe. 
 

81° L’article 68 de la loi 
n° 2007-290 du 5 mars 2007 instituant 
le droit au logement opposable et por-
tant diverses mesures en faveur de la 
cohésion sociale ; 

81° (Sans modification). 

Loi n° 2007-1223 du 21 août 2007 en 
faveur du travail, de l’emploi et du 

pouvoir d’achat 
 

Art. 15. —  Cf. annexe. 

82° L’article 15 de la loi 
n° 2007-1223 du 21 août 2007 en faveur 
du travail, de l’emploi et du pouvoir 
d’achat. 

82° (Sans modification). 

 II. —  Le code de la construction 
et de l’habitation est ainsi modifié : 

 

II. —  (Sans modification).  
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 1° Au début du Livre Ier, il est in-
séré un titre préliminaire ainsi rédigé : 

 

 

 « Titre préliminaire 
 

 

 « Information du Parlement en 
matière de logement 

 

 

 « Art. L. 101-1. — Tous les deux 
ans, un rapport est présenté par le Gou-
vernement au Parlement sur la situation 
du logement en France. Ce rapport 
comprend notamment : 

 

 

 « 1° Une évaluation territoriali-
sée de l’offre et des besoins en matière 
de logements ; 

 
 

 

 « 2° Des données sur l’évolution 
des loyers ; 

 

 

Code de la construction et de 
l’habitation 

 
Art. L. 351-3. —  Cf. annexe. 

« 3° Des données sur les révi-
sions annuelles ou les modifications du 
barème visé à l’article L. 351-3, ainsi 
que sur leurs conséquences sur les béné-
ficiaires de l’aide personnalisée au lo-
gement ; 

 

 

Art. L. 441-3. —  Cf. annexe. « 4° Un bilan d’application du 
supplément de loyer de solidarité prévu 
à l’article L. 441-3 ; 

 

 

 « 5° Des informations sur 
l’occupation des logements d’habitation 
à loyer modéré visés au livre IV et sur 
son évolution. » ; 

 

 

Art. L. 442-5. —  Le Gouverne-
ment dépose tous les trois ans et pour la 
première fois le 1er juillet 1997, sur le 
bureau des assemblées, un rapport sur 
l’occupation des logements 
d’habitations à loyer modéré et son évo-
lution. 

A cette fin, les organismes d’ha-
bitations à loyer modéré communiquent 
les renseignements statistiques nécessai-
res au représentant de l’Etat dans le dé-
partement du lieu de situation des loge-
ments après avoir procédé à une enquête 
auprès de leurs locataires. Les locataires 
sont tenus de répondre dans le délai 
d’un mois. A défaut, le locataire défail-
lant est redevable à l’organisme 

 
 
 
 
 
2° Au début de la première 

phrase du deuxième alinéa de 
l’article L. 442-5, les mots : « À cette 
fin » sont remplacés par les mots : 
« Aux fins de permettre la transmission 
au Parlement des informations visées au 
5° de l’article L. 101-1 » ; 
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d’habitations à loyer modéré d’une pé-
nalité de 7,62 euros, majorée de 7,62 eu-
ros par mois entier de retard, sauf s’il 
est établi que des difficultés particuliè-
res n’ont pas permis au locataire de ré-
pondre. Dans ce cas, l’organisme 
d’habitations à loyer modéré met en 
œuvre les moyens adaptés pour que le 
locataire puisse s’acquitter de cette obli-
gation. 

L’enquête mentionnée à l’alinéa 
précédent vaut enquête au sens de l’arti-
cle L. 441-9. 

Un décret en Conseil d’Etat fixe 
les conditions d’application du présent 
article, notamment le contenu de l’en-
quête et la liste des renseignements sta-
tistiques. 

Le présent article s’applique éga-
lement aux logements faisant l’objet 
d’une convention définie à l’article 
L. 351-2, détenus par les sociétés d’éco-
nomie mixte, ainsi qu’à ceux compris 
dans un patrimoine conventionné en ap-
plication du même article comprenant 
au moins cinq logements et appartenant 
aux autres bailleurs mentionnés aux 
quatrième et cinquième alinéas de l’arti-
cle 41 ter de la loi n° 86-1290 du 23 dé-
cembre 1986 tendant à favoriser l’inves-
tissement locatif, l’accession à la 
propriété de logements sociaux et le dé-
veloppement de l’offre foncière. 

Loi n° 86-1067 du  
30 septembre 1986 précitée 
 

Art. 18. —  Le Conseil supérieur 
de l’audiovisuel établit chaque année un 
rapport public qui rend compte de son 
activité, de l’application de la présente 
loi, du respect de leurs obligations par 
les sociétés et l’établissement public 
mentionnés aux articles 44 et 49 de la 
présente loi. Ce rapport est adressé au 
Président de la République, au Gouver-
nement et au Parlement avant la fin du 
premier trimestre. Dans ce rapport, le 
Conseil supérieur de l’audiovisuel peut 
suggérer les modifications de nature lé-
gislative et réglementaire que lui paraît 
appeler l’évolution technologique, éco-

III. —  Après le premier alinéa 
de l’article 18 de la loi n° 86-1067 du 
30 septembre 1986 précitée, il est inséré 
un alinéa ainsi rédigé : 

III. —  (Sans modification).  
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nomique, sociale et culturelle des activi-
tés du secteur de l’audiovisuel. Il peut 
également formuler des observations sur 
la répartition du produit de la redevance 
et de la publicité entre les organismes 
du secteur public. 

 « Le rapport visé au premier ali-
néa fait état du volume d’émissions té-
lévisées sous-titrées ainsi que de celles 
traduites en langue des signes. Les in-
formations données par ce rapport doi-
vent permettre de mieux apprécier le 
coût de ce sous-titrage et de la traduc-
tion en langue des signes pour les socié-
tés nationales de programmes, les chaî-
nes de télévision publiques et tous 
autres organismes publics qui dévelop-
pent ces procédés. ». 

 

 

Tout membre du Conseil supé-
rieur de l’audiovisuel peut être entendu 
par les commissions compétentes de 
l’Assemblée nationale et du Sénat.  

 
Le Conseil supérieur de 

l’audiovisuel peut être saisi par le Gou-
vernement, par le président de 
l’Assemblée nationale, par le président 
du Sénat ou par les commissions com-
pétentes de l’Assemblée nationale et du 
Sénat de demandes d’avis ou d’études 
pour l’ensemble des activités relevant de 
sa compétence. 

 

  

Loi n° 2000-493 du 6 juin 2000 ten-
dant à favoriser l’égal accès des  

femmes et des hommes aux mandats 
électoraux et fonctions électives 

  

Art. 16. —  Un rapport 
d’évaluation de la présente loi est pré-
senté par le Gouvernement au Parlement 
en 2002, puis tous les trois ans. Il com-
prend également une étude détaillée de 
l’évolution de la féminisation des élec-
tions cantonales, des élections sénatoria-
les et municipales non concernées par la 
loi, des organes délibérants des structu-
res intercommunales et des exécutifs lo-
caux. 

 
 
 
 
 
IV. —   La dernière phrase de 

l’article 16 de la loi n° 2000-493 du 
6 juin 2000 tendant à favoriser l’égal 
accès des femmes et des hommes aux 
mandats électoraux et fonctions électi-
ves est complétée par les mots : « , ainsi 
qu’une présentation des actions entre-
prises en faveur de la parité politique, et 
plus particulièrement des campagnes 
institutionnelles visant à promouvoir la 
parité et le développement de la ci-
toyenneté ». 

 

 
 
 
 
 
IV. —  (Sans modification).  
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Code général des  

collectivités territoriales 
Article 30  Article 30  

Art. L. 3221-10. —  Le président 
du conseil général peut faire tous actes 
conservatoires et interruptifs de dé-
chéance. 

 

Le code général des collectivités 
territoriales est ainsi modifié : 

(Sans modification). 

Il peut toujours, à titre conserva-
toire, accepter les dons et legs. La déci-
sion du conseil général, qui intervient 
ensuite en application de l’article 
L. 3213-6, a effet du jour de cette accep-
tation. 

 

  

Le président du conseil général 
intente les actions au nom du départe-
ment en vertu de la décision du conseil 
général et il peut, sur l’avis conforme de 
la commission permanente, défendre à 
toute action intentée contre le départe-
ment. 

1° Le dernier alinéa de 
l’article L. 3221-10 est supprimé ; 

 

 

 2° Après l’article L. 3221-10, il 
est inséré un article L. 3221-10-1 ainsi 
rédigé : 

 
 

 

 « Art. L. 3221-10-1. — Le prési-
dent du conseil général intente les ac-
tions au nom du département en vertu 
de la décision du conseil général et il 
peut, sur l’avis conforme de la commis-
sion permanente, défendre à toute action 
intentée contre le département. 

 

 

 « Il peut, par délégation du 
conseil général, être chargé pour la du-
rée de son mandat d’intenter au nom du 
département les actions en justice ou de 
défendre le département dans les actions 
intentées contre lui, dans les cas définis 
par le conseil général. Il rend compte à 
la plus proche réunion du conseil géné-
ral de l’exercice de cette compé-
tence. » ; 

 

 

Art. L. 4231-7. —  Le président 
du conseil régional intente les actions au 
nom de la région en vertu de la décision 
du conseil régional et il peut, sur l’avis 
conforme de la commission permanente, 
défendre à toute action intentée contre la 
région. 

 
 

3° Le premier alinéa de 
l’article L. 4231-7 est supprimé ; 
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Le président du conseil régional 
peut faire tous actes conservatoires et 
interruptifs de déchéance. 

 

  

 4° Après l’article L. 4231-7, il 
est inséré un article L. 4231-7-1 ainsi 
rédigé : 

 

 

 « Art. L. 4231-7-1. —   Le prési-
dent du conseil régional intente les ac-
tions au nom de la région en vertu de la 
décision du conseil régional et il peut, 
sur l’avis conforme de la commission 
permanente, défendre à toute action in-
tentée contre la région. 

 

 « Il peut, par délégation du 
conseil régional, être chargé pour la du-
rée de son mandat d’intenter au nom de 
la région les actions en justice ou de dé-
fendre la région dans les actions inten-
tées contre elle, dans les cas définis par 
le conseil régional. Il rend compte à la 
plus proche réunion du conseil régional 
de l’exercice de cette compétence. » 

 

 
Article 31  Article 31  

Code général  
des collectivités territoriales 

Le code général des collectivités 
territoriales est ainsi modifié : 

 

(Sans modification). 

Art. L. 3211-2. —  Le conseil 
général peut déléguer une partie de ses 
attributions à la commission perma-
nente, à l’exception de celles visées aux 
articles L. 3312-1 et L. 1612-12 à 
L. 1612-15.  

Dans les limites qu’il aura fixées, 
le conseil général peut également délé-
guer à son président le pouvoir :  

1° De procéder à la réalisation 
des emprunts destinés au financement 
des investissements prévus par le bud-
get, et aux opérations financières utiles à 
la gestion des emprunts, y compris les 
opérations de couverture des risques de 
taux et de change, et de passer à cet ef-
fet les actes nécessaires ;  

2° De réaliser des lignes de tréso-
rerie sur la base d’un montant maximum 
autorisé par le conseil général ;  

3° De prendre les décisions men-

1° Avant le dernier alinéa de 
l’article L. 3211-2, sont insérés les 4° à 
13° ainsi rédigés : 
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tionnées au III de l’article L. 1618-2 et 
au a de l’article L. 2221-5-1, sous ré-
serve des dispositions du c de ce même 
article.  

 « 4° D’arrêter et modifier 
l’affectation des propriétés de la collec-
tivité utilisées par ses services publics ; 

 

 

 « 5° De fixer, dans les limites dé-
terminées par l’assemblée délibérante, 
les tarifs des droits de voirie, de dépôt 
temporaire sur les voies et autres lieux 
publics et, d’une manière générale, des 
droits prévus au profit de la collectivité 
qui n’ont pas un caractère fiscal ; 

 

 

 « 6° De décider de la conclusion 
et de la révision du louage de choses 
pour une durée n’excédant pas douze 
ans ; 

 

 

 « 7° D’accepter les indemnités 
de sinistre afférentes aux contrats 
d’assurance ; 

 

 

 « 8° De créer les régies compta-
bles nécessaires au fonctionnement des 
services de la collectivité ; 

 

 

 « 9° D’accepter les dons et legs 
qui ne sont grevés ni de conditions ni de 
charges, sans préjudice des dispositions 
de l’article L. 3221-10 qui lui permet-
tent de le faire à titre conservatoire, 
quelles que soient les conditions et 
charges ; 

 

 

 « 10° De décider l’aliénation de 
gré à gré de biens mobiliers jusqu’à 
4 600 € ; 

 

 

 « 11° Sans préjudice des disposi-
tions de l’article L. 3213-2, de fixer, 
dans les limites de l’estimation des ser-
vices fiscaux (domaines), le montant des 
offres de la collectivité à notifier aux 
expropriés et de répondre à leurs de-
mandes ; 

 

 

 « 12° De fixer les reprises 
d’alignement en application d’un docu-
ment d’urbanisme ; 

 

 

 « 13° D’attribuer ou de retirer les 
bourses entretenues sur les fonds dépar-
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tementaux ; » ; 
 

Le président informe le conseil 
des actes pris dans le cadre de ces délé-
gations.  

Art. L. 3221-10 et L. 3213-2. —
  Cf. annexe. 

  

 2° L’article L. 3213-6 est ainsi 
rédigé : 

 

 

Art. L. 3213-6. —  Le conseil 
général statue sur l’acceptation des dons 
et legs faits au département. 

 
Art. L. 3211-2. —  Cf. annexe. 

« Art. L. 3213-6. —  Sous ré-
serve des dispositions de l’article 
L. 3211-2, le conseil général statue sur 
l’acceptation des dons et legs faits au 
département. » ; 

 

 

 3° Le premier alinéa de l’article 
L. 3214-2 est ainsi rédigé : 

 

 

Art. L. 3214-2. —  Le conseil 
général attribue et retire les bourses en-
tretenues sur les fonds départementaux, 
sur l’avis motivé :  

« Le conseil général, sauf s’il a 
délégué sa compétence au président, en 
application des dispositions de l’article 
L. 3211-2, attribue et retire les bourses 
entretenues sur les fonds départemen-
taux, sur l’avis motivé : » ; 

 

 

1° Du proviseur ou du principal 
et du conseil d’administration, pour les 
lycées ou les collèges ;  

 
2° Du responsable 

d’établissement, pour les établissements 
d’enseignement privé.  

 
L’autorité compétente peut pro-

noncer le retrait dans les cas d’urgence ; 
elle en donne avis immédiatement au 
président du conseil général et en fait 
connaître les motifs. 

 

  

Art. L. 4221-5. —  Le conseil ré-
gional peut déléguer une partie de ses 
attributions à sa commission perma-
nente, à l’exception de celles relatives 
au vote du budget, à l’approbation du 
compte administratif et aux mesures de 
même nature que celles visées à l’article 
L. 1612-15.  

Dans les limites qu’il aura fixées, 
le conseil régional peut également délé-
guer à son président le pouvoir :  

1° De procéder à la réalisation 

4° Avant le dernier alinéa de l’ar-
ticle L. 4221-5, sont insérés les 4° à 10° 
ainsi rédigés : 
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des emprunts destinés au financement 
des investissements prévus par le bud-
get, et aux opérations financières utiles à 
la gestion des emprunts, y compris les 
opérations de couverture des risques de 
taux et de change, et de passer à cet ef-
fet les actes nécessaires ;  

2° De réaliser des lignes de tréso-
rerie sur la base d’un montant maximum 
autorisé par le conseil régional ;  

3° De prendre les décisions men-
tionnées au III de l’article L. 1618-2 et 
au a de l’article L. 2221-5-1, sous ré-
serve des dispositions du c de ce même 
article.  

 « 4° D’arrêter et modifier 
l’affectation des propriétés de la collec-
tivité utilisées par ses services publics ; 

 

 « 5° De décider de la conclusion 
et de la révision du louage de choses 
pour une durée n’excédant pas douze 
ans ; 

 

 « 6° D’accepter les indemnités 
de sinistre afférentes aux contrats 
d’assurance ; 

 

 « 7° De créer les régies compta-
bles nécessaires au fonctionnement des 
services de la collectivité ; 

 

 

 « 8° D’accepter les dons et legs 
qui ne sont grevés ni de conditions ni de 
charges, sans préjudice des dispositions 
de l’article L. 4231-7 qui lui permettent 
de le faire à titre conservatoire, quelles 
que soient les conditions et charges ; 

 

 

 « 9° De décider l’aliénation de 
gré à gré de biens mobiliers jusqu’à 
4 600 € ; 

 

 

 « 10° Sans préjudice des disposi-
tions de l’article L. 4221-4, de fixer, 
dans les limites de l’estimation des ser-
vices fiscaux (domaines), le montant des 
offres de la collectivité à notifier aux 
expropriés et de répondre à leurs de-
mandes ; » ; 

 

 

Le président informe le conseil 
des actes pris dans le cadre de ces délé-
gations.  

Art. L. 4231-7 et L. 4221-4. —
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  Cf. annexe. 
 
 5° L’article L. 4221-6 est ainsi 

rédigé : 
 

 

Art. L. 4221-6. —  Le conseil ré-
gional statue sur l’acceptation des dons 
et legs faits à la région. 

 
Art. L. 4221-5. —  Cf. annexe. 

« Art. L. 4221-6. —  Sous ré-
serve des dispositions de l’article 
L. 4221-5, le conseil régional statue sur 
l’acceptation des dons et legs faits à la 
région. » 

 

 

 
 Article 32  Article 32  

 
 

Code des communes 

La dernière phrase du premier 
alinéa de l’article L. 412-52 du code des 
communes est ainsi rédigée : 

 

(Sans modification). 

Art. L. 412-52. —  La carte pro-
fessionnelle, la tenue, la signalisation 
des véhicules de service et les types 
d’équipement dont sont dotés les agents 
de police municipale font l’objet d’une 
identification commune à tous les servi-
ces de police municipale et de nature à 
n’entraîner aucune confusion avec ceux 
utilisés par la police nationale et la gen-
darmerie nationale. Leurs caractéristi-
ques ainsi que les catégories et les nor-
mes techniques des équipements sont 
fixées par décret en Conseil d’État après 
avis de la commission consultative des 
polices municipales prévue à l’article 
L. 2212-7 du code général des collecti-
vités territoriales. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
« Les caractéristiques de la carte 

professionnelle, les caractéristiques ain-
si que les catégories et les normes tech-
niques des autres équipements sont 
fixées par arrêté du ministre de l’inté-
rieur après avis de la commission 
consultative des polices municipales 
prévue à l’article L. 2212-7 du code gé-
néral des collectivités territoriales. » 

 

 

Le port de la carte profession-
nelle et celui de la tenue sont obligatoi-
res pendant le service. 

 

  

Code général des 
collectivités territoriales 

 
Art. L. 2212-7. —  Cf. annexe. 

  

 
Article 33  Article 33  

 I. —  Le code général des collec-
tivités territoriales est ainsi modifié : 

 

I. —  (Alinéa sans modification). 

Art. L. 2122-19. —  Le maire 
peut donner, sous sa surveillance et sa 
responsabilité, par arrêté, délégation de 
signature : 

1°  L’article L. 2122-19 du code 
général des collectivités territoriales est 
complété par un 3° ainsi rédigé : 

1°  L’article L. 2122-19 est com-
plété par un 3° ainsi rédigé : 
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1° Au directeur général des ser-

vices et au directeur général adjoint des 
services de mairie ; 

 

  

2° Au directeur général et au di-
recteur des services techniques. 

  

 « 3° Aux responsables de servi-
ces communaux. » ; 

 

« 3° (Sans modification). 

Art. L. 3121-19. —  Douze jours 
au moins avant la réunion du conseil 
général, le président adresse aux 
conseillers généraux un rapport, sous 
quelque forme que ce soit, sur chacune 
des affaires qui doivent leur être soumi-
ses. 

2° a) L’article L. 3121-19 est 
complété par trois alinéas ainsi rédigés : 

 

2° a) (Alinéa sans modification).  

 

 « Les rapports peuvent être mis à 
la disposition des conseillers par voie 
électronique de manière sécurisée ; cette 
mise à disposition fait l’objet d’un avis 
adressé à chacun des conseillers dans les 
conditions prévues au premier alinéa. 

 

« Les… 
    …conseillers qui le souhaitent 

par… 
 
…chacun de ces conseillers… 
…alinéa. 

 « Sans préjudice des dispositions 
de l’article L. 3121-18, en cas 
d’urgence, le délai prévu au premier ali-
néa peut être abrégé par le président. 

 

« Sans… 
 
 
…président sans pouvoir être 

toutefois inférieur à un jour franc. 

 
Art. L. 3121-18. —  Cf. annexe. 

« Le président rend compte dès 
l’ouverture de la séance du conseil gé-
néral, qui se prononce sur l’urgence et 
peut décider le renvoi de la discussion, 
pour tout ou partie, à l’ordre du jour 
d’une séance ultérieure. » ; 

 

(Alinéa sans modification).  

 

Art. L. 4132-18. —  Douze jours 
au moins avant la réunion du conseil ré-
gional, le président adresse aux conseil-
lers régionaux un rapport, sous quelque 
forme que ce soit, sur chacune des affai-
res qui doivent leur être soumises. 

 

b) L’article L. 4132-18 est com-
plété par trois alinéas ainsi rédigés : 

 

b) (Alinéa sans modification).  

 

Les projets sur lesquels le conseil 
économique et social régional est obli-
gatoirement et préalablement consulté 
sont adressés simultanément, sous quel-
que forme que ce soit, aux membres du 
conseil régional. 

 

  

 « Les rapports et projets visés 
aux deux alinéas précédents peuvent 
être mis à la disposition des conseillers 
par voie électronique de manière sécuri-
sée ; cette mise à disposition fait l’objet 
d’un avis adressé à chacun des conseil-

« Les… 

…conseillers qui le souhaitent 
par… 
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lers dans les conditions prévues au pre-
mier alinéa. 

 

             …chacun de ces conseil-
lers... 

…alinéa. 
Art. L. 4132-17. —  Cf. annexe. « Sans préjudice des dispositions 

de l’article L. 4132-17, en cas 
d’urgence, le délai prévu au premier ali-
néa peut être abrégé par le président. 

 

« Sans… 

 
…président sans pouvoir être 

toutefois inférieur à un jour franc. 

 « Le président rend compte dès 
l’ouverture de la séance du conseil ré-
gional, qui se prononce sur l’urgence et 
peut décider le renvoi de la discussion, 
pour tout ou partie, à l’ordre du jour 
d’une séance ultérieure. » ; 

 

(Alinéa sans modification).  

Art. L. 5212-2. —  À l’exception 
des cas où elle procède de la volonté 
unanime des conseils municipaux ex-
primée par des délibérations concordan-
tes, la création d’un syndicat de com-
munes donne lieu à l’établissement 
d’une liste des communes intéressées. 
Cette liste est fixée par le ou les repré-
sentants de l’État dans le ou les dépar-
tements concernés, sur l’initiative d’un 
ou plusieurs conseils municipaux, après 
avis du ou des conseils généraux. 

 
 
 
 
 
 
 
 
3° a) À la fin de la dernière 

phrase de l’article L. 5212-2, les mots : 
« , après avis du ou des conseils géné-
raux » sont supprimés ; 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
3° a) L’article L. 5212-2 est ainsi 

rédigé :  

« Art. L. 5212-2. —  Sauf lors-
qu’elle résulte des délibérations 
concordantes de l’ensemble des conseils 
municipaux, la création d’un syndicat 
de communes donne lieu à 
l’établissement d’une liste des commu-
nes intéressées. Cette liste est fixée par 
le ou les représentants de l’Etat dans le 
ou les départements concernés, sur 
l’initiative d’un ou plusieurs conseils 
municipaux. Elle est communiquée pour 
information au conseil général. » ; 

Art. L. 5212-33. —  Le syndicat 
est dissous : 

 b) Les cinquième et sixième ali-
néas de l’article L. 5212-33 sont rem-
placés par trois alinéas ainsi rédigés :  

 
a) Soit de plein droit à 

l’expiration de la durée fixée par la dé-
cision institutive ou à l’achèvement de 
l’opération qu’il avait pour objet de 
conduire ou à la date du transfert à une 
communauté de communes, à une 
communauté d’agglomération ou à une 
communauté urbaine des services en 
vue desquels il avait été institué ; 

 

  

b) Soit par le consentement de 
tous les conseils municipaux intéressés. 
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Il peut être dissous : 
 

  

a) Soit sur la demande motivée 
de la majorité de ces conseils munici-
paux et l’avis de la commission perma-
nente du conseil général par arrêté du ou 
des représentants de l’État dans le ou les 
départements concernés ; 

 

 
b) Au cinquième alinéa de l’arti-

cle L. 5212-33, les mots : « et l’avis de 
la commission permanente du conseil 
général » sont supprimés ; 

 

 
« a) Soit sur la demande motivée 

de la majorité de ces conseils munici-
paux par arrêté du ou des représentants 
de l’Etat dans le ou les départements 
concernés ; 

b) Soit d’office par un décret 
rendu sur l’avis conforme du conseil 
général et du Conseil d’État. 

c) Au sixième alinéa de l’arti-
cle L. 5212-33, les mots : « du conseil 
général et » sont supprimés ; 

« b) Soit d’office par un décret 
rendu sur l’avis conforme du Conseil 
d’Etat.  

  « Une copie de l’arrêté ou du 
décret de dissolution est adressée au 
conseil général pour information. » ; 

. .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . 
 

  

Art. L. 5214-28. —  La commu-
nauté de communes est dissoute : 

  

a) Soit de plein droit à 
l’expiration de la durée fixée par la dé-
cision institutive ; 

 

  

b) Soit par le consentement de 
tous les conseils municipaux intéressés. 

 

  

Elle peut être dissoute : 
 

  

a) Soit sur la demande motivée 
de la majorité de ces conseils munici-
paux par arrêté du ou des représentants 
de l’État dans le ou les départements 
concernés ; 

 

  

b) Soit, lorsque la communauté 
de communes a opté pour le régime fis-
cal défini à l’article 1609 nonies C du 
code général des impôts, sur la demande 
des conseils municipaux dans les condi-
tions de majorité requises pour la créa-
tion par arrêté du ou des représentants 
de l’État dans le ou les départements 
concernés ; 

 

 
 
 
 
 
d) Au c de l’article L. 5214-28, 

les mots : « du conseil général et » sont 
supprimés ; 

 

 

 

 
c) Le septième alinéa de l’article 

L. 5214-28 est remplacé par deux ali-
néas ainsi rédigés :  

 

c) Soit d’office par un décret 
rendu sur l’avis conforme du conseil 
général et du Conseil d’État. 

  « c) Soit d’office par un décret 
rendu sur l’avis conforme du Conseil 
d’Etat.  

  « Une copie de l’arrêté ou du 
décret de dissolution est adressée au 
conseil général pour information. » ; 

. .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  .   

Art. L. 5212-34. —  Le syndicat 
qui n’exerce aucune activité depuis deux 

4° a) L’article L. 5212-34 est 
complété par un alinéa ainsi rédigé : 

4° (Sans modification). 
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ans au moins peut être dissous par arrêté 
du ou des représentants de l’État dans le 
ou les départements concernés après 
avis des conseils municipaux des com-
munes membres. 

 

 

 « Cet avis est réputé favorable 
s’il n’a pas été rendu à l’issue d’un délai 
de trois mois. » ; 

 

 

Art. L. 5214-29. —  La commu-
nauté de communes qui n’exerce aucune 
activité depuis deux ans au moins peut 
être dissoute par arrêté du ou des repré-
sentants de l’État dans le ou les dépar-
tements concernés après avis des 
conseils municipaux des communes 
membres. 

b) L’article L. 5214-29 est com-
plété par un alinéa ainsi rédigé : 

 

 

 « Cet avis est réputé favorable 
s’il n’a pas été rendu à l’issue d’un délai 
de trois mois. » ; 

 

Art. L. 5721-7-1. —  Le syndicat 
qui n’exerce aucune activité depuis deux 
ans au moins peut être dissous par arrêté 
du représentant de l’État dans le dépar-
tement siège du syndicat, après avis de 
chacun de ses membres. À compter de 
la notification par le représentant de 
l’État dans le département de son inten-
tion de dissoudre le syndicat, chaque 
membre dispose d’un délai de trois mois 
pour se prononcer. À défaut d’avis dans 
ce délai, celui-ci est réputé émis. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
c) À la fin de la dernière phrase 

du premier alinéa de l’article 
L. 5721-7-1, le mot : « émis » est rem-
placé par le mot : « favorable ». 

 

 

. .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . 
 

  

Loi du 29 décembre 1892 sur les 
dommages causés à la propriété 

privée par l’exécution des travaux 
publics 

 

  

Art. 1er. —  Les agents de 
l’administration ou les personnes aux-
quelles elle délègue ses droits, ne peu-
vent pénétrer dans les propriétés privées 
pour y exécuter les opérations nécessai-
res à l’étude des projets de travaux pu-
blics, civils ou militaires, exécutés pour 
le compte de l’État, des départements et 
des communes, qu’en vertu d’un arrêté 
préfectoral indiquant les communes sur 
le territoire desquelles les études doi-
vent être faites. L’arrêté est affiché à la 
mairie de ces communes au moins dix 
jours avant, et doit être représenté à 

 
 
 
II. —   Au premier alinéa de l’ar-

ticle 1er de la loi du 29 décembre 1892 
sur les dommages causés à la propriété 
privée par l’exécution des travaux pu-
blics, les mots : « des départements et 
des communes » sont remplacés par les 
mots : « des collectivités territoriales et 
de leurs groupements, ainsi que des éta-
blissements publics ». 

 

 
 
 
II. —  (Sans modification).  
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toute réquisition. 
. .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . 

 
  

 III. —   Les 1° et 4° du I sont ap-
plicables en Polynésie française. 

 

III. —  (Sans modification).  

 
 

Code des communes  
de la Nouvelle-Calédonie 

IV. —   Après le 2° de l’arti-
cle L. 122-11 du code des communes de 
la Nouvelle-Calédonie, il est inséré un 
3° ainsi rédigé : 

 

IV. —  (Sans modification).  

Art. L. 122-11. —  Le maire est 
seul chargé de l’administration ; mais il 
peut, sous sa surveillance et sa respon-
sabilité, déléguer par arrêté une partie de 
ses fonctions à un ou plusieurs de ses 
adjoints, et, en l’absence ou en cas 
d’empêchement des adjoints ou dès lors 
que ceux-ci sont tous titulaires d’une dé-
légation, à des membres du conseil mu-
nicipal.  

 
Le membre du conseil municipal 

ayant démissionné de la fonction de 
maire, en application des articles 
L.O. 141 du code électoral, L. 122-4-1 
du présent code, ne peut recevoir des 
délégations jusqu’au terme de son man-
dat de conseiller municipal ou jusqu’à la 
cessation du mandat ou de la fonction 
l’ayant placé en situation 
d’incompatibilité.  

 
Le maire peut également donner, 

sous sa surveillance et sa responsabilité, 
par arrêté, délégation de signature :  

 
1° Au secrétaire général et au se-

crétaire général adjoint de mairie dans 
les communes ;  

 
2° Au directeur général des ser-

vices techniques et au directeur des ser-
vices techniques des communes. 

 

  

 « 3° Aux responsables de servi-
ces communaux. ». 

 

 

Ces délégations subsistent tant 
qu’elles ne sont pas rapportées.  

 
Le maire procède à la désigna-

tion des membres du conseil municipal 
pour siéger au sein d’organismes exté-
rieurs dans les cas et conditions prévus 
par les dispositions du présent code et 
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des textes régissant ces organismes. La 
fixation par les dispositions précitées de 
la durée des fonctions assignées à ces 
membres ne fait pas obstacle à ce qu’il 
puisse être procédé à tout moment, et 
pour le reste de cette durée, à leur rem-
placement par une nouvelle désignation 
opérée dans les mêmes formes. 

 
Article 33 bis (nouveau) Article 33 bis 

Constitution du 4 octobre 1958 
 
Art. 38. —  Cf. annexe. 

Dans les conditions prévues par 
l’article 38 de la Constitution, le Gou-
vernement est autorisé à modifier, par 
ordonnance, la partie législative du code 
général des collectivités territoriales 
pour remédier aux éventuelles erreurs 
ou insuffisances de codification, adapter 
les renvois à des textes codifiés ou non 
aux évolutions législatives et réglemen-
taires et abroger les dispositions deve-
nues obsolètes ou sans objet. 

 

(Sans modification). 

 Cette ordonnance est prise dans 
un délai de neuf mois suivant la publica-
tion de la présente loi. Un projet de loi 
de ratification est déposé devant le Par-
lement dans un délai de trois mois à 
compter de la publication de l’ordon-
nance. 

 

 

Code général  
des collectivités territoriales Article 34  Article 34  

 I. —  Le code général des collec-
tivités territoriales est ainsi modifié : 

 

Supprimé. 

Art. L. 2131-1. —  Les actes pris 
par les autorités communales sont exé-
cutoires de plein droit dès qu’il a été 
procédé à leur publication ou affichage 
ou à leur notification aux intéressés ain-
si qu’à leur transmission au représentant 
de l’État dans le département ou à son 
délégué dans l’arrondissement. Pour les 
décisions individuelles, cette transmis-
sion intervient dans un délai de quinze 
jours à compter de leur signature.  

 
Cette transmission peut 

s’effectuer par voie électronique, selon 
des modalités fixées par décret en 
Conseil d’État. ;  

 

 
1° Après le deuxième alinéa de 

l’article L. 2131-1, il est inséré un ali-
néa ainsi rédigé : 

 

 « L’affichage peut être prendre 
la forme d’une publication électronique, 
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dans des conditions fixées par dé-
cret. » ; 

 
Le maire certifie, sous sa respon-

sabilité, le caractère exécutoire de ces 
actes.  

 
La preuve de la réception des ac-

tes par le représentant de l’État dans le 
département ou son délégué dans 
l’arrondissement peut être apportée par 
tout moyen. L’accusé de réception, qui 
est immédiatement délivré, peut être uti-
lisé à cet effet mais n’est pas une condi-
tion du caractère exécutoire des actes. 

 

  

Art. L. 3131-1. —  Les actes pris 
par les autorités départementales sont 
exécutoires de plein droit dès qu’il a été 
procédé à leur publication ou affichage 
ou à leur notification aux intéressés ain-
si qu’à leur transmission au représentant 
de l’État dans le département. Pour les 
décisions individuelles, cette transmis-
sion intervient dans un délai de quinze 
jours à compter de leur signature.  

 
Cette transmission peut 

s’effectuer par voie électronique, selon 
des modalités fixées par décret en 
Conseil d’État.  

2° Après le deuxième alinéa de 
l’article L. 3131-1, il est inséré un ali-
néa ainsi rédigé : 

 

 « L’affichage peut être prendre 
la forme d’une publication électronique, 
dans des conditions fixées par dé-
cret. » ; 

 

 

Le président du conseil général 
certifie, sous sa responsabilité, le carac-
tère exécutoire de ces actes.  

 
La preuve de la réception des ac-

tes par le représentant de l’État dans le 
département peut être apportée par tout 
moyen. L’accusé de réception, qui est 
immédiatement délivré, peut être utilisé 
à cet effet mais n’est pas une condition 
du caractère exécutoire des actes. 

 

  

Art. L. 4141-1. —  Les actes pris 
par les autorités régionales sont exécu-
toires de plein droit dès qu’il a été pro-
cédé à leur publication ou affichage ou à 
leur notification aux intéressés ainsi 
qu’à leur transmission au représentant 
de l’État dans la région. Pour les déci-
sions individuelles, cette transmission 

3° Après le deuxième alinéa de 
l’article L. 4141-1, il est inséré un ali-
néa ainsi rédigé : 
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intervient dans un délai de quinze jours 
à compter de leur signature.  

 
Cette transmission peut 

s’effectuer par voie électronique, selon 
des modalités fixées par décret en 
Conseil d’État.  

 « L’affichage peut être prendre 
la forme d’une publication électronique, 
dans des conditions fixées par décret. » 

 

 

Le président du conseil régional 
certifie, sous sa responsabilité, le carac-
tère exécutoire de ces actes.  

 
La preuve de la réception des ac-

tes par le représentant de l’État dans la 
région peut être apportée par tous 
moyens. L’accusé de réception, qui est 
immédiatement délivré, peut être utilisé 
à cet effet mais n’est pas une condition 
du caractère exécutoire des actes. 

 

  

Loi n° 2002-276 du 27 février 2002  
relative à la démocratie de proximité 

 

Art. 6. —  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  .  
 
VII. —  La publication ou 

l’affichage de ces actes peut également 
être organisée, à titre complémentaire 
mais non exclusif, sur support numéri-
que. 

 
 
  

 
 
II. —  Au VII de l’article 6 de la 

loi n° 2002-276 du 27 février 2002 rela-
tive à la démocratie de proximité, les 
mots : « ou l’affichage » sont suppri-
més. 

 

 
Code de la sécurité sociale Article 35  Article 35 

Art. L. 861-10. —  . .  . .  . .  . .  . .  I. —  Le code de la sécurité so-
ciale est ainsi modifié : 

 

Article renvoyé à l’examen de la 
commission des affaires sociales 

IV. —  Les organismes prévus à 
l’article L. 861-4 peuvent obtenir le 
remboursement des prestations qu’ils 
ont versées à tort. En cas de précarité de 
la situation du demandeur, la dette peut 
être remise ou réduite sur décision de 
l’autorité administrative compétente. 

. .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . 
 
 
 
Art. L. 861-5. —  Cf. annexe. 

1° Le IV de l’article L. 861-10 
est complété par une phrase ainsi rédi-
gée : 

 
 
 
 
« Les recours contentieux contre 

les décisions relatives aux demandes de 
remise ou de réduction de dette et contre 
les décisions ordonnant le reversement 
des prestations versées à tort sont portés 
devant la juridiction mentionnée au troi-
sième alinéa de l’article L. 861-5. » ; 
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 2° Le premier alinéa de l’article 
L. 863-3 est complété par une phrase 
ainsi rédigée : 

 

 

Art. L. 863-3. —  L’examen des 
ressources est effectué par la caisse 
d’assurance maladie dont relève le de-
mandeur. La décision relative au droit à 
déduction prévu à l’article L. 863-2 est 
prise par l’autorité administrative qui 
peut déléguer ce pouvoir au directeur de 
la caisse. La délégation de pouvoir ac-
cordée au directeur de la caisse en ap-
plication du troisième alinéa de l’article 
L. 861-5 vaut délégation au titre du pré-
sent alinéa. L’autorité administrative ou 
le directeur de la caisse est habilité à 
demander toute pièce justificative né-
cessaire à la prise de décision auprès du 
demandeur. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
« Cette décision peut faire l’objet 

d’un recours contentieux devant la juri-
diction mentionnée au troisième alinéa 
de l’article L. 861-5. ». 

 

La caisse remet à chaque bénéfi-
ciaire une attestation de droit dont le 
contenu est déterminé par arrêté inter-
ministériel. Sur présentation de cette at-
testation à une mutuelle, une institution 
de prévoyance ou une entreprise régie 
par le code des assurances, l’intéressé 
bénéficie de la déduction prévue à 
l’article L. 863-2. 

 

  

Code des pensions de retraite des ma-
rins français du commerce, de pêche 

ou de plaisance 

II. —  L’article L. 36 du code des 
pensions de retraite des marins français 
du commerce, de pêche ou de plaisance 
est ainsi modifié : 

 

 

Art. L. 36. —  Aucun rejet de 
demande de pension ne peut être régu-
lièrement prononcé que par une décision 
ministérielle écrite susceptible d’être at-
taquée par la voie contentieuse devant la 
juridiction administrative.  

 
 
 1° Au premier alinéa, le mot : 
« ministérielle » est supprimé, et les 
mots : « la juridiction administrative » 
sont remplacés par les mots : « le tribu-
nal des affaires de sécurité sociale » ; 

 

 

L’assistance judiciaire est accor-
dée de plein droit aux marins ou à leurs 
ayants droit qui exerceront le pourvoi 
devant la juridiction administrative. 

 
 2° Au dernier alinéa, les mots : 
« le pourvoi devant la juridiction admi-
nistrative » sont remplacés par les 
mots : « l’action visée à l’alinéa précé-
dent ». 
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Article 36  Article 36  

Code forestier I. —  L’article L. 521-1 du code 
forestier est ainsi rédigé :  

 

Article renvoyé à l’examen de la 
commission des affaires économiques 

Art. L. 521-1. —  L’autorité ad-
ministrative procède, avec l’aide finan-
cière du fonds forestier national, à 
l’inventaire permanent des ressources 
forestières nationales, indépendamment 
de toute question de propriété. 

 

« Art. L. 521-1. —  L’Office na-
tional des forêts procède à l’inventaire 
permanent des ressources forestières na-
tionales, indépendamment de toute 
question de propriété. ». 

 

 

 II. —   Le I est applicable à 
compter de la date d’entrée en vigueur 
du décret fusionnant l’inventaire fores-
tier national et l’Office national des fo-
rêts et au plus tard le 1er janvier 2010. 

 

 

 
Article 36 bis (nouveau) Article 36 bis  

Constitution du 4 octobre 1958 
 
Art. 38. —  Cf. annexe. 

Dans les conditions prévues par 
l’article 38 de la Constitution, le Gou-
vernement est autorisé à prendre par or-
donnance les dispositions législatives 
nécessaires pour créer un nouvel établis-
sement public administratif en regrou-
pant le Centre national de la propriété 
forestière et les centres régionaux de la 
propriété forestière, et définir ses mis-
sions et ses conditions générales d’orga-
nisation et de fonctionnement. 

 

Article renvoyé à l’examen de la 
commission des affaires économiques 

 L’ordonnance est prise dans un 
délai de six mois suivant la publication 
de la présente loi. Un projet de loi de ra-
tification est déposé devant le Parlement 
dans un délai de trois mois à compter de 
sa publication. 

 

 

 
Article 36 ter (nouveau) Article 36 ter 

 Dans les conditions prévues par 
l’article 38 de la Constitution, le Gou-
vernement est autorisé à prendre par or-
donnance les dispositions législatives 
nécessaires pour : 

 

Article renvoyé à l’examen de la 
commission des affaires économiques 

 1° Créer un nouvel établissement 
public administratif en regroupant 
l’Agence unique de paiement et le Cen-
tre national pour l’aménagement des 
structures des exploitations agricoles, et 
définir ses missions et ses conditions 
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générales d’organisation et de fonction-
nement ; 

 
 2° Préciser les obligations des 

collectivités territoriales et de leurs dé-
légataires en matière de rémunération 
des stagiaires de la formation profes-
sionnelle ainsi que les conditions dans 
lesquelles ces collectivités ou leurs éta-
blissements publics peuvent confier à un 
tiers, par voie de convention de mandat, 
l’attribution ou le paiement d’aides 
qu’elles instituent ; 

 

 

 3° Créer un nouvel établissement 
public administratif en regroupant les 
offices d’intervention agricoles autres 
que celui chargé du développement de 
l’économie agricole outre-mer et l’éche-
lon central du service des nouvelles des 
marchés du ministère de l’agriculture, et 
définir ses missions et ses conditions 
générales d’organisation et de fonction-
nement, en précisant les conditions dans 
lesquelles est organisée l’exécution ter-
ritoriale de ses missions ; 

 

 

 4° Tirer les conséquences de la 
création des établissements mentionnés 
aux 1° et 3° en prévoyant les conditions 
dans lesquelles les personnels des éta-
blissements regroupés titulaires d’un 
contrat à durée indéterminée pourront 
choisir entre leur intégration dans la 
fonction publique et un statut unique de 
contractuel, la possibilité pour les béné-
ficiaires de ce statut d’être affectés dans 
un emploi permanent des administra-
tions de l’État, la possibilité de déroga-
tions aux dispositions applicables aux 
instances paritaires et l’harmonisation 
des régimes d’assurance sociale des per-
sonnels. 

 

 

 L’ordonnance est prise dans un 
délai de trois mois suivant la publication 
de la présente loi. Un projet de loi de ra-
tification est déposé devant le Parlement 
dans un délai de trois mois à compter de 
sa publication. 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



- 112 - 
 
 
 
 

Texte en vigueur 
 

___ 
 

Texte adopté 
par l’Assemblée nationale 

___ 
 

Texte élaboré par la commission en 
vue de l’examen en séance publique 

___ 
 

 

 

 
Article 37  Article 37  

Code des postes et des 
communications électroniques 

I. —   L’article L. 33-4 du code 
des postes et des communications élec-
troniques est ainsi rédigé : 

 

(Sans modification). 

Art. L. 33-4. —  Sont placées au-
près du ministre chargé des communica-
tions électroniques et de l’Autorité de 
régulation des communications électro-
niques et des postes deux commissions 
consultatives spécialisées, d’une part 
dans le domaine des réseaux et des ser-
vices radioélectriques, d’autre part dans 
celui des autres réseaux et services. El-
les comprennent, en nombre égal, des 
représentants des fournisseurs de servi-
ces, des représentants des utilisateurs de 
services professionnels et particuliers et 
des personnalités qualifiées nommés par 
le ministre chargé des communications 
électroniques. 

« Art. L. 33-4. — Est placée au-
près du ministre chargé des communica-
tions électroniques et de l’Autorité de 
régulation des communications électro-
niques et des postes une commission 
consultative spécialisée, d’une part dans 
le domaine des réseaux et des services 
radioélectriques, d’autre part dans celui 
des autres réseaux et services. 

 

 

 « Elle comprend, en nombre 
égal, des représentants des fournisseurs 
de services, des représentants des utili-
sateurs de services professionnels et par-
ticuliers et des personnalités qualifiées 
nommés par le ministre chargé des 
communications électroniques. 

 
 

 

La commission consultative 
compétente est consultée par le ministre 
chargé des communications électroni-
ques ou par l’Autorité de régulation des 
communications électroniques et des 
postes sur tout projet de mesure visant à 
fixer ou à modifier les conditions tech-
niques et d’exploitation, les spécifica-
tions et les prescriptions techniques des 
services relevant de son domaine de 
compétence, ainsi que sur les prescrip-
tions relatives à l’interconnexion ou à 
l’accès et à la numérotation mentionnées 
aux articles L. 34-8 et L. 44. Ses 
conclusions sont transmises à la Com-
mission supérieure du service public des 
postes et des communications électroni-
ques. 

 

« Cette commission est consultée 
par le ministre chargé des communica-
tions électroniques ou par l’Autorité de 
régulation des communications électro-
niques et des postes sur tout projet de 
mesure visant à fixer ou à modifier les 
conditions techniques et d’exploitation, 
les spécifications et les prescriptions 
techniques des services relevant de son 
domaine de compétence, ainsi que sur 
les prescriptions relatives à l’intercon-
nexion ou à l’accès et à la numérotation 
mentionnées aux articles L. 34-8 et 
L. 44. Ses conclusions sont transmises à 
la Commission supérieure du service 
public des postes et des communications 
électroniques. 

 

 

Un décret détermine la composi-
tion, les attributions et les conditions de 
fonctionnement de chacune de ces deux 
commissions consultatives. 

« Un décret détermine la compo-
sition, les attributions et les conditions 
de fonctionnement de cette commission 
consultative. » 
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Art. L. 34-8 et L. 44. —  Cf. an-
nexe. 

 

  

Code de la santé publique II. —  Le code de la santé publi-
que est ainsi modifié : 

 

 

Art. L. 3111-4. —  . .  . .  . .  . .  . .  
Les conditions de l’immunisation 

prévue au présent article sont fixées par 
arrêté du ministre chargé de la santé pris 
après avis du Conseil supérieur 
d’hygiène publique de France et compte 
tenu, en particulier, des contre-
indications médicales. 

 
 
1° Aux troisième et dernier ali-

néas de l’article L. 3111-4, les mots : 
« Conseil supérieur d’hygiène publique 
de France » sont remplacés par les 
mots : « Haut conseil de la santé publi-
que » ; 

 

 

Art. L. 3114-5. —  . .  . .  . .  . .  . .  
Un décret, pris après avis du 

Conseil supérieur d’hygiène publique de 
France, détermine la nature des mesures 
susceptibles d’être prises pour faire obs-
tacle à ce risque. 

 

 
2° Au dernier alinéa de l’article 

L. 3114-5, les mots : « Conseil supé-
rieur d’hygiène publique de France » 
sont remplacés par les mots : « Haut 
conseil de la santé publique ». 

 

 

Décret n° 62-1587 du 29 décembre 
1962 portant règlement général sur la 

comptabilité publique 
Article 38  Article 38  

 
Art. 75 et 80. —  Cf. annexe. 
 
 

Loi n° 2004-1485 du 30 décembre 
2004 de finances rectificative  

pour 2004 
 

Art. 128. —  Cf. annexe.  

I. —   Le recouvrement par les 
comptables du Trésor des créances de 
l’État visées aux articles 75 et 80 du dé-
cret n° 62-1587 du 29 décembre 1962 
portant règlement général sur la comp-
tabilité publique peut être assuré par 
voie de saisie de créance simplifiée, 
adressée aux personnes physiques ou 
morales qui détiennent des fonds pour le 
compte du débiteur, qui ont une dette 
envers lui ou qui lui versent une rému-
nération. 

La section III du chapitre pre-
mier du titre IV du livre des procédures 
fiscales est complétée par une division 
additionnelle 11° ainsi rédigée : 

« 11° : Créances de l’Etat faisant 
l’objet d’un titre de perception visé à 
l’article L. 252 A 

« Art. L. 273 A. —  I. —  Les 
créances de l’Etat qui font l’objet d’un 
titre de perception visé à l’article 
L. 252 A peuvent être recouvrées par 
voie de saisie à tiers détenteur. 

  « La saisie à tiers détenteur est 
notifiée, avec mention des délais et 
voies de recours, au débiteur ainsi 
qu’aux personnes physiques ou morales 
qui détiennent des fonds pour son 
compte, qui ont une dette envers lui ou 
qui lui versent une rémunération. 

Loi n° 91-650 du 9 juillet 1991 
portant réforme des procédures 

civiles d’exécution 
 

Art. 43. —  Cf. annexe. 

La saisie de créance simplifiée 
emporte l’effet d’attribution immédiate, 
prévu à l’article 43 de la loi n° 91-650 
du 9 juillet 1991 portant réforme des 
procédures civiles d’exécution, des 
sommes saisies disponibles à concur-
rence des sommes pour lesquelles la sai-

« Elle emporte… 
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sie est pratiquée. …pratiquée. 

 Sous peine de se voir réclamer 
les sommes saisies majorées du taux 
d’intérêt légal, les fonds doivent être re-
versés dans les trente jours qui suivent 
la réception de la saisie par le tiers dé-
tenteur auprès du comptable chargé du 
recouvrement. 

(Alinéa sans modification).  

 La saisie de créance simplifiée 
peut s’exercer sur les créances condi-
tionnelles ou à terme ; dans ce cas, les 
fonds sont versés au comptable public 
chargé du recouvrement lorsque ces 
créances deviennent exigibles. 

 

« La saisie à tiers détenteur 
peut… 

 

…exigibles. 

 Lorsqu’une même personne est 
simultanément destinataire de plusieurs 
saisies de créance simplifiée établies au 
nom du même redevable, elle doit, en 
cas d’insuffisance des fonds, exécuter 
ces oppositions en proportion de leurs 
montants respectifs. 

 

« Lorsqu’une… 

…saisies à tiers détenteur éta-
blies… 

 
…respectifs. 

 Si les fonds détenus ou dus par le 
tiers détenteur sont indisponibles entre 
ses mains, ce dernier doit en aviser le 
comptable chargé du recouvrement dès 
la réception de la saisie. 

 

(Alinéa sans modification).  

 Les contestations relatives à la 
saisie doivent être adressées à l’adminis-
tration dont dépend le comptable qui a 
exercé cette poursuite. 

 

« Les… 

 
…poursuite avant tout recours 

juridictionnel. 

 II. —   Les comptables du Trésor 
chargés du recouvrement d’une créance 
visée au I peuvent obtenir, sans que le 
secret professionnel puisse leur être op-
posé, les informations et renseignements 
nécessaires à l’exercice de cette mis-
sion. 

II. —  (Alinéa sans modification). 

 Ce droit de communication 
s’exerce quel que soit le support utilisé 
pour la conservation de ces informations 
ou renseignements. 

(Alinéa sans modification). 

 Les renseignements et informa-
tions communiqués aux comptables vi-
sés au premier alinéa sont ceux relatifs à 
l’état civil des débiteurs, à leur domi-
cile, aux nom et adresse de leur em-
ployeur et des établissements ou orga-

« Les… 
 
    …alinéa du présent II sont… 
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nismes auprès desquels un compte de 
dépôt est ouvert à leur nom, aux nom et 
adresse des organismes ou particuliers 
qui détiennent des fonds et valeurs pour 
leur compte et à l’immatriculation de 
leur véhicule. 

 
 
 
 
 
…véhicule. 

 Ces renseignements et informa-
tions peuvent être sollicités auprès des 
collectivités territoriales et de leurs éta-
blissements publics, des administrations 
et entreprises publiques, des établisse-
ments et organismes de sécurité sociale, 
ainsi que des organismes ou particuliers 
assurant des prestations de services à ca-
ractère juridique, financier ou compta-
ble, ou la détention de biens ou de fonds 
pour le compte de débiteurs. 

 

(Alinéa sans modification). 

 En complément de ce droit de 
communication, les comptables du Tré-
sor chargés du recouvrement d’une 
créance visée au I disposent d’un droit 
d’accès aux fichiers utilisés par les ser-
vices en charge de l’établissement de 
l’assiette et du recouvrement des im-
pôts. 

 

(Alinéa sans modification). 

 III. —  Le présent article est ap-
plicable sur l’ensemble du territoire de 
la République. 

 

III. —  Supprimé. 

 
Article 39  Article 39  

 I. —  Le code général des collec-
tivités territoriales est ainsi modifié : 

 

(Sans modification). 

Code général des 
collectivités territoriales 
 

1° L’article L. 1617-4 est ainsi 
rédigé : 

 

Art. L. 1617-4. —  Les disposi-
tions du présent chapitre sont applica-
bles aux établissements publics commu-
naux et intercommunaux, aux 
établissements publics départementaux, 
aux établissements publics interdépar-
tementaux, aux établissements publics 
communs aux communes et aux dépar-
tements ainsi qu’aux établissements pu-
blics communs à des collectivités loca-
les ou groupements de ces collectivités. 
Toutefois, elles ne sont pas applicables 
aux établissements publics de santé, 
sauf disposition particulière du code de 

« Art. L. 1617-4. —  Le présent 
chapitre est applicable aux établisse-
ments publics des collectivités territoria-
les. Toutefois, il n’est pas applicable 
aux établissements publics de santé, 
sauf disposition particulière du code de 
la santé publique. » ; 
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la santé publique. 
 
Art. L. 1617-5. —  Les disposi-

tions du présent article s’appliquent éga-
lement aux établissements publics de 
santé. 

2° L’article L. 1617-5 est ainsi 
modifié : 

 

 

. .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . 
 

  

4° Le titre de recettes individuel 
ou un extrait du titre de recettes collectif 
est adressé aux redevables sous pli sim-
ple. Lorsque le redevable n’a pas effec-
tué le versement qui lui était demandé à 
la date limite du paiement, le comptable 
chargé du recouvrement doit lui envoyer 
une lettre de rappel avant la notification 
du premier acte de poursuite devant 
donner lieu à des frais. 

 

a) Le 4° est complété par deux 
alinéas ainsi rédigés : 

 

 

 « En application de l’article 4 de 
la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 rela-
tive aux droits des citoyens dans leurs 
relations avec les administrations, le ti-
tre de recettes individuel ou l’extrait du 
titre de recettes collectif mentionne les 
nom, prénoms et qualité de la personne 
qui l’a émis ainsi que les voies et délais 
de recours. 

 

 

 « Seul le bordereau de titres de 
recettes est signé pour être produit en 
cas de contestation. » ; 

 

. .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  .   

6° Les comptables directs du 
Trésor chargés du recouvrement d’une 
créance assise et liquidée par une collec-
tivité territoriale ou ses établissements 
publics peuvent obtenir sans que le se-
cret professionnel ne puisse leur être 
opposé, les informations et renseigne-
ments nécessaires à l’exercice de cette 
mission. 

 

b) Le 6° est complété par un ali-
néa ainsi rédigé : 

 

 

Ce droit de communication 
s’exerce quel que soit le support utilisé 
pour la conservation de ces informations 
ou renseignements. 

 

  

Les renseignements et informa-
tions communiqués aux comptables vi-
sés au premier alinéa sont ceux relatifs à 
l’état civil des débiteurs, à leur domi-
cile, aux nom et adresse de leur em-
ployeur et des établissements ou orga-
nismes auprès desquels un compte de 
dépôt est ouvert à leur nom, aux nom et 
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adresse des organismes ou particuliers 
qui détiennent des fonds et valeurs pour 
leur compte, à l’immatriculation de leur 
véhicule. 

 
Ces renseignements et informa-

tions peuvent être sollicités auprès des 
collectivités territoriales et de leurs éta-
blissements publics locaux, des admi-
nistrations et entreprises publiques, des 
établissements et organismes de sécurité 
sociale, ainsi que des organismes ou 
particuliers assurant des prestations de 
services à caractère juridique, financier 
ou comptable, ou la détention de biens 
ou de fonds pour le compte de débiteurs. 

 

  

 « En complément de ce droit de 
communication, les comptables directs 
du Trésor chargés du recouvrement 
d’une créance dont l’assiette est établie 
et qui est liquidée par une collectivité 
territoriale ou l’un de ses établissements 
publics disposent d’un droit d’accès aux 
fichiers utilisés par les services en 
charge de l’établissement de l’assiette et 
du recouvrement des impôts. » ; 

 

 

7° Lorsque la dette visée au 5° 
est supérieure au montant mentionné au 
deuxième alinéa du 5° et que le compta-
ble direct du Trésor est autorisé par des 
dispositions législatives ou réglementai-
res à procéder au recouvrement forcé 
d’une créance, ce comptable doit, pré-
alablement à la mise en œuvre de 
l’opposition à tiers détenteur, demander 
à un huissier de justice d’obtenir du dé-
biteur, dans un délai fixé par décret en 
Conseil d’État, qu’il s’acquitte entre ses 
mains du montant de sa dette. 

 

c) Le 7° est abrogé ; 
 

 

Dans ce cas, les frais de recou-
vrement sont versés directement par le 
redevable à l’huissier de justice. 

 

  

Le montant des frais perçus par 
l’huissier de justice est calculé par ap-
plication d’un taux proportionnel au 
montant des sommes recouvrées, fixé 
par un arrêté conjoint du ministre de 
l’économie, des finances et de 
l’industrie et du ministre de la justice. 

 

  

Loi n° 2000-321 du 12 avril 2000  
relative aux droits des citoyens dans 
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leurs relations avec  
les administrations 

 
Art. 4. —  Cf. annexe. 

 
Code général  

des collectivités territoriales 
 

  

Art. L. 1874-1. —  . .  . .  . .  . .  . .    

III. —  Pour l’application de 
l’article L. 1617-5 : 

3° Le III de l’article L. 1874-1 
est complété par un 4° ainsi rédigé : 

 

 

1° La première phrase est sup-
primée ; 

 

  

2° Les mots : « juge de 
l’exécution visé à l’article 311-12 du 
code de l’organisation judiciaire » sont 
remplacés par les mots : « juge chargé 
de l’exécution par le code de procédure 
civile de la Polynésie française » ; 

 

  

3° Au quatrième alinéa du 5°, les 
mots : « L’opposition à tiers détenteur 
emporte l’effet d’attribution immédiate, 
prévu à l’article 43 de la loi n° 91-650 
du 9 juillet 1991 portant réforme des 
procédures civiles d’exécution, » sont 
remplacés par les mots : « L’opposition 
à tiers détenteur emporte effet 
d’attribution immédiate ». 

  

 « 4° Au cinquième alinéa du 6°, 
les mots : « collectivité territoriale » 
sont remplacés par le mot : « com-
mune ». »  

 

 

 II. —   Le 2° du I est applicable 
en Polynésie française. 

 

 

Code général de la propriété des  
personnes publiques 

 

Art. L. 2323-5. —  Si, pour les 
produits et redevances mentionnés à 
l’article L. 2321-3, la lettre de rappel n’a 
pas été suivie de paiement, le comptable 
public compétent peut, à l’expiration 
d’un délai de vingt jours suivant cette 
formalité, engager des poursuites, dans 
les conditions fixées par les 5° à 7° de 
l’article L. 1617-5 du code général des 
collectivités territoriales, ainsi que par 
les articles L. 258 et L. 259 du livre des 
procédures fiscales. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
III. —   À l’article L. 2323-5 du 

code général de la propriété des person-
nes publiques, la référence : « à 7° » est 
remplacée par la référence : « et 6° ». 
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Article 40  Article 40  

Code général des 
collectivités territoriales 

I. —   Le code général des col-
lectivités territoriales est ainsi modifié : 

 

I. —  (Alinéa sans modification). 

Art. L. 1311-13. —  Les maires, 
les présidents des conseils généraux et 
les présidents des conseils régionaux, 
les présidents des établissements publics 
rattachés à une collectivité territoriale 
ou regroupant ces collectivités et les 
présidents des syndicats mixtes sont ha-
bilités à recevoir et à authentifier, en 
vue de leur publication au bureau des 
hypothèques, les actes concernant les 
droits réels immobiliers ainsi que les 
baux, passés en la forme administrative 
par ces collectivités et établissements 
publics. 

 

1° L’article L. 1311-13 est com-
plété par un alinéa ainsi rédigé : 

 

1° (Sans modification). 

 « Lorsqu’il est fait application de 
la procédure de réception et d’authenti-
fication des actes mentionnée au pre-
mier alinéa, la collectivité territoriale ou 
l’établissement public partie à l’acte est 
représenté, lors de la signature de l’acte, 
par un adjoint ou un vice-président dans 
l’ordre de leur nomination. » ; 

 

 

Art. L. 2321-2. —  Les dépenses 
obligatoires comprennent notamment : 

  

. .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . 
 

  

2° Les frais de bureau et 
d’impression pour le service de la com-
mune, les frais de conservation des ar-
chives communales et du recueil des ac-
tes administratifs du département et, 
pour les communes chefs-lieux de can-
ton, les frais de conservation du Journal 
officiel ; 

 

2° Au 2° de l’article L. 2321-2, 
après les mots : « le service de la com-
mune », le mot : « , les » est remplacé 
par les mots : « et les », et les mots : 
« et, pour les communes chefs-lieux de 
canton, les frais de conservation du 
Journal officiel » sont supprimés ; 

 

2° (Sans modification). 

. .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . 
 

  

Art. L. 4424-2. —  La collectivité 
territoriale de Corse finance, construit, 
équipe et entretient les collèges, les ly-
cées, les établissements publics 
d’enseignement professionnel, les éta-
blissements d’enseignement artistique, 
les établissements d’éducation spéciale, 
ainsi que les lycées professionnels mari-
times, les établissements 
d’enseignement agricole mentionnés à 
l’article L. 811-8 du code rural et les 

3° L’article L. 4424-2 est com-
plété par deux alinéas ainsi rédigés : 

 

3° (Sans modification). 
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Texte en vigueur 
 

___ 
 

Texte adopté 
par l’Assemblée nationale 

___ 
 

Texte élaboré par la commission en 
vue de l’examen en séance publique 

___ 
 

 

 

centres d’information et d’orientation. 
. .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  .   

 « Les biens immobiliers des éta-
blissements mentionnés au premier ali-
néa appartenant à l’État à la date 
d’entrée en vigueur de la loi n° 2004-
809 du 13 août 2004 relative aux liber-
tés et responsabilités locales sont trans-
férés à la collectivité territoriale de 
Corse en pleine propriété à titre gratuit. 
Ce transfert ne donne lieu au versement 
d’aucun droit, taxe, salaire ou honorai-
res. 

 

 

 « Les biens immobiliers des éta-
blissements mentionnés au premier ali-
néa appartenant à un département, une 
commune ou un groupement de com-
munes peuvent être transférés en pleine 
propriété à la collectivité territoriale de 
Corse, à titre gratuit et sous réserve de 
l’accord des parties. Lorsque la collecti-
vité territoriale de Corse effectue sur ces 
biens des travaux de construction, de re-
construction ou d’extension, ce transfert 
est de droit, à sa demande, et ne donne 
lieu au versement d’aucun droit, taxe, 
salaire ou honoraires. » ; 

 

 

Art. L. 1841-1. —  . .  . .  . .  . .  . .  4° Le III de l’article L. 1841-1 
est ainsi rédigé : 

 

4° (Sans modification). 

III. —  Pour l’application de 
l’article L. 1311-13, les mots : « , les 
présidents des conseils généraux et les 
présidents des conseils régionaux » sont 
supprimés. 

« III. —   Pour l’application de 
l’article L. 1311-13 : 

 

 

 « 1° Au premier alinéa, les mots : 
“, les présidents des conseils généraux 
et les présidents des conseils régio-
naux ” sont supprimés ; 

 

 

 « 2° Au dernier alinéa, les mots : 
“ collectivité territoriale ” sont rempla-
cés par le mot : “ commune ”. ». 

 

 

 II. —   Les 1° et 2° du I sont ap-
plicables en Polynésie française. 

 

II. —  (Sans modification). 

 
 

Code de l’éducation 
 

 III (nouveau). —  L’article 
L. 215-1 du code de l’éducation est ain-
si rédigé : 

Art. L. 215-1. —  Cf. annexe.  
 

Code général des 

 « Art. L. 215-1. —  Les compé-
tences de la collectivité territoriale de 
Corse en matière d’éducation et de for-



- 121 - 
 
 
 
 

Texte en vigueur 
 

___ 
 

Texte adopté 
par l’Assemblée nationale 

___ 
 

Texte élaboré par la commission en 
vue de l’examen en séance publique 

___ 
 

 

 

collectivités territoriales 
 

Art. L. 4424-1 à L. 4424-5 et 
L. 4424-34. —  Cf. annexe. 

mation professionnelle sont fixées par 
les dispositions des articles L. 4424-1 à 
L. 4424-5 et L. 4424-34 du code général 
des collectivités territoriales. ». 

 
Article 41  Article 41 

 
Code de la voirie routière 

Le code de la voirie routière est 
ainsi modifié : 

 

(Sans modification). 

Art. L. 114-3. —  Un plan de dé-
gagement détermine, pour chaque par-
celle, les terrains sur lesquels s’exercent 
des servitudes de visibilité et définit ces 
servitudes. 

 

1° Le dernier alinéa de l’article 
L. 114-3 est ainsi rédigé : 

 

 

Ce plan est soumis à une enquête 
publique. 

  

Il est approuvé par le représen-
tant de l’État dans le département après 
avis du conseil municipal et, s’il y a 
lieu, du conseil général. 

« Il est approuvé par le représen-
tant de l’État dans le département, le 
conseil général ou le conseil municipal, 
selon qu’il s’agit d’une route nationale, 
d’une route départementale ou d’une 
voie communale. » ; 

 

 

Art. L. 151-3. —  Les propriétés 
riveraines des routes express n’ont pas 
d’accès direct à celles-ci. 

  

 
Dès la publication du décret 

conférant à une route ou section de route 
le caractère de route express, aucun ac-
cès ne peut être créé ou modifié par les 
riverains, mais les interdictions applica-
bles aux accès existants ne peuvent en-
trer en vigueur qu’après le rétablisse-
ment de la desserte des parcelles 
intéressées. 

 

2° Au deuxième alinéa de l’arti-
cle L. 151-3, les mots : « du décret » 
sont remplacés par les mots : « de l’arrê-
té ». 

 

 

Des servitudes destinées à éviter 
les abus de publicité peuvent être impo-
sées aux propriétés riveraines ou voisi-
nes dans les conditions fixées par décret 
en Conseil d’État. 

  

 
Code du patrimoine Article 42  Article 42 

Art. L. 523-4. —  Les services 
archéologiques qui dépendent d’une col-
lectivité territoriale ou d’un groupement 
de collectivités territoriales établissent, 
sur décision de l’organe délibérant de la 
collectivité ou du groupement, dans les 
mêmes conditions que l’établissement 
public, les diagnostics d’archéologie 

I. —   L’article L. 523-4 du code 
du patrimoine est complété par un alinéa 
ainsi rédigé : 

(Sans modification). 
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Texte en vigueur 
 

___ 
 

Texte adopté 
par l’Assemblée nationale 

___ 
 

Texte élaboré par la commission en 
vue de l’examen en séance publique 

___ 
 

 

 

préventive relatifs à : 
 
a) Soit une opération 

d’aménagement ou de travaux réalisée 
sur le territoire de la collectivité territo-
riale ou du groupement de collectivités 
territoriales ; 

 

  

b) Soit, pendant une durée mini-
male de trois ans, l’ensemble des opéra-
tions d’aménagement ou de travaux ré-
alisées sur le territoire de la collectivité 
territoriale ou du groupement de collec-
tivités territoriales. 

 

  

Lorsque son organe délibérant en 
a ainsi décidé, une collectivité territoriale 
ou un groupement de collectivités territo-
riales, doté d’un service archéologique, 
est compétent pour se livrer aux opéra-
tions mentionnées au présent article sur 
son territoire alors même que ce dernier 
serait inclus dans le ressort d’une autre 
collectivité territoriale également dotée 
d’un service archéologique. 

 

  

Code général des 
collectivités territoriales 
 
Art. L. 2122-22, L. 3211-2 et 

L. 4221-5. —  Cf. infra. 

« En application des arti-
cles L. 2122-22, L. 3211-2 ou L. 4221-5 
du code général des collectivités territo-
riales, les décisions relatives à l’exécu-
tion des diagnostics d’archéologie pré-
ventive peuvent être déléguées par 
l’organe délibérant de la collectivité ou 
de son groupement à l’organe exécu-
tif. ». 

 

 

 II. —   Le code général des col-
lectivités territoriales est ainsi modifié : 

 

 

Art. L. 2122-22. —  Le maire 
peut, en outre, par délégation du conseil 
municipal, être chargé, en tout ou partie, 
et pour la durée de son mandat : 

1° L’article L. 2122-22 est com-
plété par un 23° ainsi rédigé : 

 

 

. .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . 
 

  

 
 
 

Code du patrimoine 
 
Art. L. 523-4. —  Cf. supra. 
Art. L. 523-5. —  Cf. annexe. 

« 23° De prendre les décisions 
mentionnées aux articles L. 523-4 et 
L. 523-5 du code du patrimoine, relati-
ves à la réalisation de diagnostics d’ar-
chéologie préventive prescrits pour les 
opérations d’aménagement ou de tra-
vaux sur le territoire de la commune. » ; 

 

 

Code général des 
collectivités territoriales 
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Texte en vigueur 
 

___ 
 

Texte adopté 
par l’Assemblée nationale 

___ 
 

Texte élaboré par la commission en 
vue de l’examen en séance publique 

___ 
 

 

 

Art. L. 3211-2. —  Cf. Art. 31 de 
la proposition de loi. 

2° Après le 3° de l’article 
L. 3211-2, il est inséré un 14° ainsi ré-
digé : 

 

 

 « 14° De prendre les décisions 
mentionnées aux articles L. 523-4 et 
L. 523-5 du code du patrimoine, relati-
ves à la réalisation de diagnostics d’ar-
chéologie préventive prescrits pour les 
opérations d’aménagement ou de tra-
vaux sur le territoire du département. » ; 

 

 

Art. L. 4221-5. —  Cf. Art. 31 de 
la proposition de loi. 

3° Après le 3° de l’article 
L. 4221-5, il est inséré un 11° ainsi ré-
digé : 

 

 

 « 11° De prendre les décisions 
mentionnées aux articles L. 523-4 et 
L. 523-5 du code du patrimoine, relati-
ves à la réalisation de diagnostics d’ar-
chéologie préventive prescrits pour les 
opérations d’aménagement ou de tra-
vaux sur le territoire de la région. ». 

 

 

 
Code de l’urbanisme Article 43  Article 43  

Art. L. 111-1-1. —  Des directi-
ves territoriales d’aménagement peuvent 
fixer, sur certaines parties du territoire, 
les orientations fondamentales de l’État 
en matière d’aménagement et 
d’équilibre entre les perspectives de dé-
veloppement, de protection et de mise 
en valeur des territoires. Elles fixent les 
principaux objectifs de l’État en matière 
de localisation des grandes infrastructu-
res de transport et des grands équipe-
ments, ainsi qu’en matière de préserva-
tion des espaces naturels, des sites et des 
paysages. Ces directives peuvent égale-
ment préciser pour les territoires 
concernés les modalités d’application 
des dispositions particulières aux zones 
de montagne et au littoral figurant aux 
chapitres V et VI du titre IV du présent 
livre, adaptées aux particularités géo-
graphiques locales. 

 

I. —   L’article L. 111-1-1 du 
code de l’urbanisme est complété par un 
alinéa ainsi rédigé : 

I. —  (Alinéa sans modification). 

Les directives territoriales 
d’aménagement sont élaborées sous la 
responsabilité de l’État, à son initiative 
ou, le cas échéant, sur la demande d’une 
région, après consultation du conseil 
économique et social régional. 
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Texte en vigueur 
 

___ 
 

Texte adopté 
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Texte élaboré par la commission en 
vue de l’examen en séance publique 

___ 
 

 

 

Les projets de directives sont 
élaborés en association avec les régions, 
les départements, les communes chefs-
lieux d’arrondissement ainsi que les 
communes de plus de 20 000 habitants 
et les groupements de communes com-
pétents en matière d’aménagement de 
l’espace ou d’urbanisme intéressés et les 
comités de massifs. Leur avis est réputé 
favorable s’il n’est pas intervenu dans 
un délai de trois mois à compter de leur 
saisine. Ces projets sont soumis à en-
quête publique dans des conditions pré-
vues par décret. Les directives éventuel-
lement modifiées pour tenir compte de 
ces avis sont approuvées par décret en 
Conseil d’État. 

 

  

Les schémas de cohérence terri-
toriale et les schémas de secteur doivent 
être compatibles avec les directives ter-
ritoriales d’aménagement et avec les 
prescriptions particulières prévues par 
le III de l’article L. 145-7. En l’absence 
de ces documents, ils doivent être com-
patibles avec les dispositions particuliè-
res aux zones de montagne et au littoral 
des articles L. 145-1 et suivants et 
L. 146-1 et suivants. 

 

  

Les plans locaux d’urbanisme, 
les cartes communales ou les documents 
en tenant lieu doivent être compatibles 
avec les orientations des schémas de co-
hérence territoriale et des schémas de 
secteur. En l’absence de ces schémas, ils 
doivent être compatibles avec les direc-
tives territoriales d’aménagement et 
avec les prescriptions particulières pré-
vues par le III de l’article L. 145-7. En 
l’absence de ces documents, ils doivent 
être compatibles avec les dispositions 
particulières aux zones de montagne et 
au littoral des articles L. 145-1 et sui-
vants et L. 146-1 et suivants. 

 

  

Les dispositions des directives 
territoriales d’aménagement qui préci-
sent les modalités d’application des arti-
cles L. 145-1 et suivants sur les zones 
de montagne et des articles L. 146-1 et 
suivants sur les zones littorales 
s’appliquent aux personnes et opérations 
qui y sont mentionnées. 
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___ 
 

 

 

 « Une directive territoriale 
d’aménagement peut être modifiée par 
le représentant de l’État dans la région 
ou, en Corse, par le représentant de 
l’État dans la collectivité territoriale de 
Corse lorsque la modification ne porte 
pas atteinte à l’économie générale de la 
directive. Le projet de modification est 
soumis par le représentant de l’État dans 
le département ou, en Corse, par le re-
présentant de l’État dans la collectivité 
territoriale de Corse à enquête publique 
dans les conditions définies par le chapi-
tre III du titre II du livre Ier du code de 
l’environnement. Lorsque la modifica-
tion ne porte que sur un ou plusieurs 
établissements publics de coopération 
intercommunale compétents en matière 
de plan local d’urbanisme ou sur une ou 
plusieurs communes non membres d’un 
tel établissement public, l’enquête pu-
blique peut n’être organisée que sur le 
territoire de ces établissements publics 
ou de ces communes. ». 

 

« Une… 
 
 
 
 
 
 
 
 
…département à enquête…     
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
…communes. » 

Loi n° 83-8 du 7 janvier 1983 relative 
à la répartition des compétences entre 
les communes, les départements, les 

régions et l’État 
 

  

Art. 34 ter. —  Une conférence 
régionale de l’aménagement et du déve-
loppement du territoire est créée dans 
chaque région et dans la collectivité ter-
ritoriale de Corse. 

  

. .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  .   
 
 
 
Elle est consultée sur le schéma 

régional d’aménagement et de dévelop-
pement du territoire prévu à l’article 34 
de la présente loi et les directives territo-
riales d’aménagement prévues à l’article 
L. 111-1-1 du code de l’urbanisme. Elle 
est également consultée sur les schémas 
régionaux et interdépartementaux qui 
concernent, dans la région, les services 
publics ainsi que les services privés par-
ticipant à l’exercice d’une mission de 
service public. 

 
 
 
 

II. —   À la fin de la première 
phrase de l’avant-dernier alinéa de 
l’article 34 ter de la loi n° 83-8 du 
7 janvier 1983 relative à la répartition de 
compétences entre les communes, les 
départements, les régions et l’État, les 
mots : « et les directives territoriales 
d’aménagement prévues à l’article 
L. 111-1-1 du code de l’urbanisme » 
sont supprimés. 

 

II. —  (Sans modification).  
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Texte en vigueur 
 

___ 
 

Texte adopté 
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___ 
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___ 
 

 

 

Code de l’urbanisme 
 
Art. L. 111-1-1. —  Des directi-

ves territoriales d’aménagement peuvent 
fixer, sur certaines parties du territoire, 
les orientations fondamentales de l’Etat 
en matière d’aménagement et 
d’équilibre entre les perspectives de dé-
veloppement, de protection et de mise 
en valeur des territoires. Elles fixent les 
principaux objectifs de l’Etat en matière 
de localisation des grandes infrastructu-
res de transport et des grands équipe-
ments, ainsi qu’en matière de préserva-
tion des espaces naturels, des sites et des 
paysages. Ces directives peuvent égale-
ment préciser pour les territoires 
concernés les modalités d’application 
des dispositions particulières aux zones 
de montagne et au littoral figurant aux 
chapitres V et VI du titre IV du présent 
livre, adaptées aux particularités géo-
graphiques locales. 

Les directives territoriales 
d’aménagement sont élaborées sous la 
responsabilité de l’Etat, à son initiative 
ou, le cas échéant, sur la demande d’une 
région, après consultation du conseil 
économique et social régional. 

Les projets de directives sont 
élaborés en association avec les régions, 
les départements, les communes chefs-
lieux d’arrondissement ainsi que les 
communes de plus de 20 000 habitants 
et les groupements de communes com-
pétents en matière d’aménagement de 
l’espace ou d’urbanisme intéressés et les 
comités de massifs. Leur avis est réputé 
favorable s’il n’est pas intervenu dans 
un délai de trois mois à compter de leur 
saisine. Ces projets sont soumis à en-
quête publique dans des conditions pré-
vues par décret. Les directives éventuel-
lement modifiées pour tenir compte de 
ces avis sont approuvées par décret en 
Conseil d’Etat. 

Les schémas de cohérence terri-
toriale et les schémas de secteur doivent 
être compatibles avec les directives ter-
ritoriales d’aménagement et avec les 
prescriptions particulières prévues par le 
III de l’article L. 145-7. En l’absence de 
ces documents, ils doivent être compati-
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___ 
 

 

 

bles avec les dispositions particulières 
aux zones de montagne et au littoral des 
articles L. 145-1 et suivants et L. 146-1 
et suivants. 

Les plans locaux d’urbanisme, 
les cartes communales ou les documents 
en tenant lieu doivent être compatibles 
avec les orientations des schémas de co-
hérence territoriale et des schémas de 
secteur. En l’absence de ces schémas, ils 
doivent être compatibles avec les direc-
tives territoriales d’aménagement et 
avec les prescriptions particulières pré-
vues par le III de l’article L. 145-7. En 
l’absence de ces documents, ils doivent 
être compatibles avec les dispositions 
particulières aux zones de montagne et 
au littoral des articles L. 145-1 et sui-
vants et L. 146-1 et suivants. 

Les dispositions des directives 
territoriales d’aménagement qui préci-
sent les modalités d’application des arti-
cles L. 145-1 et suivants sur les zones 
de montagne et des articles L. 146-1 et 
suivants sur les zones littorales s’appli-
quent aux personnes et opérations qui y 
sont mentionnées. 

Loi n° 95-115 du 4 février 1995 
d’orientation pour l’aménagement et 

le développement du territoire 

  

Art. 3. —. .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  .    
II. —  Le Conseil national de 

l’aménagement et du développement du 
territoire formule des avis et des sugges-
tions sur les orientations et les condi-
tions de mise en œuvre de la politique 
d’aménagement et de développement 
durable du territoire par l’État, les col-
lectivités territoriales et l’Union euro-
péenne. 

  

 
 
Il est consulté sur les projets de 

directives territoriales d’aménagement 
prévues à l’article L. 111-1-1 du code de 
l’urbanisme et sur les projets de lois de 
programmation prévus à l’article 32 de 
la présente loi.. .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . 
.  . .  . .  . .  . 

III. —   Au deuxième alinéa du II 
de l’article 3 de la loi n° 95-115 du 4 fé-
vrier 1995 d’orientation pour l’aména-
gement et le développement du terri-
toire, les mots : « sur les projets de 
directives territoriales d’aménagement 
prévues à l’article L. 111-1-1 du code de 
l’urbanisme et » sont supprimés. 

 
 

III. —  (Sans modification). 
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Article 44  Article 44 

 La section 2 du chapitre II bis du 
titre III du livre II du code de procédure 
pénale est complétée par un article
529-5-1 ainsi rédigé : 

 

(Sans modification). 

 
 
 
 

Code de procédure pénale 
 
Art. 529-5. —  Cf. annexe. 
 
Art. 529-3. —  Cf. annexe. 
 
 
 
 
Art. 522-1. —  Cf. annexe. 

« Art. 529-5-1. —   Les officiers 
du ministère public près d’une ou plu-
sieurs juridictions de proximité dont la 
liste et le ressort sont fixés par décret 
sont compétents pour établir les titres 
exécutoires des amendes forfaitaires 
majorées prévus par l’article 529-5 lors-
qu’ils concernent des contraventions 
mentionnées à l’article 529-3 et commi-
ses au préjudice de certains exploitants 
de services de transport public de per-
sonnes dont la liste est précisée par dé-
cret. Cette compétence est concurrente 
de celle qui résulte de l’application de 
l’article 522-1. En cas de protestation ou 
de réclamation devant donner lieu à la 
saisine de la juridiction de proximité, 
ces officiers du ministère public trans-
mettent le dossier de la procédure au 
ministère public compétent à raison du 
domicile du contrevenant. ». 

 

 

  
Article 44 bis (nouveau)  

Loi n° 78-17 du 6 janvier 1978  
relative à l’informatique, aux fichiers 

et aux libertés 

 La loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 
relative à l’informatique, aux fichiers et 
aux libertés est ainsi modifiée : 

Art. 11. —  La Commission na-
tionale de l’informatique et des libertés 
est une autorité administrative indépen-
dante. Elle exerce les missions suivan-
tes :……………………. 

3° A la demande d’organisations 
professionnelles ou d’institutions re-
groupant principalement des responsa-
bles de traitements : 

a) Elle donne un avis sur la 
conformité aux dispositions de la pré-
sente loi des projets de règles profes-
sionnelles et des produits et procédures 
tendant à la protection des personnes à 
l’égard du traitement de données à ca-
ractère personnel, ou à l’anonymisation 
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de ces données, qui lui sont soumis ; 

b) Elle porte une appréciation sur 
les garanties offertes par des règles pro-
fessionnelles qu’elle a précédemment 
reconnues conformes aux dispositions 
de la présente loi, au regard du respect 
des droits fondamentaux des personnes ; 

c) Elle délivre un label à des 
produits ou à des procédures tendant à 
la protection des personnes à l’égard du 
traitement des données à caractère per-
sonnel, après qu’elles les a reconnus 
conformes aux dispositions de la pré-
sente loi ; 

 

 

 

 

 

 

1° Le c) du 3° de l’article 11 est 
complété par les mots : «  dans le cadre 
de l’instruction préalable à la déli-
vrance du label par la commission, le 
président peut, lorsque la complexité du 
produit ou de la procédure le justifie, 
recourir à toute personne indépendante 
qualifiée pour procéder à leur évalua-
tion. Le coût de cette évaluation est pris 
en charge par l’entreprise qui demande 
le label. » ; 

. .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  .   
Art. 13. —  I. —  ……………… 

II. —  Le mandat des membres 
de la commission mentionnés aux 3°, 
4°, 5°, 6° et 7° du I est de cinq ans ; il 
est renouvelable une fois. Les membres 
mentionnés aux 1° et 2° siègent pour la 
durée du mandat à l’origine de leur dé-
signation ; leurs mandats de membre de 
la Commission nationale de 
l’informatique et des libertés ne peuvent 
excéder une durée de dix ans. 

Le membre de la commission qui 
cesse d’exercer ses fonctions en cours 
de mandat est remplacé, dans les mêmes 
conditions, pour la durée de son mandat 
restant à courir. 

Sauf démission, il ne peut être 
mis fin aux fonctions d’un membre 
qu’en cas d’empêchement constaté par 
la commission dans les conditions 
qu’elle définit. 

La commission établit un règle-
ment intérieur. Ce règlement fixe les rè-
gles relatives à l’organisation et au fonc-
tionnement de la commission. Il précise 
notamment les règles relatives aux déli-
bérations, à l’instruction des dossiers et 
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à leur présentation devant la commis-
sion. 

2° Le dernier alinéa du II de 
l’article 13 est complété par les mots : 
« ainsi que les modalités de mise en œu-
vre de la procédure de labellisation 
prévue au c) du 3° de l’article 11 ». 

Loi n° 78-17 du 6 janvier  1978  
relative à l’informatique, aux fichiers 

et aux libertés 
 

  

Art. 15. —  Sous réserve des 
compétences du bureau et de la forma-
tion restreinte, la commission se réunit 
en formation plénière.  

 
En cas de partage égal des voix, 

la voix du président est prépondérante.  
 
La commission peut charger le 

président ou le vice-président délégué 
d’exercer celles de ses attributions men-
tionnées :  

 
— au troisième alinéa du I de 

l’article 23 ;  
 
— aux e et f du 2° de 

l’article 11 ;  
 
— au c du 2° de l’article 11 ;  
 
— au d du 4° de l’article 11 ;  
 
— aux articles 41 et 42 ;  
 
— à l’article 54 ;  
 
— aux articles 63, 64 et 65 ;  
 
— au dernier alinéa de 

l’article 69 ;  
 
— au premier alinéa de 

l’article 70. 

 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 

 
 

Article 45 
 
 
L’avant-dernier alinéa de l’arti-

cle 15 de la loi n° 78-17 du 
6 janvier 1978 relative à l’informatique, 
aux fichiers et aux libertés est ainsi ré-
digé : 

 
« - aux deux derniers alinéas de 

l’article 69, à l’exception des traite-
ments mentionnés aux I ou II de 
l’article 26 ; ». 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Article 45 
 
 

(Sans modification). 

 
Article 46  Article 46  

 I. —   Après l’article L. 107 du 
livre des procédures fiscales, il est insé-
ré un article L. 107 A ainsi rédigé : 

 

I. —  (Alinéa sans modification). 

 « Art. L. 107 A. —  Toute per-
sonne peut obtenir communication de 
l’administration des impôts, le cas 
échéant par voie électronique, d’infor-
mations relatives aux immeubles situés 

« Art. L. 107 A. —  Toute… 
                        …communication 

ponctuelle, le cas… 
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sur le territoire d’une commune déter-
minée, ou d’un arrondissement pour les 
communes de Paris, Lyon et Marseille, 
sur lesquels une personne désignée dans 
la demande dispose d’un droit réel im-
mobilier. Toute personne peut obtenir, 
dans les mêmes conditions, communica-
tion d’informations relatives à un im-
meuble déterminé. Les informations 
communicables sont les références ca-
dastrales, l’adresse ou, le cas échéant, 
les autres éléments d’identification ca-
dastrale des immeubles, la contenance 
cadastrale de la parcelle, la valeur loca-
tive cadastrale des immeubles, ainsi que 
les noms et adresses des titulaires de 
droits sur ces immeubles. Un décret en 
Conseil d’État, pris après avis de la 
Commission nationale de l’informatique 
et des libertés, définit les modalités 
d’application du présent article et les 
conditions de communication par voie 
électronique des informations visées à la 
phrase précédente. » 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
…précédente. » 

Loi n° 78-753 du 17 juillet 1978  
portant diverses mesures 

d’amélioration des relations entre 
l’administration et le public et  
diverses dispositions d’ordre  
administratif, social et fiscal 

II. —   Le 12° de l’article 21 de 
la loi n° 78-753 du 17 juillet 1978 por-
tant diverses mesures d’amélioration des 
relations entre l’administration et le pu-
blic et diverses dispositions d’ordre ad-
ministratif, social et fiscal est ainsi rédi-
gé : 

 

II. —  (Sans modification). 

Art. 21. —  La commission est 
également compétente pour connaître 
des questions relatives à l’accès aux do-
cuments administratifs et à la réutilisa-
tion des informations publiques relevant 
des dispositions suivantes :  

. .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . 
 

12° Le titre II du décret 
n° 55-471 du 30 avril 1955 relatif à la 
rénovation et à la conservation du ca-
dastre ;  

. .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
« 12° L’article L. 107 A du livre 

des procédures fiscales ; ». 
 

 
 

 

 
Article 47  Article 47  

 I. —   Aux fins d’établir des ba-
ses de données géographiques nationa-
les de référence, l’État et ses établisse-
ments publics qui ont vocation à en 
établir peuvent constituer, sur un sec-
teur géographique localisé, le cas 

I. —  Aux… 
 
 
 
…constituer, le cas… 
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échéant en procédant à des intercon-
nexions avec des fichiers détenus par 
d’autres personnes publiques ou privées 
et comprenant des données à caractère 
personnel, des bases de données numé-
riques comprenant des informations re-
latives au découpage parcellaire ainsi 
qu’aux adresses des parcelles. 

 

 
 
 
 
 
 
 
…parcelles.  

 Ils peuvent procéder à la diffu-
sion, y compris par voie électronique, 
auprès de l’ensemble des personnes pu-
bliques et privées, des informations 
contenues dans ces bases de données 
géographiques nationales de référence. 

 

(Alinéa sans modification).  

 Ces bases de données géographi-
ques nationales de référence ne peuvent 
inclure aucune information à caractère 
personnel autre que le découpage par-
cellaire et les adresses des parcelles. 

 

(Alinéa sans modification).  

 II. —   Un décret en Conseil 
d’État, pris après avis de la Commission 
nationale de l’informatique et des liber-
tés, fixe les modalités de constitution de 
ces bases de données et des informa-
tions susceptibles d’être diffusées. 

 

II. —  (Sans modification). 

 III. —   Le présent article est ap-
plicable sur l’ensemble du territoire de 
la République. 

 

III. —  (Sans modification). 

 
Article 48  Article 48  

 I. —   Le code civil est ainsi mo-
difié : 

 

I. —  (Alinéa sans modification). 

Code civil 1° L’article 910 est ainsi rédigé : 
 

1° (Alinéa sans modification). 

Art. 910. —  Les dispositions en-
tre vifs ou par testament, au profit des 
établissements de santé, des établisse-
ments sociaux et médico-sociaux, des 
pauvres d’une commune, ou d’établis-
sements d’utilité publique, n’auront leur 
effet qu’autant qu’elles seront autorisées 
par un décret.  

« Art. 910. —   Les dispositions 
entre vifs ou par testament au profit 
d’établissements d’utilité publique n’au-
ront leur effet qu’autant qu’elles seront 
autorisées par arrêté préfectoral. 

 

« Art. 910. —  Les dispositions 
entre vifs ou par testament, au profit des 
établissements de santé, des établisse-
ments sociaux et médico-sociaux ou 
d’établissements d’utilité publique n’au-
ront leur effet qu’autant qu’elles seront 
autorisées par arrêté du représentant de 
l’Etat dans le département. » 

Toutefois les dispositions entre 
vifs ou par testament, au profit des fon-
dations, des congrégations et des asso-
ciations ayant la capacité à recevoir des 
libéralités, à l’exception des associa-
tions ou fondations dont les activités ou 

« Toutefois, les dispositions en-
tre vifs ou par testament au profit des 
fondations, des congrégations et des as-
sociations ayant la capacité à recevoir 
des libéralités, à l’exception des associa-
tions ou fondations dont les activités ou 

(Alinéa sans modification).  
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celles de leurs dirigeants sont visées à 
l’article 1er de la loi du 12 juin 2001 
tendant à renforcer la prévention et la 
répression des mouvements sectaires 
portant atteinte aux droits de l’homme et 
aux libertés fondamentales, sont accep-
tées librement par celles-ci, sauf opposi-
tion motivée par l’inaptitude de 
l’organisme légataire ou donataire à uti-
liser la libéralité conformément à son 
objet statutaire.L’opposition est formée 
par l’autorité administrative à laquelle la 
libéralité est déclarée, dans des condi-
tions fixées par décret en Conseil 
d’Etat.L’opposition prive d’effet cette 
acceptation.  

celles de leurs dirigeants sont visées à 
l’article 1er de la loi n° 2001-504 du 
12 juin 2001 tendant à renforcer la pré-
vention et la répression des mouvements 
sectaires portant atteinte aux droits de 
l’homme et aux libertés fondamentales, 
sont acceptées librement par celles-ci. 

 

 
Loi n°2001-504 du 12 juin 2001  

tendant à renforcer la prévention et la 
répression des mouvements sectaires 

portant atteinte aux droits de 
l’homme et aux  

libertés fondamentales 

Art. 1er. —  Peut être prononcée, 
selon les modalités prévues par le pré-
sent article, la dissolution de toute per-
sonne morale, quelle qu’en soit la forme 
juridique ou l’objet, qui poursuit des ac-
tivités ayant pour but ou pour effet de 
créer, de maintenir ou d’exploiter la su-
jétion psychologique ou physique des 
personnes qui participent à ces activités, 
lorsque ont été prononcées, contre la 
personne morale elle-même ou ses diri-
geants de droit ou de fait, des condam-
nations pénales définitives pour l’une ou 
l’autre des infractions mentionnées ci-
après : 

1° Infractions contre l’espèce 
humaine, infractions d’atteintes volon-
taires ou involontaires à la vie ou à l’in-
tégrité physique ou psychique de la per-
sonne, de mise en danger de la 
personne, d’atteinte aux libertés de la 
personne, d’atteinte à la dignité de la 
personne, d’atteinte à la personnalité, de 
mise en péril des mineurs, d’atteintes 
aux biens prévues par les articles 214-1 
à 214-4,221-1 à 221-6,222-1 à 
222-40,223-1 à 223-15,223-15-2,224-1 
à 224-4,225-5 à 225-15,225-17 et 
225-18,226-1 à 226-23,227-1 à 
227-27,311-1 à 311-13,312-1 à 

« Si le représentant de l’État dans 
le département constate que l’organisme 
légataire ou donataire ne satisfait pas 
aux conditions légales exigées pour 
avoir la capacité juridique à recevoir des 
libéralités ou qu’il n’est pas apte à utili-
ser la libéralité conformément à son ob-
jet statutaire, il peut former opposition à 
la libéralité, dans des conditions préci-
sées par décret, la privant ainsi d’ef-
fet. » ; 

 

(Alinéa sans modification).  
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312-12,313-1 à 313-3,314-1 à 
314-3,324-1 à 324-6 et 511-1-2 du code 
pénal ; 

2° Infractions d’exercice illégal 
de la médecine ou de la pharmacie pré-
vues par les articles L. 4161-5 et 
L. 4223-1 du code de la santé publique ; 

3° Infractions de publicité men-
songère, de fraudes ou de falsifications 
prévues par les articles L. 121-6 et 
L. 213-1 à L. 213-4 du code de la 
consommation. 

La procédure de dissolution est 
portée devant le tribunal de grande ins-
tance à la demande du ministère public 
agissant d’office ou à la requête de tout 
intéressé. 

La demande est formée, instruite 
et jugée conformément à la procédure à 
jour fixe. 

Le délai d’appel est de quinze 
jours. Le président de chambre à la-
quelle l’affaire est distribuée fixe à bref 
délai l’audience à laquelle l’affaire sera 
appelée. Au jour indiqué, il est procédé 
selon les modalités prévues aux articles 
760 à 762 du code de procédure civile. 

Le maintien ou la reconstitution, 
ouverte ou déguisée, d’une personne 
morale dissoute en application des dis-
positions du présent article constitue le 
délit prévu par le deuxième alinéa de 
l’article 434-43 du code pénal. 

Le tribunal de grande instance 
peut prononcer au cours de la même 
procédure la dissolution de plusieurs 
personnes morales mentionnées au pre-
mier alinéa dès lors que ces personnes 
morales poursuivent le même objectif et 
sont unies par une communauté d’inté-
rêts et qu’a été prononcée à l’égard de 
chacune d’entre elles ou de ses diri-
geants de droit ou de fait au moins une 
condamnation pénale définitive pour 
l’une des infractions mentionnées aux 
1° à 3°. Ces différentes personnes mora-
les doivent être parties à la procédure. 

Code civil 2° L’article 937 est ainsi rédigé : 2° (Sans modification). 
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Art. 937. —  Les donations faites 

au profit d’établissements de santé, 
d’établissements sociaux et médico-
sociaux, des pauvres d’une commune 
ou, sous réserve du deuxième alinéa de 
l’article 910, d’établissements d’utilité 
publique, seront acceptées par les admi-
nistrateurs de ces communes ou établis-
sements, après y avoir été dûment auto-
risés. 

 
Art. 910. —  Les dispositions en-

tre vifs ou par testament, au profit des 
établissements de santé, des établisse-
ments sociaux et médico-sociaux, des 
pauvres d’une commune, ou d’établis-
sements d’utilité publique, n’auront leur 
effet qu’autant qu’elles seront autorisées 
par un décret. 

Toutefois les dispositions entre 
vifs ou par testament, au profit des fon-
dations, des congrégations et des asso-
ciations ayant la capacité à recevoir des 
libéralités, à l’exception des associa-
tions ou fondations dont les activités ou 
celles de leurs dirigeants sont visées à 
l’article 1er de la loi du 12 juin 2001 
tendant à renforcer la prévention et la 
répression des mouvements sectaires 
portant atteinte aux droits de l’homme et 
aux libertés fondamentales, sont accep-
tées librement par celles-ci, sauf opposi-
tion motivée par l’inaptitude de 
l’organisme légataire ou donataire à uti-
liser la libéralité conformément à son 
objet statutaire. L’opposition est formée 
par l’autorité administrative à laquelle la 
libéralité est déclarée, dans des condi-
tions fixées par décret en Conseil d’Etat. 
L’opposition prive d’effet cette accepta-
tion. 

 

« Art. 937. —   Sous réserve des 
dispositions des deuxième et troisième 
alinéas de l’article 910, les donations 
faites au profit d’établissements d’utilité 
publique seront acceptées par les admi-
nistrateurs de ces établissements, après 
y avoir été dûment autorisés. » 

 

 

Loi n° 1817-01-02 du 2 janvier 1817 
sur les donations et legs aux établis-

sements ecclésiastiques 
 
Art. 1er. —  Sous réserve du 

deuxième alinéa de l’article 910 du code 
civil, tout établissement ecclésiastique 
reconnu par la loi pourra accepter, avec 
l’autorisation, tous les biens meubles, 
immeubles ou rentes qui lui seront don-
nés par actes entre vifs ou par actes de 

 
 
I bis (nouveau). —  À l’article 1er 

de la loi du 2 janvier 1817 sur les dona-
tions et legs aux établissements ecclé-
siastiques, les mots : « du deuxième ali-
néa » sont remplacés par les mots : 
« des deux derniers alinéas ». 

 

 
 
I bis. —  (Sans modification). 
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dernière volonté. 

Loi n° 1825-05-24 du 24 mai 1825  
relative à l’autorisation et à  

l’existence légale des congrégations et 
communautés religieuses de femmes 

Art. 4. —  Les établissements 
dûment autorisés pourront, avec 
l’autorisation spéciale du chef de l’Etat :  

1° (abrogé)  

2° Acquérir, à titre onéreux, des 
biens immeubles, des rentes sur l’Etat 
ou des valeurs garanties par lui ;  

3° Aliéner les biens immeubles, 
les rentes ou valeurs garanties par l’Etat 
dont ils seraient propriétaires.  

Ils peuvent également accepter 
des libéralités dans les conditions pré-
vues par le deuxième alinéa de l’article 
910 du code civil. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
I ter (nouveau). —  Au dernier 

alinéa de l’article 4 de la loi du 
24 mai 1825 relative à l’autorisation et à 
l’existence légale des congrégations et 
communautés religieuses de femmes et 
au huitième alinéa de l’article 19 de la 
loi du 9 décembre 1905 concernant la 
séparation des Églises et de l’État, les 
mots : « le deuxième alinéa » sont rem-
placés par les mots : « les deux derniers 
alinéas ». 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
I ter. —  (Sans modification).  

 
Loi du 9 décembre 1905  

concernant la séparation des Églises 
et de l’Etat 

Art. 19. —  Ces associations de-
vront avoir exclusivement pour objet 
l’exercice d’un culte et être composés 
au moins :  

Dans les communes de moins de 
1.000 habitants, de sept personnes ;  

Dans les communes de 1.000 à 
20.000 habitants, de quinze personnes ;  

Dans les communes dont le 
nombre des habitants est supérieur à 
20.000, de vingt-cinq personnes majeu-
res, domiciliées ou résidant dans la cir-
conscription religieuse.  

Chacun de leurs membres pourra 
s’en retirer en tout temps, après paye-
ment des cotisations échues et de celles 
de l’année courante, nonobstant toute 
clause contraire.  

Nonobstant toute clause contraire 
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des statuts, les actes de gestion finan-
cière et d’administration légale des 
biens accomplis par les directeurs ou 
administrateurs seront, chaque année au 
moins présentés au contrôle de 
l’assemblée générale des membres de 
l’association et soumis à son approba-
tion.  

Les associations pourront rece-
voir, en outre, des cotisations prévues 
par l’article 6 de la loi du 1er juillet 
1901, le produit des quêtes et collectes 
pour les frais du culte, percevoir des ré-
tributions : pour les cérémonies et servi-
ces religieux même par fondation ; pour 
la location des bancs et sièges ; pour la 
fourniture des objets destinés au service 
des funérailles dans les édifices reli-
gieux et à la décoration de ces édifices.  

Les associations cultuelles pour-
ront recevoir, dans les conditions pré-
vues par le deuxième alinéa de l’article 
910 du code civil, les libéralités testa-
mentaires et entre vifs destinées à l’ac-
complissement de leur objet ou grevées 
de charges pieuses ou cultuelles.  

Elles pourront verser, sans don-
ner lieu à perception de droits, le surplus 
de leurs recettes à d’autres associations 
constituées pour le même objet.  

Elles ne pourront, sous quelque 
forme que ce soit, recevoir des subven-
tions de l’Etat, des départements et des 
communes. Ne sont pas considérées 
comme subventions les sommes al-
louées pour réparations aux édifices af-
fectés au culte public, qu’ils soient ou 
non classés monuments historiques.  

Loi du 4 février 1901 sur la  
tutelle administrative en matière de 

dons et legs 

Art. 10. —  Les articles 7 et 8 de 
la présente loi ne sont pas applicables 
aux organismes auxquels s’applique le 
deuxième alinéa de l’article 910 du code 
civil.  

 
 
 
I quater (nouveau). —  À l’arti-

cle 10 de la loi du 4 février 1901 sur la 
tutelle administrative en matière de dons 
et legs, les mots : « s’applique le 
deuxième alinéa » sont remplacés par 
les mots : « s’appliquent les deux der-
niers alinéas ». 

 
 
 

 
 
 
I quater. —  (Sans modification). 
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Loi du 1er juillet 1901 relative au 
contrat d’association 

Art. 6. —  Cf. annexe. 

Loi du 9 décembre 1905 concernant la 
séparation des Églises et de l’État 

Art. 18 et 19. —  Cf. annexe. 

II. —   Toute association qui, 
n’ayant pas reçu de libéralité au cours 
des cinq années précédentes, souhaite 
savoir si elle entre dans l’une des caté-
gories d’associations mentionnées au 
dernier alinéa de l’article 6 de la loi du 
1er juillet 1901 relative au contrat d’as-
sociation ou aux articles 18 et 19 de la 
loi du 9 décembre 1905 concernant la 
séparation des Églises et de l’État pour 
prétendre au bénéfice des dispositions 
législatives ou réglementaires applica-
bles à la catégorie d’associations dont 
elle revendique le statut, peut interroger 
le représentant de l’État dans le dépar-
tement qui se prononce sur sa demande 
dans des conditions définies par décret. 

 

II. —  (Sans modification).  

Code civil 
 

Art. 910 et 937. —  Cf. supra. 

III. —   Les articles 910 et 937 
du code civil sont applicables dans les 
îles Wallis et Futuna, en Polynésie fran-
çaise et en Nouvelle-Calédonie. 

 

III. —  (Sans modification).  

 
Article 49 Article 49 

Code de la santé publique Le code de la santé publique est 
ainsi modifié : 

 

Article renvoyé à l’examen de la 
commission des affaires sociales 

Art. L. 1142-1. —  I. —  Hors le 
cas où leur responsabilité est encourue 
en raison d’un défaut d’un produit de 
santé, les professionnels de santé men-
tionnés à la quatrième partie du présent 
code, ainsi que tout établissement, ser-
vice ou organisme dans lesquels sont ré-
alisés des actes individuels de préven-
tion, de diagnostic ou de soins ne sont 
responsables des conséquences domma-
geables d’actes de prévention, de dia-
gnostic ou de soins qu’en cas de faute.  

 
Les établissements, services et 

organismes susmentionnés sont respon-
sables des dommages résultant 
d’infections nosocomiales, sauf s’ils 
rapportent la preuve d’une cause étran-
gère.  

 
II. —  Lorsque la responsabilité 

d’un professionnel, d’un établissement, 
service ou organisme mentionné au I ou 
d’un producteur de produits n’est pas 
engagée, un accident médical, une affec-
tion iatrogène ou une infection nosoco-
miale ouvre droit à la réparation des pré-

1° L’article L. 1142-1 est ainsi 
modifié :  
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judices du patient, et, en cas de décès, 
de ses ayants droit au titre de la solidari-
té nationale, lorsqu’ils sont directement 
imputables à des actes de prévention, de 
diagnostic ou de soins et qu’ils ont eu 
pour le patient des conséquences anor-
males au regard de son état de santé 
comme de l’évolution prévisible de ce-
lui-ci et présentent un caractère de gra-
vité, fixé par décret, apprécié au regard 
de la perte de capacités fonctionnelles et 
des conséquences sur la vie privée et 
professionnelle mesurées en tenant no-
tamment compte du taux d’incapacité 
permanente ou de la durée de 
l’incapacité temporaire de travail.  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

a) À la fin du premier alinéa du 
II, les mots : « d’incapacité permanente 
ou de la durée de l’incapacité tempo-
raire de travail » sont remplacés par les 
mots : « d’atteinte permanente à l’inté-
grité physique ou psychique, de la durée 
de l’arrêt temporaire des activités pro-
fessionnelles ou de celle du déficit fonc-
tionnel temporaire » ; 

 
Ouvre droit à réparation des pré-

judices au titre de la solidarité nationale 
un taux d’incapacité permanente supé-
rieur à un pourcentage d’un barème spé-
cifique fixé par décret ; ce pourcentage, 
au plus égal à 25 %, est déterminé par 
ledit décret. 

 
 

 
 b) Au dernier alinéa du II, les 
mots : « d’incapacité permanente » sont 
remplacés par les mots : « d’atteinte 
permanente à l’intégrité physique ou 
psychique » ; 

 

 

Art. L. 1142-1-1. —  Sans préju-
dice des dispositions du septième alinéa 
de l’article L. 1142-17, ouvrent droit à 
réparation au titre de la solidarité natio-
nale :  

 
1° Les dommages résultant 

d’infections nosocomiales dans les éta-
blissements, services ou organismes 
mentionnés au premier alinéa du I de 
l’article L. 1142-1 correspondant à un 
taux d’incapacité permanente supérieur 
à 25 % déterminé par référence au ba-
rème mentionné au II du même article, 
ainsi que les décès provoqués par ces in-
fections nosocomiales ;  

 
2° Les dommages résultant de 

l’intervention, en cas de circonstances 
exceptionnelles, d’un professionnel, 
d’un établissement, service ou orga-
nisme en dehors du champ de son acti-
vité de prévention, de diagnostic ou de 
soins. 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 2° Au 1° de l’article 
L. 1142-1-1, les mots : « d’incapacité 
permanente » sont remplacés par les 
mots : « d’atteinte permanente à l’inté-
grité physique ou psychique » ; 

 

 

. .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  .   
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Art. L. 1142-5. —  Dans chaque 
région, une commission régionale de 
conciliation et d’indemnisation est char-
gée de faciliter le règlement amiable des 
litiges relatifs aux accidents médicaux, 
aux affections iatrogènes et aux infec-
tions nosocomiales, ainsi que des autres 
litiges entre usagers et professionnels de 
santé, établissements de santé, services 
de santé ou organismes ou producteurs 
de produits de santé mentionnés aux ar-
ticles L. 1142-1 et L. 1142-2.  

 
Toutefois, un arrêté du ministre 

chargé de la santé et du ministre chargé 
de la sécurité sociale peut instituer une 
commission interrégionale de concilia-
tion et d’indemnisation des accidents 
médicaux, des affections iatrogènes et 
des infections nosocomiales compétente 
pour deux ou plusieurs régions.  

 
La commission siège en forma-

tion de règlement amiable des accidents 
médicaux, des affections iatrogènes et 
des infections nosocomiales et en for-
mation de conciliation.  

 
Dans le cadre de sa mission de 

conciliation, la commission peut délé-
guer tout ou partie de ses compétences à 
l’un de ses membres ou à un ou plu-
sieurs médiateurs extérieurs à la com-
mission qui, dans la limite des compé-
tences dévolues, disposent des mêmes 
prérogatives et sont soumis aux mêmes 
obligations que les membres de la 
commission. 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

 3° Le deuxième alinéa de l’arti-
cle L. 1142-5 est complété par les mots : 
« , ou une ou plusieurs commissions ré-
gionales de conciliation et d’indemnisa-
tion compétentes pour une même ré-
gion » ; 

 

 

. .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . 
 

  

 4° L’article L. 1142-10 est ainsi 
modifié : 

 

 

Art. L. 1142-10. —  Une Com-
mission nationale des accidents médi-
caux, placée auprès des ministres char-
gés de la justice et de la santé, composée 
de professionnels de santé, de représen-
tants d’usagers et de personnes quali-
fiées et dont le président est désigné par 
le ministre de la justice et le ministre 
chargé de la santé, prononce 
l’inscription des experts sur une liste na-
tionale des experts en accidents médi-
caux après avoir procédé à une évalua-
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tion de leurs connaissances. Elle est 
chargée d’assurer la formation de ces 
experts en matière de responsabilité mé-
dicale, dans des conditions définies par 
décret. 

 

a) La dernière phrase du premier 
alinéa est supprimée ; 

 

La Commission nationale des ac-
cidents médicaux est également chargée 
d’établir des recommandations sur la 
conduite des expertises, de veiller à une 
application homogène du présent chapi-
tre par les commissions régionales insti-
tuées à l’article L. 1142-5 et d’évaluer 
l’ensemble du dispositif dans le cadre 
d’un rapport remis chaque année avant 
le 15 octobre au Gouvernement et au 
Parlement. 

b) Le deuxième alinéa est com-
plété par une phrase ainsi rédigée : 

 
« Pour l’exercice de ces mis-

sions, la commission accède, à sa de-
mande, aux informations couvertes par 
le secret médical dans des conditions 
déterminées par décret en Conseil d’État 
permettant de préserver la confidentiali-
té de ces données à l’égard des tiers. » ; 

 
 

 

La composition et les règles de 
fonctionnement de la Commission na-
tionale des accidents médicaux sont 
fixées par décret en Conseil d’État. 

 

  

. .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  .   
Art. L. 1142-17-1. —  Lorsque la 

commission régionale estime que 
l’aggravation de dommages résultant 
d’une infection nosocomiale entraîne 
pour la victime un taux d’incapacité 
permanente supérieure au pourcentage 
mentionné au 1° de l’article L. 1142-1-1 
ou son décès, l’office adresse à la vic-
time ou à ses ayants droit une offre 
d’indemnisation dans les conditions 
prévues à l’article L. 1142-17 et rem-
bourse à l’assureur les indemnités initia-
lement versées à la victime. 

 
 
 
 5° À l’article L. 1142-17-1, les 
mots : « d’incapacité permanente » sont 
remplacés par les mots : « d’atteinte 
permanente à l’intégrité physique ou 
psychique ». 

 

 

 
Article 50  Article 50 

Code général des 
collectivités territoriales 

I. —   Le code général des col-
lectivités territoriales est ainsi modifié : 

 

I. —  (Alinéa sans modification). 

Art. L. 2331-4. —  Les recettes 
non fiscales de la section de fonction-
nement peuvent comprendre : 

1° Le 4° de l’article L. 2331-4 est 
ainsi rédigé : 

 

1° (Sans modification). 

. .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  .   
4° Le produit de la redevance 

d’exploitation des abattoirs publics pré-
vue par l’article 9 de la loi n° 65-543 du 
8 juillet 1965 relative aux conditions 
nécessaires à la modernisation du mar-
ché de la viande ; 

« 4° Le produit de la redevance 
d’usage des abattoirs publics prévue par 
l’article L. 2333-1 ; » ; 

 

 

. .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . 
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Art. L. 2331-5. —  Les recettes 
fiscales de la section d’investissement 
comprennent : 

. .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  .   
3° À compter du 1er janvier 1996, 

le produit de la taxe d’usage des abat-
toirs publics. 

 

2° Le 3° de l’article L. 2331-5 est 
abrogé ; 

 

2° Le 3° de l’article L. 2331-5 est 
supprimé ; 

 

Deuxième partie 
La commune 

Livre III 
Finances communales 

Titre III 
Recettes 

Chapitre III 
Taxes, redevances ou versements non 
prévus par le code général des impôts 

Section 1 
Taxe d’usage des abattoirs publics 

 

3° À l’intitulé de la section 1 du 
chapitre III du titre III du livre III de la 
deuxième partie, le mot : « Taxe » est 
remplacé par le mot : « Redevance » ; 

 

3° (Sans modification). 

 4° L’article L. 2333-1 est ainsi 
rédigé : 

 

4° (Sans modification). 

Art. L. 2333-1. —  Toute per-
sonne qui fait abattre un animal dans un 
abattoir public est redevable d’une taxe 
d’usage au profit de la collectivité terri-
toriale propriétaire. Cette taxe est affec-
tée à la couverture des dépenses 
d’investissement des abattoirs publics et 
des frais financiers liés aux emprunts 
contractés pour ces investissements. 
Elle sert également à financer les dépen-
ses de gros entretien des abattoirs pu-
blics. Un décret précise les conditions 
d’application de la taxe. 

 

« Art. L. 2333-1. —  Une rede-
vance est due par les usagers des abat-
toirs publics. Elle est instituée par déli-
bération de l’assemblée délibérante de la 
collectivité territoriale ou du groupe-
ment de collectivités territoriales pro-
priétaire de l’abattoir. 

 

 

La collectivité territoriale, après 
avis de la commission consultative de 
l’abattoir, vote le taux de cette taxe, qui 
est compris entre 0,023 € et 0,092 € par 
kilogramme de viande nette. 

« En cas de délégation du ser-
vice, le tarif de la redevance peut com-
porter, outre une part, fixée par la 
convention de délégation, revenant au 
délégataire au titre des charges du ser-
vice qu’il assure, une part revenant à 
l’autorité délégante, destinée à couvrir 
les dépenses qui demeurent à sa charge. 

 

 

La taxe est assise, liquidée et re-
couvrée par la collectivité territoriale et, 
à défaut, par le représentant de l’État 
dans le département et selon les mêmes 
garanties et sanctions qu’en matière 
d’impôt direct. 

« La redevance est recouvrée par 
la collectivité territoriale ou le groupe-
ment de collectivités territoriales pro-
priétaire de l’abattoir ou, par délégation 
de l’assemblée délibérante, par le délé-
gataire du service. ». 

 

 

Un décret fixe les conditions 
d’extinction comptable du Fonds natio-
nal des abattoirs, géré par le ministre 
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chargé de l’agriculture, après avis d’un 
comité consultatif au sein duquel sont 
représentés le Parlement et les collecti-
vités territoriales. 

 
Les dispositions des premier, 

deuxième et quatrième alinéas du pré-
sent article s’appliquent à compter du 
1er janvier 1996. Jusqu’à cette date de-
meurent applicables les dispositions de 
l’article 35 de la loi de finances rectifi-
cative pour 1988 (n° 88-1193 du 
29 décembre 1988) dans sa rédaction 
antérieure à la loi de finances rectifica-
tive pour 1993 (n° 93-1353 du 
30 décembre 1993). 

 

  

Code rural II. —  Le code rural est ainsi 
modifié : 

 

II. —  (Sans modification).  

Art. L. 654-8. —  L’assiette, le 
taux et l’affectation de la taxe d’usage 
des abattoirs publics sont définis aux 
premier et deuxième alinéas de l’article 
L. 2333-1 du code général des collecti-
vités territoriales, ci-après reproduits : 

1° L’article L. 654-8 est abrogé ; 
 

 

. .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  .   
 2° L’article L. 654-9 est ainsi ré-

digé : 
 

 

Art. L. 654-9. —  Les règles de 
liquidation et de recouvrement de la 
taxe d’usage des abattoirs publics sont 
définies au troisième alinéa de l’article 
L. 2333-1 du code général des collecti-
vités territoriales, ci-après reproduit : 

« Art. L. 654-9. —  Les services 
rendus par les abattoirs publics sont ré-
munérés par les usagers dans les condi-
tions prévues par l’article L. 2333-1 du 
code général des collectivités territoria-
les. ». 

 

 

. .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  .   
 III. —  Le présent article est ap-

plicable à compter du 1er janvier 2009. 
 
 

III. —  Le présent article est ap-
plicable à compter du 1er janvier 2010. 

 
Article 51  Article 51  

 Le code de l’environnement est 
ainsi modifié : 

 

Article renvoyé à l’examen de la 
commission des affaires économiques 

Code de l’environnement 1° L’article L. 515-12 est ainsi 
modifié : 

 

 

Art. L. 515-12. —  Afin de pro-
téger les intérêts mentionnés à l’article 
L. 511-1, les servitudes prévues aux ar-
ticles L. 515-8 à L. 515-11 peuvent être 
instituées sur des terrains pollués par 
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l’exploitation d’une installation, sur 
l’emprise des sites de stockage de dé-
chets ou dans une bande de 200 mètres 
autour de la zone d’exploitation, ou sur 
l’emprise des sites d’anciennes carrières 
ou autour de ces sites sur des surfaces 
dont l’intégrité conditionne le respect de 
la sécurité et de la salubrité publiques. 
Ces servitudes peuvent, en outre, com-
porter la limitation ou l’interdiction des 
modifications de l’état du sol ou du 
sous-sol et permettre la mise en œuvre 
des prescriptions relatives à la surveil-
lance du site. 

 

 
 
 
a) À la dernière phrase du pre-

mier alinéa, après les mots : « état du sol 
ou du sous-sol », sont insérés les mots : 
« , la limitation des usages du sol, du 
sous-sol et des nappes phréatiques, ainsi 
que la subordination de ces usages à la 
mise en oeuvre de prescriptions particu-
lières, » ; 

 

Dans le cas des installations de 
stockage des déchets, ces servitudes 
peuvent être instituées à tout moment. 
Elles cessent de produire effet si les dé-
chets sont retirés de la zone de stockage. 

 

b) Après le deuxième alinéa, il 
est inséré un alinéa ainsi rédigé : 

 

 

 « Sur les terrains pollués par 
l’exploitation d’une installation classée 
ou constituant l’emprise d’un site de 
stockage de déchets, lorsque les servitu-
des envisagées ont pour objet de proté-
ger les intérêts mentionnés au premier 
alinéa et concernent ces seuls terrains, le 
représentant de l’État dans le départe-
ment peut, lorsque le petit nombre des 
propriétaires ou le caractère limité des 
surfaces intéressées le justifie, procéder 
à la consultation écrite des propriétaires 
des terrains par substitution à la procé-
dure d’enquête publique prévue au troi-
sième alinéa de l’article L. 515-9. » ; 

 

 

. c) Le dernier alinéa est complété 
par une phrase ainsi rédigée : 

 

 

Ces servitudes sont indemnisées 
dans les conditions prévues à l’article 
L. 515-11. 

 
Art. L. 515-9. —  Cf. annexe 

 
 
« Pour l’application de cet arti-

cle, la date d’ouverture de l’enquête pu-
blique est, lorsqu’il n’est pas procédé à 
une telle enquête, remplacée par la date 
de consultation des propriétaires. » ; 

 

 

Art. L. 512-1. —  Sont soumises 
à autorisation préfectorale les installa-
tions qui présentent de graves dangers 
ou inconvénients pour les intérêts visés 
à l’article L. 511-1.  

. .  . .    . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . 
 
La délivrance de l’autorisation, 
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pour ces installations, peut être subor-
donnée notamment à leur éloignement 
des habitations, immeubles habituelle-
ment occupés par des tiers, établisse-
ments recevant du public, cours d’eau, 
voies de communication, captages 
d’eau, ou des zones destinées à 
l’habitation par des documents 
d’urbanisme opposables aux tiers. Elle 
prend en compte les capacités techni-
ques et financières dont dispose le de-
mandeur, à même de lui permettre de 
conduire son projet dans le respect des 
intérêts visés à l’article L. 511-1 et 
d’être en mesure de satisfaire aux obli-
gations de l’article L. 512-17 lors de la 
cessation d’activité. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

2° À la dernière phrase du der-
nier alinéa de l’article L. 512-1, la réfé-
rence : « L. 512-17 » est remplacée par 
la référence : « L. 512-7-1 » ; 

 
 

 
 
 
Art. L. 512-17. —  Lorsque 

l’installation est mise à l’arrêt définitif, 
son exploitant place son site dans un 
état tel qu’il ne puisse porter atteinte aux 
intérêts mentionnés à l’article L. 511-1 
et qu’il permette un usage futur du site 
déterminé conjointement avec le maire 
ou le président de l’établissement public 
de coopération intercommunale compé-
tent en matière d’urbanisme et, s’il ne 
s’agit pas de l’exploitant, le propriétaire 
du terrain sur lequel est sise 
l’installation. 

3° L’article L. 512-17 devient 
l’article L. 512-7-1. Au premier alinéa 
de cet article, après les mots : « Lorsque 
l’installation », sont insérés les mots : 
« soumise à autorisation » ; 

 

 

. .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  .   
 4° Après l’article L. 512-12, il 

est inséré un article L. 512-12-1 ainsi 
rédigé : 

 

 

 
 
 
 
 
Art. L. 511-1. —  Cf. annexe. 

« Art. L. 512-12-1. —  Lorsque 
l’installation soumise à déclaration est 
mise à l’arrêt définitif, l’exploitant place 
le site dans un état tel qu’il ne puisse 
porter atteinte aux intérêts mentionnés à 
l’article L. 511-1 et qu’il permette un 
usage futur comparable à la dernière pé-
riode d’activité de l’installation. Il en in-
forme le propriétaire du terrain sur le-
quel est sise l’installation ainsi que le 
maire ou le président de l’établissement 
public de coopération intercommunale 
compétent en matière d’urbanisme. » ; 

 

 

. .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  .   

Art. L. 515-16. —  À l’intérieur 5° L’article L. 515-16 est ainsi  
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du périmètre d’exposition aux risques, 
les plans de prévention des risques tech-
nologiques peuvent, en fonction du type 
de risques, de leur gravité, de leur pro-
babilité et de leur cinétique : 

modifié : 
 

. .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  .   
II. —  Délimiter, à l’intérieur des 

zones prévues au I, des secteurs où, en 
raison de l’existence de risques impor-
tants d’accident à cinétique rapide pré-
sentant un danger grave pour la vie hu-
maine, les communes ou les 
établissements publics de coopération 
intercommunale compétents peuvent 
instaurer un droit de délaissement des 
bâtiments ou parties de bâtiments exis-
tant à la date d’approbation du plan qui 
s’exerce dans les conditions définies 
aux articles L. 230-1 et suivants du code 
de l’urbanisme. Toutefois, pour la dé-
termination du prix d’acquisition, la va-
leur du bien est appréciée sans tenir 
compte de la dépréciation supplémen-
taire éventuelle apportée par 
l’intervention de la servitude instituée 
en application du I. La commune ou 
l’établissement public de coopération 
intercommunale peut, par convention 
passée avec un établissement public, lui 
confier le soin de réaliser l’acquisition 
des biens faisant l’objet du délaisse-
ment. 

 

 
 
 
a)  À la première phrase du II, 

les mots : « danger grave pour » sont 
remplacés par les mots : « aléa impor-
tant vis-à-vis de » ; 

 

 

III. —  Délimiter, à l’intérieur 
des zones prévues au I, des secteurs où, 
en raison de l’existence de risques im-
portants d’accident à cinétique rapide 
présentant un danger très grave pour la 
vie humaine, l’État peut déclarer 
d’utilité publique l’expropriation, par 
les communes ou les établissements pu-
blics de coopération intercommunale 
compétents et à leur profit, dans les 
conditions prévues par le code de 
l’expropriation pour cause d’utilité pu-
blique, des immeubles et droits réels 
immobiliers lorsque les moyens de sau-
vegarde et de protection des populations 
qu’il faudrait mettre en œuvre s’avèrent 
impossibles ou plus coûteux que 
l’expropriation. 

 

 
 
 
b)  Au III, les mots : « danger 

très grave pour » sont remplacés par les 
mots : « aléa très important vis-à-vis 
de » ; 

 

 

La procédure prévue par les arti-
cles L. 15-6 à L. 15-8 du code de 
l’expropriation pour cause d’utilité pu-
blique est applicable lorsque la gravité 
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des risques potentiels rend nécessaire la 
prise de possession immédiate. 

 
Pour la détermination du prix 

d’acquisition ou du montant des indem-
nités, il n’est pas tenu compte de la dé-
préciation supplémentaire éventuelle 
apportée au bien par l’intervention de la 
servitude instituée en application du I. 

  

. .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  .   
Art. L. 541-13. —  I. —   Chaque 

région est couverte par un plan régional 
ou interrégional d’élimination des dé-
chets industriels spéciaux.  

II. —   Pour atteindre les objec-
tifs visés aux articles L. 541-1 et L. 541-
24, le plan comprend :  

1° Un inventaire prospectif à 
terme de dix ans des quantités de dé-
chets à éliminer selon leur origine, leur 
nature et leur composition ;  

2° Le recensement des installa-
tions existantes d’élimination de ces dé-
chets ;  

 
3° La mention des installations 

qu’il apparaît nécessaire de créer afin de 
permettre d’atteindre les objectifs évo-
qués ci-dessus ; 

4° Les priorités à retenir pour at-
teindre ces objectifs, compte tenu no-
tamment des évolutions économiques et 
technologiques prévisibles.  

 
III. —  Le plan prévoit obligatoi-

rement, parmi les priorités qu’il retient, 
un centre de stockage de ces déchets. 

IV. —  Le plan tient compte des 
besoins et des capacités des zones voisi-
nes hors de son périmètre d’application. 

V. —  Le projet de plan est éla-
boré à l’initiative et sous la responsabili-
té du président du conseil régional. 

VI. —  Le projet de plan est 
soumis pour avis à une commission 
composée des représentants respectifs 
des collectivités territoriales, de l’Etat et 
des organismes publics concernés, des 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
6° Le III de l’article L. 541-13 

est abrogé. 
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organisations professionnelles concou-
rant à la production et à l’élimination 
des déchets et des associations agréées 
de protection de l’environnement. Il est 
également soumis pour avis aux 
conseils régionaux limitrophes. Il est 
éventuellement modifié pour tenir 
compte de ces avis. Si, dans les condi-
tions prévues à l’article L. 541-15, l’Etat 
élabore le plan, l’avis du conseil régio-
nal est également sollicité. 

VII. —  Le projet de plan est 
alors mis à la disposition du public pen-
dant deux mois, puis approuvé par déli-
bération du conseil régional et publié. 

 
Article 52  Article 52 

Code de l’aviation civile Le code de l’aviation civile est 
ainsi modifié : 

 

Article renvoyé à l’examen de la 
commission des affaires économiques 

Art. L. 611-1. —  Les entreprises 
de transport aérien et les exploitants 
d’aérodromes supportent la charge des 
dépenses de personnel et de matériel du 
conseil supérieur de l’aviation mar-
chande. La répartition de ces charges 
entre les différentes entreprises intéres-
sées est effectuée dans des conditions 
fixées par décret. 

 

1° L’article L. 611-1 est abrogé ; 
 

 

. .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  .   
 2° L’article L. 330-3 est ainsi ré-

digé : 
 

 

Art. L. 330-3. —  L’autorisation 
nécessaire pour effectuer des services 
réguliers de transport de personnes entre 
un point d’origine et un point de desti-
nation situés sur le territoire national est 
délivrée au vu du programme 
d’exploitation déposé par le transpor-
teur, après information des collectivités 
territoriales, des chambres de commerce 
et d’industrie et des autres établisse-
ments publics intéressés. Par dérogation 
au II de l’article 7 de la loi n° 82-1153 
du 30 décembre 1982 d’orientation des 
transports intérieurs, cette autorisation 
peut être délivrée sans qu’ait été conclue 
au préalable une convention répondant à 
cette disposition sauf lorsque les dispo-
sitions des paragraphes d et h de 
l’article 4 du règlement (CEE) 

« Art. L. 330-3. —   Les services 
de transport aérien public à l’intérieur 
du territoire national peuvent être ex-
ploités sans que soit conclue la conven-
tion prévue au II de l’article 7 de la loi 
n° 82-1153 du 30 décembre 1982 
d’orientation des transports intérieurs. 
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n° 2408/92 mentionné à l’article 
L. 330-2 sont appliquées. 

 
Pour l’application à Mayotte, les 

mots : « sauf lorsque les dispositions 
des paragraphes d et h de l’article 4 du 
règlement (CEE) n° 2408/92 mentionné 
à l’article L. 330-2 sont appliquées » 
sont supprimés. 

« Sous réserve des compétences 
attribuées à certaines collectivités terri-
toriales, l’État peut déléguer tout ou par-
tie de l’organisation de services de 
transport aérien intérieurs au territoire 
national soumis à des obligations de 
service public à une collectivité territo-
riale ou à une autre personne publique 
intéressée l’ayant demandé. » ; 

 

 

Loi n° 82-1153 du 30 décembre 1982 
d’orientation des transports 

intérieurs 
 
Art. 7. —  Cf. annexe. 
 

  

Code de l’aviation civile 
 

  

Art. L. 330-11. —  Les condi-
tions d’application des articles L. 330-3, 
L. 330-4 et L. 330-6 sont déterminées 
par décret en Conseil d’État. 

 

3° À l’article L. 330-11, la réfé-
rence : « L. 330-3, » est supprimée. 

 

 

Code de l’organisation judiciaire 
Article 53  Article 53  

Art. L. 252-4. —  Le juge des en-
fants connaît, sous réserve de la compé-
tence du juge des tutelles, de la tutelle 
aux prestations sociales. 

I. —  À l’article L. 252-4 du 
code de l’organisation judiciaire, les 
mots : « tutelle aux prestations socia-
les » sont remplacés par les mots : 
« mesure judiciaire d’aide à la gestion 
du budget familial ». 

 

I. —  (Sans modification).  

Code de l’action sociale et des familles II. —  Le code de l’action sociale 
et des familles est ainsi modifié : 

 

II. —  (Alinéa sans modifica-
tion).  

Art. L. 133-6-1. —  Est incapable 
d’exploiter, de diriger tout établisse-
ment, service ou structure régie par le 
présent code, d’y exercer une fonction, à 
quelque titre que ce soit, ou d’être 
agréée, toute personne condamnée défi-
nitivement pour crime, ou condamnée 
pour les délits prévus aux chapitres Ier, 
II, III, à l’exception de la section 4, IV, 
à l’exception de la section 2, V et VII du 
titre II du livre II du code pénal.  

 
Ces dispositions s’appliquent 

également :  
 
1° Aux assistants maternels et 

1° L’article L. 133-6-1 est abro-
gé ; 

 

1° (Sans modification).  
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aux assistants familiaux visés par les ar-
ticles L. 421-1 et suivants du présent 
code ;  

 
2° Aux établissements et services 

visés par l’article L. 214-1 du présent 
code et par l’article L. 2324-1 du code 
de la santé publique. 

 
. .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  .   

Art. L. 221-4. —  Lorsqu’il est 
avisé par le juge des enfants d’une me-
sure d’assistance éducative prise en ap-
plication des articles 375 à 375-8 du 
code civil, le président du conseil géné-
ral lui communique les informations 
dont il dispose sur le mineur et sa situa-
tion familiale.  

 
Lorsqu’un enfant bénéficie d’une 

mesure prévue à l’article 375-2 ou aux 
1°, 2°, 4° et 5° de l’article 375-3 du 
code civil, le président du conseil géné-
ral organise, sans préjudice des préroga-
tives de l’autorité judiciaire, entre les 
services du département et les services 
chargés de l’exécution de la mesure, les 
modalités de coordination en amont, en 
cours et en fin de mesure, aux fins de 
garantir la continuité et la cohérence des 
actions menées. Le service qui a été 
chargé de l’exécution de la mesure 
transmet au président du conseil général 
un rapport circonstancié sur la situation 
et sur l’action ou les actions déjà me-
nées. Il en avise, sauf en cas de danger 
pour l’enfant, le père, la mère, toute per-
sonne exerçant l’autorité parentale ou le 
tuteur. 

 

 
 
 
 2° Au premier alinéa de l’arti-
cle L. 221-4, après les mots : « code ci-
vil », sont insérés les mots : « ou d’une 
mesure judiciaire d’aide à la gestion du 
budget familial prise en application des 
articles 375-9-1 et 375-9-2 du même 
code » ; 

  

 
 
 
2° (Sans modification). 

. .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  .   
Art. L. 313-14. —  Dès que sont 

constatés dans l’établissement ou le ser-
vice des infractions aux lois et règle-
ments ou des dysfonctionnements dans 
la gestion ou l’organisation susceptibles 
d’affecter la prise en charge ou 
l’accompagnement des usagers ou le 
respect de leurs droits, l’autorité qui a 
délivré l’autorisation adresse au ges-
tionnaire de l’établissement ou du ser-
vice une injonction d’y remédier, dans 
un délai qu’elle fixe. Ce délai doit être 
raisonnable et adapté à l’objectif recher-
ché. Elle en informe les représentants 
des usagers, des familles et du personnel 

3° L’article L. 313-14 est com-
plété par un alinéa ainsi rédigé : 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

3° (Sans modification). 
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et, le cas échéant, le représentant de 
l’État dans le département.  

Cette injonction peut inclure des 
mesures de réorganisation et, le cas 
échéant, des mesures individuelles 
conservatoires, dans les conditions pré-
vues par le code du travail ou par les ac-
cords collectifs.  

S’il n’est pas satisfait à 
l’injonction, l’autorité compétente peut 
désigner un administrateur provisoire de 
l’établissement pour une durée qui ne 
peut être supérieure à six mois renouve-
lable une fois. Celui-ci accomplit, au 
nom de l’autorité compétente et pour le 
compte de l’établissement ou du service, 
les actes d’administration urgents ou 
nécessaires pour mettre fin aux dysfonc-
tionnements ou irrégularités constatés.  

Dans le cas des établissements et 
services soumis à autorisation conjointe, 
la procédure prévue aux deux alinéas 
précédents est engagée à l’initiative de 
l’une ou de l’autre des autorités compé-
tentes. 

Art. L. 312-1. —  Cf. annexe. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 « Dans le cas des services men-
tionnés aux 14° et 15° du I de l’article 
L. 312-1, l’injonction prévue au premier 
alinéa du présent article peut être de-
mandée par le procureur de la Républi-
que. » ; 

 
. .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  .   

Art. L. 313-16. —  L’autorité qui 
a délivré l’autorisation ou, le cas 
échéant, le représentant de l’État dans le 
département dans les conditions prévues 
au présent article prononce la fermeture, 
totale ou partielle, provisoire ou défini-
tive, d’un service ou établissement dans 
les conditions prévues aux articles 
L. 313-17 et L. 313-18 :  

 
1° Lorsque les conditions techni-

ques minimales d’organisation et de 
fonctionnement prévues au II de l’article 
L. 312-1 ne sont pas respectées ;  

 
2° Lorsque sont constatées dans 

l’établissement ou le service et du fait 
de celui-ci des infractions aux lois et rè-
glements susceptibles d’entraîner la 
mise en cause de la responsabilité civile 
de l’établissement ou du service ou de la 

4° L’article L. 313-16 est com-
plété par un alinéa ainsi rédigé : 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

4° (Sans modification). 
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responsabilité pénale de ses dirigeants 
ou de la personne morale gestionnaire.  

 
Lorsque l’autorité qui a délivré 

l’autorisation est le président du conseil 
général et en cas de carence de ce der-
nier, le représentant de l’État dans le 
département peut, après mise en de-
meure restée sans résultat, prononcer la 
fermeture de l’établissement ou du ser-
vice. En cas d’urgence, le représentant 
de l’État peut, sans mise en demeure 
adressée au préalable, prononcer par ar-
rêté motivé et à titre provisoire la ferme-
ture totale ou partielle de l’établissement 
ou du service.  

 
Lorsque l’établissement ou le 

service relève d’une autorisation 
conjointe de l’autorité compétente de 
l’État et du président du conseil général, 
la décision de fermeture de cet établis-
sement ou de ce service est prise 
conjointement par ces deux autorités. En 
cas de désaccord entre ces deux autori-
tés, la décision de fermeture peut être 
prise par le représentant de l’État dans le 
département. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

« Lorsque le service relève du 
14° ou du 15° du I de l’article L. 312-1, 
la décision de fermeture de ce service 
est prise par le représentant de l’État 
dans le département sur avis du procu-
reur de la République ou à la demande 
de celui-ci. En cas d’urgence, le repré-
sentant de l’État dans le département 
peut, sans injonction préalable et, le cas 
échéant, d’office, prononcer par arrêté 
motivé et à titre provisoire la fermeture 
totale ou partielle de ce service. Le pro-
cureur de la République est informé de 
la fermeture du service. » ; 

 
. .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  .   

Art. L. 331-5. —  Sans préjudice 
de l’application des dispositions prévues 
à l’article L. 313-16 si la santé, la sécu-
rité ou le bien-être moral ou physique 
des personnes hébergées sont menacés 
ou compromis par les conditions 
d’installation, d’organisation ou de 
fonctionnement de l’établissement, le 
représentant de l’État enjoint aux res-
ponsables de celui-ci de remédier aux 
insuffisances, inconvénients ou abus 

5° L’article L. 331-5 est complé-
té par trois alinéas ainsi rédigés : 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

5° (Sans modification). 
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dans le délai qu’il leur fixe à cet effet.  
 
S’il n’a pas été satisfait à 

l’injonction dans ce délai, le représen-
tant de l’État ordonne la fermeture totale 
ou partielle, définitive ou provisoire, de 
l’établissement.  

En cas d’urgence ou lorsque le 
responsable de l’établissement refuse de 
se soumettre au contrôle prévu à 
l’article L. 331-3, le représentant de 
l’État peut, sans injonction préalable, 
prononcer par arrêté motivé et à titre 
provisoire une mesure de fermeture im-
médiate.  

En cas de décision de fermeture 
prise par le président du conseil général, 
le représentant de l’État dans le dépar-
tement exécute cette décision en appli-
quant, avec le concours de celui-ci, les 
dispositions prévues à l’article L. 331-6. 

 
 
Art. L.312-1. —  Cf. annexe. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

« Lorsque le service relève du 
14° ou du 15° du I de l’article L. 312-1 : 

 
« 1° L’injonction prévue au pre-

mier alinéa peut être demandée par le 
procureur de la République ; 

 
« 2° La décision de fermeture 

prévue au deuxième alinéa est prise par 
le représentant de l’État dans le dépar-
tement sur avis du procureur de la Ré-
publique ou à la demande de celui-ci. Le 
procureur de la République est informé 
de la fermeture du service. » 

 
. .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  .   

Art. L. 271-1. —  Toute personne 
majeure qui perçoit des prestations so-
ciales et dont la santé ou la sécurité est 
menacée par les difficultés qu’elle 
éprouve à gérer ses ressources peut bé-
néficier d’une mesure d’accompagne-
ment social personnalisé qui comporte 
une aide à la gestion de ses prestations 
sociales et un accompagnement social 
individualisé. 

Cette mesure prend la forme 
d’un contrat conclu entre l’intéressé et 
le département et repose sur des enga-
gements réciproques. 

La mesure d’accompagnement 
social personnalisé peut également être 
ouverte à l’issue d’une mesure d’accom-

  

 

 

 

 

6° (nouveau) Au deuxième alinéa 
de l’article L. 271-1, après le mot : 
« département » sont insérés les mots : 
« représenté par le président du conseil 
général, » ; 
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pagnement judiciaire arrivée à échéance, 
au bénéfice d’une personne répondant 
aux conditions prévues par le premier 
alinéa. 

Art. L. 271-3. —  Le département 
peut déléguer, par convention, la mise 
en œuvre de la mesure d’accompagne-
ment social personnalisé à une autre col-
lectivité territoriale ou à un centre 
communal ou intercommunal d’action 
sociale, une association ou un orga-
nisme à but non lucratif ou un orga-
nisme débiteur de prestations sociales. 

  
 
7° (nouveau) À l’article L. 271-3, 

après les mots : « à une autre collectivi-
té territoriale », sont insérés les mots : 
« , à un établissement public de coopé-
ration intercommunale » ; 

. .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  .   
Art. L. 312-1. —  I. —  ………… 

II. —  Les conditions techniques 
minimales d’organisation et de fonc-
tionnement des établissements et servi-
ces relevant des catégories mentionnées 
au présent article, à l’exception du 12° 
du I, sont définies par décret après avis 
de la section sociale du Comité national 
de l’organisation sanitaire et sociale. 

Les établissements mentionnés 
aux 1°, 2°, 6° et 7° du I s’organisent en 
unités de vie favorisant le confort et la 
qualité de séjour des personnes accueil-
lies, dans des conditions et des délais 
fixés par décret. 

Les établissements et services 
mentionnés au 1° du même I s’organi-
sent de manière à garantir la sécurité de 
chacun des mineurs ou des majeurs de 
moins de vingt et un ans qui y sont ac-
cueillis. 

Les prestations délivrées par les 
établissements et services mentionnés 
aux 1° à 13° du I sont réalisées par des 
équipes pluridisciplinaires qualifiées. 
Ces établissements et services sont diri-
gés par des professionnels dont le ni-
veau de qualification est fixé par décret 
et après consultation de la branche pro-
fessionnelle ou, à défaut, des fédérations 
ou organismes représentatifs des orga-
nismes gestionnaires d’établissements et 
services sociaux et médico-sociaux 
concernés. 

Les associations qui organisent 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

8° (nouveau) À la première 
phrase de l’avant-dernier alinéa du II 
de l’article L. 312-1, la référence : 
« 13°» est remplacée par la référence : 
« 15°» ; 
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l’intervention des bénévoles dans les 
établissements sociaux et médico-
sociaux publics ou privés doivent 
conclure avec ces établissements une 
convention qui détermine les modalités 
de cette intervention. 

. .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  .   
Art. L. 474-2. — Dans le respect 

des dispositions de la loi n° 78-17 du 6 
janvier 1978 relative à l’informatique, 
aux fichiers et aux libertés, les services 
mentionnés au 15° du I de l’article 
L. 312-1, dont l’autorisation fait l’objet 
d’un retrait en application de l’article 
L. 313-18, ainsi que les délégués aux 
prestations familiales, dont l’agrément 
prévu à l’article L. 474-4 fait l’objet 
d’une suspension, d’un retrait ou d’une 
annulation, sont répertoriés dans une 
liste nationale tenue à jour. Outre le re-
présentant de l’Etat dans le département, 
le procureur de la République peut 
consulter cette liste. 

  
 
 
 
 
9° (nouveau) À la première 

phrase de l’article L. 474-2, les mots : 
« , d’un retrait ou d’une annulation » 
sont remplacés par les mots : « ou d’un 
retrait » ; 

. .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  .   
Art. L. 474-4. —  Pour être ins-

crites sur la liste mentionnée à l’article 
L. 474-1, les personnes physiques qui 
exercent à titre individuel et habituel les 
mesures ordonnées par l’autorité judi-
ciaire en application de l’article 375-9-1 
du code civil font l’objet d’un agrément 
délivré par le représentant de l’Etat dans 
le département. 

Cet agrément est délivré après 
vérification que la personne satisfait aux 
conditions prévues par l’article L. 474-3 
et justifie de garanties contre les consé-
quences pécuniaires de sa responsabilité 
civile en raison des dommages subis par 
les personnes qu’elle prend en charge. 

L’agrément doit s’inscrire dans 
les objectifs et répondre aux besoins 
fixés par le schéma régional d’organisa-
tion sociale et médico-sociale prévu à 
l’article L. 312-5. 

Tout changement affectant les 
conditions mentionnées au deuxième 
alinéa justifie un nouvel agrément dans 
les conditions prévues par le présent ar-
ticle. 

  
 
 
 
 
 
 
 
10° (nouveau) Au deuxième ali-

néa de l’article L. 474-4, après le mot : 
« après », sont insérés les mots : « avis 
conforme du procureur de la Républi-
que et ». 
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Les dispositions du présent arti-
cle sont précisées par un décret en 
Conseil d’Etat. 

 
Code civil 

 III. —  Le code civil est ainsi 
modifié : 

Art. 449. —  A défaut de dési-
gnation faite en application de l’article 
448, le juge nomme, comme curateur ou 
tuteur, le conjoint de la personne proté-
gée, le partenaire avec qui elle a conclu 
un pacte civil de solidarité ou son 
concubin, à moins que la vie commune 
ait cessé entre eux ou qu’une autre cause 
empêche de lui confier la mesure. 

A défaut de nomination faite en 
application de l’alinéa précédent et sous 
la dernière réserve qui y est mentionnée, 
le juge désigne un parent, un allié ou 
une personne résidant avec le majeur 
protégé et entretenant avec lui des liens 
étroits et stables. 

Le juge prend en considération 
les sentiments exprimés par celui-ci, ses 
relations habituelles, l’intérêt porté à 
son égard et les recommandations éven-
tuelles de ses parents et alliés ainsi que 
de son entourage. 

  

 

 

 

 

 

1° Au deuxième alinéa de 
l’article 449, les mots : « protégé et » 
sont remplacés par les mots : « protégé 
ou » ; 

. .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  .   
Art. 459. —  Hors les cas prévus 

à l’article 458, la personne protégée 
prend seule les décisions relatives à sa 
personne dans la mesure où son état le 
permet. 

Lorsque l’état de la personne 
protégée ne lui permet pas de prendre 
seule une décision personnelle éclairée, 
le juge ou le conseil de famille s’il a été 
constitué peut prévoir qu’elle bénéficie-
ra, pour l’ensemble des actes relatifs à 
sa personne ou ceux d’entre eux qu’il 
énumère, de l’assistance de la personne 
chargée de sa protection. Au cas où 
cette assistance ne suffirait pas, il peut, 
le cas échéant après l’ouverture d’une 
mesure de tutelle, autoriser le tuteur à 
représenter l’intéressé. 

  

 

 

 

 

 

 

 

2° Les deux derniers alinéas de 
l’article 459 sont ainsi rédigés : 

La personne chargée de la pro-
tection du majeur peut prendre à l’égard 
de celui-ci les mesures de protection 

 « Toutefois, sauf urgence, la per-
sonne chargée de la protection du ma-
jeur ne peut, sans l’autorisation du juge 
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strictement nécessaires pour mettre fin 
au danger que, du fait de son compor-
tement, l’intéressé ferait courir à lui-
même. Elle en informe sans délai le juge 
ou le conseil de famille s’il a été consti-
tué. 

ou du conseil de famille s’il a été consti-
tué, prendre une décision ayant pour ef-
fet de porter gravement atteinte à l’inté-
grité corporelle de la personne protégée 
ou à l’intimité de sa vie privée. 

Toutefois, sauf urgence, la per-
sonne chargée de la protection du ma-
jeur ne peut, sans l’autorisation du juge 
ou du conseil de famille s’il a été consti-
tué, prendre une décision ayant pour ef-
fet de porter gravement atteinte à l’inté-
grité corporelle de la personne protégée 
ou à l’intimité de sa vie privée. 

 « La personne chargée de la pro-
tection du majeur peut prendre à 
l’égard de celui-ci les mesures de pro-
tection strictement nécessaires pour 
mettre fin au danger que son propre 
comportement ferait courir à 
l’intéressé. Elle en informe sans délai le 
juge ou le conseil de famille s’il a été 
constitué. » ; 

. .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  .   
Art. 459-1. —  L’application de 

la présente sous-section ne peut avoir 
pour effet de déroger aux dispositions 
particulières prévues par le code de la 
santé publique et le code de l’action so-
ciale et des familles prévoyant 
l’intervention d’un représentant légal.  

 3° Le deuxième alinéa de 
l’article 459-1 est ainsi rédigé : 

Toutefois, lorsque la mesure de 
protection a été confiée à une personne 
ou un service préposé d’un établisse-
ment de santé ou d’un établissement so-
cial ou médico-social dans les condi-
tions prévues à l’article 451, 
l’accomplissement des diligences et ac-
tes graves prévus par le code de la santé 
publique qui touchent à la personne et 
dont la liste est fixée par décret en 
Conseil d’Etat est subordonné à une au-
torisation spéciale du juge. Celui-ci peut 
décider, notamment s’il estime qu’il 
existe un conflit d’intérêts, d’en confier 
la charge au subrogé curateur ou au su-
brogé tuteur, s’il a été nommé, et, à dé-
faut, à un curateur ou à un tuteur ad hoc. 

 « Toutefois, lorsque la mesure a 
été confiée à une personne ou un service 
préposé d’un établissement de santé ou 
d’un établissement social ou médico-
social dans les conditions prévues à 
l’article 451, et que cette personne ou 
ce service doit, soit prendre une déci-
sion nécessitant l’autorisation du juge 
ou du conseil de famille en application 
du troisième alinéa de l’article 459, soit 
accomplir au bénéfice de la personne 
protégée une diligence ou un acte pour 
lequel le code de la santé publique pré-
voit l’intervention du juge, ce dernier 
peut décider, s’il estime qu’il existe un 
conflit d’intérêts, d’en confier la charge 
au subrogé curateur ou au subrogé tu-
teur, s’il a été nommé, et à défaut à un 
curateur ou à un tuteur ad hoc. ». 

Loi n° 2007-308 du 5 mars 2007  
portant réforme de la protection  

juridique des majeurs 

III. —   La loi n° 2007-308 du 
5 mars 2007 portant réforme de la pro-
tection juridique des majeurs est ainsi 
modifiée : 

 

IV. —  (Alinéa sans modifica-
tion). 
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Art. 13. —  Le livre II du code de 
l’action sociale et des familles est com-
plété par un titre VII ainsi rédigé : 

. .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . 
« Cette mesure prend la forme 

d’un contrat conclu entre l’intéressé et 
le département et repose sur des enga-
gements réciproques. 

. .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . 

1° L’article 13 est ainsi modifié :
 

 
 
 

a) Au septième alinéa, après les 
mots : « et le département » sont insérés 
les mots : « , représenté par le président 
du conseil général, » ; 

 
 

1° Supprimé. 

« Art. L. 271-3. —   Le départe-
ment peut déléguer, par convention, la 
mise en oeuvre de la mesure d’accom-
pagnement social personnalisé à une au-
tre collectivité territoriale ou à un centre 
communal ou intercommunal d’action 
sociale, une association ou un orga-
nisme à but non lucratif ou un orga-
nisme débiteur de prestations sociales. 

 

 
 
 b) Au douzième alinéa, après 
les mots : « à une autre collectivité ter-
ritoriale », sont insérés les mots : « , à 
un établissement public de coopération 
intercommunale » ; 

 

 

Art. 15. —  I. —  Après le 13° du 
I de l’article L. 312-1 du même code, 
sont insérés un 14° et un 15° ainsi rédi-
gés : 

 
« 14° Les services mettant en 

oeuvre les mesures de protection des 
majeurs ordonnées par l’autorité judi-
ciaire au titre du mandat spécial auquel 
il peut être recouru dans le cadre de la 
sauvegarde de justice ou au titre de la 
curatelle, de la tutelle ou de la mesure 
d’accompagnement judiciaire ; 

 
« 15° Les services mettant en 

œuvre les mesures judiciaires d’aide à la 
gestion du budget familial. » 

 
 

Code de l’action sociale et des familles 
 
Art. L. 312-1. —  Cf. annexe. 
 

2° Après le I de l’article 15, il est 
inséré un I bis ainsi rédigé : 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

« I bis. —   À la première phrase 
de l’avant-dernier alinéa du II de l’arti-
cle L. 312-1 du même code, la réfé-
rence : «13°» est remplacée par la réfé-
rence : «15°». » ; 

 

2° Supprimé. 

. .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . 
 

  

Art. 23. —  Le chapitre IV du ti-
tre VII du livre IV du code de l’action 
sociale et des familles est ainsi rédigé : 

. .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . 
 
 

« Art. L. 474-2. —  Dans le res-
pect des dispositions de la loi n° 78-17 
du 6 janvier 1978 relative à 
l’informatique, aux fichiers et aux liber-

3° L’article 23 est ainsi modifié :
 
 
 
 
 
 
 
 
 

3° Supprimé.  
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tés, les services mentionnés au 15° du I 
de l’article L. 312-1, dont l’autorisation 
fait l’objet d’un retrait en application de 
l’article L. 313-18, ainsi que les délé-
gués aux prestations familiales, dont 
l’agrément prévu à l’article L. 474-4 fait 
l’objet d’une suspension, d’un retrait ou 
d’une annulation, sont répertoriés dans 
une liste nationale tenue à jour. Outre le 
représentant de l’État dans le départe-
ment, le procureur de la République 
peut consulter cette liste. 

. .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . 
 

 
 
 
 

 
a) À la première phrase du neu-

vième alinéa, les mots : « , d’un retrait 
ou d’une annulation » sont remplacés 
par les mots : « ou d’un retrait » ; 

 

« Art. L. 474-4. —  Pour être ins-
crites sur la liste mentionnée à l’article 
L. 474-1, les personnes physiques qui 
exercent à titre individuel et habituel les 
mesures ordonnées par l’autorité judi-
ciaire en application de l’article 375-9-1 
du code civil font l’objet d’un agrément 
délivré par le représentant de l’État dans 
le département. 

  

 
 « Cet agrément est délivré 
après vérification que la personne satis-
fait aux conditions prévues par l’article 
L. 474-3 et justifie de garanties contre 
les conséquences pécuniaires de sa res-
ponsabilité civile en raison des domma-
ges subis par les personnes qu’elle 
prend en charge. 

b) Au treizième alinéa, après le 
mot : « après », sont insérés les mots : 
« avis conforme du procureur de la Ré-
publique et » ; 

 

 

. .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . 4° L’article 44 est ainsi modifié : 
 

1°  (Sans modification).  

 
 Art. 44. —  I. —  Se confor-
ment, dans un délai de deux ans à comp-
ter de l’entrée en vigueur de la présente 
loi, aux dispositions de la section 1 du 
chapitre III du titre Ier du livre III du 
code de l’action sociale et des familles 
les personnes morales qui étaient précé-
demment habilitées pour exercer : 

. .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . 
II. —  Se conforment à l’article 

L. 472-1 du code de l’action sociale et 
des familles, dans un délai de deux ans à 
compter de l’entrée en vigueur du décret 
prévu à l’article L. 472-4 du même code 
et au plus tard le 1er janvier 2011, les 
personnes physiques qui étaient précé-
demment habilitées pour exercer : 

. .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . 
IV. —  Se conforment à l’article 

L. 472-6 du code de l’action sociale et 
des familles, dans un délai de deux ans à 

a) Aux premiers alinéas du I et 
du II, au IV et au V, le mot : « deux » 
est remplacé par le mot : « trois » ; 
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compter de l’entrée en vigueur de son 
décret d’application et au plus tard le 
1er janvier 2011, les établissements de 
santé ainsi que les établissements so-
ciaux ou médico-sociaux dont un prépo-
sé était précédemment désigné comme 
gérant de tutelle. 

V. —  Se conforment, dans un 
délai de deux ans à compter de l’entrée 
en vigueur de la présente loi, aux dispo-
sitions de la section 1 du chapitre III du 
titre Ier du livre III du code de l’action 
sociale et des familles les personnes mo-
rales qui étaient précédemment habili-
tées pour exercer la mesure ordonnée 
par l’autorité judiciaire en application de 
l’article 375-9-1 du code civil. Les per-
sonnes physiques qui étaient précé-
demment habilitées pour exercer cette 
mesure se conforment à l’article 
L. 474-4 du code de l’action sociale et 
des familles, dans un délai de deux ans à 
compter de l’entrée en vigueur du décret 
en Conseil d’État prévu au même article 
et au plus tard le 1er janvier 2011. 

 
 b) Aux III, IV et V, l’année : 

« 2011 » est remplacée par l’année : 
« 2012 » ; 

 

 

Art. 45. —  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .   
 
II. —  1° Les articles 441 et 442 

du code civil sont applicables aux mesu-
res ouvertes avant l’entrée en vigueur de 
la présente loi à l’expiration d’un délai 
de cinq ans à compter de la date de pu-
blication de celle-ci, sans préjudice des 
demandes de mainlevée qui pourront 
être présentées avant ce délai et de la 
révision des mesures faites à l’occasion 
d’une saisine du juge dans ces dossiers. 

 

 
 
 
 
  

5° Au 1° du II de l’article 45, les 
mots : « la date de publication de celle-
ci » sont remplacés par les mots : « cette 
entrée en vigueur ». 

 

 
 
 
 
 
2° (Sans modification). 
 

IV. —  Les 3° à 5° du II entrent 
en vigueur le 1er janvier 2009. 

 

Alinéa supprimé.  
 

Code civil 

Art. 375-9-1 et 375-9-2. —  Cf. 
annexe. 

Code de l’urbanisme 

Article 54 Article 54  

Art. L. 332-6-1. —  Les contribu-
tions aux dépenses d’équipements pu-
blics prévus au 2° de l’article L. 332-6 
sont les suivantes : 

I. —  Le code de l’urbanisme est 
ainsi modifié : 

 

(Sans modification). 
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. .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  .   
b) La participation destinée à la 

réalisation de parcs publics de station-
nement prévue au troisième alinéa de 
l’article L. 421-3 ; 

 
1° Au b du 2° de l’article 

L. 332-6-1, la référence : « au troisième 
alinéa de l’article L. 421-3 » est rempla-
cée par la référence : « à l’article 
L. 332-7-1 » ; 

 

 

. .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  .   
Art. L. 332-7-1. —  Cf. annexe. 
 

  

Art. L. 332-15. —  L’autorité qui 
délivre l’autorisation de construire, 
d’aménager, ou de lotir exige, en tant 
que de besoin, du bénéficiaire de celle-
ci la réalisation et le financement de 
tous travaux nécessaires à la viabilité et 
à l’équipement de la construction, du 
terrain aménagé ou du lotissement, no-
tamment en ce qui concerne la voirie, 
l’alimentation en eau, gaz et électricité, 
les réseaux de télécommunication, 
l’évacuation et le traitement des eaux et 
matières usées, l’éclairage, les aires de 
stationnement, les espaces collectifs, les 
aires de jeux et les espaces plantés. 

 

2° L’article L. 332-15 est ainsi 
modifié : 

 
a) La dernière phrase du premier 

alinéa est supprimée ; 
 

 

Les obligations imposées par 
l’alinéa ci-dessus s’étendent au bran-
chement des équipements propres à 
l’opération sur les équipements publics 
qui existent au droit du terrain sur lequel 
ils sont implantés et notamment aux 
opérations réalisées à cet effet en em-
pruntant des voies privées ou en usant 
de servitudes. 

b) Après le deuxième alinéa, il 
est inséré un alinéa ainsi rédigé : 

 

 

 « Toutefois, en ce qui concerne 
le réseau électrique, le bénéficiaire du 
permis ou de la décision de non-
opposition est redevable de la part de la 
contribution prévue au troisième alinéa 
du II de l’article 4 de la loi n° 2000-108 
du 10 février 2000 relative à la moderni-
sation et au développement du service 
public de l’électricité, correspondant au 
branchement et à la fraction de l’exten-
sion du réseau située sur le terrain d’as-
siette de l’opération, au sens de cette 
même loi et des textes pris pour son ap-
plication. » ; 

 

 

L’autorisation peut également, 
avec l’accord du demandeur et dans les 
conditions définies par l’autorité organi-
satrice du service public de l’eau ou de 
l’électricité, prévoir un raccordement 
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aux réseaux d’eau ou d’électricité em-
pruntant, en tout ou partie, des voies ou 
emprises publiques, sous réserve que ce 
raccordement n’excède pas cent mètres 
et que les réseaux correspondants, di-
mensionnés pour correspondre exclusi-
vement aux besoins du projet, ne soient 
pas destinés à desservir d’autres cons-
tructions existantes ou futures. 

 
En cas de classement ultérieur 

dans la voirie et les réseaux publics, les 
travaux exigés au titre des équipements 
propres n’ouvrant pas droit à l’action en 
répétition prévue à l’article L. 332-6. 

 

 
 
 
c) À la fin de l’avant-dernier ali-

néa, la référence : « L. 332-6 » est rem-
placée par la référence : « L. 332-30 » ; 

 

 

L’autorité qui approuve le plan 
de remembrement peut imposer les 
mêmes obligations aux associations 
foncières urbaines de remembrement 
autorisées ou constituées d’office. 

 
Art. L. 332-30. —  Cf. infra. 
 

Loi n° 2000-108 du 10 février 2000  
relative à la modernisation et au  

développement du service public de 
l’électricité 

 
Art. 4. —  Cf. annexe. 
 

  

Code de l’urbanisme 
 
Art. L. 332-29. —  Les contribu-

tions prescrites par l’autorisation ou 
l’acte mentionné à l’article L. 332-28 
ainsi que celles exigées dans le cadre de 
la réalisation des zones d’aménagement 
concerté sont inscrites sur un registre 
mis à la disposition du public en mairie. 
Un décret en Conseil d’État détermine, 
en tant que de besoin, les modalités 
d’application du présent article. 

 

 
 
3° À la première phrase de l’arti-

cle L. 332-29, les mots : « l’autorisation 
ou l’acte mentionné » sont remplacés 
par les mots : « les actes mentionnés » ; 

 

 

Art. L. 332-30. —  Les taxes et 
contributions de toute nature qui sont 
obtenues ou imposées en violation des 
dispositions des articles L. 311-4 et 
L. 332-6 sont réputées sans cause ; les 
sommes versées ou celles qui corres-
pondent au coût de prestations fournies 
sont sujettes à répétition. L’action en 
répétition se prescrit par cinq ans à 
compter du dernier versement ou de 
l’obtention des prestations indûment 
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exigées. 
 
 
Les acquéreurs successifs de 

biens ayant fait l’objet des autorisations 
mentionnées à l’article L. 332-28 ou si-
tués dans une zone d’aménagement 
concerté peuvent également exercer 
l’action en répétition prévue à l’alinéa 
précédent. Pour ces personnes, l’action 
en répétition se prescrit par cinq ans à 
compter de l’inscription sur le registre 
prévu à l’article L. 332-29 attestant que 
le dernier versement a été opéré ou la 
prestation obtenue. 

 

4° À la première phrase du 
deuxième alinéa de l’article L. 332-30, 
les mots : « autorisations mentionnées » 
sont remplacés par les mots : « actes 
mentionnés » ; 

 

 

Les sommes à rembourser au ti-
tre des deux alinéas précédents portent 
intérêt au taux légal majoré de cinq 
points. 

 

  

Art. L. 520-2. —  La redevance 
est due par la personne physique ou mo-
rale qui est propriétaire des locaux à la 
date de l’émission de l’avis de mise en 
recouvrement. L’avis de mise en recou-
vrement doit être émis dans les deux ans 
qui suivent soit la délivrance du permis 
de construire, soit le dépôt des déclara-
tions prévues par les articles L. 520-9 et 
R. 422-3, soit, à défaut, le début des tra-
vaux. 

 
 
 
 
 
5° À la dernière phrase du pre-

mier alinéa de l’article L. 520-2, les 
mots : « le dépôt des déclarations pré-
vues par les articles L. 520-9 et 
R. 422-3 » sont remplacés par les mots : 
« la non-opposition à la déclaration pré-
alable prévue à l’article L. 421-4, soit le 
dépôt de la déclaration prévue à l’arti-
cle L. 520-9 » ; 

 

. .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . 
 

  

Art. L. 421-4 et L. 520-9 et 
R. 422-3. —  Cf. annexe. 

 

  

Art. L. 520-5. —  La redevance 
est calculée sur la surface utile de plan-
cher prévue pour la construction ; son 
montant est arrêté par décision de 
l’autorité administrative. 

 

  

La redevance est réduite à la de-
mande du redevable si celui-ci établit 
que la surface de plancher prévue n’a 
pas été entièrement construite. 

 

  

Elle est supprimée, à la demande 
du redevable, si celui-ci établit que la 
construction n’a pas été entreprise et s’il 
renonce au bénéfice du permis de cons-
truire ou de la déclaration prévue par 

 
6° À la fin du troisième alinéa de 

l’article L. 520-5, les mots : « la décla-
ration prévue par l’article R. 422-3 » 
sont remplacés par les mots : « la non-
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l’article R. 422-3. opposition à la déclaration préalable 
prévue par l’article L. 421-4 ». 

 
Les litiges relatifs à l’assiette et à 

la liquidation de la redevance sont de la 
compétence des tribunaux administra-
tifs. 

 

  

La redevance est recouvrée par 
l’administration des domaines dans les 
mêmes conditions que les créances do-
maniales. 

 
Art. R. 422-3. —  Cf. annexe. 
 

  

Code général des 
collectivités territoriales 
 

  

Art. L. 2331-5. —  Les recettes 
fiscales de la section d’investissement 
comprennent : 

  

. .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  .   
 
2° Le montant des contributions 

aux dépenses d’équipements publics 
mentionnées aux a et b du 1° de l’article 
L. 332-6-1 du code de l’urbanisme ; 

II. —  Au 2° de l’article 
L. 2331-5 du code général des collecti-
vités territoriales, les mots : « aux a et » 
sont remplacés par le mot : « au ». 

 

 

 
Code général des impôts 

  

Art. 1585 C. —  I. —  Sont ex-
clus du champ d’application de la taxe 
locale d’équipement : 

 

  

1° Les constructions qui sont 
destinées à être affectées à un service 
public ou d’utilité publique, et dont la 
liste est fixée par un décret en Conseil 
d’État ; 

 

  

2° Les constructions édifiées 
dans les zones d’aménagement concerté 
au sens de l’article L. 311-1 du code de 
l’urbanisme lorsque le coût des équipe-
ments, dont la liste est fixée par un dé-
cret en Conseil d’État, a été mis à la 
charge des constructeurs. 

 
 
 
 
III. —  Au 2° du I de l’arti-

cle 1585 C du code général des impôts, 
après les mots : « à la charge », sont in-
sérés les mots : « de l’aménageur ou ». 

 

 

 
Code général des  

collectivités territoriales 
 

 
 

 
Art. L. 2123-23. —  Les indem-

nités maximales votées par les conseils 
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municipaux pour l’exercice effectif des 
fonctions de maire des communes et de 
président de délégations spéciales sont 
déterminées en appliquant au terme de 
référence mentionné à l’article L. 2123-
20 le barème suivant : Cf. tableau an-
nexe. 

La population à prendre en 
compte est la population municipale du 
dernier recensement. 

 

 

 

Article 54 bis (nouveau) 

Au deuxième alinéa de l’article 
L. 2123-23 du code général des collec-
tivités territoriales, le mot : « munici-
pale » est remplacé par le mot : « to-
tale ». 

. .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  .   

  Article 54 ter (nouveau) 

  I. – La première phrase du der-
nier alinéa de l’article L. 2212-5 du 
code général des collectivités territoria-
les est ainsi rédigée : 

Art. L. 2212-5. —  Sans préjudice 
de la compétence générale de la police 
nationale et de la gendarmerie nationale, 
les agents de police municipale exécu-
tent, dans la limite de leurs attributions 
et sous son autorité, les tâches relevant 
de la compétence du maire que celui-ci 
leur confie en matière de prévention et 
de surveillance du bon ordre, de la tran-
quillité, de la sécurité et de la salubrité 
publiques.  

Ils sont chargés d’assurer 
l’exécution des arrêtés de police du 
maire et de constater par procès-verbaux 
les contraventions auxdits arrêtés. Sans 
préjudice des compétences qui leur sont 
dévolues par des lois spéciales, ils cons-
tatent également par procès-verbaux les 
contraventions aux dispositions du code 
de la route dont la liste est fixée par dé-
cret en Conseil d’Etat ainsi que les 
contraventions mentionnées au livre VI 
du code pénal dont la liste est fixée par 
décret en Conseil d’Etat, dès lors 
qu’elles ne nécessitent pas de leur part 
d’actes d’enquêtes et à l’exclusion de 
celles réprimant des atteintes à 
l’intégrité des personnes.  

Ils peuvent également constater 
par rapport le délit prévu par l’article L. 
126-3 du code de la construction et de 

 « Les agents de police munici-
pale ainsi recrutés exercent, sur le terri-
toire de chaque commune où ils sont af-
fectés, les compétences mentionnées ci-
dessus, sans préjudice des compétences 
de police judiciaire qui leur sont dévo-
lues par le code de procédure pénale et 
par les lois pénales spéciales. » 
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l’habitation.  

Ils exercent leurs fonctions sur le 
territoire communal, dans les conditions 
prévues au 2° de l’article 21 du code de 
procédure pénale. 

A la demande des maires de plu-
sieurs communes appartenant à un 
même établissement public de coopéra-
tion intercommunale à fiscalité propre, 
celui-ci peut recruter, après délibération 
de deux tiers au moins des conseils mu-
nicipaux des communes intéressées re-
présentant plus de la moitié de la popu-
lation totale de celles-ci, ou de la moitié 
au moins des conseils municipaux des 
communes représentant les deux tiers de 
la population, un ou plusieurs agents de 
police municipale, en vue de les mettre 
à disposition de l’ensemble de ces com-
munes. Leur nomination en qualité de 
fonctionnaires stagiaires ne fait pas obs-
tacle à leur mise à disposition.  

Les agents de police municipale 
ainsi recrutés exercent les compétences 
mentionnées ci-dessus, sans préjudice 
des compétences de police judiciaire qui 
leur sont dévolues par le code de procé-
dure pénale et par les lois pénales spé-
ciales. Pendant l’exercice de leurs fonc-
tions sur le territoire d’une commune, 
ils sont placés sous l’autorité du maire 
de cette commune. 

  II. – L’article L. 2212-6 du même 
code est ainsi rédigé : 

Art. L. 2212-6. —  Dès lors 
qu’un service de police municipale 
comporte au moins cinq emplois 
d’agent de police municipale, une 
convention de coordination est conclue 
entre le maire de la commune et le re-
présentant de l’Etat dans le département, 
après avis du procureur de la Républi-
que. Un décret en Conseil d’Etat déter-
mine les clauses d’une convention type. 

 

 « Art. L. 2212-6. —  I. —  Dès 
lors qu’un service de police municipale 
comporte au moins cinq emplois 
d’agent de police municipale, y compris 
d’agents mis à disposition de la com-
mune par un établissement public de 
coopération intercommunale dans les 
conditions prévues au cinquième alinéa 
de  l’article L. 2212-5, une convention 
de coordination est conclue entre le 
maire de la commune, le président de 
l’établissement public de coopération 
intercommunale le cas échéant, et le re-
présentant de l’Etat dans le départe-
ment, après avis du procureur de la Ré-
publique. 
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  « Cette convention  peut égale-
ment être conclue, à la demande du 
maire, lorsqu’un service de police mu-
nicipale compte moins de cinq emplois 
d’agent de police municipale.  

  « II. —  Lorsque les agents de 
police municipale sont mis à disposition 
de plusieurs communes par un établis-
sement public de coopération inter-
communale en application du cinquième 
alinéa de l’article L. 2212-5, une 
convention intercommunale de coordi-
nation peut être conclue, à la demande 
de l’ensemble des maires concernés, en 
substitution des conventions prévues au 
I. L’acte est signé par les maires, le pré-
sident de l’établissement, et le ou les re-
présentants de l’Etat dans le départe-
ment, après avis du ou des procureurs 
de la République territorialement com-
pétents. 

Cette convention précise la na-
ture et les lieux des interventions des 
agents de police municipale. Elle déter-
mine les modalités selon lesquelles ces 
interventions sont coordonnées avec cel-
les de la police et de la gendarmerie na-
tionales. 

 « III. —  La convention de coor-
dination précise la nature et les lieux 
des interventions des agents de police 
municipale. Elle détermine les modali-
tés selon lesquelles ces interventions 
sont coordonnées avec celles de la po-
lice et de la gendarmerie nationales. 

  « L’accord du président de 
l’établissement public de coopération 
intercommunale prévu au I et II ne 
porte que sur la mise à disposition des 
agents de police municipale et leurs 
équipements. 

A défaut de convention, les mis-
sions de police municipale ne peuvent 
s’exercer qu’entre 6 heures et 23 heures, 
à l’exception des gardes statiques des 
bâtiments communaux et de la surveil-
lance des cérémonies, fêtes et réjouis-
sances organisées par la commune. 

 « À défaut de convention, les 
missions de police municipale ne peu-
vent s’exercer qu’entre 6 heures et 
23 heures, à l’exception des gardes sta-
tiques des bâtiments communaux et de 
la surveillance des cérémonies, fêtes et 
réjouissances organisées par la com-
mune ou par l’établissement public de 
coopération intercommunale. 

Une convention de coordination 
peut également être conclue, à la de-
mande du maire, lorsqu’un service de 
police municipale compte moins de cinq 
emplois d’agent de police municipale. 

 

 « Un décret en Conseil d’Etat 
détermine les clauses d’une convention 
type. ». 
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. .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  III. —  L’article L. 2212-8 du 
même code est ainsi rédigé : 

Art. L. 2212-8. —  A la demande 
du maire, du représentant de l’Etat dans 
le département ou du procureur de la 
République, et après avis de la commis-
sion consultative des polices municipa-
les, le ministre de l’intérieur peut déci-
der de la vérification de l’organisation et 
du fonctionnement d’un service de po-
lice municipale. Il en fixe les modalités 
après consultation du maire. Cette véri-
fication peut être opérée par les services 
d’inspection générale de l’Etat. Ses 
conclusions sont transmises au maire de 
la commune concernée, au représentant 
de l’Etat dans le département et au pro-
cureur de la République. 

 

 « Art. L. 2212-8. —  À la de-
mande du maire, du président de 
l’établissement public de coopération 
intercommunale, du représentant de 
l’Etat dans le département ou du procu-
reur de la République, et après avis de 
la commission consultative des polices 
municipales, le ministre de l’intérieur 
peut décider de la vérification de l’or-
ganisation et du fonctionnement d’un 
service de police municipale. Il en fixe 
les modalités après consultation du 
maire ou, le cas échéant, après consul-
tation du président de l’établissement 
public de coopération intercommunale 
et de chacun des maires concernés. 
Cette vérification peut être opérée par 
les services d’inspection générale de 
l’Etat. Les conclusions sont transmises 
au représentant de l’Etat dans le dépar-
tement, au procureur de la République, 
au maire de la ou des communes 
concernées et, le cas échéant, au prési-
dent de l’établissement public de coopé-
ration intercommunale.  

  « La demande de vérification par 
le président de l’établissement public de 
coopération intercommunale ne peut 
porter que sur la mise à disposition des 
agents de police municipale ou leurs 
équipements. ». 

Code des communes  IV. —  L’article L. 412-51 du 
code des communes est ainsi modifié : 

Art. L. 412-51. —  Lorsque la na-
ture de leurs interventions et les circons-
tances le justifient, les agents de police 
municipale peuvent être autorisés nomi-
nativement par le représentant de l’Etat 
dans le département, sur demande moti-
vée du maire, à porter une arme, sous 
réserve de l’existence d’une convention 
prévue par l’article L. 2212-6 du code 
général des collectivités territoriales. 

 1° Après le premier alinéa, il est 
inséré un alinéa ainsi rédigé : 

  « Lorsque l’agent est employé 
par un établissement public de coopéra-
tion intercommunale et mis à disposi-
tion de plusieurs communes dans les 
conditions prévues au cinquième alinéa 
de l’article L. 2212-5 du code général 
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des collectivités territoriales, cette de-
mande est établie conjointement par 
l’ensemble des maires des communes où 
il est affecté. » ; 

Un décret en Conseil d’Etat pré-
cise, par type de mission, les circonstan-
ces et les conditions dans lesquelles les 
agents de police municipale peuvent 
porter une arme. Il détermine, en outre, 
les catégories et les types d’armes sus-
ceptibles d’être autorisés, leurs condi-
tions d’acquisition et de conservation 
par la commune et les conditions de leur 
utilisation par les agents. Il précise les 
modalités de la formation que ces der-
niers reçoivent à cet effet.  

  
 
 
 
 
 
 
2° Au deuxième alinéa, après les 

mots : « par la commune », sont insérés 
les mots : « ou par l’établissement pu-
blic de coopération intercommunale ». 

  
Article 54 quater (nouveau) 

  Dans les conditions prévues par 
l’article 38 de la Constitution, le Gou-
vernement est autorisé à prendre, par 
ordonnance, toutes mesures pour modi-
fier la liste des actes des collectivités 
territoriales et de leurs établissements 
obligatoirement transmis au représen-
tant de l’Etat au titre du contrôle de lé-
galité en matière de voirie routière et de 
fonction publique territoriale à 
l’exclusion des actes concernant le re-
crutement des agents titulaires et non ti-
tulaires. 

  Cette ordonnance est prise dans 
un délai de douze mois suivant la publi-
cation de la présente loi. Un projet de 
loi de ratification est déposé devant le 
Parlement dans un délai de trois mois à 
compter de la publication de 
l’ordonnance. 

 
Article 55  Article 55  

 I. —  Sont ratifiées : 
 

I. —  Supprimé. 

Ordonnance n° 2005-645 du 
6 juin 2005 relative aux procédures de 

passation des marchés publics des  
collectivités territoriales 
 
Cf. annexe. 
 
 

1° L’ordonnance n° 2005-645 du 
6 juin 2005 relative aux procédures de 
passation des marchés publics des col-
lectivités territoriales ; 
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Ordonnance n° 2005-1027 du 
26 août 2005 relative à la  

simplification et à l’amélioration des 
règles budgétaires et comptables  

applicables aux collectivités  
territoriales, à leurs groupements et 

aux établissements publics locaux qui 
leur sont rattachés 

 
Cf. annexe. 
 

2° L’ordonnance n° 2005-1027 
du 26 août 2005 relative à la simplifica-
tion et à l’amélioration des règles bud-
gétaires et comptables applicables aux 
collectivités territoriales, à leurs grou-
pements et aux établissements publics 
locaux qui leur sont rattachés ; 

 

 

Ordonnance n° 2006-460 du 
21 avril 2006 relative à la partie légi-

slative du code général de la propriété 
des personnes publiques 
 
Cf. annexe. 
 

3° L’ordonnance n° 2006-460 du 
21 avril 2006 relative à la partie légi-
slative du code général de la propriété 
des personnes publiques. 

 

 

Code général de la propriété des  
personnes publiques 

II. —   Le code général de la 
propriété des personnes publiques est 
ainsi modifié : 

 

II. —  (Sans modification).  

Art. L. 1126-2. —  Les sociétés 
commerciales ou civiles, les collectivi-
tés privées ou publiques sont tenues de 
remettre à l’administration des impôts :  

 
1° Le montant des coupons, inté-

rêts ou dividendes atteints par la pres-
cription quinquennale ou convention-
nelle et afférents aux actions, parts de 
fondateur, obligations et autres valeurs 
mobilières négociables qu’elles ont émi-
ses ;  

 
2° Le montant, atteint par la 

prescription trentenaire ou convention-
nelle, des sommes ou valeurs quel-
conques dues à raison des actions, parts 
de fondateur, obligations et autres va-
leurs mobilières émises par elles, et qui 
n’ont pas été déposées dans un établis-
sement habilité à cet effet par décret. 

 

 
 1° À la fin du premier alinéa de 
l’article L. 1126-2 et à l’article 
L. 1126-3, les mots : « à 
l’administration des impôts » sont rem-
placés par les mots : « au Trésor pu-
blic » ; 

 

 

Art. L. 1126-3. —  Les banques, 
les établissements de crédit et tous au-
tres établissements qui reçoivent soit 
des fonds en dépôt ou en compte cou-
rant, soit des titres en dépôt ou pour tout 
autre cause sont tenus de remettre à 
l’administration des impôts tous les dé-
pôts ou avoirs en espèces ou en titres, 
qui n’ont fait l’objet, de la part des 
ayants droit, d’aucune opération ou ré-
clamation depuis trente ans et qui n’ont 
pas été déposés dans un établissement 
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habilité à cet effet par décret. 
 
 2° Le premier alinéa de l’arti-

cle L. 2122-13 est ainsi rédigé : 
 

 

Art. L. 2122-13. —  Dans le ca-
dre des titres d’occupation prévus par 
les articles L. 2122-6 et L. 2122-11, la 
réalisation des ouvrages, constructions 
et installations, à l’exclusion de ceux af-
fectés à un service public et faisant 
l’objet d’un aménagement indispensable 
à l’exécution des missions de ce service 
ou affectés à l’usage direct du public 
ainsi que des travaux exécutés pour une 
personne publique dans un but d’intérêt 
général, peut donner lieu à la conclusion 
de contrats de crédit-bail par le titulaire 
du droit d’occupation.  

 

« Dans le cadre des titres d’occu-
pation prévus par les articles L. 2122-6 
et L. 2122-11, la réalisation des ouvra-
ges, constructions et installations peut 
donner lieu à la conclusion de contrats 
de crédit-bail. Lorsque ces contrats 
concernent le financement d’ouvrages, 
de constructions et d’installations qui 
sont nécessaires à la continuité d’un ser-
vice public, ils comportent des clauses 
permettant de préserver les exigences de 
ce service public. » ; 

 

 

La conclusion de tels contrats de 
crédit-bail au bénéfice d’organismes 
dans lesquels l’État ou l’établissement 
public gestionnaire du domaine apporte 
un concours financier ou détient, direc-
tement ou indirectement, une participa-
tion financière permettant d’exercer un 
pouvoir prépondérant de décision ou de 
gestion est soumise à un agrément de 
l’État. Cet agrément peut être refusé si 
l’opération se traduit par un accroisse-
ment des charges ou une diminution des 
ressources de l’État. Un décret en 
Conseil d’État fixe les modalités de cet 
agrément. 

 
Art. L. 2122-6. —  Le titulaire 

d’une autorisation d’occupation tempo-
raire du domaine public de l’Etat a, sauf 
prescription contraire de son titre, un 
droit réel sur les ouvrages, constructions 
et installations de caractère immobilier 
qu’il réalise pour l’exercice d’une acti-
vité autorisée par ce titre. 

Ce droit réel confère à son titu-
laire, pour la durée de l’autorisation et 
dans les conditions et les limites préci-
sées dans le présent paragraphe, les pré-
rogatives et obligations du propriétaire. 

Le titre fixe la durée de l’autori-
sation, en fonction de la nature de l’acti-
vité et de celle des ouvrages autorisés, et 
compte tenu de l’importance de ces der-
niers, sans pouvoir excéder soixante-dix 
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ans. 

Art. L 2122-11. —  Les disposi-
tions du présent paragraphe sont égale-
ment applicables aux conventions de 
toute nature ayant pour effet d’autoriser 
l’occupation du domaine public. 

Lorsque ce droit d’occupation du 
domaine public résulte d’une concession 
de service public ou d’outillage public, 
le cahier des charges précise les condi-
tions particulières auxquelles il doit être 
satisfait pour tenir compte des nécessi-
tés du service public. 

Art. L. 2122-16. —  Par déroga-
tion aux dispositions du premier alinéa 
de l’article L. 2122-13, le financement 
des constructions mentionnées à l’article 
L. 2122-15 ou réalisées dans le cadre de 
contrats de partenariat peut donner lieu 
à la conclusion de contrats de crédit-
bail. Dans ce cas, le contrat comporte 
des clauses permettant de préserver les 
exigences du service public. 

Les dispositions du second alinéa 
de l’article L. 2122-13 sont applicables. 

3° L’article L. 2122-16 est abro-
gé ; 

 

 

Art. L. 2125-1. —  Toute occupa-
tion ou utilisation du domaine public 
d’une personne publique mentionnée à 
l’article L. 1 donne lieu au paiement 
d’une redevance sauf lorsque 
l’occupation ou l’utilisation concerne 
l’installation par l’État des équipements 
visant à améliorer la sécurité routière. 

 
Par dérogation aux dispositions 

de l’alinéa précédent, l’autorisation 
d’occupation ou d’utilisation du do-
maine public peut être délivrée gratui-
tement : 

 
1° Soit lorsque l’occupation ou 

l’utilisation est la condition naturelle et 
forcée de l’exécution de travaux ou de la 
présence d’un ouvrage, intéressant un 
service public qui bénéficie gratuite-
ment à tous ; 

 
2° Soit lorsque l’occupation ou 

l’utilisation contribue directement à as-
surer la conservation du domaine public 
lui-même. 

4° Le dernier alinéa de l’article 
L. 2125-1 est ainsi rédigé : 

 

 



- 173 - 
 
 
 
 

Texte en vigueur 
 

___ 
 

Texte adopté 
par l’Assemblée nationale 

___ 
 

Texte élaboré par la commission en 
vue de l’examen en séance publique 

___ 
 

 

 

 
L’autorisation d’occupation ou 

d’utilisation du domaine public peut 
également être délivrée gratuitement 
lorsque cette occupation ou cette utilisa-
tion ne présente pas un objet commer-
cial pour le bénéficiaire de 
l’autorisation. L’organe délibérant de la 
collectivité concernée détermine les 
conditions dans lesquelles il est fait ap-
plication du présent alinéa. 

 

« En outre, l’autorisation d’occu-
pation ou d’utilisation du domaine pu-
blic peut être délivrée gratuitement aux 
associations à but non lucratif qui 
concourent à la satisfaction d’un intérêt 
général. » ; 

 

 

Art. L 3212-2. —  Par dérogation 
aux dispositions du premier alinéa de 
l’article L. 3211-18, peuvent être réali-
sées gratuitement : 

1° Les cessions de biens meubles 
dont la valeur n’excède pas des plafonds 
fixés par l’autorité désignée par décret 
en Conseil d’Etat à des Etats étrangers 
dans le cadre d’une action de coopéra-
tion ; 

2° Les cessions de biens meubles 
dont la valeur unitaire n’excède pas un 
plafond fixé comme il est dit au 1° à des 
associations relevant de la loi du 1er 
juillet 1901 relative au contrat 
d’association visées au 1 b de l’article 
238 bis du code général des impôts et 
dont les ressources sont affectées à des 
oeuvres d’assistance, notamment à la 
redistribution gratuite de biens meubles 
aux personnes les plus défavorisées. Ces 
associations ne peuvent procéder à la 
cession, à titre onéreux, des biens ainsi 
alloués à peine d’être exclues définiti-
vement du bénéfice des présentes mesu-
res ; 

3° Les cessions des matériels in-
formatiques dont les services de l’Etat 
ou de l’un de ses établissements publics 
n’ont plus l’emploi et dont la valeur uni-
taire n’excède pas un seuil fixé par dé-
cret aux associations de parents d’élèves 
aux associations de soutien scolaire et 
aux associations d’étudiants. Les asso-
ciations s’engagent par écrit à n’utiliser 
les matériels qui leur sont cédés que 
pour l’objet prévu par leurs statuts, à 
l’exclusion de tout autre. Elles ne peu-
vent procéder à la cession, à titre oné-
reux, des biens ainsi alloués, à peine 
d’être exclues du bénéfice des présentes 

4° bis  (nouveau) L’article 
L. 3212-2 est complété par un 5° ainsi 
rédigé : 
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mesures ; 

4° Les cessions de matériels et 
d’équipements destinés à 
l’enseignement et à la recherche scienti-
fiques, lorsqu’ils ont été remis, dans le 
cadre d’une convention de coopération, 
à un organisme assurant des missions de 
même nature. 

  « 5° Les cessions des matériels 
informatiques et des logiciels nécessai-
res à leur utilisation, dont les services de 
l’État ou de l’un de ses établissements 
publics n’ont plus l’emploi et dont la 
valeur unitaire n’excède pas un plafond 
fixé par décret, aux personnels des ad-
ministrations concernées. » ; 

 

 

Art. L. 32112-3. —  Les col-
lectivités territoriales, leurs groupe-
ments et leurs établissements publics 
sont autorisés à céder gratuitement les 
matériels informatiques dont ils n’ont 
plus l’emploi aux mêmes conditions que 
celles fixées pour l’Etat au 3° de 
l’article L. 3212-2. 

 

4° ter (nouveau) L’arti-
cle L. 3212-3 est complété par un alinéa 
ainsi rédigé :  

 

 

 
 
 
 
 
 
Art. L. 3212-2. —  Cf. supra. 

 « Ils peuvent également céder 
gratuitement à leurs personnels les ma-
tériels informatiques et les logiciels né-
cessaires à leur utilisation dont ils n’ont 
plus l’emploi, aux mêmes conditions 
que celles fixées pour l’État ou l’un de 
ses établissements publics au 5° de 
l’article L. 3212-2. » ; 

 

 

 5° Après l’article L. 5241-1, il 
est inséré un article L. 5241-1-1 ainsi 
rédigé : 

 

 

Art. L. 3211-7. —  L’Etat peut 
procéder à l’aliénation de terrains de son 
domaine privé à un prix inférieur à la 
valeur vénale lorsque ces terrains sont 
destinés à la réalisation de programmes 
de constructions comportant essentiel-
lement des logements dont une partie au 
moins est réalisée en logement social. 
La différence entre la valeur vénale et le 
prix de cession ne peut dépasser un pla-
fond fixé par décret en Conseil d’Etat. 

Un décret en Conseil d’Etat pré-
cise les conditions d’application du pré-

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
« Art. L. 5241-1-1. —   Les qua-

tre derniers alinéas de l’article L. 3211-7 
sont supprimés. » ; 
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sent article. 

Pour l’application du présent ar-
ticle, sont assimilés aux logements so-
ciaux mentionnés aux 3° et 5° de l’arti-
cle L. 351-2 du code de la construction 
et de l’habitation : 

- les structures d’hébergement 
temporaire ou d’urgence bénéficiant 
d’une aide de l’Etat ; 

- les aires permanentes d’accueil 
des gens du voyage mentionnées au 
premier alinéa du II de l’article 1er de la 
loi n° 2000-614 du 5 juillet 2000 rela-
tive à l’accueil et à l’habitat des gens du 
voyage ; 

- dans les départements d’outre-
mer, les logements locatifs sociaux bé-
néficiant d’une aide de l’Etat. 

 

Art. L. 5311-2. —  Sous réserve 
des adaptations mentionnées dans les ti-
tres ci-après, les dispositions suivantes 
du présent code sont applicables à 
Mayotte :  

 
1° Les articles L. 1 et L. 2 ;  
 

6° L’article L. 5311-2 est ainsi 
modifié : 

 

 

2° La première partie, à 
l’exception des articles L. 1111-5, du 3° 
de l’article L. 1112-6, L. 1121-6, 
L. 1123-1 à L. 1123-3, L. 1126-4, 
L. 1211-2, L. 1212-3, L. 1212-4 et 
L. 1212-7 ;  

 

 
  

a) Au 2°, après la référence : 
« L. 1126-4, », est insérée la référence : 
« L. 1127-3, » ; 

 

 

3° La deuxième partie, à 
l’exception des articles L. 2111-4, 
L. 2111-7 à L. 2111-12, L. 2111-14, 
L. 2111-15, du 7° de l’article L. 2112-1, 
des articles L. 2122-5 à L. 2122-21, 
L. 2123-3 à L. 2123-8, L. 2124-2, 
L. 2124-3, L. 2124-5 à L. 2124-13, 
L. 2124-15 à L. 2124-25, L. 2124-27 à 
L. 2124-31, des articles L. 2125-4 à 
L. 2125-7, L. 2131-2 à L. 2131-6, 
L. 2132-1, L. 2132-3 à L. 2132-12, 
L. 2132-15 à L. 2132-18, L. 2132-23 à 
L. 2132-25, L. 2141-2, L. 2141-3, 
L. 2142-1 et L. 2142-2, des articles 
L. 2222-1, L. 2222-4, L. 2222-5, 
L. 2222-10, L. 2222-11, L. 2222-20 à 
L. 2222-23, du II de l’article L. 2321-1, 
de l’article L. 2322-2, des 5° et 6° de 

 
 
 
 
 
 
 

 
 b) Au 3°, la référence : 
« L. 2125-7, » est remplacée par la réfé-
rence : « L. 2125-8, » ; 
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l’article L. 2331-1 et de l’article 
L. 2331-2 ;  

 
4° La troisième partie, à 

l’exception des articles L. 3112-1 à 
L. 3112-3, L. 3113-1 à L. 3113-4, 
L. 3211-3 à L. 3211-8, L. 3211-10 et 
L. 3211-11, L. 3211-13, L. 3211-17, 
L. 3211-24, L. 3211-25, L. 3212-1 à 
L. 3212-3, L. 3221-2, L. 3221-3, 
L. 3221-5 et L. 3222-3 ;  

 
5° La quatrième partie, à 

l’exception des articles L. 4111-3 et 
L. 4111-6.  

 
Art. L. 5331-19. —  A l’article 

L. 2125-2, les mots : « Les communes 
ou leurs groupements » sont remplacés 
par les mots : « Les personnes publi-
ques » et les mots : « de l’Etat » par les 
mots : « d’une autre personne publi-
que » 

 
 
 

7° L’article L. 5331-19 est abro-
gé. 

 

 

Code général des collectivités 
territoriales 

  

Art. L. 2241-1. —. .  . .  . .  . .  . .   
Toute cession d’immeubles ou de 

droits réels immobiliers par une com-
mune de plus de 2 000 habitants donne 
lieu à délibération motivée du conseil 
municipal portant sur les conditions de 
la vente et ses caractéristiques essentiel-
les. Le conseil municipal délibère au 
vue de l’avis de l’autorité compétente de 
l’État. Cet avis est réputé donné à 
l’issue d’un délai d’un mois à compter 
de la saisine de ce service. 

 
Art. L. 3213-2. —  Toute cession 

d’immeubles ou de droits réels immobi-
liers par un département donne lieu à 
délibération motivée du conseil général 
portant sur les conditions de la vente et 
ses caractéristiques essentielles. Le 
conseil général délibère au vu de l’avis 
de l’autorité compétente de l’État. Cet 
avis est réputé donné à l’issue d’un délai 
d’un mois à compter de la saisine de ce 
service. 

. .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . 

III. —  À la fin de la dernière 
phrase du dernier alinéa de l’article 
L. 2241-1, de la dernière phrase du pre-
mier alinéa de l’article L. 3213-2, de la 
dernière phrase du premier alinéa de 
l’article L. 4221-4, de l’avant-dernière 
phrase du dernier alinéa de l’article 
L. 5211-37 et de l’avant-dernière phrase 
du dernier alinéa de l’article L. 5722-3 
du code général des collectivités territo-
riales, les mots : « ce service » sont 
remplacés par les mots : « cette autori-
té ». 

 

III. —  (Sans modification).  
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Art. L. 4221-4. —  Toute cession 

d’immeubles ou de droits réels immobi-
liers par une région donne lieu à délibé-
ration motivée du conseil régional por-
tant sur les conditions de la vente et ses 
caractéristiques essentielles. Le conseil 
régional délibère au vu de l’avis de 
l’autorité compétente de l’État. Cet avis 
est réputé donné à l’issue d’un délai 
d’un mois à compter de la saisine de ce 
service. 

. .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . 
 

Art. L. 5211-37. —  . .  . .  . .  . .  .  
Toute cession d’immeubles ou de 

droits réels immobiliers envisagée par 
un établissement public de coopération 
intercommunale donne lieu à délibéra-
tion motivée de l’organe délibérant por-
tant sur les conditions de la vente et ses 
caractéristiques essentielles. La délibé-
ration est prise au vu de l’avis de 
l’autorité compétente de l’État. Cet avis 
est réputé donné à l’issue d’un délai 
d’un mois à compter de la saisine de ce 
service. Lorsque cette opération est en-
visagée dans le cadre d’une convention 
avec une commune, copie de cette déli-
bération est transmise à la commune 
concernée dans les deux mois suivant 
son adoption. 

 
Art. L. 5722-3. —. .  . .  . .  . .  . .  . .  

Toute cession d’immeubles ou de 
droits réels immobiliers envisagée par 
un syndicat mixte donne lieu à délibéra-
tion motivée de l’organe délibérant por-
tant sur les conditions de la vente et ses 
caractéristiques essentielles. La délibé-
ration est prise au vu de l’avis de 
l’autorité compétente de l’État. Cet avis 
est réputé donné à l’issue d’un délai 
d’un mois à compter de la saisine de ce 
service. Lorsque cette opération est en-
visagée dans le cadre d’une convention 
avec une commune, copie de cette déli-
bération est transmise à la commune 
concernée dans les deux mois suivant 
son adoption. 

 
Code du tourisme 

 
  

Art. L. 341-11. —  Les règles re-
latives aux autorisations d’occupation 
temporaire qui peuvent être accordées 
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pour l’aménagement, l’organisation et la 
gestion de zones de mouillages et 
d’équipement léger sur le domaine pu-
blic fluvial sont fixées à l’article 
L. 2124-14 du code général de la pro-
priété des personnes publiques.  

Les dispositions prévues aux ar-
ticles L. 341-9 et L. 341-10 s’appliquent 
aux mouillages et équipements légers 
réalisés sur le domaine public fluvial 
même lorsqu’il n’est pas situé dans les 
communes définies par l’article 
L. 321-2. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 IV. —  Le dernier alinéa de 
l’article L. 341-11 du code du tourisme 
est complété par les mots : « du code de 
l’environnement ». 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
IV. —  (Sans modification).  

 
Article 55 bis (nouveau) Article 55 bis  

 I. —  Sont ratifiées : 
 

Supprimé. 

Ordonnance n° 2005-389  
du 28 avril 2005 relative au transfert 

d’une partie du personnel de la Caisse 
autonome nationale de la sécurité so-

ciale dans les mines à la Caisse des 
dépôts et consignations 

 
Cf. annexe. 
 

1° L’ordonnance n° 2005-389 du 
28 avril 2005 relative au transfert d’une 
partie du personnel de la Caisse auto-
nome nationale de la sécurité sociale 
dans les mines à la Caisse des dépôts et 
consignations ; 

 

 

Ordonnance n° 2005-395  
du 28 avril 2005 relative au service 

public du changement d’adresse  
 

Cf. annexe. 
 

2° L’ordonnance n° 2005-395 du 
28 avril 2005 relative au service public 
du changement d’adresse ; 

 

 

Ordonnance n° 2005-406  
du 2 mai 2005 simplifiant le régime 

juridique des établissements de santé 
 

Cf. annexe. 
 

3° L’ordonnance n° 2005-406 du 
2 mai 2005 simplifiant le régime juridi-
que des établissements de santé ; 

 

 

Ordonnance n° 2005-650  
du 6 juin 2005 relative à la liberté 

d’accès aux documents administratifs 
et à la réutilisation des informations 

publiques 
 

Cf. annexe. 
 

4° L’ordonnance n° 2005-650 du 
6 juin 2005 relative à la liberté d’accès 
aux documents administratifs et à la ré-
utilisation des informations publiques ; 

 

 

Ordonnance n° 2005-657  
du 8 juin 2005 relative à la tenue 

d’audiences à l’aide d’un moyen de 
communication audiovisuelle et modi-
fiant le code de justice administrative 

(partie législative)  

5° L’ordonnance n° 2005-657 du 
8 juin 2005 relative à la tenue d’audien-
ces à l’aide d’un moyen de communica-
tion audiovisuelle et modifiant le code 
de justice administrative (partie législa-
tive) ; 
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Cf. annexe. 

 

 

Ordonnance n° 2005-804  
du 18 juillet 2005 relative à diverses 
mesures de simplification en matière 

de sécurité sociale 
 

Cf. annexe. 
 

6° L’ordonnance n° 2005-804 du 
18 juillet 2005 relative à diverses mesu-
res de simplification en matière de sécu-
rité sociale ; 

 

 

Ordonnance n° 2005-856  
du 28 juillet 2005 portant  

simplification du régime des  
libéralités consenties aux associations,  

fondations et congrégations,  
de certaines déclarations administra-
tives incombant aux associations, et 

modification des obligations des asso-
ciations et fondations relatives à leurs 

comptes annuels  
 

Cf. annexe. 
 

7°  L’ordonnance n° 2005-856 
du 28 juillet 2005 portant simplification 
du régime des libéralités consenties aux 
associations, fondations et congréga-
tions, de certaines déclarations admi-
nistratives incombant aux associations, 
et modification des obligations des as-
sociations et fondations relatives à leurs 
comptes annuels ; 

 

 

Ordonnance n° 2005-866  
du 28 juillet 2005 transformant le 

groupement d’intérêt public dénom-
mé « Laboratoire français du frac-
tionnement et des biotechnologies » 

en société anonyme  
 

Cf. annexe. 
 

8° L’ordonnance n° 2005-866 du 
28 juillet 2005 transformant le groupe-
ment d’intérêt public dénommé « Labo-
ratoire français du fractionnement et 
des biotechnologies » en société ano-
nyme ; 

 

 

Ordonnance n° 2005-1088  
du 1er septembre 2005 relative à la 

composition et aux compétences de la 
Cour nationale et des tribunaux in-
terrégionaux de la tarification sani-

taire et sociale 
 

Cf. annexe. 
 

9° L’ordonnance n° 2005-1088 
du 1er septembre 2005 relative à la 
composition et aux compétences de la 
Cour nationale et des tribunaux interré-
gionaux de la tarification sanitaire et 
sociale ; 

 

 

Ordonnance n° 2005-1112  
du 1er septembre 2005 portant  

diverses dispositions relatives aux 
établissements de santé et à certains 
personnels de la fonction publique 

hospitalière  
 

Cf. annexe. 
 

10° L’ordonnance n° 2005-1112 
du 1er septembre 2005 portant diverses 
dispositions relatives aux établissements 
de santé et à certains personnels de la 
fonction publique hospitalière ; 

 

 

Ordonnance n° 2005-1126  
du 8 septembre 2005 relative au 

commissariat aux comptes  
 

Cf. annexe. 
 

11° L’ordonnance n° 2005-1126 
du 8 septembre 2005 relative au com-
missariat aux comptes ; 
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Ordonnance n° 2005-1477  
du 1er décembre 2005 portant  

diverses dispositions relatives aux 
procédures d’admission à l’aide so-

ciale et aux établissements et services 
sociaux et médico-sociaux 

 
Cf. annexe. 

 

12° L’ordonnance n° 2005-1477 
du 1er décembre 2005 portant diverses 
dispositions relatives aux procédures 
d’admission à l’aide sociale et aux éta-
blissements et services sociaux et médi-
co-sociaux ; 

 

 

Ordonnance n° 2005-1512  
du 7 décembre 2005 relative à des 

mesures de simplification en matière 
fiscale et à l’harmonisation et l’amé-
nagement du régime des pénalités  

 
Cf. annexe. 

 

13° L’ordonnance n° 2005-1512 
du 7 décembre 2005 relative à des me-
sures de simplification en matière fis-
cale et à l’harmonisation et l’aménage-
ment du régime des pénalités ; 

 

 

Ordonnance n° 2005-1516  
du 8 décembre 2005 relative aux 

échanges électroniques entre les usa-
gers et les autorités administratives et 

entre les autorités administratives  
 

Cf. annexe. 
 

14° L’ordonnance n° 2005-1516 
du 8 décembre 2005 relative aux échan-
ges électroniques entre les usagers et 
les autorités administratives et entre les 
autorités administratives ; 

 

 

Ordonnance n° 2006-168  
du 15 février 2006 portant extension 
et adaptation de la loi n° 2005-5 du 
5 janvier 2005 relative à la situation 
des maîtres des établissements d’en-

seignement privés sous contrat en 
Nouvelle-Calédonie et en Polynésie 

française  
 

Cf. annexe. 
 

15° L’ordonnance n° 2006-168 
du 15 février 2006 portant extension et 
adaptation de la loi n° 2005-5 du 
5 janvier 2005 relative à la situation des 
maîtres des établissements d’enseigne-
ment privés sous contrat en Nouvelle-
Calédonie et en Polynésie française ; 

 

 

Ordonnance n° 2006-594  
du 23 mai 2006 portant adaptation de 
la législation relative aux céréales et 
modifiant le livre VI du code rural  

 
Cf. annexe. 

 

16° L’ordonnance n° 2006-594 
du 23 mai 2006 portant adaptation de la 
législation relative aux céréales et mo-
difiant le livre VI du code rural ; 

 

 

Ordonnance n° 2006-673  
du 8 juin 2006 portant refonte du 

code de l’organisation judiciaire et 
modifiant le code de commerce, le 
code rural et le code de procédure 

pénale (partie législative)  
 

Cf. annexe. 
 

17° L’ordonnance n° 2006-673 
du 8 juin 2006 portant refonte du code 
de l’organisation judiciaire et modifiant 
le code de commerce, le code rural et le 
code de procédure pénale (partie légi-
slative) ; 

 

 

Ordonnance n° 2006-870  
du 13 juillet 2006 relative au statut du 

fermage et modifiant le code rural 
 

18° L’ordonnance n° 2006-870 
du 13 juillet 2006 relative au statut du 
fermage et modifiant le code rural ; 

 

 



- 181 - 
 
 
 
 

Texte en vigueur 
 

___ 
 

Texte adopté 
par l’Assemblée nationale 

___ 
 

Texte élaboré par la commission en 
vue de l’examen en séance publique 

___ 
 

 

 

Cf. annexe. 
 

Ordonnance n° 2006-905  
du 20 juillet 2006 relative à diverses 
mesures d’amélioration des régimes 
d’assurances contre les accidents du 

travail et les maladies  
professionnelles des salariés et des 

non-salariés agricoles  
 

Cf. annexe. 
 

19° L’ordonnance n° 2006-905 
du 20 juillet 2006 relative à diverses 
mesures d’amélioration des régimes 
d’assurances contre les accidents du 
travail et les maladies professionnelles 
des salariés et des non-salariés agrico-
les ; 

 

 

Ordonnance n° 2006-1224  
du 5 octobre 2006 prise pour  

l’application du II de l’article 71 de la 
loi n° 2006-11 du 5 janvier 2006 

d’orientation agricole  
 

Cf. annexe. 
 

20° L’ordonnance n° 2006-1224 
du 5 octobre 2006 prise pour l’applica-
tion du II de l’article 71 de la loi 
n° 2006-11 du 5 janvier 2006 d’orienta-
tion agricole ; 

 

 

Ordonnance n° 2006-1647  
du 21 décembre 2006 relative à  

l’amélioration de la protection sociale 
des personnes exploitant des terres 

d’une superficie inférieure à la moitié 
de la surface minimum d’installation  

 
Cf. annexe. 

 

21° L’ordonnance n° 2006-1647 
du 21 décembre 2006 relative à l’amé-
lioration de la protection sociale des 
personnes exploitant des terres d’une 
superficie inférieure à la moitié de la 
surface minimum d’installation ; 

 

 

Ordonnance n° 2008-480  
du 22 mai 2008 transposant en  
matière de don de gamètes et  

d’assistance médicale à la procréation 
la directive 2004/23/CE du Parlement 

européen et du Conseil du 31 mars 
2004 

 
Cf. annexe. 

 

22° L’ordonnance n° 2008-480 
du 22 mai 2008 transposant en matière 
de don de gamètes et d’assistance médi-
cale à la procréation la directive 
2004/23/CE du Parlement européen et 
du Conseil du 31 mars 2004. 

 

 

Loi n° 87-571 du 23 juillet 1987 sur le 
développement du mécénat 

 
Art. 4-1. —  Tout organisme bé-

néficiaire de dons de personnes physi-
ques ou morales ouvrant droit, au béné-
fice des donateurs, à un avantage fiscal 
au titre de l’impôt sur le revenu ou de 
l’impôt sur les sociétés, doit assurer, 
dans des conditions déterminées par dé-
cret en Conseil d’Etat, la publicité de 
ces dons par tous moyens et la certifica-
tion de ses comptes annuels au-dessus 
d’un montant de dons de 153 000 euros 
par an. 

Les dispositions de l’alinéa qui 

 
 
 
 
 
 
 
II. —   Au premier alinéa de l’ar-

ticle 4-1 de la loi n° 87-571 du 23 juillet 
1987 sur le développement du mécénat, 
les mots : « de ces dons » sont suppri-
més. 
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précède ne sont pas applicables aux as-
sociations et fondations. Lorsque le 
montant annuel des dons reçus excède 
un seuil fixé par décret, celles-ci sont 
soumises aux prescriptions de l’article 
L. 612-4 du code de commerce. 

Livre des procédures fiscales 
 

Art. L 80 H. —  A l’issue de l’en-
quête prévue à l’article L. 80 F, les 
agents de l’administration établissent un 
procès-verbal consignant les manque-
ments constatés ou l’absence de tels 
manquements. La liste des documents 
dont une copie a été délivrée lui est an-
nexée s’il y a lieu. 

Le procès-verbal est établi dans 
les trente jours qui suivent la dernière 
intervention sur place ou la dernière 
convocation. Il est signé par les agents 
de l’administration ainsi que par l’assu-
jetti ou son représentant, qui peut faire 
valoir ses observations dans un délai de 
trente jours. Celles-ci sont portées ou 
annexées au procès-verbal. En cas de re-
fus de signer, mention en est faite au 
procès-verbal. Une copie de celui-ci est 
remise à l’intéressé. 

Les constatations du procès-
verbal ne peuvent être opposées à cet 
assujetti ainsi qu’aux tiers concernés par 
la facturation que dans le cadre des pro-
cédures de contrôle mentionnées à l’arti-
cle L. 47 au regard des impositions de 
toute nature et de la procédure 
d’enquête prévue à l’article L. 80 F. El-
les peuvent être invoquées lorsqu’est 
demandée la mise en oeuvre des procé-
dures de visite et de saisie mentionnées 
aux articles L. 16 B et L. 38. La mise en 
oeuvre du droit d’enquête ne peut don-
ner lieu à l’application d’amendes hor-
mis celles prévues aux 1 et 3 du I et au 
II de l’article 1737 et à l’article 1788 B 
du code général des impôts. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
III. —  À la dernière phrase du 

dernier alinéa de l’article L. 80 H du li-
vre des procédures fiscales, les référen-
ces : « 1 et 3  » sont remplacées par les 
références : « 1, 2 et 3 ». 

 

Ordonnance n° 2006-673  
du 8 juin 2006 portant refonte du 

code de l’organisation judiciaire et 
modifiant le code de commerce, le 
code rural et le code de procédure 

pénale (partie législative)  
 

 
 
IV. —  L’article 12 de l’ordon-

nance n° 2006-673 du 8 juin 2006 pré-
citée est ainsi rédigé : 
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Art. 12. —  A l’exception des ar-
ticles 2 et 7 et du III de l’article 8, la 
présente ordonnance est applicable, en 
tant qu’elle s’y rapporte, à Mayotte, en 
Nouvelle-Calédonie, en Polynésie fran-
çaise, dans les Terres australes et antarc-
tiques françaises et dans les îles Wallis 
et Futuna. 

« Art. 12. —   À l’exception de 
l’article 7 et du 3° de l’article 8, la pré-
sente ordonnance est applicable, en tant 
qu’elle s’y rapporte, en Nouvelle-
Calédonie, en Polynésie française, dans 
les Terres australes et antarctiques 
françaises et dans les îles Wallis et Fu-
tuna. 

« À l’exception des articles 2 et 7 
et du 3° de l’article 8, la présente or-
donnance est applicable, en tant qu’elle 
s’y rapporte, à Mayotte. » 

 

 
CHAPITRE IV CHAPITRE IV 

 
DISPOSITIONS DE CLARIFICATION DU 

DROIT EN MATIÈRE PÉNALE 
 

DISPOSITIONS DE CLARIFICATION DU 
DROIT EN MATIÈRE PÉNALE 

 
 Section 1 Section 1 

 Clarification des règles 
relative à la récidive 

Clarification des règles 
relative à la récidive 

 
Article 56 Article 56 

Code de l’action sociale 
et des familles 

I. —  Le code de l’action sociale 
et des familles est ainsi modifié : 

 

(Sans modification). 

Art. L. 313-23. —  Est puni d’un 
emprisonnement de trois mois et d’une 
amende de 3 750 € le fait d’accueillir, 
dans les établissements assurant 
l’hébergement des personnes âgées 
mentionnés au 6° de l’article L. 312-1 et 
dans les établissements de santé men-
tionnés au 2° de l’article L. 6111-2 du 
code de la santé publique, des personnes 
âgées remplissant les conditions de dé-
pendance mentionnées au premier alinéa 
de l’article L. 232-1, sans avoir passé la 
convention prévue au I de l’article 
L. 313-12. 

 

  

Les personnes physiques recon-
nues coupables de l’infraction prévue au 
présent article encourent également la 
peine complémentaire d’interdiction, 
suivant les modalités prévues à l’article 
L. 131-27 du code pénal, d’exploiter ou 
de diriger tout établissement soumis aux 
dispositions de l’article L. 312-1 ainsi 
que d’accueillir des personnes âgées 
dans le cadre du titre III du livre IV du 
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présent code. 
 
En cas de récidive, les peines 

prévues au premier alinéa peuvent être 
portées au double. 

 

1° Le dernier alinéa de 
l’article L. 313-23 est supprimé ; 

 

Art. L. 321-4. —  Est puni d’un 
emprisonnement de trois mois et d’une 
amende de 3 750 € : 

 

  

1° Le fait d’héberger ou de rece-
voir collectivement et de manière habi-
tuelle des mineurs dans un établisse-
ment mentionné à l’article L. 321-1, 
sans avoir effectué la déclaration pré-
alable auprès du président du conseil 
général ; 

 

  

2° Le fait d’apporter un change-
ment important à l’établissement, sans 
avoir effectué la déclaration préalable 
auprès du président du conseil général 
ou de procéder à l’ouverture ou à la 
transformation de l’établissement mal-
gré l’opposition du président du conseil 
général ; 

 

  

3° Le fait, pour le responsable de 
l’établissement, de ne pas se conformer 
aux injonctions préfectorales ou du pré-
sident du conseil général ou de ne pas 
respecter l’arrêté préfectoral de ferme-
ture de l’établissement prévu à l’article 
L. 331-7 ou d’ouvrir à nouveau 
l’établissement, après fermeture admi-
nistrative, sans solliciter l’autorisation 
préfectorale prévue à l’article L. 322-6 ; 

 

  

4° Le fait de ne pas tenir le regis-
tre prévu à l’article L. 331-2 ou de faire 
obstacle aux demandes de renseigne-
ments et au droit d’entrée des agents 
chargés du contrôle prévus aux articles 
L. 331-1 et L. 331-3. 

 

  

Les personnes physiques coupa-
bles des infractions définies au présent 
article encourent également la peine 
complémentaire d’interdiction, suivant 
les modalités de l’article 131-27 du code 
pénal, d’exploiter ou de diriger un éta-
blissement soumis aux dispositions du 
présent chapitre ou d’effectuer des pla-
cements d’enfants ou de recevoir des 
enfants. 
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En cas de récidive, les peines 
prévues au présent article peuvent être 
portées au double. 

 

2° Le dernier alinéa de 
l’article L. 321-4 est supprimé ; 

 

Art. L. 322-8. —  Est puni d’un 
emprisonnement de trois mois et d’une 
amende de 3 750 € : 

 

  

1° La création d’un établissement 
prévu à l’article L. 322-1 sans avoir ef-
fectué la déclaration préalable auprès de 
l’autorité administrative compétente ; 

 

  

2° L’ouverture de cet établisse-
ment malgré l’opposition de l’autorité 
administrative prévue à l’article 
L. 322-4 ; 

 

  

3° Le fait, pour le responsable 
d’un établissement mentionné à l’article 
L. 322-1 d’apporter une modification à 
cet établissement sans effectuer la décla-
ration auprès de l’autorité administrative 
prévue à l’article L. 322-3 ou malgré 
l’opposition prévue à l’article L. 322-4, 
de ne pas se conformer aux injonctions 
préfectorales ou de ne pas respecter 
l’arrêté préfectoral de fermeture de 
l’établissement prévu à l’article 
L. 331-5 ; 

 

  

4° Le fait d’ouvrir à nouveau 
l’établissement, après fermeture admi-
nistrative, sans solliciter l’autorisation 
préfectorale prévue à l’article L. 322-6 ; 

 

  

5° Le fait de ne pas tenir le regis-
tre prévu à l’article L. 331-2 ; 

 

  

6° Le fait de faire obstacle aux 
demandes de renseignements et au droit 
d’entrée des agents chargés du contrôle 
prévus aux articles L. 331-1 et L. 331-3. 

 

  

Les personnes physiques coupa-
bles des infractions définies au présent 
article encourent également la peine 
complémentaire d’interdiction, suivant 
les modalités de l’article 131-27 du code 
pénal, d’exploiter ou de diriger un éta-
blissement soumis aux dispositions du 
présent chapitre. 

 

  

En cas de récidive, les peines 
prévues au présent article peuvent être 
portées au double. 

3° Le dernier alinéa de 
l’article L. 322-8 est supprimé. 
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Code des assurances 
 

  

Art. L. 310-26. —  Toute infrac-
tion aux dispositions de l’article 
L. 310-10 sera punie d’une amende de 
4 500 € et, en cas de récidive, de 
9 000 €. Le jugement sera publié aux 
frais des condamnés ou des entreprises 
civilement responsables. 

 

 
II. —  À la fin de la première 

phrase de l’article L. 310-26 du code 
des assurances, les mots : « et, en cas de 
récidive, de 9 000 € » sont supprimés. 

 

 
Code de l’aviation civile 

III. —  Le code de l’aviation ci-
vile est ainsi modifié : 

 

 

Art. L. 150-7. —  Quiconque 
ayant été condamné pour l’une des in-
fractions prévues aux articles précédents 
commettra une autre des infractions 
prévues aux mêmes articles ou la même 
infraction dans un délai de cinq ans 
après l’expiration de la peine 
d’emprisonnement ou le paiement de 
l’amende ou la prescription de ces deux 
peines sera condamné au maximum des 
peines d’emprisonnement et d’amende 
et ces peines pourront être élevées jus-
qu’au double. 

 

1° L’article L. 150-7 est abrogé ;  

Art. L. 150-8. —  L’interdiction 
de conduite d’un aéronef quelconque 
pourra être prononcée par le jugement 
ou l’arrêt pour une durée de trois mois à 
trois ans contre le pilote condamné, en 
vertu des articles L. 150-2, L. 150-4 et 
L. 150-5. 

 

2° Le deuxième alinéa de 
l’article L. 150-8 est ainsi rédigé : 

 

Si le pilote est condamné une se-
conde fois pour l’un quelconque de ces 
mêmes délits dans un délai prévu par 
l’article L. 150-7, l’interdiction de 
conduire un aéronef sera prononcée et 
sa durée sera portée au maximum et 
pourra être élevée jusqu’au double. 

 

« En cas de récidive de l’un des 
délits prévus par les articles L. 150-2, 
L. 150-4 et L. 150-5, la durée de l’inter-
diction de conduire un aéronef peut être 
portée au double. ». 

 

 

Les brevets dont seraient por-
teurs les pilotes resteront déposés pen-
dant toute la durée de l’interdiction au 
greffe de la juridiction qui aura pronon-
cé l’interdiction. 

 

  

Les condamnés devront effectuer 
les dépôts de ces brevets soit à ce greffe, 
soit à celui de leur domicile, dans les 
cinq jours qui suivront la date à laquelle 
la condamnation sera devenue défini-
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tive, faute de quoi, ils seront punis d’un 
an d’emprisonnement et d’une amende 
9 000 € ou de l’une de ces deux peines 
seulement, sans préjudice des peines 
portées à l’article L. 150-2 au cas où ils 
conduiraient un aéronef pendant la pé-
riode d’interdiction et qui ne pourront se 
confondre. 

 
Art. L. 150-2, L. 150-4 et 

L. 150-5. —  Cf. annexe. 
 

Code de commerce 
 

  

Art. L. 122-2. —  Toute infrac-
tion aux prescriptions de l’article 
L. 122-1 et à celles du décret 
d’application qu’il prévoit est punie 
d’un emprisonnement de six mois et 
d’une amende de 3 750 €. En cas de ré-
cidive, les peines sont portées au dou-
ble. Le tribunal peut, en outre, ordonner 
la fermeture de l’établissement. 

 

 
 
 
IV. —  La deuxième phrase de 

l’article L. 122-2 du code de commerce 
est supprimée. 

 

 

Code de la construction 
et de l’habitation 

V. —  Le code de la construction 
et de l’habitation est ainsi modifié : 

 

 

Art. L. 152-11. —  Le proprié-
taire qui n’aura pas exécuté les travaux 
de ravalement dans les délais prévus aux 
articles L. 132-3 à L. 132-5 est puni 
d’une amende de 3 750 €. En cas de ré-
cidive, l’amende sera de 7 500 €. 

 
 
 
 
1° La dernière phrase de 

l’article L. 152-11 est supprimée ; 
 

 

Art. L. 311-13. —  Est interdite 
toute publicité concernant les primes et 
prêts à la construction, prévus par le 
présent livre, avant l’intervention des 
décisions accordant ces primes et prêts. 

 

  

Les infractions aux dispositions 
du présent article sont punies d’un em-
prisonnement de deux ans et d’une 
amende de 9 000 € ou de l’une de ces 
deux peines seulement. 

 

  

En cas de récidive, ces peines 
peuvent être portées au double. 

 

2° Le dernier alinéa de 
l’article L. 311-13 est supprimé ; 

 

Art. L. 351-13. —  Quiconque se 
rend coupable de fraude ou de fausse 
déclaration pour obtenir, faire obtenir, 
ou tenter d’obtenir ou de faire obtenir 
l’aide personnalisée au logement est pu-
ni de l’amende prévue à l’article 
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L. 114-13 du code de la sécurité sociale. 
Le tribunal ordonne, en outre, le rem-
boursement des sommes indûment ver-
sées. 

 
S’il s’agit d’un administrateur de 

biens, les peines applicables sont un 
emprisonnement de six mois et une 
amende de 18 000 € ou l’un de ces deux 
peines seulement. En cas de récidive, 
ces peines peuvent être portées au dou-
ble. 

 

 
 
 
 
3° La dernière phrase du 

deuxième alinéa de l’article L. 351-13 
est supprimée ; 

 

Le tribunal peut, en outre, dans 
les cas prévus aux deux alinéas qui pré-
cèdent, prononcer, pour une durée 
n’excédant pas deux ans, l’interdiction 
de passer les conventions prévues au 
chapitre III. 

 

  

Art. L. 353-10. —  Toute per-
sonne qui, à l’aide soit d’une dissimula-
tion, soit de tout autre moyen fraudu-
leux, impose ou tente d’imposer au 
locataire ou à l’occupant d’un logement 
ayant fait l’objet d’une convention un 
loyer dépassant le prix fixé par cette 
convention est punie d’une amende de 
4 500 € pouvant être portée au double 
en cas de récidive. Le tribunal ordonne 
en outre le reversement des sommes in-
dûment versées. 

 

 
 
 
 
 
 
 
4° À la fin de la première phrase 

de l’article L. 353-10, les mots : « pou-
vant être portée au double en cas de ré-
cidive » sont supprimés. 

 

Code du domaine public fluvial et de 
la navigation intérieure 

VI. —  Le code du domaine pu-
blic fluvial et de la navigation intérieure 
est ainsi modifié : 

 
 

 

Art. 71. —  Il est expressément 
défendu aux amodiataires, mariniers et 
autres personnes employées au service 
des bacs et bateaux d’exiger, dans aucun 
temps, autres et plus fortes sommes que 
celles portées aux tarifs à peine d’être 
condamnés par le tribunal de police, soit 
sur la réquisition des parties plaignantes, 
soit sur celle des agents de 
l’administration, à la restitution des 
sommes indûment perçues et, en outre, à 
l’amende prévue par le 3° de 
l’article 131-13 du code pénal pour les 
contravention de la troisième classe. 

 

  

En cas de récidive, la condamna-
tion sera prononcée par le tribunal cor-
rectionnel. 

1° Le dernier alinéa de 
l’article 71 est supprimé ; 
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Art. 149. —  En cas de récidive, 

l’amende et la durée de 
l’emprisonnement peuvent être élevées 
au double du maximum porté dans les 
articles précédents. Le tribunal peut, en 
outre, ordonner, aux frais du contreve-
nant, l’affichage du jugement et des in-
sertions dans les journaux. 

 

2° L’article 149 est abrogé.  

Il y a récidive lorsque le contre-
venant a subi, dans les douze mois qui 
précèdent, une condamnation en vertu 
du présent titre. 

 

  

 
Code des douanes 

 

  

Art. 413 bis. —  1. Est passible 
d’un emprisonnement d’un mois et 
d’une amende de 90 € à 450 €, toute in-
fraction aux dispositions des arti-
cles 53-1, 61-1, 69 b, 71 et 117-2 ci-
dessus, ainsi que tout refus de commu-
nication de pièces, toute dissimulation 
de pièces ou d’opérations dans les cas 
prévus aux articles 65 et 92 ci-dessus. 

 

  

2. Tombent également sous le 
coup des dispositions de l’alinéa précé-
dent : 

 

  

a) toute personne qui, ayant fait 
l’objet d’un retrait de l’agrément ou 
d’un retrait de l’autorisation de dédoua-
ner prévus respectivement aux arti-
cles 87-3 et 88 ci-dessus, continue, soit 
à accomplir pour autrui, directement ou 
indirectement, les formalités de douane 
concernant la déclaration en détail des 
marchandises, soit à bénéficier, direc-
tement ou indirectement, de tout ou par-
tie de rémunérations de la nature de cel-
les définies à l’article 93 ci-dessus ; 

 

  

b) toute personne qui prête 
sciemment son concours en vue de sous-
traire aux effets du retrait d’agrément ou 
du retrait de l’autorisation de dédouaner 
ceux qui en auraient été atteints. 

 

  

3. En cas de récidive des contra-
ventions mentionnées au présent article, 
la peine de prison pourra être portée à 
deux mois. 

 

VII. —  Le 3 de l’article 413 bis 
du code des douanes est abrogé. 
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Code général des impôts VIII. —  Le code général des 
impôts est ainsi modifié : 

 

 

Art. 1783 A. —  Indépendamment 
des sanctions fiscales applicables, les in-
fractions aux dispositions du 2 de 
l’article 119 bis, du 1 de l’article 187 et 
du 2 de l’article 1672 et à celles du dé-
cret qui fixe les modalités et conditions 
de leur application donnent lieu à des 
poursuites correctionnelles engagées sur 
la plainte de l’administration fiscale et 
sont punies d’un emprisonnement d’un 
an et d’une amende de 3 750 €. En cas 
de récidive, la peine est de deux ans de 
prison et de 7 500 € d’amende. Les arti-
cles 121-6 et 121-7 du code pénal sont 
applicables aux complices. 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
1° La deuxième phrase du pre-

mier alinéa de l’article 1783 A est sup-
primée ; 

 

Quiconque a tiré ou tenté de tirer 
profit de l’infraction commise est, aussi, 
passible personnellement des peines 
prévues au premier alinéa. 

 

  

Art. 1810. —  Indépendamment 
des pénalités prévues aux articles 1791 
à 1794, les infractions visées ci-après 
sont punies d’une peine de six mois 
d’emprisonnement, qui est obligatoire-
ment prononcée en cas de récidive, et 
les moyens de transport sont saisis et 
confisqués, ainsi que les récipients, em-
ballages, ustensiles, mécaniques, ma-
chines ou appareil : 

 

 
 
 
2° Au premier alinéa de 

l’article 1810, les mots : « qui est obli-
gatoirement prononcée en cas de réci-
dive, » sont supprimés. 

 

1° Fabrication, transport, vente et 
détention sans déclaration d’alambic ou 
portion d’alambic. 

 

  

Utilisation d’alambic non décla-
ré ; dans ce cas, la peine est applicable 
aux personnes visées à l’article 1809 ; 

 

  

2° Après l’entrée en vigueur des 
arrêtés ministériels prévus à 
l’article 314, distillations effectuées en 
tous lieux à l’aide d’alambics non munis 
des compteurs réglementaires, manœu-
vres ayant pour objet de fausser sciem-
ment les indications des compteurs ou 
de nuire, par un moyen quelconque, à 
leur fonctionnement régulier ; 

 

  

3° Fabrication frauduleuse 
d’alcool, fraudes sur les spiritueux par 
escalade, par souterrain, à main armée 
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ou au moyen d’engins disposés pour les 
dissimuler ; livraison, détention en vue 
de la vente, transport d’alcool de toute 
nature fabriqué ou importé sans déclara-
tion ; transport d’alcool avec une expé-
dition altérée ou obtenue frauduleuse-
ment ; infractions aux dispositions de 
l’article 444 et des arrêtés pris pour leur 
application relatives aux capsules, em-
preintes ou vignettes représentatives des 
droits indirects sur l’alcool, le vin ou le 
cidre ; 

 
4° Fraudes dans les distilleries à 

l’aide de souterrains ou tout autre 
moyen d’adduction ou de transport dis-
simulé d’alcool ; 

 

  

5° Fabrication, distillation, revi-
vification d’eaux-de-vie et esprits à 
l’intérieur de Paris ou de toute autre lo-
calité où la fabrication et la distillation 
des eaux-de-vie et esprits ont été interdi-
tes ; 

 

  

6° Altération frauduleuse de la 
densité des eaux-de-vie ou esprits ; pré-
paration, détention, vente, transport des 
mélanges interdits par l’article 402 ; 

 

  

7° Revivification ou tentative de 
revivification d’alcools dénaturés, 
manœuvres ayant pour objet soit de dé-
tourner des alcools dénaturés ou présen-
tés à la dénaturation, soit de faire accep-
ter à la dénaturation des alcools déjà 
dénaturés ; emploi de substances déna-
turantes non conformes aux types offi-
ciels ; vente ou détention de spiritueux 
dans la préparation desquels sont entrés 
des alcools dénaturés ou des mélanges 
d’alcool éthylique et de corps apparte-
nant à la famille chimique des alcools 
ou présentant une fonction chimique al-
cool, susceptibles de remplacer l’alcool 
éthylique dans un quelconque de ses 
emplois lorsque ces mélanges sont des-
tinés à la consommation humaine ou 
qu’ils présentent des dangers pour la 
santé publique ; 

 

  

8° Détention ou vente fraudu-
leuse par un fabricant ou marchand 
d’ouvrages d’or, d’argent ou de platine 
revêtus, soit de l’empreinte de faux 
poinçons, contrefaisant les poinçons an-

  



- 192 - 
 
 
 
 

Texte en vigueur 
 

___ 
 

Texte adopté 
par l’Assemblée nationale 

___ 
 

Texte élaboré par la commission en 
vue de l’examen en séance publique 

___ 
 

 

 

ciens ou en vigueur, soit de marques an-
ciennes entées, soudées ou contretirées, 
soit de l’empreinte de poinçons de fan-
taisie imitant les poinçons anciens ou les 
poinçons en vigueur, soit de l’empreinte 
de poinçons volés ; 

 
9° Abrogé 
 

  

10° Fabrication de tabacs, déten-
tion frauduleuse en vue de la vente, 
vente ou transport en fraude de tabacs 
fabriqués, quelles que soient l’espèce et 
la provenance de ces tabacs. 

 

  

Sont considérés et punis comme 
fabricants frauduleux : 

 

  

a) Les particuliers chez lesquels 
il est trouvé des ustensiles, machines ou 
mécaniques propres à la fabrication ou à 
la pulvérisation et, en même temps, des 
tabacs en feuilles ou en préparation, 
quelle qu’en soit la quantité, ou plus de 
10 kilogrammes de tabacs fabriqués non 
revêtus des marques de 
l’administration ; 

 

  

b) Ceux qui font profession de 
fabriquer pour autrui ou fabriquent acci-
dentellement, en vue d’un profit, des ci-
garettes avec du tabac à fumer ; 

 

  

c) Les préposés aux entrepôts et 
à la vente des tabacs qui falsifient des 
tabacs manufacturés ; 

 

  

. .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  .   
Code des instruments  

monétaires et des médailles 
 

  

Art. 11. —  Chacun des contre-
venants aux dispositions de l’article 9 
sera condamné à une amende de 3 750 € 
et à 7 500 € en cas de récidive. 

 
IX. —  À la fin de l’article 11 du 

code des instruments monétaires et des 
médailles, les mots : « et à 7 500 € en 
cas de récidive » sont supprimés. 

 

 

Code minier X. —  Le code minier est ainsi 
modifié : 

 

 

Art. 254. —  Toute entrave ap-
portée soit à la libre désignation des dé-
légués mineurs, soit à l’exercice régulier 
de leurs fonctions, notamment par la 
méconnaissance des dispositions des ar-
ticles 219, 224 et 244, sera punie d’un 

  



- 193 - 
 
 
 
 

Texte en vigueur 
 

___ 
 

Texte adopté 
par l’Assemblée nationale 

___ 
 

Texte élaboré par la commission en 
vue de l’examen en séance publique 

___ 
 

 

 

emprisonnement d’un an et d’une 
amende de 3 750 € ou de l’une de ces 
deux peines seulement. 

 
En cas de récidive, 

l’emprisonnement pourra être porté à 
deux ans et l’amende à 7 500 €. 

 

1° Le dernier alinéa de 
l’article 254 est supprimé ; 

 

Art. 255. —  Ceux qui, soit par 
voies de fait, violences, menaces, dons 
ou promesses, soit en faisant craindre à 
un électeur de perdre son emploi, d’être 
privé de son travail ou d’exposer à un 
dommage sa personne, sa famille ou sa 
fortune, ont influencé le vote dans les 
élections de délégués à la sécurité des 
ouvriers mineurs, sont punis d’un em-
prisonnement d’un an et d’une amende 
de 3 750 €. 

 

  

En cas de récidive, 
l’emprisonnement peut être porté à deux 
ans et l’amende à 7 500 €. 

 

2° Le dernier alinéa de 
l’article 255 est supprimé. 

 

Code des postes et des 
communications  

électroniques 
 

  

Art. L. 39-5. —  En cas de réci-
dive, les peines prévues aux articles 
L. 39 à L. 39-4 pourront être portées au 
double. 

 

XI. —  Les articles L. 39-5 et 
L. 74 du code des postes et des commu-
nications électroniques sont abrogés. 

 

 

Art. L. 74. —  En cas de récidive, 
le maximum des peines édictées ci-
dessus est prononcé, ce maximum peut 
être élevé jusqu’au double. 

 

  

Il y a récidive pour les faits pré-
vus par l’article L. 81 lorsque, à une 
époque quelconque, il a été rendu contre 
le délinquant un jugement définitif pour 
infraction aux dispositions de cet article. 

 

  

Code de la propriété  
intellectuelle 

XII. —  Le code de la propriété 
intellectuelle est ainsi modifié : 

 

 

 1° Le début de l’article L. 335-9 
est ainsi rédigé : 

 

 

Art. L. 335-9. —  En cas de réci-
dive des délits prévus et réprimés au 
présent chapitre ou si le délinquant est 
ou a été lié par convention avec la partie 
lésée, les peines encourues sont portées 
au double. 

« Art. L. 335-9. — Si l’auteur de 
l’un des délits prévus et réprimés par le 
présent chapitre est ou a été lié… (le 
reste sans changement). » ; 
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Art. L. 615-12. —  Quiconque se 

prévaut indûment de la qualité de pro-
priétaire d’un brevet ou d’une demande 
de brevet est puni d’une amende de 
7 500 €. En cas de récidive, l’amende 
peut être portée au double. Il y a réci-
dive au sens du présent article lorsqu’il 
a été rendu contre le prévenu dans les 
cinq années antérieures une condamna-
tion pour le même délit. 

 

 
 
 
 
 2° Les deux dernières phrases 
de l’article L. 615-12 sont supprimées ; 

 

Art. L. 623-34. —  Quiconque se 
prévaut indûment de la qualité de pro-
priétaire d’un certificat ou d’une de-
mande de certificat d’obtention végétale 
est puni d’une amende prévue par le 5° 
de l’article 131-13 du code pénal pour 
les contraventions de la 5e classe. En cas 
de récidive, l’amende est celle prévue 
par le 5° de l’article 131-13 du code pé-
nal pour les contraventions de la 5e 
classe commises en récidive. Il y a réci-
dive au sens du présent article lorsqu’il 
a été rendu contre le prévenu, dans les 
cinq années antérieures, une condamna-
tion pour le même délit. 

 

3° L’article L. 623-34 est abrogé.  

Code de la sécurité sociale XIII. —  Le code de la sécurité 
sociale est ainsi modifié : 

 

 

Art. L. 524-6. —  Sous réserve de 
la constitution éventuelle du délit défini 
et sanctionné aux articles 313-1 et 313-3 
du code pénal, le fait de bénéficier frau-
duleusement ou de tenter de bénéficier 
frauduleusement de l’allocation ou de la 
prime forfaitaire instituée par l’article 
L. 524-5 est passible d’une amende de 
4 000 €. En cas de récidive, ce montant 
est porté au double. 

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
1° La dernière phrase de 

l’article L. 524-6 est supprimée ; 

 

Art. L. 554-2. —  Sera puni 
d’une amende de 4 500 € tout intermé-
diaire convaincu d’avoir offert ou fait 
offrir ses services moyennant émolu-
ments convenus d’avance, à un alloca-
taire en vue de lui faire obtenir des pres-
tations qui peuvent lui être dues. 

 

  

En cas de récidive, le maximum 
de l’amende sera porté au double. 

2° Le dernier alinéa de 
l’article L. 554-2 est supprimé. 
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Décret-loi du 9 janvier 1852 sur 
l’exercice de la pêche maritime 

Art. 11. —  Quiconque ayant été 
condamné par application des disposi-
tions des articles 6, 7, 8 ou 10 aura, dans 
un délai de cinq ans après l’expiration 
ou la prescription de cette peine, com-
mis le même délit, sera condamné au 
double de la peine encourue. 

XIV. —  L’article 11 du décret-
loi du 9 janvier 1852 sur l’exercice de la 
pêche maritime est abrogé. 

 

 

Loi du 2 juin 1891 ayant pour objet 
de réglementer l’autorisation et le 

fonctionnement des courses de  
chevaux 

Art. 4. —  Quiconque aura en 
quelque lieu et sous quelque forme que 
ce soit, offert de recevoir ou reçu des 
paris sur les courses de chevaux, soit di-
rectement, soit par intermédiaire, sera 
puni d’un emprisonnement de trois ans 
et d’une amende de 90000 euros. Les 
peines sont portées à sept ans 
d’emprisonnement et à 200 000 Euros 
d’amende lorsque l’infraction est com-
mise en bande organisée.  

L’interdiction des droits énumé-
rés à l’article 131-26 du code pénal pen-
dant cinq à dix ans, pourra être pronon-
cée.  

Seront saisis et confisqués tous 
les fonds, sommes ou effets de toute na-
ture provenant des enjeux ou destinés au 
règlement des paris, ou ayant servi à la 
perpétration du délit.  

Le tribunal pourra ordonner la 
fermeture temporaire ou définitive de 
tout établissement ouvert au public dont 
le propriétaire ou gérant aura commis 
l’une des infractions prévues au présent 
article.  

En cas de récidive, la durée de 
l’emprisonnement et le montant de 
l’amende pénale pourront être doublés. . 
.  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . . .  . .   

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
XV. —  Le cinquième alinéa de 

l’article 4 de la loi du 2 juin 1891 ayant 
pour objet de réglementer l’autorisation 
et le fonctionnement des courses de 
chevaux est supprimé. 

 

Loi n° 47-520 du 21 mars 1947 
 relative à diverses dispositions  

d’ordre financier 
 

Art. 23. —  Les infractions et 
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tentatives d’infractions, commises de 
mauvaise foi, aux dispositions des arti-
cles 20 à 22 ci-dessus seront punies 
d’un emprisonnement d’un an à cinq ans 
et d’une amende de 1000 à 5 000 000 de 
francs ou de l’une seulement de ces 
deux peines, celles-ci pouvant être dou-
blées en cas de récidive. 

. .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .   
 

 
 
XVI. —  À la fin du premier ali-

néa de l’article 23 de la loi n° 47-520 du 
21 mars 1947 relative à diverses dispo-
sitions d’ordre financier, les mots : 
« , celles-ci pouvant être doublées en 
cas de récidive » sont supprimés. 

Loi n° 49-956 du 16 juillet 1949 sur 
les publications destinées à la jeunesse 

 

  

Art. 7. —  Sans préjudice de 
l’application des dispositions des arti-
cles 119 à 129 du décret du 29 juillet 
1939 visant les publications contraires 
aux bonnes mœurs ainsi que des dispo-
sitions de la loi du 29 juillet 1881 sur la 
liberté de la presse et de toutes autres 
dispositions pénales applicables en la 
matière, toutes infractions aux disposi-
tions de l’article 2 sont punies d’un em-
prisonnement d’un an et d’une amende 
de 3 750 €. 

 

  

Le jugement est publié au Bulle-
tin officiel du ministère de l’éducation 
nationale, à la Bibliographie de la 
France et dans trois journaux désignés 
nommément par le jugement. Le tribu-
nal ordonne en outre la saisie et la des-
truction des publications incriminées. 
Le tout aux frais du ou des condamnés. 

 

  

Lorsque l’infraction a été com-
mise par la voie d’une publication pé-
riodique, le jugement peut ordonner la 
suspension de celle-ci pour une durée de 
deux mois à deux ans. 

 

  

 
 
 
En cas de récidive, les responsa-

bles sont passibles d’un emprisonne-
ment de deux ans et d’une amende de 
7 500 €. En outre, s’il s’agit d’une pu-
blication périodique, l’interdiction tem-
poraire est ordonnée et l’interdiction dé-
finitive peut être ordonnée. 

 

XVII. —  Au quatrième alinéa de 
l’article 7 de la loi n° 49-956 du 
16 juillet 1949 sur les publications des-
tinées à la jeunesse, les mots : « les res-
ponsables sont passibles d’un emprison-
nement de deux ans et d’une amende de 
7 500 €. En outre, » sont supprimés. 

 

Sont punis des peines prévues à 
l’alinéa précédent le directeur de publi-
cation et l’éditeur qui ont enfreint une 
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décision de suspension ou 
d’interdiction. 

 
Les associations reconnues 

d’utilité publique dont les statuts, agréés 
par le garde des sceaux, ministre de la 
justice, et le ministre de l’intérieur, pré-
voient la défense de la moralité, les as-
sociations de jeunesse ou d’éducation 
populaire agréées par le ministre de 
l’éducation nationale, peuvent, en cas 
d’infraction aux dispositions de 
l’article 2, exercer les droits reconnus à 
la partie civile par les articles 85 et 418 
et suivants du code de procédure pénale. 

 

  

Loi n° 83-1119 du 23 décembre 1983 
relative aux mesures pouvant être 

prises en cas d’atteinte aux intérêts 
maritimes et commerciaux de la 

France 
 

  

Art. 6. —  Quiconque effectue, 
en violation d’une interdiction ou sans 
autorisation lorsqu’elle est requise, ou 
en infraction avec les conditions de 
l’autorisation, une opération de charge-
ment, de déchargement, d’affrètement 
ou de frètement prévue par l’article 3 de 
la présente loi, sera puni d’une amende 
de 75 000 €. 

 

XVIII. —   L’article 6 de la loi 
n° 83-1119 du 23 décembre 1983 rela-
tive aux mesures pouvant être prises en 
cas d’atteinte aux intérêts maritimes et 
commerciaux de la France est ainsi mo-
difié : 

 

 

En cas de récidive, la peine 
d’amende sera portée au double. 

 

1° Le deuxième alinéa est sup-
primé ; 

 

 
Sera puni des mêmes peines qui-

conque, au mépris de l’interdiction qui 
aura été portée à sa connaissance en ap-
plication de l’article 5 de la présente loi, 
se prête ou apporte directement ou indi-
rectement son concours à la mise en 
œuvre des mesures ou pratiques énumé-
rées à l’article 2 de la présente loi. 

 

2° Au dernier alinéa, les mots : 
« des mêmes peines » sont remplacés 
par les mots : « de la même peine ». 

 

Loi n° 85-706 du 12 juillet 1985 
relative à la publicité en faveur des 
armes à feu et de leurs munitions 

 

  

Art. 6. —  Toute infraction aux 
dispositions des articles 1er à 5 de la pré-
sente loi est punie d’une amende de 
45 000 €. 
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En cas de récidive, l’amende 
peut être portée au double. En outre, le 
tribunal peut ordonner, aux frais du 
condamné, la publication de sa décision, 
intégralement ou par extraits, dans un 
ou plusieurs journaux qu’il désigne, et 
la diffusion d’un message, dans les 
conditions prévues au sixième alinéa du 
paragraphe II de l’article 44 de la loi n° 
73-1193 du 27 décembre 1973 
d’orientation du commerce et de 
l’artisanat, informant le public de sa dé-
cision : il peut également ordonner 
l’affichage de sa décision dans les 
conditions prévues à l’article 131-35 du 
code pénal. 

XIX. —  Au deuxième alinéa de 
l’article 6 de la loi n° 85-706 du 
12 juillet 1985 relative à la publicité en 
faveur des armes à feu et de leurs muni-
tions, les mots : « l’amende peut être 
portée au double. En outre, » sont sup-
primés. 

 

Les officiers de police judiciaire 
peuvent, avant toute poursuite, saisir les 
documents publicitaires, à l’exception 
des publications périodiques, édités ou 
diffusés en infraction aux dispositions 
de la présente loi. 

 

  

En cas de condamnation, le tri-
bunal ordonne la destruction des exem-
plaires saisis. 

 

  

Loi n° 87-571 du 23 juillet 1987 
sur le développement du mécénat 

 

  

Art. 20. —  Seules les fondations 
reconnues d’utilité publique peuvent 
faire usage, dans leur intitulé, leurs sta-
tuts, contrats, documents ou publicité, 
de l’appellation de fondation. Toutefois, 
peut également être dénommée fonda-
tion l’affectation irrévocable, en vue de 
la réalisation d’une œuvre d’intérêt gé-
néral et à but non lucratif, de biens, 
droits ou ressources à une fondation re-
connue d’utilité publique dont les statuts 
ont été approuvés à ce titre, dès lors que 
ces biens, droits ou ressources sont gé-
rés directement par la fondation affecta-
taire, et sans que soit créée à cette fin 
une personne morale distincte. 

 

  

Seules les fondations 
d’entreprise répondant aux conditions 
prévues aux articles 19-1 à 19-10 de la 
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présente loi peuvent faire usage, dans 
leur intitulé, leurs statuts, contrats, do-
cuments ou publicité, de l’appellation de 
fondation d’entreprise. Elle peut être ac-
compagnée du ou des noms des fonda-
teurs. 

 
Les groupements constitués 

avant la publication de la présente loi, 
qui utilisent dans leur dénomination les 
termes de fondation ou de fondation 
d’entreprise, doivent se conformer à ses 
dispositions avant le 31 décembre 1991. 

 

  

Les présidents, administrateurs 
ou directeurs des groupements qui en-
freindront les dispositions du présent ar-
ticle seront punis d’une amende de 
3 750 € et, en cas de récidive, d’une 
amende de 7 500 €. 

 
XX. —  À la fin du dernier ali-

néa de l’article 20 de la loi n° 87-571 du 
23 juillet 1987 sur le développement du 
mécénat, les mots : « et, en cas de réci-
dive, d’une amende de 7 500 € » sont 
supprimés. 

 

 

 
Code des assurances Article 57  Article 57  

 
 
 
Art. L. 514-2. —  Le fait de pré-

senter en vue de leur souscription ou de 
faire souscrire des contrats pour le 
compte d’une entreprise soumise au 
contrôle de l’Autorité de contrôle des 
assurances et des mutuelles, d’une autre 
entreprise mentionnée à l’article 
L. 310-2 ou d’une entreprise mention-
née à l’article L. 310-1-1 et non habili-
tée à pratiquer les opérations correspon-
dantes sur le territoire de la République 
française est puni d’une amende de 
3 000 € et, en cas de récidive, d’une 
amende de 15 000 € et d’un emprison-
nement de six mois.  

 
 
L’amende prévue au présent arti-

cle est prononcée pour chacun des 
contrats proposés ou souscrits, sans que 
le total des amendes encourues puisse 
excéder 6 000 € et en cas de récidive 
30 000 €. 

 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
I. —  Au premier alinéa de 

l’article L. 514-2 du code des assuran-
ces, les mots : « 3 000 € et, en cas de ré-
cidive, d’une amende de 15 000 € et » 
sont remplacés par les mots : « 7 500 € 
et, en cas de récidive, ». 

 

I. –  L’article L. 514-2 du code 
des assurances est ainsi rédigé : 

« Art. L. 514-2. – Le fait de pré-
senter en vue de leur souscription ou de 
faire souscrire des contrats pour le 
compte d’une entreprise soumise au 
contrôle de l’Autorité de contrôle des 
assurances et des mutuelles, d’une autre 
entreprise mentionnée à l’article 
L. 310-2 ou d’une entreprise mention-
née à l’article L. 310-1-1 et non habili-
tée à pratiquer les opérations corres-
pondantes sur le territoire de la 
République française est puni d’une 
amende de 3 000 euros. En cas de réci-
dive, une peine d’emprisonnement de 
six mois peut en outre être prononcée. 

 
 
« L’amende prévue au présent 

article est prononcée pour chacun des 
contrats proposés ou souscrits, sans que 
le total des amendes encourues puisse 
excéder 6 000 euros ». 

Code de la construction et de 
l’habitation 

 
Art. L. 152-4. —  Est puni d’une 
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amende de 45 000 € le fait, pour les uti-
lisateurs du sol, les bénéficiaires des 
travaux, les architectes, les entrepre-
neurs ou toute autre personne responsa-
ble de l’exécution de travaux, de mé-
connaître les obligations imposées par 
les articles L. 111-4, L. 111-7, L. 111-8, 
L. 111-9, L. 111-10, L. 111-10-1, 
L. 112-17, L. 112-18, L. 112-19, 
L. 125-3, L. 131-4 et L. 135-1, par les 
règlements pris pour leur application ou 
par les autorisations délivrées en 
conformité avec leurs dispositions. En 
cas de récidive, la peine est portée à six 
mois d’emprisonnement et 75 000 € 
d’amende.. .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  
. .  . .  .. .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .   

 
 
 

 
  

 
 
II. —  La dernière phrase du 

premier alinéa de l’article L. 152-4 du 
code de la construction et de l’habitation 
est ainsi rédigée :  

 
« En cas de récidive, une peine 

d’emprisonnement de six mois peut en 
outre être prononcée. ». 

 
 
 
 
 
 
 
II. —  (Sans modification). 

 
Code de l’environnement 

III. —  L’article L. 216-8 du 
code de l’environnement est ainsi modi-
fié : 

 

III. – Le II de l’article L. 216-8 
du code de l’environnement est suppri-
mé. 

Art. L. 216-8. —  I. —  Est puni 
de deux ans d’emprisonnement et de 
18 000 € d’amende le fait, sans 
l’autorisation requise pour un acte, une 
opération, une installation ou un ou-
vrage, de :  

 
1° Commettre cet acte ;  
 
2° Conduire ou effectuer cette 

opération ;  
 
3° Exploiter cette installation ou 

cet ouvrage ;  
 
4° Mettre en place ou participer à 

la mise en place d’une telle installation 
ou d’un tel ouvrage.  

 

 
1° Au premier alinéa, le mon-

tant : « 18 000 € » est remplacé par le 
montant : « 45 000 € » ; 

 
1° Alinéa supprimé. 

II. —  En cas de récidive, 
l’amende est portée à 150 000 €.. .  . .  . .  
. .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . 

 

2° Le II est abrogé. 2° Alinéa supprimé. 

 
Code général des impôts 

 

  

Art. 1741. —  Sans préjudice des 
dispositions particulières relatées dans 
la présente codification, quiconque s’est 
frauduleusement soustrait ou a tenté de 
se soustraire frauduleusement à 
l’établissement ou au paiement total ou 
partiel des impôts visés dans la présente 
codification, soit qu’il ait volontaire-
ment omis de faire sa déclaration dans 
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les délais prescrits, soit qu’il ait volon-
tairement dissimulé une part des som-
mes sujettes à l’impôt, soit qu’il ait or-
ganisé son insolvabilité ou mis obstacle 
par d’autres manœuvres au recouvre-
ment de l’impôt, soit en agissant de 
toute autre manière frauduleuse, est pas-
sible, indépendamment des sanctions 
fiscales applicables, d’une amende de 
37 500 € et d’un emprisonnement de 
cinq ans. Lorsque les faits ont été réali-
sés ou facilités au moyen soit d’achats 
ou de ventes sans facture, soit de factu-
res ne se rapportant pas à des opérations 
réelles, ou qu’ils ont eu pour objet 
d’obtenir de l’État des remboursements 
injustifiés, leur auteur est passible d’une 
amende de 75 000 € et d’un emprison-
nement de cinq ans.  

 
Toutefois, cette disposition n’est 

applicable, en cas de dissimulation, que 
si celle-ci excède le dixième de la 
somme imposable ou le chiffre de 
153 €.  

 
Toute personne condamnée en 

application des dispositions du présent 
article peut être privée des droits civi-
ques, civils et de famille, suivant les 
modalités prévues par l’article 131-26 
du code pénal.  

 
Le tribunal ordonnera dans tous 

les cas la publication intégrale ou par 
extraits des jugements dans le Journal 
officiel de la République française ainsi 
que dans les journaux désignés par lui et 
leur affichage intégral ou par extraits 
pendant trois mois sur les panneaux ré-
servés à l’affichage des publications of-
ficielles de la commune où les contri-
buables ont leur domicile ainsi que sur 
la porte extérieure de l’immeuble du ou 
des établissements professionnels de ces 
contribuables. Les frais de la publication 
et de l’affichage dont il s’agit sont inté-
gralement à la charge du condamné.  

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
IV. —  Le code général des im-

pôts est ainsi modifié : 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
IV. —  (Alinéa sans modifica-

tion). 

En cas de récidive dans le délai 
de cinq ans, le contribuable est puni 
d’une amende de 100 000 € et d’un em-
prisonnement de dix ans. L’affichage et 
la publicité du jugement sont ordonnés 
dans les conditions prévues au qua-
trième alinéa.  

1° L’avant-dernier alinéa de 
l’article 1741 est supprimé ; 

1° (Sans modification). 
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Les poursuites sont engagées 

dans les conditions prévues aux articles 
L. 229 et L. 231 du livre des procédures 
fiscales. 

 

  

Art. 1772. —  1. Sont passibles, 
indépendamment des sanctions fiscales 
édictées par le présent code, d’une 
amende de 4 500 € et d’un emprison-
nement de cinq ans ou de l’une de ces 
deux peines seulement :. .  . .  . .  . .  . .  . 
.  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . 

 

 
  

2° Au premier alinéa du 1 de 
l’article 1772, le montant : « 4 500 € » 
est remplacé par le montant : 
« 37 500 € » ; 

 
 
Alinéa supprimé. 

Art. 1774. —  Les personnes 
coupables de l’une des infractions vi-
sées aux 1° à 4° du 1 de l’article 1772 et 
à l’article 1773 peuvent être privées des 
droits civiques, civils et de famille, sui-
vant les modalités prévues par l’article 
131-26 du code pénal.  

 

  

En cas de récidive dans le délai 
de cinq ans, les personnes visées au 
premier alinéa sont punies d’une 
amende de 45 000 € et d’un emprison-
nement de dix ans. 

 

3° Le dernier alinéa de 
l’article 1774 est supprimé ; 

2° Le… 
                …supprimé ; 

 4° L’article 1813 est ainsi modi-
fié : 

 

3° Le c) de l’article 1813 est ain-
si rédigé : 

Art. 1813. —  a. Est puni d’une 
amende pénale de 6 000 €, quiconque, 
n’étant pas titulaire de la dérogation 
prévue à l’article 311 bis, a, à titre pro-
fessionnel, utilisé un appareil de distilla-
tion ambulant ;  

 
b. Toute infraction aux disposi-

tions de l’article 306 est punie des mê-
mes peines ;  

a) Dans le a, le montant : 
« 6 000 € » est remplacé par le mon-
tant : « 7 500 € » ; 

Alinéa supprimé. 

 b) Le c est ainsi rédigé : 
 

Alinéa supprimé. 

c. En cas de récidive, la peine 
d’amende encourue en application des a 
et b peut être élevée jusqu’à 18 000 € et 
un emprisonnement d’un an peut en ou-
tre être prononcé.  

 
Est considéré comme en état de 

récidive légale quiconque ayant été 
condamné pour un délit prévu par l’une 
des législations ayant pour objet la pré-
vention, la répression ou la cure de 
l’alcoolisme ou de l’ivresse, ou par la 
législation sur la police des débits de 

« c) En cas de récidive des in-
fractions prévues aux a et b du présent 
article, une peine d’emprisonnement 
d’un an peut en outre être prononcée. » 

«  c) (Alinéa sans modification). 
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boissons, a, dans les cinq ans qui sui-
vent la date à laquelle cette condamna-
tion est devenue définitive, commis un 
nouveau délit tombant sous l’application 
des a et b. 

 
Code de la santé publique V. —  Le code de la santé publi-

que est ainsi modifié : 
 

V. —  (Alinéa sans modifica-
tion). 

Art. L. 1271-5. —  La modifica-
tion ou la tentative de modification des 
caractéristiques du sang d’une personne 
avant prélèvement en infraction aux dis-
positions de l’article L. 1221-6 est punie 
de 45 000 € d’amende et, en cas de réci-
dive, de six mois d’emprisonnement et 
de 75 000 € d’amende.  

. .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . 

 
 
 1° Après les mots : « 45 000 € 
d’amende », la fin du premier alinéa de 
l’article L. 1271-5 est ainsi rédigée : 
« . En cas de récidive, une peine 
d’emprisonnement de six mois peut en 
outre être prononcée. » ; 

 

 
 
1° (Sans modification). 

 2° L’article L. 2326-1 est ainsi 
modifié : 

 

Alinéa supprimé. 

Art. L. 2326-1. —  Est puni de 
trois mois d’emprisonnement et de 
3750 € d’amende le fait :  

 
1° D’ouvrir ou de diriger sans 

autorisation l’un des établissements 
mentionnés à l’article L. 2321-1 ou de 
faire une déclaration inexacte ou incom-
plète ;  

 
2° De continuer l’exploitation 

d’un tel établissement malgré une déci-
sion de fermeture ;  

 
3° Pour ceux qui en assument la 

direction, de mettre ou de tenter de faire 
obstacle au contrôle prévu à l’article 
L. 2321-5.  

 

a) Au premier alinéa, le mot : 
« trois » est remplacé par le mot : 
« six » ; 

Alinéa supprimé. 

La récidive est punie d’un an 
d’emprisonnement et de 7500 € 
d’amende.  

 
Les personnes physiques coupa-

bles d’une infraction mentionnée au pré-
sent article, encourent également les 
peines complémentaires suivantes :  

 
1° L’interdiction, temporaire ou 

définitive, d’exercer les fonctions de di-
recteur d’un établissement mentionné à 
l’article L. 2321-1 ;  

 
2° La fermeture, temporaire ou 

définitive, de l’établissement. 

b) Le cinquième alinéa est sup-
primé ; 

2° Le cinquième alinéa de 
l’article L. 2326-1 est supprimé ; 
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 3°  L’article L. 3351-6 est ainsi 

modifié : 
 

Alinéa supprimé. 

Art. L. 3351-6. —   La mise à 
disposition du public d’un appareil au-
tomatique distribuant des boissons al-
cooliques est punie de 3750 euros 
d’amende.  

 
 

a) Au premier alinéa, le mon-
tant : « 3 750 € » est remplacé par le 
montant : « 7 500 € » ; 

 
 
Alinéa supprimé. 

L’appareil ayant servi à commet-
tre l’infraction est saisi et le tribunal en 
prononce la confiscation.  

 

b) Le dernier alinéa est ainsi ré-
digé : 

3° Le dernier alinéa de l’article 
L. 3351-6 est ainsi rédigé : 

La récidive est punie de six mois 
d’emprisonnement et de 18000 € 
d’amende. 

« En cas de récidive, un empri-
sonnement de six mois peut en outre 
être prononcé. » ; 

 

(Alinéa sans modification). 

 4° L’article L. 3819-2 est ainsi 
modifié : 

 

Alinéa supprimé. 

Art. L. 3819-2. —  La mise à 
disposition du public d’un appareil au-
tomatique distribuant des boissons de 
plus de 1,2 degré est punie de 3750 € 
d’amende.  

 

 
 
  

a) Au premier alinéa, le mon-
tant : « 3 750 € » est remplacé par le 
montant : « 7 500 € » ; 

 

 
 
 
Alinéa supprimé. 

L’appareil ayant servi à commet-
tre l’infraction peut être saisi et le tribu-
nal peut en prononcer la confiscation.  

 

b) Le dernier alinéa est ainsi ré-
digé : 

4° Le dernier alinéa de l’article 
L. 3819-2 est ainsi rédigé : 

La récidive est punie de six mois 
d’emprisonnement et de 18000 € 
d’amende. 

 
 

« En cas de récidive, un empri-
sonnement de six mois peut en outre 
être prononcé. » ; 

(Alinéa sans modification). 

Code de la sécurité sociale 
 

  

Art. L. 244-12. —  Tout intermé-
diaire convaincu d’avoir, moyennant 
une rémunération quelconque, offert, 
accepté de prêter ou prêté des services à 
un employeur en vue de lui permettre de 
contrevenir à la législation de sécurité 
sociale, sera puni d’une amende de 3 
750 € et d’un emprisonnement de six 
mois et, en cas de récidive dans le délai 
d’un an, d’une amende de 7 500 € et 
d’un emprisonnement de deux ans. 

 

 
 
 
 
 
 
VI. —  Après les mots : « empri-

sonnement de six mois », la fin de 
l’article L. 244-12 du code de la sécurité 
sociale est supprimée. 

 
 
 
 
 
 
VI. —  (Sans modification). 

Code du sport 
 

  

Art. L. 312-14. —  Le fait 
d’organiser une manifestation sportive 
publique dans une enceinte non homo-
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loguée ou en violation des prescriptions 
imposées par l’homologation est puni de 
deux ans d’emprisonnement et de 
75 000 € d’amende.  

 
La récidive est punie de cinq ans 

d’emprisonnement et de 150 000 € 
d’amende. 

 

 
 
 
 
 

VII. —  Le dernier alinéa de 
l’article L. 312-14 du code du sport est 
supprimé. 

 
 
 
 
 
VII. —  (Sans modification). 

Code de l’urbanisme 
 

  

Art. L. 480-4-1. —  Est puni 
d’une amende de 18 000 € et, en cas de 
récidive, d’une amende de 45 000 € le 
fait de vendre ou de louer des terrains 
bâtis ou non bâtis compris dans un lotis-
sement sans avoir obtenu un permis 
d’aménager ou sans avoir respecté les 
obligations imposées par l’article 
L. 442-3, lorsque le lotissement est 
soumis à une déclaration préalable, ou 
sans s’être conformé aux prescriptions 
imposées par le permis d’aménager ou 
par la décision prise sur la déclaration 
préalable.. .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  
. .  . .  . 

 

VIII. —  Au premier alinéa de 
l’article L. 480-4-1 du code de 
l’urbanisme, les mots : « 18 000 € et, en 
cas de récidive, d’une amende de 
45 000 € » sont remplacés par le mon-
tant : « 15 000 € ». 

VIII. —  (Sans modification). 

Loi du 3 avril 1942 prohibant la 
conclusion de pacte sur le règlement 

des indemnités dues aux victimes 
d’accidents 

Art. 2. —  Tout intermédiaire 
convaincu d’avoir offert les services 
spécifiés à l’article précédent sera puni 
d’une amende de 4500 euros et, en cas 
de récidive, d’une amende de 22500 eu-
ros. En outre, le tribunal devra ordonner 
la publication d’un extrait du jugement 
dans un ou plusieurs journaux et son af-
fichage à la porte du ou des bureaux de 
l’intermédiaire pendant un mois, le tout 
aux frais du condamné.  

 

 
 
 
IX. —  À la fin de la première 

phrase du premier alinéa de l’article 2 
de la loi du 3 avril 1942 prohibant la 
conclusion de pacte sur le règlement des 
indemnités dues aux victimes 
d’accidents, les mots : « 4 500 € et, en 
cas de récidive, d’une amende de 
22 500 € » sont remplacés par le mon-
tant : « 7 500 € ». 

 

 
 
 
IX. —  À… 
 
 
…de pactes sur… 
 
           …mots : « et, en cas de 

récidive, d’une amende de 22 500 € » 
sont supprimés. 

La suppression, la dissimulation 
ou la lacération totale ou partielle de ces 
affiches, opérée volontairement par le 
condamné, à son instigation ou par son 
ordre, entraîne contre lui l’application 
d’une peine d’emprisonnement de 
quinze jours et il sera procédé de nou-
veau à l’exécution intégrale des disposi-
tions relatives à l’affichage aux frais du 
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condamné. 

Loi n° 68-1181 du 30 décembre 1968 
relative à l’exploration du plateau 

continental et à l’exploitation de ses 
ressources naturelles 

X. —  La loi n° 68-1181 du 
30 décembre 1968 relative à l’explo-
ration du plateau continental et à 
l’exploitation de ses ressources naturel-
les est ainsi modifiée : 

 

X. —  (Alinéa sans modifica-
tion). 

 1° Le premier alinéa de 
l’article 24 est ainsi modifié : 

1° La dernière phrase du premier 
alinéa de l’article 24 est supprimée ; 

Art. 24. —  Quiconque aura en-
trepris sur le plateau continental une ac-
tivité en vue de son exploration ou de 
l’exploitation de ses ressources naturel-
les sans l’autorisation prévue à l’article 
2 ci-dessus ou sans que soient respec-
tées les conditions fixées par ladite auto-
risation, sera puni d’un emprisonnement 
de trois mois et d’une amende de 3750 € 
ou de l’une de ces deux peines seule-
ment. En cas de récidive, la peine 
d’amende sera de 7500 € et un empri-
sonnement n’excédant pas cinq ans 
pourra en outre être prononcé. 

. .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .   

 
 
 
 
 
 
 
 a) A la première phrase, les 
mots : « de trois mois et d’une amende 
de 3 750 € » sont remplacés par les 
mots : « d’un an et d’une amende de 
15 000 € » ; 

 
b) La dernière phrase est suppri-

mée ; 
 

 
 
 
 
 
 
 
Supprimé. 
 
 
 
 
 
Supprimé. 
 

 2° L’article 32 est ainsi modifié : 
 

2° La dernière phrase de l’article 
32 est supprimée. 

Art. 32. —  Quiconque, sauf cas 
de force majeure, aura irrégulièrement 
pénétré à l’intérieur d’une zone de sécu-
rité définie à l’article 4 ci-dessus ou 
l’aura irrégulièrement survolée, après 
que les autorités compétentes auront 
pris les mesures appropriées en vue de 
permettre aux navigateurs d’avoir 
connaissance de la situation de cette 
zone, sera puni d’un emprisonnement de 
trois mois et d’une amende de 3750 € ou 
de l’une de ces deux peines seulement. 
En cas de récidive, l’amende pourra être 
portée au double et un emprisonnement 
n’excédant pas deux ans pourra, en ou-
tre, être prononcé. 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
  

a) A la première phrase, les 
mots : « de trois mois et d’une amende 
de 3 750 € » sont remplacés par les 
mots : « d’un an et d’une amende de 
15 000 € » ; 

 
b) La dernière phrase est sup-

primée. 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
Supprimé. 
 
 
 
 
 
Supprimé. 
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 Section 2 Section 2 

 Clarification des règles relatives à la 
responsabilité pénale des personnes 

morales 

Clarification des règles relatives à la 
responsabilité pénale des personnes 

morales 

 
Article 58  Article 58  

 I. —  Le code pénal est ainsi mo-
difié : 

 

(Sans modification). 

 
 

Code pénal 

1° Les deux premiers alinéas de 
l’article 213-3 sont remplacés par un ali-
néa ainsi rédigé : 

 

 

Art. 213-3. —  Les personnes 
morales peuvent être déclarées respon-
sables pénalement de crimes contre 
l’humanité dans les conditions prévues 
par l’article 121-2. 

 

« Les personnes morales décla-
rées responsables pénalement, dans les 
conditions prévues par l’article 121-2, 
de crimes contre l’humanité encourent, 
outre l’amende suivant les modalités 
prévues par l’article 131-38 : » ; 

 

 

Les peines encourues par les per-
sonnes morales sont : 

 
 

  

1° Les peines mentionnées à 
l’article 131-39 ; 

 

  

2° La confiscation de tout ou par-
tie de leurs biens. 

 

  

Art. 121-2 et 131-38. —  Cf. an-
nexe. 

 

  

 2° Les trois premiers alinéas de 
l’article 215-3 sont remplacés par un 
alinéa ainsi rédigé : 

 

 

Art. 215-3. —  Les personnes 
morales peuvent être déclarées respon-
sables pénalement des infractions défi-
nies au présent sous-titre, dans les 
conditions prévues par l’article 121-2. 

 
Les peines encourues par les per-

sonnes morales sont : 
 
1° L’amende, selon les modalités 

prévues par l’article 131-38 ; 
 

« Les personnes morales décla-
rées responsables pénalement, dans les 
conditions prévues par l’article 121-2, 
des infractions définies au présent 
sous-titre encourent, outre l’amende 
suivant les modalités prévues par 
l’article 131-38 : » ; 

 

 

2° Les peines mentionnées à 
l’article 131-39 ; 
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3° La confiscation de tout ou par-
tie de leurs biens, meubles ou immeu-
bles, divis ou indivis. 

  

 3° Les quatre premiers alinéas de 
l’article 221-5-2 sont remplacés par un 
alinéa ainsi rédigé : 

 

 

Art. 221-5-2. —  Les personnes 
morales peuvent être déclarées pénale-
ment responsables dans les conditions 
prévues par l’article 121-2 des infrac-
tions définies à la présente section. 

 
Les peines encourues par les per-

sonnes morales sont : 
 
1° L’amende, suivant les modali-

tés prévues par l’article 131-38 ; 
 
2° Les peines mentionnées à 

l’article 131-39. 
 

« Les personnes morales décla-
rées responsables pénalement, dans les 
conditions prévues par l’article 121-2, 
des infractions définies à la présente 
section encourent, outre l’amende sui-
vant les modalités prévues par l’article 
131-38, les peines prévues par l’article 
131-39. » ; 

 

L’interdiction mentionnée au 2° 
de l’article 131-39 porte sur l’activité 
dans l’exercice ou à l’occasion de 
l’exercice de laquelle l’infraction a été 
commise. 

 

  

Art. 121-2, 131-38 et 131-39. —
  Cf. annexe. 

 

  

 4° Les quatre premiers alinéas de 
l’article 221-7 sont remplacés par un 
alinéa ainsi rédigé : 

 

 

Art. 221-7. —  Les personnes 
morales peuvent être déclarées respon-
sables pénalement, dans les conditions 
prévues par l’article 121-2, de 
l’infraction définie à l’article 221-6. 

 
Les peines encourues par les per-

sonnes morales sont : 
 
1° L’amende, suivant les modali-

tés prévues par l’article 131-38 ; 
 
2° Les peines mentionnées aux 

2°, 3°, 8° et 9° de l’article 131-39. 
 

« Les personnes morales décla-
rées responsables pénalement, dans les 
conditions prévues par l’article 121-2, 
des infractions définies à l’article 221-6 
encourent, outre l’amende suivant les 
modalités prévues par l’article 131-38, 
les peines prévues par les 2°, 3°, 8° et 9° 
de l’article 131-39. » ; 

 

L’interdiction mentionnée au 2° 
de l’article 131-39 porte sur l’activité 
dans l’exercice ou à l’occasion de 
l’exercice de laquelle l’infraction a été 
commise. 
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Dans les cas visés au second ali-
néa de l’article 221-6, est en outre en-
courue la peine mentionnée au 4° de 
l’article 131-39. 

 

  

Art. 121-2, 131-38, 131-39 et 
221-6. —  Cf. annexe. 

 

  

 5° Les quatre premiers alinéas de 
l’article 222-6-1 sont remplacés par un 
alinéa ainsi rédigé : 

 

 

Art. 222-6-1. —  Les personnes 
morales peuvent être déclarées pénale-
ment responsables dans les conditions 
prévues par l’article 121-2 des infrac-
tions définies au présent paragraphe. 

 
Les peines encourues par les per-

sonnes morales sont : 
 
1° L’amende, suivant les modali-

tés prévues par l’article 131-38 ; 
 
2° Les peines mentionnées à 

l’article 131-39. 
 

« Les personnes morales décla-
rées responsables pénalement, dans les 
conditions prévues par l’article 121-2, 
des infractions définies au présent para-
graphe encourent, outre l’amende sui-
vant les modalités prévues par 
l’article 131-38, les peines prévues par 
l’article 131-39. » ; 

 

 

L’interdiction mentionnée au 2° 
de l’article 131-39 porte sur l’activité 
dans l’exercice ou à l’occasion de 
l’exercice de laquelle l’infraction a été 
commise. 

 

  

 6° Les quatre premiers alinéas de 
l’article 222-16-1 sont remplacés par un 
alinéa ainsi rédigé : 

 

Art. 222-16-1. —  Les personnes 
morales peuvent être déclarées pénale-
ment responsables dans les conditions 
prévues par l’article 121-2 des infrac-
tions définies au présent paragraphe. 

 
Les peines encourues par les per-

sonnes morales sont :  
 
1° L’amende, suivant les modali-

tés prévues par l’article 131-38 ; 
 
2° Les peines mentionnées à 

l’article 131-39. 
 

« Les personnes morales décla-
rées responsables pénalement, dans les 
conditions prévues par l’article 121-2, 
des infractions définies au présent para-
graphe encourent, outre l’amende sui-
vant les modalités prévues par l’arti-
cle 131-38, les peines prévues par 
l’article 131-39. » ; 

 

 

L’interdiction mentionnée au 2° 
de l’article 131-39 porte sur l’activité 
dans l’exercice ou à l’occasion de 
l’exercice de laquelle l’infraction a été 
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commise. 
 
 7° Les trois premiers alinéas de 

l’article 222-18-2 sont remplacés par un 
alinéa ainsi rédigé : 

 

Art. 222-18-2. —  Les personnes 
morales peuvent être déclarées pénale-
ment responsables dans les conditions 
prévues par l’article 121-2 des infrac-
tions définies au présent paragraphe. 

 
Les peines encourues par les per-

sonnes morales sont :  
 
1° L’amende, suivant les modali-

tés prévues par l’article 131-38 ; 
 

« Les personnes morales décla-
rées responsables pénalement, dans les 
conditions prévues par l’article 121-2, 
des infractions définies au présent para-
graphe encourent, outre l’amende sui-
vant les modalités prévues par l’arti-
cle 131-38 : » ; 

 

 

2° Les peines mentionnées aux 
2° à 9° de l’article 131-39 ; 

 

  

3° La peine mentionnée au 1° de 
l’article 131-39 pour les infractions dé-
finies par les articles 222-17 (deuxième 
alinéa), 222-18 et 222-18-1. 

 

  

L’interdiction mentionnée au 2° 
de l’article 131-39 porte sur l’activité 
dans l’exercice ou à l’occasion de 
l’exercice de laquelle l’infraction a été 
commise. 

 
Art. 121-2 et 131-38. —  Cf. an-

nexe. 
 

  

 8° Les quatre premiers alinéas de 
l’article 222-21 sont remplacés par un 
alinéa ainsi rédigé : 

 

Art. 222-21. —  Les personnes 
morales peuvent être déclarées respon-
sables pénalement, dans les conditions 
prévues par l’article 121-2, des infrac-
tions prévues par la présente section. 

 
Les peines encourues par les per-

sonnes morales sont : 
 
1° L’amende, suivant les modali-

tés prévues par l’article 131-38 ; 
 
2° Les peines mentionnées aux 

2°, 3°, 8° et 9° de l’article 131-39. 
 

« Les personnes morales décla-
rées responsables pénalement, dans les 
conditions prévues par l’article 121-2, 
des infractions définies par la présente 
section encourent, outre l’amende sui-
vant les modalités prévues par l’arti-
cle 131-38, les peines prévues par les 
2°, 3°, 8° et 9° de l’article 131-39. » ; 

 

 

L’interdiction mentionnée au 2° 
de l’article 131-39 porte sur l’activité 

  



- 211 - 
 
 
 
 

Texte en vigueur 
 

___ 
 

Texte adopté 
par l’Assemblée nationale 

___ 
 

Texte élaboré par la commission en 
vue de l’examen en séance publique 

___ 
 

 

 

dans l’exercice ou à l’occasion de 
l’exercice de laquelle l’infraction a été 
commise. 

Dans les cas visés au deuxième 
alinéa de l’article 222-19 est en outre 
encourue la peine mentionnée au 4° de 
l’article 131-39. 

 

  

Art. 121-2, 131-38, 131-39, 
222-19 et 222-20. —  Cf. annexe. 

 

  

 9° Les quatre premiers alinéas de 
l’article 222-33-1 sont remplacés par un 
alinéa ainsi rédigé : 

 

Art. 222-33-1. —  Les personnes 
morales peuvent être déclarées pénale-
ment responsables dans les conditions 
prévues par l’article 121-2 des infrac-
tions définies aux articles 222-22 à 
222-31. 

 
Les peines encourues par les per-

sonnes morales sont : 
 
1° L’amende, suivant les modali-

tés prévues par l’article 131-38 ; 
 
2° Les peines mentionnées à 

l’article 131-39. 
 

« Les personnes morales décla-
rées responsables pénalement, dans les 
conditions prévues par l’article 121-2, 
des infractions définies aux arti-
cles 222-22 à 222-31 encourent, outre 
l’amende suivant les modalités prévues 
par l’article 131-38, les peines prévues 
par l’article 131-39. » ; 

 

 

L’interdiction mentionnée au 2° 
de l’article 131-39 porte sur l’activité 
dans l’exercice ou à l’occasion de 
l’exercice de laquelle l’infraction a été 
commise. 

 

  

Art. 121-2, 131-38, 131-39 et 
222-22 à 222-31. —  Cf. annexe. 

 

  

 10° Les quatre premiers alinéas 
de l’article 222-42 sont remplacés par 
un alinéa ainsi rédigé : 

 

Art. 222-42. —  Les personnes 
morales peuvent être déclarées respon-
sables pénalement, dans les conditions 
prévues par l’article 121-2, des infrac-
tions définies aux articles 222-34 à 
222-39. 

 
Les peines encourues par les per-

sonnes morales sont : 
 
1° L’amende, suivant les modali-

tés prévues par l’article 131-38 ; 

« Les personnes morales décla-
rées responsables pénalement, dans les 
conditions prévues par l’article 121-2, 
des infractions définies aux arti-
cles 222-34 à 222-39 encourent, outre 
l’amende suivant les modalités prévues 
par l’article 131-38, les peines prévues 
par l’article 131-39. » ; 
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2° Les peines mentionnées à 

l’article 131-39. 
 
L’interdiction mentionnée au 2° 

de l’article 131-39 porte sur l’activité 
dans l’exercice ou à l’occasion de 
l’exercice de laquelle l’infraction a été 
commise. 

 

  

Art. 121-2, 131-38, 131-39 et 
222-34 à 222-39. —  Cf. annexe. 

 

  

 11° Les trois premiers alinéas de 
l’article 223-2 sont remplacés par un ali-
néa ainsi rédigé : 

 

Art. 223-2. —  Les personnes 
morales peuvent être déclarées respon-
sables pénalement, dans les conditions 
prévues par l’article 121-2, de 
l’infraction définie à l’article 223-1. Les 
peines encourues par les personnes mo-
rales sont : 

 
1° L’amende, suivant les modali-

tés prévues par l’article 131-38 ; 
 
2° Les peines mentionnées aux 

2°, 3°, 8° et 9° de l’article 131-39. 
 

« Les personnes morales décla-
rées responsables pénalement, dans les 
conditions prévues par l’article 121-2, 
des infractions définies à l’article 223-1 
encourent, outre l’amende suivant les 
modalités prévues par l’article 131-38, 
les peines prévues par les 2°, 3°, 8° et 9° 
de l’article 131-39. » ; 

 

 

L’interdiction mentionnée au 2° 
de l’article 131-39 porte sur l’activité 
dans l’exercice ou à l’occasion de 
l’exercice de laquelle l’infraction a été 
commise. 

 

  

Art. 121-2, 131-38, 131-39 et 
223-1. —  Cf. annexe. 

 

  

 12° Les trois premiers alinéas de 
l’article 223-7-1 sont remplacés par un 
alinéa ainsi rédigé :  

 

Art. 223-7-1. —  Les personnes 
morales peuvent être déclarées pénale-
ment responsables dans les conditions 
prévues par l’article 121-2 des infrac-
tions définies à la présente section. 

 
Les peines encourues par les per-

sonnes morales sont : 
 
1° L’amende, suivant les modali-

tés prévues par l’article 131-38 ; 
 

« Les personnes morales décla-
rées responsables pénalement, dans les 
conditions prévues par l’article 121-2, 
des infractions définies à la présente 
section encourent, outre l’amende sui-
vant les modalités prévues par l’arti-
cle 131-38 : » ; 
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2° Les peines mentionnées aux 
2° à 9° de l’article 131-39 ; 

 

  

3° La peine mentionnée au 1° de 
l’article 131-39 pour les infractions pré-
vues aux articles 223-5 et 223-6. 

 

  

L’interdiction mentionnée au 2° 
de l’article 131-39 porte sur l’activité 
dans l’exercice ou à l’occasion de 
l’exercice de laquelle l’infraction a été 
commise. 

  

 13° Les quatre premiers alinéas 
de l’article 223-9 sont remplacés par un 
alinéa ainsi rédigé : 

 

Art. 223-9. —  Les personnes 
morales peuvent être déclarées respon-
sables pénalement, dans les conditions 
prévues par l’article 121-2, de 
l’infraction définie à l’article 223-8. 

 
Les peines encourues par les per-

sonnes morales sont : 
 
1° L’amende, suivant les modali-

tés prévues par l’article 131-38 ; 
 
2° Les peines mentionnées à 

l’article 131-39. 
 

« Les personnes morales décla-
rées responsables pénalement, dans les 
conditions prévues par l’article 121-2, 
des infractions définies à l’article 223-8 
encourent, outre l’amende suivant les 
modalités prévues par l’article 131-38, 
les peines prévues par l’article 
131-39. » ; 

 

 

L’interdiction mentionnée au 2° 
de l’article 131-39 porte sur l’activité 
dans l’exercice ou à l’occasion de 
l’exercice de laquelle l’infraction a été 
commise. 

 

  

Art. 121-2, 131-38, 131-39 et 
223-8. —  Cf. annexe. 

 

  

 14° Les trois premiers alinéas de 
l’article 223-15-1 sont remplacés par un 
alinéa ainsi rédigé :  

 

Art. 223-15-1. —  Les personnes 
morales peuvent être déclarées pénale-
ment responsables dans les conditions 
prévues par l’article 121-2 des infrac-
tions définies à la présente section. 

 
Les peines encourues par les per-

sonnes morales sont : 
 
1° L’amende, suivant les modali-

tés prévues par l’article 131-38 ; 
 

« Les personnes morales décla-
rées responsables pénalement, dans les 
conditions prévues par l’article 121-2, 
des infractions définies à la présente 
section encourent, outre l’amende sui-
vant les modalités prévues par l’arti-
cle 131-38 : » ; 
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2° Les peines mentionnées aux 
2° à 9° de l’article 131-39 ; 

 

  

3° La peine mentionnée au 1° de 
l’article 131-39 pour l’infraction prévue 
au deuxième alinéa de l’article 223-13. 

 

  

L’interdiction mentionnée au 2° 
de l’article 131-39 porte sur l’activité 
dans l’exercice ou à l’occasion de 
l’exercice de laquelle l’infraction a été 
commise. 

 

  

 15° Les quatre premiers alinéas 
de l’article 223-15-4 sont remplacés par 
un alinéa ainsi rédigé : 

 

Art. 223-15-4. —  Les personnes 
morales peuvent être déclarées respon-
sables pénalement, dans les conditions 
prévues par l’article 121-2, de 
l’infraction définie à la présente section. 

 
Les peines encourues par les per-

sonnes morales sont : 
 
1° L’amende, suivant les modali-

tés prévues par l’article 131-38 ; 
 
2° Les peines mentionnées à 

l’article 131-39. 
 

« Les personnes morales décla-
rées responsables pénalement, dans les 
conditions prévues par l’article 121-2, 
des infractions définies à la présente 
section encourent, outre l’amende sui-
vant les modalités prévues par l’arti-
cle 131-38, les peines prévues par l’arti-
cle 131-39. » ; 

 

 

L’interdiction mentionnée au 2° 
de l’article 131-39 porte sur l’activité 
dans l’exercice ou à l’occasion de 
l’exercice de laquelle l’infraction a été 
commise. 

 

  

 16° Les trois premiers alinéas de 
l’article 225-4 sont remplacés par un ali-
néa ainsi rédigé : 

 

Art. 225-4. —  Les personnes 
morales peuvent être déclarées respon-
sables pénalement, dans les conditions 
prévues par l’article 121-2, des infrac-
tions définies à l’article 225-2. Les pei-
nes encourues par les personnes morales 
sont : 

 
1° L’amende, suivant les modali-

tés prévues par l’article 131-38 ; 
 
2° Les peines mentionnées aux 

2°, 3°, 4°, 5°, 8° et 9° de l’article 
131-39. 

« Les personnes morales décla-
rées responsables pénalement, dans les 
conditions prévues par l’article 121-2, 
des infractions définies à l’article 225-2 
encourent, outre l’amende suivant les 
modalités prévues par l’article 131-38, 
les peines prévues par les 2° à 5°, 8° et 
9° de l’article 131-39. » ; 
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L’interdiction mentionnée au 2° 

de l’article 131-39 porte sur l’activité 
dans l’exercice ou à l’occasion de 
l’exercice de laquelle l’infraction a été 
commise. 

 

  

Art. 121-2, 131-38, 131-39 et 
225-2. —  Cf. annexe. 

 

  

 17° L’article 225-4-6 est ainsi 
rédigé : 

 

Art. 225-4-6. —  Les personnes 
morales peuvent être déclarées respon-
sables pénalement, dans les conditions 
prévues par l’article 121-2, des infrac-
tions prévues à la présente section. Les 
peines encourues par les personnes mo-
rales sont : 

 

« Art. 225-4-6. —   Les person-
nes morales déclarées responsables pé-
nalement, dans les conditions prévues 
par l’article 121-2, des infractions défi-
nies à la présente section encourent, ou-
tre l’amende suivant les modalités pré-
vues par l’article 131-38, les peines 
prévues par l’article 131-39. » ; 

 

1° L’amende, suivant les modali-
tés prévues par l’article 131-38 ; 

 

  

2° Les peines mentionnées à 
l’article 131-39. 

 

  

 18° L’article 225-12 est ainsi ré-
digé : 

 

Art. 225-12. —  Les personnes 
morales peuvent être déclarées respon-
sables pénalement, dans les conditions 
prévues par l’article 121-2, des infrac-
tions définies aux articles 225-5 à 
225-10. 

 
 

« Art. 225-12. —    Les personnes 
morales déclarées responsables pénale-
ment, dans les conditions prévues par 
l’article 121-2, des infractions définies 
aux articles 225-5 à 225-10 encourent, 
outre l’amende suivant les modalités 
prévues par l’article 131-38, les peines 
prévues par l’article 131-39. » ; 

 

Les peines encourues par les per-
sonnes morales sont : 

 

  

1° L’amende, suivant les modali-
tés prévues par l’article 131-38 ; 

 

  

2° Les peines mentionnées à 
l’article 131-39. 

 

  

Art. 121-2, 131-38, 131-39 et 
225-5 à 225-10. —  Cf. annexe. 

  

 19° Les quatre premiers alinéas 
de l’article 225-12-4 sont remplacés par 
un alinéa ainsi rédigé : 
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Art. 225-12-4. —  Les personnes 
morales peuvent être déclarées respon-
sables pénalement dans les conditions 
prévues par l’article 121-2 des infrac-
tions prévues par la présente section. 

 
Les peines encourues par les per-

sonnes morales sont : 
 
1° L’amende, suivant les modali-

tés prévues par l’article 131-38 ; 
 
2° Les peines mentionnées à 

l’article 131-39. 
 

« Les personnes morales décla-
rées responsables pénalement, dans les 
conditions prévues par l’article 121-2, 
des infractions définies à la présente 
section encourent, outre l’amende sui-
vant les modalités prévues par l’arti-
cle 131-38, les peines prévues par l’arti-
cle 131-39. » ; 

 

 

L’interdiction mentionnée au 2° 
de l’article 131-39 porte sur l’activité 
dans l’exercice ou à l’occasion de 
l’exercice de laquelle l’infraction a été 
commise. 

 

  

 20° Les deux premiers alinéas de 
l’article 225-16 sont remplacés par un 
alinéa ainsi rédigé :  

 

Art. 225-16. —  Les personnes 
morales peuvent être déclarées respon-
sables pénalement, dans les conditions 
prévues par l’article 121-2, des infrac-
tions définies aux articles 225-13 à 
225-15. Les peines encourues par les 
personnes morales sont : 

 
1° L’amende, suivant les modali-

tés prévues par l’article 131-38 ; 
 

« Les personnes morales décla-
rées responsables pénalement, dans les 
conditions prévues par l’article 121-2, 
des infractions définies aux articles 
225-13 à 225-15 encourent, outre 
l’amende suivant les modalités prévues 
par l’article 131-38 : » ; 

 

 

2° Les peines mentionnées à 
l’article 131-39 ; 

 

  

3° La confiscation du fonds de 
commerce destiné à l’hébergement de 
personnes et ayant servi à commettre 
l’infraction prévue à l’article 225-14. 

 

  

Art. 121-2, 131-38 et 225-13 à 
225-15. —  Cf. annexe. 

 

  

 21° L’article 225-16-3 est ainsi 
rédigé : 

 

Art. 225-16-3. —  Les personnes 
morales peuvent être déclarées respon-
sables pénalement, dans les conditions 
prévues par l’article 121-2, des infrac-
tions commises lors de manifestations 
ou de réunions liées aux milieux sco-

« Art. 225-16-3. —    Les per-
sonnes morales déclarées responsables 
pénalement, dans les conditions prévues 
par l’article 121-2, des infractions défi-
nies aux articles 225-16-1 et 225-16-2 
encourent, outre l’amende suivant les 
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laire et socio-éducatif prévues par les ar-
ticles 225-16-1 et 225-16-2. 

 

modalités prévues par l’article 131-38, 
les peines prévues par les 4° et 9° de 
l’article 131-39. » ; 

 
Les peines encourues par les per-

sonnes morales sont : 
 

  

1° L’amende, suivant les modali-
tés prévues par l’article 131-38 ; 

 

  

2° Les peines mentionnées aux 
4° et 9° de l’article 131-39. 

 

  

Art. 121-2, 131-38, 131-39, 
225-16-1 et 225-16-2. —  Cf. annexe. 

 

  

 22° Les trois premiers alinéas de 
l’article 225-18-1 sont remplacés par un 
alinéa ainsi rédigé :  

 

Art. 225-18-1. —  Les personnes 
morales peuvent être déclarées pénale-
ment responsables dans les conditions 
prévues par l’article 121-2 des infrac-
tions définies aux articles 225-17 et 
225-18. 

 
Les peines encourues par les per-

sonnes morales sont : 
 
1° L’amende, suivant les modali-

tés prévues par l’article 131-38 ; 
 

« Les personnes morales décla-
rées responsables pénalement, dans les 
conditions prévues par l’article 121-2, 
des infractions définies aux articles 
225-17 et 225-18 encourent, outre 
l’amende suivant les modalités prévues 
par l’article 131-38 : » ; 

 

 

2° Les peines mentionnées aux 
2° à 9° de l’article 131-39 ; 

 

  

3° La peine mentionnée au 1° de 
l’article 131-39 pour les infractions dé-
finies par l’article 225-18. 

 

  

L’interdiction mentionnée au 2° 
de l’article 131-39 porte sur l’activité 
dans l’exercice ou à l’occasion de 
l’exercice de laquelle l’infraction a été 
commise. 

 

  

Art. 121-2, 131-38, 225-17 et 
225-18. —  Cf. annexe. 

 

  

 23° Les trois premiers alinéas de 
l’article 226-7 sont remplacés par un ali-
néa ainsi rédigé :  

 

Art. 226-7. —  Les personnes 
morales peuvent être déclarées respon-
sables pénalement, dans les conditions 

« Les personnes morales décla-
rées responsables pénalement, dans les 
conditions prévues par l’article 121-2, 
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prévues par l’article 121-2, des infrac-
tions définies à la présente section. 

 
Les peines encourues par les per-

sonnes morales sont : 
 
1° L’amende, suivant les modali-

tés prévues par l’article 131-38 ; 
 

des infractions définies à la présente 
section encourent, outre l’amende sui-
vant les modalités prévues par l’arti-
cle 131-38 : » ; 

2° L’interdiction, à titre définitif 
ou pour une durée de cinq ans au plus, 
d’exercer directement ou indirectement 
l’activité professionnelle ou sociale dans 
l’exercice ou à l’occasion de l’exercice 
de laquelle l’infraction a été commise ; 

 

  

3° L’affichage ou la diffusion de 
la décision prononcée, dans les condi-
tions prévues par l’article 131-35. 

 

  

 24° Les trois premiers alinéas de 
l’article 226-12 sont remplacés par un 
alinéa ainsi rédigé :  

 

Art. 226-12. —  Les personnes 
morales peuvent être déclarées respon-
sables pénalement, dans les conditions 
prévues par l’article 121-2, de 
l’infraction définie à l’article 226-10. 

 
Les peines encourues par les per-

sonnes morales sont : 
 
1° L’amende, suivant les modali-

tés prévues par l’article 131-38 ; 
 

« Les personnes morales décla-
rées responsables pénalement, dans les 
conditions prévues par l’article 121-2, 
de l’infraction définie à l’article 226-10 
encourent, outre l’amende suivant les 
modalités prévues par l’article 131-
38 : » ; 

 

 

2° L’interdiction à titre définitif 
ou pour une durée de cinq ans au plus 
d’exercer directement ou indirectement 
une activité professionnelle ou sociale 
dans l’exercice ou à l’occasion de 
l’exercice de laquelle l’infraction a été 
commise ; 

 

  

3° L’affichage ou la diffusion de 
la décision prononcée, dans les condi-
tions prévues par l’article 131-35. 

 

  

Art. 121-2, 131-38 et 226-10. —
  Cf. annexe. 

 

  

 25° Les quatre premiers alinéas 
de l’article 226-24 sont remplacés par 
un alinéa ainsi rédigé : 

 

Art. 226-24. —  Les personnes « Les personnes morales décla-  



- 219 - 
 
 
 
 

Texte en vigueur 
 

___ 
 

Texte adopté 
par l’Assemblée nationale 

___ 
 

Texte élaboré par la commission en 
vue de l’examen en séance publique 

___ 
 

 

 

morales peuvent être déclarées respon-
sables pénalement, dans les conditions 
prévues par l’article 121-2, des infrac-
tions définies à la présente section. 

 
Les peines encourues par les per-

sonnes morales sont : 
 
1° L’amende, suivant les modali-

tés prévues par l’article 131-38 ; 
 

rées responsables pénalement, dans les 
conditions prévues par l’article 121-2, 
des infractions définies à la présente 
section encourent, outre l’amende sui-
vant les modalités prévues par l’arti-
cle 131-38, les peines prévues par les 2° 
à 5° et 7° à 9° de l’article 131-39. » ; 

 

2° Les peines mentionnées aux 
2°, 3°, 4°, 5°, 7°, 8° et 9° de 
l’article 131-39. 

 

  

L’interdiction mentionnée au 2° 
de l’article 131-39 porte sur l’activité 
dans l’exercice ou à l’occasion de 
l’exercice de laquelle l’infraction a été 
commise. 

  

 26° Les quatre premiers alinéas 
de l’article 226-30 sont remplacés par 
un alinéa ainsi rédigé : 

 

Art. 226-30. —  Les personnes 
morales peuvent être déclarées respon-
sables pénalement, dans les conditions 
prévues par l’article 121-2, des infrac-
tions définies à la présente section. 

 
Les peines encourues par les per-

sonnes morales sont : 
 
1° L’amende, suivant les modali-

tés prévues par l’article 131-38 ; 
 

« Les personnes morales décla-
rées responsables pénalement, dans les 
conditions prévues par l’article 121-2, 
des infractions définies à la présente 
section encourent, outre l’amende sui-
vant les modalités prévues par l’arti-
cle 131-38, les peines prévues par les 2° 
à 5° et 7° à 9° de l’article 131-39. » ; 

 

 

2° Les peines mentionnées aux 
2°, 3°, 4°, 5°, 7°, 8° et 9° de 
l’article 131-39. 

 

  

L’interdiction mentionnée au 2° 
de l’article 131-39 porte sur l’activité 
dans l’exercice ou à l’occasion de 
l’exercice de laquelle l’infraction a été 
commise. 

 

  

 27° Les quatre premiers alinéas 
de l’article 227-4-1 sont remplacés par 
un alinéa ainsi rédigé : 

 

Art. 227-4-1. —  Les personnes 
morales peuvent être déclarées pénale-
ment responsables dans les conditions 
prévues par l’article 121-2 des infrac-
tions définies à la présente section. 

 

« Les personnes morales décla-
rées responsables pénalement, dans les 
conditions prévues par l’article 121-2, 
des infractions définies à la présente 
section encourent, outre l’amende sui-
vant les modalités prévues par l’arti-
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Texte en vigueur 
 

___ 
 

Texte adopté 
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___ 
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___ 
 

 

 

Les peines encourues par les per-
sonnes morales sont : 

 
1° L’amende, suivant les modali-

tés prévues par l’article 131-38 ; 
 

cle 131-38, les peines prévues par les 2° 
à 9° de l’article 131-39. » ; 

 

2° Les peines mentionnées aux 
2° à 9° de l’article 131-39. 

 

  

L’interdiction mentionnée au 2° 
de l’article 131-39 porte sur l’activité 
dans l’exercice ou à l’occasion de 
l’exercice de laquelle l’infraction a été 
commise. 

 

  

 28° L’article 227-14 est ainsi ré-
digé : 

 

Art. 227-14. —  Les personnes 
morales peuvent être déclarées respon-
sables pénalement, dans les conditions 
prévues par l’article 121-2, des infrac-
tions définies à la présente section. 

 
 
 

« Art. 227-14. —   Les personnes 
morales déclarées responsables pénale-
ment, dans les conditions prévues par 
l’article 121-2, des infractions définies à 
la présente section encourent, outre 
l’amende suivant les modalités prévues 
par l’article 131-38, les peines prévues 
par les 1° à 3°, 8° et 9° de l’article 
131-39. » ; 

 

Les peines encourues par les per-
sonnes morales sont : 

 

  

1° L’amende, suivant les modali-
tés prévues par l’article 131-38 ; 

 

  

2° Les peines mentionnées aux 
1°, 2°, 3°, 8° et 9° de l’article 131-39. 

 

  

 29° L’article 227-17-2 est ainsi 
rédigé : 

 

Art. 227-17-2. —  Les personnes 
morales peuvent être déclarées respon-
sables pénalement, dans les conditions 
prévues par l’article 121-2, des infrac-
tions définies aux articles 227-15 à 
227-17-1. 

 
 
Les peines encourues par les per-

sonnes morales sont : 

« Art. 227-17-2. —   Les person-
nes morales déclarées responsables pé-
nalement, dans les conditions prévues 
par l’article 121-2, des infractions défi-
nies aux articles 227-15 à 227-17-1 en-
courent, outre l’amende suivant les mo-
dalités prévues par l’article 131-38, les 
peines prévues par l’article 
131-39. » ; 

 

 

1° L’amende, suivant les modali-
tés prévues par l’article 131-38 ; 

 

  

2° Les peines mentionnées à 
l’article 131-39. 
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___ 
 

 

 

 
Art. 121-2, 131-38, 131-39 et 

227-15 à 227-17-1. —  Cf. annexe. 
  

 30° Les quatre premiers alinéas 
de l’article 227-28-1 sont remplacés par 
un alinéa ainsi rédigé : 

 

Art. 227-28-1. —  Les personnes 
morales peuvent être déclarées respon-
sables pénalement, dans les conditions 
prévues par l’article 121-2, des infrac-
tions prévues par les articles 227-18 à 
227-26. 

 
Les peines encourues par les per-

sonnes morales sont :  
 
1° L’amende, suivant les modali-

tés prévues par l’article 131-38 ; 
 

« Les personnes morales décla-
rées responsables pénalement, dans les 
conditions prévues par l’article 121-2, 
des infractions définies aux arti-
cles 227-18 à 227-26 encourent, outre 
l’amende suivant les modalités prévues 
par l’article 131-38, les peines prévues 
par les 2° à 5° et 7° à 9° de l’arti-
cle 131-39. » ; 

 

 

2° Les peines mentionnées aux 
2°, 3°, 4°, 5°, 7°, 8° et 9° de 
l’article 131-39. 

 

  

L’interdiction mentionnée au 2° 
de l’article 131-39 porte sur l’activité 
dans l’exercice ou à l’occasion de 
l’exercice de laquelle l’infraction a été 
commise. 

 

  

Art. 121-2, 131-38, 131-39 et 
227-18 à 227-26. —  Cf. annexe. 

 

  

 31° Les trois premiers alinéas de 
l’article 311-16 sont remplacés par un 
alinéa ainsi rédigé :  

 

Art. 311-16. —  Les personnes 
morales peuvent être déclarées respon-
sables pénalement, dans les conditions 
prévues par l’article 121-2, des infrac-
tions définies au présent chapitre. 

 
Les peines encourues par les per-

sonnes morales sont : 

« Les personnes morales décla-
rées responsables pénalement, dans les 
conditions prévues par l’article 121-2, 
des infractions définies au présent cha-
pitre encourent, outre l’amende suivant 
les modalités prévues par l’article 
131-38 : » ; 

 

 

1° L’amende, suivant les modali-
tés prévues par l’article 131-38 ; 

 

  

2° La peine mentionnée au 2° de 
l’article 131-39, à titre définitif ou pro-
visoire dans les cas prévus aux arti-
cles 311-6 à 311-10 et pour une durée 
de cinq ans au plus dans les cas prévus 
aux articles 311-3 à 311-5 ; 
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___ 
 

 

 

3° La peine mentionnée au 8° de 
l’article 131-39. 

 

  

L’interdiction mentionnée au 2° 
de l’article 131-39 porte sur l’activité 
dans l’exercice ou à l’occasion de 
l’exercice de laquelle l’infraction a été 
commise. 

 

  

 32° Les quatre premiers alinéas 
de l’article 312-15 sont remplacés par 
un alinéa ainsi rédigé : 

 

Art. 312-15. —  Les personnes 
morales peuvent être déclarées respon-
sables pénalement, dans les conditions 
prévues par l’article 121-2, des infrac-
tions définies au présent chapitre. 

 
Les peines encourues par les per-

sonnes morales sont :  
 
1° L’amende, suivant les modali-

tés prévues par l’article 131-38 ; 
 

« Les personnes morales décla-
rées responsables pénalement, dans les 
conditions prévues par l’article 121-2, 
des infractions définies au présent cha-
pitre encourent, outre l’amende suivant 
les modalités prévues par l’arti-
cle 131-38, les peines prévues par l’arti-
cle 131-39. » ; 

 

 

2° Les peines mentionnées à 
l’article 131-39. 

 

  

L’interdiction mentionnée au 2° 
de l’article 131-39 porte sur l’activité 
dans l’exercice ou à l’occasion de 
l’exercice de laquelle l’infraction a été 
commise. 

 

  

 33° Les quatre premiers alinéas 
de l’article 313-9 sont remplacés par un 
alinéa ainsi rédigé : 

 

Art. 313-9. —  Les personnes 
morales peuvent être déclarées respon-
sables pénalement, dans les conditions 
prévues par l’article 121-2, des infrac-
tions définies aux articles 313-1 à 313-3 
et à l’article 313-6-1. 

 
Les peines encourues par les per-

sonnes morales sont : 
 
1° L’amende, suivant les modali-

tés prévues par l’article 131-38 ; 
 

« Les personnes morales décla-
rées responsables pénalement, dans les 
conditions prévues par l’article 121-2, 
des infractions définies aux arti-
cles 313-1 à 313-3 et à l’article 313-6-1 
encourent, outre l’amende suivant les 
modalités prévues par l’article 131-38, 
les peines prévues par les 2° à 9° de 
l’article 131-39. » ; 

 

 

2° Les peines mentionnées à 
l’article 131-39. 

 

  

L’interdiction mentionnée au 2° 
de l’article 131-39 porte sur l’activité 
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___ 
 

 

 

dans l’exercice ou à l’occasion de 
l’exercice de laquelle l’infraction a été 
commise. 

 
Art. 121-2, 131-38, 131-39, 

313-1 à 313-3 et 313-6-1. —  Cf. an-
nexe. 

 

  

 34° Les quatre premiers alinéas 
de l’article 314-12 sont remplacés par 
un alinéa ainsi rédigé : 

 

Art. 314-12. —  Les personnes 
morales peuvent être déclarées respon-
sables pénalement, dans les conditions 
prévues par l’article 121-2, des infrac-
tions définies aux articles 314-1 et 
314-2. 

 
Les peines encourues par les per-

sonnes morales sont : 
 
1° L’amende, suivant les modali-

tés prévues par l’article 131-38 ; 

« Les personnes morales décla-
rées responsables pénalement, dans les 
conditions prévues par l’article 121-2, 
des infractions définies aux arti-
cles 314-1 et 314-2 encourent, outre 
l’amende suivant les modalités prévues 
par l’article 131-38, les peines prévues 
par l’article 131-39. » ; 

 

 

2° Les peines mentionnées à 
l’article 131-39. 

 

  

L’interdiction mentionnée au 2° 
de l’article 131-39 porte sur l’activité 
dans l’exercice ou à l’occasion de 
l’exercice de laquelle l’infraction a été 
commise. 

 

  

Art. 121-2, 131-38, 131-39, 
314-1 et 314-2. —  Cf. annexe. 

 

  

 35° L’article 314-13 est ainsi ré-
digé : 

 

Art. 314-13. —  Les personnes 
morales peuvent être déclarées respon-
sables pénalement, dans les conditions 
prévues par l’article 121-2, des infrac-
tions définies aux articles 314-5, 314-6 
et 314-7. 

 
Les peines encourues par les per-

sonnes morales sont : 

« Art. 314-13. —   Les personnes 
morales déclarées responsables pénale-
ment, dans les conditions prévues par 
l’article 121-2, des infractions définies 
aux articles 314-5, 314-6 et 314-7 en-
courent, outre l’amende suivant les mo-
dalités prévues par l’article 131-38, les 
peines prévues par les 8° et 9° de l’arti-
cle 131-39. » ; 

 

1° L’amende, suivant les modali-
tés prévues par l’article 131-38 ; 

 

  

2° Les peines prévues aux 8° et 
9° de l’article 131-39. 
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Art. 121-2, 131-38, 131-39, 
314-5, 314-6 et 314-7. —  Cf. annexe. 

 

  

 36° L’article 321-12 est ainsi 
modifié : 

 

 a) Les trois premiers alinéas sont 
remplacés par un alinéa ainsi rédigé : 

 

Art. 321-12. —  Les personnes 
morales peuvent être déclarées respon-
sables pénalement, dans les conditions 
prévues par l’article 121-2, des infrac-
tions définies aux articles 321-1 à 
321-4, 321-7 et 321-8. 

 
Les peines encourues par les per-

sonnes morales sont : 
 

 « Les personnes morales décla-
rées responsables pénalement, dans les 
conditions prévues par l’article 121-2, 
des infractions définies aux articles 
321-1 à 321-4, 321-7 et 321-8 encou-
rent, outre l’amende suivant les modali-
tés prévues par l’article 131-38 : » ; 

 

 

1° L’amende, suivant les modali-
tés prévues par l’article 131-38 ; 

 

  

2° Dans les cas prévus par les ar-
ticles 321-1 à 321-4, les peines men-
tionnées à l’article 131-39 ; 

 

  

3° Dans les cas prévus par les ar-
ticles 321-7 et 321-8, les peines men-
tionnées aux 2°, 4°, 5°, 6°, 7°, 8° et 9° 
de l’article 131-39. 

 

  

L’interdiction mentionnée au 1° 
de l’article 131-37 porte sur l’activité 
dans l’exercice ou à l’occasion de la-
quelle l’infraction a été commise. 

b) Au dernier alinéa, la réfé-
rence : « 1° de l’article 131-37 » est 
remplacée par la référence : « 2° de l’ar-
ticle 131-39 » ; 

 

 

Art. 121-2, 131-38, 131-39, 
321-1 à 321-4, 321-7 et 321-8. —  Cf. 
annexe. 

  

 37° Les quatre premiers alinéas 
de l’article 322-17 sont remplacés par 
un alinéa ainsi rédigé : 

 

Art. 322-17. —  Les personnes 
morales peuvent être déclarées respon-
sables pénalement, dans les conditions 
prévues par l’article 121-2, des infrac-
tions définies au présent chapitre. 

 
Les peines encourues par les per-

sonnes morales sont : 
 
1° L’amende, suivant les modali-

tés prévues par l’article 131-38 ; 
 

« Les personnes morales décla-
rées responsables pénalement, dans les 
conditions prévues par l’article 121-2, 
des infractions définies au présent cha-
pitre encourent, outre l’amende suivant 
les modalités prévues par l’arti-
cle 131-38, la peine prévue par le 2° de 
l’article 131-39, pour une durée de cinq 
ans au plus dans les cas prévus par les 
articles 322-1, 322-3, 322-5, 322-12, 
322-13 et 322-14 et sans limitation de 
durée dans les cas prévus par les arti-

 



- 225 - 
 
 
 
 

Texte en vigueur 
 

___ 
 

Texte adopté 
par l’Assemblée nationale 

___ 
 

Texte élaboré par la commission en 
vue de l’examen en séance publique 

___ 
 

 

 

2° La peine mentionnée au 2° de 
l’article 131-39, pour une durée de cinq 
ans au plus dans les cas prévus par les 
articles 322-1, 322-3, 322-5, 322-12, 
322-13 et 322-14 et sans limitation de 
durée dans les cas prévus par les arti-
cles 322-6 à 322-10. 

 

cles 322-6 à 322-10. » ; 
 

L’interdiction mentionnée au 2° 
de l’article 131-39 porte sur l’activité 
dans l’exercice ou à l’occasion de 
l’exercice de laquelle l’infraction a été 
commise. 

 

  

Art. 121-2, 131-38, 131-39, 
322-1 à 322-3, 322-5 à 322-10 et 
322-12 à 322-14. —  Cf. annexe. 

  

 38° Les quatre premiers alinéas 
de l’article 323-6 sont remplacés par un 
alinéa ainsi rédigé : 

 

Art. 323-6. —  Les personnes 
morales peuvent être déclarées respon-
sables pénalement, dans les conditions 
prévues par l’article 121-2, des infrac-
tions définies au présent chapitre. 

 
Les peines encourues par les per-

sonnes morales sont : 
 
1° L’amende, suivant les modali-

tés prévues par l’article 131-38 ; 
 

« Les personnes morales décla-
rées responsables pénalement, dans les 
conditions prévues par l’article 121-2, 
des infractions définies au présent cha-
pitre encourent, outre l’amende suivant 
les modalités prévues par l’article 
131-38, les peines prévues par l’article 
131-39. » ; 

 

 

2° Les peines mentionnées à 
l’article 131-39. 

 

  

L’interdiction mentionnée au 2° 
de l’article 131-39 porte sur l’activité 
dans l’exercice ou à l’occasion de 
l’exercice de laquelle l’infraction a été 
commise. 

 

  

 39° Les trois premiers alinéas de 
l’article 324-9 sont remplacés par un ali-
néa ainsi rédigé : 

 

Art. 324-9. —  Les personnes 
morales peuvent être déclarées respon-
sables pénalement, dans les conditions 
prévues par l’article 121-2, des infrac-
tions définies aux articles 324-1 et 
324-2. Les peines encourues par les per-
sonnes morales sont : 

 
1° L’amende, suivant les modali-

tés prévues par l’article 131-38 ; 

« Les personnes morales décla-
rées responsables pénalement, dans les 
conditions prévues par l’article 121-2, 
des infractions définies aux arti-
cles 324-1 et 324-2 encourent, outre 
l’amende suivant les modalités prévues 
par l’article 131-38, les peines prévues 
par l’article 131-39. » ; 
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2° Les peines mentionnées à 

l’article 131-39. 
 

  

L’interdiction mentionnée au 2° 
de l’article 131-39 porte sur l’activité 
dans l’exercice ou à l’occasion de 
l’exercice de laquelle l’infraction a été 
commise. 

 
 

  

Art. 121-2, 131-38, 131-39, 
324-1 et 324-2. —  Cf. annexe. 

  

 40° Les quatre premiers alinéas 
de l’article 414-7 sont remplacés par un 
alinéa ainsi rédigé : 

 

Art. 414-7. —  Les personnes 
morales peuvent être déclarées respon-
sables pénalement, dans les conditions 
prévues par l’article 121-2, des infrac-
tions définies au présent titre. 

 
Les peines encourues par les per-

sonnes morales sont : 

« Les personnes morales décla-
rées responsables pénalement, dans les 
conditions prévues par l’article 121-2, 
des infractions définies au présent titre 
encourent, outre l’amende suivant les 
modalités prévues par l’article 131-38, 
les peines prévues par l’article 
131-39. » ; 

 

1° L’amende, suivant les modali-
tés prévues par l’article 131-38 ; 

 

  

2° Les peines mentionnées à 
l’article 131-39. 

 

  

L’interdiction mentionnée au 2° 
de l’article 131-39 porte sur l’activité 
dans l’exercice ou à l’occasion de 
l’exercice de laquelle l’infraction a été 
commise. 

 

  

 41° Les quatre premiers alinéas 
de l’article 422-5 sont remplacés par un 
alinéa ainsi rédigé : 

 

Art. 422-5. —  Les personnes 
morales peuvent être déclarées respon-
sables pénalement, dans les conditions 
prévues par l’article 121-2, des actes de 
terrorisme définis au présent titre. 

 
Les peines encourues par les per-

sonnes morales sont : 

« Les personnes morales décla-
rées responsables pénalement, dans les 
conditions prévues par l’article 121-2, 
des infractions définies au présent titre 
encourent, outre l’amende suivant les 
modalités prévues par l’article 131-38, 
les peines prévues par l’arti-
cle 131-39. » ; 

 

1° L’amende, suivant les modali-
tés prévues par l’article 131-38 ; 

 

  

2° Les peines mentionnées à 
l’article 131-39. 
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___ 
 

 

 

 
L’interdiction mentionnée au 2° 

de l’article 131-39 porte sur l’activité 
dans l’exercice ou à l’occasion de 
l’exercice de laquelle l’infraction a été 
commise. 

 

  

 42° Les quatre premiers alinéas 
de l’article 431-20 sont remplacés par 
un alinéa ainsi rédigé : 

 

Art. 431-20. —  Les personnes 
morales peuvent être déclarées respon-
sables pénalement, dans les conditions 
prévues par l’article 121-2, des infrac-
tions définies par la présente section. 

 
Les peines encourues par les per-

sonnes morales sont : 

« Les personnes morales décla-
rées responsables pénalement, dans les 
conditions prévues par l’article 121-2, 
des infractions définies à la présente 
section encourent, outre l’amende sui-
vant les modalités prévues par l’arti-
cle 131-38, les peines prévues par l’arti-
cle 131-39. » ; 

 

1° L’amende, selon les modalités 
prévues par l’article 131-38 ; 

 

  

2° Les peines mentionnées à 
l’article 131-39. 

 

  

L’interdiction mentionnée au 2° 
de l’article 131-39 porte sur l’activité 
dans l’exercice ou à l’occasion de 
l’exercice de laquelle l’infraction a été 
commise. 

 
Art. 131-38 et 131-39. —  Cf. 

annexe. 
 

  

 43° Les trois premiers alinéas de 
l’article 433-25 sont remplacés par un 
alinéa ainsi rédigé :  

 

Art. 433-25. —  Les personnes 
morales peuvent être déclarées respon-
sables pénalement, dans les conditions 
prévues par l’article 121-2, des infrac-
tions définies aux sections 1, 6, 7, 9 et 
10 du présent chapitre. 

 
Les peines encourues par les per-

sonnes morales sont : 
 

« Les personnes morales décla-
rées responsables pénalement, dans les 
conditions prévues par l’article 121-2, 
des infractions définies aux sections 1, 
6, 7, 9 et 10 du présent chapitre encou-
rent, outre l’amende suivant les modali-
tés prévues par l’article 131-38 : » ; 

 

 

1° L’amende suivant les modali-
tés prévues par l’article 131-38 ; 

 

  

2° Pour une durée de cinq ans au 
plus, les peines mentionnées aux 2°, 3°, 
4°, 5°, 6° et 7° de l’article 131-39 ; 
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3° La confiscation prévue à 
l’article 131-21 ; 

 

  

4° L’affichage ou la diffusion de 
la décision prononcée dans les condi-
tions prévues par l’article 131-35. 

 

  

L’interdiction mentionnée au 2° 
de l’article 131-39 porte sur l’activité 
dans l’exercice ou à l’occasion de 
l’exercice de laquelle l’infraction a été 
commise. 

 

  

 44° Les quatre premiers alinéas 
de l’article 436-5 sont remplacés par un 
alinéa ainsi rédigé : 

 

Art. 436-5. —  Les personnes 
morales peuvent être déclarées respon-
sables pénalement, dans les conditions 
prévues par l’article 121-2, de 
l’infraction définie à l’article 436-2. 

 
Les peines encourues par les per-

sonnes morales sont : 

« Les personnes morales décla-
rées responsables pénalement, dans les 
conditions prévues par l’article 121-2, 
de l’infraction définie à l’article 436-2 
encourent, outre l’amende suivant les 
modalités prévues par l’article 131-38, 
les peines prévues par l’article 
131-39. » ; 

 

1° L’amende, selon les modalités 
prévues par l’article 131-38 ; 

 

  

2° Les peines mentionnées à 
l’article 131-39. 

 

  

L’interdiction mentionnée au 2° 
de l’article 131-39 porte sur l’activité 
dans l’exercice ou à l’occasion de 
l’exercice de laquelle l’infraction a été 
commise. 

 

  

Art. 121-2, 131-38, 131-39 et 
436-2. —  Cf. annexe. 

  

 45° Les quatre premiers alinéas 
de l’article 441-12 sont remplacés par 
un alinéa ainsi rédigé : 

 

Art. 441-12. —  Les personnes 
morales peuvent être déclarées respon-
sables pénalement, dans les conditions 
prévues par l’article 121-2, des infrac-
tions définies au présent chapitre. 

 
Les peines encourues par les per-

sonnes morales sont : 
 
1° L’amende, suivant les modali-

tés prévues par l’article 131-38 ; 
 

« Les personnes morales décla-
rées responsables pénalement, dans les 
conditions prévues par l’article 121-2, 
des infractions définies au présent cha-
pitre encourent, outre l’amende suivant 
les modalités prévues par l’article 
131-38, les peines prévues par l’article 
131-39. » ; 
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2° Les peines mentionnées à 
l’article 131-39. 

 

  

L’interdiction mentionnée au 2° 
de l’article 131-39 porte sur l’activité 
dans l’exercice ou à l’occasion de 
l’exercice de laquelle l’infraction a été 
commise. 

 

  

 46° Les trois premiers alinéas de 
l’article 442-14 sont remplacés par un 
alinéa ainsi rédigé :  

 

Art. 442-14. —  Les personnes 
morales peuvent être déclarées respon-
sables pénalement, dans les conditions 
prévues par l’article 121-2, des infrac-
tions définies au présent chapitre. 

 
Les peines encourues par les per-

sonnes morales sont : 
 

« Les personnes morales décla-
rées responsables pénalement, dans les 
conditions prévues par l’article 121-2, 
des infractions définies au présent cha-
pitre encourent, outre l’amende suivant 
les modalités prévues par l’article 
131-38 : » ; 

 

 

1° L’amende, suivant les modali-
tés prévues par l’article 131-38 ; 

 

  

2° Les peines mentionnées à 
l’article 131-39 ; 

 

  

3° La confiscation, suivant les 
modalités prévues par l’article 442-13. 

 

  

L’interdiction mentionnée au 2° 
de l’article 131-39 porte sur l’activité 
dans l’exercice ou à l’occasion de 
l’exercice de laquelle l’infraction a été 
commise. 

 

  

 47° Les trois premiers alinéas de 
l’article 443-8 sont remplacés par un ali-
néa ainsi rédigé :  

 

Art. 443-8. —  Les personnes 
morales peuvent être déclarées respon-
sables pénalement, dans les conditions 
prévues par l’article 121-2, des infrac-
tions prévues au présent chapitre. 

 
Les peines encourues par les per-

sonnes morales sont : 
 

« Les personnes morales décla-
rées responsables pénalement, dans les 
conditions prévues par l’article 121-2, 
des infractions définies au présent cha-
pitre encourent, outre l’amende suivant 
les modalités prévues par l’arti-
cle 131-38 : » ; 

 

 

1° L’amende, suivant les modali-
tés prévues par l’article 131-38 ; 

 

  

2° Les peines mentionnées à 
l’article 131-39 ; 
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3° La confiscation suivant les 
modalités prévues par l’article 443-6. 

 

  

L’interdiction mentionnée au 2° 
de l’article 131-39 porte sur l’activité 
dans l’exercice ou à l’occasion de 
l’exercice de laquelle l’infraction a été 
commise. 

 

  

 48° Les trois premiers alinéas de 
l’article 444-9 sont remplacés par un ali-
néa ainsi rédigé :  

 

Art. 444-9. —  Les personnes 
morales peuvent être déclarées pénale-
ment responsables, dans les conditions 
prévues par l’article 121-2, des infrac-
tions définies au présent chapitre. 

 
Les peines encourues par les per-

sonnes morales sont : 
 

« Les personnes morales décla-
rées responsables pénalement, dans les 
conditions prévues par l’article 121-2, 
des infractions définies au présent cha-
pitre encourent, outre l’amende suivant 
les modalités prévues par l’article 
131-38 : » ; 

 

 

1° L’amende, suivant les modali-
tés prévues par l’article 131-38 ; 

 

  

2° Les peines mentionnées à 
l’article 131-39 ; 

 

  

3° La confiscation, suivant les 
modalités prévues par l’article 444-7. 

 

  

L’interdiction mentionnée au 2° 
de l’article 131-39 porte sur l’activité 
dans l’exercice ou à l’occasion de 
l’exercice de laquelle l’infraction a été 
commise. 

 

  

 49° Les trois premiers alinéas de 
l’article 445-4 sont remplacés par un ali-
néa ainsi rédigé :  

 

Art. 445-4. —  Les personnes 
morales peuvent être déclarées respon-
sables pénalement, dans les conditions 
prévues par l’article 121-2, des infrac-
tions définies aux articles 445-1 et 
445-2. 

 
Les peines encourues par les per-

sonnes morales sont : 
 

« Les personnes morales décla-
rées responsables pénalement, dans les 
conditions prévues par l’article 121-2, 
des infractions définies aux articles 
445-1 et 445-2 encourent, outre 
l’amende suivant les modalités prévues 
par l’article 131-38 : » ; 

 

 

1° L’amende suivant les modali-
tés prévues par l’article 131-38 ; 

 

  

2° Pour une durée de cinq ans au 
plus, les peines mentionnées aux 2°, 3°, 
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4°, 5°, 6° et 7° de l’article 131-39. 
 
L’interdiction mentionnée au 2° 

de l’article 131-39 porte sur l’activité 
dans l’exercice ou à l’occasion de la-
quelle l’infraction a été commise ; 

 

  

3° La confiscation, suivant les 
modalités prévues par l’article 131-21, 
de la chose qui a servi ou était destinée à 
commettre l’infraction ou de la chose 
qui en est le produit, à l’exception des 
objets susceptibles de restitution ; 

 

  

4° L’affichage ou la diffusion de 
la décision prononcée dans les condi-
tions prévues par l’article 131-35. 

 

  

Art. 121-2, 131-38, 445-1 et 
445-2. —  Cf. annexe. 

  

 50° Les quatre premiers alinéas 
de l’article 450-4 sont remplacés par un 
alinéa ainsi rédigé : 

 

 

Art. 450-4. —  Les personnes 
morales peuvent être déclarées respon-
sables pénalement, dans les conditions 
prévues par l’article 121-2, de 
l’infraction prévue par l’article 450-1. 

 
Les peines encourues par les per-

sonnes morales sont : 

« Les personnes morales décla-
rées responsables pénalement, dans les 
conditions prévues par l’article 121-2, 
de l’infraction définie à l’article 450-1 
encourent, outre l’amende suivant les 
modalités prévues par l’article 131-38, 
les peines prévues par l’article 
131-39. » ; 

 

1° L’amende, suivant les modali-
tés prévues par l’article 131-38 ; 

 

  

2° Les peines mentionnées à 
l’article 131-39. 

 

  

L’interdiction mentionnée au 2° 
de l’article 131-39 porte sur l’activité 
dans l’exercice ou à l’occasion de 
l’exercice de laquelle l’infraction a été 
commise. 

 

  

Art. 121-2, 131-38, 131-39 et 
450-1. —  Cf. annexe. 

 

  

 51° Les trois premiers alinéas de 
l’article 511-28 sont remplacés par un 
alinéa ainsi rédigé : 

 

Art. 511-28. —  Les personnes 
morales peuvent être déclarées respon-
sables pénalement, dans les conditions 

« Les personnes morales décla-
rées responsables pénalement, dans les 
conditions prévues par l’article 121-2, 
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prévues par l’article 121-2, des infrac-
tions définies au présent chapitre.  

 
Les peines encourues par les per-

sonnes morales sont : 
 
1° L’amende, suivant les modali-

tés prévues par l’article 131-38 ; 
 

des infractions définies au présent cha-
pitre encourent, outre l’amende suivant 
les modalités prévues par l’article
 131-38, les peines prévues par l’article 
131-39. » ; 

 

2° Les peines mentionnées à 
l’article 131-39. 

 

  

L’interdiction mentionnée au 2° 
de l’article 131-39 porte sur l’activité 
dans l’exercice ou à l’occasion de 
l’exercice de laquelle l’infraction a été 
commise. 

 

  

 52° Les quatre premiers alinéas 
de l’article 717-3 sont remplacés par un 
alinéa ainsi rédigé : 

 

Art. 717-3. —  Les personnes 
morales peuvent être déclarées respon-
sables pénalement, dans les conditions 
prévues par l’article 121-2, des infrac-
tions définies aux deux premiers alinéas 
de l’article précédent. 

 
Les peines encourues par les per-

sonnes morales sont : 

« Les personnes morales décla-
rées responsables pénalement, dans les 
conditions prévues par l’article 121-2, 
des infractions définies aux deux pre-
miers alinéas de l’article 717-2 encou-
rent, outre l’amende suivant les modali-
tés prévues par l’article 131-38, les 
peines prévues par les 2° à 6° et 9° de 
l’article 131-39. » ; 

 

1° L’amende, suivant les modali-
tés prévues par l’article 131-38 ; 

 

  

2° Les peines mentionnées aux 
2°, 3°, 4°, 5°, 6° et 9° de l’article 
131-39. 

 

  

L’interdiction mentionnée au 2° 
de l’article 131-39 porte sur l’activité 
dans l’exercice ou à l’occasion de 
l’exercice de laquelle l’infraction a été 
commise. 

 

  

Art. 121-2, 131-38, 131-39 et 
717-2. —  Cf. annexe. 

  

 53° Les quatre premiers alinéas 
de l’article 727-3 sont remplacés par un 
alinéa ainsi rédigé : 

 

Art. 727-3. —  Les personnes 
morales peuvent être déclarées respon-
sables pénalement, dans les conditions 
prévues par l’article 121-2, des infrac-
tions définies aux deux premiers alinéas 

« Les personnes morales décla-
rées responsables pénalement, dans les 
conditions prévues par l’article 121-2, 
des infractions définies aux deux pre-
miers alinéas de l’article 727-2 encou-
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de l’article précédent. 
 
Les peines encourues par les per-

sonnes morales sont : 

rent, outre l’amende suivant les modali-
tés prévues par l’article 131-38, les pei-
nes prévues par les 2° à 6° et 9° de l’ar-
ticle 131-39. ». 

1° L’amende, suivant les modali-
tés prévues à l’article 131-38 ; 

 

  

2° Les peines mentionnées aux 
2°, 3°, 4°, 5°, 6° et 9° de l’article 
131-39. 

 

  

L’interdiction mentionnée au 2° 
de l’article 131-39 porte sur l’activité 
dans l’exercice ou à l’occasion de 
l’exercice de laquelle l’infraction a été 
commise. 

 

  

Art. 121-2, 131-38, 131-39 et 
727-2. —  Cf. annexe. 

 

  

 
Code de procédure pénale 

II. —   Le code de procédure pé-
nale est ainsi modifié : 

 

Art. 60-1. —  Le procureur de la 
République ou l’officier de police judi-
ciaire peut, par tout moyen, requérir de 
toute personne, de tout établissement ou 
organisme privé ou public ou de toute 
administration publique qui sont suscep-
tibles de détenir des documents intéres-
sant l’enquête, y compris ceux issus 
d’un système informatique ou d’un trai-
tement de données nominatives, de lui 
remettre ces documents, notamment 
sous forme numérique, sans que puisse 
lui être opposée, sans motif légitime, 
l’obligation au secret professionnel. 
Lorsque les réquisitions concernent des 
personnes mentionnées aux articles 56-1 
à 56-3, la remise des documents ne peut 
intervenir qu’avec leur accord. 

 

  

À l’exception des personnes 
mentionnées aux articles 56-1 à 56-3, le 
fait de s’abstenir de répondre dans les 
meilleurs délais à cette réquisition est 
puni d’une amende de 3 750 €. Les per-
sonnes morales sont responsables péna-
lement, dans les conditions prévues par 
l’article 121-2 du code pénal, du délit 
prévu par le présent alinéa. 

 

 
 
 
 
1° La dernière phrase du 

deuxième alinéa de l’article 60-1 est 
supprimée ; 

 

Art. 60-2. —  Sur demande de 
l’officier de police judiciaire, intervenant 
par voie télématique ou informatique, les 

  



- 234 - 
 
 
 
 

Texte en vigueur 
 

___ 
 

Texte adopté 
par l’Assemblée nationale 

___ 
 

Texte élaboré par la commission en 
vue de l’examen en séance publique 

___ 
 

 

 

organismes publics ou les personnes mo-
rales de droit privé, à l’exception de ceux 
visés au deuxième alinéa du 3° du II de 
l’article 8 et au 2° de l’article 67 de la loi 
n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à 
l’informatique, aux fichiers et aux liber-
tés, mettent à sa disposition les informa-
tions utiles à la manifestation de la vérité, 
à l’exception de celles protégées par un 
secret prévu par la loi, contenues dans le 
ou les systèmes informatiques ou traite-
ments de données nominatives qu’ils 
administrent. 

 
L’officier de police judiciaire, in-

tervenant sur réquisition du procureur 
de la République préalablement autorisé 
par ordonnance du juge des libertés et 
de la détention, peut requérir des opéra-
teurs de télécommunications, et notam-
ment de ceux mentionnés au 1 du I de 
l’article 6 de la loi n° 2004-575 du 
21 juin 2004 pour la confiance dans 
l’économie numérique, de prendre, sans 
délai, toutes mesures propres à assurer 
la préservation, pour une durée ne pou-
vant excéder un an, du contenu des in-
formations consultées par les personnes 
utilisatrices des services fournis par les 
opérateurs. 

 

  

Les organismes ou personnes vi-
sés au présent article mettent à disposi-
tion les informations requises par voie 
télématique ou informatique dans les 
meilleurs délais. 

 

  

Le fait de refuser de répondre 
sans motif légitime à ces réquisitions est 
puni d’une amende de 3 750 €. Les per-
sonnes morales peuvent être déclarées 
responsables pénalement dans les condi-
tions prévues par l’article 121-2 du code 
pénal de l’infraction prévue au présent 
alinéa. La peine encourue par les per-
sonnes morales est l’amende, suivant les 
modalités prévues par l’article 131-38 
du code pénal. 

 

 
 
2° Les deux dernières phrases de 

l’avant-dernier alinéa de l’article 60-2 
sont supprimées. 

 

Un décret en Conseil d’État, pris 
après avis de la Commission nationale 
de l’informatique et des libertés, déter-
mine les catégories d’organismes visés 
au premier alinéa ainsi que les modalités 
d’interrogation, de transmission et de 
traitement des informations requises. 
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Code de l’action sociale 

et des familles 
 

Article 59  Article 59  

Art. L. 227-8. —  Est puni de six 
mois d’emprisonnement et de 3 750 € 
d’amende : 

 

I. —  Le code de l’action sociale 
et des familles est ainsi modifié : 

I. —  (Sans modification). 

1° Le fait pour une personne de 
ne pas souscrire la déclaration préalable 
mentionnée à l’article L. 227-5 ; 

 

  

2° Le fait d’apporter un change-
ment aux conditions d’accueil des mi-
neurs mentionné à l’article L. 227-4, 
sans avoir souscrit à cette déclaration ; 

 

  

3° le fait de ne pas souscrire aux 
garanties d’assurance mentionnées à 
l’article L. 227-5. 

 

  

Est puni d’un an 
d’emprisonnement et de 7 500 € 
d’amende le fait de s’opposer de quel-
que façon que ce soit à l’exercice des 
fonctions dont sont chargés les agents 
mentionnés à l’article L. 227-9. 

 

  

Est puni de deux ans 
d’emprisonnement et de 30 000 € 
d’amende : 

 

  

1° Le fait d’exercer des fonctions 
à quelque titre que ce soit en vue de 
l’accueil de mineurs mentionnés à 
l’article L. 227-4, ou d’exploiter les lo-
caux accueillant ces mineurs malgré les 
incapacités prévues à l’article L. 133-6 ; 

 

  

2° Le fait de ne pas exécuter les 
décisions préfectorales prévues aux arti-
cles L. 227-5, L. 227-10 et L. 227-11. 

 

  

Les personnes morales peuvent 
être déclarées responsables pénalement, 
dans les conditions prévues à 
l’article 121-2 du code pénal, des infrac-
tions définies au présent article. 

 

1° Le dernier alinéa de 
l’article L. 227-8 est supprimé ; 

 

 2° L’article L. 473-4 est ainsi 
modifié : 

 

 

Art. L. 473-4. —  Les personnes 
morales reconnues pénalement respon-
sables, dans les conditions prévues à 
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l’article 121-2 du code pénal, des infrac-
tions prévues au présent chapitre encou-
rent les peines suivantes : 

a) Au premier alinéa, après le 
mot : « encourent », sont insérés les 
mots : « , outre l’amende suivant les 
modalités prévues par l’article 131-38 
du code pénal, » ; 

 
1° L’amende dans les conditions 

prévues à l’article 131-38 du même 
code ; 

 

b) Le 1° est abrogé.  

2° L’interdiction, pour une durée 
de cinq ans au plus, d’exploiter ou de 
diriger un établissement mentionné au 
6° ou au 7° du I de l’article L. 312-1 du 
présent code, ou d’exercer une activité 
de mandataire judiciaire à la protection 
des majeurs ; 

 

  

3° La peine mentionnée au 9° de 
l’article 131-39 du code pénal. 

 

  

Code pénal   
 
Art. 131-38. —  Cf. annexe. 
 

  

 
Code de l’aviation civile 

II. —  Le code de l’aviation ci-
vile est ainsi modifié : 

 

II. —  (Sans modification). 

Art. L. 324-1. —  Est puni d’une 
amende de 15 000 € le fait pour tout 
transporteur aérien, ou tout prestataire 
de services de transport aérien, y com-
pris les auxiliaires de transport, de ne 
pas s’être conformé à une décision ad-
ministrative visant à interdire de nouvel-
les baisses des tarifs des services aériens 
intracommunautaires, prise en applica-
tion de l’article 6 du règlement (CEE) 
n° 2409/92 du Conseil du 23 juillet 
1992 sur les tarifs des passagers et de 
fret des services aériens. 

 

  

Les personnes morales peuvent 
être déclarées pénalement responsables, 
dans les conditions prévues par 
l’article 121-2 du code pénal, de 
l’infraction prévue au présent article. La 
peine encourue par les personnes mora-
les est l’amende, suivant les modalités 
prévues à l’article 131-38 du code pénal. 

1° Le deuxième alinéa de 
l’article L. 324-1 est supprimé ; 

 

. .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . 
 

  

 2° Les quatre premiers alinéas de 
l’article L. 741-3 sont remplacés par un 
alinéa ainsi rédigé : 
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Art. L. 741-3. —  Les personnes 
morales peuvent être déclarées respon-
sables pénalement, dans les conditions 
prévues par l’article 121-2 du code pé-
nal, des infractions définies au présent 
titre. 

Les peines encourues par les per-
sonnes morales sont : 

« Les personnes morales décla-
rées responsables pénalement, dans les 
conditions prévues par l’article 121-2 du 
code pénal, des infractions définies au 
présent titre encourent, outre l’amende 
suivant les modalités prévues par 
l’article 131-38 du code pénal, les pei-
nes prévues par l’article 131-39 du 
même code. » 

 

 

1° L’amende, selon les modalités 
prévues par l’article 131-38 ; 

 

  

2° Les peines mentionnées à 
l’article 131-39. 

 

  

L’interdiction mentionnée au 2° 
de l’article 131-39 porte sur l’activité 
dans l’exercice ou à l’occasion de 
l’exercice de laquelle l’infraction a été 
commise. 

 

  

Code pénal   
 
Art. 121-2, 131-38 et 131-39. —

  Cf. annexe. 
 

  

 
Code des assurances 

III. —  Le code des assurances 
est ainsi modifié : 

 

III. —  (Sans modification). 

Art. L. 310-27. —  Le fait de pra-
tiquer sur le territoire de la République 
une des opérations mentionnées aux 1°, 
2° et 3° de l’article L. 310-1 sans se 
conformer aux dispositions des articles 
L. 310-2 et L. 310-6 est puni d’un em-
prisonnement de trois ans et d’une 
amende de 75 000 €. 

 

  

Le fait de pratiquer une des opé-
rations mentionnées au I de l’article 
L. 310-1-1 sur le territoire de la Répu-
blique sans se conformer aux disposi-
tions du III de l’article L. 310-1-1 est 
puni des mêmes peines. 

 

1° Les quatrième à avant-dernier 
alinéas de l’article L. 310-27 sont rem-
placés par un alinéa ainsi rédigé : 

 

Lorsqu’une personne physique a 
commis l’une des infractions prévues au 
précédent alinéa, la diffusion de la déci-
sion, dans les conditions prévues par 
l’article 131-35 du code pénal, peut être 
prononcée à titre de peine complémen-
taire. 

 
Les personnes morales peuvent 

être déclarées responsables pénalement, 

 

 

 
 
 « Les personnes morales décla-

rées responsables pénalement, dans les 
conditions prévues par l’article 121-2 du 
code pénal, des infractions définies au 
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dans les conditions prévues par 
l’article 121-2 du code pénal, des mê-
mes infractions. Elles encourent les pei-
nes suivantes : 

 
 

présent article encourent, outre 
l’amende suivant les modalités prévues 
par l’article 131-38 du code pénal, la 
peine prévue par le 4° de l’article 131-
39 du même code. » 

1° l’amende, suivant les modali-
tés prévues par l’article 131-38 du code 
pénal ; 

 

  

2° la peine mentionnée au 4° de 
l’article 131-39 du code pénal. 

 

  

Les personnes ayant souscrit de 
bonne foi un contrat auprès de 
l’entreprise dont la fermeture a été or-
donnée par le tribunal bénéficient des 
mêmes privilèges et garanties que ceux 
réservés par le présent code aux sous-
cripteurs et bénéficiaires de contrats en 
cas de liquidation d’une entreprise 
d’assurance. 

 

  

Art. L. 310-28. —  Le fait, pour 
tout dirigeant d’une société de groupe 
d’assurance ou d’une société de groupe 
mixte d’assurance définie à l’article 
L. 322-1-2, d’une compagnie financière 
holding mixte définie à l’article 
L. 334-2, d’une société mentionnée au 
deuxième alinéa de l’article 
L. 310-13-1, ou d’une entreprise sou-
mise au contrôle de l’État en vertu de 
l’article L. 310-1 ou du II de l’article 
L. 310-1-1, après mise en demeure, de 
ne pas répondre aux demandes 
d’information de l’Autorité de contrôle 
des assurances et des mutuelles, ou de 
mettre obstacle de quelque manière que 
ce soit à l’exercice par celle-ci de sa 
mission de contrôle, ou de lui commu-
niquer sciemment des renseignements 
inexacts, est puni d’un emprisonnement 
de deux ans et d’une amende de 
300 000 €. Les mêmes dispositions 
s’appliquent aux dirigeants des person-
nes morales et aux personnes physiques 
que l’Autorité de contrôle des assuran-
ces et des mutuelles aura décidé de 
soumettre à son contrôle en application 
du quatrième alinéa de l’article 
L. 310-12. Les entraves à l’action de 
l’Autorité de contrôle exercée en appli-
cation de l’article L. 323-1-1 sont pu-
nies des mêmes peines. 
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Le fait, pour les mêmes person-
nes, de faire des déclarations mensongè-
res ou de procéder à des dissimulations 
frauduleuses dans tout document produit 
au ministre chargé de l’économie et des 
finances est puni des mêmes peines. 

  

Est également puni des mêmes 
peines le fait, pour quiconque, à 
l’occasion d’activités régies par le pré-
sent code, de formuler des déclarations 
mensongères dans tout document porté 
à la connaissance du public ou de la 
clientèle. 

 

  

Les personnes morales peuvent 
également être déclarées responsables 
pénalement, dans les conditions prévues 
par l’article 121-2 du code pénal, des in-
fractions définies au présent article et 
encourent, dans ce cas, la peine 
d’amende, suivant les modalités prévues 
par l’article 131-38 du code pénal. 

 

2° Le dernier alinéa de 
l’article L. 310–28 est supprimé. 

 

 IV. —  Le code de commerce est 
ainsi modifié : 

 

IV. —  (Alinéa sans modifica-
tion). 

 
Code de commerce 

1° L’article L. 310-6 est ainsi ré-
digé : 

 

1° (Sans modification). 

Art. L. 310-6. —  Les personnes 
morales peuvent être déclarées pénale-
ment responsables, dans les conditions 
prévues par l’article 121-2 du code pé-
nal, des infractions définies à l’article 
L. 310-5. 

 
Les peines encourues par les per-

sonnes morales sont : 
 

« Art. L. 310-6. —  Les person-
nes morales déclarées responsables pé-
nalement, dans les conditions prévues 
par l’article 121-2 du code pénal, des in-
fractions définies à l’article L. 310-5 en-
courent, outre l’amende suivant les mo-
dalités prévues par l’article 131-38 du 
code pénal, la peine prévue par le 9° de 
l’article 131-39 du même code. » ; 

 

1° L’amende selon les modalités 
prévues par l’article 131-38 du code pé-
nal ; 

 

  

2° L’affichage ou la diffusion de 
la décision prononcée dans les condi-
tions prévues au 9° de l’article 131-39 
du code pénal. 

 

  

Art. L. 310-5. —  Cf. supra art. 17.   
 

Code pénal 
  

 
Art. 121-2, 131-38 et 131-39. —

  Cf. annexe. 
 

Code de commerce 
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Art. L. 321-15. —  Est puni de 

deux ans d’emprisonnement et de 
375 000 € d’amende le fait de procéder 
ou de faire procéder à une ou plusieurs 
ventes volontaires de meubles aux en-
chères publiques : 

 
 

2° Le III de l’article L. 321-15 
est ainsi rédigé : 

2° (Sans modification). 

1° Si la société qui organise la 
vente ne dispose pas de l’agrément pré-
vu à l’article L. 321-5 soit qu’elle n’en 
est pas titulaire, soit que son agrément a 
été suspendu ou retiré à titre temporaire 
ou définitif ; 

 

  

2° Ou si le ressortissant d’un État 
membre de la Communauté européenne 
ou d’un État partie à l’accord sur 
l’Espace économique européen qui or-
ganise la vente n’a pas procédé à la dé-
claration prévue à l’article L. 321-24 ; 

 

  

3° Ou si la personne qui dirige la 
vente ne remplit pas les conditions pré-
vues à l’article L. 321-8 ou est frappée 
d’une interdiction à titre temporaire ou 
définitif de diriger de telles ventes. 

  

. .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . 
 

  

III. —  Les personnes morales 
peuvent être déclarées responsables pé-
nalement, dans les conditions prévues 
par l’article 121-2 du code pénal, des in-
fractions définies au présent article. Les 
peines encourues par les personnes mo-
rales sont : 

 
1° L’amende, suivant les modali-

tés prévues par l’article 131-38 du code 
pénal ; 

 
2° Pour une durée de cinq ans au 

plus, les peines mentionnées aux 1°, 2°, 
3°, 4°, 8° et 9° de l’article 131-39 du 
code pénal. L’interdiction mentionnée 
au 2° du même article porte sur 
l’activité dans l’exercice ou à l’occasion 
de l’exercice de laquelle l’infraction a 
été commise. 

 

« III. —  Les personnes morales 
déclarées responsables pénalement, dans 
les conditions prévues par l’article 121-
2 du code pénal, des infractions définies 
par le présent article encourent, outre 
l’amende suivant les modalités prévues 
par l’article 131-38 du code pénal, pour 
une durée de cinq ans au plus, les peines 
mentionnées aux 1° à 4°, 8° et 9° de 
l’article 131-39 du même code. 
L’interdiction mentionnée au 2° de 
l’article 131-39 du même code porte sur 
l’activité dans l’exercice ou à l’occasion 
de l’exercice de laquelle l’infraction a 
été commise. » ; 

 

 

 3° Les I et II de l’article L. 654-7 
sont remplacés par un I ainsi rédigé :  

3° Supprimé. 

Art. L. 654-7. —  I. —  Les per-
sonnes morales peuvent être déclarées 

« I. —   Les personnes morales 
déclarées responsables pénalement, 
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responsables pénalement, dans les 
conditions prévues par l’article 121-2 du 
code pénal, des infractions prévues par 
les articles L. 654-3 et L. 654-4. 

 
II. —  Les peines encourues par 

les personnes morales sont : 
 
1° L’amende, suivant les modali-

tés prévues par l’article 131-38 du code 
pénal ; 

 

dans les conditions prévues par l’arti-
cle 121-2 du code pénal, des infractions 
définies par les articles L. 654-3 et 
L. 654-4 encourent, outre l’amende sui-
vant les modalités prévues par l’arti-
cle 131-38 du code pénal, les peines 
prévues par l’article 131-39 du même 
code. » 

 

2° Les peines mentionnées à 
l’article 131-39 du code pénal. 

 

  

III. —  L’interdiction mention-
née au 2° de l’article 131-39 du code 
pénal porte sur l’activité dans l’exercice 
ou à l’occasion de l’exercice de laquelle 
l’infraction a été commise. 

 

  

Art. L. 654-3 et L. 654-4. —  Cf. 
annexe. 

 

  

Code pénal   
 
Art. 121-2, 131-38 et 131-39. —

  Cf. annexe. 

  

 V. —  Le code de la consomma-
tion est ainsi modifié : 

 

V. —  (Sans modification). 

Code de la consommation 1° L’article L. 121-72 est ainsi 
rédigé : 

 

 

Art. L. 121-72. —  Les personnes 
morales peuvent être déclarées pénale-
ment responsables, dans les conditions 
prévues par l’article 121-2 du code pé-
nal, des infractions définies aux articles 
L. 121-70 et L. 121-71. Les peines en-
courues par les personnes morales sont : 

 
1° L’amende, suivant les modali-

tés prévues par l’article 131-38 du code 
pénal ; 

 

« Art. L. 121-72. —  Les person-
nes morales déclarées responsables pé-
nalement, dans les conditions prévues 
par l’article 121-2 du code pénal, des in-
fractions définies aux articles L. 121-70 
et L. 121-71 encourent, outre l’amende 
suivant les modalités prévues par l’arti-
cle 131-38 du code pénal, les peines 
prévues par l’article 131-39 du même 
code. » ; 

 

2° Les peines mentionnées à 
l’article 131-39 du code pénal. 

 

  

Art. L. 121-70 et L. 121-71. —
  Cf. annexe. 
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Code pénal   
 
Art. 121-2, 131-38 et 131-39. —

  Cf. annexe. 
 

  

Code de la consommation 2° Les quatre premiers alinéas de 
l’article L. 213-6 sont remplacés par un 
alinéa ainsi rédigé : 

 

Art. L. 213-6. —  Les personnes 
morales peuvent être déclarées pénale-
ment responsables dans les conditions 
prévues par l’article 121-2 du code pé-
nal des infractions définies aux articles 
L. 213-1 à L. 213-4. 

 
Les peines encourues par les per-

sonnes morales sont : 
 
 

« Les personnes morales décla-
rées responsables pénalement, dans les 
conditions prévues par l’article 121-2 du 
code pénal, des infractions définies aux 
articles L. 213-1 à L. 213-4 encourent, 
outre l’amende suivant les modalités 
prévues par l’article 131-38 du code pé-
nal, les peines prévues par les 2° à 9° de 
l’article 131-39 du même code. » ; 

 

1° L’amende, suivant les modali-
tés prévues par l’article 131-38 du code 
pénal ; 

  

2° Les peines mentionnées aux 2° 
à 9° de l’article 131-39 du code pénal. 

 

  

L’interdiction mentionnée au 2° 
de l’article 131-39 du code pénal porte 
sur l’activité dans l’exercice ou à 
l’occasion de l’exercice de laquelle 
l’infraction a été commise. 

 

  

Art. L. 213-1 à L. 213-4. —  Cf. 
annexe. 

 

  

Art. L. 218-7. —  Est puni d’un 
an d’emprisonnement et de 15 000 € 
d’amende le fait de procéder au traite-
ment par ionisation des denrées sans 
être titulaire de l’agrément prévu à 
l’article L. 218-6. Pour ces mêmes faits, 
les personnes morales peuvent être dé-
clarées responsables pénalement dans 
les conditions prévues à l’article 121-2 
du code pénal et encourent une peine 
d’amende selon les modalités prévues à 
l’article 131-38 du même code. 

3° La dernière phrase du premier 
alinéa de l’article L. 218-7 est suppri-
mée. 

 

 

. .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . 
 

  

Code de la construction 
et de l’habitation 

VI. —  Le code de la construc-
tion et de l’habitation est ainsi modifié : 

 

VI. —  (Sans modification). 

Art. L. 152-12. —  Le non-
respect des dispositions des articles 
L. 128-1 et L. 128-2 relatifs à la sécurité 
des piscines est puni de 45 000 € 

1° Les deuxième à avant-dernier 
alinéas de l’article L. 152-12 sont rem-
placés par un alinéa ainsi rédigé : 
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d’amende.  

Les personnes morales peuvent 
être déclarées responsables pénalement, 
dans les conditions prévues par 
l’article 121-2 du code pénal, des infrac-
tions aux dispositions des articles 
L. 128-1 et L. 128-2. 

 
Les peines encourues par les per-

sonnes morales sont : 

« Les personnes morales décla-
rées responsables pénalement, dans les 
conditions prévues par l’article 121-2 du 
code pénal, de l’infraction définie au 
premier alinéa encourent, outre 
l’amende suivant les modalités prévues 
par l’article 131-38 du code pénal, les 
peines prévues par les 2° à 9° de l’arti-
cle 131-39 du même code. » ; 

 

1° L’amende, suivant les modali-
tés prévues par l’article 131-38 du code 
pénal ; 

 

  

2° Les peines mentionnées aux 
2° à 9° de l’article 131-39 du code pé-
nal. 

 

  

L’interdiction mentionnée au 2° 
de l’article 131-39 du code pénal porte 
sur l’activité dans l’exercice ou à 
l’occasion de l’exercice de laquelle 
l’infraction a été commise. 

 

  

Code pénal   
 
Art. 121-2, 131-38 et 131-39. —

  Cf. annexe. 

  

 
Code de la construction 

et de l’habitation 
 

  

Art. L. 511-6. —  I. —  Est puni 
d’un d’emprisonnement d’un an et 
d’une amende de 50 000 € : 

2° Le IV de l’article L. 511-6 est 
ainsi rédigé : 

 

 

—  le refus délibéré et sans motif 
légitime, constaté après mise en de-
meure, d’exécuter les travaux prescrits 
en application des articles L. 511-2 et 
L. 511-3. 

 

  

II. —  Est puni d’un emprison-
nement de trois ans et d’une amende de 
100 000 € : 

 

  

—  le fait de dégrader, détériorer, 
détruire des locaux ou de les rendre im-
propres à l’habitation de quelque façon 
que ce soit dans le but d’en faire partir 
les occupants lorsque ces locaux sont 
visés par un arrêté de péril ; 
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—  le fait, de mauvaise foi, de ne 
pas respecter une interdiction d’habiter 
et d’utiliser des locaux prise en applica-
tion de l’article L. 511-2 et l’interdiction 
de les louer ou mettre à disposition pré-
vue par l’article L. 511-5. 

  

. .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .   
 

  

IV. —  Les personnes morales 
peuvent être déclarées pénalement res-
ponsables, dans les conditions prévues 
par l’article 121-2 du code pénal, des in-
fractions définies au présent article. 

 
Les peines encourues par les per-

sonnes morales sont : 
 
—  l’amende, suivant les modali-

tés prévues par l’article 131-38 du code 
pénal ; 

 
—  les peines complémentaires 

prévues aux 2°, 4°, 8° et 9° de 
l’article 131-39 du code pénal. La 
confiscation mentionnée au 8° de cet ar-
ticle porte sur le fonds de commerce ou 
l’immeuble destiné à l’hébergement des 
personnes et ayant servi à commettre 
l’infraction. 

« IV. —  Les personnes morales 
déclarées responsables pénalement, dans 
les conditions prévues par l’article 121-
2 du code pénal, des infractions définies 
au présent article encourent, outre 
l’amende suivant les modalités prévues 
par l’article 131-38 du code pénal, les 
peines prévues par les 2°, 4°, 8° et 9° de 
l’article 131-39 du même code. La 
confiscation mentionnée au 8° de l’arti-
cle 131-39 du même code porte sur le 
fonds de commerce ou l’immeuble des-
tiné à l’hébergement des personnes et 
ayant servi à commettre l’infraction. » ; 

 

 

. .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . 
 

  

Art. L. 521-4. —  I. —  Est puni 
de trois ans d’emprisonnement et d’une 
amende de 100 000 € le fait : 

3° Les quatre premiers alinéas du 
III de l’article L. 521-4 sont remplacés 
par un alinéa ainsi rédigé : 

 

 

—  en vue de contraindre un oc-
cupant à renoncer aux droits qu’il dé-
tient en application des articles L. 521-1 
à L. 521-3-1, de le menacer, de commet-
tre à son égard tout acte d’intimidation 
ou de rendre impropres à l’habitation les 
lieux qu’il occupe ; 

 

  

—  de percevoir un loyer ou 
toute autre somme en contrepartie de 
l’occupation du logement, y compris ré-
troactivement, en méconnaissance du I 
de l’article L. 521-2 ; 

 

  

—  de refuser de procéder à 
l’hébergement ou au relogement de 
l’occupant, bien qu’étant en mesure de 
le faire. 

  

. .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  .   
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III. —  Les personnes morales 

peuvent être déclarées pénalement res-
ponsables, dans les conditions prévues 
par l’article 121-2 du code pénal, des in-
fractions définies au présent article. 

 
Les peines encourues par les per-

sonnes morales sont : 
 
—  l’amende, suivant les modali-

tés prévues par l’article 131-38 du code 
pénal ; 

 

« Les personnes morales décla-
rées responsables pénalement, dans les 
conditions prévues par l’article 121-2 du 
code pénal, des infractions définies au 
présent article encourent, outre 
l’amende suivant les modalités prévues 
par l’article 131-38 du code pénal, les 
peines prévues par les 2°, 4°, 8° et 9° de 
l’article 131-39 du même code. » ; 

 

 

—  les peines complémentaires 
prévues aux 2°, 4°, 8° et 9° de 
l’article 131-39 du code pénal. 

 

  

La confiscation mentionnée au 8° 
de cet article porte sur le fonds de com-
merce ou les locaux mis à bail. 

 

  

Lorsque les poursuites sont ef-
fectuées à l’encontre d’exploitants de 
fonds de commerce aux fins 
d’hébergement, il est fait application des 
dispositions de l’article L. 651-10 du 
présent code. 

 
 
 

  

Art. L. 642-28. —  I. —  Sont 
punis d’un an d’emprisonnement et de 
15 000 € d’amende : 

  

1° Le fait de dissimuler, par des 
manœuvres frauduleuses, la vacance de 
locaux ; 

 

  

2° Le fait de détruire, dégrader 
ou détériorer des locaux ayant fait 
l’objet d’une notification d’intention de 
réquisitionner, dans le but de faire obs-
tacle à une réquisition avec attributaire. 

 

  

II. —  Les personnes morales 
peuvent être déclarées pénalement res-
ponsables dans les conditions prévues 
par l’article 121-2 du code pénal. 

 

4° Le II de l’article L. 642-28 est 
abrogé. 

 

 

Elles encourent une peine 
d’amende, suivant les modalités prévues 
par l’article 131-38 du même code. 

 

  

III. —  Le tribunal peut égale-
ment ordonner que les travaux de remise 
en état seront exécutés aux frais du 
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condamné. 
 

Code de la défense VII. —  Le code de la défense est 
ainsi modifié : 

VII. —  (Sans modification). 

Art. L. 2339-2. —  I. —  Est puni 
d’un emprisonnement de sept ans et 
d’une amende de 100 000 € quiconque, 
sans y être régulièrement autorisé, se li-
vre à la fabrication ou au commerce des 
matériels de guerre ou d’armes ou de 
munitions de défense de l’une des caté-
gories mentionnées au I de l’article 
L. 2332-1, ou exerce son activité en 
qualité d’intermédiaire ou d’agent de 
publicité à l’occasion de la fabrication 
ou du commerce des matériels, armes ou 
munitions desdites catégories. 

 

1° Le II de l’article L. 2339-2 est 
ainsi rédigé : 

 

 

Les peines sont portées à dix ans 
d’emprisonnement et à 500 000 € 
d’amende lorsque l’infraction est com-
mise en bande organisée. 

 

  

La confiscation du matériel fa-
briqué ou du matériel à vendre, ainsi 
que sa vente aux enchères publiques, est 
ordonnée par le même jugement. 

 

  

L’autorité administrative peut 
prescrire ou faire effectuer la mise hors 
d’usage, aux frais du délinquant, du ma-
tériel avant sa mise aux enchères publi-
ques. 

 

  

II. —  Les personnes morales 
peuvent être déclarées responsables pé-
nalement de ces infractions dans les 
conditions prévues par l’article 121-2 du 
code pénal. 

 
Les peines encourues par ces 

personnes morales sont : 
 
1° L’amende, suivant les modali-

tés prévues par l’article 131-38 du code 
pénal ; 

« II. —  Les personnes morales 
déclarées responsables pénalement, dans 
les conditions prévues par l’article 121-
2 du code pénal, des infractions définies 
au présent article encourent, outre 
l’amende suivant les modalités prévues 
par l’article 131-38 du code pénal, les 
peines prévues par les 1°, 2°, 4°, 5°, 8° 
et 9° de l’article 131-39 du même 
code. » ; 

 

 

2° Les peines mentionnées aux 
1°, 2°, 4°, 5°, 8° et 9° de l’article 131-39 
du code pénal. 

 

  

Art. L. 2339-3. —  I. —  Est puni 
d’un emprisonnement de cinq ans et 
d’une amende de 75 000 € : 

 

2° Le II de l’article L. 2339-3 est 
ainsi rédigé : 
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1° Le fait de contrevenir aux dis-
positions des II et III de l’article 
L. 2332-1, des articles L. 2332-6 et 
L. 2332-9, du premier alinéa de l’article 
L. 2332-10 et des articles L. 2335-2 et 
L. 2336-2 du présent titre ; 

 

  

2° Le fait de vendre ou d’acheter 
des matériels de guerre, des armes, des 
munitions ou leurs éléments en mécon-
naissance des dispositions de l’article 
L. 2332-2 ; 

 

  

3° Le fait de céder ou de vendre 
des matériels de guerre, des armes, des 
munitions ou leurs éléments constitutifs 
à un mineur, hors les cas où cette vente 
est autorisée dans les conditions fixées 
par décret en Conseil d’État. 

 

  

II. —  Les personnes morales 
peuvent être déclarées responsables pé-
nalement, dans les conditions prévues 
par l’article 121-2 du code pénal, de ces 
infractions. 

 
Les peines encourues par les per-

sonnes morales sont : 
 
1° L’amende, suivant les modali-

tés prévues par l’article 131-38 du code 
pénal ; 

 
 

« II. —   Les personnes morales 
déclarées responsables pénalement, dans 
les conditions prévues par l’article 121-
2 du code pénal, des infractions définies 
au présent article encourent, outre 
l’amende suivant les modalités prévues 
par l’article 131-38 du code pénal, les 
peines prévues par les 2°, 4°, 5°, 8° et 9° 
de l’article 131-39 du même code. » ; 

 

 

2° Les peines mentionnées aux 
2°, 4°, 5°, 8° et 9° de l’article 131-39 du 
code pénal. 

 

  

 3° Les trois premiers alinéas de 
l’article L. 2342-78 sont remplacés par 
un alinéa ainsi rédigé :  

 

Art. L. 2342-78. —  Les person-
nes morales peuvent être déclarées res-
ponsables pénalement, dans les condi-
tions prévues par l’article 121-2 du code 
pénal, des infractions définies aux arti-
cles L. 2342-57 à L. 2342-62, 
L. 2342-64 à L. 2342-71, L. 2342-74 et 
L. 2342-79. 

Les peines encourues par les per-
sonnes morales sont : 

 

« Les personnes morales décla-
rées responsables pénalement, dans les 
conditions prévues par l’article 121-2 du 
code pénal, des infractions définies aux 
articles L. 2342-57 à L. 2342-62, 
L. 2342-64 à L. 2342-71, L. 2342-74 et 
L. 2342-79 encourent, outre l’amende 
suivant les modalités prévues par l’arti-
cle 131-38 du code pénal : » ; 

 

1° L’amende, suivant les modali-
tés prévues par l’article 131-38 du code 
pénal ; 
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2° Dans les cas prévus par les ar-

ticles L. 2342-57 à L. 2342-61, les pei-
nes mentionnées à l’article 131-39 du 
code pénal ; 

 

  

3° Dans les cas prévus par les ar-
ticles L. 2342-62, L. 2342-64 à 
L. 2342-71, L. 2342-74 et L. 2342-79, 
les peines mentionnées aux 2° à 9° de 
l’article 131-39 du code pénal. 

 

  

L’interdiction mentionnée au 2° 
de l’article 131-39 du code pénal porte 
sur l’activité dans l’exercice ou à 
l’occasion de l’exercice de laquelle 
l’infraction a été commise. 

 

  

Art. L. 2342-57 à L. 2342-62, 
L. 2342-64 à L. 2342-71, L. 2342-74 et 
L. 2342-79. —  Cf. annexe. 

 

  

 4° Les quatre premiers alinéas de 
l’article L. 2343-11 sont remplacés par 
un alinéa ainsi rédigé : 

 

Art. L. 2343-11. —  Les person-
nes morales peuvent être déclarées res-
ponsables pénalement, dans les condi-
tions prévues par l’article 121-2 du code 
pénal, des infractions prévues à l’article 
L. 2343-9, sous réserve des dispositions 
de l’article L. 2343-3. 

 
Les peines encourues par les per-

sonnes morales sont : 

« Les personnes morales décla-
rées responsables pénalement, dans les 
conditions prévues par l’article 121-2 du 
code pénal, des infractions définies à 
l’article L. 2343-9, sous réserve des dis-
positions de l’article L. 2343-3, encou-
rent, outre l’amende suivant les modali-
tés prévues par l’article 131-38 du code 
pénal, les peines prévues par l’arti-
cle 131-39 du même code. ». 

 

1° L’amende, suivant les modali-
tés prévues par l’article 131-38 du code 
pénal ; 

 

  

2° Les peines mentionnées à 
l’article 131-39 du code pénal. 

 

  

L’interdiction mentionnée au 2° 
de l’article 131-39 du code pénal porte 
sur l’activité dans l’exercice ou à 
l’occasion de l’exercice de laquelle 
l’infraction a été commise. 

 

  

Art. L. 2343-3 et L. 2343-9. —
  Cf. annexe. 
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Code du domaine public fluvial et de 
la navigation intérieure 

  

 
Art. 189-6. —  I. —  Tout contrat 

de transport public de marchandises par 
voie navigable doit comporter des clau-
ses précisant la nature et l’objet du 
transport, les modalités d’exécution du 
service en ce qui concerne le transport 
proprement dit et les conditions d’enlè-
vement et de livraison des objets trans-
portés, les obligations respectives de 
l’expéditeur, du transporteur et du desti-
nataire et le prix du transport ainsi que 
celui des prestations accessoires pré-
vues. Le prix du transport inclut les 
charges de carburant nécessaires à la ré-
alisation du transport. 

 
II. —  Lorsque le contrat de 

transport mentionne les charges de car-
burant retenues pour l’établissement du 
prix de l’opération de transport, le prix 
de transport initialement convenu est 
révisé de plein droit pour couvrir la va-
riation des charges de carburant liée à la 
variation du prix du carburant entre la 
date du contrat et la date de la réalisa-
tion de l’opération de transport. La fac-
ture fait apparaître les charges de carbu-
rant supportées par l’entreprise pour la 
réalisation de l’opération de transport. 

 
III. —  A défaut d’accord entre 

les parties sur les modalités de la révi-
sion effectuée conformément au II, le 
prix du transport initialement convenu 
est révisé de plein droit en appliquant 
aux charges de carburant déterminées 
dans le contrat la variation de l’indice 
des prix à la consommation du fioul 
domestique publié par l’Institut national 
de la statistique et des études économi-
ques sur la période allant de la date de la 
commande de l’opération de transport à 
sa date de réalisation. 

 
IV. —  A défaut de stipulations 

contractuelles identifiant les charges de 
carburant dans les conditions définies au 
II, celles-ci sont déterminées au jour de 
la commande par référence à la part 
moyenne que représentent les charges 
de carburant dans le prix d’une opéra-
tion de transport. Le prix du transport 
initialement convenu est révisé de plein 

VIII. —  Le code du domaine 
public fluvial et de la navigation inté-
rieure est ainsi modifié : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

VIII. —  (Sans modification). 
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droit en appliquant aux charges de car-
burant ainsi identifiées la variation de 
l’indice mentionné au III sur la période 
allant de la date de la commande de 
l’opération de transport à sa date de ré-
alisation. La facture fait apparaître les 
charges de carburant supportées par 
l’entreprise pour la réalisation de 
l’opération de transport. Un décret pré-
cise les modalités de détermination de la 
part moyenne des charges de carburant 
intervenant dans l’établissement du prix 
d’une opération de transport. 

 
IV bis. —  Est punie d’une 

amende de 15 000 euros la méconnais-
sance, par le cocontractant du transpor-
teur fluvial, des obligations résultant 
pour lui de l’application des II à IV. 

 
V. —  Les II, III, IV et IV bis 

sont applicables aux contrats de com-
mission de transport pour la part relative 
à l’organisation du transport fluvial de 
marchandises ainsi qu’aux contrats de 
location d’un bateau de marchandises 
avec équipage. 

 
VI. —  Les quatrième à sixième 

alinéas de l’article 209 s’appliquent aux 
infractions prévues au présent article. 

 
Art. 209. —  Est puni d’une 

amende de 15 000 € le fait pour tout 
prestataire de transport public de mar-
chandises par voie navigable, auxiliaire 
de transport ou loueur de bateaux de 
marchandises avec équipage, d’offrir ou 
de pratiquer un prix inférieur au coût de 
la prestation qui ne permet pas de cou-
vrir les charges entraînées par les obli-
gations légales et réglementaires, no-
tamment en matière sociale et de 
sécurité, ainsi que les charges de carbu-
rant et d’entretien, les amortissements 
ou les loyers des bateaux, les frais de 
péage, les frais de documents de trans-
port, les timbres fiscaux et, pour les en-
treprises unipersonnelles, la rémunéra-
tion du chef d’entreprise. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

1° Au VI de l’article 189-6, les 
mots : « quatrième à sixième » sont 
remplacés par les mots : « deuxième à 
quatrième » ; 

 

Les personnes morales peuvent 
être déclarées pénalement responsables, 
dans les conditions prévues par 
l’article 121-2 du code pénal, de 
l’infraction prévue au présent article. 

2° Les deuxième et troisième ali-
néas de l’article 209 sont supprimés. 
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La peine encourue par les per-

sonnes morales est l’amende suivant les 
modalités prévues à l’article 131-38 du 
code pénal. 

  

. .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . 
 

  

Code des douanes 
 

  

Art. 459. —  1. Quiconque aura 
contrevenu ou tenté de contrevenir à la 
législation et à la réglementation des re-
lations financières avec l’étranger, soit 
en ne respectant pas les obligations de 
déclaration ou de rapatriement, soit en 
n’observant pas les procédures prescri-
tes ou les formalités exigées, soit en ne 
se munissant pas des autorisations re-
quises ou en ne satisfaisant pas aux 
conditions dont ces autorisations sont 
assorties sera puni d’une peine 
d’emprisonnement de cinq ans, de la 
confiscation du corps du délit, de la 
confiscation des moyens de transport 
utilisés pour la fraude et d’une amende 
égale au minimum au montant et au 
maximum au double de la somme sur 
laquelle a porté l’infraction ou la tenta-
tive d’infraction. En outre, les personnes 
physiques encourent à titre de peines 
complémentaires l’interdiction, suivant 
les modalités prévues par 
l’article 131-27 du code pénal, soit 
d’exercer une fonction publique ou 
d’exercer l’activité professionnelle ou 
sociale dans l’exercice ou à l’occasion 
de l’exercice de laquelle l’infraction a 
été commise, soit d’exercer une profes-
sion commerciale ou industrielle, de di-
riger, d’administrer, de gérer ou de 
contrôler à un titre quelconque, directe-
ment ou indirectement, pour leur propre 
compte ou pour le compte d’autrui, une 
entreprise commerciale ou industrielle 
ou une société commerciale. Ces inter-
dictions d’exercice peuvent être pronon-
cées cumulativement. 

 

IX. —  Le 1 ter de l’article 459 
du code des douanes est ainsi rédigé : 

 

IX. —  (Sans modification). 

1 bis. Est puni des mêmes peines 
le fait, pour toute personne, de contre-
venir ou de tenter de contrevenir aux 
mesures de restriction des relations éco-
nomiques et financières prévues par la 
réglementation communautaire prise en 
application des articles 60 et 301 du 
traité instituant la Communauté euro-
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péenne ou par les traités et accords in-
ternationaux régulièrement approuvés et 
ratifiés par la France. 

 
1 ter. Les personnes morales 

peuvent être déclarées responsables pé-
nalement, dans les conditions prévues 
par l’article 121-2 du code pénal, des in-
fractions mentionnées au 1 et au 1 bis. 
Les peines encourues par les personnes 
morales sont l’amende, selon les moda-
lités prévues par l’article 131-38 du 
code pénal, ainsi que les peines men-
tionnées par l’article 131-39 du même 
code. 

« 1 ter. Les personnes morales 
déclarées responsables pénalement, dans 
les conditions prévues par l’article 121-
2 du code pénal, des infractions définies 
aux 1 et 1 bis du présent article encou-
rent, outre l’amende suivant les modali-
tés prévues par l’article 131-38 du code 
pénal, les peines prévues par l’arti-
cle 131-39 du même code. ». 

 

 

. .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . 
 

  

 X. —  Le code de l’entrée et du 
séjour des étrangers et du droit d’asile 
est ainsi modifié : 

X. —  (Sans modification). 

Code de l’entrée et du séjour des 
étrangers et du droit d’asile 

1° Les quatre premiers alinéas de 
l’article L. 622-8 sont remplacés par un 
alinéa ainsi rédigé : 

 

Art. L. 622-8. —  Les personnes 
morales peuvent être déclarées respon-
sables pénalement, dans les conditions 
prévues par l’article 121-2 du code pé-
nal, des infractions prévues aux articles 
L. 622-1 et L. 622-5. 

 
Les peines encourues par les per-

sonnes morales sont : 
 
1° L’amende, suivant les modali-

tés prévues par l’article 131-38 du code 
pénal ; 

 

« Les personnes morales décla-
rées responsables pénalement, dans les 
conditions prévues par l’article 121-2 du 
code pénal, des infractions définies aux 
articles L. 622-1 et L. 622-5 encourent, 
outre l’amende suivant les modalités 
prévues par l’article 131-38 du code pé-
nal, les peines prévues par les 1° à 5°, 8° 
et 9° de l’article 131-39 du même 
code. » ; 

 

 

2° Les peines mentionnées aux 
1°, 2°, 3°, 4°, 5°, 8° et 9° de 
l’article 131-39 du code pénal. 

 

  

L’interdiction visée au 2° de 
l’article 131-39 du code pénal porte sur 
l’activité dans l’exercice ou à l’occasion 
de l’exercice de laquelle l’infraction a 
été commise. 

 

  

Art. L. 622-1 et L. 622-5. —  Cf. 
annexe. 

Code pénal 
 
Art. 131-38 et 131-39. —  Cf. 

annexe. 
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Code de l’entrée et du séjour des 

étrangers et du droit d’asile 
2° Les quatre premiers alinéas de 

l’article L. 623-3 sont remplacés par un 
alinéa ainsi rédigé : 

 

Art. L. 623-3. —  Les personnes 
morales peuvent être déclarées respon-
sables pénalement, dans les conditions 
prévues par l’article 121-2 du code pé-
nal, des infractions prévues aux 
deuxième et troisième alinéas de 
l’article L. 623-1. 

 
Les peines encourues par les per-

sonnes morales sont : 

« Les personnes morales décla-
rées responsables pénalement, dans les 
conditions prévues par l’article 121-2 du 
code pénal, des infractions définies aux 
deuxième et troisième alinéas de 
l’article L. 623-1 encourent, outre 
l’amende suivant les modalités prévues 
par l’article 131-38 du code pénal, les 
peines prévues par les 1° à 5° et 9° de 
l’article 131-39 du même code. ». 

 

1° L’amende, suivant les modali-
tés prévues par l’article 131-38 du code 
pénal ; 

 

  

2° Les peines mentionnées aux 
1°, 2°, 3°, 4°, 5° et 9° de l’article 131-39 
du code pénal. 

 

  

L’interdiction visée au 2° de 
l’article 131-39 du même code porte sur 
l’activité dans l’exercice ou à l’occasion 
de l’exercice de laquelle l’infraction a 
été commise. 

 

  

Les personnes morales condam-
nées au titre de l’infraction visée au troi-
sième alinéa de l’article L. 623-1 encou-
rent également la peine de confiscation 
de tout ou partie de leurs biens, quelle 
qu’en soit la nature, meubles ou im-
meubles, divis ou indivis. 

 

  

Art. L. 623-1. —  Cf. annexe. 
 

  

Code de l’environnement XI. —  Le code de l’environne-
ment est ainsi modifié : 

XI. —  (Sans modification). 

Art. L. 216-12. —  I. —  Les per-
sonnes morales peuvent être déclarées 
responsables pénalement dans les condi-
tions prévues par l’article 121-2 du code 
pénal des infractions aux dispositions 
mentionnées à l’article L. 216-5. 

 

1° Le II de l’article L. 216-12 est 
ainsi rédigé : 

 

 

II. —  Les peines encourues par 
les personnes morales sont : 

 
1° L’amende, suivant les modali-

tés prévues par l’article 131-38 du code 
pénal ; 

« II. —  Les personnes morales 
déclarées responsables pénalement, dans 
les conditions prévues par l’article 121-
2 du code pénal, des infractions définies 
à l’article L. 216-5 encourent, outre 
l’amende suivant les modalités prévues 
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2° Les peines mentionnées aux 

2°, 3°, 4°, 5°, 6°, 8° et 9° de 
l’article 131-39 du même code. 

 

par l’article 131-38 du code pénal, les 
peines prévues par les 2° à 6°, 8° et 9° 
de l’article 131-39 du même code. » ; 

III. —  L’interdiction mention-
née au 2° de l’article 131-39 du code 
pénal porte sur l’activité dans l’exercice 
ou à l’occasion de l’exercice de laquelle 
l’infraction a été commise. 

 

  

Art. L. 216-5. —  Cf. annexe. 
 

  

 2° L’article L. 218-24 est ainsi 
rédigé : 

 

 

Art. L. 218-24. —  I. —  Les per-
sonnes morales peuvent être déclarées 
pénalement responsables, dans les 
conditions prévues à l’article 121-2 du 
code pénal, des infractions définies à la 
présente sous-section. Elles encourent la 
peine d’amende, suivant les modalités 
prévues par l’article 131-38 du code pé-
nal.  

 
II. —  Pour les infractions défi-

nies aux articles L. 218-11 à L. 218-19, 
les personnes morales encourent égale-
ment la peine mentionnée au 9° de 
l’article 131-39 du code pénal. 

 
Art. L. 218-11 et L. 218-19. —

  Cf. annexe. 
 

Code pénal 
 
Art. 131-38 et 131-39. —  Cf. 

annexe. 
 
 

« Art. L. 218-24. —  Les person-
nes morales déclarées responsables pé-
nalement, dans les conditions prévues 
par l’article 121-2 du code pénal, des in-
fractions définies aux articles L. 218-11 
à L. 218-19 encourent, outre l’amende 
suivant les modalités prévues par 
l’article 131-38 du code pénal, la peine 
prévue par le 9° de l’article 131-39 du 
même code. » ; 

 

Code de l’environnement 3° Les I et II de l’article 
L. 218-57 sont remplacés par un I ainsi 
rédigé : 

 

Art. L. 218-57. —  I. —  Les per-
sonnes morales peuvent être déclarées 
responsables pénalement, dans les 
conditions prévues par l’article 121-2 du 
code pénal, des infractions aux disposi-
tions de la présente section. 

 
II. —  Les peines encourues par 

les personnes morales sont : 
 
1° L’amende, suivant les modali-

« I. —  Les personnes morales 
déclarées responsables pénalement, dans 
les conditions prévues par l’article 121-
2 du code pénal, des infractions définies 
à la présente section encourent, outre 
l’amende suivant les modalités prévues 
par l’article 131-38 du code pénal, les 
peines prévues par les 2° à 6°, 8° et 9° 
de l’article 131-39 du même code. » ; 
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___ 
 

 

 

tés prévues par l’article 131-38 du code 
pénal ; 

 

 

2° Les peines mentionnées aux 
2°, 3°, 4°, 5°, 6°, 8° et 9° de 
l’article 131-39 du même code. 

 
 

  

III. —  L’interdiction mention-
née au 2° de l’article 131-39 du code 
pénal porte sur l’activité dans l’exercice 
ou à l’occasion de l’exercice de laquelle 
l’infraction a été commise. 

 

  

 4° Les I et II de l’arti-
cle L. 218-70 sont remplacés par un I 
ainsi rédigé :  

 

Art. L. 218-70. —  I. —  Les per-
sonnes morales peuvent être déclarées 
responsables pénalement, dans les 
conditions prévues par l’article 121-2 du 
code pénal, des infractions aux disposi-
tions de la présente section. 

 
II. —  Les peines encourues par 

les personnes morales sont : 
 
1° L’amende, suivant les modali-

tés prévues par l’article 131-38 du code 
pénal ; 

 

« I. —  Les personnes morales 
déclarées responsables pénalement, dans 
les conditions prévues par l’article 121-
2 du code pénal, des infractions définies 
à la présente section encourent, outre 
l’amende suivant les modalités prévues 
par l’article 131-38 du code pénal, les 
peines prévues par les 2° à 6°, 8° et 9° 
de l’article 131-39 du même code. » ; 

 

 

2° Les peines mentionnées aux 
2°, 3°, 4°, 5°, 6°, 8° et 9° de 
l’article 131-39 du même code. 

 

  

III. —  L’interdiction mention-
née au 2° de l’article 131-39 du code 
pénal porte sur l’activité dans l’exercice 
ou à l’occasion de l’exercice de laquelle 
l’infraction a été commise. 

 

  

 5° Les I et II de l’article 
L. 218-80 sont remplacés par un I ainsi 
rédigé :  

 

Art. L. 218-80. —  I. —  Les per-
sonnes morales peuvent être déclarées 
responsables pénalement dans les condi-
tions prévues par l’article 121-2 du code 
pénal des infractions prévues par 
l’article L. 218-73. 

 
II. —  Les peines encourues par 

les personnes morales sont : 
 

« I. —  Les personnes morales 
déclarées responsables pénalement, dans 
les conditions prévues par l’article 121-
2 du code pénal, des infractions définies 
par l’article L. 218-73 encourent, outre 
l’amende suivant les modalités prévues 
par l’article 131-38 du code pénal, les 
peines prévues par les 2° à 6°, 8° et 9° 
de l’article 131-39 du même code. » ; 
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___ 
 

 

 

1° L’amende, suivant les modali-
tés prévues par l’article 131-38 du code 
pénal ; 

 

 

2° Les peines mentionnées aux 
2°, 3°, 4°, 5°, 6°, 8° et 9° de 
l’article 131-39 du même code. 

 

  

III. —  L’interdiction mention-
née au 2° de l’article 131-39 du code 
pénal porte sur l’activité dans l’exercice 
ou à l’occasion de l’exercice de laquelle 
l’infraction a été commise. 

 

  

Art. L. 218-73. —  Cf. annexe. 
 

Code pénal 
 
Art. 131-38 et 131-39. —  Cf. 

annexe. 
 
 

  

Code de l’environnement 6° Les I et II de l’arti-
cle L. 226-10 sont remplacés par un I 
ainsi rédigé : 

 

Art. L. 226-10. —  I. —  Les per-
sonnes morales peuvent être déclarées 
responsables pénalement dans les condi-
tions prévues à l’article 121-2 du code 
pénal des infractions aux dispositions du 
présent titre et à celles prises pour son 
application. 

 
II. —  Les peines encourues par 

les personnes morales sont : 
 
1° L’amende, suivant les modali-

tés prévues par l’article 131-38 du code 
pénal ; 

 

« I. —   Les personnes morales 
déclarées responsables pénalement, dans 
les conditions prévues par l’article 121-
2 du code pénal, des infractions aux dis-
positions du présent titre et à celles pri-
ses pour son application encourent, ou-
tre l’amende suivant les modalités 
prévues par l’article 131-38 du code pé-
nal, les peines prévues par les 2° à 6°, 8° 
et 9° de l’article 131-39 du même 
code. » ; 

 

 

2° Les peines mentionnées aux 
2°, 3°, 4°, 5°, 6°, 8° et 9° de 
l’article 131-39 du même code. 

 

  

III. —  L’interdiction mention-
née au 2° de l’article 131-39 du code 
pénal porte sur l’activité dans l’exercice 
ou à l’occasion de l’exercice de laquelle 
l’infraction a été commise. 

 

  

 7° Les quatre premiers alinéas de 
l’article L. 331-27 sont remplacés par un 
alinéa ainsi rédigé : 
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Art. L. 331-27. —  Les personnes 
morales peuvent être déclarées respon-
sables pénalement dans les conditions 
prévues par l’article 121-2 du code pé-
nal de l’infraction prévue à l’article 
L. 331-26. 

 
Les peines encourues par les per-

sonnes morales sont : 

« Les personnes morales décla-
rées responsables pénalement, dans les 
conditions prévues par l’article 121-2 du 
code pénal, de l’infraction définie à l’ar-
ticle L. 331-26 encourent, outre 
l’amende suivant les modalités prévues 
par l’article 131-38 du code pénal, les 
peines prévues par les 2° à 6°, 8° et 9° 
de l’article 131-39 du même code. » ; 

 

1° L’amende, suivant les modali-
tés prévues par l’article 131-38 du code 
pénal ; 

 

  

2° Les peines mentionnées aux 
2°, 3°, 4°, 5°, 6°, 8° et 9° de 
l’article 131-39 du même code. 

 

  

L’interdiction mentionnée au 2° 
de l’article 131-39 du même code porte 
sur l’activité dans l’exercice ou à 
l’occasion de l’exercice de laquelle 
l’infraction a été commise. 

 

  

Art. L. 331-26. —  Cf. annexe. 
 

  

 8° Les quatre premiers alinéas de 
l’article L. 332-25-1 sont remplacés par 
un alinéa ainsi rédigé : 

 

Art. L. 332-25-1. —  Les person-
nes morales peuvent être déclarées res-
ponsables pénalement dans les condi-
tions prévues par l’article 121-2 du code 
pénal de l’infraction prévue à l’article 
L. 332-25. 

 
Les peines encourues par les per-

sonnes morales sont : 

« Les personnes morales décla-
rées responsables pénalement, dans les 
conditions prévues par l’article 121-2 du 
code pénal, de l’infraction définie à l’ar-
ticle L. 332-25 encourent, outre 
l’amende suivant les modalités prévues 
par l’article 131-38 du code pénal, les 
peines prévues par les 2° à 6°, 8° et 9° 
de l’article 131-39 du même code. » ; 

 

1° L’amende, suivant les modali-
tés prévues par l’article 131-38 du code 
pénal ; 

 

  

2° Les peines mentionnées aux 
2°, 3°, 4°, 5°, 6°, 8° et 9° de 
l’article 131-39 du même code. 

 

  

L’interdiction mentionnée au 2° 
de l’article 131-39 du même code porte 
sur l’activité dans l’exercice ou à 
l’occasion de l’exercice de laquelle 
l’infraction a été commise. 

 

  

Art. L. 332-25. —  Cf. annexe.   



- 258 - 
 
 
 
 

Texte en vigueur 
 

___ 
 

Texte adopté 
par l’Assemblée nationale 

___ 
 

Texte élaboré par la commission en 
vue de l’examen en séance publique 

___ 
 

 

 

 
Code pénal 

 
Art. 131-38 et 131-39. —  Cf. 

annexe. 
 
Code de l’environnement 9° L’article L. 428-7-1 est ainsi 

rédigé : 
 

Art. L. 428-7-1. —  I. —  Les 
personnes morales peuvent être décla-
rées responsables pénalement dans les 
conditions prévues par l’article 121-2 du 
code pénal des délits définis au présent 
titre. 

 
II. —  Les peines encourues par 

les personnes morales sont : 

« Art. L. 428-7-1. —  Les per-
sonnes morales déclarées responsables 
pénalement, dans les conditions prévues 
par l’article 121-2 du code pénal, des in-
fractions définies au présent titre encou-
rent, outre l’amende suivant les modali-
tés prévues par l’article 131-38 du code 
pénal, les peines prévues par les 8° et 9° 
de l’article 131-39 du même code. » ; 

 

1° L’amende, suivant les modali-
tés prévues par l’article 131-38 du code 
pénal ; 

 

  

2° Les peines mentionnées aux 
8° et 9° de l’article 131-39 du même 
code. 

 
Code pénal 

 
Art. 121-2, 131-38 et 131-39. —

  Cf. annexe. 
 
 

  

Code de l’environnement 10° Les I et II de l’arti-
cle L. 437-23 sont remplacés par un I 
ainsi rédigé :  

 

Art. L. 437-23. —  I. —  Les per-
sonnes morales peuvent être déclarées 
responsables pénalement dans les condi-
tions prévues par l’article 121-2 du code 
pénal des infractions aux dispositions du 
chapitre II du présent titre. 

 
II. —  Les peines encourues par 

les personnes morales sont : 
 
1° L’amende, suivant les modali-

tés prévues par l’article 131-38 du code 
pénal ; 

 

« I. —  Les personnes morales 
déclarées responsables pénalement, dans 
les conditions prévues par l’article 121-
2 du code pénal, des infractions définies 
par le chapitre II du présent titre encou-
rent, outre l’amende suivant les modali-
tés prévues par l’article 131-38 du code 
pénal, les peines prévues par les 2° à 6°, 
8° et 9° de l’article 131-39 du même 
code. » ; 

 

 

2° Les peines mentionnées aux 
2°, 3°, 4°, 5°, 6°, 8° et 9° de 
l’article 131-39 du même code. 
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III. —  L’interdiction mention-
née au 2° de l’article 131-39 du même 
code porte sur l’activité dans l’exercice 
ou à l’occasion de l’exercice de laquelle 
l’infraction a été commise. 

 

  

 11° Les I et II de l’arti-
cle L. 514-18 sont remplacés par un I 
ainsi rédigé :  

 

Art. L. 514-18. —  I. —  Les per-
sonnes morales peuvent être déclarées 
pénalement responsables dans les condi-
tions prévues par l’article 121-2 du code 
pénal des infractions définies aux arti-
cles L. 514-9 et L. 514-11. 

 
II. —  Les peines encourues par 

les personnes morales sont : 
 
1° L’amende, suivant les modali-

tés prévues par l’article 131-38 du code 
pénal ; 

 

« I. —   Les personnes morales 
déclarées responsables pénalement, dans 
les conditions prévues par l’article 121-
2 du code pénal, des infractions définies 
par les articles L. 514-9 et L. 514-11 en-
courent, outre l’amende suivant les mo-
dalités prévues par l’article 131-38 du 
code pénal, les peines prévues par les 2° 
à 6°, 8° et 9° de l’article 131-39 du 
même code. » ; 

 

 

2° Les peines mentionnées aux 
2°, 3°, 4°, 5°, 6°, 8° et 9° de 
l’article 131-39 du même code. 

 

  

III. —  L’interdiction mention-
née au 2° de l’article 131-39 du code 
pénal porte sur l’activité dans l’exercice 
ou à l’occasion de l’exercice de laquelle 
l’infraction a été commise. 

 

  

Art. L. 514-9 et L. 514-11. —  Cf. 
annexe. 

 

  

Art. L. 521-21. —. .  . .  . .  . .  . .   
 

12° Les IV et V de l’article 
L. 521-21 sont remplacés par un IV ain-
si rédigé : 

 

 

IV. —  Les personnes morales 
peuvent être déclarées responsables, 
dans les conditions prévues à l’article 
121-2 du code pénal, des infractions dé-
finies aux alinéas précédents.  

 
V. —  Les personnes morales 

encourent :  
 
1° La peine d’amende selon les 

modalités prévues à l’article 131-38 du 
code pénal ;  

 
2° L’interdiction d’exercer pré-

vue au 2° de l’article 131-39 du même 

« IV. —  Les personnes morales 
déclarées responsables pénalement, dans 
les conditions prévues par l’article 121-
2 du code pénal, des infractions définies 
au présent article encourent, outre 
l’amende suivant les modalités prévues 
par l’article 131-38 du code pénal, les 
peines prévues par les 2° à 6°, 8° et 9° 
de l’article 131-39 du même code. 

 
 
 
« L’interdiction mentionnée au 
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code et relative à l’activité dans 
l’exercice de laquelle ou à l’occasion de 
laquelle l’infraction a été commise ;  

 
3° Les peines prévues aux 3°, 4°, 

5°, 6°, 8° et 9° de l’article 131-39 du 
même code. 

 

2° de l’article 131-39 du même code 
porte sur l’activité dans l’exercice ou à 
l’occasion de l’exercice de laquelle 
l’infraction a été commise. » ; 

 

Art. L. 522-16. —  . .  . .  . .  . .  . .  13° Le IV de l’article L. 522-16 
est ainsi rédigé : 

 

IV. —  Les personnes morales 
peuvent être déclarées responsables, 
dans les conditions prévues à l’article 
121-2 du code pénal, des infractions dé-
finies aux alinéas précédents. Elles en-
courent les peines applicables aux per-
sonnes morales et définies à l’article 
L. 521-21 du présent code. 

« IV. —   Les personnes morales 
déclarées responsables pénalement, dans 
les conditions prévues par l’article 121-
2 du code pénal, des infractions définies 
au présent article encourent, outre 
l’amende suivant les modalités prévues 
par l’article 131-38 du code pénal, les 
peines prévues par les 2° à 6°, 8° et 9° 
de l’article 131-39 du même code. 

 

 « L’interdiction mentionnée au 
2° de l’article 131-39 du même code 
porte sur l’activité dans l’exercice ou à 
l’occasion de l’exercice de laquelle 
l’infraction a été commise. » ; 

 

 14° Les I et II de l’arti-
cle L. 541-47 sont remplacés par un I 
ainsi rédigé :  

 

Art. L. 541-47. —  I. —  Les per-
sonnes morales peuvent être déclarées 
responsables pénalement dans les condi-
tions prévues par l’article 121-2 du code 
pénal des infractions définies à l’article 
L. 541-46.  

 
II. —  Les peines encourues par 

les personnes morales sont :  
 
1° L’amende, suivant les modali-

tés prévues par l’article 131-38 du code 
pénal ;  

 
2° Les peines mentionnées aux 

2°, 3°, 4°, 5°, 6°, 8° et 9° de l’article 
131-39 du même code. 

 
III. —  L’interdiction mention-

née au 2° de l’article 131-39 du code 
pénal porte sur l’activité dans l’exercice 
ou à l’occasion de l’exercice de laquelle 
l’infraction a été commise. 

 

« I. —   Les personnes morales 
déclarées responsables pénalement, dans 
les conditions prévues par l’article 121-
2 du code pénal, des infractions définies 
par l’article L. 541-46 encourent, outre 
l’amende suivant les modalités prévues 
par l’article 131-38 du code pénal, les 
peines prévues par les 2° à 6°, 8° et 9° 
de l’article 131-39 du même code. » ; 

 

 

Art. L. 541-46. —  Cf. annexe.   
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Art. L. 713-5. —  Les infractions 

au présent titre commises par les per-
sonnes mentionnées à l’article L. 711-3 
sont sanctionnées comme suit :  

. .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . 
 

4° Les personnes morales peu-
vent être déclarées responsables, dans 
les conditions prévues à l’article 121-2 
du code pénal, des infractions définies 
dans le présent titre. Elles encourent la 
peine d’amende selon les modalités pré-
vues à l’article 131-38 du même code ;  

 
5° Les matériels qui ont servi ou 

étaient destinés à commettre l’infraction 
ou les matériaux qui en sont le produit 
peuvent être confisqués. 

 

 
 
 
 
 
 
 15° Le 4° de l’article L. 713-5 
est abrogé. 

 

 

Code général des  
collectivités territoriales 

XII. —   L’article L. 2223-36 du 
code général des collectivités territoria-
les est ainsi rédigé : 

XII. —  (Sans modification). 

Art. L. 2223-36. —  Les person-
nes morales peuvent être déclarées res-
ponsables pénalement, dans les condi-
tions prévues par l’article 121-2 du code 
pénal, des infractions définies à l’article 
L. 2223-35. 

 
Les peines encourues par les per-

sonnes morales sont : 
 
1° L’amende, suivant les modali-

tés prévues par l’article 131-38 du code 
pénal ; 

 

« Art. L. 2223-36. —  Les per-
sonnes morales déclarées responsables 
pénalement, dans les conditions prévues 
par l’article 121-2 du code pénal, des in-
fractions définies à l’article L. 2223-35 
encourent, outre l’amende suivant les 
modalités prévues par l’article 131-38 
du code pénal, les peines prévues par les 
2° à 9° de l’article 131-39 du même 
code. 

 

 

2° Les peines mentionnées aux 
2°, 3°, 4°, 5°, 6°, 7°, 8° et 9° de 
l’article 131-39 du code pénal ; 
l’interdiction mentionnée au 2° de 
l’article 131-39 du même code porte sur 
l’activité dans l’exercice ou à l’occasion 
de l’exercice de laquelle l’infraction a 
été commise. 

 

« L’interdiction mentionnée au 
2° de l’article 131-39 du même code 
porte sur l’activité dans l’exercice ou à 
l’occasion de l’exercice de laquelle 
l’infraction a été commise. ». 

 

 

Art. L. 2223-35. —  Cf. annexe. 
 

  

Code de justice militaire 

XIII. —   Les quatre premiers 
alinéas de l’article L. 333-4 du code de 
justice militaire sont remplacés par un 
alinéa ainsi rédigé : 

XIII. —  (Sans modification). 

Art. L. 333-4. —  Les personnes 
morales peuvent être déclarées respon-

« Les personnes morales décla-
rées responsables pénalement, dans les 
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sables pénalement dans les conditions 
prévues à l’article 121-2 du code pénal 
des infractions définies au présent titre. 

 
Les peines encourues par les per-

sonnes morales sont : 
 
1° L’amende, dans les conditions 

prévues à l’article 131-38 du code pé-
nal ; 

 

conditions prévues par l’article 121-2 du 
code pénal, des infractions définies au 
présent titre encourent, outre l’amende 
suivant les modalités prévues par l’arti-
cle 131-38 du code pénal, les peines 
prévues par l’article 131-39 du même 
code. ». 

 

2° Les peines mentionnées à 
l’article 131-39 du code pénal. 

 

  

L’interdiction mentionnée au 2° 
de l’article 131-39 du code pénal porte 
sur l’activité dans l’exercice ou à 
l’occasion de l’exercice de laquelle 
l’infraction a été commise. 

 

  

Code minier 

XIV. —   Les quatre premiers 
alinéas de l’article 143 du code minier 
sont remplacés par un alinéa ainsi rédi-
gé : 

XIV. —   Supprimé. 

Art. 143. —  Les personnes mo-
rales peuvent être déclarées responsa-
bles pénalement dans les conditions 
prévues par l’article 121-2 du code pé-
nal des infractions prévues par les arti-
cles 141 et 142. 

 
Les peines encourues par les per-

sonnes morales sont : 

« Les personnes morales décla-
rées responsables pénalement, dans les 
conditions prévues par l’article 121-2 
du code pénal, des infractions définies 
aux articles 141 et 142 du présent code 
encourent, outre l’amende suivant les 
modalités prévues par l’article 131-38 
du code pénal, les peines prévues par 
les 2° à 6°, 8° et 9° de l’article 131-39 
du même code. » 

 

1° L’amende, suivant les modali-
tés prévues par l’article 131-38 du code 
pénal ; 

 

  

2° Les peines mentionnées aux 
2°, 3°, 4°, 5°, 6°, 8° et 9° de 
l’article 131-39 du même code. 

 

  

L’interdiction mentionnée au 2° 
de l’article 131-39 du même code porte 
sur l’activité dans l’exercice ou à 
l’occasion de l’exercice de laquelle 
l’infraction a été commise. 

 

  

Art. 141 et 142. —  Cf. annexe. 
 

  

 XV. —  Le code monétaire et fi-
nancier est ainsi modifié : 

XV. —  (Sans modification). 



- 263 - 
 
 
 
 

Texte en vigueur 
 

___ 
 

Texte adopté 
par l’Assemblée nationale 

___ 
 

Texte élaboré par la commission en 
vue de l’examen en séance publique 

___ 
 

 

 

Code monétaire et financier 1° Les quatre premiers alinéas de 
l’article L. 163-10-1 sont remplacés par 
un alinéa ainsi rédigé : 

 

Art. L. 163-10-1. —  Les person-
nes morales peuvent être déclarées res-
ponsables pénalement dans les condi-
tions prévues par l’article 121-2 du code 
pénal des infractions définies aux arti-
cles L. 163-2 à L. 163-4-1, L. 163-7 et 
L. 163-10. 

 
Les peines encourues par les per-

sonnes morales sont : 

« Les personnes morales décla-
rées responsables pénalement, dans les 
conditions prévues par l’article 121-2 du 
code pénal, des infractions définies aux 
articles L. 163-2 à L. 163-4-1, L. 163-7 
et L. 163-10 encourent, outre l’amende 
suivant les modalités prévues par l’arti-
cle 131-38 du code pénal, les peines 
prévues par l’article 131-39 du même 
code. » ; 

 

1° L’amende, suivant les modali-
tés prévues par l’article 131-38 du code 
pénal ; 

 

  

2° Les peines mentionnées à 
l’article 131-39 du code pénal. 

 

  

L’interdiction mentionnée au 2° 
de l’article 131-39 du code pénal porte 
sur l’activité dans l’exercice ou à 
l’occasion de l’exercice de laquelle 
l’infraction a été commise. 

 

  

Art. L. 163-2 à 163-4-1, L. 163-7 
et L. 163-10. —  Cf. annexe. 

 

  

Art. L. 351-1. —  Est puni d’une 
amende fiscale de 75 € le fait de mé-
connaître l’une des obligations men-
tionnées aux deuxième, troisième, qua-
trième et cinquième alinéas du I de 
l’article L. 312-1-1. Cette amende est 
prononcée et recouvrée suivant les rè-
gles applicables à la taxe sur la valeur 
ajoutée. Le contentieux est suivi par 
l’administration qui a constaté 
l’infraction. 

 

  

Est puni de la peine d’amende 
prévue pour les contraventions de la 
cinquième classe le fait de méconnaître 
l’une des obligations mentionnées aux 
premier, sixième et septième alinéas du 
I de l’article L. 312-1-1 ou l’une des in-
terdictions édictées au I de l’article 
L. 312-1-2. 

 

  

Les personnes morales peuvent 
être déclarées responsables pénalement 
dans les conditions prévues par 
l’article 121-2 du code pénal des infrac-

2° Le troisième alinéa de l’arti-
cle L. 351-1 est supprimé ; 
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tions définies à l’alinéa précédent. Les 
peines encourues par les personnes mora-
les sont l’amende, suivant les modalités 
prévues par l’article 131-38 du code pé-
nal. 

 

. .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . 
 

  

 3° Les quatre premiers alinéas de 
l’article L. 353-4 sont remplacés par un 
alinéa ainsi rédigé : 

 

Art. L. 353-4. —  Les personnes 
morales peuvent être déclarées respon-
sables pénalement, dans les conditions 
prévues par l’article 121-2 du code pé-
nal, des infractions définies aux articles 
L. 353-1 et L. 353-2. 

 
Les peines encourues par les per-

sonnes morales sont : 
 
 

« Les personnes morales décla-
rées responsables pénalement, dans les 
conditions prévues par l’article 121-2 du 
code pénal, des infractions définies aux 
articles L. 353-1 et L. 353-2 encourent, 
outre l’amende suivant les modalités 
prévues par l’article 131-38 du code pé-
nal, les peines prévues par l’arti-
cle 131-39 du même code. » ; 

 

1° L’amende, suivant les modali-
tés prévues par l’article 131-38 du code 
pénal ; 

 

  

2° Les peines mentionnées à 
l’article 131-39 du même code. 

 

  

L’interdiction mentionnée au 2° 
de ce même article porte sur l’activité 
dans l’exercice ou à l’occasion de 
l’exercice de laquelle l’infraction a été 
commise. 

 

  

Art. L. 353-1 et L. 353-2. —  Cf. 
annexe. 

 

  

 4° Les quatre premiers alinéas de 
l’article L. 465-3 sont remplacés par un 
alinéa ainsi rédigé : 

 

Art. L. 465-3. —  Les personnes 
morales peuvent être déclarées respon-
sables pénalement dans les conditions 
prévues par l’article 121-2 du code pé-
nal, des infractions définies aux articles 
L. 465-1 et L. 465-2. 

 
Les peines encourues par les per-

sonnes morales sont : 

« Les personnes morales décla-
rées responsables pénalement, dans les 
conditions prévues par l’article 121-2 du 
code pénal, des infractions définies aux 
articles L. 465-1 et L. 465-2 encourent, 
outre l’amende suivant les modalités 
prévues par l’article 131-38 du code pé-
nal, les peines prévues par l’arti-
cle 131-39 du même code. » ; 

 

1° L’amende suivant les modali-
tés prévues par l’article 131-38 du code 
pénal ; 
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2° Les peines mentionnées à 
l’article 131-39 du code pénal. 

 

  

L’interdiction mentionnée au 2° 
de l’article 131-39 du code pénal porte 
sur l’activité dans l’exercice ou à 
l’occasion de l’exercice de laquelle 
l’infraction a été commise. 

 

  

Art. L. 465-1 et L. 465-2. —  Cf. 
annexe. 

 

  

 5° Les quatre premiers alinéas de 
l’article L. 571-1 sont remplacés par un 
alinéa ainsi rédigé : 

 

 

Art. L. 571-1. —  Les personnes 
morales peuvent être déclarées pénale-
ment responsables, dans les conditions 
prévues par l’article 121-2 du code pé-
nal, des infractions définies aux articles 
L. 571-3, L. 571-4, L. 571-6 à L. 571-9, 
L. 571-14 et L. 571-16. 

 
Les peines encourues par les per-

sonnes morales sont : 

 « Les personnes morales décla-
rées responsables pénalement, dans les 
conditions prévues par l’article 121-2 du 
code pénal, des infractions définies aux 
articles L. 571-3, L. 571-4, L. 571-6 à 
L. 571-9, L. 571-14 et L. 571-16 encou-
rent, outre l’amende suivant les modali-
tés prévues par l’article 131-38 du code 
pénal, les peines prévues par l’arti-
cle 131-39 du même code. » ; 

 

1° L’amende suivant les modali-
tés prévues par l’article 131-38 du code 
pénal ; 

 

  

2° Les peines mentionnées à 
l’article 131-39 du code pénal. 

 

  

L’interdiction mentionnée au 2° 
de l’article 131-39 du code pénal porte 
sur l’activité dans l’exercice ou à 
l’occasion de l’exercice de laquelle 
l’infraction a été commise. 

 

  

Art. L. 571-3, L. 571-4, L. 571-6 
à L. 571-9, L. 571-14 et L. 571-16. —
  Cf. annexe. 

 

  

 6° Les quatre premiers alinéas de 
l’article L. 573-7 sont remplacés par un 
alinéa ainsi rédigé : 

 

 

Art. L. 573-7. —  Les personnes 
morales peuvent être déclarées respon-
sables pénalement dans les conditions 
prévues par l’article 121-2 du code pé-
nal, des infractions définies aux articles 
L. 573-1 à L. 573-6. 

 
Les peines encourues par les per-

 « Les personnes morales décla-
rées responsables pénalement, dans les 
conditions prévues par l’article 121-2 du 
code pénal, des infractions définies aux 
articles L. 573-1 à L. 573-6 encourent, 
outre l’amende suivant les modalités 
prévues par l’article 131-38 du code pé-
nal, les peines prévues par l’arti-
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sonnes morales sont : cle 131-39 du même code. » ; 

1° L’amende suivant les modali-
tés prévues par l’article 131-38 du code 
pénal ; 

  

2° Les peines mentionnées à 
l’article 131-39 du code pénal. 

 

  

L’interdiction mentionnée au 2° 
de l’article 131-39 du code pénal porte 
sur l’activité dans l’exercice ou à 
l’occasion de l’exercice de laquelle 
l’infraction a été commise. 

 

  

Art. L. 573-1 à L. 573-6. —  Cf. 
annexe. 

  

 7° Les quatre premiers alinéas de 
l’article L. 573-11 sont remplacés par un 
alinéa ainsi rédigé : 

 

 

Art. L. 573-11. —  Les personnes 
morales peuvent être déclarées respon-
sables pénalement, dans les conditions 
prévues par l’article 121-2 du code pé-
nal, des infractions définies à l’article 
L. 573-9. 

 
Les peines encourues par les per-

sonnes morales sont : 
 

 « Les personnes morales décla-
rées responsables pénalement, dans les 
conditions prévues par l’article 121-2 du 
code pénal, des infractions définies à 
l’article L. 573-9 encourent, outre 
l’amende suivant les modalités prévues 
par l’article 131-38 du code pénal, les 
peines prévues par l’article 131-39 du 
même code. ». 

 

1° L’amende, suivant les modali-
tés prévues par l’article 131-38 du code 
pénal ; 

 

  

2° Les peines mentionnées à 
l’article 131-39 du même code. 

 

  

L’interdiction mentionnée au 2° 
de ce même article porte sur l’activité 
dans l’exercice ou à l’occasion de 
l’exercice de laquelle l’infraction a été 
commise. 

 

  

Art. L. 573-9. —  Cf. annexe. 
 

  

 XVI. —   Le code de la mutualité 
est ainsi modifié : 

 

XVI. —  (Sans modification). 

Code de la mutualité 1° Les quatre premiers alinéas de 
l’article L. 114-55 sont remplacés par un 
alinéa ainsi rédigé : 

 

Art. L. 114-55. —  Les personnes 
morales peuvent être déclarées respon-
sables pénalement, dans les conditions 
prévues par l’article 121-2 du code pé-

« Les personnes morales décla-
rées responsables pénalement, dans les 
conditions prévues par l’article 121-2 du 
code pénal, des infractions définies dans 
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nal, des infractions définies dans le pré-
sent livre. 

 
Les peines encourues par les per-

sonnes morales sont : 

le présent livre encourent, outre 
l’amende suivant les modalités prévues 
par l’article 131-38 du code pénal, les 
peines prévues par l’article 131-39 du 
même code. » ; 

1° L’amende, suivant les modali-
tés prévues par l’article 131-38 du code 
pénal ; 

 

  

2° Les peines mentionnées à 
l’article 131-39 du code pénal. 

 

  

L’interdiction mentionnée au 2° 
de l’article 131-39 du code pénal porte 
sur l’activité dans l’exercice ou à 
l’occasion de l’exercice de laquelle 
l’infraction a été commise. 

 

  

 2° Les quatre premiers alinéas de 
l’article L. 213-5 sont remplacés par un 
alinéa ainsi rédigé : 

 

 

Art. L. 213-5. —  Les personnes 
morales peuvent être déclarées respon-
sables pénalement, dans les conditions 
prévues par l’article 121-2 du code pé-
nal, des infractions définies dans le pré-
sent livre. 

 
Les peines encourues par les per-

sonnes morales sont : 

 « Les personnes morales décla-
rées responsables pénalement, dans les 
conditions prévues par l’article 121-2 du 
code pénal, des infractions définies dans 
le présent livre encourent, outre 
l’amende suivant les modalités prévues 
par l’article 131-38 du code pénal, les 
peines prévues par l’article 131-39 du 
même code. » ; 

 

1° L’amende, suivant les modali-
tés prévues par l’article 131-38 du code 
pénal ; 

 

  

2° Les peines mentionnées à 
l’article 131-39 du code pénal. 

 

  

L’interdiction mentionnée au 2° 
de l’article 131-39 du code pénal porte 
sur l’activité dans l’exercice ou à 
l’occasion de l’exercice de laquelle 
l’infraction a été commise. 

 

  

Art. L. 510-12. —  Est puni de 
deux ans d’emprisonnement et de 
30 000 € d’amende le fait pour tout pré-
sident administrateur ou dirigeant ayant 
reçu délégation de pouvoirs d’une mu-
tuelle, union ou fédération régie par le 
présent code : 

 

  

1° Après mise en demeure, de ne 
pas répondre aux demandes 
d’information de l’Autorité de contrôle 
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ou de mettre obstacle de quelque ma-
nière que ce soit à l’exercice par celle-ci 
de sa mission de contrôle, ou de lui 
communiquer sciemment des rensei-
gnements inexacts ; 

2° De faire entrave à l’action de 
l’Autorité de contrôle exercée en appli-
cation des articles L. 510-1 à L. 510-15 ; 

 

  

3° De faire des déclarations men-
songères ou de procéder à des dissimu-
lations frauduleuses dans tout document 
produit au ministre chargé de la mutua-
lité ou porté à la connaissance du public 
et des membres adhérents ou partici-
pants. 

 

  

Les personnes morales peuvent 
être déclarées responsables pénalement, 
dans les conditions prévues par 
l’article 121-2 du code pénal, des infrac-
tions définies au présent article. Elles 
encourent, dans ce cas, la peine 
d’amende, suivant les modalités prévues 
par l’article 131-38 du code pénal. 

 

3° Le dernier alinéa de l’arti-
cle L. 510-12 est supprimé. 

 

 

Code du patrimoine 
 
Art. L. 442-5. —  Le fait, pour le 

fondateur ou le dirigeant, de droit ou de 
fait, d’une institution ne bénéficiant pas 
de l’appellation « musée de France », 
d’utiliser ou de laisser utiliser cette ap-
pellation dans l’intérêt de cette institu-
tion est puni d’une amende de 15 000 €. 

 

  

Les personnes morales peuvent 
être déclarées responsables pénalement 
du délit prévu à l’alinéa précédent dans 
les conditions prévues aux articles 
121-2 et 131-38 du code pénal. 

XVII. —  Le dernier alinéa de 
l’article L. 442-5 du code du patrimoine 
est supprimé. 

 

XVII. —  (Sans modification). 

 XVIII. —  Le code des postes et 
des communications électroniques est 
ainsi modifié : 

XVIII. —  (Sans modification). 

Code des postes et des 
communications électroniques 

1° L’article L. 19 est ainsi rédi-
gé : 

 

 

Art. L. 19. —  Les personnes mo-
rales peuvent être déclarées responsa-
bles pénalement de l’une des infractions 
définies à l’article L. 17 dans les condi-
tions prévues par l’article 121-2 du code 
pénal et sont passibles de l’amende sui-
vant les modalités prévues par 

 « Art. L. 19. —  Les personnes 
morales déclarées responsables pénale-
ment, dans les conditions prévues par 
l’article 121-2 du code pénal, de l’une 
des infractions définies à l’article L. 17 
encourent, outre l’amende suivant les 
modalités prévues par l’article 131-38 
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l’article 131-38 dudit code. 
 
Les personnes coupables de l’une 

des infractions définies à l’article L. 17 
encourent les peines complémentaires 
mentionnées aux 2°, 3°, 4°, 5°, 8° et 9° 
de l’article 131-39 du code pénal ; 
l’interdiction mentionnée au 2° du 
même article porte sur l’activité dans 
l’exercice ou à l’occasion de l’exercice 
de laquelle l’infraction a été commise. 

 

du code pénal, les peines prévues par les 
2° à 5°, 8° et 9° de l’article 131-39 du 
même code. L’interdiction mentionnée 
au 2° de l’article 131-39 du même code 
porte sur l’activité dans l’exercice ou à 
l’occasion de l’exercice de laquelle l’in-
fraction a été commise. » ; 

 

Art. L. 17. —  Cf. annexe. 
 

  

Art. L. 39-2. —  Le fait de 
contrevenir sciemment aux dispositions 
de l’article L. 34-3 est puni de 30 000 € 
d’amende. Les personnes morales peu-
vent être déclarées responsables péna-
lement, dans les conditions prévues par 
l’article 121-2 du code pénal, du délit 
prévu au présent alinéa. La peine encou-
rue par les personnes morales est 
l’amende, suivant les modalités prévues 
par l’article 131-38 du code pénal. 

 

 

 

 

 

2° La dernière phrase de l’article 
L. 39-2 est supprimée ; 

 

 3° Les trois premiers alinéas de 
l’article L. 39-10 sont remplacés par un 
alinéa ainsi rédigé :  

 

Art. L. 39-10. —  Les personnes 
morales peuvent être déclarées respon-
sables pénalement, dans les conditions 
prévues par l’article 121-2 du code pé-
nal, des infractions définies aux articles 
L. 39, L. 39-1 et L. 39-3. 

 
Les peines encourues par les per-

sonnes morales sont : 
 
1° L’amende, suivant les modali-

tés prévues par l’article 131-38 du code 
pénal ; 

 

« Les personnes morales décla-
rées responsables pénalement, dans les 
conditions prévues par l’article 121-2 du 
code pénal, des infractions définies aux 
articles L. 39, L. 39-1 et L. 39-3 encou-
rent, outre l’amende suivant les modali-
tés prévues par l’article 131-38 du code 
pénal : » ; 

 

 

2° La peine mentionnée au 2° de 
l’article 131-39 du code pénal, pour une 
durée de cinq ans au plus ; 

 

  

3° La peine mentionnée au 9° de 
l’article 131-39 du code pénal. 

 

  

L’interdiction mentionnée au 2° 
de l’article 131-39 du code pénal porte 
sur l’activité professionnelle dans 
l’exercice ou à l’occasion de l’exercice 
de laquelle l’infraction a été commise. 
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Art. L. 39, L. 39-1 et L. 39-3. —

  Cf. annexe. 
 

  

Art. L. 65. —  Le fait de dépla-
cer, détériorer, dégrader de quelque ma-
nière que ce soit, une installation d’un 
réseau ouvert au public ou de compro-
mettre le fonctionnement d’un tel réseau 
est puni d’une amende de 1 500 €. 

 

  

Lorsqu’il s’agit d’une installation 
comportant plusieurs câbles, il est pro-
noncé autant d’amendes que de câbles 
concernés. 

 
 

  

L’infraction visée au premier ali-
néa n’est pas constituée si 
l’emplacement des installations existan-
tes dans l’emprise des travaux n’a pas 
été porté à la connaissance de 
l’entreprise avant l’ouverture du chan-
tier. 

 

  

Les personnes morales peuvent 
être déclarées responsables pénalement 
dans les conditions prévues par 
l’article 121-2 du code pénal. 

 

4° Le dernier alinéa de l’arti-
cle L. 65 est supprimé ; 

 

 

Art. L. 97-3. —  Est puni d’un 
emprisonnement de six mois et d’une 
amende de 75 000 € le fait d’exploiter 
une assignation de fréquence relative à 
un système satellitaire déclarée par la 
France à l’Union internationale des télé-
communications, sans l’autorisation 
prévue à l’article L. 97-2, ou de pour-
suivre cette exploitation en violation 
d’une décision de suspension ou de re-
trait ou d’un constat de caducité de cette 
autorisation. 

 

5° Les deuxième à quatrième ali-
néas de l’article L. 97-3 sont remplacés 
par un alinéa ainsi rédigé : 

 

 

Les personnes morales peuvent 
être déclarées responsables pénalement, 
dans les conditions prévues par 
l’article 121-2 du code pénal, des infrac-
tions définies au présent article. Les 
peines encourues par les personnes mo-
rales sont : 

 
1° L’amende, suivant les modali-

tés prévues par l’article 131-38 du code 
pénal ; 

 
2° Les peines prévues aux 4°, 5°, 

« Les personnes morales décla-
rées responsables pénalement, dans les 
conditions prévues par l’article 121-2 du 
code pénal, des infractions définies au 
présent article encourent, outre 
l’amende suivant les modalités prévues 
par l’article 131-38 du code pénal, les 
peines prévues par les 4°, 5°, 8° et 9° de 
l’article 131-39 du même code. ». 
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8° et 9° de l’article 131-39 du même 
code. 

 
Les fonctionnaires et agents de 

l’administration des communications 
électroniques et de l’Agence nationale 
des fréquences mentionnés à l’article 
L. 40 peuvent rechercher et constater 
ces infractions dans les conditions 
fixées audit article. 

 

  

 XIX. —   Le code de la propriété 
intellectuelle est ainsi modifié : 

XIX. —  (Sans modification). 

Code de la propriété intellectuelle 1° Les trois premiers alinéas de 
l’article L. 335-8 sont remplacés par un 
alinéa ainsi rédigé : 

 

 

Art. L. 335-8. —  Les personnes 
morales déclarées pénalement responsa-
bles, dans les conditions prévues par 
l’article 121-2 du code pénal, de l’une 
des infractions prévues aux articles 
L. 335-2 à L. 335-4-2 du présent code 
encourent : 

 
1° L’amende, suivant les modali-

tés prévues par l’article 131-38 du code 
pénal ; 

 « Les personnes morales décla-
rées responsables pénalement, dans les 
conditions prévues par l’article 121-2 du 
code pénal, des infractions définies aux 
articles L. 335-2 à L. 335-4-2 encourent, 
outre l’amende suivant les modalités 
prévues par l’article 131-38 du code pé-
nal, les peines prévues par l’arti-
cle 131-39 du même code. » ; 

 

 

2° Les peines mentionnées à 
l’article 131-39 du même code. 

 

  

L’interdiction mentionnée au 2° 
de l’article 131-39 du même code porte 
sur l’activité dans l’exercice ou à 
l’occasion de l’exercice de laquelle 
l’infraction a été commise. 

 

  

Les personnes morales déclarées 
pénalement responsables peuvent en ou-
tre être condamnées, à leurs frais, à reti-
rer des circuits commerciaux les objets 
jugés contrefaisants et toute chose qui a 
servi ou était destinée à commettre 
l’infraction. 

 

  

La juridiction peut ordonner la 
destruction aux frais du condamné ou la 
remise à la partie lésée des objets et 
choses retirés des circuits commerciaux 
ou confisqués, sans préjudice de tous 
dommages et intérêts. 

 

  

Art. L. 335-2 à L. 335-4-2. —
  Cf. annexe. 
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___ 
 

Texte adopté 
par l’Assemblée nationale 

___ 
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vue de l’examen en séance publique 

___ 
 

 

 

 
 2° Les trois premiers alinéas de 

l’article L. 343-6 sont remplacés par un 
alinéa ainsi rédigé : 

 

 

Art. L. 343-6. —  Les personnes 
morales déclarées pénalement responsa-
bles dans les conditions prévues par 
l’article 121-2 du code pénal des délits 
prévus et réprimés au présent chapitre 
encourent : 

 
1° L’amende, suivant les modali-

tés prévues par l’article 131-38 du code 
pénal ; 

 « Les personnes morales décla-
rées responsables pénalement, dans les 
conditions prévues par l’article 121-2 du 
code pénal, des infractions définies au 
présent chapitre encourent, outre 
l’amende suivant les modalités prévues 
par l’article 131-38 du code pénal, les 
peines prévues par l’article 131-39 du 
même code. » ; 

 

2° Les peines mentionnées à 
l’article 131-39 du même code. 

 

  

L’interdiction mentionnée au 2° 
de l’article 131-39 du même code porte 
sur l’activité dans l’exercice ou à 
l’occasion de l’exercice de laquelle 
l’infraction a été commise. 

 

  

La juridiction peut ordonner la 
destruction aux frais du condamné ou la 
remise à la partie lésée des objets et 
choses retirés des circuits commerciaux 
ou confisqués, sans préjudice de tous 
dommages et intérêts. 

 

  

 3° Les trois premiers alinéas de 
l’article L. 521-12 sont remplacés par un 
alinéa ainsi rédigé : 

 

 

Art. L. 521-12. —  Les personnes 
morales déclarées pénalement responsa-
bles, dans les conditions prévues par 
l’article 121-2 du code pénal, du délit 
prévu au premier alinéa de l’article 
L. 521-10 du présent code encourent : 

 
1° L’amende, suivant les modali-

tés prévues par l’article 131-38 du code 
pénal ; 

 

 « Les personnes morales décla-
rées responsables pénalement, dans les 
conditions prévues par l’article 121-2 du 
code pénal, de l’infraction définie au 
premier alinéa de l’article L. 521-10 en-
courent, outre l’amende suivant les mo-
dalités prévues par l’article 131-38 du 
code pénal, les peines prévues par l’arti-
cle 131-39 du même code. » ; 

 

2° Les peines mentionnées à 
l’article 131-39 du même code. 

 

  

L’interdiction mentionnée au 2° 
de l’article 131-39 du même code porte 
sur l’activité dans l’exercice ou à 
l’occasion de l’exercice de laquelle 
l’infraction a été commise. 
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___ 
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___ 
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vue de l’examen en séance publique 

___ 
 

 

 

Les personnes morales déclarées 
pénalement responsables peuvent en ou-
tre être condamnées, à leurs frais, à reti-
rer des circuits commerciaux les objets 
jugés contrefaisants et toute chose qui a 
servi ou était destinée à commettre 
l’infraction. 

 

  

La juridiction peut ordonner la 
destruction aux frais du condamné ou la 
remise à la partie lésée des objets et 
choses retirés des circuits commerciaux 
ou confisqués, sans préjudice de tous 
dommages et intérêts. 

 

  

Art. L. 521-10. —  Cf. annexe. 
 

  

 4° Les trois premiers alinéas de 
l’article L. 615-14-3 sont remplacés par 
un alinéa ainsi rédigé : 

 

 

Art. L. 615-14-3. —  Les person-
nes morales déclarées pénalement res-
ponsables dans les conditions prévues 
par l’article 121-2 du code pénal du délit 
prévu à l’article L. 615-14 du présent 
code encourent : 

 
1° L’amende, suivant les modali-

tés prévues par l’article 131-38 du code 
pénal ; 

 

 « Les personnes morales décla-
rées responsables pénalement, dans les 
conditions prévues par l’article 121-2 du 
code pénal, de l’infraction définie à l’ar-
ticle L. 615-14 encourent, outre 
l’amende suivant les modalités prévues 
par l’article 131-38 du code pénal, les 
peines prévues par l’article 131-39 du 
même code. » ; 

 

2° Les peines mentionnées à 
l’article 131-39 du même code. 

 

  

L’interdiction mentionnée au 2° 
de l’article 131-39 du même code porte 
sur l’activité dans l’exercice ou à 
l’occasion de l’exercice de laquelle 
l’infraction a été commise. 

 

  

Les personnes morales déclarées 
pénalement responsables peuvent en ou-
tre être condamnées, à leurs frais, à reti-
rer des circuits commerciaux les objets 
jugés contrefaisants et toute chose qui a 
servi ou était destinée à commettre 
l’infraction. 

 

  

La juridiction peut ordonner la 
destruction aux frais du condamné ou la 
remise à la partie lésée des objets et 
choses retirés des circuits commerciaux 
ou confisqués, sans préjudice de tous 
dommages et intérêts. 
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Texte en vigueur 
 

___ 
 

Texte adopté 
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___ 
 

Texte élaboré par la commission en 
vue de l’examen en séance publique 

___ 
 

 

 

 
Art. L. 615-14. —  Cf. annexe. 
 

  

Code pénal 
 
Art. 131-38 et 131-39. —  Cf. 

annexe. 

  

Code de la propriété intellectuelle 5° Les trois premiers alinéas de 
l’article L. 623-32-2 sont remplacés par 
un alinéa ainsi rédigé : 

 

 

Art. L. 623-32-2. —  Les person-
nes morales déclarées pénalement res-
ponsables dans les conditions prévues 
par l’article 121-2 du code pénal du délit 
prévu à l’article L. 623-32 du présent 
code encourent : 

 
1° L’amende, suivant les modali-

tés prévues par l’article 131-38 du code 
pénal ; 

 

 « Les personnes morales décla-
rées responsables pénalement, dans les 
conditions prévues par l’article 121-2 du 
code pénal, de l’infraction définie à l’ar-
ticle L. 623-32 encourent, outre 
l’amende suivant les modalités prévues 
par l’article 131-38 du code pénal, les 
peines prévues par l’article 131-39 du 
même code. » ; 

 

2° Les peines mentionnées à 
l’article 131-39 du même code. 

 

  

L’interdiction mentionnée au 2° 
de l’article 131-39 du même code porte 
sur l’activité dans l’exercice ou à 
l’occasion de l’exercice de laquelle 
l’infraction a été commise. 

 

  

Les personnes morales déclarées 
pénalement responsables peuvent en ou-
tre être condamnées, à leurs frais, à reti-
rer des circuits commerciaux les objets 
jugés contrefaisants et toute chose qui a 
servi ou était destinée à commettre 
l’infraction. 

 

  

La juridiction peut ordonner la 
destruction aux frais du condamné ou la 
remise à la partie lésée des objets et 
choses retirés des circuits commerciaux 
ou confisqués, sans préjudice de tous 
dommages et intérêts. 

 

  

Art. L. 623-32. —  Cf. annexe. 
 

  

 6° Les trois premiers alinéas de 
l’article L. 716-11-2 sont remplacés par 
un alinéa ainsi rédigé : 

 

 

Art. L. 716-11-2. —  Les person-
nes morales déclarées pénalement res-
ponsables dans les conditions prévues 
par l’article 121-2 du code pénal des in-

 « Les personnes morales décla-
rées responsables pénalement, dans les 
conditions prévues par l’article 121-2 du 
code pénal, des infractions définies aux 
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___ 
 

Texte élaboré par la commission en 
vue de l’examen en séance publique 

___ 
 

 

 

fractions définies aux articles L. 716-9 à 
L. 716-11 du présent code encourent : 

 
1° L’amende, suivant les modali-

tés prévues par l’article 131-38 du code 
pénal ; 

 

articles L. 716-9 à L. 716-11 encourent, 
outre l’amende suivant les modalités 
prévues par l’article 131-38 du code pé-
nal, les peines prévues par l’arti-
cle 131-39 du même code. ». 

2° Les peines mentionnées à 
l’article 131-39 du même code. 

 

  

L’interdiction mentionnée au 2° 
de l’article 131-39 du même code porte 
sur l’activité dans l’exercice ou à 
l’occasion de l’exercice de laquelle 
l’infraction a été commise. 

 

  

Les personnes morales déclarées 
pénalement responsables peuvent en ou-
tre être condamnées, à leurs frais, à reti-
rer des circuits commerciaux les objets 
jugés contrefaisants et toute chose qui a 
servi ou était destinée à commettre 
l’infraction. 

 

  

La juridiction peut ordonner la 
destruction aux frais du condamné ou la 
remise à la partie lésée des objets et 
choses retirés des circuits commerciaux 
ou confisqués, sans préjudice de tous 
dommages et intérêts. 

 

  

Art. L. 716-9 à L. 716-11. —  Cf. 
annexe. 

 

  

Code de la route XX. —  Le code de la route est 
ainsi modifié : 

 

XX. —  (Sans modification). 

Art. L. 213-6. —  I. —  Le fait 
d’exploiter un établissement 
d’enseignement de la conduite des véhi-
cules à moteur d’une catégorie donnée 
et de la sécurité routière ou de formation 
des candidats pour l’exercice de la pro-
fession d’enseignant sans avoir obtenu 
l’agrément prévu à l’article L. 213-1 ou 
en violation d’une mesure de suspension 
provisoire de celui-ci est puni d’un an 
d’emprisonnement et de 15 000 € 
d’amende. 

 

1° Les trois premiers alinéas du 
III de l’article L. 213-6 sont remplacés 
par un alinéa ainsi rédigé :  

 

 

Est puni des mêmes peines le fait 
d’employer un enseignant qui n’est pas 
titulaire de l’autorisation prévue à 
l’article L. 212-1. 

  

. .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . 
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___ 
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___ 
 

Texte élaboré par la commission en 
vue de l’examen en séance publique 

___ 
 

 

 

III. —  Les personnes morales 
peuvent être déclarées responsables pé-
nalement, dans les conditions prévues à 
l’article 121-2 du code pénal, des infrac-
tions prévues au I du présent article. 

Les peines encourues par les per-
sonnes morales sont : 

« Les personnes morales décla-
rées responsables pénalement, dans les 
conditions prévues par l’article 121-2 du 
code pénal, des infractions définies au I 
du présent article encourent, outre 
l’amende suivant les modalités prévues 
par l’article 131-38 du code pénal : » ; 

 

1° L’amende, selon les modalités 
prévues par l’article 131-38 du code pé-
nal ; 

 

  

2° La fermeture définitive ou 
pour une durée de cinq ans au plus de 
l’un, de plusieurs ou de l’ensemble des 
établissements de l’entreprise apparte-
nant à la personne morale condamnée ; 

 
3° L’interdiction d’exercer 

l’activité professionnelle ou sociale dans 
l’exercice ou à l’occasion de l’exercice 
de laquelle l’infraction a été commise, 
suivant les modalités prévues par 
l’article 131-39 du code pénal ; 

 
4° L’affichage ou la diffusion de 

la décision prononcée, dans les condi-
tions prévues par l’article 131-35 du 
code pénal ; 

 
5° La confiscation de la chose 

qui a servi ou était destinée à commettre 
l’infraction ou de la chose qui en est le 
produit. 

 

  

 2° L’article L. 317-8 est ainsi ré-
digé : 

 

Art. L. 317-8. —  Les personnes 
morales peuvent être déclarées respon-
sables pénalement, dans les conditions 
prévues par l’article 121-2 du code pé-
nal, des infractions définies à l’article 
L. 317-5. Les peines encourues par les 
personnes morales sont : 

 
1° L’amende, suivant les modali-

tés prévues par l’article 131-38 du code 
pénal ; 

 

« Art. L. 317-8. —   Les person-
nes morales déclarées responsables pé-
nalement, dans les conditions prévues 
par l’article 121-2 du code pénal, des in-
fractions définies à l’article L. 317-5 en-
courent, outre l’amende suivant les mo-
dalités prévues par l’article 131-38 du 
code pénal, les peines prévues par les 4° 
à 6°, 8° et 9° de l’article 131-39 du 
même code. » ; 

 

2° Les peines mentionnées aux 
4°, 5°, 6°, 8° et 9° de l’article 131-39 du 
code pénal. 

 

  

Art. L. 317-5. —  Cf. annexe. 
 

  

 3° L’article L. 321-4 est ainsi ré-  
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Texte en vigueur 
 

___ 
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Texte élaboré par la commission en 
vue de l’examen en séance publique 

___ 
 

 

 

digé : 
 

Art. L. 321-4. —  Les personnes 
morales peuvent être déclarées respon-
sables pénalement, dans les conditions 
prévues par l’article 121-2 du code pé-
nal, des infractions définies à l’article 
L. 321-1 du présent code. Les peines 
encourues par les personnes morales 
sont : 

 
1° L’amende, suivant les modali-

tés prévues par l’article 131-38 du code 
pénal ; 

 « Art. L. 321-4. —  Les person-
nes morales déclarées responsables pé-
nalement, dans les conditions prévues 
par l’article 121-2 du code pénal, des in-
fractions définies à l’article L. 321-1 en-
courent, outre l’amende suivant les mo-
dalités prévues par l’article 131-38 du 
code pénal, les peines prévues par les 4° 
à 6°, 8° et 9° de l’article 131-39 du 
même code. » ; 

 

 

2° Les peines mentionnées aux 
4°, 5°, 6°, 8° et 9° de l’article 131-39 du 
même code. 

 

  

Art. L. 321-1. —  Cf. annexe. 
 

  

 4° L’article L. 413-5 est ainsi ré-
digé : 

 

 

Art. L. 413-5. —  Les personnes 
morales peuvent être déclarées respon-
sables pénalement, dans les conditions 
prévues par l’article 121-2 du code pé-
nal, des infractions définies à l’article 
L. 413-2. Les peines encourues par les 
personnes morales sont : 

 
1° L’amende, suivant les modali-

tés prévues par l’article 131-38 du code 
pénal ; 

 

 « Art. L. 413-5. —  Les person-
nes morales déclarées responsables pé-
nalement, dans les conditions prévues 
par l’article 121-2 du code pénal, des in-
fractions définies à l’article L. 413-2 en-
courent, outre l’amende suivant les mo-
dalités prévues par l’article 131-38 du 
code pénal, les peines prévues par les 4° 
à 6°, 8° et 9° de l’article 131-39 du 
même code. ». 

 

2° Les peines mentionnées aux 
4°, 5°, 6°, 8° et 9° de l’article 131-39 du 
code pénal. 

 

  

Art. L. 413-2. —  Cf. annexe. 
 
 
 

  

Code rural XXI. —  Le code rural est ainsi 
modifié : 

 

XXI. —  (Sans modification). 

Art. L. 215-10. —  Est puni de 
7 500 € d’amende : 

 
1° Le fait, pour toute personne 

gérant un refuge ou une fourrière ou 
exerçant l’une des activités visées à 
l’article L. 214-6, en méconnaissance 
d’une mise en demeure prononcée en 
application de l’article L. 215-9 : 

1° Les quatre derniers alinéas de 
l’article L. 215-10 sont remplacés par un 
alinéa ainsi rédigé : 
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1. De ne pas avoir procédé à la 

déclaration prévue au IV de l’article 
L. 214-6 ; 

 

  

2. De ne pas disposer 
d’installations conformes aux règles sa-
nitaires et de protection animale pour les 
animaux ou de ne pas les utiliser ; 

 

  

3. De ne pas être titulaire d’un 
certificat de capacité, ou de ne pas 
s’assurer qu’au moins une personne en 
contact avec les animaux, dans les lieux 
où s’exercent les activités, est titulaire 
d’un certificat de capacité ; 

 

  

2° Le fait, pour tout détenteur de 
plus de neuf chiens sevrés visés au V de 
l’article L. 214-6, de ne pas disposer 
d’installations conformes aux règles sa-
nitaires et de protection animale pour 
ces animaux, malgré la mise en demeure 
prononcée en application de l’article 
L. 215-9. 

 

  

Les personnes physiques coupa-
bles de l’une des infractions prévues au 
présent article encourent également la 
peine complémentaire de l’affichage et 
la diffusion de la décision prononcée 
dans les conditions prévues par 
l’article 131-35 du code pénal. 

 

  

Les personnes morales peuvent 
être déclarées responsables pénalement 
dans les conditions prévues par 
l’article 121-2 du code pénal des infrac-
tions prévues au présent article. 

 
Les peines encourues par les per-

sonnes morales sont : 
 
1. L’amende, suivant les modali-

tés prévues par l’article 131-38 du code 
pénal ; 

 

« Les personnes morales décla-
rées responsables pénalement, dans les 
conditions prévues par l’article 121-2 du 
code pénal, des infractions définies au 
présent article encourent, outre 
l’amende suivant les modalités prévues 
par l’article 131-38 du code pénal, la 
peine prévue par le 9° de l’article 131-
39 du même code. » ; 

 

 

2. L’affichage ou la diffusion or-
donnée dans les conditions prévues par 
l’article 131-35 du code pénal. 

 

  

Art. L. 215-11. —  Est puni de 
six mois d’emprisonnement et de 
7 500 € d’amende le fait pour toute per-
sonne exploitant un établissement de 
vente, de toilettage, de transit, de garde, 

2° Les quatre derniers alinéas de 
l’article L. 215-11 sont remplacés par un 
alinéa ainsi rédigé : 
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d’éducation, de dressage ou de présenta-
tion au public d’animaux de compagnie, 
une fourrière, un refuge ou un élevage 
d’exercer ou de laisser exercer sans né-
cessité des mauvais traitements envers 
les animaux placés sous sa garde. 
L’exploitant encourt également la peine 
complémentaire prévue au 11° de 
l’article 131-6 du code pénal. 

 

 

Les personnes morales peuvent 
être déclarées responsables pénalement 
dans les conditions prévues par 
l’article 121-2 du code pénal des infrac-
tions prévues au présent article. 

 
Les peines encourues par les per-

sonnes morales sont : 
 
1° L’amende, suivant les modali-

tés prévues par l’article 131-38 du code 
pénal ; 

 

« Les personnes morales décla-
rées responsables pénalement, dans les 
conditions prévues par l’article 121-2 du 
code pénal, des infractions définies au 
présent article encourent, outre 
l’amende suivant les modalités prévues 
par l’article 131-38 du code pénal, la 
peine prévue par le 4° de l’article 131-
39 du même code. » ; 

 

 

2° La peine prévue au 4° de 
l’article 131-39 du code pénal. 

 

  

Art. L. 215-13. —  Est puni 
d’une peine de six mois 
d’emprisonnement et de 7 500 € 
d’amende le fait de transporter des ani-
maux sans détenir l’agrément prévu au I 
de l’article L. 214-12. Les personnes 
morales peuvent être déclarées respon-
sables pénalement dans les conditions 
prévues par l’article 121-2 du code pé-
nal de l’infraction prévue à l’article 
L. 214-12. La peine encourue par les 
personnes morales est l’amende suivant 
les modalités prévues par 
l’article 131-38 du code pénal. 

 

 

 

3° Les deux dernières phrases de 
l’article L. 215-13 sont supprimées ; 

 

 

Art. L. 228-8. —  I. —  Le fait de 
se livrer à une activité professionnelle 
relative à la reproduction des animaux 
sans être titulaire de l’agrément exigé en 
application de l’article L. 222-1 ou de 
poursuivre l’exercice de cette activité 
malgré une décision administrative de 
suspension ou de retrait de l’agrément 
est puni de 4 500 € d’amende. 

 

  

Pour les personnes morales, 
l’amende est fixée selon les modalités 
prévues à l’article 131-38 du code pénal. 

 

4° Le dernier alinéa du I de 
l’article L. 228-8 est supprimé ; 

 

II. —  Les personnes reconnues 
pénalement responsables de l’infraction 
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définie au I encourent également les 
peines complémentaires suivantes : 

 
 
—  la confiscation de l’animal 

reproducteur, du matériel de reproduc-
tion et du matériel utilisé pour la col-
lecte, le conditionnement et la conserva-
tion du matériel de reproduction ; 

 

  

—  la fermeture définitive ou 
pour une durée de cinq ans au plus de 
l’établissement ayant servi à commettre 
l’infraction ; 

 

  

—  l’affichage de la décision 
prononcée ou la diffusion de celle-ci 
soit par la presse écrite, soit par tout 
moyen de communication au public par 
voie électronique. 

 

  

Art. L. 237-1. —  I. —  Est puni 
des peines prévues à l’article L. 213-1 
du code de la consommation le fait de 
mettre sur le marché, d’introduire sur le 
territoire métropolitain ou dans les dé-
partements d’outre-mer, de céder en vue 
d’administrer à des animaux dont la 
chair ou les produits sont destinés à 
l’alimentation humaine un produit visé 
au I de l’article L. 234-2 ou une subs-
tance visée au II du même article qui ne 
bénéficie pas d’une autorisation de 
l’autorité administrative. 

 

5° Le V de l’article L. 237-1 est 
ainsi rédigé : 

 

 

II. —  Sont punies de six mois 
d’emprisonnement et de 30 000 € 
d’amende les autres infractions aux dis-
positions des I à VII de l’article 
L. 234-2. 

 

  

III. —  Est puni de six mois 
d’emprisonnement et de 7 500 € 
d’amende le fait de mettre obstacle à 
l’exercice des fonctions des agents habi-
lités en vertu de l’article L. 231-2. 

  

. .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . 
 

  

V. —  Les personnes morales 
peuvent être déclarées responsables pé-
nalement dans les conditions prévues 
par l’article 121-2 du code pénal des in-
fractions prévues au présent article. El-
les encourent les peines d’amende, sui-
vant les modalités prévues par 
l’article 131-38 du code pénal, et de 

« V. —   Les personnes morales 
déclarées responsables pénalement, dans 
les conditions prévues par l’article 121-
2 du code pénal, des infractions définies 
au présent article encourent, outre 
l’amende suivant les modalités prévues 
par l’article 131-38 du code pénal, la 
peine prévue par le 9° de l’article 131-
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l’affichage ou de la diffusion de la déci-
sion prononcée dans les conditions pré-
vues au 9°, de l’article 131-39 du code 
pénal. 

 

39 du même code. » ; 

 

Art. L. 237-2. —  I. —  Est puni 
de six mois d’emprisonnement et de 
7 500 € d’amende le fait : 

 

6° Le V de l’article L. 237-2 est 
ainsi rédigé : 

 

—  d’abattre un animal en dehors 
d’un abattoir dans des conditions illici-
tes ; 

 

  

—  de mettre sur le marché des 
produits d’origine animale, des denrées 
alimentaires en contenant ou des ali-
ments pour animaux d’origine animale 
ou contenant des produits d’origine 
animale sans être titulaire de l’agrément 
requis, selon les cas, en application de 
l’article L. 233-2 ou de l’article L. 235-1 
ou lorsque cet agrément a été suspendu ; 

 

  

—  de destiner à l’alimentation 
animale et à la fabrication d’aliments 
pour animaux des matières animales, 
transformées ou non, faisant l’objet de 
restrictions ou d’interdictions ; 

 

  

—  de mettre sur le marché des 
produits d’origine animale ou des den-
rées alimentaires en contenant consignés 
ou retirés de la consommation ou de les 
transporter sans une autorisation déli-
vrée par un agent ayant la qualité de vé-
térinaire officiel en vertu du V de 
l’article L. 231-2. 

 

  

II. —  Est puni de deux ans 
d’emprisonnement et de 15 000 € 
d’amende le fait de ne pas respecter une 
décision de fermeture administrative, ou 
d’arrêt d’une ou plusieurs activités d’un 
établissement, prise en vertu des articles 
L. 233-1 et L. 235-2. 

 

  

III. —  Est puni de quatre ans 
d’emprisonnement et de 75 000 € 
d’amende le fait pour un exploitant : 

 

  

—  de mettre sur le marché un 
produit d’origine animale ou une denrée 
en contenant préjudiciable à la santé au 
sens de l’article 14 du règlement (CE) 
n° 178/2002 du Parlement européen et 
du Conseil du 28 janvier 2002 ou de 
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s’abstenir de mettre en œuvre des pro-
cédures de retrait ou de rappel d’un tel 
produit qu’il a importé, produit, trans-
formé ou distribué, en méconnaissance 
de l’article 19 du même règlement 
communautaire ; 

 
—  de mettre sur le marché un 

aliment pour animaux d’origine animale 
ou contenant des produits d’origine 
animale dangereux au sens de 
l’article 15 du règlement (CE) 
n° 178/2002 du Parlement européen et 
du Conseil du 28 janvier 2002 ou de 
s’abstenir de mettre en œuvre des pro-
cédures de retrait ou de rappel d’un tel 
produit qu’il a importé, produit, trans-
formé ou distribué, en méconnaissance 
de l’article 20 du même règlement 
communautaire ou de l’article L. 235-1 
du code rural. 

  

. .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . 
 

  

V. —  Les personnes morales, 
déclarées pénalement responsables dans 
les conditions prévues à l’article 121-2 
du code pénal, encourent les peines sui-
vantes : 

 
—  l’amende suivant les modali-

tés prévues à l’article 131-38 du code 
pénal ; 

 
—  les peines prévues aux 2°, 4°, 

7°, 8° et 9° de l’article 131-39 du code 
pénal. 

 

« V. —   Les personnes morales 
déclarées responsables pénalement, dans 
les conditions prévues par l’article 121-
2 du code pénal, des infractions définies 
au présent article encourent, outre 
l’amende suivant les modalités prévues 
par l’article 131-38 du code pénal, les 
peines prévues par les 2°, 4°, 7°, 8° et 
9° de l’article 131-39 du même code. » ; 

 

 

Art. L. 237-3. —  I. —  Est puni 
de deux ans d’emprisonnement et de 
15 000 € d’amende : 

 

7° Le III de l’article L. 237-3 est 
ainsi rédigé : 

 

1° Le fait d’introduire sur le ter-
ritoire métropolitain ou dans les dépar-
tements d’outre-mer des animaux vi-
vants des produits et sous-produits 
d’origine animale ou des aliments pour 
animaux ne répondant pas aux condi-
tions sanitaires ou ayant trait à la protec-
tion des animaux prévues à l’article 
L. 236-1 ; 

 

  

2° Le fait de destiner aux échan-
ges intracommunautaires ou à 
l’exportation des animaux vivants des 
produits et sous-produits d’origine ani-
male ou des aliments pour animaux ne 
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répondant pas aux conditions sanitaires 
ou ayant trait à la protection des ani-
maux prévues à l’article L. 236-2 ; 

 
3° Le fait d’introduire sur le ter-

ritoire métropolitain ou dans les dépar-
tements d’outre-mer, lorsqu’ils sont ori-
ginaires ou en provenance de pays non 
membres de la Communauté euro-
péenne, des animaux vivants des pro-
duits et sous-produits d’origine animale 
ou des aliments pour animaux n’ayant 
pas subi le contrôle vétérinaire prévu à 
l’article L. 236-4 ; 

 

  

4° Le fait de procéder à des 
échanges intracommunautaires 
d’animaux vivants de produits et sous-
produits d’origine animale ou 
d’aliments pour animaux sans être en 
mesure de présenter aux agents chargés 
des contrôles prévus à l’article L. 236-5 
les registres, certificats ou documents 
prévus à l’article L. 236-8 ; 

 

  

5° Le fait de ne pas respecter les 
prescriptions édictées en application de 
l’article L. 236-9. 

 

  

Les peines sont portées à cinq 
ans d’emprisonnement et à 75 000 € 
d’amende lorsque les infractions défi-
nies aux précédents alinéas ont entraîné 
des atteintes graves pour la santé hu-
maine ou animale. 

  

. .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . 
 

  

III. —  Les personnes morales, 
déclarées pénalement responsables dans 
les conditions prévues à l’article 121-2 
du code pénal, encourent les peines sui-
vantes : 

 
—  l’amende suivant les modali-

tés prévues à l’article 131-38 du code 
pénal ; 

 
—  les peines prévues aux 2°, 4°, 

7°, 8° et 9° de l’article 131-39 du code 
pénal. 

 

« III. —  Les personnes morales 
déclarées responsables pénalement, dans 
les conditions prévues par l’article 121-
2 du code pénal, des infractions définies 
au présent article encourent, outre 
l’amende suivant les modalités prévues 
par l’article 131-38 du code pénal, les 
peines prévues par les 2°, 4°, 7°, 8° et 
9° de l’article 131-39 du même code. » ; 

 

 

Art. L. 251-20. —  I. —  Est puni 
de deux ans d’emprisonnement et de 
75 000 € d’amende : 

 

  

1° Le fait d’introduire sur le ter-   
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ritoire métropolitain et dans les dépar-
tements d’outre-mer, de détenir sciem-
ment et de transporter les organismes 
nuisibles visés à l’article L. 251-3, quel 
que soit le stade de leur évolution ; 

 
2° Le fait de faire circuler des 

végétaux, produits végétaux et autres 
objets sans respecter les conditions pré-
vues par les arrêtés prévus à l’article 
L. 251-5 ; 

 

  

3° Le fait de ne pas accompagner 
les végétaux, produits végétaux et autres 
objets mentionnés au I de l’article 
L. 251-12 d’un passeport phytosanitaire. 

 

  

II. —  Est puni de six mois 
d’emprisonnement et de 30 000 € 
d’amende : 

 

  

1° Le fait de ne pas déclarer soit 
au maire de la commune de sa rési-
dence, soit directement au service char-
gé de la protection des végétaux la pré-
sence d’un organisme nuisible 
nouvellement apparu dans la commune ; 

 

  

2° Le fait de ne pas respecter les 
prescriptions édictées en application des 
articles L. 251-8, L. 251-10 et L. 251-14 
ordonnées par les agents habilités en 
vertu du I de l’article L. 251-18. 

 

  

III. —  Est puni de six mois 
d’emprisonnement et de 7 500 € 
d’amende le fait de mettre obstacle à 
l’exercice des fonctions des agents habi-
lités en vertu de l’article L. 251-18 et du 
I de l’article L. 251-14. 

 

  

IV. —  Les personnes physiques 
coupables de l’une des infractions pré-
vues au présent article encourent égale-
ment la peine complémentaire de 
l’affichage ou la diffusion de la décision 
prononcée dans les conditions prévues 
par l’article 131-35 du code pénal. 

 

8° Les quatre derniers alinéas du 
IV de l’article L. 251-20 sont remplacés 
par un alinéa ainsi rédigé : 

 

 

Les personnes morales peuvent 
être déclarées responsables pénalement 
dans les conditions prévues par 
l’article 121-2 du code pénal des infrac-
tions prévues au présent article. 

Les peines encourues par les per-
sonnes morales sont : 

 « Les personnes morales décla-
rées responsables pénalement, dans les 
conditions prévues par l’article 121-2 du 
code pénal, des infractions définies au 
présent article encourent, outre 
l’amende suivant les modalités prévues 
par l’article 131-38 du code pénal, la 
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1° L’amende, suivant les modali-

tés prévues par l’article 131-38 du code 
pénal ; 

peine prévue par le 9° de l’article 131-
39 du même code. » ; 

 

2° L’affichage ou la diffusion de 
la décision prononcée dans les condi-
tions prévues au 9° de l’article 131-39 
du code pénal. 

 

  

Art. L. 251-21. —  I. —  Est puni 
de six mois d’emprisonnement et de 
7 500 € d’amende le fait de mettre obs-
tacle à l’exercice des fonctions des 
agents mentionnés à l’article L. 251-2. 

 

  

II. —  Est puni de six mois 
d’emprisonnement et de 30 000 € 
d’amende : 

 

  

1° Le non-respect par les opéra-
teurs de leurs obligations mentionnées 
au IV de l’article L. 251-1 ; 

 

  

2° L’inexécution des mesures 
prises en application du V de l’article 
L. 251-1 ou ordonnées en application de 
l’article L. 251-2. 

 

  

III. —  Les personnes physiques 
coupables de l’une des infractions pré-
vues au présent article encourent égale-
ment la peine complémentaire de 
l’affichage ou la diffusion de la décision 
prononcée dans les conditions prévues 
par l’article 131-35 du code pénal. 

 

9° Les quatre derniers alinéas du 
III de l’article L. 251-21 sont remplacés 
par un alinéa ainsi rédigé : 

 

 

Les personnes morales peuvent 
être déclarées responsables pénalement 
dans les conditions prévues par 
l’article 121-2 du code pénal des infrac-
tions prévues au présent article. 

 
Les peines encourues par les per-

sonnes morales sont : 
 
1° L’amende, suivant les modali-

tés prévues par l’article 131-38 du code 
pénal ; 

 

 « Les personnes morales décla-
rées responsables pénalement, dans les 
conditions prévues par l’article 121-2 du 
code pénal, des infractions définies au 
présent article encourent, outre 
l’amende suivant les modalités prévues 
par l’article 131-38 du code pénal, la 
peine prévue par le 9° de l’article 131-
39 du même code. » ; 

 

 

2° L’affichage ou la diffusion de 
la décision prononcée dans les condi-
tions prévues au 9° de l’article 131-39 
du code pénal. 

 

  

Art. L. 253-17. —  I. —  Est puni   
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de deux ans d’emprisonnement et de 
75 000 € d’amende : 

 
1° Le fait de mettre sur le marché 

un produit défini à l’article L. 253-1 
sans bénéficier d’une autorisation ou le 
fait de ne pas avoir fait une nouvelle 
demande d’autorisation en cas de chan-
gement dans la composition physique, 
chimique ou biologique du produit ; 

 

  

2° Le fait de mentionner dans 
toute publicité ou toute recommandation 
pour un produit visé à l’article L. 253-1 
des conditions d’emploi ne figurant pas 
dans l’autorisation de mise sur le mar-
ché de ce produit ; 

 

  

3° Le fait de ne pas faire figurer 
les mentions d’étiquetage prévues à 
l’article L. 253-6 ; 

 

  

4° Le fait de faire la publicité ou 
de recommander l’utilisation d’un pro-
duit défini à l’article L. 253-1 ne bénéfi-
ciant pas d’une autorisation. 

 

  

II. —  Est puni de six mois 
d’emprisonnement et de 30 000 € 
d’amende : 

 

  

1° Le fait d’utiliser un produit 
défini à l’article L. 253-1 s’il ne bénéfi-
cie pas d’une autorisation ; 

 

  

2° Le fait pour l’utilisateur final 
de détenir en vue de l’application un 
produit défini à l’article L. 253-1 s’il ne 
bénéficie pas d’une autorisation ; 

 

  

3° Le fait d’utiliser un produit 
défini à l’article L. 253-1 en ne respec-
tant pas les mentions portées sur 
l’étiquette ; 

 

  

4° Le fait de ne pas respecter les 
conditions d’utilisation d’un produit 
fixées par l’autorité administrative ; 

 

  

5° Le fait de ne pas respecter les 
prescriptions édictées en application de 
l’article L. 253-16 ordonnées par les 
agents habilités en vertu du I de l’article 
L. 253-14. 

 

  

III. —  Est puni de six mois   
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d’emprisonnement et de 7 500 € 
d’amende le fait de mettre obstacle à 
l’exercice des fonctions des agents habi-
lités en vertu de l’article L. 253-14. 

 
IV. —  Les personnes physiques 

coupables de l’une des infractions pré-
vues au présent article encourent égale-
ment la peine complémentaire de 
l’affichage et de la diffusion de la déci-
sion prononcée dans les conditions pré-
vues par l’article 131-35 du code pénal. 

 

10° Les quatre derniers alinéas 
du IV de l’article L. 253-17 sont rem-
placés par un alinéa ainsi rédigé : 

 

 

Les personnes morales peuvent 
être déclarées responsables pénalement 
dans les conditions prévues par 
l’article 121-2 du code pénal des infrac-
tions prévues au présent article. 

 
Les peines encourues par les per-

sonnes morales sont : 
 
1° L’amende, suivant les modali-

tés prévues par l’article 131-38 du code 
pénal ; 

 

 « Les personnes morales décla-
rées responsables pénalement, dans les 
conditions prévues par l’article 121-2 du 
code pénal, des infractions définies au 
présent article encourent, outre 
l’amende suivant les modalités prévues 
par l’article 131-38 du code pénal, la 
peine prévue par le 9° de l’article 131-
39 du même code. » ; 

 

 

2° L’affichage ou la diffusion de 
la décision prononcée dans les condi-
tions prévues au 9° de l’article 131-39 
du code pénal. 

 

  

Art. L. 257-12. —  I. —  Est puni 
de six mois d’emprisonnement et de 
7 500 € d’amende le fait de ne pas res-
pecter les prescriptions et mesures que 
les agents mentionnés au I de l’article 
L. 251-18 peuvent ordonner en applica-
tion des articles L. 257-6 et L. 257-8. 

 

11° Le III de l’article L. 257-12 
est ainsi rédigé : 

 

 

II. —  Les personnes physiques 
encourent également les peines com-
plémentaires suivantes : 

 

  

—  l’interdiction pour une durée 
de cinq ans au plus d’émettre des chè-
ques autres que ceux qui permettent le 
retrait de fonds par un tireur auprès du 
tiré ou ceux qui sont certifiés et 
d’utiliser des cartes de paiement ; 

 

  

—  la confiscation de la chose 
qui a servi ou était destinée à commettre 
l’infraction ou de la chose qui en est le 
produit ; 

 

  

—  l’interdiction pour une durée   
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de cinq ans au plus d’exercer une activi-
té professionnelle ou sociale dès lors 
que les facilités que procure cette activi-
té ont été sciemment utilisées pour pré-
parer ou commettre l’infraction. Cette 
interdiction n’est toutefois pas applica-
ble à l’exercice d’un mandat électif ou 
de responsabilités syndicales ; 

 
—  l’affichage de la décision 

prononcée ou la diffusion de celle-ci 
soit par la presse écrite, soit par tout 
moyen de communication au public par 
voie électronique. 

 

  

III. —  Les personnes morales, 
déclarées pénalement responsables dans 
les conditions prévues à l’article 121-2 
du code pénal, encourent les peines sui-
vantes : 

 
—  l’amende suivant les modali-

tés prévues à l’article 131-38 du code 
pénal ; 

 
—  les peines prévues aux 2°, 4°, 

7°, 8° et 9° de l’article 131-39 du code 
pénal. 

 

« III. —  Les personnes morales 
déclarées responsables pénalement, dans 
les conditions prévues par l’article 121-
2 du code pénal, des infractions définies 
au présent article encourent, outre 
l’amende suivant les modalités prévues 
par l’article 131-38 du code pénal, les 
peines prévues par les 2°, 4°, 7°, 8° et 
9° de l’article 131-39 du même code. » ; 

 

 

Art. L. 671-10. —  I. —  Est puni 
d’une amende de 4 500 € : 

 

  

1° Le fait, en méconnaissance 
des règles prévues à l’article L. 653-4, 
d’exercer les activités de stockage ou de 
mise en place de la semence des rumi-
nants sans les avoir préalablement dé-
clarées ou sans respecter les dispositions 
réglementaires permettant de garantir la 
traçabilité de la semence ; 

 

  

2° Le fait d’exercer les activités 
de collecte, de conditionnement ou de 
mise en place de la semence des équidés 
sans être titulaire de la licence prévue à 
l’article L. 653-13. 

 

  

Pour les personnes morales, 
l’amende est fixée selon les modalités 
prévues à l’article 131-38 du code pénal 

 

12° Le dernier alinéa du I de l’ar-
ticle L. 671-10 est supprimé. 

 

II. —  Les personnes reconnues 
pénalement responsables de l’infraction 
définie au I encourent également les 
peines complémentaire suivantes : 
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—  la confiscation de l’animal 
reproducteur, du matériel de reproduc-
tion et du matériel utilisé pour la col-
lecte, le conditionnement et la conserva-
tion du matériel de reproduction ; 

 

  

—  la fermeture définitive ou 
pour une durée de cinq ans au plus de 
l’établissement ayant servi à commettre 
l’infraction ; 

 

  

—  l’affichage de la décision 
prononcée ou la diffusion de celle-ci 
soit par la presse écrite, soit par tout 
moyen de communication au public par 
voie électronique. 

 

  

Code de la santé publique XXII. —   Le code de la santé 
publique est ainsi modifié : 

XXII. —  (Sans modification). 

 1° L’article L. 1115-2 est ainsi 
rédigé : 

 

 

Art. L. 1115-2. —  Les personnes 
morales peuvent être déclarées respon-
sables, dans les conditions prévues à 
l’article 121-1 du code pénal, des infrac-
tions définies à l’article L. 1115-1.  

 
Les peines encourues par les per-

sonnes morales sont :  
 
1° L’amende, suivant les modali-

tés prévues par l’article 131-38 du code 
pénal ;  

 
2° Les peines prévues aux 2°, 3°, 

4°, 5° et 9° de l’article 131-39 du même 
code. L’interdiction prononcée à ce titre 
porte sur l’activité dans l’exercice ou à 
l’occasion de laquelle l’infraction a été 
commise. 

 

« Art. L. 1115-2. —   Les person-
nes morales déclarées responsables pé-
nalement, dans les conditions prévues 
par l’article 121-2 du code pénal, des in-
fractions définies à l’article L. 1115-1 
encourent, outre l’amende suivant les 
modalités prévues par l’article 131-38 
du code pénal, les peines prévues par les 
2°, 3°, 4°, 5° et 9° de l’article 131-39 du 
même code. L’interdiction prononcée à 
ce titre porte sur l’activité dans 
l’exercice ou à l’occasion de laquelle 
l’infraction a été commise. » ; 

 

 

 2° Les quatre premiers alinéas de 
l’article L. 1126-4 sont remplacés par un 
alinéa ainsi rédigé : 

 

 

Art. L. 1126-4. —  Les personnes 
morales peuvent être déclarées respon-
sables pénalement, dans les conditions 
prévues par l’article 121-2 du code pé-
nal, de l’infraction définie à l’article 
L. 1126-3. 

 
Les peines encourues par les per-

sonnes morales sont : 

 « Les personnes morales décla-
rées responsables pénalement, dans les 
conditions prévues par l’article 121-2 du 
code pénal, de l’infraction définie à l’ar-
ticle L. 1126-3 encourent, outre 
l’amende suivant les modalités prévues 
par l’article 131-38 du code pénal, les 
peines prévues par l’article 131-39 du 
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même code. » ; 

1° L’amende, suivant les modali-
tés prévues par l’article 131-38 du code 
pénal ; 

 

  

2° Les peines mentionnées à 
l’article 131-39 du code pénal. 

 

  

L’interdiction mentionnée au 2° 
de l’article 131-39 du code pénal porte 
sur l’activité dans l’exercice de laquelle 
ou à l’occasion de laquelle l’infraction a 
été commise. 

 

  

Art. L. 1126-3. —  Cf. annexe. 
 

  

 3° L’article L. 1133-9 est ainsi 
rédigé : 

 
 

 

Art. L. 1133-9. —  Les personnes 
morales peuvent être déclarées pénale-
ment responsables, dans les conditions 
prévues par l’article 121-2 du code pé-
nal, de l’infraction prévue à l’article 
L. 1133-8 du présent code. Elles encou-
rent les peines suivantes : 

 
1° L’amende, suivant les modali-

tés prévues par l’article 131-38 du code 
pénal ; 

 « Art. L. 1133-9. —  Les per-
sonnes morales déclarées responsables 
pénalement, dans les conditions prévues 
par l’article 121-2 du code pénal, de 
l’infraction définie à l’article L. 1133-8 
encourent, outre l’amende suivant les 
modalités prévues par l’article 131-38 
du code pénal, les peines prévues par les 
2° à 9° de l’article 131-39 du même 
code, dans les conditions prévues aux 
articles 131-46 à 131-48 du même code. 

 

2° Les peines complémentaires 
mentionnées aux 2° à 9° de 
l’article 131-39 dudit code, dans les 
conditions prévues aux articles 131-46 à 
131-48 de ce code. L’interdiction men-
tionnée au 2° de l’article 131-39 du 
code pénal porte sur une ou plusieurs 
professions régies par le présent code ou 
toute autre activité professionnelle ou 
sociale à l’occasion de l’exercice de la-
quelle l’infraction a été commise. 

 

« L’interdiction mentionnée au 
2° de l’article 131-39 du même code 
porte sur une ou plusieurs professions 
régies par le présent code ou toute autre 
activité professionnelle ou sociale à 
l’occasion de l’exercice de laquelle 
l’infraction a été commise. » ; 

 

 

Art. L. 1133-8. —  Cf. annexe. 
 

  

Code pénal 
 

  

Art. 121-2, 131-38, 131-39 et 
131-46 à 131-48. —  Cf. annexe. 
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Code de la santé publique 
 

  

Art. L. 1133-10. —  L’usage sans 
droit de la qualité de conseiller en géné-
tique médicale ou d’un diplôme, certifi-
cat ou autre titre légalement requis pour 
l’exercice de cette profession est puni 
comme le délit d’usurpation de titre 
prévu à l’article 433-17 du code pénal. 

 

4° Le dernier alinéa de l’article 
L. 1133-10 est ainsi rédigé : 

 

 

Les personnes morales peuvent 
être déclarées pénalement responsables 
de ce délit, dans les conditions prévues 
par l’article 121-2 du code pénal. Elles 
encourent les peines prévues pour le dé-
lit d’usurpation de titre aux articles 
433-17 et 433-25 de ce même code. 

« Les personnes morales décla-
rées responsables pénalement, dans les 
conditions prévues par l’article 121-2 du 
code pénal, de l’infraction définie au 
présent article encourent l’amende pré-
vue à l’article 433-17 du code pénal sui-
vant les modalités prévues par l’arti-
cle 131-38 du même code, ainsi que les 
peines prévues aux 2° à 4° de l’arti-
cle 433-25 du même code. » ; 

 

Code pénal 
 

  

Art. 121-2, 131-38, 433-17 et 
433-25. —  Cf. annexe. 

 

  

Code de la santé publique 
 
 

5° L’article L. 1142-26 est ainsi 
rédigé : 

 

Art. L. 1142-26. —  Les person-
nes morales peuvent être déclarées res-
ponsables pénalement, dans les condi-
tions prévues à l’article 121-2 du code 
pénal, de l’infraction prévue à l’article 
L. 1142-25. 

 
Les peines encourues par les per-

sonnes morales sont : 
 
1° L’amende, suivant les modali-

tés prévues par l’article 131-38 du code 
pénal ; 

 
2° La peine prévue au 2° de 

l’article 131-39 du code pénal. 
L’interdiction prononcée à ce titre porte 
sur l’activité dans l’exercice ou à 
l’occasion de laquelle l’infraction a été 
commise. Cette interdiction est portée à 
la connaissance du représentant de l’État 
dans la région, qui en informe les orga-
nismes d’assurance maladie. 

 

 « Art. L. 1142-26. —  Les per-
sonnes morales déclarées responsables 
pénalement, dans les conditions prévues 
par l’article 121-2 du code pénal, de 
l’infraction définie à l’article L. 1142-25 
encourent, outre l’amende suivant les 
modalités prévues par l’article 131-38 
du code pénal, la peine prévue par le 2° 
de l’article 131-39 du même code. L’in-
terdiction prononcée à ce titre porte sur 
l’activité dans l’exercice ou à l’occasion 
de laquelle l’infraction a été commise. 
Cette interdiction est portée à la 
connaissance du représentant de l’État 
dans la région, qui en informe les orga-
nismes d’assurance maladie. » ; 

 

 

Art. L. 1142-25. —  Cf. annexe.   
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 6° Les trois premiers alinéas de 

l’article L. 1274-2 sont remplacés par un 
alinéa ainsi rédigé : 

 

 

Art. L. 1274-2. —  Comme il est 
dit à l’article 511-28 du code pénal, les 
personnes morales peuvent être décla-
rées responsables pénalement, dans les 
conditions prévues par l’article 121-2 
dudit code, des infractions définies au 
présent titre. Les peines encourues par 
les personnes morales sont : 

 
1° L’amende, suivant les modali-

tés prévues par l’article 131-38 du code 
pénal ; 

 

 « Les personnes morales décla-
rées responsables pénalement, dans les 
conditions prévues par l’article 121-2 du 
code pénal, des infractions définies au 
présent titre encourent, outre l’amende 
suivant les modalités prévues par l’arti-
cle 131-38 du code pénal, les peines 
prévues par l’article 131-39 du même 
code. » ; 

 

 

2° Les peines mentionnées à 
l’article 131-39 de ce code. 

 
 

  

L’interdiction mentionnée au 2° 
de l’article 131-39 porte sur l’activité 
dans l’exercice ou à l’occasion de 
l’exercice de laquelle l’infraction a été 
commise. 

 

  

Art. L. 1324-3. —  I. —  Est puni 
d’un an d’emprisonnement et de 
15 000 € d’amende le fait : 

 

  

1° D’offrir ou de vendre au pu-
blic de l’eau en vue de l’alimentation 
humaine, y compris la glace alimentaire, 
sans s’être assuré que cette eau ou cette 
glace est propre à la consommation ou à 
l’usage qui en est fait ; 

 

  

2° D’utiliser de l’eau impropre à 
la consommation pour la préparation et 
la conservation de toutes denrées et 
marchandises destinées à l’alimentation 
humaine ; 

 

  

3° D’exercer les activités énumé-
rées au I de l’article L. 1321-7 et au I de 
l’article L. 1322-1 sans les autorisations 
qu’ils prévoient ; 

 

  

4° De ne pas se conformer aux 
dispositions des actes portant déclara-
tion d’utilité publique ou des actes dé-
claratifs d’utilité publique mentionnés à 
l’article L. 1321-2 ; 
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5° De ne pas se conformer aux 
dispositions relatives à l’interdiction et à 
la réglementation des activités, travaux, 
dépôts et installations, dans les périmè-
tres de protection mentionnés aux arti-
cles L. 1322-3 à L. 1322-7 ; 

 

  

6° De ne pas se conformer aux 
dispositions prévues au I de l’article 
L. 1321-4 ou, concernant les eaux miné-
rales, à l’article L. 1322-2 ; 

 

  

7° De refuser de prendre toute 
mesure prévue au II de l’article 
L. 1321-4 pour faire cesser un risque 
grave pour la santé publique ; 

 

  

8° D’amener par canaux à ciel 
ouvert de l’eau destinée à l’alimentation 
humaine en violation des dispositions de 
l’article L. 1321-8. 

 

  

II. —  Les personnes morales 
peuvent être déclarées pénalement res-
ponsables, dans les conditions prévues à 
l’article 121-2 du code pénal, des infrac-
tions prévues au présent article. Elles 
encourent la peine d’amende dans les 
conditions prévues à l’article 131-41 du 
code pénal. 

 

7° Le II de l’article L. 1324-3 est 
abrogé ; 

 

 

Art. L. 1337-4. —  I. —  Est puni 
d’un emprisonnement d’un an et d’une 
amende de 50 000 : 

 

8° Le V de l’article L. 1337-4 est 
ainsi rédigé : 

 

—  le fait de ne pas déférer à une 
injonction prise sur le fondement du 
premier alinéa de l’article L. 1331-24 ; 

 

  

—  le fait de refuser, sans motif 
légitime et après une mise en demeure, 
d’exécuter les mesures prescrites en ap-
plication du II de l’article L. 1331-28. 

 

  

II. —  Est puni de deux ans 
d’emprisonnement et d’une amende de 
75 000 € : 

 

  

—  le fait de ne pas déférer à une 
mise en demeure du préfet prise sur le 
fondement de l’article L. 1331-23. 

 

  

III. —  Est puni d’un emprison-
nement de trois ans et d’une amende de 
100 000 € : 
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—  le fait de ne pas déférer, dans 
le délai fixé, à une mise en demeure du 
préfet prise sur le fondement de l’article 
L. 1331-22 ; 

 

  

—  le fait, à compter de la notifi-
cation de la réunion de la commission 
départementale compétente en matière 
d’environnement, de risques sanitaires 
ou technologiques prévue par l’article 
L. 1331-27 ou à compter de la notifica-
tion de la mise en demeure lorsque ces 
locaux sont visés par des mesures prises 
sur le fondement des articles 
L. 1331-22, L. 1331-23, L. 1331-24, 
L. 1331-25 et L. 1331-26-1, de dégra-
der, détériorer, détruire des locaux ou de 
les rendre impropres à l’habitation de 
quelque façon que ce soit dans le but 
d’en faire partir les occupants ; 

 

  

—  le fait, de mauvaise foi, de ne 
pas respecter une interdiction d’habiter 
et le cas échéant d’utiliser des locaux 
prise en application des articles 
L. 1331-22, L. 1331-23, L. 1331-24, 
L. 1331-25 et L. 1331-28 ; 

 

  

—  le fait de remettre à disposi-
tion des locaux vacants ayant fait l’objet 
de mesures prises en application des ar-
ticles L. 1331-22, L. 1331-23 et 
L. 1331-24 ou déclarés insalubres en 
application des articles L. 1331-25 et 
L. 1331-28. 

  

. .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . 
 

  

V. —  Les personnes morales 
peuvent être déclarées pénalement res-
ponsables, dans les conditions prévues à 
l’article 131-2 du code pénal, des infrac-
tions définies au présent article. 

 
Les peines encourues par les per-

sonnes morales sont : 
 
—  l’amende suivant les modali-

tés prévues à l’article 131-38 du code 
pénal ; 

 
 
 
—  les peines complémentaires 

prévues aux 2°, 4°, 8°, 9° de 
l’article 131-39 du code pénal. La 
confiscation mentionnée au 8° de 

« V. —   Les personnes morales 
déclarées responsables pénalement, dans 
les conditions prévues par l’article 121-
2 du code pénal, des infractions définies 
au présent article encourent, outre 
l’amende suivant les modalités prévues 
par l’article 131-38 du code pénal, les 
peines prévues par les 2°, 4°, 8° et 9° de 
l’article 131-39 du même code. La 
confiscation mentionnée au 8° de l’arti-
cle 131-39 du même code porte sur le 
fonds de commerce ou l’immeuble des-
tiné à l’hébergement des personnes et 
ayant servi à commettre l’infraction. » ; 
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l’article 131-39 du code pénal porte sur 
le fonds de commerce ou l’immeuble 
destiné à l’hébergement des personnes 
et ayant servi à commettre l’infraction. 

 
VI. —  Lorsque les poursuites 

sont engagées à l’encontre d’exploitants 
de fonds de commerce aux fins 
d’hébergement, il est fait application des 
dispositions de l’article L. 651-10 du 
code de la construction et de 
l’habitation. 

 

  

Art. L. 1337-7. —  Les personnes 
morales peuvent être déclarées respon-
sables pénalement, dans les conditions 
prévues par l’article 121-2 du code pé-
nal, des infractions définies aux articles 
L. 1337-5 et L. 1337-6. 

 

9° L’article L. 1337-7 est abro-
gé ; 

 

 

Elles encourent l’amende, sui-
vant les modalités prévues à 
l’article 131-38 du code pénal. 

 

  

 10° L’article L. 1337-9 est ainsi 
rédigé : 

 

Art. L. 1337-9. —  Les personnes 
morales peuvent être déclarées respon-
sables pénalement, dans les conditions 
prévues par l’article 121-2 du code pé-
nal, des infractions définies à l’article 
L. 1337-8. Les peines encourues par les 
personnes morales sont : 

 
1° L’amende suivant les modali-

tés prévues à l’article 131-38 du code 
pénal ; 

« Art. L. 1337-9. —   Les per-
sonnes morales déclarées responsables 
pénalement, dans les conditions prévues 
par l’article 121-2 du code pénal, des in-
fractions définies à l’article L. 1337-8 
encourent, outre l’amende suivant les 
modalités prévues par l’article 131-38 
du code pénal, la peine d’interdiction de 
vente du produit dont la publicité aura 
été faite en violation de l’article 
L. 1337-8. » ; 

 

2° L’interdiction de vente du 
produit dont la publicité aura été faite en 
violation de l’article L. 1337-8. 

 

  

Art. L. 1337-8. —  Cf. annexe. 
 

  

 11° Les trois premiers alinéas de 
l’article L. 2164-2 sont remplacés par un 
alinéa ainsi rédigé : 

 

 

Art. L. 2164-2. —  Comme il est 
dit à l’article 511-28 du code pénal, les 
personnes morales peuvent être décla-
rées responsables pénalement, dans les 
conditions prévues par l’article 121-2 
dudit code, des infractions définies au 
présent titre. Les peines encourues par 

 « Les personnes morales décla-
rées responsables pénalement, dans les 
conditions prévues par l’article 121-2 du 
code pénal, des infractions définies au 
présent titre encourent, outre l’amende 
suivant les modalités prévues par l’arti-
cle 131-38 du code pénal, les peines 
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les personnes morales sont : 
 
1° L’amende, suivant les modali-

tés prévues par l’article 131-38 du code 
pénal ; 

 

prévues par l’article 131-39 du même 
code. » ; 

 

2° Les peines mentionnées à 
l’article 131-39 du code pénal. 

 

  

L’interdiction mentionnée au 2° 
de l’article 131-39 du code pénal porte 
sur l’activité dans l’exercice ou à 
l’occasion de l’exercice de laquelle 
l’infraction a été commise. 

 

  

Art. L. 3512-3. —  Les personnes 
morales peuvent être déclarées pénale-
ment responsables, dans les conditions 
prévues à l’article 121-2 du code pénal, 
des infractions prévues à l’article 
L. 3512-2. 

 

  

La peine encourue par les per-
sonnes morales est l’amende dans les 
conditions prévues par l’article 131-41 
du code pénal. 

 

12° Le deuxième alinéa de l’arti-
cle L. 3512-3 est supprimé ; 

 

En cas de propagande ou de pu-
blicité interdite, la deuxième phrase du 
premier alinéa de l’article L. 3512-2 est 
applicable. 

 

  

En outre, les deuxième, troi-
sième, cinquième et sixième alinéas de 
l’article L. 3512-2 sont applicables, en 
cas de poursuites pénales engagées 
contre une personne morale ou de 
condamnation prononcée contre celle-ci. 

 

  

 13° L’article L. 4161-6 est ainsi 
rédigé : 

 

Art. L. 4161-6. —  Les personnes 
morales peuvent être déclarées pénale-
ment responsables dans les conditions 
prévues par l’article 121-2 du code pé-
nal de l’infraction prévue à l’article 
L. 4161-5. 

 
Les peines encourues par les per-

sonnes morales sont : 
 
a) L’amende, suivant les modali-

tés prévues par l’article 131-38 du code 
pénal ; 

 

« Art. L. 4161-6. —  Les person-
nes morales déclarées responsables pé-
nalement, dans les conditions prévues 
par l’article 121-2 du code pénal, de 
l’infraction définie à l’article L. 4161-5 
encourent, outre l’amende suivant les 
modalités prévues par l’article 131-38 
du code pénal, les peines prévues par les 
2° à 9° de l’article 131-39 du même 
code. 
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b) Les peines complémentaires 
mentionnées aux 2° à 9° de 
l’article 131-39 du code pénal, dans les 
conditions prévues aux articles 131-46 à 
131-48 de ce code. L’interdiction men-
tionnée au 2° de l’article 131-39 du 
code pénal porte sur une ou plusieurs 
professions régies par le présent code ou 
toute autre activité professionnelle ou 
sociale à l’occasion de l’exercice de la-
quelle l’infraction a été commise. 

 

« L’interdiction mentionnée au 
2° de l’article 131-39 du même code 
porte sur une ou plusieurs professions 
régies par le présent code ou toute autre 
activité professionnelle ou sociale à 
l’occasion de l’exercice de laquelle 
l’infraction a été commise. » ; 

 

 

Art. L. 4161-5. —  Cf. annexe. 
 

  

Art. L. 4162-1. —  L’usage sans 
droit de la qualité de médecin, de chi-
rurgien-dentiste ou de sage-femme ou 
d’un diplôme, certificat ou autre titre lé-
galement requis pour l’exercice de ces 
professions est puni comme le délit 
d’usurpation de titre prévu à 
l’article 433-17 du code pénal. 

 

14° Le deuxième alinéa de l’arti-
cle L. 4162-1 est ainsi rédigé : 

 

 

Les personnes morales peuvent 
être déclarées pénalement responsables 
de ce délit, dans les conditions prévues 
par l’article 121-2 du code pénal. Elles 
encourent les peines prévues, pour le dé-
lit d’usurpation de titre, aux arti-
cles 433-17 et 433-25 de ce même code. 

« Les personnes morales décla-
rées responsables pénalement, dans les 
conditions prévues par l’article 121-2 du 
code pénal, de l’infraction définie au 
présent article encourent l’amende pré-
vue à l’article 433-17 du code pénal sui-
vant les modalités prévues par l’arti-
cle 131-38 du même code, ainsi que les 
peines prévues aux 2° à 4° de l’arti-
cle 433-25 du même code. » ; 

 

Le non-respect des dispositions 
de l’article L. 4111-5 est assimilé à une 
usurpation du titre de médecin, de chi-
rurgien-dentiste ou de sage-femme. 

 

  

Code pénal   
 
Art. 121-2, 131-38, 433-17 et 

433-25. —  Cf. annexe. 
 

  

Code de la santé publique   
 
Art. L. 4163-2. —  Le fait, pour 

les membres des professions médicales 
mentionnées au présent livre, de rece-
voir des avantages en nature ou en espè-
ces, sous quelque forme que ce soit, 
d’une façon directe ou indirecte, procu-
rés par des entreprises assurant des pres-
tations, produisant ou commercialisant 
des produits pris en charge par les régi-
mes obligatoires de sécurité sociale est 

 
15° Les cinquième à avant-

dernier alinéas de l’article L. 4163-2 
sont remplacés par un alinéa ainsi rédi-
gé : 

 

 



- 298 - 
 
 
 
 

Texte en vigueur 
 

___ 
 

Texte adopté 
par l’Assemblée nationale 

___ 
 

Texte élaboré par la commission en 
vue de l’examen en séance publique 

___ 
 

 

 

puni de deux ans d’emprisonnement et 
de 75 000 € d’amende. 

 
En cas de condamnation, 

l’interdiction temporaire d’exercer la 
profession pendant une période de dix 
ans peut être prononcée par les cours et 
tribunaux accessoirement à la peine 
principale. 

 

  

Toutefois, ces dispositions ne 
s’appliquent pas aux avantages men-
tionnés aux deuxième et troisième ali-
néas de l’article L. 4113-6. 

 

  

Est puni des peines mentionnées 
au premier alinéa le fait, pour les entre-
prises citées dans cet alinéa, de proposer 
ou de procurer ces avantages aux mem-
bres des professions médicales men-
tionnées au présent livre. 

 

  

Les infractions à l’article 
L. 4113-6 dont les personnes morales 
peuvent être déclarées pénalement res-
ponsables dans les conditions prévues 
au premier alinéa de cet article et selon 
les dispositions de l’article 121-2 du 
code pénal sont punies des peines sui-
vantes : 

 
1° L’amende, dans les conditions 

prévues par l’article 131-38 du code pénal ; 
 

« Les personnes morales décla-
rées responsables pénalement, dans les 
conditions prévues par l’article 121-2 du 
code pénal, de l’infraction définie au 
présent article encourent, outre 
l’amende suivant les modalités prévues 
par l’article 131-38 du code pénal, les 
peines prévues par les 2° à 5° et 9° de 
l’article 131-39 du même code. » ; 

 

 

2° Les peines prévues aux 2°, 3°, 
4°, 5° et 9° de l’article 131-39 du même 
code. 

 

  

Les sanctions prononcées à ce ti-
tre sont portées à la connaissance du 
Comité économique des produits de 
santé prévu par l’article L. 162-17-3 du 
code de la sécurité sociale. 

 

  

Art. L. 4223-1. —  Le fait de se 
livrer à des opérations réservées aux 
pharmaciens, sans réunir les conditions 
exigées par le présent livre, constitue 
l’exercice illégal de la profession de 
pharmacien. Cet exercice illégal est puni 
de deux ans d’emprisonnement et de 
30 000 € d’amende. 

 

16° Les quatre derniers alinéas 
de l’article L. 4223-1 sont remplacés par 
un alinéa ainsi rédigé : 

 

 

Les personnes physiques encou-
rent également les peines complémen-
taires suivantes : 
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Texte en vigueur 
 

___ 
 

Texte adopté 
par l’Assemblée nationale 

___ 
 

Texte élaboré par la commission en 
vue de l’examen en séance publique 

___ 
 

 

 

 
a) L’affichage ou la diffusion de 

la décision prononcée, dans les condi-
tions prévues par l’article 131-35 du 
code pénal ; 

 

  

b) La confiscation de la chose 
qui a servi ou était destinée à commettre 
l’infraction ou de la chose qui en est le 
produit, conformément à l’article 
131-21 du code pénal ; 

  

c) L’interdiction définitive ou 
pour une durée de cinq ans au plus 
d’exercer une ou plusieurs professions 
régies par le présent code ou toute autre 
activité professionnelle ou sociale à 
l’occasion de l’exercice de laquelle 
l’infraction a été commise, suivant les 
modalités prévues par l’article 131-27 
du code pénal ; 

 

  

d) La fermeture définitive ou 
pour une durée de cinq ans au plus de 
l’établissement dans lequel l’infraction a 
été commise. 

 

  

Le fait d’exercer cette activité 
malgré une décision judiciaire 
d’interdiction définitive ou temporaire 
est puni des mêmes peines. 

 

  

Les personnes morales peuvent 
être déclarées pénalement responsables 
dans les conditions prévues par 
l’article 121-2 du code pénal de 
l’infraction prévue au présent article. 

 
Les peines encourues par les per-

sonnes morales sont : 
 
a) L’amende, suivant les modali-

tés prévues par l’article 131-38 du code 
pénal ; 

 
b) Les peines complémentaires 

mentionnées aux 2° à 9° de 
l’article 131-39 du code pénal, dans les 
conditions prévues aux articles 131-46 à 
131-48 de ce code. L’interdiction men-
tionnée au 2° de l’article 131-39 du 
code pénal porte sur une ou plusieurs 
professions régies par le présent code ou 
toute autre activité professionnelle ou 
sociale à l’occasion de l’exercice de la-
quelle l’infraction a été commise. 

 

« Les personnes morales décla-
rées responsables pénalement, dans les 
conditions prévues par l’article 121-2 du 
code pénal, de l’infraction définie au 
présent article encourent, outre 
l’amende suivant les modalités prévues 
par l’article 131-38 du code pénal, les 
peines prévues par les 2° à 9° de l’arti-
cle 131-39 du même code. 
L’interdiction mentionnée au 2° de 
l’article 131-39 du même code porte sur 
une ou plusieurs professions régies par 
le présent code ou toute autre activité 
professionnelle ou sociale à l’occasion 
de l’exercice de laquelle l’infraction a 
été commise. » ; 
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Texte en vigueur 
 

___ 
 

Texte adopté 
par l’Assemblée nationale 

___ 
 

Texte élaboré par la commission en 
vue de l’examen en séance publique 

___ 
 

 

 

Art. L. 4223-2. —  L’usage sans 
droit de la qualité de pharmacien ou 
d’un diplôme, certificat ou autre titre lé-
galement requis pour l’exercice de cette 
profession est puni comme le délit 
d’usurpation de titre prévu à 
l’article 433-17 du code pénal. 

 

17° L’avant-dernier alinéa de 
l’article L. 4223-2 est ainsi rédigé : 

 

 

Les personnes physiques encou-
rent également la peine complémentaire 
de fermeture définitive ou pour une pé-
riode de cinq ans au plus de 
l’établissement dans lequel l’infraction a 
été commise. 

 

  

Les personnes morales peuvent 
être déclarées pénalement responsables 
de ce délit, dans les conditions prévues 
par l’article 121-2 du code pénal. Elles 
encourent les peines prévues pour le dé-
lit d’usurpation de titre aux articles 
433-17 et 433-25 de ce même code. 

« Les personnes morales décla-
rées responsables pénalement, dans les 
conditions prévues par l’article 121-2 du 
code pénal, de l’infraction définie au 
présent article encourent l’amende pré-
vue à l’article 433-17 du code pénal sui-
vant les modalités prévues par l’arti-
cle 131-38 du même code, ainsi que les 
peines prévues aux 2° à 4° de l’arti-
cle 433-25 du même code. » ; 

 

Le non-respect des dispositions 
de l’article L. 4221-14 est assimilé à une 
usurpation du titre de pharmacien. 

 

  

Code pénal 
 

  

Art. 121-2, 131-38, 433-17 et 
433-25. —  Cf. annexe. 

 

  

Code de la santé publique 
 

  

Art. L. 4243-1. —  L’exercice il-
légal de la profession de préparateur en 
pharmacie est puni d’un an 
d’emprisonnement et de 15 000 € 
d’amende. 

18° Les quatre derniers alinéas 
de l’article L. 4243-1 sont remplacés par 
un alinéa ainsi rédigé : 

 

 

Les personnes physiques encou-
rent également les peines complémen-
taires suivantes : 

 

  

a) L’affichage ou la diffusion de 
la décision prononcée, dans les condi-
tions prévues par l’article 131-35 du 
code pénal ; 

 

  

b) La confiscation de la chose 
qui a servi ou était destinée à commettre 
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Texte en vigueur 
 

___ 
 

Texte adopté 
par l’Assemblée nationale 

___ 
 

Texte élaboré par la commission en 
vue de l’examen en séance publique 

___ 
 

 

 

l’infraction ou de la chose qui en est le 
produit, conformément à l’article 
131-21 du code pénal ; 

 
 
c) L’interdiction définitive ou 

pour une durée de cinq ans au plus 
d’exercer une ou plusieurs professions 
régies par le présent code ou toute autre 
activité professionnelle ou sociale à 
l’occasion de l’exercice de laquelle 
l’infraction a été commise, suivant les 
modalités prévues par l’article 131-27 
du code pénal. 

 

  

Le fait d’exercer cette activité 
malgré une décision judiciaire 
d’interdiction définitive ou temporaire 
est puni des mêmes peines. 

 

  

Les personnes morales peuvent 
être déclarées pénalement responsables 
dans les conditions prévues par 
l’article 121-2 du code pénal de 
l’infraction prévue au présent article. 

 
Les peines encourues par les per-

sonnes morales sont : 
 
a) L’amende, suivant les modali-

tés prévues par l’article 131-38 du code 
pénal ; 

 
b) Les peines complémentaires 

mentionnées aux 2° à 9° de 
l’article 131-39 du code pénal, dans les 
conditions prévues aux articles 131-46 à 
131-48 de ce code. L’interdiction men-
tionnée au 2° de l’article 131-39 du 
code pénal porte sur une ou plusieurs 
professions régies par le présent code ou 
toute autre activité professionnelle ou 
sociale à l’occasion de l’exercice de la-
quelle l’infraction a été commise. 

 

« Les personnes morales décla-
rées responsables pénalement, dans les 
conditions prévues par l’article 121-2 du 
code pénal, de l’infraction définie au 
présent article encourent, outre 
l’amende suivant les modalités prévues 
par l’article 131-38 du code pénal, les 
peines prévues par les 2° à 9° de l’arti-
cle 131-39 du même code. 
L’interdiction mentionnée au 2° de 
l’article 131-39 du même code porte sur 
une ou plusieurs professions régies par 
le présent code ou toute autre activité 
professionnelle ou sociale à l’occasion 
de l’exercice de laquelle l’infraction a 
été commise. » ; 

 

 

Art. L. 4243-2. —  L’usage sans 
droit de la qualité de préparateur en 
pharmacie ou d’un diplôme, certificat 
ou autre titre légalement requis pour 
l’exercice de cette profession est puni 
comme le délit d’usurpation de titre 
prévu à l’article 433-17 du code pénal. 

 

19° Le dernier alinéa de l’arti-
cle L. 4243-2 est ainsi rédigé : 

 

 

Les personnes morales peuvent 
être déclarées pénalement responsables 
de ce délit, dans les conditions prévues 

« Les personnes morales décla-
rées responsables pénalement, dans les 
conditions prévues par l’article 121-2 du 
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Texte en vigueur 
 

___ 
 

Texte adopté 
par l’Assemblée nationale 

___ 
 

Texte élaboré par la commission en 
vue de l’examen en séance publique 

___ 
 

 

 

par l’article 121-2 du code pénal. Elles 
encourent les peines prévues pour le dé-
lit d’usurpation de titre aux articles 
433-17 et 433-25 de ce même code. 

 
Code pénal 

 
Art. 121-2, 131-38, 433-17 et 

433-25. —  Cf. annexe. 

code pénal, de l’infraction définie au 
présent article encourent l’amende pré-
vue à l’article 433-17 du code pénal sui-
vant les modalités prévues par l’arti-
cle 131-38 du même code, ainsi que les 
peines prévues aux 2° à 4° de l’arti-
cle 433-25 du même code. » ; 

 
 
 

Code de la santé publique 
 

  

Art. L. 4314-4. —  L’exercice il-
légal de la profession d’infirmier ou 
d’infirmière est puni de deux ans 
d’emprisonnement et de 30 000 € 
d’amende. 

20° Les quatre derniers alinéas 
de l’article L. 4314-4 sont remplacés par 
un alinéa ainsi rédigé : 

 

 

. .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . 
 

  

Le fait d’exercer cette activité 
malgré une décision judiciaire 
d’interdiction définitive ou temporaire 
est puni des mêmes peines. 

 

  

Les personnes morales peuvent 
être déclarées pénalement responsables 
dans les conditions prévues par 
l’article 121-2 du code pénal de 
l’infraction prévue au présent article. 

 
Les peines encourues par les per-

sonnes morales sont : 
 
a) L’amende, suivant les modali-

tés prévues par l’article 131-38 du code 
pénal ; 

 
b) Les peines complémentaires 

mentionnées aux 2° à 9° de 
l’article 131-39 du code pénal, dans les 
conditions prévues aux articles 131-46 à 
131-48 de ce code. L’interdiction men-
tionnée au 2° de l’article 131-39 du 
code pénal porte sur une ou plusieurs 
professions régies par le présent code ou 
toute autre activité professionnelle ou 
sociale à l’occasion de l’exercice de la-
quelle l’infraction a été commise. 

 

« Les personnes morales décla-
rées responsables pénalement, dans les 
conditions prévues par l’article 121-2 du 
code pénal, de l’infraction définie au 
présent article encourent, outre 
l’amende suivant les modalités prévues 
par l’article 131-38 du code pénal, les 
peines prévues par les 2° à 9° de l’arti-
cle 131-39 du même code. 
L’interdiction mentionnée au 2° de 
l’article 131-39 du même code porte sur 
une ou plusieurs professions régies par 
le présent code ou toute autre activité 
professionnelle ou sociale à l’occasion 
de l’exercice de laquelle l’infraction a 
été commise. » ; 

 

 

Art. L. 4314-5. —  L’usage sans 
droit de la qualité d’infirmier ou 
d’infirmière ou d’un diplôme, certificat 
ou autre titre légalement requis pour 

21° Le dernier alinéa de l’arti-
cle L. 4314-5 est ainsi rédigé : 
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Texte en vigueur 
 

___ 
 

Texte adopté 
par l’Assemblée nationale 

___ 
 

Texte élaboré par la commission en 
vue de l’examen en séance publique 

___ 
 

 

 

l’exercice de cette profession est puni 
comme le délit d’usurpation de titre 
prévu à l’article 433-17 du code pénal. 

 
Les personnes morales peuvent 

être déclarées pénalement responsables 
de ce délit, dans les conditions prévues 
par l’article 121-2 du code pénal. Elles 
encourent les peines prévues pour le dé-
lit d’usurpation de titre aux articles 
433-17 et 433-25 de ce même code. 

 
Code pénal 

 
Art. 121-2, 131-38, 433-17 et 

433-25. —  Cf. annexe. 

« Les personnes morales décla-
rées responsables pénalement, dans les 
conditions prévues par l’article 121-2 du 
code pénal, de l’infraction définie au 
présent article encourent l’amende pré-
vue à l’article 433-17 du code pénal sui-
vant les modalités prévues par l’arti-
cle 131-38 du même code, ainsi que les 
peines prévues aux 2° à 4° de l’arti-
cle 433-25 du même code. » ; 

 

 

Code de la santé publique 
 

  

Art. L. 4323-4. —  L’exercice il-
légal de la profession de masseur-
kinésithérapeute est puni de deux ans 
d’emprisonnement et de 30 000 € 
d’amende. L’exercice illégal de la pro-
fession de pédicure-podologue est puni 
d’un an d’emprisonnement et de 
15 000 € d’amende. 

 

22° Les quatre derniers alinéas 
de l’article L. 4323-4 sont remplacés par 
un alinéa ainsi rédigé : 

 

 

Les personnes physiques encou-
rent également les peines complémen-
taires suivantes : 

 

  

a) L’affichage ou la diffusion de 
la décision prononcée, dans les condi-
tions prévues par l’article 131-35 du 
code pénal ; 

 

  

b) La confiscation de la chose 
qui a servi ou était destinée à commettre 
l’infraction ou de la chose qui en est le 
produit, conformément à l’article 
131-21 du code pénal ; 

 

  

c) L’interdiction définitive ou 
pour une durée de cinq ans au plus 
d’exercer une ou plusieurs professions 
régies par le présent code ou toute autre 
activité professionnelle ou sociale à 
l’occasion de l’exercice de laquelle 
l’infraction a été commise, suivant les 
modalités prévues par l’article 131-27 
du code pénal. 
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Texte en vigueur 
 

___ 
 

Texte adopté 
par l’Assemblée nationale 

___ 
 

Texte élaboré par la commission en 
vue de l’examen en séance publique 

___ 
 

 

 

Le fait d’exercer l’une de ces ac-
tivités malgré une décision judiciaire 
d’interdiction définitive ou temporaire 
est puni des mêmes peines. 

 

  

Les personnes morales peuvent 
être déclarées pénalement responsables 
dans les conditions prévues par 
l’article 121-2 du code pénal de 
l’infraction prévue au présent article. 

 
Les peines encourues par les per-

sonnes morales sont : 
 
a) L’amende, suivant les modali-

tés prévues par l’article 131-38 du code 
pénal ; 

 
b) Les peines complémentaires 

mentionnées aux 2° à 9° de 
l’article 131-39 du code pénal, dans les 
conditions prévues aux articles 131-46 à 
131-48 de ce code. L’interdiction men-
tionnée au 2° de l’article 131-39 du 
code pénal porte sur une ou plusieurs 
professions régies par le présent code ou 
toute autre activité professionnelle ou 
sociale à l’occasion de l’exercice de la-
quelle l’infraction a été commise. 

 

« Les personnes morales décla-
rées responsables pénalement, dans les 
conditions prévues par l’article 121-2 du 
code pénal, de l’infraction définie au 
présent article encourent, outre 
l’amende suivant les modalités prévues 
par l’article 131-38 du code pénal, les 
peines prévues par les 2° à 9° de l’arti-
cle 131-39 du même code. 
L’interdiction mentionnée au 2° de 
l’article 131-39 du même code porte sur 
une ou plusieurs professions régies par 
le présent code ou toute autre activité 
professionnelle ou sociale à l’occasion 
de l’exercice de laquelle l’infraction a 
été commise. » ; 

 

 

Art. L. 4323-5. —  L’usage sans 
droit de la qualité de masseur-
kinésithérapeute, de gymnaste médical, 
de masseur, de pédicure-podologue, de 
pédicure, de podologue ou d’un di-
plôme, certificat ou autre titre légale-
ment requis pour l’exercice de ces pro-
fessions est puni comme le délit 
d’usurpation de titre prévu à 
l’article 433-17 du code pénal. 

 

23° Le dernier alinéa de l’arti-
cle L. 4323-5 est ainsi rédigé : 

 

Les personnes morales peuvent 
être déclarées pénalement responsables 
de ce délit, dans les conditions prévues 
par l’article 121-2 du code pénal. Elles 
encourent les peines prévues pour le dé-
lit d’usurpation de titre aux articles 
433-17 et 433-25 de ce même code. 

 
Code pénal 

 
Art. 121-2, 131-38, 433-17 et 

433-25. —  Cf. annexe. 
 
 
 

 « Les personnes morales décla-
rées responsables pénalement, dans les 
conditions prévues par l’article 121-2 du 
code pénal, de l’infraction définie au 
présent article encourent l’amende pré-
vue à l’article 433-17 du code pénal sui-
vant les modalités prévues par l’arti-
cle 131-38 du même code, ainsi que les 
peines prévues aux 2° à 4° de l’arti-
cle 433-25 du même code. » ; 
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Texte en vigueur 
 

___ 
 

Texte adopté 
par l’Assemblée nationale 

___ 
 

Texte élaboré par la commission en 
vue de l’examen en séance publique 

___ 
 

 

 

Code de la santé publique 
 

  

Art. L. 4334-1. —  L’exercice il-
légal de la profession d’ergothérapeute 
ou de la profession de psychomotricien 
est puni d’un an d’emprisonnement et 
de 15 000 € d’amende. 

24° Les quatre derniers alinéas 
de l’article L. 4334-1 sont remplacés par 
un alinéa ainsi rédigé : 

 

 

Les personnes physiques encou-
rent également les peines complémen-
taires suivantes : 

 

  

a) L’affichage ou la diffusion de 
la décision prononcée, dans les condi-
tions prévues par l’article 131-35 du 
code pénal ; 

 

  

b) La confiscation de la chose 
qui a servi ou était destinée à commettre 
l’infraction ou de la chose qui en est le 
produit, conformément à l’article 
131-21 du code pénal ; 

 

  

c) L’interdiction définitive ou 
pour une durée de cinq ans au plus 
d’exercer une ou plusieurs professions 
régies par le présent code ou toute autre 
activité professionnelle ou sociale à 
l’occasion de l’exercice de laquelle 
l’infraction a été commise, suivant les 
modalités prévues par l’article 131-27 
du code pénal. 

 

  

Le fait d’exercer l’une de ces ac-
tivités malgré une décision judiciaire 
d’interdiction définitive ou temporaire 
est puni des mêmes peines. 

 

  

Les personnes morales peuvent 
être déclarées pénalement responsables 
dans les conditions prévues par 
l’article 121-2 du code pénal de 
l’infraction prévue au présent article. 

 
Les peines encourues par les per-

sonnes morales sont : 
 
a) L’amende, suivant les modali-

tés prévues par l’article 131-38 du code 
pénal ; 

 
b) Les peines complémentaires 

mentionnées aux 2° à 9° de 
l’article 131-39 du code pénal, dans les 
conditions prévues aux articles 131-46 à 

« Les personnes morales décla-
rées responsables pénalement, dans les 
conditions prévues par l’article 121-2 du 
code pénal, de l’infraction définie au 
présent article encourent, outre 
l’amende suivant les modalités prévues 
par l’article 131-38 du code pénal, les 
peines prévues par les 2° à 9° de l’arti-
cle 131-39 du même code. 
L’interdiction mentionnée au 2° de 
l’article 131-39 du même code porte sur 
une ou plusieurs professions régies par 
le présent code ou toute autre activité 
professionnelle ou sociale à l’occasion 
de l’exercice de laquelle l’infraction a 
été commise. » ; 
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Texte en vigueur 
 

___ 
 

Texte adopté 
par l’Assemblée nationale 

___ 
 

Texte élaboré par la commission en 
vue de l’examen en séance publique 

___ 
 

 

 

131-48 de ce code. L’interdiction men-
tionnée au 2° de l’article 131-39 du 
code pénal porte sur une ou plusieurs 
professions régies par le présent code ou 
toute autre activité professionnelle ou 
sociale à l’occasion de l’exercice de la-
quelle l’infraction a été commise. 

 

 

Art. L. 4334-2. —  L’usage sans 
droit de la qualité d’ergothérapeute ou 
de psychomotricien ou d’un diplôme, 
certificat ou autre titre légalement requis 
pour l’exercice de ces professions est 
puni comme le délit d’usurpation de ti-
tre prévu à l’article 433-17 du code pé-
nal. 

 
 

25° Le dernier alinéa de l’arti-
cle L. 4334-2 est ainsi rédigé : 

 

 

Les personnes morales peuvent 
être déclarées pénalement responsables 
de ce délit, dans les conditions prévues 
par l’article 121-2 du code pénal. Elles 
encourent les peines prévues pour le dé-
lit d’usurpation de titre aux articles 
433-17 et 433-25 de ce même code. 

 
Code pénal 

 
Art. 121-2, 131-38, 433-17 et 

433-25. —  Cf. annexe. 

« Les personnes morales décla-
rées responsables pénalement, dans les 
conditions prévues par l’article 121-2 du 
code pénal, de l’infraction définie au 
présent article encourent l’amende pré-
vue à l’article 433-17 du code pénal sui-
vant les modalités prévues par l’arti-
cle 131-38 du même code, ainsi que les 
peines prévues aux 2° à 4° de l’arti-
cle 433-25 du même code. » ; 

 

 

Code de la santé publique   

Art. L. 4344-4. —  L’exercice il-
légal de la profession d’orthophoniste 
ou d’orthoptiste est puni d’un an 
d’emprisonnement et de 15 000 € 
d’amende. 

 
Les personnes physiques encou-

rent également les peines complémen-
taires suivantes : 

 
a) L’affichage ou la diffusion de 

la décision prononcée, dans les condi-
tions prévues par l’article 131-35 du 
code pénal ; 

 
b) La confiscation de la chose 

qui a servi ou était destinée à commettre 
l’infraction ou de la chose qui en est le 
produit, conformément à l’article 
131-21 du code pénal ; 

 
c) L’interdiction définitive ou 

26° Les quatre derniers alinéas 
de l’article L. 4344-4 sont remplacés par 
un alinéa ainsi rédigé : 
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Texte en vigueur 
 

___ 
 

Texte adopté 
par l’Assemblée nationale 

___ 
 

Texte élaboré par la commission en 
vue de l’examen en séance publique 

___ 
 

 

 

pour une durée de cinq ans au plus 
d’exercer une ou plusieurs professions 
régies par le présent code ou toute autre 
activité professionnelle ou sociale à 
l’occasion de l’exercice de laquelle 
l’infraction a été commise, suivant les 
modalités prévues par l’article 131-27 
du code pénal. 

 
Le fait d’exercer l’une de ces ac-

tivités malgré une décision judiciaire 
d’interdiction définitive ou temporaire 
est puni des mêmes peines. 

 
Les personnes morales peuvent 

être déclarées pénalement responsables 
dans les conditions prévues par 
l’article 121-2 du code pénal de 
l’infraction prévue au présent article. 

 
Les peines encourues par les per-

sonnes morales sont : 
 
a) L’amende, suivant les modali-

tés prévues par l’article 131-38 du code 
pénal ; 

 
b) Les peines complémentaires 

mentionnées aux 2° à 9° de 
l’article 131-39 du code pénal, dans les 
conditions prévues aux articles 131-46 à 
131-48 de ce code. L’interdiction men-
tionnée au 2° de l’article 131-39 du 
code pénal porte sur une ou plusieurs 
professions régies par le présent code ou 
toute autre activité professionnelle ou 
sociale à l’occasion de l’exercice de la-
quelle l’infraction a été commise. 

 

« Les personnes morales décla-
rées responsables pénalement, dans les 
conditions prévues par l’article 121-2 du 
code pénal, de l’infraction définie au 
présent article encourent, outre 
l’amende suivant les modalités prévues 
par l’article 131-38 du code pénal, les 
peines prévues par les 2° à 9° de l’arti-
cle 131-39 du même code. 
L’interdiction mentionnée au 2° de 
l’article 131-39 du même code porte sur 
une ou plusieurs professions régies par 
le présent code ou toute autre activité 
professionnelle ou sociale à l’occasion 
de l’exercice de laquelle l’infraction a 
été commise. » ; 

 

 

Art. L. 4344-5. —  L’usage sans 
droit de la qualité d’orthophoniste ou 
d’orthoptiste ou d’un diplôme, certificat 
ou autre titre légalement requis pour 
l’exercice de ces professions est puni 
comme le délit d’usurpation de titre 
prévu à l’article 433-17 du code pénal. 

 

27° Le dernier alinéa de l’arti-
cle L. 4344-5 est ainsi rédigé : 

 

Les personnes morales peuvent 
être déclarées pénalement responsables 
de ce délit, dans les conditions prévues 
par l’article 121-2 du code pénal. Elles 
encourent les peines prévues pour le dé-
lit d’usurpation de titre aux articles 
433-17 et 433-25 de ce même code. 

 
 

 « Les personnes morales décla-
rées responsables pénalement, dans les 
conditions prévues par l’article 121-2 du 
code pénal, de l’infraction définie au 
présent article encourent l’amende pré-
vue à l’article 433-17 du code pénal sui-
vant les modalités prévues par l’arti-
cle 131-38 du même code, ainsi que les 
peines prévues aux 2° à 4° de l’arti-
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Texte en vigueur 
 

___ 
 

Texte adopté 
par l’Assemblée nationale 

___ 
 

Texte élaboré par la commission en 
vue de l’examen en séance publique 

___ 
 

 

 

Code pénal 
 
Art. 121-2, 131-38, 433-17 et 

433-25. —  Cf. annexe. 

cle 433-25 du même code. » ; 

 

Code de la santé publique 
 

  

Art. L. 4353-1. —  L’exercice il-
légal de la profession de manipulateur 
d’électroradiologie médicale est puni 
d’un an d’emprisonnement et de 
15 000 € d’amende. 

 
Les personnes physiques encou-

rent également les peines complémen-
taires suivantes : 

 
a) L’affichage ou la diffusion de 

la décision prononcée, dans les condi-
tions prévues par l’article 131-35 du 
code pénal ; 

 
b) La confiscation de la chose 

qui a servi ou était destinée à commettre 
l’infraction ou de la chose qui en est le 
produit, conformément à l’article 
131-21 du code pénal ; 

 
c) L’interdiction définitive ou 

pour une durée de cinq ans au plus 
d’exercer une ou plusieurs professions 
régies par le présent code ou toute autre 
activité professionnelle ou sociale à 
l’occasion de l’exercice de laquelle 
l’infraction a été commise, suivant les 
modalités prévues par l’article 131-27 
du code pénal. 

 
Le fait d’exercer l’une de ces ac-

tivités malgré une décision judiciaire 
d’interdiction définitive ou temporaire 
est puni des mêmes peines. 

 

28° Les quatre derniers alinéas 
de l’article L. 4353-1 sont remplacés par 
un alinéa ainsi rédigé : 

 

 

Les personnes morales peuvent 
être déclarées pénalement responsables 
dans les conditions prévues par 
l’article 121-2 du code pénal de 
l’infraction prévue au présent article. 

 
Les peines encourues par les per-

sonnes morales sont : 
 
a) L’amende, suivant les modali-

tés prévues par l’article 131-38 du code 
pénal ; 

 

« Les personnes morales décla-
rées responsables pénalement, dans les 
conditions prévues par l’article 121-2 du 
code pénal, de l’infraction définie au 
présent article encourent, outre 
l’amende suivant les modalités prévues 
par l’article 131-38 du code pénal, les 
peines prévues par les 2° à 9° de l’arti-
cle 131-39 du même code. 
L’interdiction mentionnée au 2° de 
l’article 131-39 du même code porte sur 
une ou plusieurs professions régies par 
le présent code ou toute autre activité 
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Texte en vigueur 
 

___ 
 

Texte adopté 
par l’Assemblée nationale 

___ 
 

Texte élaboré par la commission en 
vue de l’examen en séance publique 

___ 
 

 

 

b) Les peines complémentaires 
mentionnées aux 2° à 9° de 
l’article 131-39 du code pénal, dans les 
conditions prévues aux articles 131-46 à 
131-48 de ce code. L’interdiction men-
tionnée au 2° de l’article 131-39 du 
code pénal porte sur une ou plusieurs 
professions régies par le présent code ou 
toute autre activité professionnelle ou 
sociale à l’occasion de l’exercice de la-
quelle l’infraction a été commise. 

 

professionnelle ou sociale à l’occasion 
de l’exercice de laquelle l’infraction a 
été commise. » ; 

 

Art. L. 4353-2. —  L’usage sans 
droit de la qualité de manipulateur 
d’électroradiologie médicale ou d’un 
diplôme, certificat ou autre titre légale-
ment requis pour l’exercice de cette pro-
fession est puni comme le délit 
d’usurpation de titre prévu à 
l’article 433-17 du code pénal. 

 

29° Le dernier alinéa de l’arti-
cle L. 4353-2 est ainsi rédigé : 

 

 

Les personnes morales peuvent 
être déclarées pénalement responsables 
de ce délit, dans les conditions prévues 
par l’article 121-2 du code pénal. Elles 
encourent les peines prévues pour le dé-
lit d’usurpation de titre aux articles 
433-17 et 433-25 de ce même code. 

 
Code pénal 

 
Art. 121-2, 131-38, 433-17 et 

433-25. —  Cf. annexe. 

 « Les personnes morales décla-
rées responsables pénalement, dans les 
conditions prévues par l’article 121-2 du 
code pénal, de l’infraction définie au 
présent article encourent l’amende pré-
vue à l’article 433-17 du code pénal sui-
vant les modalités prévues par l’arti-
cle 131-38 du même code, ainsi que les 
peines prévues aux 2° à 4° de l’arti-
cle 433-25 du même code. » ; 

 

 

Code de la santé publique 
 

  

Art. L. 4363-2. —  L’exercice il-
légal de la profession 
d’audioprothésiste, d’opticien-lunetier, 
de prothésiste ou d’orthésiste pour 
l’appareillage des personnes handica-
pées est puni d’un an d’emprisonnement 
et de 15 000 € d’amende. 

 

30° Les quatre derniers alinéas 
de l’article L. 4363-2 sont remplacés par 
un alinéa ainsi rédigé : 

 

 

Les personnes physiques encou-
rent également les peines complémen-
taires suivantes : 

 

  

a) L’affichage ou la diffusion de 
la décision prononcée, dans les condi-
tions prévues par l’article 131-35 du 
code pénal ; 

 

  

b) La confiscation de la chose 
qui a servi ou était destinée à commettre 
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Texte en vigueur 
 

___ 
 

Texte adopté 
par l’Assemblée nationale 

___ 
 

Texte élaboré par la commission en 
vue de l’examen en séance publique 

___ 
 

 

 

l’infraction ou de la chose qui en est le 
produit, conformément à l’article 
131-21 du code pénal ; 

 
c) L’interdiction définitive ou 

pour une durée de cinq ans au plus 
d’exercer une ou plusieurs professions 
régies par le présent code ou toute autre 
activité professionnelle ou sociale à 
l’occasion de l’exercice de laquelle 
l’infraction a été commise, suivant les 
modalités prévues par l’article 131-27 
du code pénal ; 

 

  

d) La fermeture définitive ou 
pour une durée de cinq ans au plus de 
l’établissement dans lequel l’infraction a 
été commise. 

 

  

Le fait d’exercer l’une de ces ac-
tivités malgré une décision judiciaire 
d’interdiction définitive ou temporaire 
est puni des mêmes peines. 

 

  

Les personnes morales peuvent 
être déclarées pénalement responsables 
dans les conditions prévues par 
l’article 121-2 du code pénal de 
l’infraction prévue au présent article. 

 
Les peines encourues par les per-

sonnes morales sont : 
 
a) L’amende, suivant les modali-

tés prévues par l’article 131-38 du code 
pénal ; 

 
b) Les peines complémentaires 

mentionnées aux 2° à 9° de 
l’article 131-39 du code pénal, dans les 
conditions prévues aux articles 131-46 à 
131-48 de ce code. L’interdiction men-
tionnée au 2° de l’article 131-39 du 
code pénal porte sur une ou plusieurs 
professions régies par le présent code ou 
toute autre activité professionnelle ou 
sociale à l’occasion de l’exercice de la-
quelle l’infraction a été commise. 

 

« Les personnes morales décla-
rées responsables pénalement, dans les 
conditions prévues par l’article 121-2 du 
code pénal, de l’infraction définie au 
présent article encourent, outre 
l’amende suivant les modalités prévues 
par l’article 131-38 du code pénal, les 
peines prévues par les 2° à 9° de l’arti-
cle 131-39 du même code. 
L’interdiction mentionnée au 2° de 
l’article 131-39 du même code porte sur 
une ou plusieurs professions régies par 
le présent code ou toute autre activité 
professionnelle ou sociale à l’occasion 
de l’exercice de laquelle l’infraction a 
été commise. » ; 

 

 

Art. L. 4363-3. —  L’usage sans 
droit de la qualité d’audioprothésiste, 
d’opticien-lunetier, de prothésiste ou 
d’orthésiste ou d’un diplôme, certificat 
ou autre titre légalement requis pour 
l’exercice de ces professions est puni 
comme le délit d’usurpation de titre 

31° Le dernier alinéa de l’article 
L. 4363-3 est ainsi rédigé : 
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Texte en vigueur 
 

___ 
 

Texte adopté 
par l’Assemblée nationale 

___ 
 

Texte élaboré par la commission en 
vue de l’examen en séance publique 

___ 
 

 

 

prévu à l’article 433-17 du code pénal. 
 
Les personnes morales peuvent 

être déclarées pénalement responsables 
de ce délit, dans les conditions prévues 
par l’article 121-2 du code pénal. Elles 
encourent les peines prévues pour le dé-
lit d’usurpation de titre aux articles 
433-17 et 433-25 de ce même code. 

 
Code pénal 

 
Art. 121-2, 131-38, 433-17 et 

433-25. —  Cf. annexe. 
 

 « Les personnes morales décla-
rées responsables pénalement, dans les 
conditions prévues par l’article 121-2 du 
code pénal, de l’infraction définie au 
présent article encourent l’amende pré-
vue à l’article 433-17 du code pénal sui-
vant les modalités prévues par l’arti-
cle 131-38 du même code, ainsi que les 
peines prévues aux 2° à 4° de l’arti-
cle 433-25 du même code. » ; 

 

 

Code de la santé publique 
 

  

Art. L. 4372-1. —  L’exercice il-
légal de la profession de diététicien est 
puni d’un an d’emprisonnement et de 
15 000 € d’amende. 

 

32° Les quatre derniers alinéas 
de l’article L. 4372-1 sont remplacés par 
un alinéa ainsi rédigé : 

 

Les personnes physiques encou-
rent également les peines complémen-
taires suivantes : 

 

  

a) L’affichage ou la diffusion de 
la décision prononcée, dans les condi-
tions prévues par l’article 131-35 du 
code pénal ; 

 

  

b) La confiscation de la chose 
qui a servi ou était destinée à commettre 
l’infraction ou de la chose qui en est le 
produit, conformément à l’article 
131-21 du même code ; 

 

  

c) L’interdiction définitive ou 
pour une durée de cinq ans au plus 
d’exercer une ou plusieurs professions 
régies par le présent code ou toute autre 
activité professionnelle ou sociale à 
l’occasion de l’exercice de laquelle 
l’infraction a été commise, suivant les 
modalités prévues par l’article 131-27 
du code pénal. 

 

  

Le fait d’exercer l’une de ces 
professions ou activités professionnelles 
malgré une décision judiciaire 
d’interdiction définitive ou temporaire 
est puni des mêmes peines que celles 
prévues au premier alinéa du présent ar-
ticle. 
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Texte en vigueur 
 

___ 
 

Texte adopté 
par l’Assemblée nationale 

___ 
 

Texte élaboré par la commission en 
vue de l’examen en séance publique 

___ 
 

 

 

Les personnes morales peuvent 
être déclarées pénalement responsables 
dans les conditions prévues par 
l’article 121-2 du code pénal de 
l’infraction prévue au présent article. 

 
Les peines encourues par les per-

sonnes morales sont : 
 
a) L’amende, suivant les modali-

tés prévues par l’article 131-38 du code 
pénal ; 

 
b) Les peines complémentaires 

mentionnées aux 2° à 9° de 
l’article 131-39 du même code, dans les 
conditions prévues aux articles 131-46 à 
131-48 du même code. L’interdiction 
mentionnée au 2° de l’article 131-39 du 
même code porte sur une ou plusieurs 
professions régies par le présent code ou 
toute autre activité professionnelle ou 
sociale à l’occasion de l’exercice de la-
quelle l’infraction a été commise. 

 

« Les personnes morales décla-
rées responsables pénalement, dans les 
conditions prévues par l’article 121-2 du 
code pénal, de l’infraction définie au 
présent article encourent, outre 
l’amende suivant les modalités prévues 
par l’article 131-38 du code pénal, les 
peines prévues par les 2° à 9° de l’arti-
cle 131-39 du même code. 
L’interdiction mentionnée au 2° de 
l’article 131-39 du même code porte sur 
une ou plusieurs professions régies par 
le présent code ou toute autre activité 
professionnelle ou sociale à l’occasion 
de l’exercice de laquelle l’infraction a 
été commise. » ; 

 

 

Art. L. 4372-2. —  L’usage sans 
droit de la qualité de diététicien ou d’un 
diplôme, certificat ou autre titre légale-
ment requis pour l’exercice de cette pro-
fession est puni comme le délit 
d’usurpation de titre prévu à 
l’article 433-17 du code pénal. 

 

33° Le dernier alinéa de l’article 
L. 4372-2 est ainsi rédigé : 

 

Les personnes morales peuvent 
être déclarées pénalement responsables 
de ce délit, dans les conditions prévues 
par l’article 121-2 du code pénal. Elles 
encourent les peines prévues pour le dé-
lit d’usurpation de titre aux articles 
433-17 et 433-25 de ce même code. 

 
Code pénal 

 
Art. 121-2, 131-38, 433-17 et 

433-25. —  Cf. annexe. 

« Les personnes morales décla-
rées responsables pénalement, dans les 
conditions prévues par l’article 121-2 du 
code pénal, de l’infraction définie au 
présent article encourent l’amende pré-
vue à l’article 433-17 du code pénal sui-
vant les modalités prévues par l’arti-
cle 131-38 du même code, ainsi que les 
peines prévues aux 2° à 4° de l’arti-
cle 433-25 du même code. » ; 

 

 

Code de la santé publique 
 

  

Art. L. 5426-1. —  I. —  Le fait 
ou la tentative de distribuer ou céder à 
titre gratuit ou onéreux des préparations 
de thérapie génique ou des préparations 
de thérapie cellulaire xénogénique sans 
autorisation ou lorsque l’autorisation est 
suspendue ou retirée est puni de deux 

34° Le IV de l’article L. 5426-1 
est ainsi rédigé : 
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Texte en vigueur 
 

___ 
 

Texte adopté 
par l’Assemblée nationale 

___ 
 

Texte élaboré par la commission en 
vue de l’examen en séance publique 

___ 
 

 

 

ans d’emprisonnement et de 30 000 € 
d’amende. 

 
II. —  Est puni des mêmes peines 

le fait ou la tentative : 
 

  

1° D’importer ou d’exporter des 
préparations de thérapie génique ou des 
préparations de thérapie cellulaire xéno-
génique sans l’autorisation mentionnée 
à l’article L. 5124-13 ; 

  

2° De préparer, de conserver, de 
distribuer, de céder, d’importer ou 
d’exporter ces mêmes produits sans être 
titulaire des autorisations prévues aux 
articles L. 4211-8 et L. 4211-9. 

 

  

III. —  Le fait ou la tentative de 
préparer, de conserver, de distribuer, de 
céder, d’importer et d’exporter des pré-
parations de thérapie génique ou des 
préparations de thérapie cellulaire xéno-
génique sans respecter les règles de 
bonnes pratiques définies à l’article 
L. 5121-5 est puni d’une amende de 
4 500 €. 

 

  

IV. —  Les personnes morales 
peuvent être déclarées responsables pé-
nalement, dans les conditions prévues à 
l’article 121-2 du code pénal, des infrac-
tions définies au présent article. Les 
peines encourues par les personnes mo-
rales sont : 

 
1° L’amende, suivant les modali-

tés prévues par l’article 131-38 du code 
pénal ; 

 

« IV. —   Les personnes morales 
déclarées responsables pénalement, dans 
les conditions prévues par l’article 121-
2 du code pénal, des infractions définies 
au présent article encourent, outre 
l’amende suivant les modalités prévues 
par l’article 131-38 du code pénal, la 
peine prévue par le 9° de l’article 131-
39 du même code. » ; 

 

 

2° L’affichage de la décision 
prononcée ou la diffusion de celle-ci, 
soit par la presse écrite, soit par tout 
moyen de communication audiovisuelle, 
dans les conditions prévues au 9° de 
l’article 131-39 du même code. 

 

  

 35° Les trois premiers alinéas de 
l’article L. 5431-4 sont remplacés par un 
alinéa ainsi rédigé :  

 

Art. L. 5431-4. —  Les personnes 
morales peuvent être déclarées respon-
sables pénalement, dans les conditions 
prévues à l’article 121-2 du code pénal, 
des infractions définies à l’article 
L. 5431-2. 

« Les personnes morales décla-
rées responsables pénalement, dans les 
conditions prévues par l’article 121-2 du 
code pénal, des infractions définies à 
l’article L. 5431-2 encourent, outre 
l’amende suivant les modalités prévues 
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___ 
 

 

 

 
Les peines encourues par les per-

sonnes morales sont : 
 

par l’article 131-38 du code pénal : » ; 

 

1° L’amende, suivant les modali-
tés prévues à l’article 131-38 du code 
pénal ; 

 

  

2° La confiscation de la chose 
qui a servi ou était destinée à commettre 
l’infraction ou de la chose qui en est le 
produit, dans les conditions prévues au 
8° de l’article 131-39 du même code ; 

 

  

3° L’affichage de la décision 
prononcée ou la diffusion de celle-ci 
soit par la presse écrite, soit par tout 
moyen de communication audiovisuelle, 
dans les conditions prévues au 9° de 
l’article 131-39 du même code ; 

 

  

4° La fermeture définitive ou 
pour une durée de cinq ans au plus des 
établissements de l’entreprise ayant ser-
vi à commettre les faits incriminés, dans 
les conditions prévues au 4° de 
l’article 131-39 du même code. 

 

  

Art. L. 5431-2. —  Cf. annexe. 
 

  

Art. L. 5435-1. —  La vente, par 
les fabricants et négociants en appareils 
gynécologiques, de dispositifs médicaux 
utilisables pour une interruption volon-
taire de grossesse à des personnes 
n’appartenant pas au corps médical ou 
ne faisant pas elles-mêmes profession 
de vendre ces dispositifs est punie de 
deux ans d’emprisonnement et de 
30 000 € d’amende. 

 

  

Les personnes morales peuvent 
être déclarées pénalement responsables 
des infractions, définies au présent arti-
cle, dans les conditions prévues à 
l’article 121-2 du code pénal. Elles en-
courent la peine d’amende suivant les 
modalités prévues à l’article 131-38 du 
code pénal. 

 

36° Le deuxième alinéa de l’arti-
cle L. 5435-1 est supprimé ; 

 

Les personnes physiques et les 
personnes morales encourent également 
les peines suivantes : 

 

  

1° La confiscation des dispositifs 
médicaux saisis ; 
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2° L’interdiction d’exercer la 

profession ou l’activité à l’occasion de 
laquelle le délit a été commis, pour une 
durée qui ne peut excéder cinq ans. 

 

  

 37° Les trois premiers alinéas de 
l’article L. 5441-12 sont remplacés par 
un alinéa ainsi rédigé :  

 

Art. L. 5441-12. —  Les person-
nes morales peuvent être déclarées res-
ponsables pénalement, dans les condi-
tions prévues à l’article 121-2 du code 
pénal, des infractions définies à l’article 
L. 5441-8. 

 
Les peines encourues par les per-

sonnes morales sont : 
 
1° L’amende, suivant les modali-

tés prévues à l’article 131-38 du code 
pénal ; 

 

 « Les personnes morales décla-
rées responsables pénalement, dans les 
conditions prévues par l’article 121-2 du 
code pénal, des infractions définies à 
l’article L. 5441-8 encourent, outre 
l’amende suivant les modalités prévues 
par l’article 131-38 du code pénal : » ; 

 

 

2° L’affichage de la décision 
prononcée ou la diffusion de celle-ci 
soit par la presse écrite, soit par tout 
moyen de communication audiovisuelle 
dans les conditions prévues au 9° de 
l’article 131-39 du même code ; 

 
3° La confiscation de la chose 

qui a servi ou était destinée à commettre 
l’infraction ou de la chose qui en est le 
produit, dans les conditions prévues au 
8° de l’article 131-39 du même code ; 

 
4° La fermeture définitive ou 

pour une durée de cinq ans au plus des 
établissements de l’entreprise ayant ser-
vi à commettre les faits incriminés, dans 
les conditions prévues au 4° de 
l’article 131-39 du même code. 

 

  

 38° Les trois premiers alinéas de 
l’article L. 5442-8 sont remplacés par un 
alinéa ainsi rédigé :  

 

 

Art. L. 5442-8. —  Les personnes 
morales peuvent être déclarées respon-
sables pénalement, dans les conditions 
prévues à l’article 121-2 du code pénal, 
des infractions définies à l’article 
L. 5442-4. 

 
Les peines encourues par les per-

sonnes morales sont : 

 « Les personnes morales décla-
rées responsables pénalement, dans les 
conditions prévues par l’article 121-2 du 
code pénal, des infractions définies à 
l’article L. 5442-4 encourent, outre 
l’amende suivant les modalités prévues 
par l’article 131-38 du code pénal : » ; 
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1° L’amende, suivant les modali-
tés prévues à l’article 131-38 du code 
pénal ; 

 

  

2° L’affichage de la décision 
prononcée ou la diffusion de celle-ci 
soit par la presse écrite, soit par tout 
moyen de communication audiovisuelle 
dans les conditions prévues au 9° de 
l’article 131-39 du même code ; 

 

  

3° La confiscation de la chose 
qui a servi ou était destinée à commettre 
l’infraction ou de la chose qui en est le 
produit, dans les conditions prévues au 
8° de l’article 131-39 du même code ; 

 

  

4° La fermeture définitive ou 
pour une durée de cinq ans au plus des 
établissements de l’entreprise ayant ser-
vi à commettre les faits incriminés, dans 
les conditions prévues au 4° de 
l’article 131-39 du même code. 

 

  

Art. L. 5442-4. —  Cf. annexe.   
 
 

39° Les trois premiers alinéas de 
l’article L. 5451-3 sont remplacés par un 
alinéa ainsi rédigé :  

 

Art. L. 5451-3. —  Les personnes 
morales peuvent être déclarées respon-
sables pénalement, dans les conditions 
prévues à l’article 121-2 du code pénal, 
des infractions définies à l’article 
L. 5451-1. 

 
Les peines encourues par les per-

sonnes morales sont : 

 « Les personnes morales décla-
rées responsables pénalement, dans les 
conditions prévues par l’article 121-2 du 
code pénal, des infractions définies à 
l’article L. 5451-1 encourent, outre 
l’amende suivant les modalités prévues 
par l’article 131-38 du code pénal : » ; 

 

 

1° L’amende suivant les modali-
tés prévues à l’article 131-38 du code 
pénal ; 

 

  

2° La confiscation de la chose 
qui a servi ou était destinée à commettre 
l’infraction ou de la chose qui en est le 
produit, dans les conditions prévues au 
8° de l’article 131-39 du même code ; 

 

  

3° L’affichage de la décision 
prononcée ou la diffusion de celle-ci 
soit par la presse écrite, soit par tout 
moyen de communication audiovisuelle 
dans les conditions prévues au 9° de 
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l’article 131-39 du même code ; 
 
4° La fermeture définitive ou 

pour une durée de cinq ans au plus des 
établissements de l’entreprise ayant ser-
vi à commettre les faits incriminés, dans 
les conditions prévues au 4° de 
l’article 131-39 du même code. 

 

  

Art. L. 5451-1. —  Est puni de 
deux ans d’emprisonnement et de 30000 
euros d’amende, le fait : 

- de poursuivre, à l’égard des 
produits concernés, les activités ayant 
fait l’objet d’une des mesures de sus-
pension ou d’interdiction prévues aux 
articles L. 5312-1 et L. 5312-2 ; 

- de ne pas respecter les condi-
tions particulières ou les restrictions 
pour l’utilisation des produits fixées en 
application de l’article L. 5312-1 ; 

- de ne pas exécuter les mesures 
de retrait, de destruction du produit ou 
de diffusion de mises en garde ou de 
précautions d’emploi décidées ou or-
données en application de l’article L. 
5312-3. 

 

  

Art. L. 6222-1. —  L’exercice il-
légal des fonctions de directeur ou de di-
recteur adjoint de laboratoire d’analyses 
de biologie médicale est puni de deux 
ans d’emprisonnement et de 30 000 € 
d’amende. 

 
Les personnes physiques encou-

rent également les peines complémen-
taires suivantes : 

 
a) L’affichage ou la diffusion de 

la décision prononcée, dans les condi-
tions prévues par l’article 131-35 du 
code pénal ; 

 
b) La confiscation de la chose 

qui a servi ou était destinée à commettre 
l’infraction ou de la chose qui en est le 
produit, conformément à l’article 
131-21 du code pénal ; 

 
c) L’interdiction définitive ou 

pour une durée de cinq ans au plus 
d’exercer une ou plusieurs professions 

40° Les quatre derniers alinéas 
de l’article L. 6222-1 sont remplacés par 
un alinéa ainsi rédigé : 

 

 



- 318 - 
 
 
 
 

Texte en vigueur 
 

___ 
 

Texte adopté 
par l’Assemblée nationale 

___ 
 

Texte élaboré par la commission en 
vue de l’examen en séance publique 

___ 
 

 

 

régies par le présent code ou toute autre 
activité professionnelle ou sociale à 
l’occasion de l’exercice de laquelle 
l’infraction a été commise, suivant les 
modalités prévues par l’article 131-27 
du code pénal ; 

 
d) La fermeture définitive ou 

pour une durée de cinq ans au plus de 
l’établissement dans lequel l’infraction a 
été commise. 

 
Le fait d’exercer l’une de ces ac-

tivités malgré une décision judiciaire 
d’interdiction définitive ou temporaire 
est puni des mêmes peines. 

 
Les personnes morales peuvent 

être déclarées pénalement responsables 
dans les conditions prévues par 
l’article 121-2 du code pénal de 
l’infraction prévue au présent article. 

 
Les peines encourues par les per-

sonnes morales sont : 
 
a) L’amende, suivant les modali-

tés prévues par l’article 131-38 du code 
pénal ; 

 
b) Les peines complémentaires 

mentionnées aux 2° à 9° de 
l’article 131-39 du code pénal, dans les 
conditions prévues aux articles 131-46 à 
131-48 de ce code. L’interdiction men-
tionnée au 2° de l’article 131-39 du 
code pénal porte sur une ou plusieurs 
professions régies par le présent code ou 
toute autre activité professionnelle ou 
sociale à l’occasion de l’exercice de la-
quelle l’infraction a été commise. 

 

« Les personnes morales décla-
rées responsables pénalement, dans les 
conditions prévues par l’article 121-2 du 
code pénal, de l’infraction définie au 
présent article encourent, outre 
l’amende suivant les modalités prévues 
par l’article 131-38 du code pénal, les 
peines prévues par les 2° à 9° de l’arti-
cle 131-39 du même code. 
L’interdiction mentionnée au 2° de 
l’article 131-39 du même code porte sur 
une ou plusieurs professions régies par 
le présent code ou toute autre activité 
professionnelle ou sociale à l’occasion 
de l’exercice de laquelle l’infraction a 
été commise. » ; 

 

 

Art. L. 6222-2. —  L’usage sans 
droit de la qualité de directeur ou de di-
recteur adjoint de laboratoire d’analyses 
de biologie médicale ou d’un diplôme, 
certificat ou autre titre légalement requis 
pour l’exercice des fonctions correspon-
dantes est puni comme le délit 
d’usurpation de titre prévu à 
l’article 433-17 du code pénal. 

 

41° Le dernier alinéa de l’arti-
cle L. 6222-2 est ainsi rédigé : 

 

 

Les personnes physiques encou-
rent également la peine complémentaire 
de fermeture définitive ou pour une pé-
riode de cinq ans au plus de 
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l’établissement dans lequel l’infraction a 
été commise. 

 
Les personnes morales peuvent 

être déclarées pénalement responsables 
de ce délit, dans les conditions prévues 
par l’article 121-2 du code pénal. Elles 
encourent les peines prévues pour le dé-
lit d’usurpation de titre aux articles 
433-17 et 433-25 de ce même code. 

 
Code pénal 

 
Art. 121-2, 131-38, 433-17 et 

433-25. —  Cf. annexe. 
 

 « Les personnes morales décla-
rées responsables pénalement, dans les 
conditions prévues par l’article 121-2 du 
code pénal, de l’infraction définie au 
présent article encourent l’amende pré-
vue à l’article 433-17 du code pénal sui-
vant les modalités prévues par l’arti-
cle 131-38 du même code, ainsi que les 
peines prévues aux 2° à 4° de l’arti-
cle 433-25 du même code. » ; 

 

 

Code de la santé publique 
 

  

Art. L. 6324-2. —  I. —  Est puni 
d’une amende de 150 000 € le fait 
d’exercer des activités de chirurgie es-
thétique sans l’autorisation prévue à 
l’article L. 6322-1 ou lorsque cette auto-
risation est réputée caduque ou qu’elle a 
été suspendue ou retirée. 

 

42° Le III de l’article L. 6324-2 
est ainsi rédigé : 

 

 

II. —  Est puni d’une amende de 
30 000 € le fait : 

 

  

1° De ne pas remettre le devis 
détaillé prévu à l’article L. 6322-2 ; 

 

  

2° De ne pas respecter le délai 
prévu au même article ; 

 

  

3° D’exiger ou d’obtenir pendant 
ce même délai une contrepartie de quel-
que nature qu’elle soit. 

 

  

III. —  Les personnes morales 
peuvent être déclarées pénalement res-
ponsables, dans les conditions prévues 
par l’article 121-2 du code pénal, des in-
fractions définies par le présent article. 
Les peines encourues par les personnes 
morales sont : 

 
—  l’amende, suivant les modali-

tés prévues par l’article 131-38 du 
même code ; 

 
—  les peines mentionnées aux 

2°, 4°, 8° et 9° de l’article 131-39 du 
même code ; l’interdiction mentionnée 
au 2° de l’article 131-39 porte sur 

« III. —   Les personnes morales 
déclarées responsables pénalement, dans 
les conditions prévues par l’article 121-
2 du code pénal, des infractions définies 
au présent article encourent, outre 
l’amende suivant les modalités prévues 
par l’article 131-38 du code pénal, les 
peines prévues par les 2°, 4°, 8° et 9° de 
l’article 131-39 du même code. L’inter-
diction mentionnée au 2° de l’arti-
cle 131-39 du même code porte sur l’ac-
tivité dans l’exercice ou à l’occasion de 
l’exercice de laquelle l’infraction a été 
commise. ». 
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l’activité dans l’exercice ou à l’occasion 
de l’exercice de laquelle l’infraction a 
été commise. 

 
Code de la sécurité sociale XXIII. —   Le code de la sécurité 

sociale est ainsi modifié : 
XXIII. —  (Sans modification). 

Art. L. 243-12-2. —  Les person-
nes morales peuvent être déclarées res-
ponsables pénalement, dans les condi-
tions prévues par l’article 121-2 du code 
pénal, de l’infraction définie à l’article 
L. 243-12-1 du présent code. La peine 
encourue par les personnes morales est 
l’amende, suivant les modalités prévues 
par l’article 131-38 du code pénal. 

 

1° L’article L. 243-12-2 est abro-
gé ; 

 

 

Art. L. 951-11. —  Est puni de 
deux ans d’emprisonnement et de 
300 000 € d’amende le fait, pour tout di-
rigeant d’une institution de prévoyance 
ou d’une union d’institution de pré-
voyance ou pour tout dirigeant que 
l’Autorité aura décidé de soumettre à 
son contrôle en application de l’article 
L. 951-2 : 

 

  

1° Après mise en demeure, de ne 
pas répondre aux demandes 
d’information de l’Autorité de contrôle 
ou de mettre obstacle, de quelque ma-
nière que ce soit, à l’exercice par celle-
ci de sa mission de contrôle, ou de lui 
communiquer sciemment des rensei-
gnements inexacts ; 

 

  

2° De faire entrave à l’action de 
l’Autorité de contrôle exercée en appli-
cation de l’article L. 951-1 à L. 951-16 ; 

 

  

3° De faire des déclarations men-
songères ou de procéder à des dissimu-
lations frauduleuses dans tout document 
produit au ministre chargé de la sécurité 
sociale ou porté à la connaissance du 
public et des membres adhérents ou par-
ticipants. 

 

  

Les personnes morales peuvent 
être déclarées responsables pénalement, 
dans les conditions prévues par 
l’article 121-2 du code pénal, des infrac-
tions définies au présent article. Elles 
encourent, dans ce cas, la peine 
d’amende, suivant les modalités prévues 
par l’article 131-38 du code pénal. 

2° Le dernier alinéa de l’article 
L. 951-11 est supprimé. 
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 XXIV. —   Le code du sport est 

ainsi modifié : 
 

XXIV. —  (Sans modification). 

Code du sport 1° Les trois premiers alinéas de 
l’article L. 232-28 sont remplacés par un 
alinéa ainsi rédigé : 

 

 

Art. L. 232-28. —  Les personnes 
morales reconnues pénalement respon-
sables, dans les conditions prévues à 
l’article 121-2 du code pénal, des infrac-
tions définies aux articles L. 232-25 et 
L. 232-26 du présent code encourent les 
peines suivantes : 

 

 « Les personnes morales décla-
rées responsables pénalement, dans les 
conditions prévues par l’article 121-2 du 
code pénal, des infractions définies à 
l’article L. 232-26 encourent, outre 
l’amende suivant les modalités prévues 
par l’article 131-38 du code pénal : » ; 

 

1° L’amende, suivant les modali-
tés prévues à l’article 131-38 du code 
pénal ; 

 

  

2° Pour les infractions définies à 
l’article L. 232-26 du présent code : 

 

  

a) Les peines complémentaires 
prévues par les 2°, 8° et 9° de 
l’article 131-39 du code pénal ; 

 

  

b) La fermeture, pour une durée 
d’un an au plus, des établissements ou 
de l’un ou plusieurs des établissements 
de l’entreprise ayant servi à commettre 
l’infraction et appartenant à la personne 
morale condamnée. 

 

  

Art. L. 232-26. —  Cf. annexe. 
 

  

 2° Les trois premiers alinéas de 
l’article L. 332-20 sont remplacés par un 
alinéa ainsi rédigé : 

 

 

Art. L. 332-20. —  Les personnes 
morales reconnues pénalement respon-
sables, dans les conditions prévues à 
l’article 121-2 du code pénal, des infrac-
tions définies par le présent chapitre en-
courent les peines suivantes : 

 
1° L’amende dans les conditions 

prévues à l’article 131-38 du code pé-
nal ; 

 
 
2° Dans les cas prévus par les ar-

ticles L. 312-14, L. 312-15, L. 312-16, 
L. 332-8, L. 332-9, L. 332-10, L. 332-11 
(deuxième alinéa) et L. 332-19 du pré-

 « Les personnes morales décla-
rées responsables pénalement, dans les 
conditions prévues par l’article 121-2 du 
code pénal, des infractions définies aux 
articles L. 312-14, L. 312-15, L. 312-16, 
L. 332-8, L. 332-9 et L. 332-10, au 
deuxième alinéa de l’article L. 332-11 et 
à l’article L. 332-19 encourent, outre 
l’amende suivant les modalités prévues 
par l’article 131-38 du code pénal, les 
peines prévues par l’article 131-39 du 
même code. ». 
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sent code, les peines mentionnées à 
l’article 131-39 du code pénal. 

 
L’interdiction mentionnée au 2° 

de l’article 131-39 du code pénal porte 
sur l’activité dans l’exercice ou à 
l’occasion de l’exercice de laquelle 
l’infraction a été commise. 

 

  

Art. L. 312-14, L. 312-15, 
L. 312-16, L. 332-8, L. 332-9, 
L. 332-10, L. 332-11 et L. 332-19. —
  Cf. annexe. 

 

  

Code du tourisme 
 

  

Art. L. 412-2. —  I. —  Toute 
personne physique ou morale qui orga-
nise, en les réalisant ou en les faisant ré-
aliser, des activités de vacances avec 
hébergement d’une durée supérieure à 
cinq jours destinées spécifiquement à 
des groupes constitués de personnes 
handicapées majeures doit bénéficier 
d’un agrément « Vacances adaptées or-
ganisées ». Cet agrément, dont les 
conditions et les modalités d’attribution 
et de retrait sont fixées par décret en 
Conseil d’État, est accordé par le repré-
sentant de l’État dans la région. 

 

XXV. —   Le III de l’arti-
cle L. 412-2 du code du tourisme est 
ainsi modifié : 

 

XXV. —  (Sans modification). 

Si ces activités relèvent du 
champ d’application des articles 
L. 211-1 et L. 211-2, cette personne doit 
en outre être titulaire de l’autorisation 
administrative dans les conditions défi-
nies par les chapitres II et III du titre Ier 
du livre II. 

 

  

Sont dispensés d’agrément les 
établissements et services soumis à 
l’autorisation prévue à l’article L. 313-1 
du code de l’action sociale et des famil-
les qui organisent des séjours de vacan-
ces pour leurs usagers dans le cadre de 
leur activité. 

 

  

II. —  Le représentant de l’État 
dans le département dans le ressort du-
quel sont réalisées les activités définies 
au I peut, dans des conditions fixées par 
décret en Conseil d’État, en ordonner la 
cessation immédiate ou dans le délai né-
cessaire pour organiser le retour des 
personnes accueillies, lorsque ces activi-
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tés sont effectuées sans agrément ou 
lorsque les conditions exigées par 
l’agrément ne sont pas respectées. Le 
contrôle est confié aux inspecteurs des 
affaires sanitaires et sociales et aux mé-
decins de santé publique de ce départe-
ment. 

 
III. —  Le fait de se livrer aux 

activités mentionnées au I sans agré-
ment ou de poursuivre l’organisation 
d’un séjour auquel il a été mis fin en 
application du II est puni de 3 750 € 
d’amende. Les personnes morales peu-
vent être déclarées responsables péna-
lement, dans les conditions prévues à 
l’article 121-2 du code pénal, de 
l’infraction définie au présent article. 

 

 

 

 
1° La dernière phrase du premier 

alinéa est supprimée ; 
 

 

 2° Le dernier alinéa est ainsi ré-
digé : 

 

 

Les peines encourues par les per-
sonnes morales sont l’amende, suivant 
les modalités définies par l’article 
131-38 du code pénal, ainsi que les pei-
nes prévues aux 2°, 4° et 9° de 
l’article 131-39 du même code, suivant 
les modalités prévues par ce même 
code. 

 « Les personnes morales décla-
rées responsables pénalement, dans les 
conditions prévues par l’article 121-2 du 
code pénal, de l’infraction définie au 
présent article encourent, outre 
l’amende suivant les modalités prévues 
par l’article 131-38 du code pénal, les 
peines prévues par les 2°, 4° et 9° de 
l’article 131-39 du même code. ». 

 

 

Code du travail maritime 
 

  

Art. 90-1. —  Est puni de 7 500 € 
d’amende le fait, pour un armateur, de 
ne pas procéder au rapatriement d’un 
marin. La peine est portée à six mois 
d’emprisonnement et 15 000 € 
d’amende en cas de récidive. 

 

XXVI. —   Les trois derniers ali-
néas de l’article 90-1 du code du travail 
maritime sont remplacés par un alinéa 
ainsi rédigé : 

 

XXVI. —  (Sans modification). 

Les personnes morales peuvent 
être déclarées responsables pénalement, 
dans les conditions prévues par 
l’article 121-2 du code pénal, de 
l’infraction définie au précédent alinéa. 
Les peines encourues par les personnes 
morales sont : 

 
1° L’amende, suivant les modali-

tés prévues par l’article 131-38 du code 
pénal ; 

 « Les personnes morales décla-
rées responsables pénalement, dans les 
conditions prévues par l’article 121-2 du 
code pénal, de l’infraction définie au 
présent article encourent, outre 
l’amende suivant les modalités prévues 
par l’article 131-38 du code pénal, les 
peines prévues par les 5°, 6° et 9° de 
l’article 131-39 du même code. ». 
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2° Les peines mentionnées aux 
5°, 6° et 9° de l’article 131-39 du même 
code. 

  

 Section 3 
 

Section 3 
 

 Clarification de dispositions en matière 
de procédure pénale 

 

Clarification de dispositions en matière 
de procédure pénale 

 
Code de procédure pénale 
 Article 60  Article 60  

Art. 706-57. —  Les personnes à 
l’encontre desquelles il n’existe aucune 
raison plausible de soupçonner qu’elles 
ont commis ou tenté de commettre une 
infraction et qui sont susceptibles d’ap-
porter des éléments de preuve intéres-
sant la procédure peuvent, sur autorisa-
tion du procureur de la République ou 
du juge d’instruction, déclarer comme 
domicile l’adresse du commissariat ou 
de la brigade de gendarmerie. 

 

Le code de procédure pénale est 
ainsi modifié : 

 
1° Après le troisième alinéa de 

l’article 62, il est inséré un alinéa ainsi 
rédigé : 

L’article 706-57 du code de pro-
cédure pénale est ainsi modifié : 

 
1° Le premier alinéa est complé-

té par une phrase ainsi rédigée :  
 
 
 
 
 
 

 « Dans le procès-verbal, les per-
sonnes convoquées en qualité de témoin, 
en raison de leur fonction ou de leur ac-
tivité professionnelle, peuvent y faire 
consigner leur seule adresse profes-
sionnelle. » ; 

 

« Si la personne a été convoquée 
en raison de sa profession, l’adresse 
déclarée peut être son adresse profes-
sionnelle. » ; 

 

 
L’adresse de ces personnes est 

alors inscrite sur un registre coté et pa-
raphé, qui est ouvert à cet effet. 

2° L’article 103 est complété par 
un alinéa ainsi rédigé : 

2° Au deuxième alinéa, après le 
mot : « adresse », il est inséré le mot : 
« personnelle ». 

 
 « Les personnes auditionnées en 

qualité de témoin, en raison de leur 
fonction ou de leur activité profession-
nelle, peuvent indiquer leur seule 
adresse professionnelle. » 

 

Alinéa supprimé. 

 
Article 61  Article 61  

Art. 74. —  En cas de découverte 
d’un cadavre, qu’il s’agisse ou non 
d’une mort violente, mais si la cause en 
est inconnue ou suspecte, l’officier de 
police judiciaire qui en est avisé informe 
immédiatement le procureur de la Ré-
publique, se transporte sans délai sur les 
lieux et procède aux premières constata-
tions. 

 

L’article 74 du code de procé-
dure pénale est ainsi modifié : 

(Sans modification). 

Le procureur de la République se 
rend sur place s’il le juge nécessaire et 
se fait assister de personnes capables 
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d’apprécier la nature des circonstances 
du décès. Il peut, toutefois, déléguer aux 
mêmes fins, un officier de police judi-
ciaire de son choix. 

 
Sauf si elles sont inscrites sur 

une des listes prévues à l’article 157, les 
personnes ainsi appelées prêtent, par 
écrit, serment d’apporter leur concours à 
la justice en leur honneur et en leur 
conscience. 

 

1° Après le troisième alinéa, il 
est inséré un alinéa ainsi rédigé : 

 

 « Les officiers de police judi-
ciaire, assistés le cas échéant des agents 
de police judiciaire, peuvent, sur ins-
tructions du procureur de la République, 
procéder aux actes prévus par les arti-
cles 56 à 62, aux fins de rechercher les 
causes de la mort. À l’issue d’un délai 
de huit jours à compter des instructions 
de ce magistrat, ces investigations peu-
vent se poursuivre dans les formes de 
l’enquête préliminaire. » ; 

 

Le procureur de la République 
peut aussi requérir information pour re-
cherche des causes de la mort. 

 

  

 
Les dispositions des trois pre-

miers alinéas sont également applicables 
en cas de découverte d’une personne 
grièvement blessée lorsque la cause de 
ses blessures est inconnue ou suspecte. 

 

2° Au dernier alinéa, le mot : 
« trois » est remplacé par le mot : « qua-
tre ». 

 

 

Art. 52 et 62. —  Cf. annexe. 
 

  

 
Article 62  Article 62  

 Le code de procédure pénale est 
ainsi modifié : 

 

(Sans modification). 

Art. 16-1. —  Dans le mois qui 
suit la notification de la décision de sus-
pension ou de retrait d’habilitation, 
l’officier de police judiciaire peut de-
mander au procureur général de rappor-
ter cette décision. Le procureur général 
doit statuer dans un délai d’un mois. À 
défaut, son silence vaut rejet de la de-
mande. 

 

1° À la première phrase de l’arti-
cle 16-1, après les mots : « la notifica-
tion de la décision », sont insérés les 
mots : « de refus, » ; 

 

 

 
Art. 16-3. —  La commission sta-

tue par une décision non motivée. Les 

2° À la première phrase du pre-
mier alinéa de l’article 16-3, le mot : 
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débats ont lieu et la décision est rendue 
en chambre du conseil. Le débat est 
oral ; le requérant peut être entendu per-
sonnellement sur sa demande ou celle 
de son conseil ; il peut être assisté de 
son conseil. 

 

« non » est supprimé. 

 

La procédure devant la commis-
sion est fixée par un décret en Conseil 
d’État. 

 

  

 
Article 63 Article 63 

 Le code de procédure pénale est 
ainsi modifié : 

 

(Alinéa sans modification). 

 1° Les dix premiers alinéas de 
l’article 495 sont remplacés par quatre 
alinéas ainsi rédigés :  

 

1° Supprimé. 

Art. 495. —  Peuvent être soumis 
à la procédure simplifiée prévue à la 
présente section :  

 
1° Les délits prévus par le code 

de la route et les contraventions 
connexes prévues par ce code ;  

2° Les délits en matière de ré-
glementations relatives aux transports 
terrestres ;  

 
3° Les délits prévus au titre IV 

du livre IV du code de commerce pour 
lesquels une peine d’emprisonnement 
n’est pas encourue ;  

 
4° Le délit d’usage de produits 

stupéfiants prévu par le premier alinéa 
de l’article L. 3421-1 du code de la san-
té publique ;  

 
5° Le délit prévu par l’article 

L. 126-3 du code de la construction et 
de l’habitation.  

 
Cette procédure n’est pas appli-

cable :  
 
1° Si le prévenu était âgé de 

moins de dix-huit ans au jour de 
l’infraction ;  

 
2° Si la victime a formulé, au 

cours de l’enquête, une demande de 
dommages et intérêts ou de restitution, 

 « Tous les délits, à l’exception 
des délits de presse, des délits d’homi-
cide involontaire, des délits politiques, 
des délits prévus par le code du travail 
et des délits dont la procédure de pour-
suite est prévue par une loi spéciale, 
peuvent être soumis à la procédure sim-
plifiée prévue à la présente section. 

« Cette procédure n’est toutefois 
pas applicable :  

« 1° Si le prévenu était âgé de 
moins de dix-huit ans au jour de l’in-
fraction ; 

« 2° Si la victime a fait citer di-
rectement le prévenu avant qu’ait été 
rendue l’ordonnance prévue par l’arti-
cle 495-1. » ; 

 

 

 

 



- 327 - 
 
 
 
 

Texte en vigueur 
 

___ 
 

Texte adopté 
par l’Assemblée nationale 

___ 
 

Texte élaboré par la commission en 
vue de l’examen en séance publique 

___ 
 

 

 

ou a fait directement citer le prévenu 
avant qu’ait été rendue l’ordonnance 
prévue à l’article 495-1 ;  

 
3° Si le délit prévu par le code de 

la route a été commis en même temps 
qu’une contravention ou qu’un délit 
d’homicide involontaire ou d’atteinte 
involontaire à l’intégrité de la personne. 

  
Le ministère public ne peut re-

courir à la procédure simplifiée que 
lorsqu’il résulte de l’enquête de police 
judiciaire que les faits reprochés au pré-
venu sont établis et que les renseigne-
ments concernant la personnalité de ce-
lui-ci, et notamment ses charges et ses 
ressources, sont suffisants pour permet-
tre la détermination de la peine. 

 

  

Art. 495-1. —  Le ministère pu-
blic qui choisit la procédure simplifiée 
communique au président du tribunal le 
dossier de la poursuite et ses réquisi-
tions. 

Le président statue sans débat 
préalable par une ordonnance pénale 
portant relaxe ou condamnation à une 
amende ainsi que, le cas échéant, à une 
ou plusieurs des peines complémentai-
res encourues, ces peines pouvant être 
prononcées à titre de peine principale. 

S’il estime qu’un débat contra-
dictoire est utile ou qu’une peine 
d’emprisonnement devrait être pronon-
cée, le juge renvoie le dossier au minis-
tère public. 

  

 2° Après l’article 495-5, sont in-
sérés deux articles 495-5-1 et 495-5-2 
ainsi rédigés : 

 

2° Supprimé. 

 
 
 
 
 
Art. 420-1. —  Le ministère pu-

blic qui choisit la procédure simplifiée 
communique au président du tribunal le 
dossier de la poursuite et ses réquisi-
tions. 

Le président statue sans débat 

« Art. 495-5-1. —  Lorsque la 
victime des faits a formulé au cours de 
l’enquête de police une demande de 
dommages et intérêts ou de restitution 
valant constitution de partie civile 
conformément au premier alinéa de 
l’article 420-1, le président doit statuer 
sur cette demande dans l’ordonnance 
pénale. S’il ne peut statuer sur cette 
demande pour l’une des raisons visées 
au dernier alinéa de l’article 420-1, le 
tribunal est saisi conformément à l’arti-

 



- 328 - 
 
 
 
 

Texte en vigueur 
 

___ 
 

Texte adopté 
par l’Assemblée nationale 

___ 
 

Texte élaboré par la commission en 
vue de l’examen en séance publique 

___ 
 

 

 

préalable par une ordonnance pénale 
portant relaxe ou condamnation à une 
amende ainsi que, le cas échéant, à une 
ou plusieurs des peines complémentai-
res encourues, ces peines pouvant être 
prononcées à titre de peine principale. 

S’il estime qu’un débat contra-
dictoire est utile ou qu’une peine 
d’emprisonnement devrait être pronon-
cée, le juge renvoie le dossier au minis-
tère public. 

cle 495-5-2. 

 « Lorsqu’il est statué sur les in-
térêts civils, l’ordonnance pénale doit 
être portée à la connaissance de la par-
tie civile par l’une des voies prévues à 
l’article 495-3. La partie civile est in-
formée qu’elle dispose d’un délai de 
quarante-cinq jours à compter de cette 
notification pour former opposition à 
l’ordonnance. En cas d’opposition, le 
tribunal est saisi conformément à l’arti-
cle 495-5-2. 

 

 

 

 

 
Art. 464. —  Si le tribunal estime 

que le fait constitue un délit, il prononce 
la peine. 

Il statue, s’il y a lieu, sur l’action 
civile, et peut ordonner le versement 
provisoire, en tout ou partie, des dom-
mages-intérêts alloués. 

Il a aussi la faculté, s’il ne peut 
se prononcer en l’état sur la demande en 
dommages-intérêts, d’accorder à la par-
tie civile une provision, exécutoire no-
nobstant opposition ou appel. 

Après avoir statué sur l’action 
publique, le tribunal peut, d’office ou à 
la demande du procureur de la Républi-
que ou des parties, renvoyer l’affaire à 
une date ultérieure pour statuer sur l’ac-
tion civile, même s’il n’ordonne pas de 
mesure d’instruction, afin de permettre à 
la partie civile d’apporter les justificatifs 
de ses demandes. Ce renvoi est de droit 
lorsqu’il est demandé par les parties ci-

« Art. 495-5-2. —  Si la victime 
n’a pu se constituer partie civile dans 
les conditions prévues à l’article 495-5-
1, le procureur de la République l’in-
forme de son droit de lui demander de 
citer l’auteur des faits à une audience 
du tribunal correctionnel statuant 
conformément au quatrième alinéa de 
l’article 464. La victime est avisée de la 
date de cette audience, afin de lui per-
mettre de se constituer partie civile. Le 
tribunal statue alors sur les seuls inté-
rêts civils, au vu du dossier de la procé-
dure qui est versé au débat. » ; 
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viles. Le tribunal doit alors fixer la date 
de l’audience à laquelle il sera statué sur 
l’action civile. La présence du ministère 
public à cette audience n’est pas obliga-
toire. A cette audience, le tribunal est 
composé du seul président siègeant à 
juge unique. 

Les dispositions du présent arti-
cle sont applicables lorsque le tribunal 
correctionnel, dans sa composition pré-
vue par le premier alinéa de l’article 
398, estime, au résultat des débats, que 
le fait qui lui était déféré constitue un 
délit visé par l’article 398-1. 

Art. 495-9. —  Lorsque, en pré-
sence de son avocat, la personne accepte 
la ou les peines proposées, elle est aussi-
tôt présentée devant le président du tri-
bunal de grande instance ou le juge dé-
légué par lui, saisi par le procureur de la 
République d’une requête en homologa-
tion.  

 

3° L’article 495-9 du même code 
est ainsi modifié : 

 

a) Le premier alinéa est complé-
té par une phrase ainsi rédigée : 

3° Le premier alinéa de l’arti-
cle 495-9 du même code est complété 
par une phrase ainsi rédigée : 

 
 
Alinéa supprimé. 

 « Si la personne n’est pas déte-
nue, elle peut être convoquée devant le 
président du tribunal de grande instance 
ou le juge délégué par lui dans un délai 
inférieur ou égal à un mois. » ; 

 

(Alinéa sans modification). 

Le président du tribunal de 
grande instance ou le juge délégué par 
lui entend la personne et son avocat. 
Après avoir vérifié la réalité des faits et 
leur qualification juridique, il peut déci-
der d’homologuer les peines proposées 
par le procureur de la République. Il sta-
tue le jour même par ordonnance moti-
vée. La procédure prévue par le présent 
alinéa se déroule en audience publique ; 
la présence du procureur de la Républi-
que à cette audience n’est pas obliga-
toire. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 b) La deuxième phrase du 
deuxième alinéa est complétée par les 
mots : « ou de prononcer une peine de 
la même nature mais d’un quantum in-
férieur » ; 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Alinéa supprimé. 

Art. 495-11. —  L’ordonnance 
par laquelle le président du tribunal de 
grande instance ou le juge délégué par 
lui décide d’homologuer la ou les peines 
proposées est motivée par les constata-
tions, d’une part, que la personne, en 
présence de son avocat, reconnaît les 
faits qui lui sont reprochés et accepte la 
ou les peines proposées par le procureur 
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de la République, d’autre part, que cette 
ou ces peines sont justifiées au regard 
des circonstances de l’infraction et de la 
personnalité de son auteur.  

 
L’ordonnance a les effets d’un 

jugement de condamnation. Elle est 
immédiatement exécutoire. Lorsque la 
peine homologuée est une peine 
d’emprisonnement ferme, la personne 
est, selon les distinctions prévues au 
deuxième alinéa de l’article 495-8, soit 
immédiatement incarcérée en maison 
d’arrêt, soit convoquée devant le juge de 
l’application des peines, à qui 
l’ordonnance est alors transmise sans 
délai.  

 
Dans tous les cas, elle peut faire 

l’objet d’un appel de la part du condam-
né, conformément aux dispositions des 
articles 498, 500, 502 et 505. Le minis-
tère public peut faire appel à titre inci-
dent dans les mêmes conditions. À dé-
faut, elle a les effets d’un jugement 
passé en force de chose jugée. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 4° À la fin de la deuxième 
phrase du dernier alinéa de l’arti-
cle 495-11, les mots : « à titre incident 
dans les mêmes conditions » sont rem-
placés par les mots : « dans les mêmes 
conditions lorsque la peine prononcée 
est d’un quantum inférieur à la peine 
proposée et appel à titre incident dans 
les autres cas » ; 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
4° Supprimé. 

 5° Après l’article 495-15, il est 
inséré un article 495-15-1 ainsi rédigé : 

5° (Alinéa sans modification). 

 
 
 
 
 
Art. 390-1. —  Vaut citation à 

personne la convocation en justice noti-
fiée au prévenu, sur instructions du pro-
cureur de la République et dans les dé-
lais prévus par l’article 552, soit par un 
greffier ou un officier ou agent de police 
judiciaire, soit, si le prévenu est détenu, 
par le chef de l’établissement péniten-
tiaire. 

La convocation énonce le fait 
poursuivi, vise le texte de loi qui le ré-
prime et indique le tribunal saisi, le lieu, 
la date et l’heure de l’audience. Elle pré-
cise, en outre, que le prévenu peut se 
faire assister d’un avocat. Elle informe 
qu’il doit comparaître à l’audience en 
possession des justificatifs de ses reve-

« Art. 495-15-1. —   La mise en 
œuvre de la procédure prévue par la pré-
sente section n’interdit pas au procureur 
de la République de procéder simulta-
nément à une convocation en justice en 
application de l’article 390-1. La saisine 
du tribunal résultant de cette convoca-
tion en justice est caduque si la per-
sonne accepte les peines proposées et 
que celles-ci font l’objet d’une ordon-
nance d’homologation. » 

« Art. 495-15-1. —   La… 
 
 
 
 
 
 
 
…accepte la ou les peines… 
 
…d’homologation. » 
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nus ainsi que de ses avis d’imposition 
ou de non-imposition. Elle l’informe 
également que le droit fixe de procédure 
dû en application du 3° de l’article 1018 
A du code général des impôts peut être 
majoré s’il ne comparaît pas personnel-
lement à l’audience ou s’il n’est pas ju-
gé dans les conditions prévues par les 
premier et deuxième alinéas de l’article 
411 du présent code. 

Elle est constatée par un procès-
verbal signé par le prévenu qui en reçoit 
copie. 

 
Article 64 Article 64  

 Le code de procédure pénale est 
ainsi modifié : 

 

(Alinéa sans modification). 

Art. 695-12. —  Les faits qui 
peuvent donner lieu à l’émission d’un 
mandat d’arrêt européen sont, aux ter-
mes de la loi de l’Etat membre d’émis-
sion, les suivants : 

1° Les faits punis d’une peine 
privative de liberté d’une durée égale ou 
supérieure à un an ou, lorsqu’une 
condamnation à une peine est interve-
nue, quand la peine prononcée est égale 
ou supérieure à quatre mois d’emprison-
nement ; 

2° Les faits punis d’une mesure 
de sûreté privative de liberté d’une du-
rée égale ou supérieure à un an ou, lors-
qu’une mesure de sûreté a été infligée, 
quand la durée à subir est égale ou supé-
rieure à quatre mois d’emprisonnement. 

  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
1° A (nouveau) Au 2° de l’article 

695-12, les mots : « d’emprison-
nement » sont remplacés par les mots : 
« de privation de liberté ». 

 
Art. 695-16. —  Le ministère pu-

blic près la juridiction d’instruction, de 
jugement ou d’application des peines 
ayant décerné un mandat d’arrêt met ce-
lui-ci à exécution sous la forme d’un 
mandat d’arrêt européen soit à la de-
mande de la juridiction, soit d’office, se-
lon les règles et sous les conditions dé-
terminées par les articles 695-12 à 
695-15. 

 

1° Après le premier alinéa de 
l’article 695-16, il est inséré un alinéa 
ainsi rédigé : 

 

1° (Sans modification). 
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« En l’absence de renonciation 

au bénéfice du principe de spécialité, 
lorsque la personne recherchée a déjà 
été remise à la France pour un fait quel-
conque autre que celui pour lequel elle 
est de nouveau recherchée, le ministère 
public près la juridiction de jugement, 
d’instruction ou d’application des peines 
ayant décerné un mandat d’amener met 
celui-ci à exécution sous la forme d’un 
mandat d’arrêt européen. » ; 

 

Le ministère public est égale-
ment compétent, s’il l’estime nécessaire, 
pour assurer, sous la forme d’un mandat 
d’arrêt européen, l’exécution des peines 
privatives de liberté d’une durée supé-
rieure ou égale à quatre mois pronon-
cées par les juridictions de jugement, se-
lon les règles et sous les conditions 
déterminées par les articles 695-12 à 
695-15. 

 

  

Art. 695-26. —  Dans le cas où la 
personne recherchée se trouve en un lieu 
connu sur le territoire national, le man-
dat d’arrêt émanant d’un État membre 
de l’Union européenne peut être adressé 
directement, en original ou en copie cer-
tifiée conforme, par tout moyen laissant 
une trace écrite, au procureur général 
territorialement compétent qui l’exécute 
après s’être assuré de la régularité de la 
requête. Dans les autres cas, le mandat 
d’arrêt européen est exécuté au vu de la 
transmission effectuée dans les condi-
tions prévues au deuxième alinéa de 
l’article 695-15. 

 

2° Après le premier alinéa de 
l’article 695-26, il est inséré un alinéa 
ainsi rédigé : 

 

2° (Sans modification). 

 « L’article 74-2 est applicable à 
la recherche d’une personne faisant 
l’objet d’un mandat d’arrêt européen. 
Les attributions du procureur de la Ré-
publique et du juge des libertés et de la 
détention sont alors respectivement 
exercées par le procureur général et le 
président de la chambre de l’instruction 
ou le conseiller par lui désigné. » ; 

 

Si le procureur général auquel un 
mandat d’arrêt européen a été adressé 
estime qu’il n’est pas territorialement 
compétent pour y donner suite, il le 
transmet au procureur général territoria-
lement compétent et en informe 
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l’autorité judiciaire de l’État membre 
d’émission. 

 
L’original mentionné au dernier 

alinéa de l’article 695-15 ou la copie 
certifiée conforme doit parvenir au plus 
tard six jours ouvrables après la date de 
l’arrestation de la personne recherchée. 

 

  

Dans le cas où la personne re-
cherchée bénéficie d’un privilège ou 
d’une immunité en France, le procureur 
général territorialement compétent en 
demande sans délai la levée aux autori-
tés françaises compétentes. Si les autori-
tés françaises ne sont pas compétentes, 
la demande de levée est laissée aux 
soins de l’autorité judiciaire de l’État 
membre d’émission. 

 

  

Dans le cas où la personne re-
cherchée a déjà été remise à la France à 
titre extraditionnel par un autre État 
sous la protection conférée par le prin-
cipe de spécialité, le procureur général 
territorialement compétent prend toutes 
les mesures nécessaires pour s’assurer 
du consentement de cet État. 

 

  

Art. 74-2. —  Cf. annexe. 
 

  

Art. 695-28. —  Le procureur 
général ordonne l’incarcération de la 
personne recherchée à la maison d’arrêt 
du siège de la cour d’appel dans le res-
sort de laquelle elle a été appréhendée, à 
moins qu’il n’estime que sa représenta-
tion à tous les actes de la procédure est 
suffisamment garantie. 

3° Après le premier alinéa de 
l’article 695-28, sont insérés deux ali-
néas ainsi rédigés : 

 

3° (Sans modification). 

 « Dans ce dernier cas, le procu-
reur général peut soumettre la personne 
recherchée, jusqu’à sa comparution de-
vant la chambre de l’instruction, à une 
ou plusieurs des mesures prévues à l’ar-
ticle 138. Cette décision est notifiée 
verbalement à la personne et mention-
née au procès-verbal dont une copie lui 
est remise sur-le-champ. Elle est suscep-
tible de recours devant la chambre de 
l’instruction, qui doit statuer au plus 
tard lors de la comparution de la per-
sonne devant elle en application de 
l’article 695-29. 

 

 « L’article 695-36 est applicable 
à la personne recherchée laissée en li-
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berté ou placée sous contrôle judiciaire 
si elle se soustrait volontairement ou ne 
respecte pas les obligations du contrôle 
judiciaire. » ; 

Il en avise sans délai le ministre 
de la justice et lui adresse une copie du 
mandat d’arrêt. 

 

  

Art. 138, 695-29 et 695-36. —
  Cf. annexe. 

 

  

Art. 695-37. —  Le procureur 
général prend les mesures nécessaires 
afin que la personne recherchée soit re-
mise à l’autorité judiciaire de l’État 
d’émission au plus tard dans les dix 
jours suivant la date de la décision défi-
nitive de la chambre de l’instruction. 

 

4° Après la première phrase du 
deuxième alinéa de l’article 695-37, 
sont insérées deux phrases ainsi rédi-
gées : 

 

4° (Sans modification). 

Si la personne recherchée est en 
liberté lorsque la décision de la chambre 
de l’instruction autorisant la remise est 
prononcée, le procureur général peut or-
donner l’arrestation de l’intéressé et son 
placement sous écrou. Lorsque celui-ci 
a été appréhendé, le procureur général 
donne avis de cette arrestation, sans dé-
lai, à l’autorité judiciaire de l’État 
d’émission. 

 

« L’article 74-2 est alors appli-
cable. Les attributions du procureur de 
la République et du juge des libertés et 
de la détention sont alors respective-
ment exercées par le procureur général 
et le président de la chambre de 
l’instruction ou le conseiller par lui dé-
signé. » ; 

 

 

Si la personne recherchée ne peut 
être remise dans le délai de dix jours 
pour un cas de force majeure, le procu-
reur général en informe immédiatement 
l’autorité judiciaire de l’État d’émission 
et convient avec elle d’une nouvelle 
date de remise. La personne recherchée 
est alors remise au plus tard dans les dix 
jours suivant la nouvelle date ainsi 
convenue. 

 

  

À l’expiration des délais visés au 
premier alinéa ou dans la deuxième 
phrase du troisième alinéa, si la per-
sonne recherchée se trouve toujours en 
détention, elle est, sauf application du 
premier alinéa de l’article 695-39, re-
mise d’office en liberté. 

 

  

Art. 74-2. —  Cf. annexe. 
 

  

 
Art. 695-37. —  Le procureur gé-

néral prend les mesures nécessaires afin 
que la personne recherchée soit remise à 
l’autorité judiciaire de l’Etat d’émission 

4° bis  (nouveau) À la dernière 
phrase du deuxième alinéa de l’arti-
cle 695-37, les mots : « celui-ci a été 
appréhendé » sont remplacés par les 
mots : « la personne recherchée a été 

4° bis (Sans modification). 
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au plus tard dans les dix jours suivant la 
date de la décision définitive de la 
chambre de l’instruction. 

Si la personne recherchée est en 
liberté lorsque la décision de la chambre 
de l’instruction autorisant la remise est 
prononcée, le procureur général peut or-
donner l’arrestation de l’intéressé et son 
placement sous écrou. Lorsque celui-ci 
a été appréhendé, le procureur général 
donne avis de cette arrestation, sans dé-
lai, à l’autorité judiciaire de l’Etat 
d’émission. 

Si la personne recherchée ne peut 
être remise dans le délai de dix jours 
pour un cas de force majeure, le procu-
reur général en informe immédiatement 
l’autorité judiciaire de l’Etat d’émission 
et convient avec elle d’une nouvelle 
date de remise. La personne recherchée 
est alors remise au plus tard dans les dix 
jours suivant la nouvelle date ainsi 
convenue. 

A l’expiration des délais visés au 
premier alinéa ou dans la deuxième 
phrase du troisième alinéa, si la per-
sonne recherchée se trouve toujours en 
détention, elle est, sauf application du 
premier alinéa de l’article 695-39, re-
mise d’office en liberté. 

appréhendée » ; 

 5° L’article 695-46 est ainsi mo-
difié : 

5° (Sans modification). 

 a) Le premier alinéa est ainsi ré-
digé : 

 

 

Art. 695-46. —  La chambre de 
l’instruction, devant laquelle la per-
sonne recherchée avait comparu, est sai-
sie de toute demande émanant des auto-
rités compétentes de l’État membre 
d’émission en vue de consentir à des 
poursuites pour d’autres infractions que 
celles ayant motivé la remise et commi-
ses antérieurement à celles-ci. 

« La chambre de l’instruction 
devant laquelle la personne recherchée a 
comparu est saisie de toute demande 
émanant des autorités compétentes de 
l’État membre d’émission en vue de 
consentir à des poursuites ou à la mise à 
exécution d’une peine ou d’une mesure 
de sûreté prononcées pour d’autres in-
fractions que celles ayant motivé la re-
mise et commises antérieurement à 
celle-ci. » ; 

 

La chambre de l’instruction est 
également compétente pour statuer, 
après la remise de la personne recher-
chée, sur toute demande des autorités 
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compétentes de l’État membre 
d’émission en vue de consentir à la re-
mise de la personne recherchée à un au-
tre État membre en vue de l’exécution 
d’une peine ou d’une mesure de sûreté 
privatives de liberté pour un fait quel-
conque antérieur à la remise et différent 
de l’infraction qui a motivé cette me-
sure. 

 

 

b) Au deuxième alinéa, après les 
mots : « État membre en vue », sont in-
sérés les mots : « de l’exercice de pour-
suites ou » ; 

 

Dans les deux cas, un procès-
verbal consignant les déclarations faites 
par la personne remise est également 
transmis par les autorités compétentes 
de l’État membre d’émission et soumis 
à la chambre de l’instruction. Ces décla-
rations peuvent, le cas échéant, être 
complétées par les observations faites 
par un avocat de son choix ou, à défaut, 
commis d’office par le bâtonnier de 
l’ordre des avocats. 

 

  

La chambre de l’instruction sta-
tue sans recours après s’être assurée que 
la demande comporte aussi les rensei-
gnements prévus à l’article 695-13 et 
avoir, le cas échéant, obtenu des garan-
ties au regard des dispositions de 
l’article 695-32, dans le délai de trente 
jours à compter de la réception de la 
demande. 

 

  

Le consentement est donné lors-
que les agissements pour lesquels il est 
demandé constituent l’une des infrac-
tions visées à l’article 695-23, et entrent 
dans le champ d’application de 
l’article 695-12. 

 

  

Le consentement est refusé pour 
l’un des motifs visés aux articles 695-22 
et 695-23 et peut l’être pour l’un de 
ceux mentionnés à l’article 695-24. 

 

  

Art. 728-2. —  Lorsque, en ap-
plication d’une convention ou d’un ac-
cord internationaux, une personne déte-
nue en exécution d’une condamnation 
prononcée par une juridiction étrangère 
est transférée sur le territoire français 
pour y accomplir la partie de la peine 
restant à subir, l’exécution de la peine 
est poursuivie conformément aux dispo-
sitions du présent code, et notamment 
du présent chapitre. 

 

6° L’article 728-2 est complété 
par un alinéa ainsi rédigé : 

 

6° (Sans modification). 
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Art. 695-24. —  Cf. annexe. 

« Il en est de même pour l’exécu-
tion d’une peine ou d’une mesure de sû-
reté privative de liberté, que la personne 
soit ou non détenue, lorsque la chambre 
de l’instruction a fait application du 2° 
de l’article 695-24. » ; 

 

Art. 728-3. —  Dès son arrivée 
sur le sol français, le condamné détenu 
est présenté au procureur de la Républi-
que du lieu d’arrivée, qui procède à son 
interrogatoire d’identité et en dresse 
procès-verbal. Toutefois, si 
l’interrogatoire ne peut être immédiat, le 
condamné est conduit à la maison 
d’arrêt où il ne peut être détenu plus de 
vingt-quatre heures. À l’expiration de ce 
délai, il est conduit d’office devant le 
procureur de la République, par les 
soins du chef d’établissement. 

 

7° L’article 728-3 est complété 
par un alinéa ainsi rédigé : 

 

7° (Sans modification). 

Au vu des pièces constatant 
l’accord des États sur le transfèrement et 
le consentement de l’intéressé ainsi que 
de l’original ou d’une expédition du ju-
gement étranger de condamnation, ac-
compagnés, le cas échéant, d’une tra-
duction officielle, le procureur de la 
République requiert l’incarcération im-
médiate du condamné. 

 

  

 « L’incarcération peut également 
être requise au vu de la décision de la 
chambre de l’instruction refusant l’exé-
cution d’un mandat d’arrêt européen et 
donnant acte aux autorités françaises 
compétentes de leur engagement à faire 
exécuter la peine prononcée par une ju-
ridiction étrangère. » ; 

 

Art. 729-2. —  Lorsqu’un étran-
ger condamné à une peine privative de 
liberté est l’objet d’une mesure 
d’interdiction du territoire français, de 
reconduite à la frontière, d’expulsion ou 
d’extradition, sa libération condition-
nelle est subordonnée à la condition que 
cette mesure soit exécutée. Elle peut être 
décidée sans son consentement. 

 

 

 

8° Au premier alinéa de l’arti-
cle 729-2, les mots : « ou d’extradition » 
sont remplacés par les mots : 
« , d’extradition ou de remise sur le fon-
dement d’un mandat d’arrêt euro-
péen » ; 

 
 
 
 
8° (Sans modification). 

Par exception aux dispositions de 
l’alinéa précédent, le juge de 
l’application des peines, ou le tribunal 
de l’application des peines, peut égale-
ment accorder une libération condition-

  



- 338 - 
 
 
 
 

Texte en vigueur 
 

___ 
 

Texte adopté 
par l’Assemblée nationale 

___ 
 

Texte élaboré par la commission en 
vue de l’examen en séance publique 

___ 
 

 

 

nelle à un étranger faisant l’objet d’une 
peine complémentaire d’interdiction du 
territoire français en ordonnant la sus-
pension de l’exécution de cette peine 
pendant la durée des mesures 
d’assistance et de contrôle prévue à 
l’article 732. À l’issue de cette durée, si 
la décision de mise en liberté condition-
nelle n’a pas été révoquée, l’étranger est 
relevé de plein droit de la mesure 
d’interdiction du territoire français. 
Dans le cas contraire, la mesure rede-
vient exécutoire. 

 
Art. 695-41. —  Lors de 

l’arrestation de la personne recherchée, 
il est procédé, à la demande de l’autorité 
judiciaire de l’État membre d’émission, 
à la saisie, dans les formes prévues par 
l’article 56, par les deux premiers ali-
néas de l’article 56-1, par les arti-
cles 56-2, 56-3 et 57 et par le premier 
alinéa de l’article 59, des objets : 

 

 

9° Au premier alinéa de l’arti-
cle 695-41, après les mots : « d’émis-
sion », sont insérés les mots : « ou à 
l’initiative de l’autorité judiciaire d’exé-
cution » ; 

 

 
 
9° (Sans modification). 

1° Qui peuvent servir de pièces à 
conviction, ou 

 

  

2° Qui ont été acquis par la per-
sonne recherchée du fait de l’infraction. 

 

  

Lorsqu’elle statue sur la remise 
de la personne recherchée, la chambre 
de l’instruction ordonne la remise des 
objets saisis en application des 1° et 2°, 
le cas échéant, après avoir statué sur une 
contestation formulée en vertu des dis-
positions du deuxième alinéa de 
l’article 56-1. 

 

  

Cette remise peut avoir lieu 
même si le mandat d’arrêt européen ne 
peut être exécuté par suite de l’évasion 
ou du décès de la personne recherchée. 

 

  

La chambre de l’instruction peut, 
si elle le juge nécessaire pour une pro-
cédure pénale suivie sur le territoire na-
tional, retenir temporairement ces objets 
ou les remettre sous condition de restitu-
tion. 

 

  

Sont toutefois réservés les droits 
que l’État français ou des tiers auraient 
acquis sur ces objets. Si de tels droits 
existent, ces objets sont rendus le plus 
tôt possible et sans frais à l’État français 
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à la fin des poursuites exercées sur le 
territoire de l’État d’émission. 

 
Art. 696-9. —  La demande 

d’extradition est, après vérification des 
pièces, transmise, avec le dossier, par le 
ministre des affaires étrangères au mi-
nistre de la justice qui, après s’être assu-
ré de la régularité de la requête, 
l’adresse au procureur général territoria-
lement compétent. Celui-ci la transmet, 
pour exécution, au procureur de la Ré-
publique territorialement compétent. 

 

 

 

 

 
10° La dernière phrase de l’arti-

cle 696-9 est supprimée ; 
 

 
 
 
 
 
 
 
10° (Sans modification). 

 11° Après l’article 696-9, il est 
inséré un article 696-9-1 ainsi rédigé : 

11° (Sans modification). 

 
 
 
 
Art. 74-2. —  Cf. annexe. 

« Art. 696-9-1. —   Pour la re-
cherche d’une personne faisant l’objet 
d’une demande d’extradition ou d’arres-
tation provisoire aux fins d’extradition, 
l’article 74-2 est applicable. Les attribu-
tions du procureur de la République et 
du juge des libertés et de la détention 
prévues par cet article sont respective-
ment exercées par le procureur général 
et le président de la chambre de l’ins-
truction ou le conseiller par lui dési-
gné. » ; 

 

 12° L’article 696-10 est ainsi ré-
digé : 

 

12° (Sans modification). 

Art. 696-10. —  Toute personne 
appréhendée à la suite d’une demande 
d’extradition doit être déférée dans les 
vingt-quatre heures au procureur de la 
République territorialement compétent. 
Dans ce délai, elle bénéficie des droits 
garantis par les articles 63-1 à 63-5. 

 « Art. 696-10. —  Toute per-
sonne appréhendée à la suite d’une de-
mande d’extradition doit être conduite 
dans les quarante-huit heures devant le 
procureur général territorialement com-
pétent. Les articles 63-1 à 63-5 sont ap-
plicables durant ce délai. 

 

Après avoir vérifié l’identité de 
cette personne, ce magistrat l’informe, 
dans une langue qu’elle comprend, 
qu’elle fait l’objet d’une demande 
d’extradition et qu’elle comparaîtra, 
dans un délai de sept jours à compter de 
sa présentation au procureur de la Ré-
publique, devant le procureur général 
territorialement compétent. 

« Après avoir vérifié l’identité de 
la personne réclamée, le procureur géné-
ral l’informe, dans une langue qu’elle 
comprend, de l’existence et du contenu 
de la demande d’extradition dont elle 
fait l’objet et l’avise qu’elle peut être as-
sistée par un avocat de son choix ou, à 
défaut, par un avocat commis d’office 
par le bâtonnier de l’ordre des avocats, 
qui sera alors informé sans délai et par 
tout moyen. Il l’avise qu’elle peut s’en-
tretenir immédiatement avec l’avocat 
désigné. Mention de ces informations 
est faite, à peine de nullité de la procé-
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dure, au procès-verbal. 

Le procureur de la République 
l’avise également qu’elle pourra être as-
sistée par un avocat de son choix ou, à 
défaut, par un avocat commis d’office 
par le bâtonnier de l’ordre des avocats, 
informé sans délai et par tout moyen. Il 
l’avise de même qu’elle pourra 
s’entretenir immédiatement avec 
l’avocat désigné. 

 

« L’avocat peut consulter sur-le-
champ le dossier et communiquer li-
brement avec la personne recherchée. 

 

 

Mention de ces informations est 
faite, à peine de nullité de la procédure, 
au procès-verbal, qui est aussitôt trans-
mis au procureur général. 

« Le procureur général fait 
connaître également à la personne ré-
clamée qu’elle a la faculté de consentir 
ou de s’opposer à son extradition et lui 
indique les conséquences juridiques si 
elle y consent. Il l’informe qu’elle a la 
faculté de renoncer à la règle de la spé-
cialité et lui indique les conséquences 
juridiques de cette renonciation. 

 

Le procureur de la République 
ordonne l’incarcération de la personne 
réclamée, à moins qu’il n’estime que sa 
représentation à tous les actes de la pro-
cédure est suffisamment garantie. 

 

« Le procureur général reçoit les 
déclarations de la personne réclamée et, 
s’il y a lieu, de son conseil, dont il est 
dressé procès-verbal. » ; 

 

Art. 63-1 à 63-5. —  Cf. annexe. 
 

  

 13° L’article 696-11 est ainsi ré-
digé : 

13° (Sans modification). 

Art. 696-11. —  Lorsque son in-
carcération a été ordonnée, la personne 
réclamée est transférée, s’il y a lieu, et 
placée sous écrou extraditionnel à la 
maison d’arrêt du siège de la cour 
d’appel dans le ressort de laquelle elle a 
été appréhendée. 

« Art. 696-11. —  Le procureur 
général ordonne l’incarcération et le pla-
cement sous écrou extraditionnel de la 
personne réclamée à la maison d’arrêt 
du siège de la cour d’appel. 

 

Le transfèrement doit avoir lieu 
dans un délai de quatre jours à compter 
de la présentation de la personne au pro-
cureur de la République. 

 
 
 
Art. 138. —  Cf. annexe. 

« Toutefois, s’il estime que sa 
représentation à tous les actes de la pro-
cédure est suffisamment garantie, le 
procureur général peut soumettre la per-
sonne réclamée, jusqu’à sa comparution 
devant la chambre de l’instruction, à une 
ou plusieurs des mesures prévues à l’ar-
ticle 138. Cette décision est notifiée 
verbalement et mentionnée au procès-
verbal dont copie lui est remise sur-le-
champ. Elle est susceptible de recours 
devant la chambre de l’instruction qui 
doit statuer dans un délai de cinq jours. 

 

 
Art. 696-21. —  Cf. annexe. 

« L’article 696-21 est applicable 
à la personne recherchée laissée en li-
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berté ou placée sous contrôle judiciaire 
si elle se soustrait volontairement ou ne 
respecte pas les obligations du contrôle 
judiciaire. » ; 

Art. 696-12. —  Les pièces pro-
duites à l’appui de la demande 
d’extradition sont transmises par le pro-
cureur de la République au procureur 
général. Dans le délai de sept jours men-
tionné au deuxième alinéa de 
l’article 696-10, le procureur général 
notifie à la personne réclamée, dans une 
langue qu’elle comprend, le titre en ver-
tu duquel l’arrestation a eu lieu et 
l’informe de sa faculté de consentir ou 
de s’opposer à son extradition ainsi que 
des conséquences juridiques résultant 
d’un consentement à l’extradition. 

 

14° L’article 696-12 est abrogé ; 

 

14° (Sans modification). 

Lorsque la personne réclamée a 
déjà demandé l’assistance d’un avocat et 
que celui-ci a été dûment convoqué, le 
procureur général reçoit les déclarations 
de celle-ci et de son conseil, dont il est 
dressé procès-verbal. 

 

  

Dans les autres cas, ce magistrat 
rappelle à la personne réclamée son 
droit de choisir un avocat ou de deman-
der qu’il lui en soit désigné un d’office. 
L’avocat choisi ou, dans le cas d’une 
demande de commission d’office, le bâ-
tonnier de l’ordre des avocats est infor-
mé de ce choix par tout moyen et sans 
délai. L’avocat peut consulter sur-le-
champ le dossier et communiquer li-
brement avec la personne réclamée. Le 
procureur général reçoit les déclarations 
de l’intéressé et de son conseil, dont il 
est dressé procès-verbal. 

 

  

 15° L’article 696-23 est ainsi 
modifié : 

15° (Sans modification). 

Art. 696-23. —  En cas 
d’urgence et sur la demande directe des 
autorités compétentes de l’État requé-
rant, le procureur de la République terri-
torialement compétent peut ordonner 
l’arrestation provisoire d’une personne 
réclamée aux fins d’extradition par ledit 
État et son placement sous écrou extra-
ditionnel. 

 

a) Au premier alinéa, les mots : 
« procureur de la République » sont 
remplacés par les mots : « procureur gé-
néral » ; 
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La demande d’arrestation provi-
soire, transmise par tout moyen permet-
tant d’en conserver une trace écrite, in-
dique l’existence d’une des pièces 
mentionnées à l’article 696-8 et fait part 
de l’intention de l’État requérant 
d’envoyer une demande d’extradition. 
Elle comporte un bref exposé des faits 
mis à la charge de la personne réclamée 
et mentionne, en outre, son identité et sa 
nationalité, l’infraction pour laquelle 
l’extradition sera demandée, la date et le 
lieu où elle a été commise, ainsi que, se-
lon le cas, le quantum de la peine encou-
rue ou de la peine prononcée et, le cas 
échéant, celui de la peine restant à pur-
ger et, s’il y a lieu, la nature et la date 
des actes interruptifs de prescription. 
Une copie de cette demande est adressée 
par l’État requérant au ministre des af-
faires étrangères. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

b) Le troisième alinéa est ainsi 
rédigé : 

 

 

Le procureur de la République 
donne avis de cette arrestation, sans dé-
lai, au ministre de la justice et au procu-
reur général. 

 

« Le procureur général avise sans 
délai le ministre de la justice de cette ar-
restation. » ; 

 

Art. 696-25. —  Hors les cas où 
s’appliquent les dispositions du présent 
titre relatives au mandat d’arrêt euro-
péen, lorsqu’une demande d’arrestation 
provisoire aux fins d’extradition émane 
d’un État partie à la convention du 
10 mars 1995 relative à la procédure 
simplifiée d’extradition entre les États 
membres de l’Union européenne, il est 
procédé conformément aux dispositions 
des articles 696-10 et 696-11. 

 

16° Le dernier alinéa de l’arti-
cle 696-25 est remplacé par deux alinéas 
ainsi rédigés : 

 

16° (Sans modification). 

Toutefois, par dérogation aux 
dispositions du deuxième alinéa de 
l’article 696-10, le délai de comparution 
de la personne réclamée est fixé à trois 
jours ; celle-ci est, en outre, informée 
qu’elle peut consentir à son extradition 
selon la procédure simplifiée prévue à la 
présente section. 

 

« La personne réclamée est en 
outre informée qu’elle peut consentir à 
son extradition selon la procédure sim-
plifiée prévue à la présente section. 

 

 

 « La présente section est appli-
cable aux demandes d’arrestation provi-
soire aux fins d’extradition adressées à 
la France par la Confédération suisse en 
application de l’accord entre la Républi-
que française et le Conseil fédéral suisse 
relatif à la procédure simplifiée d’extra-
dition et complétant la convention euro-
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péenne d’extradition du 13 décembre 
1957. » ; 

 17° L’article 696-26 est ainsi 
modifié : 

17° (Sans modification). 

 
Art. 696-26. —  Dans un délai de 

trois jours à compter de l’incarcération 
de la personne réclamée, le procureur 
général notifie à cette dernière, dans une 
langue qu’elle comprend, les pièces en 
vertu desquelles l’arrestation a eu lieu. Il 
l’avise qu’elle peut consentir à son ex-
tradition devant la chambre de 
l’instruction selon la procédure simpli-
fiée. Il l’informe également qu’elle peut 
renoncer à la règle de la spécialité. Men-
tion de ces informations est faite au pro-
cès-verbal, à peine de nullité de la pro-
cédure. 

 
 
 

 
a) À la première phrase du pre-

mier alinéa, le mot : « trois » est rem-
placé par le mot : « deux » ; 

 

 

L’intéressé a droit à l’assistance 
d’un avocat dans les conditions prévues 
aux deuxième et troisième alinéas de 
l’article 696-12. 

 
Art. 696-10. —  Cf. supra. 

 

b) Au dernier alinéa, la réfé-
rence : « 696-12 » est remplacée par la 
référence : « 696-10 ». 

 

 
Article 65  Article 65 

 Après l’article 434-35-1 du code 
pénal, il est inséré un article 434-35-2 
ainsi rédigé : 
 

Supprimé. 

  « Art. 434-35-2. —   Est puni de 
trois ans d’emprisonnement et de 
45 000 € d’amende le fait de se sous-
traire à l’exécution d’un décret d’extra-
dition ou d’une décision de remise pro-
noncée par une juridiction française 
dans le cadre de l’exécution d’un man-
dat d’arrêt européen. » 

 

  
Article 65 bis (nouveau) 

Code pénal 
 

Paragraphe 4 

 Le paragraphe 4 de la section III 
du titre III du livre quatrième du code 
pénal est ainsi rédigé : 

 
Des atteintes à la liberté d’accès et à 

l’égalité des candidats dans les  
marchés publics et les délégations de 

service public. 

 « Paragraphe 4. Du favoritisme 
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Art. 432-14. —  Est puni de deux 

ans d’emprisonnement et de 30000 eu-
ros d’amende le fait par une personne 
dépositaire de l’autorité publique ou 
chargée d’une mission de service public 
ou investie d’un mandat électif public 
ou exerçant les fonctions de représen-
tant, administrateur ou agent de l’Etat, 
des collectivités territoriales, des éta-
blissements publics, des sociétés 
d’économie mixte d’intérêt national 
chargées d’une mission de service pu-
blic et des sociétés d’économie mixte 
locales ou par toute personne agissant 
pour le compte de l’une de celles sus-
mentionnées de procurer ou de tenter de 
procurer à autrui un avantage injustifié 
par un acte contraire aux dispositions 
législatives ou réglementaires ayant 
pour objet de garantir la liberté d’accès 
et l’égalité des candidats dans les mar-
chés publics et les délégations de ser-
vice public. 

 

 « Art. 432-14. —  Est puni de 
deux ans d’emprisonnement et de 
30 000 € d’amende le fait par une per-
sonne dépositaire de l’autorité publi-
que, chargée d’une mission de service 
public ou investie d’un mandat électif 
public de commettre un acte en vue 
d’avantager ou de tenter d’avantager 
tout candidat à l’un quelconque des 
contrats de la commande publique. ». 

 

  
Article 65 ter (nouveau) 

  Après l’article 801 du code de 
procédure pénale, il est inséré un arti-
cle 801-1 ainsi rédigé : 

« Art. 801-1. —   Tous les actes 
mentionnés au présent code, qu’il 
s’agisse d’actes d’enquête ou 
d’instruction ou de décisions juridic-
tionnelles, peuvent être revêtus d’une 
signature numérique ou électronique, 
selon des modalités qui seront précisées 
par décret en Conseil d’État. » 

  
Article 65 quater (nouveau) 

Art. 557. —  Si la copie a été re-
mise à une personne résidant au domi-
cile de celui que l’exploit concerne, 
l’huissier informe sans délai l’intéressé 
de cette remise, par lettre recommandée 
avec avis de réception. Lorsqu’il résulte 
de l’avis de réception, signé par l’inté-
ressé, que celui-ci a reçu la lettre re-
commandée de l’huissier, l’exploit re-
mis à domicile produit les mêmes effets 
que s’il avait été délivré à personne. 

  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
I. —  Dans le deuxième alinéa de 

l’article 557 du code de procédure pé-
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L’huissier peut également en-
voyer à l’intéressé par lettre simple une 
copie de l’acte accompagnée d’un récé-
pissé que le destinataire est invité à ré-
expédier par voie postale ou à déposer à 
l’étude de l’huissier, revêtu de sa signa-
ture. Lorsque ce récépissé signé a été 
renvoyé, l’exploit remis à domicile pro-
duit les mêmes effets que s’il avait été 
remis à personne. 

Le domicile de la personne mo-
rale s’entend du lieu de son siège. 

nale, après le mot : « également », sont 
insérés les mots : «, à la place de la let-
tre recommandée avec accusé de récep-
tion mentionnée à l’alinéa précédent, ». 

Art. 558. —  Si l’huissier ne 
trouve personne au domicile de celui 
que l’exploit concerne, il vérifie immé-
diatement l’exactitude de ce domicile. 

Lorsque le domicile indiqué est 
bien celui de l’intéressé, l’huissier men-
tionne dans l’exploit ses diligences et 
constatations, puis il informe sans délai 
l’intéressé, par lettre recommandée avec 
demande d’avis de réception, en lui fai-
sant connaître qu’il doit retirer dans les 
plus brefs délais la copie de l’exploit si-
gnifié à l’étude de l’huissier de justice, 
contre récépissé ou émargement, par 
l’intéressé ou par toute personne spécia-
lement mandatée. Si l’exploit est une si-
gnification de jugement rendu par itéra-
tif défaut, la lettre recommandée 
mentionne la nature de l’acte signifié et 
le délai d’appel. 

Lorsqu’il résulte de l’avis de ré-
ception, signé par l’intéressé, que celui-
ci a reçu la lettre recommandée de 
l’huissier, l’exploit déposé à l’étude de 
l’huissier de justice produit les mêmes 
effets que s’il avait été délivré à per-
sonne. 

L’huissier peut également en-
voyer à l’intéressé par lettre simple une 
copie de l’acte ou laisser à son domicile 
un avis de passage invitant l’intéressé à 
se présenter à son étude afin de retirer la 
copie de l’exploit contre récépissé ou 
émargement. La copie et l’avis de pas-
sage sont accompagnés d’un récépissé 
que le destinataire est invité à réexpé-
dier par voie postale ou à déposer à 
l’étude de l’huissier, revêtu de sa signa-
ture. Lorsque l’huissier laisse un avis de 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

II. —  Dans le quatrième alinéa 
de l’article 558 du même code, après le 
mot : « également », sont insérés les 
mots : «, à la place de la lettre recom-
mandée avec accusé de réception men-
tionnée aux précédents alinéas, ». 



- 346 - 
 
 
 
 

Texte en vigueur 
 

___ 
 

Texte adopté 
par l’Assemblée nationale 

___ 
 

Texte élaboré par la commission en 
vue de l’examen en séance publique 

___ 
 

 

 

passage, il adresse également une lettre 
simple à la personne. 

Lorsque ce récépissé a été ren-
voyé, l’exploit déposé à l’étude de 
l’huissier de justice produit les mêmes 
effets que s’il avait été remis à per-
sonne. 

Si l’exploit est une citation à 
comparaître, il ne pourra produire les ef-
fets visés aux troisième et cinquième 
alinéas que si le délai entre, d’une part, 
le jour où l’avis de réception est signé 
par l’intéressé, le jour où le récépissé a 
été renvoyé ou le jour où la personne 
s’est présentée à l’étude et, d’autre part, 
le jour indiqué pour la comparution de-
vant le tribunal correctionnel ou de po-
lice est au moins égal à celui fixé, 
compte tenu de l’éloignement du domi-
cile de l’intéressé, par l’article 552. 

 
Code pénal 

 
Article 65 quinquies (nouveau) 

Art. 223-15-2. —  Est puni de 
trois ans d’emprisonnement et de 
375000 euros d’amende l’abus fraudu-
leux de l’état d’ignorance ou de la situa-
tion de faiblesse soit d’un mineur, soit 
d’une personne dont la particulière vul-
nérabilité, due à son âge, à une maladie, 
à une infirmité, à une déficience physi-
que ou psychique ou à un état de gros-
sesse, est apparente et connue de son au-
teur, soit d’une personne en état de 
sujétion psychologique ou physique ré-
sultant de l’exercice de pressions graves 
ou réitérées ou de techniques propres à 
altérer son jugement, pour conduire ce 
mineur ou cette personne à un acte ou à 
une abstention qui lui sont gravement 
préjudiciables. 

Lorsque l’infraction est commise 
par le dirigeant de fait ou de droit d’un 
groupement qui poursuit des activités 
ayant pour but ou pour effet de créer, de 
maintenir ou d’exploiter la sujétion psy-
chologique ou physique des personnes 
qui participent à ces activités, les peines 
sont portées à cinq ans d’emprisonne-
ment et à 750000 euros d’amende. 

  
 
 
 
 
 
 
 
I. —  A l’article 223-15-2 du 

code pénal, les mots : « et connue de 
son auteur » sont remplacés par les 
mots :  « ou connue de son auteur ». 
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Art. 227-3. —  Le fait, pour une 
personne, de ne pas exécuter une déci-
sion judiciaire ou une convention judi-
ciairement homologuée lui imposant de 
verser au profit d’un enfant mineur, 
d’un descendant, d’un ascendant ou du 
conjoint une pension, une contribution, 
des subsides ou des prestations de toute 
nature dues en raison de l’une des obli-
gations familiales prévues par les titres 
V, VI, VII et VIII du livre Ier du code 
civil, en demeurant plus de deux mois 
sans s’acquitter intégralement de cette 
obligation, est puni de deux ans d’em-
prisonnement et de 15 000 euros 
d’amende. 

Les infractions prévues par le 
premier alinéa du présent article sont as-
similées à des abandons de famille pour 
l’application du 3° de l’article 373 du 
code civil. 

Code de procédure pénale 

  
 
 
 
 
 
 
II. —  Au premier alinéa de 

l’article 227-3 du même code, les mots : 
« les titres V, VI, VII et VIII du livre Ier 
du code civil » sont remplacés par les 
mots : « le titre IX du livre Ier du code 
civil ». 

Art. 308. —  Dès l’ouverture de 
l’audience, l’emploi de tout appareil 
d’enregistrement ou de diffusion sonore, 
de caméra de télévision ou de cinéma, 
d’appareils photographiques est interdit 
sous peine de 18 000 euros d’amende, 
qui peut être prononcée dans les condi-
tions prévues au titre VIII du livre IV. 

Toutefois, le président de la cour 
d’assises peut ordonner que les débats 
feront l’objet en tout ou partie, sous son 
contrôle, d’un enregistrement sonore. Il 
peut également, à la demande de la vic-
time ou de la partie civile, ordonner que 
l’audition ou la déposition de ces der-
nières feront l’objet, dans les mêmes 
conditions, d’un enregistrement audio-
visuel. 

Les supports de cet enregistre-
ment sont placés sous scellés et déposés 
au greffe de la cour d’assises. 

L’enregistrement sonore audiovi-
suel peut être utilisé devant la cour d’as-
sises, jusqu’au prononcé de l’arrêt ; s’il 
l’est au cours de la délibération, les for-
malités prévues au troisième alinéa de 
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l’article 347 sont applicables. L’enregis-
trement sonore ou audiovisuel peut éga-
lement être utilisé devant la cour d’assi-
ses statuant en appel, devant la Cour de 
cassation saisie d’une demande en révi-
sion, ou, après cassation ou annulation 
sur demande en révision, devant la juri-
diction de renvoi. 

Les scellés sont ouverts par le 
premier président ou par un magistrat 
délégué par lui, en présence du condam-
né assisté de son avocat, ou eux dûment 
appelés, ou en présence de l’une des 
personnes visées à l’article 623 (3°), ou 
elles dûment appelées. 

Après présentation des scellés, le 
premier président fait procéder par un 
expert à une transcription de l’enregis-
trement qui est jointe au dossier de la 
procédure. 

Les dispositions ci-dessus ne 
sont pas prescrites à peine de nullité de 
la procédure. 

III. —  Au quatrième alinéa de 
l’article 308 du code de procédure pé-
nale, après les mots : « statuant en ap-
pel, » sont insérés les mots : « devant la 
commission de révision de la Cour de 
cassation ». 

 

Code de la route 

 IV. —  Le troisième alinéa de 
l’article L. 121-3 du code de la route est 
ainsi rédigé : 

Art. L. 121-3. —  Par dérogation 
aux dispositions de l’article L. 121-1, le 
titulaire du certificat d’immatriculation 
du véhicule est redevable pécuniaire-
ment de l’amende encourue pour des 
contraventions à la réglementation sur 
les vitesses maximales autorisées, sur le 
respect des distances de sécurité entre 
les véhicules, sur l’usage de voies et 
chaussées réservées à certaines catégo-
ries de véhicules et sur les signalisations 
imposant l’arrêt des véhicules, à moins 
qu’il n’établisse l’existence d’un vol ou 
de tout autre événement de force ma-
jeure ou qu’il n’apporte tous éléments 
permettant d’établir qu’il n’est pas l’au-
teur véritable de l’infraction. 

La personne déclarée redevable 
en application des dispositions du pré-
sent article n’est pas responsable péna-
lement de l’infraction. Lorsque le tribu-
nal de police ou la juridiction de 
proximité, y compris par ordonnance 
pénale, fait application des dispositions 
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du présent article, sa décision ne donne 
pas lieu à inscription au casier judi-
ciaire, ne peut être prise en compte pour 
la récidive et n’entraîne pas retrait des 
points affectés au permis de conduire. 
Les règles sur la contrainte judiciaire ne 
sont pas applicables au paiement de 
l’amende. 

Les deuxième et troisième ali-
néas de l’article L. 121-2 sont applica-
bles dans les mêmes circonstances. 

Art. L. 121-2. —  Par dérogation 
aux dispositions de l’article L. 121-1, le 
titulaire du certificat d’immatriculation 
du véhicule est responsable pécuniaire-
ment des infractions à la réglementation 
sur le stationnement des véhicules ou 
sur l’acquittement des péages pour les-
quelles seule une peine d’amende est 
encourue, à moins qu’il n’établisse 
l’existence d’un événement de force ma-
jeure ou qu’il ne fournisse des rensei-
gnements permettant d’identifier 
l’auteur véritable de l’infraction. 

Dans le cas où le véhicule était 
loué à un tiers, cette responsabilité pèse, 
avec les mêmes réserves, sur le loca-
taire. 

Lorsque le certificat 
d’immatriculation du véhicule est établi 
au nom d’une personne morale, la res-
ponsabilité pécuniaire prévue au pre-
mier alinéa incombe, sous les mêmes 
réserves, au représentant légal de cette 
personne morale. 

 

 

 

 

« Lorsque le certificat d’immatri-
culation du véhicule est établi au nom 
d’une personne morale, la responsabili-
té pécuniaire prévue au premier alinéa 
incombe, sous les réserves prévues au 
premier alinéa de l’article L. 121-2, au 
représentant légal de cette personne 
morale. ». 

  
Article 65 sexies (nouveau)  

Code de procédure pénale  Le code de procédure pénale est 
ainsi modifié : 

Art. 161-1. —  Copie de la déci-
sion ordonnant une expertise est adres-
sée sans délai au procureur de la Répu-
blique et aux avocats des parties, qui 
disposent d’un délai de dix jours pour 
demander au juge d’instruction, selon 
les modalités prévues par l’avant-
dernier alinéa de l’article 81, de modi-
fier ou de compléter les questions po-
sées à l’expert ou d’adjoindre à l’expert 

 1° L’article 161-1 est complété 
par un alinéa ainsi rédigé : 
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ou aux experts déjà désignés un expert 
de leur choix figurant sur une des listes 
mentionnées à l’article 157. 

Si le juge ne fait pas droit, dans 
un délai de dix jours à compter de leur 
réception, aux demandes prévues au 
premier alinéa, il rend une ordonnance 
motivée. Cette ordonnance ou l’absence 
d’ordonnance peut être contestée dans 
un délai de dix jours devant le président 
de la chambre de l’instruction. Ce der-
nier statue par décision motivée qui 
n’est pas susceptible de recours. 

Le présent article n’est pas appli-
cable lorsque les opérations d’expertise 
et le dépôt des conclusions par l’expert 
doivent intervenir en urgence et ne peu-
vent être différés pendant le délai de dix 
jours prévu au premier alinéa ou lorsque 
la communication prévue au premier 
alinéa risque d’entraver l’accomplisse-
ment des investigations. 

Il n’est pas non plus applicable 
aux catégories d’expertises dont les 
conclusions n’ont pas d’incidence sur la 
détermination de la culpabilité de la per-
sonne mise en examen et dont la liste est 
fixée par décret. 

  « Les parties peuvent déclarer 
renoncer, en présence de leur avocat ou 
celui-ci dûment convoqué, à bénéficier 
des dispositions du présent article. » ; 

Art. 175. —  Aussitôt que l’in-
formation lui paraît terminée, le juge 
d’instruction communique le dossier au 
procureur de la République et en avise 
en même temps les parties et leurs avo-
cats soit verbalement avec émargement 
au dossier, soit par lettre recommandée. 
Lorsque la personne est détenue, cet 
avis peut également être notifié par les 
soins du chef de l’établissement péni-
tentiaire, qui adresse sans délai au juge 
d’instruction l’original ou la copie du 
récépissé signé par l’intéressé. 

Le procureur de la République 
dispose alors d’un délai d’un mois si 
une personne mise en examen est déte-
nue ou de trois mois dans les autres cas 
pour adresser ses réquisitions motivées 

 2° L’article 175 est complété par 
un alinéa ainsi rédigé : 
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au juge d’instruction. Copie de ces ré-
quisitions est adressée dans le même 
temps aux avocats des parties par lettre 
recommandée. 

Les parties disposent de ce même 
délai d’un mois ou de trois mois à 
compter de l’envoi de l’avis prévu au 
premier alinéa pour adresser des obser-
vations écrites au juge d’instruction, se-
lon les modalités prévues par l’avant-
dernier alinéa de l’article 81. Copie de 
ces observations est adressée en même 
temps au procureur de la République. 

Dans ce même délai d’un mois 
ou de trois mois, les parties peuvent 
formuler des demandes ou présenter des 
requêtes sur le fondement des articles 
81, neuvième alinéa, 82-1, 156, premier 
alinéa, et 173, troisième alinéa. A 
l’expiration de ce délai, elles ne sont 
plus recevables à formuler ou présenter 
de telles demandes ou requêtes. 

A l’issue du délai d’un mois ou 
de trois mois, le procureur de la Répu-
blique et les parties disposent d’un délai 
de dix jours si une personne mise en 
examen est détenue ou d’un mois dans 
les autres cas pour adresser au juge 
d’instruction des réquisitions ou des ob-
servations complémentaires au vu des 
observations ou des réquisitions qui leur 
ont été communiquées. 

A l’issue du délai de dix jours ou 
d’un mois prévu à l’alinéa précédent, le 
juge d’instruction peut rendre son or-
donnance de règlement, y compris s’il 
n’a pas reçu de réquisitions ou d’obser-
vations dans le délai prescrit. 

Les premier, troisième et cin-
quième alinéas et, s’agissant des requê-
tes en nullité, le quatrième alinéa du 
présent article sont également applica-
bles au témoin assisté. 

  «Les parties peuvent déclarer 
renoncer, en présence de leur avocat ou 
celui-ci dûment convoqué, à bénéficier 
des délais prévus par le présent arti-
cle. » ; 
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Art. 398-1. —  Sont jugés dans 
les conditions prévues au troisième ali-
néa de l’article 398 : 

1° Les délits prévus par les arti-
cles 66 et 69 du décret-loi du 30 octobre 
1935 unifiant le droit en matière de chè-
ques et relatif aux cartes de paiement ; 

2° Les délits prévus par le code 
de la route ainsi que, lorsqu’ils sont 
commis à l’occasion de la conduite d’un 
véhicule, par les articles 222-19-1, 222-
20-1, 223-1 et 434-10 du code pénal ; 

3° Les délits en matière de ré-
glementations relatives aux transports 
terrestres ; 

4° Les délits de port ou transport 
d’armes de la 6e catégorie prévus par 
l’article L. 2339-9 du code de la dé-
fense ; 

5° Les délits prévus par les arti-
cles 222-11, 222-12 (1° à 13°), 222-13 
(1° à 13°), 222-16, 222-17, 222-18, 222-
32, 225-10-1, 227-3 à 227-11 311-3, 
311-4 (1° à 8°), 313-5, 314-5, 314-6, 
321-1, 322-1 à 322-4-1, 322-12, 322-13, 
322-14, 433-3, premier et deuxième ali-
néas, 433-5, 433-6 à 433-8, premier ali-
néa, 433-10, premier alinéa, et 521-1 du 
code pénal et L. 628 du code de la santé 
publique ; 

6° Les délits prévus par le code 
de l’environnement en matière de 
chasse, de pêche en eau douce, de pêche 
maritime et de protection de la faune et 
de la flore ; 

7° Les délits prévus par le code 
forestier et par le code de l’urbanisme 
pour la protection des bois et forêts ; 

7° bis Le délit prévu par l’article 
L. 126-3 du code de la construction et 
de l’habitation ; 

8° Les délits pour lesquels une 
peine d’emprisonnement n’est pas en-
courue, à l’exception des délits de 
presse ; 

9° Les délits prévus par le code 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

3° Au sixième alinéa de l’article 
398-1, les mots : « 222-12  (1° à 13°) et 
222-13 (1° à 13°) »  sont remplacés par 
les mots : « 222-12 (1° à 14°) et  222-13 
(1° à 14°) » ; 
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rural en matière de garde et de circula-
tion des animaux. 

Toutefois, le tribunal statue obli-
gatoirement dans les conditions prévues 
par le premier alinéa de l’article 398 
lorsque le prévenu est en état de déten-
tion provisoire lors de sa comparution à 
l’audience ou lorsqu’il est poursuivi se-
lon la procédure de comparution immé-
diate. Il statue également dans les condi-
tions prévues par le premier alinéa de 
l’article 398 pour le jugement des délits 
prévus au présent article lorsque ces dé-
lits sont connexes à d’autres délits non 
prévus par cet article. 

Art. 569. —  Pendant les délais 
du recours en cassation et, s’il y a eu re-
cours, jusqu’au prononcé de l’arrêt de la 
Cour de cassation, il est sursis à l’exécu-
tion de l’arrêt de la cour d’appel, sauf en 
ce qui concerne les condamnations civi-
les, et à moins que la cour d’appel ne 
confirme le mandat décerné par le tribu-
nal en application de l’article 464-1 ou 
de l’article 465, premier alinéa, ou ne 
décerne elle-même mandat sous les 
mêmes conditions et selon les mêmes 
règles. 

Le contrôle judiciaire prend fin, 
sauf si la cour d’appel en décide autre-
ment, lorsqu’elle prononce une condam-
nation à l’emprisonnement sans sursis 
ou assorti du sursis avec mise à 
l’épreuve. Lorsqu’un cautionnement a 
été fourni, les dispositions des premier 
et deuxième alinéas de l’article 142-2 et 
du deuxième alinéa de l’article 142-3 
sont applicables. 

En cas d’acquittement, d’exemp-
tion de peine ou de condamnation soit à 
l’emprisonnement assorti du sursis sim-
ple ou du sursis avec mise à l’épreuve, 
soit à l’amende, le prévenu détenu est, 
nonobstant pourvoi, mis en liberté im-
médiatement après l’arrêt. 

Il en est de même en cas de 
condamnation à une peine d’emprison-
nement, lorsque la détention provisoire 
a été ordonnée ou maintenue dans les 
conditions prévues par l’alinéa 1er aus-
sitôt que la durée de la détention aura at-

 4° L’article 569 est complété par 
un alinéa ainsi rédigé : 
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teint celle de la peine prononcée. 

 

Art. 498-1. —  Pour un jugement 
de condamnation à une peine d’empri-
sonnement ferme ou à une peine d’em-
prisonnement assortie d’un sursis par-
tiel, rendu dans les conditions prévues à 
l’article 410 et qui n’a pas été signifié à 
personne, le délai d’appel ne court à 
compter de la signification du jugement 
faite à domicile, à étude d’huissier de 
justice ou à parquet que sous réserve des 
dispositions du deuxième alinéa. Le ju-
gement est exécutoire à l’expiration de 
ce délai. 

S’il ne résulte pas soit de l’avis 
constatant la remise de la lettre recom-
mandée ou du récépissé prévus aux arti-
cles 557 et 558, soit d’un acte d’exécu-
tion quelconque ou de l’avis donné 
conformément à l’article 560, que le 
prévenu a eu connaissance de la signifi-
cation, l’appel, tant en ce qui concerne 
les intérêts civils que la condamnation 
pénale, reste recevable jusqu’à l’expira-
tion des délais de prescription de la 
peine, le délai d’appel courant à compter 
de la date à laquelle le prévenu a eu 
connaissance de la condamnation. 

Si la personne a été écrouée en 
exécution de la condamnation après 
l’expiration du délai de dix jours prévu 
par le premier alinéa et qu’elle forme 
appel conformément aux dispositions du 
deuxième alinéa, elle demeure toutefois 
détenue, sous le régime de la détention 
provisoire et sans préjudice de son droit 
de former des demandes de mise en li-
berté, jusqu’à l’audience devant la cour 
d’appel. 

Les dispositions du présent arti-
cle sont également applicables en cas 
d’itératif défaut. 

Art. 410. —  Le prévenu réguliè-
rement cité à personne doit comparaître, 
à moins qu’il ne fournisse une excuse 
reconnue valable par la juridiction de-
vant laquelle il est appelé. Le prévenu a 
la même obligation lorsqu’il est établi 
que, bien que n’ayant pas été cité à per-

 « Les dispositions du troisième 
alinéa de l’article 498-1 sont applica-
bles en cas de pourvoi en cassation 
formé contre un arrêt de condamnation 
rendu dans les conditions prévues à 
l’article 410. » 
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sonne, il a eu connaissance de la citation 
régulière le concernant dans les cas pré-
vus par les articles 557, 558 et 560. 

Si ces conditions sont remplies, 
le prévenu non comparant et non excusé 
est jugé par jugement contradictoire à 
signifier, sauf s’il est fait application des 
dispositions de l’article 411. 

Si un avocat se présente pour as-
surer la défense du prévenu, il doit être 
entendu s’il en fait la demande, même 
hors le cas prévu par l’article 411. 

 
Article 66  Article 66  

 Le présent chapitre est applicable 
sur l’ensemble du territoire de la Répu-
blique, sous réserve, pour les collectivi-
tés d’outre-mer, que les dispositions vi-
sées dans ce chapitre y soient 
applicables. 

(Sans modification). 

  CHAPITRE IV BIS 

  RATIFICATION D’ORDONNANCES 

[Division et intitulé nouveaux] 

  
Article 66 bis (nouveau)  

  I. – Sont ratifiées : 

Ordonnance n° 2005-389  
du 28 avril 2005  

relative au transfert d’une partie du 
personnel de la Caisse autonome  

nationale de la sécurité sociale dans 
les mines à la Caisse des dépôts et 

consignations 

Cf. annexe. 

 1° L’ordonnance n° 2005-389 du 
28 avril 2005 relative au transfert d’une 
partie du personnel de la Caisse auto-
nome nationale de la sécurité sociale 
dans les mines à la Caisse des dépôts et 
consignations ; 

Ordonnance n° 2005-395  
du 28 avril 2005 relative au service 

public du changement d’adresse 

Cf. annexe. 

 2° L’ordonnance n° 2005-395 du 
28 avril 2005 relative au service public 
du changement d’adresse ; 

Ordonnance n° 2005-406  
du 2 mai 2005 simplifiant le régime 

juridique des établissements de santé 

 3° L’ordonnance n° 2005-406 du 
2 mai 2005 simplifiant le régime juridi-
que des établissements de santé ; 
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Cf. annexe. 

Ordonnance n° 2005-645  
du 6 juin 2005 relative aux  

procédures de passation des marchés 
publics des collectivités territoriales 

Cf. annexe. 

 4° L’ordonnance n° 2005-645 du 
6 juin 2005 relative aux procédures de 
passation des marchés publics des col-
lectivités territoriales ; 

 

Ordonnance n° 2005-650 
 du 6 juin 2005 relative à la liberté 

d’accès aux documents administratifs 
et à la réutilisation des informations 

publiques  

Cf. annexe. 

 5° L’ordonnance n° 2005-650 du 
6 juin 2005 relative à la liberté d’accès 
aux documents administratifs et à la ré-
utilisation des informations publiques ; 

Ordonnance n° 2005-657  
du 8 juin 2005 relative à la tenue 

d’audiences à l’aide d’un moyen de 
communication audiovisuelle et  

modifiant le code de justice  
administrative (partie législative) 

Cf. annexe. 

 6° L’ordonnance n° 2005-657 du 
8 juin 2005 relative à la tenue 
d’audiences à l’aide d’un moyen de 
communication audiovisuelle et modi-
fiant le code de justice administrative 
(partie législative) ; 

 

Ordonnance n° 2005-804  
du 18 juillet 2005 relative à diverses 
mesures de simplification en matière 

de sécurité sociale 

Cf. annexe. 

 7° L’ordonnance n° 2005-804 du 
18 juillet 2005 relative à diverses mesu-
res de simplification en matière de sécu-
rité sociale ; 

 

Ordonnance n° 2005-856  
du 28 juillet 2005 portant  

simplification du régime des  
libéralités consenties aux associations, 

fondations et congrégations,  
de certaines déclarations 

 administratives incombant aux  
associations, et modification des  
obligations des associations et  

fondations relatives à leurs 
 comptes annuels 

Cf. annexe. 

 8°  L’ordonnance n° 2005-856 
du 28 juillet 2005 portant simplification 
du régime des libéralités consenties aux 
associations, fondations et congréga-
tions, de certaines déclarations admi-
nistratives incombant aux associations, 
et modification des obligations des as-
sociations et fondations relatives à leurs 
comptes annuels ; 

 

Ordonnance n° 2005-1027  
du 26 août 2005 relative à la  

simplification et à l’amélioration des 
règles budgétaires et comptables  

applicables aux collectivités territo-
riales, à leurs groupements et aux 

établissements publics locaux qui leur 
sont rattachés 

 9° L’ordonnance n° 2005-1027 
du 26 août 2005 relative à la simplifica-
tion et à l’amélioration des règles bud-
gétaires et comptables applicables aux 
collectivités territoriales, à leurs grou-
pements et aux établissements publics 
locaux qui leur sont rattachés ; 
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Cf. annexe. 

Ordonnance n° 2005-866  
du 28 juillet 2005 transformant le 

groupement d’intérêt public  
dénommé « Laboratoire français du 
fractionnement et des biotechnolo-

gies » en société anonyme 

Cf. annexe. 

 10° L’ordonnance n° 2005-866 
du 28 juillet 2005 transformant le grou-
pement d’intérêt public dénommé « La-
boratoire français du fractionnement et 
des biotechnologies » en société ano-
nyme ; 

 

Ordonnance n° 2005-1088 
 du 1er septembre 2005 relative à la  

composition et aux compétences de la 
Cour nationale et des tribunaux  
interrégionaux de la tarification  

sanitaire et sociale  

Cf. annexe. 

 11° L’ordonnance n° 2005-1088 
du 1er septembre 2005 relative à la 
composition et aux compétences de la 
Cour nationale et des tribunaux interré-
gionaux de la tarification sanitaire et 
sociale ; 

 

Ordonnance n° 2005-1112 
du 1er septembre 2005 portant  

diverses dispositions relatives aux 
établissements de santé et à certains 
personnels de la fonction publique 

hospitalière 

Cf. annexe. 

 12° L’ordonnance n° 2005-1112 
du 1er septembre 2005 portant diverses 
dispositions relatives aux établissements 
de santé et à certains personnels de la 
fonction publique hospitalière ; 

 

Ordonnance n° 2005-1126  
du 8 septembre 2005 relative au 

commissariat aux comptes  

Cf. annexe. 

 13° L’ordonnance n° 2005-1126 
du 8 septembre 2005 relative au com-
missariat aux comptes ; 

 

Ordonnance n° 2005-1477  
du 1er décembre 2005 portant  

diverses dispositions relatives aux 
procédures d’admission à l’aide 
 sociale et aux établissements et 

 services sociaux et médico-sociaux  

Cf. annexe. 

 14° L’ordonnance n° 2005-1477 
du 1er décembre 2005 portant diverses 
dispositions relatives aux procédures 
d’admission à l’aide sociale et aux éta-
blissements et services sociaux et médi-
co-sociaux ; 

 

Ordonnance n° 2005-1512  
du 7 décembre 2005 relative à des 

mesures de simplification en matière 
fiscale et à l’harmonisation et 
l’aménagement du régime des  

pénalités 

Cf. annexe. 

 

 15° L’ordonnance n° 2005-1512 
du 7 décembre 2005 relative à des me-
sures de simplification en matière fis-
cale et à l’harmonisation et 
l’aménagement du régime des pénali-
tés ; 
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Ordonnance n° 2005-1516  
du 8 décembre 2005 relative aux 
échanges électroniques entre les  

usagers et les autorités  
administratives et entre les autorités 

administratives 

Cf. annexe. 

 16° L’ordonnance n° 2005-1516 
du 8 décembre 2005 relative aux échan-
ges électroniques entre les usagers et 
les autorités administratives et entre les 
autorités administratives ; 

 

Ordonnance n° 2006-168  
du 15 février 2006 portant extension 
et adaptation de la loi n° 2005-5 du 
5 janvier 2005 relative à la situation 

des maîtres des établissements 
d’enseignement privés sous contrat en 

Nouvelle-Calédonie et en Polynésie 
française  

Cf. annexe. 

 17° L’ordonnance n° 2006-168 
du 15 février 2006 portant extension et 
adaptation de la loi n° 2005-5 du 
5 janvier 2005 relative à la situation des 
maîtres des établissements d’enseigne-
ment privés sous contrat en Nouvelle-
Calédonie et en Polynésie française ; 

 

Ordonnance n° 2006-460 
 du 21 avril 2006 relative à la partie 

législative du code général de la  
propriété des personnes publiques  

Cf. annexe. 

 18° L’ordonnance n° 2006-460 
du 21 avril 2006 relative à la partie lé-
gislative du code général de la propriété 
des personnes publiques ; 

 

Ordonnance n° 2006-594 
 du 23 mai 2006 portant adaptation 
de la législation relative aux céréales 
et modifiant le livre VI du code rural  

Cf. annexe. 

 19° L’ordonnance n° 2006-594 
du 23 mai 2006 portant adaptation de la 
législation relative aux céréales et mo-
difiant le livre VI du code rural ; 

 

Ordonnance n° 2006-673 
 du 8 juin 2006 portant refonte du 
code de l’organisation judiciaire et 
modifiant le code de commerce, le 

code rural et le code de  
procédure pénale  
(partie législative) 

Cf. annexe. 

 20° L’ordonnance n° 2006-673 
du 8 juin 2006 portant refonte du code 
de l’organisation judiciaire et modifiant 
le code de commerce, le code rural et le 
code de procédure pénale (partie légi-
slative) ; 

 

Ordonnance n° 2006-870 
 du 13 juillet 2006 relative au statut 

du fermage et modifiant le code rural  

Cf. annexe. 

 

 21° L’ordonnance n° 2006-870 
du 13 juillet 2006 relative au statut du 
fermage et modifiant le code rural ; 
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Ordonnance n° 2006-905 
 du 20 juillet 2006 relative à diverses 
mesures d’amélioration des régimes 
d’assurances contre les accidents du 

travail et les maladies professionnelles 
des salariés et des non-salariés  

agricoles  

Cf. annexe. 

 22° L’ordonnance n° 2006-905 
du 20 juillet 2006 relative à diverses 
mesures d’amélioration des régimes 
d’assurances contre les accidents du 
travail et les maladies professionnelles 
des salariés et des non-salariés agrico-
les ; 

 

Ordonnance n° 2006-1224  
du 5 octobre 2006 prise pour 

l’application du II de l’article 71 de la 
loi n° 2006-11 du 5 janvier 2006 

d’orientation agricole  

Cf. annexe. 

 23° L’ordonnance n° 2006-1224 
du 5 octobre 2006 prise pour 
l’application du II de l’article 71 de la 
loi n° 2006-11 du 5 janvier 2006 
d’orientation agricole ; 

 

Ordonnance n° 2006-1647  
du 21 décembre 2006 relative à 

l’amélioration de la protection sociale 
des personnes exploitant des terres 

d’une superficie inférieure à la moitié 
de la surface minimum d’installation  

Cf. annexe. 

 24° L’ordonnance n° 2006-1647 
du 21 décembre 2006 relative à 
l’amélioration de la protection sociale 
des personnes exploitant des terres 
d’une superficie inférieure à la moitié 
de la surface minimum d’installation ; 

 

Ordonnance n° 2008-480  
du 22 mai 2008 transposant en ma-

tière de don de gamètes et 
d’assistance médicale à la procréation 
la directive 2004/23/CE du Parlement 

européen et du Conseil 
 du 31 mars 2004  

Cf. annexe. 

 25° L’ordonnance n° 2008-480 
du 22 mai 2008 transposant en matière 
de don de gamètes et d’assistance médi-
cale à la procréation la directive 
2004/23/CE du Parlement européen et 
du Conseil du 31 mars 2004 ; 

 

Ordonnance n° 2008-1278  
du 8 décembre 2008 relative aux 

commissaires aux comptes 

Cf. annexe. 

 26° L’ordonnance n° 2008-1278 
du 8 décembre 2008 relative aux com-
missaires aux comptes ; 

Ordonnance n° 2008-1345  
du 18 décembre 2008 portant réforme 
du droit des entreprises en difficultés 

Cf. annexe. 

 27° L’ordonnance n° 2008-1345 
du 18 décembre 2008 portant réforme 
du droit des entreprises en difficultés ; 

 

Ordonnance n° 2009-112  
du 30 janvier 2009 portant diverses 

mesures relatives à la fiducie 

Cf. annexe. 

 28° L’ordonnance n° 2009-112 
du 30 janvier 2009 portant diverses me-
sures relatives à la fiducie. 
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Loi n° 87-571 du 23 juillet 1987  
sur le développement du mécénat 

Art. 4-1. —  Tout organisme bé-
néficiaire de dons de personnes physi-
ques ou morales ouvrant droit, au béné-
fice des donateurs, à un avantage fiscal 
au titre de l’impôt sur le revenu ou de 
l’impôt sur les sociétés, doit assurer, 
dans des conditions déterminées par dé-
cret en Conseil d’Etat, la publicité de 
ces dons par tous moyens et la certifica-
tion de ses comptes annuels au-dessus 
d’un montant de dons de 153 000 euros 
par an. 

Les dispositions de l’alinéa qui 
précède ne sont pas applicables aux as-
sociations et fondations. Lorsque le 
montant annuel des dons reçus excède 
un seuil fixé par décret, celles-ci sont 
soumises aux prescriptions de l’article 
L. 612-4 du code de commerce. 

  
 
 
 
 
 
 
II. —  Au premier alinéa de 

l’article 4-1 de la loi n° 87-571 du 
23 juillet 1987 sur le développement du 
mécénat, les mots : « de ces dons » sont 
supprimés. 

 

Livre des procédures fiscales 

Art. L. 80 H. —  A l’issue de 
l’enquête prévue à l’article L. 80 F, les 
agents de l’administration établissent un 
procès-verbal consignant les manque-
ments constatés ou l’absence de tels 
manquements. La liste des documents 
dont une copie a été délivrée lui est an-
nexée s’il y a lieu. 

Le procès-verbal est établi dans 
les trente jours qui suivent la dernière 
intervention sur place ou la dernière 
convocation. Il est signé par les agents 
de l’administration ainsi que par l’assu-
jetti ou son représentant, qui peut faire 
valoir ses observations dans un délai de 
trente jours. Celles-ci sont portées ou 
annexées au procès-verbal. En cas de re-
fus de signer, mention en est faite au 
procès-verbal. Une copie de celui-ci est 
remise à l’intéressé. 

Les constatations du procès-
verbal ne peuvent être opposées à cet 
assujetti ainsi qu’aux tiers concernés par 
la facturation que dans le cadre des pro-
cédures de contrôle mentionnées à l’arti-
cle L. 47 au regard des impositions de 
toute nature et de la procédure 
d’enquête prévue à l’article L. 80 F. El-
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les peuvent être invoquées lorsqu’est 
demandée la mise en œuvre des procé-
dures de visite et de saisie mentionnées 
aux articles L. 16 B et L. 38. La mise en 
œuvre du droit d’enquête ne peut donner 
lieu à l’application d’amendes hormis 
celles prévues aux 1 et 3 du I et au II de 
l’article 1737 et à l’article 1788 B du 
code général des impôts. 

 
 
 
III. – À la dernière phrase du 

dernier alinéa de l’article L. 80 H du li-
vre des procédures fiscales, les référen-
ces : « 1 et 3  » sont remplacées par les 
références : « 1, 2 et 3 ». 

 

Ordonnance n°2006-673  
du 8 juin 2006 portant refonte du 

code de l’organisation judiciaire et 
modifiant le code de commerce, le 
code rural et le code de procédure 

pénale (partie Législative) 

 IV. —  L’article 12 de 
l’ordonnance n° 2006-673 du 8 juin 
2006 précitée est ainsi rédigé : 

 

Art. 12. —  A l’exception des ar-
ticles 2 et 7 et du III de l’article 8, la 
présente ordonnance est applicable, en 
tant qu’elle s’y rapporte, à Mayotte, en 
Nouvelle-Calédonie, en Polynésie fran-
çaise, dans les Terres australes et antarc-
tiques françaises et dans les îles Wallis 
et Futuna. 

 « Art. 12. —  A l’exception de 
l’article 7 et du 3° de l’article 8, la pré-
sente ordonnance est applicable, en tant 
qu’elle s’y rapporte, à Mayotte, en Po-
lynésie française, dans les îles Wallis et 
Futuna, en Nouvelle-Calédonie et dans 
les Terres australes et antarctiques 
françaises. ». 

 
 

Code de l’organisation judiciaire 

 V. —  Le code de l’organisation 
judiciaire est ainsi modifié : 

 

Art. L. 432-3. —  Les premiers 
avocats généraux et les avocats géné-
raux portent la parole, au nom du procu-
reur général, devant les chambres aux-
quelles ils sont affectés. 

Ils peuvent être désignés par le 
procureur général pour la porter égale-
ment devant les autres formations de la 
cour. 

 1° Au premier alinéa de l’article 
L. 432-3, les mots : « et les avocats gé-
néraux » sont remplacés par les mots : 
« , les avocats généraux et les avocats 
généraux référendaires » ; 

 

  2° Après l’article L. 311-7, il est 
inséré un article L. 311-7-1 ainsi rédi-
gé : 

 
  « Art. L. 311-7-1. —  En matière 

civile, le premier président statue en ré-
féré ou sur requête. » ; 

 
  3° Après l’article L. 513-5, il est 

inséré un article L. 513-5-1 ainsi rédi-
gé : 

 
  « Art. L. 513-5-1. —  Pour l’ap-

plication de l’article L. 214-1, le prési-
dent du tribunal de première instance 
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exerce les attributions dévolues à la 
commission d’indemnisation des victi-
mes d’infraction.  

 
  « Les dispositions des premier et 

deuxième alinéas de l’article L. 214-2 
ne sont pas applicables à Saint-Pierre-
et-Miquelon. » ; 

 
  4° Après l’article L. 532-17, il 

est inséré un article L. 532-17-1 ainsi 
rédigé : 

 
  « Art. L. 532-17-1. —  Pour l’ap-

plication de l’article L. 214-1, le prési-
dent du tribunal de première instance 
exerce les attributions dévolues à la 
commission d’indemnisation des victi-
mes d’infraction.  

 
 

Loi n° 2007-1787  
du 20 décembre 2007 relative à la 

simplification du droit 

 « Les dispositions des premier et 
deuxième alinéas de l’article L. 214-2 
ne sont pas applicables à Wallis-et-
Futuna. ». 

 

Art. 30. —. .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  .  

VII. —  1. Le I de l’article 25 de 
la présente loi est applicable à Mayotte, 
dans les îles Wallis et Futuna, en Nou-
velle-Calédonie et dans les Terres aus-
trales et antarctiques françaises. 

2. Le II du même article 25 est 
applicable dans les îles Wallis et Futu-
na, en Polynésie française, en Nouvelle-
Calédonie et dans les Terres australes et 
antarctiques françaises. 

. .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  

  
VI. —  Au 1 du VII de l’article 30 

de la loi n° 2007-1787 du 20 décembre 
2007 relative à la simplification du 
droit, après les mots : « Wallis et Futu-
na, », sont insérés les mots : « en Poly-
nésie française, ». 

 

  VII. —   Après l’article 21 de 
l’ordonnance n° 2008-1278 du 8 dé-
cembre 2008 précitée, il est inséré un 
article 21 bis ainsi rédigé : 

  « Art. 21 bis. —  Les articles 17 
et 18 ne sont pas applicables à Mayotte. 

  « La présente ordonnance est, à 
l'exception des articles 15, 16, 17 et 18, 
applicable en Nouvelle-Calédonie dans 
les conditions prévues au titre III du li-
vre IX du code de commerce. 
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  « La présente ordonnance est, à 
l'exception des articles 16, 17 et 18, ap-
plicable dans les îles Wallis et Futuna 
dans les conditions prévues au titre V 
du livre IX du code de commerce. ». 

Code de commerce  VIII. —  Le code de commerce 
est ainsi modifié : 

Art. L. 631-14. —  Les articles 
L. 622-3 à L. 622-9, à l’exception de 
l’article L. 622-6-1, et L. 622-13 à 
L. 622-33 sont applicables à la procé-
dure de redressement judiciaire, sous ré-
serve des dispositions qui suivent. 

Il est réalisé une prisée des actifs 
du débiteur concomitamment à l’inven-
taire prévu à l’article L. 622-6. 

Lorsque l’administrateur a une 
mission de représentation, il exerce les 
prérogatives conférées au débiteur par le 
II de l’article L. 622-7 et par le qua-
trième alinéa de l’article L. 622-8. En 
cas de mission d’assistance, il les exerce 
concurremment avec le débiteur. 

Lorsque la procédure de redres-
sement judiciaire a été ouverte en appli-
cation du deuxième alinéa de l’article 
L. 626-27 et que le débiteur a transféré 
des biens ou droits dans un patrimoine 
fiduciaire avant l’ouverture de la procé-
dure de sauvegarde ayant donné lieu au 
plan résolu, la convention en exécution 
de laquelle celui-ci conserve l’usage ou 
la jouissance de ces biens ou droits n’est 
pas soumise aux dispositions de l’article 
L. 622-13 et les dispositions de l’article 
L. 622-23-1 ne sont pas applicables. 

Pour l’application de l’article 
L. 622-23, l’administrateur doit égale-
ment être mis en cause lorsqu’il a une 
mission de représentation. 

Les personnes coobligées ou 
ayant consenti une sûreté personnelle ou 
ayant affecté ou cédé un bien en garan-
tie ne bénéficient pas de l’inopposabilité 
prévue au deuxième alinéa de l’article 
L. 622-26 et ne peuvent se prévaloir des 
dispositions prévues au premier alinéa 
de l’article L. 622-28. 

  

 

 

 

 

 

 

 

1° Au quatrième alinéa de 
l’article L. 631-14, tel qu’il résulte de 
l’article 80 de l’ordonnance 
n° 2008-1345 du 18 décembre 2008 
précitée, le mot : « deuxième » est rem-
placé par le mot : « troisième » ; 



- 364 - 
 
 
 
 

Texte en vigueur 
 

___ 
 

Texte adopté 
par l’Assemblée nationale 

___ 
 

Texte élaboré par la commission en 
vue de l’examen en séance publique 

___ 
 

 

 

  2° L’article L. 822-14 est ainsi 
modifié : 

 
  a) Le premier alinéa est rempla-

cé par deux alinéas ainsi rédigés : 
 

Art. L. 822-14. —  Il est interdit 
au commissaire aux comptes, personne 
physique, ainsi qu’au membre signataire 
d’une société de commissaires aux 
comptes, de certifier durant plus de six 
exercices consécutifs les comptes des 
personnes et entités faisant appel public 
à l’épargne. 

 

 

 « Le commissaire aux comptes, 
personne physique, et, dans les sociétés 
de commissaires aux comptes, le ou les 
associés signataires ainsi que, le cas 
échéant, tout autre associé principal au 
sens du 16 de l’article 2 de la directive 
2006/43/CE du Parlement européen et 
du Conseil du 17 mai 2006 ne peuvent 
certifier durant plus de six exercices 
consécutifs les comptes des personnes et 
entités dont les titres financiers sont 
admis à la négociation sur un marché 
réglementé.  

 
  « Ils ne peuvent à nouveau parti-

ciper à une mission de contrôle légal 
des comptes de ces personnes ou entités 
avant l’expiration d’un délai de deux 
ans à compter de la date de clôture du 
sixième exercice qu’ils ont certifié. » ; 

Cette disposition est également 
applicable aux personnes et entités vi-
sées à l’article L. 612-1 et aux associa-
tions visées à l’article L. 612-4 dès lors 
que ces personnes font appel à la géné-
rosité publique au sens de l’article 3 de 
la loi n° 91-772 du 7 août 1991. 

Le commissaire aux comptes 
personne physique ou, dans une société 
de commissaires aux comptes, le mem-
bre signataire ainsi que, le cas échéant, 
tout autre membre désigné par la société 
comme responsable de la mission, qui 
ont certifié les comptes d’une personne 
ou d’une entité mentionnée à l’un des 
deux alinéas précédents, ne peuvent à 
nouveau participer à une mission de 
contrôle légal des comptes de cette per-
sonne ou entité avant l’expiration d’un 
délai de deux ans à compter du terme de 
la précédente mission. 

 

 

 

  
 
 
 
 
 
 
 
b) Le dernier alinéa est suppri-

mé. 
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  IX. —  Le code civil est ainsi 
modifié : 

Code civil  1° L’article 2372-1 est ainsi ré-
digé : 

 
Art. 2372-1. —  La propriété 

d’un bien mobilier ou d’un droit peut 
être cédée à titre de garantie d’une obli-
gation en vertu d’un contrat de fiducie 
conclu en application des articles 2011 à 
2030 du code civil. 

 « Art. 2372-1. —  La propriété 
d’un bien mobilier ou d’un droit peut 
être cédée à titre de garantie d’une obli-
gation en vertu d’un contrat de fiducie 
conclu en application des articles 2011 
à 2030. 

 
  « Par dérogation à l’article 

2029, le décès du constituant personne 
physique ne met pas fin au contrat de fi-
ducie constitué en application de la pré-
sente section. » ; 

 
Art. 2372-5. —  La propriété cé-

dée en application de l’article 2372-1 
peut être ultérieurement affectée à la ga-
rantie de dettes autres que celles men-
tionnées par l’acte constitutif pourvu 
que celui-ci le prévoie expressément. 

 2° Le deuxième alinéa de 
l’article 2372-5 est ainsi rédigé : 

 

Le constituant peut alors l’offrir 
en garantie, non seulement au créancier 
originaire, mais aussi à un nouveau 
créancier, encore que le premier n’ait 
pas été payé. Cette propriété ne peut être 
alors affectée en garantie d’une nouvelle 
dette que dans la limite de sa valeur es-
timée au jour de la recharge. 

A peine de nullité, la convention 
de rechargement établie selon les dispo-
sitions de l’article 2372-2 est enregistrée 
sous la forme prévue à l’article 2019. La 
date d’enregistrement détermine, entre 
eux, le rang des créanciers. 

Les dispositions du présent arti-
cle sont d’ordre public et toute clause 
contraire à celles-ci est réputée non 
écrite. 

 « Le constituant peut l’offrir en 
garantie, non seulement au créancier 
originaire, mais aussi à un nouveau 
créancier, encore que le premier n’ait 
pas été payé. Lorsque le constituant est 
une personne physique, le patrimoine 
fiduciaire ne peut alors être affecté en 
garantie d’une nouvelle dette que dans 
la limite de sa valeur estimée au jour de 
la recharge. » ; 

 

Art. 2372-6. —  Les dispositions 
de la présente section ne sont pas appli-
cables aux fiducies constituées à titre de 
garantie par les personnes morales. 

 

 

 3° L’article 2372-6 est abrogé ; 
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  4° L’article 2488-1 est ainsi ré-
digé : 

 
Art. 2488-1. —  La propriété 

d’un bien immobilier peut être cédée à 
titre de garantie d’une obligation en ver-
tu d’un contrat de fiducie conclu en ap-
plication des articles 2011 à 2030 du 
code civil. 

 « Art. 2488-1. —  La propriété 
d’un bien immobilier peut être cédée à 
titre de garantie d’une obligation en 
vertu d’un contrat de fiducie conclu en 
application des articles 2011 à 2030. 

  « Par dérogation à l’article 
2029, le décès du constituant personne 
physique ne met pas fin au contrat de fi-
ducie constitué en application du pré-
sente chapitre. » ; 

 
Art. 2488-5. —  La propriété cé-

dée en application de l’article 2488-1 
peut être ultérieurement affectée à la ga-
rantie de dettes autres que celles men-
tionnées par l’acte constitutif pourvu 
que celui-ci le prévoie expressément. 

 5° Le deuxième alinéa de 
l’article 2488-5 est ainsi rédigé : 

 

Le constituant peut alors l’offrir 
en garantie non seulement au créancier 
originaire, mais aussi à un nouveau 
créancier, encore que le premier n’ait 
pas été payé. Cette propriété ne peut être 
alors affectée en garantie d’une nouvelle 
dette que dans la limite de sa valeur es-
timée au jour de la recharge. 

A peine de nullité, la convention 
de rechargement établie selon les dispo-
sitions de l’article 2488-2 est publiée 
sous la forme prévue à l’article 2019. La 
date de publication détermine, entre eux, 
le rang des créanciers. 

Les dispositions du présent arti-
cle sont d’ordre public et toute clause 
contraire à celles-ci est réputée non 
écrite. 

 « Le constituant peut l’offrir en 
garantie, non seulement au créancier 
originaire, mais aussi à un nouveau 
créancier, encore que le premier n’ait 
pas été payé. Lorsque le constituant est 
une personne physique, le patrimoine 
fiduciaire ne peut alors être affecté en 
garantie d’une nouvelle dette que dans 
la limite de sa valeur estimée au jour de 
la recharge. » ; 

 

Art. 2488-6. —  Les dispositions 
du présent chapitre ne sont pas applica-
bles aux fiducies constituées à titre de 
garantie par les personnes morales. 

 

 6° L’article 2488-6 est abrogé. 
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CHAPITRE V CHAPITRE V 

 Compensation financière Compensation financière 

 
Article 67  Article 67  

Code général des impôts 

Art. 575. —  Les tabacs manufac-
turés vendus dans les départements de la 
France continentale et les tabacs ainsi 
que le papier à rouler les cigarettes qui y 
sont importés sont soumis à un droit de 
consommation. 

Le droit de consommation sur les 
cigarettes comporte une part spécifique 
par unité de produit et une part propor-
tionnelle au prix de détail. Toutefois, 
pour les cigarettes de la classe de prix la 
plus demandée, le montant du droit de 
consommation est déterminé globale-
ment en appliquant le taux normal de ce 
droit, prévu à l’article 575 A, à leur prix 
de vente au détail. Le montant du droit 
de consommation applicable à ces ciga-
rettes ne peut être inférieur à 64 euros 
par 1 000 unités. 

La part spécifique est égale à 7,5 
% de la charge fiscale totale afférente 
aux cigarettes de la classe de prix la plus 
demandée et comprenant le droit de 
consommation, la taxe sur la valeur 
ajoutée et la taxe sur les tabacs manu-
facturés. 

Pour les cigarettes de la classe de 
prix la plus demandée, la part propor-
tionnelle est réputée égale à la diffé-
rence entre le montant total du droit de 
consommation et la part spécifique dé-
finie ci-dessus. Le rapport entre cette 
part proportionnelle et le prix de vente 
au détail de ces cigarettes constitue le 
taux de base. 

Pour les autres cigarettes, la part 
proportionnelle est déterminée en appli-
quant le taux de base à leur prix de 
vente au détail. 

Le montant du droit de consom-
mation applicable aux cigarettes men-
tionnées au cinquième alinéa ne peut 
être inférieur à un minimum de percep-
tion fixé par 1 000 unités. 

I. —  La perte de recettes pour 
les régimes sociaux est compensée à due 
concurrence par la majoration des droits 
visés aux articles 575 et 575 A du code 
général des impôts. 

 

(Sans modification). 
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Les tabacs manufacturés autres 
que les cigarettes sont soumis à un taux 
normal applicable à leur prix de vente 
au détail, sous réserve d’un minimum de 
perception fixé par mille unités ou par 
mille grammes. 

Lorsque le prix de vente au détail 
homologué des cigarettes et des tabacs 
fine coupe destinés à rouler les cigaret-
tes est inférieur, respectivement, à 95 % 
et 97 % du prix moyen de ces produits 
constaté par le dernier arrêté de prix, le 
montant des minimums de perception 
prévu à l’article 575 A peut être relevé 
par arrêté du ministre chargé du budget. 

Pour les cigarettes, le minimum 
de perception qui résulte de cette aug-
mentation ne peut excéder le montant du 
droit de consommation applicable aux 
cigarettes de la classe de prix la plus 
demandée. 

Pour les tabacs fine coupe desti-
nés à rouler les cigarettes, l’augmenta-
tion du minimum de perception ne peut 
dépasser 25 % du montant figurant au 
dernier alinéa de l’article 575 A. 

Art. 575 A. —  Pour les diffé-
rents groupes de produits définis à l’arti-
cle 575, le taux normal est fixé confor-
mément au tableau ci-après : 

GROUPE DE PRODUITS / 
TAUX NORMAL 

Cigarettes : 64 % 

Cigares : 27, 57 % 

Tabacs fine coupe destinés à rou-
ler les cigarettes : 58, 57 % L & gt ; Au-
tres tabacs à fumer : 52, 42 % 

Tabacs à priser : 45, 57 % 

Tabacs à mâcher : 32, 17 % 

Le minimum de perception men-
tionné à l’article 575 est fixé à 155 eu-
ros pour les cigarettes. 

Il est fixé à 85 euros pour les ta-
bacs fine coupe destinés à rouler les ci-
garettes, à 60 euros pour les autres ta-
bacs à fumer et à 89 euros pour les 
cigares. 

II. —  La perte de recettes pour 
l’État est compensée à due concurrence 
par la création d’une taxe additionnelle 
aux droits visés aux articles 575 
et 575 A du code général des impôts. 
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Constitution du 4 octobre 1958 

Art. 38. —  Le Gouvernement peut, pour l'exécution de son programme, 
demander au Parlement l'autorisation de prendre par ordonnances, pendant un délai 
limité, des mesures qui sont normalement du domaine de la loi.  

Les ordonnances sont prises en conseil des ministres après avis du Conseil 
d'État. Elles entrent en vigueur dès leur publication mais deviennent caduques si le 
projet de loi de ratification n'est pas déposé devant le Parlement avant la date fixée 
par la loi d'habilitation. Elles ne peuvent être ratifiées que de manière expresse.  

A l'expiration du délai mentionné au premier alinéa du présent article, les 
ordonnances ne peuvent plus être modifiées que par la loi dans les matières qui sont 
du domaine législatif.  

Code de l’action sociale et des familles 

Art. L. 115-4. —  Le Gouvernement présente au Parlement, tous les deux ans 
à compter du 29 juillet 1998, un rapport d’évaluation de l’application de la loi 
n° 98-657 du 29 juillet 1998 d’orientation relative à la lutte contre les exclusions, en 
s’appuyant en particulier sur les travaux de l’Observatoire national de la pauvreté et 
de l’exclusion sociale. Les personnes en situation de précarité et les acteurs de terrain 
seront particulièrement associés à cette évaluation. 

Art. L.262-2. —  Toute personne résidant en France de manière stable et 
effective, dont le foyer dispose de ressources inférieures à un revenu garanti, a droit 
au revenu de solidarité active dans les conditions définies au présent chapitre.  

Le revenu garanti est calculé, pour chaque foyer, en faisant la somme :  

1° D'une fraction des revenus professionnels des membres du foyer ;  

2° D'un montant forfaitaire, dont le niveau varie en fonction de la 
composition du foyer et du nombre d'enfants à charge.  

Le revenu de solidarité active est une allocation qui porte les ressources du 
foyer au niveau du revenu garanti. Il est complété, le cas échéant, par l'aide 
personnalisée de retour à l'emploi mentionnée à l'article L. 5133-8 du code du travail. 

Art. L. 264-9. —  Le rapport mentionné à l’article L. 115-4 évalue les 
conditions de mise en œuvre du présent chapitre et l’effectivité de l’accès aux droits 
mentionnés à l’article L. 264-1. 

Art. L. 312-1 —  I.-Sont des établissements et services sociaux et médico-
sociaux, au sens du présent code, les établissements et les services, dotés ou non 
d'une personnalité morale propre, énumérés ci-après :  
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1° Les établissements ou services prenant en charge habituellement, y 
compris au titre de la prévention, des mineurs et des majeurs de moins de vingt et 
un ans relevant des articles L. 221-1, L. 222-3 et L. 222-5 ;  

2° Les établissements ou services d'enseignement qui assurent, à titre 
principal, une éducation adaptée et un accompagnement social ou médico-social 
aux mineurs ou jeunes adultes handicapés ou présentant des difficultés 
d'adaptation ;  

3° Les centres d'action médico-sociale précoce mentionnés à 
l'article L. 2132-4 du code de la santé publique ;  

4° Les établissements ou services mettant en œuvre les mesures 
éducatives ordonnées par l'autorité judiciaire en application de l'ordonnance 
n° 45-174 du 2 février 1945 relative à l'enfance délinquante ou des articles 375 à 
375-8 du code civil ou concernant des majeurs de moins de vingt et un ans ou les 
mesures d'investigation préalables aux mesures d'assistance éducative prévues au 
code de procédure civile et par l'ordonnance n° 45-174 du 2 février 1945 relative 
à l'enfance délinquante ;  

5° Les établissements ou services :  

a) D'aide par le travail, à l'exception des structures conventionnées pour 
les activités visées à l'article L. 322-4-16 du code du travail et des entreprises 
adaptées définies aux articles L. 323-30 et suivants du même code ;  

b) De réadaptation, de préorientation et de rééducation professionnelle 
mentionnés à l'article L. 323-15 du code du travail ;  

6° Les établissements et les services qui accueillent des personnes âgées 
ou qui leur apportent à domicile une assistance dans les actes quotidiens de la vie, 
des prestations de soins ou une aide à l'insertion sociale ;  

7° Les établissements et les services, y compris les foyers d'accueil 
médicalisé, qui accueillent des personnes adultes handicapées, quel que soit leur 
degré de handicap ou leur âge, ou des personnes atteintes de pathologies 
chroniques, qui leur apportent à domicile une assistance dans les actes quotidiens 
de la vie, des prestations de soins ou une aide à l'insertion sociale ou bien qui leur 
assurent un accompagnement médico-social en milieu ouvert ;  

8° Les établissements ou services comportant ou non un hébergement, 
assurant l'accueil, notamment dans les situations d'urgence, le soutien ou 
l'accompagnement social, l'adaptation à la vie active ou l'insertion sociale et 
professionnelle des personnes ou des familles en difficulté ou en situation de 
détresse ;  

9° Les établissements ou services qui assurent l'accueil et 
l'accompagnement de personnes confrontées à des difficultés spécifiques en vue 
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de favoriser l'adaptation à la vie active et l'aide à l'insertion sociale et 
professionnelle ou d'assurer des prestations de soins et de suivi médical, dont les 
centres de soins, d'accompagnement et de prévention en addictologie, les centres 
d'accueil et d'accompagnement à la réduction des risques pour usagers de drogue, 
les structures dénommées " lits halte soins santé " et les appartements de 
coordination thérapeutique ;  

10° Les foyers de jeunes travailleurs qui relèvent des dispositions des 
articles L. 351-2 et L. 353-2 du code de la construction et de l'habitation ;  

11° Les établissements ou services, dénommés selon les cas centres de 
ressources, centres d'information et de coordination ou centres prestataires de 
services de proximité, mettant en œuvre des actions de dépistage, d'aide, de 
soutien, de formation ou d'information, de conseil, d'expertise ou de coordination 
au bénéfice d'usagers, ou d'autres établissements et services ;  

12° Les établissements ou services à caractère expérimental ;  

13° Les centres d'accueil pour demandeurs d'asile mentionnés à 
l'article L. 348-1.  

Les établissements et services sociaux et médico-sociaux délivrent des 
prestations à domicile, en milieu de vie ordinaire, en accueil familial ou dans une 
structure de prise en charge. Ils assurent l'accueil à titre permanent, temporaire ou 
selon un mode séquentiel, à temps complet ou partiel, avec ou sans hébergement, 
en internat, semi-internat ou externat.  

II.-Les conditions techniques minimales d'organisation et de 
fonctionnement des établissements et services relevant des catégories 
mentionnées au présent article, à l'exception du 12° du I, sont définies par décret 
après avis de la section sociale du Comité national de l'organisation sanitaire et 
sociale.  

Les établissements mentionnés aux 1°,2°,6° et 7° du I s'organisent en 
unités de vie favorisant le confort et la qualité de séjour des personnes accueillies, 
dans des conditions et des délais fixés par décret.  

Les établissements et services mentionnés au 1° du même I s'organisent 
de manière à garantir la sécurité de chacun des mineurs ou des majeurs de moins 
de vingt et un ans qui y sont accueillis.  

Les prestations délivrées par les établissements et services mentionnés 
aux 1° à 13° du I sont réalisées par des équipes pluridisciplinaires qualifiées. Ces 
établissements et services sont dirigés par des professionnels dont le niveau de 
qualification est fixé par décret et après consultation de la branche 
professionnelle ou, à défaut, des fédérations ou organismes représentatifs des 
organismes gestionnaires d'établissements et services sociaux et médico-sociaux 
concernés.  
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Les associations qui organisent l'intervention des bénévoles dans les 
établissements sociaux et médico-sociaux publics ou privés doivent conclure avec 
ces établissements une convention qui détermine les modalités de cette 
intervention.  

III.-Les lieux de vie et d'accueil qui ne constituent pas des établissements 
et services sociaux ou médico-sociaux au sens du I doivent faire application des 
articles L. 311-4 à L. 311-8. Ils sont également soumis à l'autorisation mentionnée 
à l'article L. 313-1 et aux dispositions des articles L. 313-13 à L. 313-25, dès lors 
qu'ils ne relèvent ni des dispositions prévues au titre II du livre IV relatives aux 
assistants maternels, ni de celles relatives aux particuliers accueillant des 
personnes âgées ou handicapées prévues au titre IV dudit livre. Un décret fixe le 
nombre minimal et maximal des personnes que ces structures peuvent accueillir.  

IV.-Les équipes de prévention spécialisée relevant du 1° du I ne sont pas 
soumises aux dispositions des articles L. 311-4 à L. 311-7. Ces dispositions ne 
s'appliquent pas non plus aux mesures d'investigation préalables aux mesures 
d'assistance éducative prévues au code de procédure civile et par l'ordonnance 
n° 45-174 du 2 février 1945 relative à l'enfance délinquante. 

Code de l’aviation civile 

Art. L. 150-2. —  Les mêmes peines seront prononcées contre le pilote qui 
aura *infraction* : 

1° Conduit un aéronef sans être titulaire d'un brevet ou d'une licence ; 

2° Détruit un des documents de bord de l'aéronef prévus par le présent code 
ou porté sur l'un de ces documents des indications sciemment inexactes ; 

3° Conduit sciemment un aéronef dans les conditions prévues à l'article 
L. 150-1. 

L. 150-4. —  Sera puni d'une amende de 15 000 euros et d'un 
emprisonnement de six mois, ou de l'une de ces deux peines seulement, le pilote qui, 
par maladresse ou négligence, aura survolé une zone du territoire français en 
violation d'une interdiction prononcée dans les conditions prévues au premier alinéa 
de l'article L. 131-3. 

Sera puni d'une amende de 45 000 euros et d'un emprisonnement d'un an, ou 
de l'une de ces deux peines seulement, le pilote qui : 

a) Se sera sciemment engagé ou maintenu au-dessus d'une zone mentionnée 
au premier alinéa du présent article ; 

b) Ne se sera pas conformé aux prescriptions des deuxième et quatrième 
alinéas de l'article L. 131-3. 
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Art. L. 150-5. —  Le possesseur, le détenteur ou le pilote qui aura apposé ou 
fait apposer sur l'aéronef des marques d'immatriculation non conformes à celles du 
certificat de d'immatriculation ou qui aura supprimé ou fait supprimer, rendu ou fait 
rendre illisibles les marques exactement apposées sera puni d'une amende de 18 000 
euros et d'un emprisonnement de trois ans. Seront punis des mêmes peines, ceux qui 
auront apposé ou fait apposer sur un aéronef privé les marques distinctives réservées 
aux aéronefs publics ou qui auraient fait usage d'un aéronef privé portant lesdites 
marques. 

Code civil 

Art. 79. —  L’acte de décès énoncera : 

1° Le jour, l’heure et le lieu de décès ; 

2° Les prénoms, nom, date et lieu de naissance, profession et domicile de la 
personne décédée ; 

3° Les prénoms, noms, professions et domiciles de ses père et mère ; 

4° Les prénoms et nom de l’autre époux, si la personne décédée était mariée, 
veuve ou divorcée ; 

5° Les prénoms, nom, âge, profession et domicile du déclarant et, s’il y a 
lieu, son degré de parenté avec la personne décédée. 

Le tout, autant qu’on pourra le savoir. 

Il sera fait mention du décès en marge de l’acte de naissance de la personne 
décédée. 

Art. 375-9-1. —  Lorsque les prestations familiales ne sont pas employées 
pour les besoins liés au logement, à l’entretien, à la santé et à l’éducation des enfants 
et que l’accompagnement en économie sociale et familiale prévu à l’article L. 222-3 
du code de l’action sociale et des familles n’apparaît pas suffisant, le juge des enfants 
peut ordonner qu’elles soient, en tout ou partie, versées à une personne physique ou 
morale qualifiée, dite « délégué aux prestations familiales ». 

Ce délégué prend toutes décisions, en s’efforçant de recueillir l’adhésion des 
bénéficiaires des prestations familiales et de répondre aux besoins liés à l’entretien, à 
la santé et à l’éducation des enfants ; il exerce auprès de la famille une action 
éducative visant à rétablir les conditions d’une gestion autonome des prestations. 

La liste des personnes habilitées à saisir le juge aux fins d’ordonner cette 
mesure d’aide est fixée par décret. 

La décision fixe la durée de la mesure. Celle-ci ne peut excéder deux ans. 
Elle peut être renouvelée par décision motivée. 
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Art. 375-9-2. —  Le maire ou son représentant au sein du conseil pour les 
droits et devoirs des familles peut saisir le juge des enfants, conjointement avec 
l’organisme débiteur des prestations familiales, pour lui signaler, en application de 
l’article 375-9-1, les difficultés d’une famille. Lorsque le maire a désigné un 
coordonnateur en application de l’article L. 121-6-2 du code de l’action sociale et des 
familles, il l’indique, après accord de l’autorité dont relève ce professionnel, au juge 
des enfants. Ce dernier peut désigner le coordonnateur pour exercer la fonction de 
délégué aux prestations familiales. 

L’exercice de la fonction de délégué aux prestations familiales par le 
coordonnateur obéit aux règles posées par l’article L. 474-3 et les premier et 
deuxième alinéas de l’article L. 474-5 du code de l’action sociale et des familles ainsi 
que par l’article 375-9-1 du présent code. 

Art. 817. —  Celui qui est en indivision pour la jouissance peut demander le 
partage de l’usufruit indivis par voie de cantonnement sur un bien ou, en cas 
d’impossibilité, par voie de licitation de l’usufruit. Lorsqu’elle apparaît seule 
protectrice de l’intérêt de tous les titulaires de droits sur le bien indivis, la licitation 
peut porter sur la pleine propriété. 

Art. 818. —  La même faculté appartient à l’indivisaire en nue-propriété 
pour la nue-propriété indivise. En cas de licitation de la pleine propriété, le deuxième 
alinéa de l’article 815-5 est applicable. 

Art. 819. —  Celui qui est pour partie plein propriétaire et qui se trouve en 
indivision avec des usufruitiers et des nus-propriétaires peut user des facultés prévues 
aux articles 817 et 818. 

Le deuxième alinéa de l’article 815-5 n’est pas applicable en cas de 
licitation en pleine propriété. 

Art. 836. —  Si un indivisaire est présumé absent ou, par suite 
d’éloignement, se trouve hors d’état de manifester sa volonté, un partage amiable 
peut intervenir dans les conditions prévues à l’article 116. 

De même, si un indivisaire fait l’objet d’un régime de protection, un partage 
amiable peut intervenir dans les conditions prévues aux titres X et XI du livre Ier. 

Art. 862. —  Le cohéritier qui fait le rapport en nature peut retenir la 
possession du bien donné jusqu'au remboursement effectif des sommes qui lui sont 
dues pour impenses ou améliorations. 

Art. 1696. —  Celui qui vend une hérédité sans en spécifier en détail les 
objets n'est tenu de garantir que sa qualité d'héritier. 

Art. 1697. —  S'il avait déjà profité des fruits de quelque fonds, ou reçu le 
montant de quelque créance appartenant à cette hérédité, ou vendu quelques effets de 
la succession, il est tenu de les rembourser à l'acquéreur, s'il ne les a expressément 
réservés lors de la vente. 
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Art. 2470. —  Les détériorations qui procèdent du fait ou de la négligence du 
tiers détenteur, au préjudice des créanciers hypothécaires ou privilégiés, donnent lieu 
contre lui à une action en indemnité ; mais il ne peut répéter ses impenses et 
améliorations que jusqu'à concurrence de la plus-value résultant de l'amélioration. 

Code de commerce 

Art. L. 236-6 –Toutes les sociétés qui participent à l'une des opérations 
mentionnées à l'article L. 236-1 établissent un projet de fusion ou de scission.  

Ce projet est déposé au greffe du tribunal de commerce du siège desdites 
sociétés et fait l'objet d'une publicité dont les modalités sont fixées par décret en 
Conseil d'Etat.  

A peine de nullité, les sociétés participant à l'une des opérations 
mentionnées au premier et au deuxième alinéa de l'article L. 236-1 sont tenues de 
déposer au greffe une déclaration dans laquelle elles relatent tous les actes effectués 
en vue d'y procéder et par laquelle elles affirment que l'opération a été réalisée en 
conformité des lois et règlements. Le greffier, sous sa responsabilité, s'assure de la 
conformité de la déclaration aux dispositions du présent article.  

Art. L. 654-3. —  La banqueroute est punie de cinq ans d’emprisonnement 
et de 75 000 € d’amende. 

Encourent les mêmes peines les complices de banqueroute, même s’ils n’ont 
pas la qualité de commerçant, d’agriculteur ou d’artisan ou ne dirigent pas, 
directement ou indirectement, en droit ou en fait, une personne morale de droit privé. 

Art. L. 654-4. —  Lorsque l’auteur ou le complice de banqueroute est un 
dirigeant d’une entreprise prestataire de services d’investissement, les peines sont 
portées à sept ans d’emprisonnement et 100 000 € d’amende. 

Art. L. 762-1. —  Un parc d’exposition est un ensemble immobilier clos 
indépendant, doté d’installations et d’équipements appropriés ayant un caractère 
permanent et non soumis à l’autorisation prévue à l’article L. 752-1, qui accueille, 
pendant tout ou partie de l’année, des manifestations commerciales ou autres, à 
caractère temporaire. 

Le parc d’exposition est enregistré auprès de l’autorité administrative 
compétente. Le programme des manifestations commerciales qu’il accueille fait 
chaque année l’objet d’une déclaration préalable auprès de l’autorité administrative 
compétente. 



- 387 - 

Code de la consommation 

Art. L. 121-70. —  Est puni de 15 000 € d’amende le fait : 

1° Pour tout professionnel, de soumettre à un consommateur une offre 
tendant à la conclusion de tout contrat ou groupe de contrats visé à l’article L. 121-60 
sans que cette offre soit établie par écrit, contienne les mentions énumérées à l’article 
L. 121-61 et reproduise en caractères très apparents les dispositions des articles 
L. 121-63 à L. 121-68 ; 

2° Pour tout annonceur, de diffuser ou de faire diffuser pour son compte une 
publicité non conforme aux dispositions de l’article L. 121-69. 

Art. L. 121-71. —  Est puni de 30 000 € d’amende le fait, pour tout 
professionnel, d’exiger ou de recevoir du consommateur, directement ou 
indirectement, tout versement ou engagement de versement, à quelque titre et sous 
quelque forme que ce soit, avant l’expiration du délai de rétractation prévu à l’article 
L. 121-64. 

Art. L. 213-1. —  Sera puni d’un emprisonnement de deux ans au plus et 
d’une amende de 37 500 € au plus ou de l’une de ces deux peines seulement 
quiconque, qu’il soit ou non partie au contrat, aura trompé ou tenté de tromper le 
contractant, par quelque moyen ou procédé que ce soit, même par l’intermédiaire 
d’un tiers : 

1° Soit sur la nature, l’espèce, l’origine, les qualités substantielles, la 
composition ou la teneur en principes utiles de toutes marchandises ; 

2° Soit sur la quantité des choses livrées ou sur leur identité par la livraison 
d’une marchandise autre que la chose déterminée qui a fait l’objet du contrat ; 

3° Soit sur l’aptitude à l’emploi, les risques inhérents à l’utilisation du 
produit, les contrôles effectués, les modes d’emploi ou les précautions à prendre. 

Art. L. 213-2. —  Les peines prévues à l’article L. 213-1 sont portées au 
double : 

1° Si les délits prévus audit article ont eu pour conséquence de rendre 
l’utilisation de la marchandise dangereuse pour la santé de l’homme ou de l’animal ; 

2° Si le délit ou la tentative de délit prévus à l’article L. 213-1 ont été 
commis : 

a) Soit à l’aide de poids, mesures et autres instruments faux ou inexacts ; 

b) Soit à l’aide de manœuvres ou procédés tendant à fausser les opérations 
de l’analyse ou du dosage, du pesage ou du mesurage, ou tendant à modifier 
frauduleusement la composition, le poids ou le volume des marchandises, même 
avant ces opérations ; 
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c) Soit enfin à l’aide d’indications frauduleuses tendant à faire croire à une 
opération antérieure et exacte. 

Art. L. 213-2-1. —  Est puni d’une peine de quatre ans d’emprisonnement et 
d’une amende de 75 000 € le fait d’exporter vers un pays tiers à la Communauté 
européenne une denrée alimentaire préjudiciable à la santé ou un aliment pour 
animaux qui est dangereux, en méconnaissance des dispositions de l’article 12 du 
règlement (CE) n° 178/2002 du Parlement européen et du Conseil du 
28 janvier 2002. 

Art. L. 213-3. —  Seront punis des peines portées par l’article L. 213-1 : 

1° Ceux qui falsifieront des denrées servant à l’alimentation de l’homme ou 
des animaux, des substances médicamenteuses, des boissons et des produits agricoles 
ou naturels destinés à être vendus ; 

2° Ceux qui exposeront, mettront en vente ou vendront des denrées servant à 
l’alimentation de l’homme ou des animaux, des boissons et des produits agricoles ou 
naturels qu’ils sauront être falsifiés ou corrompus ou toxiques ; 

3° Ceux qui exposeront, mettront en vente ou vendront des substances 
médicamenteuses falsifiées ; 

4° Ceux qui exposeront, mettront en vente ou vendront, connaissant leur 
destination, des produits, objets ou appareils propres à effectuer la falsification des 
denrées servant à l’alimentation de l’homme ou des animaux, des boissons ou des 
produits agricoles ou naturels et ceux qui auront provoqué à leur emploi par le 
moyen de brochures, circulaires, prospectus, affiches, annonces ou instructions 
quelconques. 

Si la substance falsifiée ou corrompue ou si la substance médicamenteuse 
falsifiée est nuisible à la santé de l’homme ou de l’animal, l’emprisonnement sera de 
quatre ans et l’amende de 75 000 €. 

Ces peines seront applicables même au cas où la falsification nuisible serait 
connue de l’acheteur ou du consommateur. 

Les dispositions du présent article ne sont pas applicables aux fruits frais et 
légumes frais, fermentés ou corrompus. 

Art. L. 213-4. —  Seront punis d’une amende de 4 500 € et d’un 
emprisonnement de trois mois au plus ou de l’une de ces deux peines seulement ceux 
qui, sans motifs légitimes, seront trouvés détenteurs dans tous les lieux de 
fabrication, de production, de conditionnement, de stockage, de dépôt ou de vente, 
dans les véhicules utilisés pour le transport des marchandises, ainsi que dans les lieux 
où sont hébergés ou abattus les animaux dont la viande ou les produits sont destinés à 
l’alimentation humaine ou animale : 

1° Soit de poids ou mesures faux ou autres appareils inexacts servant au 
pesage ou au mesurage des marchandises ; 
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2° Soit de denrées servant à l’alimentation de l’homme ou des animaux, de 
boissons, de produits agricoles ou naturels qu’ils savaient être falsifiés, corrompus ou 
toxiques ; 

3° Soit de substances médicamenteuses falsifiées ; 

4° Soit de produits, objets ou appareils propres à effectuer la falsification 
des denrées servant à l’alimentation de l’homme ou des animaux, des boissons ou 
des produits agricoles ou naturels. 

Si la substance alimentaire falsifiée ou corrompue ou si la substance 
médicamenteuse falsifiée est nuisible à la santé de l’homme ou de l’animal, 
l’emprisonnement sera de deux ans et l’amende de 37 500 €. 

Les dispositions du présent article ne sont pas applicables aux fruits frais et 
légumes frais, fermentés ou corrompus. 

Seront punis des peines prévues par l’article 214-2 tous vendeurs ou 
détenteurs de produits destinés à la préparation ou à la conservation des boissons qui 
ne porteront pas sur une étiquette l’indication des éléments entrant dans leur 
composition et la proportion de ceux de ces éléments dont l’emploi n’est admis par 
les lois et règlements en vigueur qu’à doses limitées. 

Code de la construction et de l’habitation 

Art. L. 351-3. —  Le montant de l'aide personnalisée au logement est calculé 
en fonction d'un barème défini par voie réglementaire. 

Ce barème est établi en prenant en considération : 

1. La situation de famille du demandeur de l'aide occupant le logement et le 
nombre de personnes à charge vivant habituellement au foyer ; 

2. Les ressources du demandeur et, s'il y a lieu, de son conjoint et des 
personnes vivant habituellement à son foyer ; toutefois un abattement est opéré sur le 
montant des ressources, lorsque le conjoint perçoit des revenus résultant de l'exercice 
d'une activité professionnelle ; 

3. Le montant du loyer ou de la redevance définie par la loi n° 84-595 du 
12 juillet 1984 précitée ou des charges de remboursement des prêts contractés pour 
l'acquisition du logement ou son amélioration, pris en compte dans la limite d'un 
plafond, ainsi que les dépenses accessoires retenues forfaitairement. 

La prise en compte des ressources peut faire l'objet de dispositions 
spécifiques, lorsque le demandeur est âgé de moins de vingt-cinq ans, et qu'il 
bénéficie d'un contrat de travail autre qu'un contrat à durée indéterminée. 

Le barème est révisé chaque année au 1er janvier. Cette révision assure, par 
toutes mesures appropriées, le maintien de l'efficacité sociale de l'aide personnalisée 
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au logement. Sont indexés sur l'évolution de l'indice de référence des loyers défini à 
l'article 17 de la loi n° 89-462 du 6 juillet 1989 tendant à améliorer les rapports 
locatifs et portant modification de la loi n° 86-1290 du 23 décembre 1986 les 
paramètres suivants : 

- les plafonds de loyers ; 

- les plafonds des charges de remboursement de contrats de prêts dont la 
signature est postérieure à la date de révision du barème ; 

- le montant forfaitaire des charges ; 

- les équivalences de loyer et de charges locatives. 

Art. L. 441-3. —  Les organismes d'habitations à loyer modéré perçoivent 
des locataires des logements visés au premier alinéa de l'article L. 441-1 le paiement 
d'un supplément de loyer de solidarité en sus du loyer principal et des charges 
locatives dès lors qu'au cours du bail les ressources de l'ensemble des personnes 
vivant au foyer excèdent d'au moins 20 % les plafonds de ressources en vigueur pour 
l'attribution de ces logements. 

Les ressources sont appréciées selon les modalités applicables en matière 
d'attribution des logements. Toutefois, les dernières ressources connues de 
l'ensemble des personnes vivant au foyer sont prises en compte sur demande du 
locataire qui justifie que ces ressources sont inférieures d'au moins 10 p. 100 à celles 
de l'année de référence. En outre, il est tenu compte de l'évolution de la composition 
familiale intervenue dans l'année en cours à la condition qu'elle soit dûment justifiée. 

Les plafonds pris en compte sont ceux qui sont applicables à la date à 
laquelle le supplément de loyer est exigé. 

Les dispositions du présent article ne sont pas applicables dans les zones de 
revitalisation rurale telles que définies par la loi n° 95-115 du 4 février 1995 
d'orientation pour l'aménagement et le développement du territoire ainsi que dans les 
quartiers classés en zones urbaines sensibles, définies au 3 de l'article 42 de la même 
loi. 

Art. L. 441-10. —  Les organismes d’habitations à loyer modéré 
communiquent au représentant de l’État dans le département du lieu de situation des 
logements les renseignements statistiques et financiers permettant l’établissement 
d’un rapport annuel sur l’application du supplément de loyer dans le département. Ce 
rapport est soumis pour avis au comité régional de l’habitat. 

Le Gouvernement dépose tous les deux ans, sur le bureau des assemblées, 
un rapport sur l’application du supplément de loyer de solidarité. 



- 391 - 

Art. L. 442-5. —  Le Gouvernement dépose tous les trois ans et pour la 
première fois le 1er juillet 1997, sur le bureau des assemblées, un rapport sur 
l’occupation des logements d’habitations à loyer modéré et son évolution. 

À cette fin, les organismes d’habitations à loyer modéré communiquent les 
renseignements statistiques nécessaires au représentant de l’État dans le département 
du lieu de situation des logements après avoir procédé à une enquête auprès de leurs 
locataires. Les locataires sont tenus de répondre dans le délai d’un mois. À défaut, le 
locataire défaillant est redevable à l’organisme d’habitations à loyer modéré d’une 
pénalité de 7,62 €, majorée de 7,62 € par mois entier de retard, sauf s’il est établi que 
des difficultés particulières n’ont pas permis au locataire de répondre. Dans ce cas, 
l’organisme d’habitations à loyer modéré met en œuvre les moyens adaptés pour que 
le locataire puisse s’acquitter de cette obligation. 

L’enquête mentionnée à l’alinéa précédent vaut enquête au sens de l’article 
L. 441-9. 

Un décret en Conseil d’État fixe les conditions d’application du présent 
article, notamment le contenu de l’enquête et la liste des renseignements statistiques. 

Le présent article s’applique également aux logements faisant l’objet d’une 
convention définie à l’article L. 351-2, détenus par les sociétés d’économie mixte, 
ainsi qu’à ceux compris dans un patrimoine conventionné en application du même 
article comprenant au moins cinq logements et appartenant aux autres bailleurs 
mentionnés aux quatrième et cinquième alinéas de l’article 41 ter de la loi 
n° 86-1290 du 23 décembre 1986 tendant à favoriser l’investissement locatif, 
l’accession à la propriété de logements sociaux et le développement de l’offre 
foncière. 

Code de la défense 

Art. L. 2342-57. —  Est puni de la réclusion criminelle à perpétuité et de 
7 500 000 € d’amende le fait d’employer : 

1° Une arme chimique ; 

2° Un produit chimique inscrit au tableau 1 à des fins autres que médicales, 
pharmaceutiques, de recherche ou de protection. 

Les deux premiers alinéas de l’article 132-23 du code pénal relatif à la 
période de sûreté sont applicables aux infractions prévues par le présent article. 

Art. L. 2342-58. —  Sont punies de la réclusion criminelle à perpétuité et de 
7 500 000 € d’amende la conception, la construction ou l’utilisation d’une 
installation : 

1° De fabrication d’armes chimiques ; 

2° De fabrication de munitions chimiques non remplies et de matériels 
destinés à l’emploi d’armes chimiques. 
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La modification d’installations ou de matériels de toute nature dans le but 
d’exercer une activité interdite par la sous-section 1 de la première section du présent 
chapitre est punie des mêmes peines. 

Les deux premiers alinéas de l’article 132-23 du code pénal relatif à la 
période de sûreté sont applicables aux infractions prévues par le présent article. 

Art. L. 2342-59. —  Est puni de la réclusion criminelle à perpétuité et de 
7 500 000 € d’amende le fait de diriger ou d’organiser un groupement ayant pour 
objet l’emploi, la mise au point, la fabrication, le stockage, la détention, la 
conservation, l’acquisition, la cession, l’importation, l’exportation, le transit, le 
commerce ou le courtage : 

1° D’une arme chimique ; 

2° D’un produit chimique inscrit au tableau 1 à des fins autres que 
médicales, pharmaceutiques, de recherche ou de protection. 

Les deux premiers alinéas de l’article 132-23 du code pénal relatif à la 
période de sûreté sont applicables aux infractions prévues par le présent article. 

Art. L. 2342-60. —  Sont punis de vingt ans de réclusion criminelle et de 
3 000 000 € d’amende la mise au point, la fabrication, le stockage, la détention, la 
conservation, l’acquisition, la cession, l’importation, l’exportation, le transit, le 
commerce ou le courtage : 

1° D’une arme chimique autre qu’une arme chimique ancienne ou qu’une 
arme chimique abandonnée ; 

2° D’un produit chimique inscrit au tableau 1 à des fins autres que des fins 
médicales, pharmaceutiques, de recherche ou de protection. 

Sont punis des mêmes peines l’importation, l’exportation, le commerce ou 
le courtage de tout matériel de fabrication d’armes chimiques ou de tout document ou 
objet en vue de permettre ou de faciliter la violation des dispositions de la sous-
section 1 de la première section du présent chapitre. 

Est punie de la même peine la communication de toute information en vue 
de permettre ou de faciliter la violation des dispositions de la sous-section 1 de la 
première section du présent chapitre. 

Les deux premiers alinéas de l’article 132-23 du code pénal relatif à la 
période de sûreté sont applicables aux infractions prévues par le présent article. 

Art. L. 2342-61. —  Le fait de provoquer, d’encourager ou d’inciter 
quiconque de quelque manière que ce soit à commettre les infractions prévues aux 
articles L. 2342-57, L. 2342-58 et L. 2342-60, lorsque ce fait a été suivi d’effet, est 
puni des peines prévues pour ces infractions. 
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Lorsque les faits mentionnés au premier alinéa ne sont pas suivis d’effet en 
raison de circonstances indépendantes de la volonté de leur auteur, la peine est de 
sept ans d’emprisonnement et de 100 000 € d’amende. 

Art. L. 2342-62. —  Sont punis de cinq ans d’emprisonnement et de 
75 000 € d’amende l’acquisition, la cession, l’importation, l’exportation, le transit, le 
commerce ou le courtage d’une arme chimique ancienne ou d’une arme chimique 
abandonnée. 

Art. L. 2342-64. —  Est puni de cinq ans d’emprisonnement et de 75 000 € 
d’amende le fait de s’opposer à la saisie par l’autorité administrative d’une arme 
chimique ou d’un produit chimique mentionné au second alinéa de l’article 
L. 2342-6. 

Art. L. 2342-65. —  Est puni de deux ans d’emprisonnement et de 30 000 € 
d’amende le défaut de déclaration par l’exploitant : 

1° D’une installation de fabrication, de stockage, de conservation ou de 
destruction d’armes chimiques ou d’une installation de fabrication de munitions 
chimiques non remplies ou de matériels destinés à l’emploi d’armes chimiques ; 

2° D’une autre installation ou établissement conçu, construit ou utilisé 
principalement pour mettre au point des armes chimiques, y compris les laboratoires 
et les sites d’essais et d’évaluation. 

Art. L. 2342-66. —  Est puni de deux ans d’emprisonnement et de 30 000 € 
d’amende le défaut de déclaration, par son détenteur, d’une arme chimique détenue 
au 18 juin 1998. 

Est puni des mêmes peines le défaut de déclaration, par son détenteur, d’une 
arme chimique ancienne ou abandonnée. 

Art. L. 2342-67. —  Est puni de six mois d’emprisonnement et de 7 500 € 
d’amende le fait, pour l’exploitant responsable d’équipements de surveillance 
mentionnés à l’article L. 2342-36, d’omettre d’informer l’autorité administrative de 
tout fait qui influe sur leur bon fonctionnement. 

Art. L. 2342-68. —  Sont punis de sept ans d’emprisonnement et de 
100 000 € d’amende : 

1° L’exploitation d’une installation de fabrication de produits chimiques 
inscrits au tableau 1 à des fins médicales, pharmaceutiques, de recherche ou de 
protection sans autorisation lorsque celle-ci est obligatoire, ou en violation des 
conditions de l’autorisation délivrée ; 

2° L’importation, l’exportation, le transit, le commerce ou le courtage de 
produits chimiques inscrits au tableau 1, à des fins médicales, pharmaceutiques, de 
recherche ou de protection, en provenance ou à destination d’un État non partie à la 
Convention de Paris. 
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Art. L. 2342-69. —  Sont punis de trois ans d’emprisonnement et de 
45 000 € d’amende : 

1° La mise au point, la fabrication, l’acquisition, la cession, l’utilisation, la 
détention, la conservation ou le stockage de produits chimiques inscrits au tableau 1 
réalisé à des fins médicales, pharmaceutiques, de recherche ou de protection sans 
autorisation ou en violation des autorisations délivrées ; 

2° L’importation, l’exportation, le transit, le commerce ou le courtage, sans 
autorisation, de produits chimiques inscrits au tableau 1 réalisé à des fins médicales, 
pharmaceutiques, de recherche ou de protection en provenance ou à destination d’un 
État partie à la Convention de Paris. 

Art. L. 2342-70. —  Sont punis de deux ans d’emprisonnement et de 
30 000 € d’amende : 

1° Le défaut de déclaration d’une installation de traitement, de stockage ou 
de consommation de produits chimiques inscrits au tableau 1 ; 

2° Le commerce ou le courtage de produits inscrits au tableau 2 en 
provenance d’un État non partie à la Convention de Paris ou à destination d’un tel 
État ; 

3° Le défaut d’information annuelle, par l’exploitant, des quantités de 
produits chimiques inscrits au tableau 1 qu’il a fabriquées, acquises, cédées, traitées, 
consommées ou stockées, des quantités de précurseurs inscrits à l’un des trois 
tableaux qu’il a utilisées pour la fabrication de ces produits chimiques et des 
quantités de ces produits qu’il prévoit de fabriquer au cours de l’année suivante. 

Art. L. 2342-71. —  Est puni d’un an d’emprisonnement et de 15 000 € 
d’amende le commerce ou le courtage sans autorisation de produits chimiques 
inscrits au tableau 3 à destination d’un État non partie à la Convention de Paris. 

Art. L. 2342-74. —  Est puni de cinq ans d’emprisonnement et de 75 000 € 
d’amende le fait de s’opposer ou de faire obstacle aux vérifications internationales 
prévues à la section 3 du présent chapitre. 

Art. L. 2342-79. —  Est punie d’un emprisonnement de trois ans et de 
45 000 € d’amende toute communication ou toute divulgation sans l’autorisation de 
la personne concernée ou de ses ayants droit, ou du signataire ou du destinataire d’un 
document provenant d’une vérification prévue à la section 3 du présent chapitre, à 
une personne non qualifiée par les dispositions du présent chapitre pour en prendre 
connaissance. 

Art. L. 2343-3. —  Nonobstant les dispositions de l’article L. 2343-2, les 
services de l’État sont autorisés : 

1° À transférer des mines antipersonnel en vue de leur destruction ; 
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2° À conserver ou transférer un certain nombre de mines antipersonnel pour 
la mise au point de techniques de détection des mines, de déminage ou de destruction 
des mines et pour la formation à ces techniques, le nombre de mines détenues à ces 
fins ne pouvant excéder 5 000 à partir du 31 décembre 2000. 

Les services de l’État peuvent confier ces opérations à des personnes 
agréées. 

Art. L. 2343-9. —  Les infractions aux dispositions de l’article L. 2343-2, 
sous réserve des dispositions de l’article L. 2343-3, sont punies de dix ans 
d’emprisonnement et de 150 000 € d’amende. 

Les tentatives d’infraction sont punies de la même peine. 

Est puni de cinq ans d’emprisonnement et de 75 000 € d’amende le fait de 
s’opposer ou de faire obstacle aux procédures internationales d’établissement des 
faits prévues à l’article L. 2343-5. 

Code des douanes 

Art. 104. —  1. Dans le cas où le service des douanes conteste, au moment 
de la vérification des marchandises, les énonciations de la déclaration relatives à 
l’espèce, à l’origine ou à la valeur des marchandises, la contestation est réglée 
conformément aux dispositions du titre XIII ci-après, lorsque le déclarant n’accepte 
pas l’appréciation du service. 

2. Toutefois, il n’y a pas lieu de recourir à cette procédure lorsque la loi 
prévoit une procédure particulière pour déterminer l’espèce, l’origine ou la valeur 
des marchandises. 

Art. 215. —  1. Ceux qui détiennent ou transportent des marchandises 
dangereuses pour la santé, la sécurité ou la moralité publiques, des marchandises 
contrefaisantes, des marchandises prohibées au titre d’engagements internationaux 
ou des marchandises faisant l’objet d’un courant de fraude internationale et d’un 
marché clandestin préjudiciant aux intérêts légitimes du commerce régulier et à ceux 
du Trésor, spécialement désignées par arrêtés du ministre de l’économie et des 
finances doivent, à première réquisition des agents des douanes, produire soit des 
quittances attestant que ces marchandises ont été régulièrement importées dans le 
territoire douanier de la Communauté européenne, soit des factures d’achat, 
bordereaux de fabrication ou toutes autres justifications d’origine émanant de 
personnes ou sociétés régulièrement établies à l’intérieur du territoire douanier de la 
Communauté européenne. 

Le ministre du budget adresse en fin d’année au Parlement un rapport sur les 
modifications apportées dans l’année en cours aux arrêtés visés au 1. 

2. Ceux qui ont détenu, transporté, vendu, cédé ou échangé lesdites 
marchandises et ceux qui ont établi les justifications d’origine sont également tenus 
de présenter les documents visés au 1 ci-dessus à toute réquisition des agents des 
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douanes formulée dans un délai de trois ans, soit à partir du moment où les 
marchandises ont cessé d’être entre leurs mains, soit à partir de la délivrance des 
justifications d’origine. 

3. Ne tombent pas sous l’application de ces dispositions les marchandises 
que les détenteurs, transporteurs, ou ceux qui les ont détenues, transportées, vendues, 
cédées ou échangées prouvent, par la production de leurs écritures, avoir été 
importées, détenues ou acquises dans le territoire douanier antérieurement à la date 
de publication des arrêtés susvisés. 

Toute personne détenant des marchandises désignées pour la première fois 
par l’arrêté visé au 1 ci-dessus peut, avant l’expiration d’un délai de six mois à 
compter de la publication de l’arrêté, en faire la déclaration écrite au service des 
douanes. 

Après avoir vérifié qu’elle est exacte, le service authentifiera cette 
déclaration qui tiendra lieu de justification. 

Code de l’éducation 

Art. L. 213-3. —  Le département est propriétaire des locaux dont il a assuré 
la construction et la reconstruction. 

Les biens immobiliers des collèges appartenant à l’État à la date d’entrée en 
vigueur de la loi n° 2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités 
locales lui sont transférés en pleine propriété à titre gratuit. Ce transfert ne donne lieu 
au versement d’aucun droit, taxe, salaire ou honoraires. 

Les biens immobiliers des collèges appartenant à une commune ou un 
groupement de communes peuvent être transférés en pleine propriété au département, 
à titre gratuit et sous réserve de l’accord des parties. Lorsque le département effectue 
sur ces biens des travaux de construction, de reconstruction ou d’extension, ce 
transfert est de droit, à sa demande, et ne donne lieu au versement d’aucun droit, 
taxe, salaire ou honoraires. 

Art. L. 215-1. —  Les compétences de la collectivité territoriale de Corse en 
matière d'éducation et de formation professionnelle sont fixées par les dispositions 
des articles L. 4424-1 à L. 4424-5 et L. 4424-34 du code général des collectivités 
territoriales, ci-après reproduites :  

Art. L. 4424-1.-La collectivité territoriale de Corse établit et transmet au représentant 
de l'Etat, après consultation du conseil économique, social et culturel de Corse et 
compte tenu des orientations fixées par le plan, le schéma prévisionnel des 
formations des collèges, des lycées, des établissements d'enseignement 
professionnel, des établissements d'enseignement artistique, des établissements 
d'éducation spéciale, des lycées professionnels maritimes, des établissements 
d'enseignement agricole mentionnés à l'article L. 811-8 du code rural et des centres 
d'information et d'orientation.  
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Elle associe les représentants désignés par les établissements d'enseignement privé 
sous contrat à l'élaboration de ce schéma.  

La collectivité territoriale de Corse établit, après accord de chacune des collectivités 
concernées par les projets situés sur leur territoire, le programme prévisionnel des 
investissements relatifs aux établissements cités au premier alinéa. 

A ce titre, la collectivité territoriale de Corse définit la localisation des 
établissements, leur capacité d'accueil et le mode d'hébergement des élèves.  

Chaque année, après avoir consulté le conseil économique, social et culturel de Corse 
et recueilli l'avis du représentant de l'Etat, la collectivité territoriale de Corse arrête la 
liste des opérations de construction ou d'extension des établissements précités. Cette 
liste est arrêtée compte tenu du programme prévisionnel des investissements et après 
accord de la commune d'implantation.  

Chaque année, la collectivité territoriale de Corse arrête la structure pédagogique 
générale des établissements d'enseignement du second degré en tenant compte du 
schéma prévisionnel des formations. 

A cette fin, après concertation avec le président du conseil exécutif de Corse, l'Etat 
fait connaître à l'Assemblée de Corse les moyens qu'il se propose d'attribuer à 
l'académie de Corse. La structure pédagogique devient définitive lorsqu'une 
convention portant sur les moyens attribués par l'Etat à l'académie de Corse et leurs 
modalités d'utilisation a été conclue entre le représentant de l'Etat et le président du 
conseil exécutif mandaté à cet effet.  

Art. L. 4424-2.-La collectivité territoriale de Corse finance, construit, équipe et 
entretient les collèges, les lycées, les établissements publics d'enseignement 
professionnel, les établissements d'enseignement artistique, les établissements 
d'éducation spéciale, ainsi que les lycées professionnels maritimes, les établissements 
d'enseignement agricole mentionnés à l'article L. 811-8 du code rural et les centres 
d'information et d'orientation.  

La collectivité territoriale de Corse assure l'accueil, la restauration, l'hébergement 
ainsi que l'entretien général et technique, à l'exception des missions d'encadrement et 
de surveillance des élèves, dans les établissements d'enseignement dont elle a la 
charge.  

Elle assure le recrutement, la gestion et la rémunération des personnels techniciens, 
ouvriers et de service exerçant leurs missions dans ces établissements. Ces 
personnels sont membres de la communauté éducative et concourent directement aux 
missions du service public de l'éducation nationale dans les conditions fixées par les 
articles L. 421-13 et L. 913-1 du code de l'éducation.  

Les deuxième et troisième alinéas du présent article sont applicables à partir du 1er 
janvier 2005.  
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Les articles 104 à 111 de la loi n° 2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et 
responsabilités locales s'appliquent au transfert de compétences prévu par les trois 
alinéas précédents.  

La collectivité territoriale de Corse peut confier la maîtrise d'ouvrage des travaux de 
construction, d'équipement et d'entretien des établissements relevant de sa 
compétence aux départements et aux communes qui le demandent. Une convention 
détermine les modalités de cette délégation. 

L'Etat assure aux collèges, lycées, établissements publics d'enseignement 
professionnel, d'éducation spéciale, ainsi qu'aux lycées professionnels maritimes, aux 
établissements d'enseignement agricole mentionnés à l'article L. 811-8 du code rural 
et aux centres d'information et d'orientation, les moyens financiers directement liés à 
leur activité pédagogique.  

Art. L. 4424-3.-Dans le cadre de la politique nationale de l'enseignement supérieur, 
le président du conseil exécutif présente à l'Assemblée de Corse les propositions 
relatives à l'enseignement supérieur et à la recherche, après avis de l'université de 
Corse.  

Sur cette base, l'Assemblée de Corse établit, en fonction des priorités qu'elle 
détermine en matière de développement culturel, économique et social et après 
consultation du conseil économique, social et culturel de Corse, la carte de 
l'enseignement supérieur et de la recherche. Cette carte devient définitive lorsqu'elle 
a fait l'objet d'une convention entre la collectivité territoriale de Corse, l'Etat et 
l'université de Corse.  

La collectivité territoriale de Corse peut, par délibération de l'Assemblée, organiser 
ses propres actions complémentaires d'enseignement supérieur et de recherche, sans 
préjudice des compétences de l'Etat en matière d'homologation des titres et diplômes. 
Elle passe, à cette fin, des conventions avec des établissements d'enseignement 
supérieur ou des organismes de recherche.  

Art. L. 4424-4.-La collectivité territoriale de Corse finance, construit, équipe et 
entretient les établissements d'enseignement supérieur figurant à la carte prévue à 
l'article L. 4424-3.L'Etat assure à ces établissements les moyens financiers 
directement liés à leurs activités pédagogiques et de recherche.  

Art. L. 4424-5.-Sur proposition du conseil exécutif, qui recueille l'avis du conseil 
économique, social et culturel de Corse, l'Assemblée détermine les activités 
éducatives complémentaires que la collectivité territoriale de Corse organise. 

L'Assemblée adopte, dans les mêmes conditions, un plan de développement de 
l'enseignement de la langue et de la culture corses, dont les modalités d'application 
font l'objet d'une convention conclue entre la collectivité territoriale de Corse et 
l'Etat.  
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Cette convention prévoit les mesures d'accompagnement nécessaires, et notamment 
celles relatives à la formation initiale et à la formation continue des enseignants.  

Art. L. 4424-34.-La collectivité territoriale de Corse assure la mise en œuvre des 
actions d'apprentissage et de formation professionnelle continue dans les conditions 
prévues pour les régions aux articles L. 214-12 à L. 214-16 du code de l'éducation.  

Elle élabore, en concertation avec l'Etat et après consultation des départements et du 
conseil économique, social et culturel de Corse, le plan régional de développement 
de la formation professionnelle des jeunes et des adultes, dont elle assure la mise en 
œuvre. 

A l'occasion de la mise en œuvre de ce plan, la collectivité territoriale de Corse signe 
une convention, notamment avec l'Association nationale pour la formation 
professionnelle des adultes, dont elle arrête le programme des formations et le 
programme des opérations d'équipement pour la Corse. 

Art. L. 241-10. —  Le Gouvernement présente chaque année au Parlement, 
en annexe au projet de loi de finances, un rapport sur la situation des enseignements 
technologiques et professionnels. 

Code de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile 

Art. L. 622-1. —  Toute personne qui aura, par aide directe ou indirecte, 
facilité ou tenté de faciliter l’entrée, la circulation ou le séjour irréguliers, d’un 
étranger en France sera punie d’un emprisonnement de cinq ans et d’une amende de 
30 000 €. 

Sera puni des mêmes peines celui qui, quelle que soit sa nationalité, aura 
commis le délit défini au premier alinéa du présent article alors qu’il se trouvait sur 
le territoire d’un État partie à la convention signée à Schengen le 19 juin 1990 autre 
que la France. 

Sera puni des mêmes peines celui qui aura facilité ou tenté de faciliter 
l’entrée, la circulation ou le séjour irréguliers d’un étranger sur le territoire d’un autre 
État partie à la convention signée à Schengen le 19 juin 1990. 

Sera puni de mêmes peines celui qui aura facilité ou tenté de faciliter 
l’entrée, la circulation ou le séjour irréguliers d’un étranger sur le territoire d’un État 
partie au protocole contre le trafic illicite de migrants par terre, air et mer, 
additionnel à la convention des Nations unies contre la criminalité transnationale 
organisée, signée à Palerme le 12 décembre 2000. 

Les dispositions du précédent alinéa sont applicables en France à compter 
de la date de publication au Journal officiel de la République française de ce 
protocole. 
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Art. L. 622-5. —  Les infractions prévues à l’article L. 622-1 sont punies de 
dix ans d’emprisonnement et de 750 000 € d’amende : 

1° Lorsqu’elles sont commises en bande organisée ; 

2° Lorsqu’elles sont commises dans des circonstances qui exposent 
directement les étrangers à un risque immédiat de mort ou de blessures de nature à 
entraîner une mutilation ou une infirmité permanente ; 

3° Lorsqu’elles ont pour effet de soumettre les étrangers à des conditions de 
vie, de transport, de travail ou d’hébergement incompatibles avec la dignité de la 
personne humaine ; 

4° Lorsqu’elles sont commises au moyen d’une habilitation ou d’un titre de 
circulation en zone réservée d’un aérodrome ou d’un port ; 

5° Lorsqu’elles ont comme effet, pour des mineurs étrangers, de les éloigner 
de leur milieu familial ou de leur environnement traditionnel. 

Art. L. 623-1. —  Le fait de contracter un mariage ou de reconnaître un 
enfant aux seules fins d’obtenir, ou de faire obtenir, un titre de séjour ou le bénéfice 
d’une protection contre l’éloignement, ou aux seules fins d’acquérir, ou de faire 
acquérir, la nationalité française est puni de cinq ans d’emprisonnement et de 
15 000 € d’amende. 

Ces mêmes peines sont applicables en cas d’organisation ou de tentative 
d’organisation d’un mariage ou d’une reconnaissance d’enfant aux mêmes fins. 

Elles sont portées à dix ans d’emprisonnement et à 750 000 € d’amende 
lorsque l’infraction est commise en bande organisée. 

Code de l’environnement 

Art. L. 216-5. —  Les infractions aux dispositions des articles L. 211-2, 
L. 211-3, L. 211-5, L. 211-7, L. 211-12, du II de l’article L. 212-5-1 et des articles 
L. 214-1 à L. 214-9, L. 214-11 à L. 214-13, L. 214-17, L. 214-18, L. 216-6 à 
L. 216-8 et L. 216-10 à L. 216-12 et des textes pris pour leur application sont 
constatées par des procès-verbaux qui font foi jusqu’à preuve contraire. 

Les procès-verbaux doivent, sous peine de nullité, être adressés dans les 
cinq jours qui suivent leur clôture au procureur de la République. Une copie en est 
également remise, dans le même délai, à l’intéressé et à l’autorité administrative. En 
outre, dans le même délai, une copie est adressée au président de la fédération 
départementale des associations agréées de pêche et de protection du milieu 
aquatique et au président de l’association agréée de pêcheurs professionnels en eau 
douce lorsque l’infraction a pour conséquence de détruire les frayères, les zones de 
croissance ou d’alimentation de la faune piscicole, ou de porter atteinte à la 
continuité écologique ou au débit minimal du cours d’eau. 
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Art. L. 218-11. —  Est puni de 50 000 € d’amende le fait, pour tout capitaine 
ou responsable à bord d’un navire, de se rendre coupable d’un rejet de substance 
polluante en infraction aux dispositions des règles 15 et 34 de l’annexe I, relatives 
aux contrôles des rejets d’hydrocarbures, ou en infraction aux dispositions de la règle 
13 de l’annexe II, relative aux contrôles des résidus de substances liquides nocives 
transportées en vrac, de la convention Marpol. 

En cas de récidive, les peines encourues sont portées à un an 
d’emprisonnement et 100 000 € d’amende. 

Art. L. 218-19. —  I. —  Est puni de 4 000 € d’amende le fait, pour tout 
capitaine ou responsable à bord d’un navire ou de l’exploitation d’une plate-forme, 
de provoquer un rejet de substance polluante par imprudence, négligence ou 
inobservation des lois et règlements. 

Est puni de la même peine le fait, pour tout capitaine ou responsable de la 
conduite ou de l’exploitation à bord de navires ou de plates-formes, de provoquer par 
imprudence, négligence ou inobservation des lois et règlements un accident de mer 
tel que défini par la convention du 29 novembre 1969 sur l’intervention en haute mer 
en cas d’accident entraînant ou pouvant entraîner une pollution par les 
hydrocarbures, ou de ne pas prendre les mesures nécessaires pour l’éviter, lorsque cet 
accident a entraîné une pollution des eaux. 

Les peines sont portées à : 

1° 400 000 € d’amende lorsque l’infraction est commise au moyen d’un 
navire entrant dans les catégories définies à l’article L. 218-12 ; 

2° 800 000 € d’amende lorsque l’infraction est commise au moyen d’un 
navire ou d’une plate-forme entrant dans les catégories définies à l’article L. 218-13 ; 

3° 4,5 millions d’euros d’amende lorsque l’infraction est commise au moyen 
d’un navire entrant dans les catégories définies à l’article L. 218-12 et qu’elle a pour 
conséquence, directement ou indirectement, un dommage irréversible ou d’une 
particulière gravité à l’environnement ; 

4° 7,5 millions d’euros d’amende lorsque l’infraction est commise au moyen 
d’un navire entrant dans les catégories définies à l’article L. 218-13 et qu’elle a pour 
conséquence, directement ou indirectement, un dommage irréversible ou d’une 
particulière gravité à l’environnement. 

II. —  Lorsque les infractions mentionnées au I ont pour origine directe ou 
indirecte soit la violation manifestement délibérée d’une obligation particulière de 
sécurité ou de prudence imposée par la loi ou le règlement, soit une faute caractérisée 
qui exposait l’environnement à un risque d’une particulière gravité que son auteur ne 
pouvait ignorer, les peines sont portées à : 

1° 6 000 € d’amende, lorsque l’infraction est commise au moyen d’un 
navire n’entrant pas dans les catégories définies aux articles L. 218-12 ou L. 218-13 ; 
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2° Trois ans d’emprisonnement et 4,5 millions d’euros d’amende, lorsque 
l’infraction est commise au moyen d’un navire entrant dans les catégories définies à 
l’article L. 218-12 ; 

3° Cinq ans d’emprisonnement et 7,5 millions d’euros d’amende, lorsque 
l’infraction est commise au moyen d’un navire entrant dans les catégories définies à 
l’article L. 218-13 ou d’une plate-forme. 

III. —  Lorsque les infractions mentionnées au II ont pour conséquence 
directe ou indirecte un dommage irréversible ou d’une particulière gravité à 
l’environnement, les peines sont portées à : 

1° Cinq ans d’emprisonnement et 7,5 millions d’euros d’amende, lorsque 
l’infraction est commise au moyen d’un navire entrant dans les catégories définies à 
l’article L. 218-12 ; 

2° Sept ans d’emprisonnement et 10,5 millions d’euros d’amende, lorsque 
l’infraction est commise au moyen d’un navire entrant dans les catégories définies à 
l’article L. 218-13. 

IV. —  Nonobstant les dispositions du quatrième alinéa de l’article 121-3 du 
code pénal, les personnes physiques qui n’ont pas causé directement le dommage, 
mais qui ont créé ou contribué à créer la situation qui a permis la réalisation du 
dommage ou qui n’ont pas pris les mesures permettant de l’éviter, sont responsables 
pénalement s’il est établi qu’elles ont soit violé de façon manifestement délibérée 
une obligation particulière de sécurité ou de prudence prévue par la loi ou le 
règlement, soit commis une faute caractérisée qui exposait l’environnement à un 
risque d’une particulière gravité qu’elles ne pouvaient ignorer. 

Art. L. 218-73. —  Est puni d’une amende de 22 500 € le fait de jeter, 
déverser ou laisser écouler, directement ou indirectement en mer ou dans la partie 
des cours d’eau, canaux ou plans d’eau où les eaux sont salées, des substances ou 
organismes nuisibles pour la conservation ou la reproduction des mammifères 
marins, poissons, crustacés, coquillages, mollusques ou végétaux, ou de nature à les 
rendre impropres à la consommation. 

Art. L. 331-26. —  Est puni de deux ans d’emprisonnement et de 30 000 € 
d’amende le fait de contrevenir aux dispositions des articles L. 331-4, L. 331-4-1, 
L. 331-6 et L. 331-15 en effectuant, dans le cœur d’un parc national ou dans les 
espaces ayant vocation à le devenir, des travaux, constructions ou installations 
interdits ou sans autorisation ou en méconnaissance des prescriptions dont 
l’autorisation est assortie ou en se livrant, dans le cœur d’un parc, à des activités 
interdites ou en méconnaissance de la réglementation dont elles sont l’objet. 

La tentative de l’infraction est punie des mêmes peines. 

Art. L. 332-25. —  Sont punies de six mois d’emprisonnement et de 9 000 € 
d’amende les infractions aux dispositions des articles L. 332-6, L. 332-7, L. 332-9, 
L. 332-12, L. 332-17 et L. 332-18. 
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Art. L. 511-1. —  Sont soumis aux dispositions du présent titre les usines, 
ateliers, dépôts, chantiers et, d’une manière générale, les installations exploitées ou 
détenues par toute personne physique ou morale, publique ou privée, qui peuvent 
présenter des dangers ou des inconvénients soit pour la commodité du voisinage, soit 
pour la santé, la sécurité, la salubrité publiques, soit pour l’agriculture, soit pour la 
protection de la nature et de l’environnement, soit pour la conservation des sites et 
des monuments ainsi que des éléments du patrimoine archéologique. 

Les dispositions du présent titre sont également applicables aux 
exploitations de carrières au sens des articles 1er et 4 du code minier. 

Art. L. 514-9. —  I. —  Le fait d’exploiter une installation sans l’autorisation 
requise est puni d’un an d’emprisonnement et de 75 000 € d’amende. 

II. —  En cas de condamnation, le tribunal peut interdire l’utilisation de 
l’installation. L’interdiction cesse de produire effet si une autorisation est délivrée 
ultérieurement dans les conditions prévues par le présent titre. L’exécution provisoire 
de l’interdiction peut être ordonnée. 

III. —  Le tribunal peut également exiger la remise en état des lieux dans un 
délai qu’il détermine. 

IV. —  Dans ce dernier cas, le tribunal peut : 

1° Soit ajourner le prononcé de la peine et assortir l’injonction de remise en 
état des lieux d’une astreinte dont il fixe le taux et la durée maximum ; les 
dispositions de l’article L. 514-10 concernant l’ajournement du prononcé de la peine 
sont alors applicables ; 

2° Soit ordonner que les travaux de remise en état des lieux seront exécutés 
d’office aux frais du condamné. 

Art. L. 514-11. —  I. —  Le fait d’exploiter une installation en infraction à 
une mesure de fermeture, de suppression ou de suspension prise en application des 
articles L. 514-1, L. 514-2 ou L. 514-7 ou à une mesure d’interdiction prononcée en 
vertu des articles L. 514-9 ou L. 514-10 ou de ne pas se conformer à l’arrêté de mise 
en demeure pris en application de l’article L. 512-19 est puni de deux ans 
d’emprisonnement et de 150 000 € d’amende. 

II. —  Le fait de poursuivre l’exploitation d’une installation classée sans se 
conformer à l’arrêté de mise en demeure d’avoir à respecter, au terme d’un délai fixé, 
les prescriptions techniques déterminées en application des articles L. 512-1, 
L. 512-3, L. 512-5, L. 512-7, L. 512-8, L. 512-9 ou L. 512-12 est puni de six mois 
d’emprisonnement et de 75 000 € d’amende. 

Est puni des mêmes peines le fait de poursuivre l’exploitation d’une 
installation sans se conformer à un arrêté de mise en demeure pris en application de 
l’article L. 514-4 par le préfet sur avis du maire et de la commission départementale 
consultative compétente. 
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III. —  Le fait de ne pas se conformer à l’arrêté de mise en demeure de 
prendre, dans un délai déterminé, les mesures de surveillance ou de remise en état 
d’une installation ou de son site prescrites en application des articles L. 512-3, 
L. 512-5, L. 512-7, L. 512-9, L. 512-12, L. 514-2, L. 514-4 ou L. 514-7 lorsque 
l’activité a cessé est puni de six mois d’emprisonnement et de 75 000 € d’amende. 

IV. —  Le fait de ne pas se conformer aux dispositions du premier alinéa de 
l’article L. 516-2 est puni de six mois d’emprisonnement et de 75 000 € d’amende. 

Art. L. 515-8. —  I. —  Lorsqu’une demande d’autorisation concerne une 
installation classée à implanter sur un site nouveau et susceptible de créer, par danger 
d’explosion ou d’émanation de produits nocifs, des risques très importants pour la 
santé ou la sécurité des populations voisines et pour l’environnement, des servitudes 
d’utilité publique peuvent être instituées concernant l’utilisation du sol ainsi que 
l’exécution de travaux soumis au permis de construire. 

Les dispositions ci-dessus sont également applicables à raison des risques 
supplémentaires créés par une installation nouvelle sur un site existant ou par la 
modification d’une installation existante, nécessitant la délivrance d’une nouvelle 
autorisation. 

II. —  Ces servitudes comportent, en tant que de besoin : 

1° La limitation ou l’interdiction du droit d’implanter des constructions ou 
des ouvrages et d’aménager des terrains de camping ou de stationnement de 
caravanes ; 

2° La subordination des autorisations de construire au respect de 
prescriptions techniques tendant à limiter le danger d’exposition aux explosions ou 
concernant l’isolation des bâtiments au regard des émanations toxiques ; 

3° La limitation des effectifs employés dans les installations industrielles et 
commerciales qui seraient créées ultérieurement. 

III. —  Elles tiennent compte de la nature et de l’intensité des risques 
encourus et peuvent, dans un même périmètre, s’appliquer de façon modulée suivant 
les zones concernées. Elles ne peuvent contraindre à la démolition ou à l’abandon de 
constructions existantes édifiées en conformité avec les dispositions législatives et 
réglementaires en vigueur avant l’institution desdites servitudes. 

IV. —  Un décret en Conseil d’État, pris après avis du Conseil supérieur des 
installations classées, fixe la liste des catégories, et éventuellement les seuils de 
capacité, des installations dans le voisinage desquelles ces servitudes peuvent être 
instituées. 

Art. L. 515-9. —  L’institution de servitudes d’utilité publique est décidée à 
l’intérieur d’un périmètre délimité autour de l’installation soit à la requête du 
demandeur de l’autorisation ou du maire de la commune d’implantation, soit à 
l’initiative du préfet. 
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Un décret en Conseil d’État détermine les conditions de délimitation du 
périmètre, qui tiennent compte notamment des équipements de sécurité de 
l’installation et des caractéristiques du site. 

Le projet définissant les servitudes et le périmètre est soumis à enquête 
publique, conformément aux dispositions des articles L. 123-1 à L. 123-16, et à l’avis 
des conseils municipaux des communes sur lesquelles s’étend le périmètre. 

Les servitudes et leur périmètre sont arrêtés par l’autorité compétente pour 
la délivrance de l’autorisation de l’installation classée. 

Art. L. 515-10. —  Les servitudes sont annexées au plan d’occupation des 
sols de la commune dans les conditions prévues à l’article L. 126-1 du code de 
l’urbanisme. 

Art. L. 515-11. —  Lorsque l’institution des servitudes prévues à l’article 
L. 515-8 entraîne un préjudice direct, matériel et certain, elle ouvre droit à une 
indemnité au profit des propriétaires, des titulaires de droits réels ou de leurs ayants 
droit. 

La demande d’indemnisation doit être adressée à l’exploitant de 
l’installation dans un délai de trois ans à dater de la notification de la décision 
instituant la servitude. A défaut d’accord amiable, l’indemnité est fixée par le juge de 
l’expropriation. 

Le préjudice est estimé à la date de la décision de première instance. 
Toutefois, est seul pris en considération l’usage possible des immeubles et droits 
immobiliers un an avant l’ouverture de l’enquête publique prévue à l’article 
L. 515-9. La qualification éventuelle de terrain à bâtir est appréciée conformément 
aux dispositions de l’article L. 13-15 du code de l’expropriation pour cause d’utilité 
publique. 

Le juge limite ou refuse l’indemnité si une acquisition de droits sur un 
terrain a, en raison de l’époque à laquelle elle a eu lieu ou de toute autre 
circonstance, été faite dans le but d’obtenir une indemnité. 

Le paiement des indemnités est à la charge de l’exploitant de l’installation. 

Art. L. 541-46. —  I. —  Est puni de deux ans d’emprisonnement et de 
75 000 € d’amende le fait de : 

1° Refuser de fournir à l’administration les informations visées à l’article 
L. 541-9 ou fournir des informations inexactes ; 

2° Méconnaître les prescriptions de l’article L. 541-10 ; 

3° Refuser de fournir à l’administration les informations visées à l’article 
L. 541-7 ou fournir des informations inexactes, ou se mettre volontairement dans 
l’impossibilité matérielle de fournir ces informations ; 
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4° Abandonner, déposer ou faire déposer, dans des conditions contraires aux 
dispositions du présent chapitre, des déchets appartenant aux catégories visées à 
l’article L. 541-7 et énumérées dans son texte d’application ; 

5° Effectuer le transport ou des opérations de courtage ou de négoce de 
déchets appartenant aux catégories visées à l’article L. 541-7 sans satisfaire aux 
prescriptions prises en vertu de l’article L. 541-8 et de ses textes d’application ; 

6° Remettre ou faire remettre des déchets à tout autre que l’exploitant d’une 
installation agréée, en méconnaissance de l’article L. 541-22 ; 

7° Éliminer des déchets ou matériaux sans être titulaire de l’agrément prévu 
à l’article L. 541-22 ; 

8° Éliminer ou récupérer des déchets ou matériaux sans satisfaire aux 
prescriptions concernant les caractéristiques, les quantités, les conditions techniques 
et financières de prise en charge des déchets ou matériaux et les procédés de 
traitement mis en œuvre fixées en application des articles L. 541-11, L. 541-22, 
L. 541-24 et L. 541-35 ; 

9° Méconnaître les prescriptions des articles L. 541-30-1 et L. 541-31 ; 

10° Mettre obstacle à l’accomplissement des contrôles ou à l’exercice des 
fonctions des agents prévus à l’article L. 541-44 ; 

11° Exporter ou faire exporter, importer ou faire importer, faire transiter des 
déchets visés au premier alinéa de l’article L. 541-40 sans satisfaire aux prescriptions 
prises en vertu de cet article ou de ses textes d’application ; 

12° Méconnaître les obligations d’information prévues à l’article L. 325-3 
du code des ports maritimes ; 

13° Ne pas respecter les prescriptions édictées en application de l’article 7 
du règlement (CE) n° 850/2004 du Parlement européen et du Conseil, du 29 avril 
2004, concernant les polluants organiques persistants et modifiant la directive 
79/117/CEE. 

II. —  En cas de condamnation prononcée pour les infractions visées aux 4°, 
6° et 8° du I, le tribunal peut ordonner, sous astreinte, la remise en état des lieux 
endommagés par les déchets qui n’ont pas été traités dans les conditions conformes à 
la loi. 

III. —  En cas de condamnation prononcée pour les infractions visées aux 7° 
et 8° du I, le tribunal peut, en outre, ordonner la fermeture temporaire ou définitive 
de l’installation et interdire à son exploitant d’exercer l’activité d’éliminateur ou de 
récupérateur. 

IV. —  En cas de condamnation prononcée pour les infractions visées aux 
6°, 7°, 8° et 11° du I et commises à l’aide d’un véhicule, le tribunal peut, de plus, 
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ordonner la suspension du permis de conduire pour une durée n’excédant pas cinq 
ans. 

V. —  Le tribunal peut ordonner l’affichage ou la diffusion intégrale ou 
partielle de la décision prononcée dans les conditions prévues par l’article 131-35 du 
code pénal. 

Code général des collectivités territoriales 

Art. L. 2123-23. —  Les indemnités maximales votées par les conseils 
municipaux pour l'exercice effectif des fonctions de maire des communes et de 
président de délégations spéciales sont déterminées en appliquant au terme de 
référence mentionné à l'article L. 2123-20 le barème suivant :  
 

POPULATION  
(habitants)  

TAUX MAXIMAL  
en % de l'indice 1015 

Moins de 500  17  
De 500 à 999  31  
De 1 000 à 3 499  43  
De 3 500 à 9 999  55  
De 10 000 à 19 999  65  
De 20 000 à 49 999  90  
De 50 000 à 99 999  110  
100 000 et plus  145  

La population à prendre en compte est la population municipale du dernier 
recensement. 

Art. L. 2212-7. —  Une commission consultative des polices municipales est 
créée auprès du ministre de l’intérieur. Elle est composée pour un tiers de 
représentants des maires des communes employant des agents de police municipale, 
pour un tiers de représentants de l’État et, pour le dernier tiers, de représentants des 
agents de police municipale choisis par les organisations syndicales représentatives 
des fonctionnaires territoriaux. Elle est présidée par un maire élu en son sein, qui a 
voix prépondérante en cas de partage égal des voix. 

Un décret en Conseil d’État définit les modalités d’application du présent 
article. 

Art. L. 2223-35. —  Le fait de diriger en droit ou en fait une régie, une 
entreprise ou une association ou un établissement sans l’habilitation prévue aux 
articles L. 2223-23, L. 2223-41 et L. 2223-43 ou lorsque celle-ci est suspendue ou 
retirée en application de l’article L. 2223-25 est puni d’une amende de 75 000 €. 

La violation des dispositions des articles L. 2223-31 à L. 2223-34 est punie 
d’une amende de 75 000 €. 



- 408 - 

Est puni de cinq ans d’emprisonnement et de 75 000 € d’amende le fait de 
proposer, directement ou indirectement, des offres, des promesses, des dons, des 
présents ou des avantages quelconques pour obtenir d’une personne qui, à l’occasion 
de son activité professionnelle, a connaissance d’un décès, qu’elle fasse connaître 
aux entreprises ou associations fournissant les prestations énumérées à l’article 
L. 2223-19 la survenance d’un décès ou qu’elle recommande aux familles les 
services d’une entreprise ou association déterminée. 

Est puni de trois ans d’emprisonnement et de 45 000 € d’amende le fait, par 
une personne qui, à l’occasion de l’exercice de son activité professionnelle, a 
connaissance d’un décès, de solliciter ou d’agréer, directement ou indirectement, des 
offres, des promesses, des dons, des présents ou des avantages quelconques pour 
faire connaître aux entreprises ou associations fournissant les prestations énumérées 
à l’article L. 2223-19 la survenance d’un décès ou pour recommander aux familles 
les services d’une entreprise ou association déterminée. 

Les personnes physiques coupables de l’une des infractions prévues au 
présent article encourent également les peines complémentaires suivantes : 

1° L’interdiction des droits civiques, civils et de famille, suivant les 
modalités prévues par l’article 131-26 du code pénal ; 

2° L’interdiction, pour une durée de cinq ans au plus, d’exercer une fonction 
publique ou d’exercer l’activité professionnelle ou sociale dans l’exercice ou à 
l’occasion de l’exercice de laquelle l’infraction a été commise ; 

3° L’affichage ou la diffusion de la décision prononcée, dans les conditions 
prévues à l’article 131-35 du code pénal. 

Art. L. 3121-18. —  Tout membre du conseil général a le droit, dans le 
cadre de sa fonction, d'être informé des affaires du département qui font l'objet d'une 
délibération. 

Art. L. 3211-2. —  Le conseil général peut déléguer une partie de ses 
attributions à la commission permanente, à l'exception de celles visées aux articles 
L. 3312-1 et L. 1612-12 à L. 1612-15.  

Dans les limites qu'il aura fixées, le conseil général peut également déléguer 
à son président le pouvoir :  

1° De procéder à la réalisation des emprunts destinés au financement des 
investissements prévus par le budget, et aux opérations financières utiles à la gestion 
des emprunts, y compris les opérations de couverture des risques de taux et de 
change, et de passer à cet effet les actes nécessaires ;  

2° De réaliser des lignes de trésorerie sur la base d'un montant maximum 
autorisé par le conseil général ;  
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3° De prendre les décisions mentionnées au III de l'article L. 1618-2 et au a 
de l'article L. 2221-5-1, sous réserve des dispositions du c de ce même article.  

Le président informe le conseil des actes pris dans le cadre de ces 
délégations. 

Art. L. 3213-2. —  Toute cession d'immeubles ou de droits réels immobiliers 
par un département donne lieu à délibération motivée du conseil général portant sur 
les conditions de la vente et ses caractéristiques essentielles. Le conseil général 
délibère au vu de l'avis de l'autorité compétente de l'Etat. Cet avis est réputé donné à 
l'issue d'un délai d'un mois à compter de la saisine de ce service. 

Le bilan des acquisitions et cessions opérées sur le territoire d'un 
département par celui-ci ou par une personne publique ou privée agissant dans le 
cadre d'une convention avec ce département donne lieu chaque année à une 
délibération du conseil général. Ce bilan est annexé au compte administratif du 
département. 

Art. L. 3221-10. —  Le président du conseil général peut faire tous actes 
conservatoires et interruptifs de déchéance.  

Il peut toujours, à titre conservatoire, accepter les dons et legs. La décision 
du conseil général, qui intervient ensuite en application de l'article L. 3213-6, a effet 
du jour de cette acceptation.  

Le président du conseil général intente les actions au nom du département 
en vertu de la décision du conseil général et il peut, sur l'avis conforme de la 
commission permanente, défendre à toute action intentée contre le département. 

Art. L. 4132-17. —  Tout membre du conseil régional a le droit, dans le 
cadre de sa fonction, d'être informé des affaires de la région qui font l'objet d'une 
délibération. 

Art. L. 4221-4. —  Toute cession d'immeubles ou de droits réels immobiliers 
par une région donne lieu à délibération motivée du conseil régional portant sur les 
conditions de la vente et ses caractéristiques essentielles. Le conseil régional délibère 
au vu de l'avis de l'autorité compétente de l'Etat. Cet avis est réputé donné à l'issue 
d'un délai d'un mois à compter de la saisine de ce service. 

Toute cession d'immeubles ou de droits réels immobiliers intervenue sur le 
territoire d'une région est inscrite sur un tableau récapitulatif annexé au compte 
administratif de la région concernée lorsque l'opération a été conclue par la région 
elle-même ou par une personne publique ou privée agissant dans le cadre d'une 
convention avec cette région. Cette inscription précise la nature du bien, sa 
localisation, l'origine de propriété, l'identité du cédant et du cessionnaire ainsi que les 
conditions de la cession. 
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Le bilan des acquisitions et cessions opérées sur le territoire d'une région par 
celle-ci ou par une personne publique ou privée agissant dans le cadre d'une 
convention avec cette région donne lieu chaque année à une délibération du conseil 
régional. Ce bilan est annexé au compte administratif de la région. 

Art. L. 4221-5. —  Le conseil régional peut déléguer une partie de ses 
attributions à sa commission permanente, à l'exception de celles relatives au vote du 
budget, à l'approbation du compte administratif et aux mesures de même nature que 
celles visées à l'article L. 1612-15.  

Dans les limites qu'il aura fixées, le conseil régional peut également 
déléguer à son président le pouvoir :  

1° De procéder à la réalisation des emprunts destinés au financement des 
investissements prévus par le budget, et aux opérations financières utiles à la gestion 
des emprunts, y compris les opérations de couverture des risques de taux et de 
change, et de passer à cet effet les actes nécessaires ;  

2° De réaliser des lignes de trésorerie sur la base d'un montant maximum 
autorisé par le conseil régional ;  

3° De prendre les décisions mentionnées au III de l'article L. 1618-2 et au a 
de l'article L. 2221-5-1, sous réserve des dispositions du c de ce même article.  

Le président informe le conseil des actes pris dans le cadre de ces délégations. 

Art. L. 4231-7. —  Le président du conseil régional intente les actions au 
nom de la région en vertu de la décision du conseil régional et il peut, sur l'avis 
conforme de la commission permanente, défendre à toute action intentée contre la 
région. 

Le président du conseil régional peut faire tous actes conservatoires et 
interruptifs de déchéance. 

Art. L. 4424-1 —  La collectivité territoriale de Corse établit et transmet au 
représentant de l'Etat, après consultation du conseil économique, social et culturel de 
Corse et compte tenu des orientations fixées par le plan, le schéma prévisionnel des 
formations des collèges, des lycées, des établissements d'enseignement 
professionnel, des établissements d'enseignement artistique, des établissements 
d'éducation spéciale, des lycées professionnels maritimes, des établissements 
d'enseignement agricole mentionnés à l'article L. 811-8 du code rural et des centres 
d'information et d'orientation.  

Elle associe les représentants désignés par les établissements 
d'enseignement privé sous contrat à l'élaboration de ce schéma.  
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La collectivité territoriale de Corse établit, après accord de chacune des 
collectivités concernées par les projets situés sur leur territoire, le programme 
prévisionnel des investissements relatifs aux établissements cités au premier alinéa.  

A ce titre, la collectivité territoriale de Corse définit la localisation des 
établissements, leur capacité d'accueil et le mode d'hébergement des élèves.  

Chaque année, après avoir consulté le conseil économique, social et culturel 
de Corse et recueilli l'avis du représentant de l'Etat, la collectivité territoriale de 
Corse arrête la liste des opérations de construction ou d'extension des établissements 
précités. Cette liste est arrêtée compte tenu du programme prévisionnel des 
investissements et après accord de la commune d'implantation.  

Chaque année, la collectivité territoriale de Corse arrête la structure 
pédagogique générale des établissements d'enseignement du second degré en tenant 
compte du schéma prévisionnel des formations.  

A cette fin, après concertation avec le président du conseil exécutif de 
Corse, l'Etat fait connaître à l'Assemblée de Corse les moyens qu'il se propose 
d'attribuer à l'académie de Corse. La structure pédagogique devient définitive 
lorsqu'une convention portant sur les moyens attribués par l'Etat à l'académie de 
Corse et leurs modalités d'utilisation a été conclue entre le représentant de l'Etat et le 
président du conseil exécutif mandaté à cet effet.  

Art. L. 4424-2 —  La collectivité territoriale de Corse finance, construit, 
équipe et entretient les collèges, les lycées, les établissements publics d'enseignement 
professionnel, les établissements d'enseignement artistique, les établissements 
d'éducation spéciale, ainsi que les lycées professionnels maritimes, les établissements 
d'enseignement agricole mentionnés à l'article L. 811-8 du code rural et les centres 
d'information et d'orientation.  

La collectivité territoriale de Corse assure l'accueil, la restauration, 
l'hébergement ainsi que l'entretien général et technique, à l'exception des missions 
d'encadrement et de surveillance des élèves, dans les établissements d'enseignement 
dont elle a la charge.  

Elle assure le recrutement, la gestion et la rémunération des personnels 
techniciens, ouvriers et de service exerçant leurs missions dans ces établissements. 
Ces personnels sont membres de la communauté éducative et concourent directement 
aux missions du service public de l'éducation nationale dans les conditions fixées par 
les articles L. 421-23 et L. 913-1 du code de l'éducation.  

Les deuxième et troisième alinéas du présent article sont applicables à partir 
du 1er janvier 2005.  

Les articles 104 à 111 de la loi n° 2004-809 du 13 août 2004 relative aux 
libertés et responsabilités locales s'appliquent au transfert de compétences prévu par 
les trois alinéas précédents.  
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La collectivité territoriale de Corse peut confier la maîtrise d'ouvrage des 
travaux de construction, d'équipement et d'entretien des établissements relevant de sa 
compétence aux départements et aux communes qui le demandent. Une convention 
détermine les modalités de cette délégation.  

L'Etat assure aux collèges, lycées, établissements publics d'enseignement 
professionnel, d'éducation spéciale, ainsi qu'aux lycées professionnels maritimes, aux 
établissements d'enseignement agricole mentionnés à l'article L. 811-8 du code rural 
et aux centres d'information et d'orientation, les moyens financiers directement liés à 
leur activité pédagogique.  

Art. L. 4424-3 —  Dans le cadre de la politique nationale de 
l'enseignement supérieur, le président du conseil exécutif présente à 
l'Assemblée de Corse les propositions relatives à l'enseignement supérieur et 
de la recherche, après avis de l'université de Corse.  

Sur cette base, l'Assemblée de Corse établit, en fonction des priorités qu'elle 
détermine en matière de développement culturel, économique et social et après 
consultation du conseil économique, social et culturel de Corse, la carte de 
l'enseignement supérieur et de la recherche. Cette carte devient définitive lorsqu'elle 
a fait l'objet d'une convention entre la collectivité territoriale de Corse, l'Etat et 
l'université de Corse.  

La collectivité territoriale de Corse peut, par délibération de l'Assemblée, 
organiser ses propres actions complémentaires d'enseignement supérieur et de 
recherche, sans préjudice des compétences de l'Etat en matière d'homologation des 
titres et diplômes. Elle passe, à cette fin, des conventions avec des établissements 
d'enseignement supérieur ou des organismes de recherche.  

Art. L. 4424-4 —  La collectivité territoriale de Corse finance, construit, 
équipe et entretient les établissements d'enseignement supérieur figurant à la carte 
prévue à l'article L. 4424-3.L'Etat assure à ces établissements les moyens financiers 
directement liés à leurs activités pédagogiques et de recherche. 

Art. L. 4424-5 —  Sur proposition du conseil exécutif, qui recueille l'avis du 
conseil économique, social et culturel de Corse, l'Assemblée détermine les activités 
éducatives complémentaires que la collectivité territoriale de Corse organise.  

L'Assemblée adopte, dans les mêmes conditions, un plan de développement 
de l'enseignement de la langue et de la culture corses, dont les modalités 
d'application font l'objet d'une convention conclue entre la collectivité territoriale de 
Corse et l'Etat.  

Cette convention prévoit les mesures d'accompagnement nécessaires, et 
notamment celles relatives à la formation initiale et à la formation continue des 
enseignants.  
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Art. L. 4424-34 —  La collectivité territoriale de Corse assure la mise en 
œuvre des actions d'apprentissage et de formation professionnelle continue dans les 
conditions prévues pour les régions aux articles L. 214-12 à L. 214-16 du code de 
l'éducation.  

Elle élabore, en concertation avec l'Etat et après consultation des 
départements et du conseil économique, social et culturel de Corse, le plan régional 
de développement de la formation professionnelle des jeunes et des adultes, dont elle 
assure la mise en œuvre.  

A l'occasion de la mise en œuvre de ce plan, la collectivité territoriale de 
Corse signe une convention, notamment avec l'Association nationale pour la 
formation professionnelle des adultes, dont elle arrête le programme des formations 
et le programme des opérations d'équipement pour la Corse.  

Code général des impôts 

Art. 209-0 A. —  1° Pour la détermination de leur résultat imposable, les 
entreprises qui détiennent des parts ou actions d'organismes de placement collectif en 
valeurs mobilières français ou étrangers évaluent ces parts ou actions, à la clôture de 
chaque exercice, à leur valeur liquidative.  

L'écart entre la valeur liquidative à l'ouverture et à la clôture de l'exercice 
constaté lors de cette évaluation est compris dans le résultat imposable de l'exercice 
concerné. En cas d'acquisition au cours de l'exercice, l'écart est calculé à partir de la 
valeur liquidative à la date d'acquisition.  

Il en est de même lorsque ces parts ou actions sont détenues par une 
personne ou un organisme, établi hors de France, dont l'entreprise détient 
directement ou indirectement des actions, parts ou droits, si l'actif de cette personne 
ou de cet organisme est constitué principalement de parts ou actions mentionnées au 
premier alinéa, ou si son activité consiste de manière prépondérante en la gestion de 
ces mêmes parts ou actions pour son propre compte. Dans ce cas, l'écart imposable 
est celui ressortant des évaluations des parts ou actions détenues par cette personne 
ou cet organisme. Cet écart est retenu au prorata des actions, parts ou droits détenus 
par l'entreprise imposable dans la personne ou l'organisme détenteur, et regardé 
comme affectant la valeur de ces actions, parts ou droits.  

Les dispositions des premier, deuxième et troisième alinéas ne sont pas 
applicables aux parts ou actions d'organismes de placement collectif en valeurs 
mobilières français et étrangers détenues par les entreprises exerçant majoritairement 
leur activité dans le secteur de l'assurance sur la vie ou de capitalisation.  

Les dispositions des premier, deuxième et troisième alinéas ne sont pas 
applicables aux parts ou actions d'organismes de placement collectif en valeurs 
mobilières français ou établis dans un Etat membre de la Communauté européenne 
qui remplissent simultanément les conditions suivantes :  
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a.-la valeur réelle de l'actif est représentée de façon constante pour 90 p. 100 
au moins par des actions, des certificats d'investissement et des certificats coopératifs 
d'investissement émis par des sociétés ayant leur siège dans la Communauté 
européenne, et qui sont soumises à l'impôt sur les sociétés dans les conditions de 
droit commun ou qui sont soumises à un impôt comparable. La proportion de 90 p. 
100 est considérée comme satisfaite si, pour chaque semestre civil, la moyenne 
journalière de la valeur réelle des titres mentionnés ci-avant est au moins égale à 90 
p. 100 de la moyenne journalière de la valeur réelle de l'ensemble des actifs. Pour le 
calcul de la proportion de 90 p. 100, les titres qui font l'objet d'un réméré ne sont pas 
pris en compte au numérateur du rapport ;  

b. les titres dont la valeur est retenue pour le calcul de la proportion 
mentionnée à l'alinéa précédent sont rémunérés par des distributions prélevées sur les 
bénéfices. Les produits des titres définis à la phrase précédente sont constitués 
directement par ces bénéfices distribués et par les plus-values résultant de leur 
cession.  

Pour les parts d'un fonds commun de placement à risques qui remplit les 
conditions prévues au II ou au III bis de l'article 163 quinquies B, les entreprises 
peuvent s'abstenir de constater l'écart mentionné au deuxième alinéa à condition de 
s'engager à les conserver pendant un délai d'au moins cinq ans à compter de leur date 
d'acquisition. L'engagement est réputé avoir été pris dès lors que cet écart n'a pas été 
soumis spontanément à l'impôt. En cas de rupture de l'engagement, l'entreprise 
acquitte spontanément une taxe dont le montant est calculé en appliquant à l'impôt 
qui aurait été versé en application du deuxième alinéa un taux de 0,75 p. 100 par 
mois décompté du premier jour du mois suivant celui au cours duquel l'impôt devait 
être acquitté jusqu'au dernier jour du mois du paiement. Cette taxe est acquittée dans 
les trois mois de la clôture de l'exercice. Elle est liquidée, déclarée et recouvrée 
comme en matière de taxe sur le chiffre d'affaires et sous les mêmes garanties et 
sanctions. La taxe n'est pas déductible pour la détermination du résultat imposable.  

2° Le résultat imposable de la cession de ces parts, actions ou droits est 
déterminé à partir du prix d'acquisition ou de souscription des titres, corrigé du 
montant des écarts d'évaluation mentionnés au 1° qui ont été compris dans les 
résultats imposables.  

Les provisions constituées en vue de faire face à la dépréciation des titres ou 
droits mentionnés au premier alinéa du 1° ne sont pas déductibles. Pour les actions, 
parts ou droits soumis aux dispositions du troisième alinéa du 1°, la provision 
constituée, dans les conditions prévues au 5° du 1 de l'article 39, est admise en 
déduction à hauteur du montant de la dépréciation constatée, qui excède les écarts 
négatifs, pris en compte en application du 1°.  

3° Pour chaque exercice, le montant net des écarts d'évaluation mentionnés 
au 1° obtenu après compensation éventuelle entre les écarts positifs et négatifs est 
indiqué en annexe à la déclaration prévue à l'article 53 A et est déterminé à partir 
d'un état qui fait apparaître pour chaque catégorie de titres de même nature les 
valeurs liquidatives de ces parts ou actions qui sont retenues pour la détermination de 
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l'écart imposable en application du présent article. Cet état doit être représenté à toute 
réquisition de l'administration. 

Code minier 

Art. 141. —  Est puni d’une peine d’emprisonnement de deux ans et d’une 
amende de 30 000 € le fait : 

1° D’exploiter une mine ou de disposer d’une substance concessible sans 
détenir un titre d’exploitation ou une autorisation tels qu’ils sont respectivement 
prévus aux articles 21, 22, 68 et 68-9 ; 

2° De procéder à des travaux de recherches ou d’exploitation d’une mine 
sans se conformer aux mesures prescrites par l’autorité administrative dans les 
conditions prévues par le deuxième alinéa de l’article 79 pour assurer la protection 
des intérêts mentionnés au premier alinéa de cet article ; 

3° D’exploiter des gisements sans se conformer aux mesures prescrites par 
l’autorité administrative par application de l’article 79-1 ; 

4° De ne pas mettre à la disposition du Commissariat à l’énergie atomique 
les substances utiles à l’énergie atomique dans les conditions prévues par 
l’article 81 ; 

5° De réaliser des travaux de recherches ou d’exploitation de mines ou de 
gîtes géothermiques sans l’autorisation prévue à l’article 83 ; 

6° De ne pas avoir régulièrement déclaré, au terme de la validité du titre 
minier, l’arrêt définitif de tous les travaux ou de toutes les installations, dans les 
conditions prévues par l’article 91 ; 

7° D’enfreindre celles des obligations prévues par les décrets pris en 
exécution de l’article 85, qui ont pour objet de protéger la sécurité ou l’hygiène du 
personnel occupé dans les mines, la sécurité et la salubrité publiques ou le milieu 
environnant ; 

8° De s’opposer à la réalisation des mesures prescrites par le préfet par 
application de l’article 86 ; 

9° De refuser d’obtempérer aux réquisitions prévues par les articles 87 
ou 90 ; 

10° De procéder à des travaux de recherches ou d’exploitation d’une 
carrière sans se conformer aux mesures prescrites par l’autorité administrative dans 
les conditions prévues par les deuxième et quatrième alinéas de l’article 107 pour 
assurer la conservation de la carrière ou d’un établissement voisin de mine ou de 
carrière ou la sécurité et la santé du personnel de la carrière ou d’un établissement 
voisin de mine ou de carrière ; 
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11° Dans les départements d’outre-mer, de ne pas respecter les prescriptions 
relatives à l’arrêt des travaux prévues par l’autorisation d’exploitation ; 

12° De céder, d’amodier ou de louer une autorisation d’exploitation. 

Art. 142. —  Est puni d’une peine d’emprisonnement d’un an et d’une 
amende de 15 000 € le fait : 

1° D’effectuer les travaux de recherches de mines : 

—  sans déclaration au préfet, 

—  ou, à défaut de consentement du propriétaire de la surface, sans 
autorisation du ministre chargé des mines, après mise en demeure du propriétaire, 

—  ou sans disposer d’un permis exclusif de recherches ; 

2° De rechercher une substance de mine à l’intérieur du périmètre d’un titre 
minier ou d’une exploitation d’État portant sur cette substance, sans détenir le titre 
d’exploitation ou, s’il s’agit d’une autorisation d’exploitation, sans l’accord de son 
détenteur ; 

3° De disposer des produits extraits du fait de ses recherches sans 
l’autorisation prévue par l’article 8 ou sans le permis prévu par l’article 9 ; 

4° De réaliser des travaux de recherches ou d’exploitation de mines, 
effectuer des sondages, ouvrir des puits ou des galeries, établir des machines, ateliers 
ou magasins dans les enclos murés, les cours et les jardins, sans le consentement du 
propriétaire de la surface dans les conditions prévues par l’article 69 ; 

5° De réaliser des puits ou des sondages de plus de cent mètres ou des 
galeries à moins de 50 mètres des habitations et des terrains compris dans les clôtures 
murées attenantes, sans le consentement des propriétaires de ces habitations, dans les 
conditions prévues par l’article 70 ; 

6° De ne pas justifier, sur réquisition du préfet, que les travaux 
d’exploitation sont soumis à une direction unique et coordonnés dans un intérêt 
commun, ou de ne pas désigner la personne représentant la direction unique, dans les 
conditions prévues par l’article 78 ; 

7° De ne pas déclarer, pendant la validité du titre minier, l’arrêt définitif de 
travaux ou d’installations, ainsi que les mesures envisagées pour protéger les intérêts 
mentionnés aux articles 79 et 79-1, dans les conditions prévues par l’article 91 ; 

8° D’effectuer un sondage, un ouvrage souterrain ou un travail de fouille, 
quel qu’en soit l’objet et dont la profondeur dépasse 10 mètres, sans justifier de la 
déclaration prévue à l’article 131 ; 

9° De ne pas remettre les échantillons, documents et renseignements 
mentionnés au troisième alinéa de l’article 77 et au deuxième alinéa de l’article 132 
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et, plus généralement, de faire obstacle à l’exercice des fonctions des autorités 
chargées de la police des mines et des carrières ; 

10° De ne pas déclarer les informations mentionnées à l’article 133, dans les 
conditions prévues par cet article ; 

11° De refuser de céder des renseignements d’ordre géologique et 
géophysique portant sur la surface d’un titre de recherche minière dont la validité a 
expiré, dans les conditions fixées par l’article 136. 

Code monétaire et financier 

Art. L. 163-2. —  Est puni d’un emprisonnement de cinq ans et d’une 
amende de 375 000 €, le fait pour toute personne d’effectuer après l’émission d’un 
chèque, dans l’intention de porter atteinte aux droits d’autrui, le retrait de tout ou 
partie de la provision, par transfert, virement ou quelque moyen que ce soit, ou de 
faire dans les mêmes conditions défense au tiré de payer. 

Est puni des mêmes peines le fait, pour toute personne, d’accepter de 
recevoir ou d’endosser en connaissance de cause un chèque émis dans les conditions 
définies à l’alinéa précédent. 

Est puni des mêmes peines le fait, pour toute personne, d’émettre un ou 
plusieurs chèques au mépris de l’injonction qui lui a été adressée en application de 
l’article L. 131-73. 

Est puni des mêmes peines le fait, pour un mandataire, d’émettre, en 
connaissance de cause, un ou plusieurs chèques dont l’émission était interdite à son 
mandant en application de l’article L. 131-73. 

Pour la recherche, la poursuite, l’instruction et le jugement des infractions 
mentionnées aux alinéas précédents, le tribunal du lieu où le chèque est payable est 
compétent, sans préjudice de l’application des articles 43, 52 et 382 du code de 
procédure pénale. 

Art. L. 163-3. —  Est puni d’un emprisonnement de sept ans et d’une 
amende de 750 000 € le fait pour toute personne : 

1. De contrefaire ou de falsifier un chèque ; 

2. De faire ou de tenter de faire usage, en connaissance de cause, d’un 
chèque contrefaisant ou falsifié ; 

3. D’accepter, en connaissance de cause, de recevoir un chèque 
contrefaisant ou falsifié. 

Art. L. 163-4. —  Est puni des peines prévues à l’article L. 163-3 le fait pour 
toute personne : 

1. De contrefaire ou de falsifier une carte de paiement ou de retrait ; 
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2. De faire ou de tenter de faire usage, en connaissance de cause, d’une carte 
de paiement ou de retrait contrefaisante ou falsifiée ; 

3. D’accepter, en connaissance de cause, de recevoir un paiement au moyen 
d’une carte de paiement contrefaisante ou falsifiée. 

Art. L. 163-4-1. —  Est puni de sept ans d’emprisonnement et de 750 000 € 
d’amende le fait, pour toute personne, de fabriquer, d’acquérir, de détenir, de céder, 
d’offrir ou de mettre à disposition des équipements, instruments, programmes 
informatiques ou toutes données conçus ou spécialement adaptés pour commettre les 
infractions prévues au 1° de l’article L. 163-3 et au 1° de l’article L. 163-4. 

Art. L. 163-7. —  Est puni d’un emprisonnement de cinq ans et d’une 
amende de 375 000 € le fait, pour toute personne, d’émettre un ou plusieurs chèques 
en violation de l’interdiction prononcée en application de l’article L. 163-6. 

Est puni des mêmes peines le fait, pour un mandataire, d’émettre, en 
connaissance de cause, un ou plusieurs chèques dont l’émission était interdite à son 
mandant en application de l’article L. 163-6. 

Pour la recherche, la poursuite, l’instruction et le jugement des infractions 
mentionnées aux alinéas précédents, le tribunal du lieu où le chèque est payable est 
compétent, sans préjudice de l’application des articles 43, 52 et 382 du code de 
procédure pénale. 

Art. L. 163-10. —  Est puni d’une amende de 12 000 € le fait, pour le tiré : 

1. D’indiquer une provision inférieure à la provision existante et disponible ; 

2. De rejeter un chèque pour insuffisance ou indisponibilité de la provision 
sans indiquer, lorsque tel est le cas, que le chèque a été émis au mépris d’une 
injonction adressée en application de l’article L. 131-73 ou en violation d’une 
interdiction prononcée en application de l’article L. 163-6 ; 

3. De ne pas déclarer, dans les conditions prévues par décret en Conseil 
d’État, les incidents de paiement ainsi que les infractions prévues par le troisième 
alinéa de l’article L. 163-2 et les premier et deuxième alinéas de l’article L. 163-7 ; 

4. De contrevenir aux dispositions des articles L. 131-72, L. 131-73 et au 
troisième alinéa de l’article L. 163-6. 

Art. L. 353-1. —  Est puni de six mois d’emprisonnement et de 7 500 € 
d’amende : 

1° Le fait, pour toute personne, de se livrer à l’activité de démarchage 
bancaire ou financier définie à l’article L. 341-1 sans avoir obtenu une carte de 
démarchage en cas d’activité réalisée dans les conditions de l’article L. 341-8 ; 

2° Le fait, pour toute personne se livrant à l’activité de démarchage bancaire 
ou financier dans les conditions définies au septième alinéa de l’article L. 341-1, de 
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ne pas communiquer à la personne démarchée les informations et documents 
mentionnés à l’article L. 341-12 et à l’avant-dernier alinéa de l’article L. 341-6 ; 

3° Le fait, pour toute personne se livrant à l’activité de démarchage bancaire 
ou financier définie à l’article L. 341-1, de ne pas respecter les règles relatives à la 
signature du contrat prévues à l’article L. 341-14 ; 

4° Le fait, pour toute personne se livrant à l’activité de démarchage bancaire 
ou financier définie à l’article L. 341-1, de ne pas permettre à la personne démarchée 
de bénéficier du délai de rétractation mentionné à l’article L. 341-16 sous réserve des 
dérogations prévues à cet article ; 

5° Le fait, pour toute personne se livrant à l’activité de démarchage bancaire 
ou financier définie au deuxième alinéa de l’article L. 341-1, de recevoir des 
personnes démarchées des ordres ou des fonds en vue de la fourniture de services de 
réception-transmission et exécution d’ordres pour le compte de tiers mentionnés à 
l’article L. 321-1, ou d’instruments financiers mentionnés à l’article L. 221-1, avant 
l’expiration du délai de quarante-huit heures mentionné au IV de l’article L. 341-16. 

Art. L. 353-2. —  Est puni des peines prévues à l’article 313-1 du code 
pénal : 

1° Le fait, pour toute personne, de recourir à l’activité de démarchage 
bancaire ou financier définie à l’article L. 341-1 sans remplir les conditions prévues 
aux articles L. 341-3 et L. 341-4 ; 

2° Le fait, pour toute personne se livrant à l’activité de démarchage bancaire 
ou financier définie à l’article L. 341-1, de proposer des produits interdits de 
démarchage mentionnés à l’article L. 341-10 ; 

3° Abrogé ; 

4° Le fait, pour toute personne se livrant à l’activité de démarchage bancaire 
ou financier, de proposer aux personnes démarchées des produits, instruments 
financiers et services autres que ceux pour lesquels elle a reçu des instructions 
expresses de la ou des personnes pour le compte de laquelle ou desquelles elle agit ; 

5° Le fait, pour toute personne se livrant à l’activité de démarchage bancaire 
ou financier, de recevoir des personnes démarchées des espèces, des effets de 
commerce, des valeurs ou chèques au porteur ou à son nom ou tout paiement par un 
autre moyen. 

Art. L. 465-1. —  Est puni de deux ans d’emprisonnement et d’une amende 
de 1 500 000 € dont le montant peut être porté au-delà de ce chiffre, jusqu’au décuple 
du montant du profit éventuellement réalisé, sans que l’amende puisse être inférieure 
à ce même profit, le fait, pour les dirigeants d’une société mentionnée à l’article 
L. 225-109 du code de commerce, et pour les personnes disposant, à l’occasion de 
l’exercice de leur profession ou de leurs fonctions, d’informations privilégiées sur les 
perspectives ou la situation d’un émetteur dont les titres sont négociés sur un marché 
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réglementé ou sur les perspectives d’évolution d’un instrument financier admis sur 
un marché réglementé, de réaliser ou de permettre de réaliser, soit directement, soit 
par personne interposée, une ou plusieurs opérations avant que le public ait 
connaissance de ces informations. 

Est puni d’un an d’emprisonnement et de 150 000 € d’amende le fait, pour 
toute personne disposant dans l’exercice de sa profession ou de ses fonctions d’une 
information privilégiée sur les perspectives ou la situation d’un émetteur dont les 
titres sont négociés sur un marché réglementé ou sur les perspectives d’évolution 
d’un instrument financier admis sur un marché réglementé, de la communiquer à un 
tiers en dehors du cadre normal de sa profession ou de ses fonctions. 

Est puni d’un an d’emprisonnement et d’une amende de 150 000 € dont le 
montant peut être porté au-delà de ce chiffre, jusqu’au décuple du montant du profit 
réalisé, sans que l’amende puisse être inférieure à ce même profit, le fait pour toute 
personne autre que celles visées aux deux alinéas précédents, possédant en 
connaissance de cause des informations privilégiées sur la situation ou les 
perspectives d’un émetteur dont les titres sont négociés sur un marché réglementé ou 
sur les perspectives d’évolution d’un instrument financier admis sur un marché 
réglementé, de réaliser ou de permettre de réaliser, directement ou indirectement, une 
opération ou de communiquer à un tiers ces informations, avant que le public en ait 
connaissance. Lorsque les informations en cause concernent la commission d’un 
crime ou d’un délit, les peines encourues sont portées à sept ans d’emprisonnement 
et à 1 500 000 € si le montant des profits réalisés est inférieur à ce chiffre. 

Art. L. 465-2. —  Est puni des peines prévues au premier alinéa de l’article 
L. 465-1 le fait, pour toute personne, d’exercer ou de tenter d’exercer, directement ou 
par personne interposée, une manœuvre ayant pour objet d’entraver le 
fonctionnement régulier d’un marché réglementé en induisant autrui en erreur. 

Est puni des peines prévues au premier alinéa de l’article L. 465-1 le fait, 
pour toute personne, de répandre dans le public par des voies et moyens quelconques 
des informations fausses ou trompeuses sur les perspectives ou la situation d’un 
émetteur dont les titres sont négociés sur un marché réglementé ou sur les 
perspectives d’évolution d’un instrument financier admis sur un marché réglementé, 
de nature à agir sur les cours. 

Art. L. 571-3. —  Le fait, pour toute personne, de méconnaître l’une des 
interdictions prescrites par les articles L. 511-5 et L. 511-8 est puni de trois ans 
d’emprisonnement et de 375 000 € d’amende. 

Le tribunal peut ordonner l’affichage ou la diffusion de la décision 
prononcée dans les conditions prévues par l’article 131-35 du code pénal. 

Art. L. 571-4. —  Le fait, pour tout dirigeant d’un établissement de crédit ou 
d’une des personnes morales ou filiales mentionnées à l’article L. 613-10, de ne pas 
répondre, après mise en demeure, aux demandes d’informations de la Commission 
bancaire, de mettre obstacle de quelque manière que ce soit à l’exercice par celle-ci 
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de sa mission de contrôle ou de lui communiquer des renseignements inexacts est 
puni d’un an d’emprisonnement et de 15 000 € d’amende. 

Le fait pour les personnes mentionnées aux articles L. 511-33 et L. 511-34 
de méconnaître le secret professionnel est sanctionné par les peines prévues à 
l’article 226-13 du code pénal. 

Art. L. 571-6. —  Le fait, pour les dirigeants d’un établissement de crédit, de 
ne pas, pour chaque exercice, dresser l’inventaire, établir des comptes annuels et un 
rapport de gestion dans les conditions prévues à l’article L. 511-35 est puni de 
15 000 € d’amende. 

Art. L. 571-7. —  Le fait, pour les dirigeants d’un établissement de crédit, de 
ne pas provoquer la désignation des commissaires aux comptes de l’établissement ou 
de ne pas les convoquer à toute assemblée générale est puni de deux ans 
d’emprisonnement et de 30 000 € d’amende. 

Est puni de cinq ans d’emprisonnement et de 75 000 € d’amende, le fait, 
pour tout dirigeant d’un établissement de crédit ou pour toute personne au service de 
l’établissement, de mettre obstacle aux vérifications ou contrôles des commissaires 
aux comptes ou de leur refuser la communication sur place de toutes les pièces utiles 
à l’exercice de leur mission, et notamment de tous contrats, livres, documents 
comptables et registres de procès-verbaux. 

Art. L. 571-8. —  Le fait, pour les dirigeants d’un établissement de crédit, de 
ne pas publier les comptes annuels dans les conditions prévues à l’article L. 511-37 
est puni d’une amende de 15 000 €. 

Art. L. 571-9. —  Le fait, pour les dirigeants d’un établissement de crédit, de 
ne pas établir les comptes sous forme consolidée, conformément à l’article 
L. 511-36, est puni de 15 000 € d’amende. 

Art. L. 571-14. —  Le fait, pour les dirigeants d’une compagnie financière 
ou d’une compagnie financière holding mixte, de ne pas établir les comptes sous une 
forme consolidée, conformément à l’article L. 517-5 ou L. 517-9, est puni de 
15 000 € d’amende. 

Art. L. 571-16. —  Le fait, pour tout intermédiaire en opérations de banque, 
de ne pas satisfaire à l’obligation instituée à l’article L. 519-4 est puni d’un an 
d’emprisonnement et de 15 000 € d’amende. 

Art. L. 573-1. —  I. —  Est puni de trois ans d’emprisonnement et de 
375 000 € d’amende le fait, pour toute personne physique, de fournir des services 
d’investissement à des tiers à titre de profession habituelle sans y avoir été autorisée 
dans les conditions prévues à l’article L. 532-1 ou sans figurer au nombre des 
personnes mentionnées à l’article L. 531-2. 

II. —  Les personnes physiques coupables de l’infraction prévue au I 
encourent également les peines complémentaires suivantes : 
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1. L’interdiction des droits civiques, civils et de famille, suivant les 
modalités prévues par l’article 131-26 du code pénal ; 

2. L’interdiction suivant les modalités prévues par l’article 131-27 du code 
pénal d’exercer une fonction publique ou d’exercer l’activité professionnelle ou 
sociale dans l’exercice ou à l’occasion de laquelle l’infraction a été commise, pour 
une durée de cinq ans au plus ; 

3. La fermeture, pour une durée de cinq ans au plus, des établissements ou 
de l’un ou plusieurs établissements de l’entreprise ayant servi à commettre les faits 
incriminés ; 

4. La confiscation de la chose qui a servi ou était destinée à commettre 
l’infraction ou de la chose qui en est le produit, à l’exception des objets susceptibles 
de restitution ; 

5. L’affichage ou la diffusion de la décision prononcée dans les conditions 
prévues par l’article 131-39 du code pénal. 

Art. L. 573-2. —  Le fait, pour toute personne physique, de méconnaître 
l’une des interdictions prescrites par l’article L. 531-11 est puni de trois ans 
d’emprisonnement et de 375 000 € d’amende. 

Le tribunal peut également ordonner l’affichage ou la diffusion de la 
décision prononcée dans les conditions prévues à l’article 131-39 du code pénal. 

Art. L. 573-2-1. —  Le fait pour les personnes mentionnées à l’article 
L. 531-12 de méconnaître le secret professionnel est sanctionné par les peines 
prévues à l’article 226-13 du code pénal. 

Art. L. 573-3. —  Le fait, pour les dirigeants d’une entreprise 
d’investissement, de ne pas, pour chaque exercice, dresser l’inventaire et établir les 
comptes annuels et un rapport de gestion dans les conditions prévues à l’article 
L. 533-5 est puni de 15 000 € d’amende. 

Art. L. 573-4. —  Le fait, pour les dirigeants d’une entreprise 
d’investissement, de ne pas provoquer la désignation des commissaires aux comptes 
de l’entreprise ou de ne pas les convoquer à l’assemblée générale est puni de deux 
ans d’emprisonnement et de 30 000 € d’amende. 

Le fait, pour les dirigeants d’une entreprise d’investissement, ou pour toute 
personne au service de cette entreprise, de mettre obstacle aux vérifications ou aux 
contrôles des commissaires aux comptes ou de refuser la communication sur place de 
toutes les pièces utiles à l’exercice de leur mission et notamment tous contrats, livres, 
documents comptables et registres de procès-verbaux est puni de cinq ans 
d’emprisonnement et de 75 000 € d’amende. 

Art. L. 573-5. —  Le fait, pour les dirigeants d’une entreprise 
d’investissement, de ne pas publier les comptes annuels de l’entreprise dans les 
conditions prévues à l’article L. 533-5 est puni d’une amende de 15 000 €. 
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Art. L. 573-6. —  Le fait, pour les dirigeants d’une entreprise 
d’investissement, de ne pas établir, conformément à l’article L. 533-5, les comptes de 
l’entreprise sous une forme consolidée est puni de 15 000 € d’amende. 

Art. L. 573-9. —  Est puni des peines prévues à l’article 313-1 du code 
pénal : 

1° Le fait, pour toute personne, d’exercer l’activité de conseil en 
investissements financiers définie à l’article L. 541-1 sans remplir les conditions 
prévues par les articles L. 541-2 à L. 541-5 ; 

2° Abrogé ; 

3° Le fait, pour toute personne se livrant à l’activité de conseil en 
investissements financiers, de recevoir de ses clients des fonds en violation de 
l’interdiction prévue à l’article L. 541-6. 

Code du patrimoine 

Art. L. 523-5. —  La réalisation, par un service archéologique territorial, 
d’un diagnostic prescrit à l’occasion de travaux réalisés pour le compte d’une autre 
collectivité, d’un autre groupement ou de l’État est soumise à l’accord de cette 
collectivité, de ce groupement ou de l’État. 

Code pénal 

Art. 121-2. —  Les personnes morales, à l’exclusion de l’État, sont 
responsables pénalement, selon les distinctions des articles 121-4 à 121-7, des 
infractions commises, pour leur compte, par leurs organes ou représentants. 

Toutefois, les collectivités territoriales et leurs groupements ne sont 
responsables pénalement que des infractions commises dans l’exercice d’activités 
susceptibles de faire l’objet de conventions de délégation de service public. 

La responsabilité pénale des personnes morales n’exclut pas celle des 
personnes physiques auteurs ou complices des mêmes faits, sous réserve des 
dispositions du quatrième alinéa de l’article 121-3. 

Art. 131-38. —  Le taux maximum de l’amende applicable aux personnes 
morales est égal au quintuple de celui prévu pour les personnes physiques par la loi 
qui réprime l’infraction. 

Lorsqu’il s’agit d’un crime pour lequel aucune peine d’amende n’est prévue 
à l’encontre des personnes physiques, l’amende encourue par les personnes morales 
est de 1 000 000 €. 

Art. 131-39. —  Lorsque la loi le prévoit à l’encontre d’une personne 
morale, un crime ou un délit peut être sanctionné d’une ou de plusieurs des peines 
suivantes : 



- 424 - 

1° La dissolution, lorsque la personne morale a été créée ou, lorsqu’il s’agit 
d’un crime ou d’un délit puni en ce qui concerne les personnes physiques d’une 
peine d’emprisonnement supérieure ou égale à trois ans, détournée de son objet pour 
commettre les faits incriminés ; 

2° L’interdiction, à titre définitif ou pour une durée de cinq ans au plus, 
d’exercer directement ou indirectement une ou plusieurs activités professionnelles ou 
sociales ; 

3° Le placement, pour une durée de cinq ans au plus, sous surveillance 
judiciaire ; 

4° La fermeture définitive ou pour une durée de cinq ans au plus des 
établissements ou de l’un ou de plusieurs des établissements de l’entreprise ayant 
servi à commettre les faits incriminés ; 

5° L’exclusion des marchés publics à titre définitif ou pour une durée de 
cinq ans au plus ; 

6° L’interdiction, à titre définitif ou pour une durée de cinq ans au plus, de 
faire appel public à l’épargne ; 

7° L’interdiction, pour une durée de cinq ans au plus, d’émettre des chèques 
autres que ceux qui permettent le retrait de fonds par le tireur auprès du tiré ou ceux 
qui sont certifiés ou d’utiliser des cartes de paiement ; 

8° La confiscation de la chose qui a servi ou était destinée à commettre 
l’infraction ou de la chose qui en est le produit ; 

9° L’affichage de la décision prononcée ou la diffusion de celle-ci soit par la 
presse écrite, soit par tout moyen de communication au public par voie électronique ; 

10° La confiscation de l’animal ayant été utilisé pour commettre l’infraction 
ou à l’encontre duquel l’infraction a été commise ; 

11° L’interdiction, à titre définitif ou pour une durée de cinq ans au plus, de 
détenir un animal. 

Les peines définies aux 1° et 3° ci-dessus ne sont pas applicables aux 
personnes morales de droit public dont la responsabilité pénale est susceptible d’être 
engagée. Elles ne sont pas non plus applicables aux partis ou groupements politiques 
ni aux syndicats professionnels. La peine définie au 1° n’est pas applicable aux 
institutions représentatives du personnel. 

Art. 131-46. —  La décision de placement sous surveillance judiciaire de la 
personne morale comporte la désignation d’un mandataire de justice dont la 
juridiction précise la mission. Cette mission ne peut porter que sur l’activité dans 
l’exercice ou à l’occasion de l’exercice de laquelle l’infraction a été commise. Tous 
les six mois, au moins, le mandataire de justice rend compte au juge de l’application 
des peines de l’accomplissement de sa mission. 
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Au vu de ce compte rendu, le juge de l’application des peines peut saisir la 
juridiction qui a prononcé le placement sous surveillance judiciaire. Celle-ci peut 
alors soit prononcer une nouvelle peine, soit relever la personne morale de la mesure 
de placement. 

Art. 131-47. —  L’interdiction de faire appel public à l’épargne emporte 
prohibition, pour le placement de titres quels qu’ils soient, d’avoir recours tant à des 
établissements de crédit, établissements financiers ou sociétés de bourse qu’à des 
procédés quelconques de publicité. 

Art. 131-48. —  La peine d’interdiction d’exercer une ou plusieurs activités 
professionnelles ou sociales emporte les conséquences prévues à l’article 131-28. 

La peine de fermeture d’un ou de plusieurs établissements emporte les 
conséquences prévues à l’article 131-33. 

La peine d’exclusion des marchés publics emporte les conséquences prévues 
à l’article 131-34. 

La peine d’interdiction d’émettre des chèques emporte les conséquences 
prévues au premier alinéa de l’article 131-19. 

La peine de confiscation de la chose est prononcée dans les conditions 
prévues à l’article 131-21. 

La peine d’affichage de la décision ou de diffusion de celle-ci est prononcée 
dans les conditions prévues à l’article 131-35. 

Art. 221-6. —  Le fait de causer, dans les conditions et selon les distinctions 
prévues à l’article 121-3, par maladresse, imprudence, inattention, négligence ou 
manquement à une obligation de sécurité ou de prudence imposée par la loi ou le 
règlement, la mort d’autrui constitue un homicide involontaire puni de trois ans 
d’emprisonnement et de 45 000 € d’amende. 

En cas de violation manifestement délibérée d’une obligation particulière de 
sécurité ou de prudence imposée par la loi ou le règlement, les peines encourues sont 
portées à cinq ans d’emprisonnement et à 75 000 € d’amende. 

Art. 222-19. —  Le fait de causer à autrui, dans les conditions et selon les 
distinctions prévues à l’article 121-3, par maladresse, imprudence, inattention, 
négligence ou manquement à une obligation de sécurité ou de prudence imposée par 
la loi ou le règlement, une incapacité totale de travail pendant plus de trois mois est 
puni de deux ans d’emprisonnement et de 30 000 € d’amende. 

En cas de violation manifestement délibérée d’une obligation particulière de 
sécurité ou de prudence imposée par la loi ou le règlement, les peines encourues sont 
portées à trois ans d’emprisonnement et à 45 000 € d’amende. 

Art. 222-20. —  Le fait de causer à autrui, par la violation manifestement 
délibérée d’une obligation particulière de sécurité ou de prudence imposée par la loi 
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ou le règlement, une incapacité totale de travail d’une durée inférieure ou égale à 
trois mois, est puni d’un an d’emprisonnement et de 15 000 € d’amende. 

Art. 222-22. —  Constitue une agression sexuelle toute atteinte sexuelle 
commise avec violence, contrainte, menace ou surprise. 

Le viol et les autres agressions sexuelles sont constitués lorsqu’ils ont été 
imposés à la victime dans les circonstances prévues par la présente section, quelle 
que soit la nature des relations existant entre l’agresseur et sa victime, y compris s’ils 
sont unis par les liens du mariage. Dans ce cas, la présomption de consentement des 
époux à l’acte sexuel ne vaut que jusqu’à preuve du contraire. 

Lorsque les agressions sexuelles sont commises à l’étranger contre un 
mineur par un Français ou par une personne résidant habituellement sur le territoire 
français, la loi française est applicable par dérogation au deuxième alinéa de 
l’article 113-6 et les dispositions de la seconde phrase de l’article 113-8 ne sont pas 
applicables. 

Art. 222-23. —  Tout acte de pénétration sexuelle, de quelque nature qu’il 
soit, commis sur la personne d’autrui par violence, contrainte, menace ou surprise est 
un viol. 

Le viol est puni de quinze ans de réclusion criminelle. 

Art. 222-24. —  Le viol est puni de vingt ans de réclusion criminelle : 

1° Lorsqu’il a entraîné une mutilation ou une infirmité permanente ; 

2° Lorsqu’il est commis sur un mineur de quinze ans ; 

3° Lorsqu’il est commis sur une personne dont la particulière vulnérabilité, 
due à son âge, à une maladie, à une infirmité, à une déficience physique ou 
psychique ou à un état de grossesse, est apparente ou connue de l’auteur ; 

4° Lorsqu’il est commis par un ascendant légitime, naturel ou adoptif, ou 
par toute autre personne ayant autorité sur la victime ; 

5° Lorsqu’il est commis par une personne qui abuse de l’autorité que lui 
confèrent ses fonctions ; 

6° Lorsqu’il est commis par plusieurs personnes agissant en qualité d’auteur 
ou de complice ; 

7° Lorsqu’il est commis avec usage ou menace d’une arme ; 

8° Lorsque la victime a été mise en contact avec l’auteur des faits grâce à 
l’utilisation, pour la diffusion de messages à destination d’un public non déterminé, 
d’un réseau de télécommunications ; 

9° Lorsqu’il a été commis à raison de l’orientation sexuelle de la victime ; 
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10° Lorsqu’il est commis en concours avec un ou plusieurs autres viols 
commis sur d’autres victimes ; 

11° Lorsqu’il est commis par le conjoint ou le concubin de la victime ou le 
partenaire lié à la victime par un pacte civil de solidarité ; 

12° Lorsqu’il est commis par une personne agissant en état d’ivresse 
manifeste ou sous l’emprise manifeste de produits stupéfiants. 

Art. 222-25. —  Le viol est puni de trente ans de réclusion criminelle 
lorsqu’il a entraîné la mort de la victime. 

Les deux premiers alinéas de l’article 132-23 relatif à la période de sûreté 
sont applicables à l’infraction prévue par le présent article. 

Art. 222-26. —  Le viol est puni de la réclusion criminelle à perpétuité 
lorsqu’il est précédé, accompagné ou suivi de tortures ou d’actes de barbarie. 

Les deux premiers alinéas de l’article 132-23 relatif à la période de sûreté 
sont applicables à l’infraction prévue par le présent article. 

Art. 222-27. —  Les agressions sexuelles autres que le viol sont punies de 
cinq ans d’emprisonnement et de 75 000 € d’amende. 

Art. 222-28. —  L’infraction définie à l’article 222-27 est punie de sept ans 
d’emprisonnement et de 100 000 € d’amende : 

1° Lorsqu’elle a entraîné une blessure ou une lésion ; 

2° Lorsqu’elle est commise par un ascendant légitime, naturel ou adoptif, ou 
par toute autre personne ayant autorité sur la victime ; 

3° Lorsqu’elle est commise par une personne qui abuse de l’autorité que lui 
confèrent ses fonctions ; 

4° Lorsqu’elle est commise par plusieurs personnes agissant en qualité 
d’auteur ou de complice ; 

5° Lorsqu’elle est commise avec usage ou menace d’une arme ; 

6° Lorsque la victime a été mise en contact avec l’auteur des faits grâce à 
l’utilisation, pour la diffusion de messages à destination d’un public non déterminé, 
d’un réseau de télécommunications ; 

7° Lorsqu’elle est commise par le conjoint ou le concubin de la victime ou 
le partenaire lié à la victime par un pacte civil de solidarité ; 

8° Lorsqu’elle est commise par une personne agissant en état d’ivresse 
manifeste ou sous l’emprise manifeste de produits stupéfiants. 
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Art. 222-29. —  Les agressions sexuelles autres que le viol sont punies de 
sept ans d’emprisonnement et de 100 000 € d’amende lorsqu’elles sont imposées : 

1° À un mineur de quinze ans ; 

2° À une personne dont la particulière vulnérabilité due à son âge, à une 
maladie, à une infirmité, à une déficience physique ou psychique ou à un état de 
grossesse, est apparente ou connue de son auteur. 

Art. 222-30. —  L’infraction définie à l’article 222-29 est punie de dix ans 
d’emprisonnement et de 150 000 € d’amende : 

1° Lorsqu’elle a entraîné une blessure ou une lésion ; 

2° Lorsqu’elle est commise par un ascendant légitime, naturel ou adoptif ou 
par toute autre personne ayant autorité sur la victime ; 

3° Lorsqu’elle est commise par une personne qui abuse de l’autorité que lui 
confèrent ses fonctions ; 

4° Lorsqu’elle est commise par plusieurs personnes agissant en qualité 
d’auteur ou de complice ; 

5° Lorsqu’elle est commise avec usage ou menace d’une arme ; 

6° Lorsqu’elle a été commise à raison de l’orientation sexuelle de la 
victime ; 

7° Lorsqu’elle est commise par une personne agissant en état d’ivresse 
manifeste ou sous l’emprise manifeste de produits stupéfiants. 

Art. 222-31. —  La tentative des délits prévus par les articles 222-27 à 
222-30 est punie des mêmes peines. 

Art. 222-34. —  Le fait de diriger ou d’organiser un groupement ayant pour 
objet la production, la fabrication, l’importation, l’exportation, le transport, la 
détention, l’offre, la cession, l’acquisition ou l’emploi illicites de stupéfiants est puni 
de la réclusion criminelle à perpétuité et de 7 500 000 € d’amende. 

Les deux premiers alinéas de l’article 132-23 relatif à la période de sûreté 
sont applicables à l’infraction prévue par le présent article. 

Art. 222-35. —  La production ou la fabrication illicites de stupéfiants sont 
punies de vingt ans de réclusion criminelle et de 7 500 000 € d’amende. 

Ces faits sont punis de trente ans de réclusion criminelle et de 7 500 000 € 
d’amende lorsqu’ils sont commis en bande organisée. 

Les deux premiers alinéas de l’article 132-23 relatif à la période de sûreté 
sont applicables aux infractions prévues par le présent article. 
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Art. 222-36. —  L’importation ou l’exportation illicites de stupéfiants sont 
punies de dix ans d’emprisonnement et de 7 500 000 € d’amende. 

Ces faits sont punis de trente ans de réclusion criminelle et de 7 500 000 € 
d’amende lorsqu’ils sont commis en bande organisée. 

Les deux premiers alinéas de l’article 132-23 relatif à la période de sûreté 
sont applicables aux infractions prévues par le présent article. 

Art. 222-37. —  Le transport, la détention, l’offre, la cession, l’acquisition 
ou l’emploi illicite de stupéfiants sont punis de dix ans d’emprisonnement et de 
7 500 000 € d’amende. 

Est puni des mêmes peines le fait de faciliter, par quelque moyen que ce 
soit, l’usage illicite de stupéfiants, de se faire délivrer des stupéfiants au moyen 
d’ordonnances fictives ou de complaisance, ou de délivrer des stupéfiants sur la 
présentation de telles ordonnances en connaissant leur caractère fictif ou 
complaisant. 

Les deux premiers alinéas de l’article 132-23 relatif à la période de sûreté 
sont applicables aux infractions prévues par le présent article. 

Art. 222-38. —  Est puni de dix ans d’emprisonnement et de 750 000 € 
d’amende le fait de faciliter, par tout moyen, la justification mensongère de l’origine 
des biens ou des revenus de l’auteur de l’une des infractions mentionnées aux 
articles 222-34 à 222-37 ou d’apporter son concours à une opération de placement, 
de dissimulation ou de conversion du produit de l’une de ces infractions. La peine 
d’amende peut être élevée jusqu’à la moitié de la valeur des biens ou des fonds sur 
lesquels ont porté les opérations de blanchiment. 

Lorsque l’infraction a porté sur des biens ou des fonds provenant de l’un des 
crimes mentionnés aux articles 222-34, 222-35 et 222-36, deuxième alinéa, son 
auteur est puni des peines prévues pour les crimes dont il a eu connaissance. 

Les deux premiers alinéas de l’article 132-23 relatifs à la période de sûreté 
sont applicables aux infractions prévues par le présent article. 

Art. 222-39. —  La cession ou l’offre illicites de stupéfiants à une personne 
en vue de sa consommation personnelle sont punies de cinq ans d’emprisonnement et 
de 75 000 € d’amende. 

La peine d’emprisonnement est portée à dix ans lorsque les stupéfiants sont 
offerts ou cédés, dans les conditions définies à l’alinéa précédent, à des mineurs ou 
dans des établissements d’enseignement ou d’éducation ou dans les locaux de 
l’administration, ainsi que, lors des entrées ou sorties des élèves ou du public ou dans 
un temps très voisin de celles-ci, aux abords de ces établissements ou locaux. 

Les deux premiers alinéas de l’article 132-23 relatif à la période de sûreté 
sont applicables à l’infraction prévue par l’alinéa précédent. 



- 430 - 

Art. 223-1. —  Le fait d’exposer directement autrui à un risque immédiat de 
mort ou de blessures de nature à entraîner une mutilation ou une infirmité 
permanente par la violation manifestement délibérée d’une obligation particulière de 
sécurité ou de prudence imposée par la loi ou le règlement est puni d’un an 
d’emprisonnement et de 15 000 € d’amende. 

Art. 223-8. —  Le fait de pratiquer ou de faire pratiquer sur une personne 
une recherche biomédicale sans avoir recueilli le consentement libre, éclairé et 
exprès de l’intéressé, des titulaires de l’autorité parentale ou du tuteur ou d’autres 
personnes, autorités ou organes désignés pour consentir à la recherche ou pour 
l’autoriser, dans les cas prévus par les dispositions du code de la santé publique est 
puni de trois ans d’emprisonnement et de 45 000 € d’amende. 

Les mêmes peines sont applicables lorsque la recherche biomédicale est 
pratiquée alors que le consentement a été retiré. 

Les dispositions du présent article ne sont pas applicables à l’examen des 
caractéristiques génétiques d’une personne ou à son identification par ses empreintes 
génétiques effectués à des fins de recherche scientifique. 

Art. 225-2. —  La discrimination définie à l’article 225-1, commise à 
l’égard d’une personne physique ou morale, est punie de trois ans d’emprisonnement 
et de 45 000 € d’amende lorsqu’elle consiste : 

1° À refuser la fourniture d’un bien ou d’un service ; 

2° À entraver l’exercice normal d’une activité économique quelconque ; 

3° À refuser d’embaucher, à sanctionner ou à licencier une personne ; 

4° À subordonner la fourniture d’un bien ou d’un service à une condition 
fondée sur l’un des éléments visés à l’article 225-1 ; 

5° À subordonner une offre d’emploi, une demande de stage ou une période 
de formation en entreprise à une condition fondée sur l’un des éléments visés à 
l’article 225-1 ; 

6° À refuser d’accepter une personne à l’un des stages visés par le 2° de 
l’article L. 412-8 du code de la sécurité sociale. 

Lorsque le refus discriminatoire prévu au 1° est commis dans un lieu 
accueillant du public ou aux fins d’en interdire l’accès, les peines sont portées à cinq 
ans d’emprisonnement et à 75 000 € d’amende. 

Art. 225-5. —  Le proxénétisme est le fait, par quiconque, de quelque 
manière que ce soit : 

1° D’aider, d’assister ou de protéger la prostitution d’autrui ; 
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2° De tirer profit de la prostitution d’autrui, d’en partager les produits ou de 
recevoir des subsides d’une personne se livrant habituellement à la prostitution ; 

3° D’embaucher, d’entraîner ou de détourner une personne en vue de la 
prostitution ou d’exercer sur elle une pression pour qu’elle se prostitue ou continue à 
le faire. 

Le proxénétisme est puni de sept ans d’emprisonnement et de 150 000 € 
d’amende. 

Art. 225-6. —  Est assimilé au proxénétisme et puni des peines prévues par 
l’article 225-5 le fait, par quiconque, de quelque manière que ce soit : 

1° De faire office d’intermédiaire entre deux personnes dont l’une se livre à 
la prostitution et l’autre exploite ou rémunère la prostitution d’autrui ; 

2° De faciliter à un proxénète la justification de ressources fictives ; 

3° De ne pouvoir justifier de ressources correspondant à son train de vie tout 
en vivant avec une personne qui se livre habituellement à la prostitution ou tout en 
étant en relations habituelles avec une ou plusieurs personnes se livrant à la 
prostitution ; 

4° D’entraver l’action de prévention, de contrôle, d’assistance ou de 
rééducation entreprise par les organismes qualifiés à l’égard de personnes en danger 
de prostitution ou se livrant à la prostitution. 

Art. 225-7. —  Le proxénétisme est puni de dix ans d’emprisonnement et de 
1 500 000 € d’amende lorsqu’il est commis : 

1° À l’égard d’un mineur ; 

2° À l’égard d’une personne dont la particulière vulnérabilité, due à son âge, 
à une maladie, à une infirmité, à une déficience physique ou psychique ou à un état 
de grossesse, est apparente ou connue de son auteur ; 

3° À l’égard de plusieurs personnes ; 

4° À l’égard d’une personne qui a été incitée à se livrer à la prostitution soit 
hors du territoire de la République, soit à son arrivée sur le territoire de la 
République ; 

5° Par un ascendant légitime, naturel ou adoptif de la personne qui se 
prostitue ou par une personne qui a autorité sur elle ou abuse de l’autorité que lui 
confèrent ses fonctions ; 

6° Par une personne appelée à participer, de par ses fonctions, à la lutte 
contre la prostitution, à la protection de la santé ou au maintien de l’ordre public ; 

7° Par une personne porteuse d’une arme ; 
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8° Avec l’emploi de la contrainte, de violences ou de manœuvres dolosives ; 

9° Par plusieurs personnes agissant en qualité d’auteur ou de complice, sans 
qu’elles constituent une bande organisée ; 

10° Grâce à l’utilisation, pour la diffusion de messages à destination d’un 
public non déterminé, d’un réseau de télécommunications. 

Les deux premiers alinéas de l’article 132-23 relatif à la période de sûreté 
sont applicables aux infractions prévues par le présent article. 

Art. 225-7-1. —  Le proxénétisme est puni de quinze ans de réclusion 
criminelle et de 3 000 000 € d’amende lorsqu’il est commis à l’égard d’un mineur de 
quinze ans. 

Art. 225-8. —  Le proxénétisme prévu à l’article 225-7 est puni de vingt ans 
de réclusion criminelle et de 3 000 000 € d’amende lorsqu’il est commis en bande 
organisée. 

Les deux premiers alinéas de l’article 132-23 relatif à la période de sûreté 
sont applicables à l’infraction prévue par le présent article. 

Art. 225-9. —  Le proxénétisme commis en recourant à des tortures ou des 
actes de barbarie est puni de la réclusion criminelle à perpétuité et de 4 500 000 € 
d’amende. 

Les deux premiers alinéas de l’article 132-23 relatif à la période de sûreté 
sont applicables à l’infraction prévue au présent article. 

Art. 225-10. —  Est puni de dix ans d’emprisonnement et de 750 000 € 
d’amende le fait, par quiconque, agissant directement ou par personne interposée : 

1° De détenir, gérer, exploiter, diriger, faire fonctionner, financer ou 
contribuer à financer un établissement de prostitution ; 

2° Détenant, gérant, exploitant, dirigeant, faisant fonctionner, finançant ou 
contribuant à financer un établissement quelconque ouvert au public ou utilisé par le 
public, d’accepter ou de tolérer habituellement qu’une ou plusieurs personnes se 
livrent à la prostitution à l’intérieur de l’établissement ou de ses annexes ou y 
recherchent des clients en vue de la prostitution ; 

3° De vendre ou de tenir à la disposition d’une ou de plusieurs personnes 
des locaux ou emplacements non utilisés par le public, en sachant qu’elles s’y 
livreront à la prostitution ; 

4° De vendre, de louer ou de tenir à la disposition, de quelque manière que 
ce soit, d’une ou plusieurs personnes, des véhicules de toute nature en sachant 
qu’elles s’y livreront à la prostitution. 
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Les deux premiers alinéas de l’article 132-23 relatif à la période de sûreté 
sont applicables aux infractions prévues par les 1° et 2° du présent article. 

Art. 225-13. —  Le fait d’obtenir d’une personne, dont la vulnérabilité ou 
l’état de dépendance sont apparents ou connus de l’auteur, la fourniture de services 
non rétribués ou en échange d’une rétribution manifestement sans rapport avec 
l’importance du travail accompli est puni de cinq ans d’emprisonnement et de 
150 000 € d’amende. 

Art. 225-14. —  Le fait de soumettre une personne, dont la vulnérabilité ou 
l’état de dépendance sont apparents ou connus de l’auteur, à des conditions de travail 
ou d’hébergement incompatibles avec la dignité humaine est puni de cinq ans 
d’emprisonnement et de 150 000 € d’amende. 

Art. 225-15. —  Les infractions définies aux articles 225-13 et 225-14 sont 
punies de sept ans d’emprisonnement et de 200 000 € d’amende lorsqu’elles sont 
commises à l’égard de plusieurs personnes. 

Lorsqu’elles sont commises à l’égard d’un mineur, elles sont punies de sept 
ans d’emprisonnement et de 200 000 € d’amende. 

Lorsqu’elles sont commises à l’égard de plusieurs personnes parmi 
lesquelles figurent un ou plusieurs mineurs, elles sont punies de dix ans 
d’emprisonnement et de 300 000 € d’amende. 

Art. 225-16-1. —  Hors les cas de violences, de menaces ou d’atteintes 
sexuelles, le fait pour une personne d’amener autrui, contre son gré ou non, à subir 
ou à commettre des actes humiliants ou dégradants lors de manifestations ou de 
réunions liées aux milieux scolaire et socio-éducatif est puni de six mois 
d’emprisonnement et de 7 500 € d’amende. 

Art. 225-16-2. —  L’infraction définie à l’article 225-16-1 est punie d’un an 
d’emprisonnement et de 15 000 € d’amende lorsqu’elle est commise sur une 
personne dont la particulière vulnérabilité, due à son âge, à une maladie, à une 
infirmité, à une déficience physique ou psychique ou à un état de grossesse, est 
apparente ou connue de son auteur. 

Art. 225-17. —  Toute atteinte à l’intégrité du cadavre, par quelque moyen 
que ce soit, est punie d’un an d’emprisonnement et de 15 000 € d’amende. 

La violation ou la profanation, par quelque moyen que ce soit, de tombeaux, 
de sépultures ou de monuments édifiés à la mémoire des morts est punie d’un an 
d’emprisonnement et de 15 000 € d’amende. 

La peine est portée à deux ans d’emprisonnement et à 30 000 € d’amende 
lorsque les infractions définies à l’alinéa précédent ont été accompagnées d’atteinte à 
l’intégrité du cadavre. 

Art. 225-18. —  Lorsque les infractions définies à l’article précédent ont été 
commises à raison de l’appartenance ou de la non-appartenance, vraie ou supposée, 
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des personnes décédées à une ethnie, une nation, une race ou une religion 
déterminée, les peines sont portées à trois ans d’emprisonnement et à 45 000 € 
d’amende pour les infractions définies aux deux premiers alinéas de l’article 225-17 
et à cinq ans d’emprisonnement et à 75 000 € d’amende pour celle définie au dernier 
alinéa de cet article. 

Art. 226-10. —  La dénonciation, effectuée par tout moyen et dirigée contre 
une personne déterminée, d’un fait qui est de nature à entraîner des sanctions 
judiciaires, administratives ou disciplinaires et que l’on sait totalement ou 
partiellement inexact, lorsqu’elle est adressée soit à un officier de justice ou de police 
administrative ou judiciaire, soit à une autorité ayant le pouvoir d’y donner suite ou 
de saisir l’autorité compétente, soit aux supérieurs hiérarchiques ou à l’employeur de 
la personne dénoncée, est punie de cinq ans d’emprisonnement et de 45 000 € 
d’amende. 

La fausseté du fait dénoncé résulte nécessairement de la décision, devenue 
définitive, d’acquittement, de relaxe ou de non-lieu déclarant que la réalité du fait 
n’est pas établie ou que celui-ci n’est pas imputable à la personne dénoncée. 

En tout autre cas, le tribunal saisi des poursuites contre le dénonciateur 
apprécie la pertinence des accusations portées par celui-ci. 

Art. 227-15. —  Le fait, par un ascendant ou toute autre personne exerçant à 
son égard l’autorité parentale ou ayant autorité sur un mineur de quinze ans, de priver 
celui-ci d’aliments ou de soins au point de compromettre sa santé est puni de sept ans 
d’emprisonnement et de 100 000 € d’amende. 

Constitue notamment une privation de soins le fait de maintenir un enfant de 
moins de six ans sur la voie publique ou dans un espace affecté au transport collectif 
de voyageurs, dans le but de solliciter la générosité des passants. 

Art. 227-16. —  L’infraction définie à l’article précédent est punie de trente 
ans de réclusion criminelle lorsqu’elle a entraîné la mort de la victime. 

Art. 227-17. —  Le fait, par le père ou la mère, de se soustraire, sans motif 
légitime, à ses obligations légales au point de compromettre la santé, la sécurité, la 
moralité ou l’éducation de son enfant mineur est puni de deux ans d’emprisonnement 
et de 30 000 € d’amende. 

L’infraction prévue par le présent article est assimilée à un abandon de 
famille pour l’application du 3° de l’article 373 du code civil. 

Art. 227-17-1. —  Le fait, par les parents d’un enfant ou toute personne 
exerçant à son égard l’autorité parentale ou une autorité de fait de façon continue, de 
ne pas l’inscrire dans un établissement d’enseignement, sans excuse valable, en dépit 
d’une mise en demeure de l’inspecteur d’académie, est puni de six mois 
d’emprisonnement et de 7 500 € d’amende. 
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Le fait, par un directeur d’établissement privé accueillant des classes hors 
contrat, de n’avoir pas pris, malgré la mise en demeure de l’inspecteur d’académie, 
les dispositions nécessaires pour que l’enseignement qui y est dispensé soit conforme 
à l’objet de l’instruction obligatoire, tel que celui-ci est défini par l’article L. 131-1-1 
et L. 131-10 du code de l’éducation, et de n’avoir pas procédé à la fermeture de ces 
classes est puni de six mois d’emprisonnement et de 7 500 € d’amende. En outre, le 
tribunal peut ordonner à l’encontre de celui-ci l’interdiction de diriger ou d’enseigner 
ainsi que la fermeture de l’établissement. 

Art. 227-18. —  Le fait de provoquer directement un mineur à faire un usage 
illicite de stupéfiants est puni de cinq ans d’emprisonnement et de 100 000 € 
d’amende. 

Lorsqu’il s’agit d’un mineur de quinze ans ou que les faits sont commis 
dans les établissements d’enseignement ou d’éducation ou dans les locaux de 
l’administration, ainsi que, lors des entrées ou sorties des élèves ou du public ou dans 
un temps très voisin de celles-ci, aux abords de ces établissements ou locaux, 
l’infraction définie par le présent article est punie de sept ans d’emprisonnement et 
de 150 000 € d’amende. 

Art. 227-18-1. —  Le fait de provoquer directement un mineur à transporter, 
détenir, offrir ou céder des stupéfiants est puni de sept ans d’emprisonnement et de 
150 000 € d’amende. 

Lorsqu’il s’agit d’un mineur de quinze ans ou que les faits sont commis 
dans des établissements d’enseignement ou d’éducation ou dans les locaux de 
l’administration, ainsi que, lors des entrées ou sortie des élèves ou du public ou dans 
un temps très voisin de celles-ci, aux abords de ces établissements ou locaux, 
l’infraction définie par le présent article est punie de dix ans d’emprisonnement et de 
300 000 € d’amende. 

Art. 227-19. —  Le fait de provoquer directement un mineur à la 
consommation habituelle et excessive de boissons alcooliques est puni de deux ans 
d’emprisonnement et de 45 000 € d’amende. 

Lorsqu’il s’agit d’un mineur de quinze ans ou que les faits sont commis 
dans des établissements d’enseignement ou d’éducation ou dans les locaux de 
l’administration, ainsi que lors des entrées ou sorties des élèves ou du public ou dans 
un temps très voisin de celles-ci, aux abords de ces établissements ou locaux, 
l’infraction définie par le présent article est punie de trois ans d’emprisonnement et 
de 75 000 € d’amende. 

Art. 227-20. —  Le fait de provoquer directement un mineur à la mendicité 
est puni de deux ans d'emprisonnement et de 45000 euros d'amende. 

Lorsqu'il s'agit d'un mineur de quinze ans, l'infraction définie par le présent 
article est punie de trois ans d'emprisonnement et de 75000 euros d'amende. 
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Art. 227-21. —  Le fait de provoquer directement un mineur à commettre un 
crime ou un délit est puni de cinq ans d’emprisonnement et de 150 000 € d’amende. 

Lorsqu’il s’agit d’un mineur de quinze ans, que le mineur est provoqué à 
commettre habituellement des crimes ou des délits ou que les faits sont commis dans 
les établissements d’enseignement ou d’éducation ou dans les locaux de 
l’administration, ainsi que, lors des entrées ou sorties des élèves ou du public ou dans 
un temps très voisin de celles-ci, aux abords de ces établissements ou locaux, 
l’infraction définie par le présent article est punie de sept ans d’emprisonnement et 
de 150 000 € d’amende. 

Art. 227-22. —  Le fait de favoriser ou de tenter de favoriser la corruption 
d’un mineur est puni de cinq ans d’emprisonnement et de 75 000 € d’amende. Ces 
peines sont portées à sept ans d’emprisonnement et 100 000 € d’amende lorsque le 
mineur est âgé de moins de quinze ans ou lorsque le mineur a été mis en contact avec 
l’auteur des faits grâce à l’utilisation, pour la diffusion de messages à destination 
d’un public non déterminé, d’un réseau de communications électroniques ou que les 
faits sont commis dans les établissements d’enseignement ou d’éducation ou dans les 
locaux de l’administration, ainsi que, lors des entrées ou sorties des élèves ou du 
public ou dans un temps très voisin de celles-ci, aux abords de ces établissements ou 
locaux. 

Les mêmes peines sont notamment applicables au fait, commis par un 
majeur, d’organiser des réunions comportant des exhibitions ou des relations 
sexuelles auxquelles un mineur assiste ou participe. 

Les peines sont portées à dix ans d’emprisonnement et 1 000 000 € 
d’amende lorsque les faits ont été commis en bande organisée. 

Art. 227-22-1. —  Le fait pour un majeur de faire des propositions sexuelles 
à un mineur de quinze ans ou à une personne se présentant comme telle en utilisant 
un moyen de communication électronique est puni de deux ans d’emprisonnement et 
de 30 000 € d’amende. 

Ces peines sont portées à cinq ans d’emprisonnement et 75 000 € d’amende 
lorsque les propositions ont été suivies d’une rencontre. 

Art. 227-23. —  Le fait, en vue de sa diffusion, de fixer, d’enregistrer ou de 
transmettre l’image ou la représentation d’un mineur lorsque cette image ou cette 
représentation présente un caractère pornographique est puni de cinq ans 
d’emprisonnement et de 75 000 € d’amende. 

Le fait d’offrir, de rendre disponible ou de diffuser une telle image ou 
représentation, par quelque moyen que ce soit, de l’importer ou de l’exporter, de la 
faire importer ou de la faire exporter, est puni des mêmes peines. 

Les peines sont portées à sept ans d’emprisonnement et à 100 000 € 
d’amende lorsqu’il a été utilisé, pour la diffusion de l’image ou de la représentation 
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du mineur à destination d’un public non déterminé, un réseau de communications 
électroniques. 

La tentative des délits prévus aux alinéas précédents est punie des mêmes 
peines. 

Le fait de consulter habituellement un service de communication au public 
en ligne mettant à disposition une telle image ou représentation ou de détenir une 
telle image ou représentation par quelque moyen que ce soit est puni de deux ans 
d’emprisonnement et 30 000 € d’amende. 

Les infractions prévues au présent article sont punies de dix ans 
d’emprisonnement et de 500 000 € d’amende lorsqu’elles sont commises en bande 
organisée. 

Les dispositions du présent article sont également applicables aux images 
pornographiques d’une personne dont l’aspect physique est celui d’un mineur, sauf 
s’il est établi que cette personne était âgée de dix-huit ans au jour de la fixation ou de 
l’enregistrement de son image. 

Art. 227-24. —  Le fait soit de fabriquer, de transporter, de diffuser par 
quelque moyen que ce soit et quel qu’en soit le support un message à caractère 
violent ou pornographique ou de nature à porter gravement atteinte à la dignité 
humaine, soit de faire commerce d’un tel message, est puni de trois ans 
d’emprisonnement et de 75 000 € d’amende lorsque ce message est susceptible d’être 
vu ou perçu par un mineur. 

Lorsque les infractions prévues au présent article sont soumises par la voie 
de la presse écrite ou audiovisuelle ou de la communication au public en ligne, les 
dispositions particulières des lois qui régissent ces matières sont applicables en ce 
qui concerne la détermination des personnes responsables. 

Art. 227-25. —  Le fait, par un majeur, d’exercer sans violence, contrainte, 
menace ni surprise une atteinte sexuelle sur la personne d’un mineur de quinze ans 
est puni de cinq ans d’emprisonnement et de 75 000 € d’amende. 

Art. 227-26. —  L’infraction définie à l’article 227-25 est punie de dix ans 
d’emprisonnement et de 150 000 € d’amende : 

1° Lorsqu’elle est commise par un ascendant légitime, naturel ou adoptif ou 
par toute autre personne ayant autorité sur la victime ; 

2° Lorsqu’elle est commise par une personne qui abuse de l’autorité que lui 
confèrent ses fonctions ; 

3° Lorsqu’elle est commise par plusieurs personnes agissant en qualité 
d’auteur ou de complice ; 
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4° Lorsque le mineur a été mis en contact avec l’auteur des faits grâce à 
l’utilisation, pour la diffusion de messages à destination d’un public non déterminé, 
d’un réseau de télécommunications ; 

5° Lorsqu’elle est commise par une personne agissant en état d’ivresse 
manifeste ou sous l’emprise manifeste de produits stupéfiants. 

Art. 313-1. —  L’escroquerie est le fait, soit par l’usage d’un faux nom ou 
d’une fausse qualité, soit par l’abus d’une qualité vraie, soit par l’emploi de 
manœuvres frauduleuses, de tromper une personne physique ou morale et de la 
déterminer ainsi, à son préjudice ou au préjudice d’un tiers, à remettre des fonds, des 
valeurs ou un bien quelconque, à fournir un service ou à consentir un acte opérant 
obligation ou décharge. 

L’escroquerie est punie de cinq ans d’emprisonnement et de 375 000 € 
d’amende. 

Art. 313-2. —  Les peines sont portées à sept ans d’emprisonnement et à 
750 000 € d’amende lorsque l’escroquerie est réalisée : 

1° Par une personne dépositaire de l’autorité publique ou chargée d’une 
mission de service public, dans l’exercice ou à l’occasion de l’exercice de ses 
fonctions ou de sa mission ; 

2° Par une personne qui prend indûment la qualité d’une personne 
dépositaire de l’autorité publique ou chargée d’une mission de service public ; 

3° Par une personne qui fait appel au public en vue de l’émission de titres ou 
en vue de la collecte de fonds à des fins d’entraide humanitaire ou sociale ; 

4° Au préjudice d’une personne dont la particulière vulnérabilité, due à son 
âge, à une maladie, à une infirmité, à une déficience physique ou psychique ou à un 
état de grossesse, est apparente ou connue de son auteur. 

Les peines sont portées à dix ans d’emprisonnement et à 1 000 000 € 
d’amende lorsque l’escroquerie est commise en bande organisée. 

Art. 313-3. —  La tentative des infractions prévues par la présente section 
est punie des mêmes peines. 

Les dispositions de l’article 311-12 sont applicables au délit d’escroquerie. 

Art. 313-6-1. —  Le fait de mettre à disposition d’un tiers, en vue qu’il y 
établisse son habitation moyennant le versement d’une contribution ou la fourniture 
de tout avantage en nature, un bien immobilier appartenant à autrui, sans être en 
mesure de justifier de l’autorisation du propriétaire ou de celle du titulaire du droit 
d’usage de ce bien, est puni d’un an d’emprisonnement et de 15 000 € d’amende. 

Art. 314-1. —  L’abus de confiance est le fait par une personne de détourner, 
au préjudice d’autrui, des fonds, des valeurs ou un bien quelconque qui lui ont été 
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remis et qu’elle a acceptés à charge de les rendre, de les représenter ou d’en faire un 
usage déterminé. 

L’abus de confiance est puni de trois ans d’emprisonnement et de 375 000 € 
d’amende. 

Art. 314-2. —  Les peines sont portées à sept ans d’emprisonnement et à 
750 000 € d’amende lorsque l’abus de confiance est réalisé : 

1° Par une personne qui fait appel au public afin d’obtenir la remise de 
fonds ou de valeurs soit pour son propre compte, soit comme dirigeant ou préposé de 
droit ou de fait d’une entreprise industrielle ou commerciale ; 

2° Par toute autre personne qui, de manière habituelle, se livre ou prête son 
concours, même à titre accessoire, à des opérations portant sur les biens des tiers 
pour le compte desquels elle recouvre des fonds ou des valeurs ; 

3° Au préjudice d’une association qui fait appel au public en vue de la 
collecte de fonds à des fins d’entraide humanitaire ou sociale ; 

4° Au préjudice d’une personne dont la particulière vulnérabilité, due à son 
âge, à une maladie, à une infirmité, à une déficience physique ou psychique ou à un 
état de grossesse, est apparente ou connue de son auteur. 

Art. 314-5. —  Le fait, par un débiteur, un emprunteur ou un tiers donneur 
de gage, de détruire ou de détourner l’objet constitué en gage est puni de trois ans 
d’emprisonnement et de 375 000 € d’amende. 

La tentative de l’infraction prévue au présent article est punie des mêmes 
peines. 

Art. 314-6. —  Le fait, par le saisi, de détruire ou de détourner un objet saisi 
entre ses mains en garantie des droits d’un créancier et confié à sa garde ou à celle 
d’un tiers est puni de trois ans d’emprisonnement et de 375 000 € d’amende. 

La tentative de l’infraction prévue au présent article est punie des mêmes 
peines. 

Art. 314-7. —  Le fait, par un débiteur, même avant la décision judiciaire 
constatant sa dette, d’organiser ou d’aggraver son insolvabilité soit en augmentant le 
passif ou en diminuant l’actif de son patrimoine, soit en diminuant ou en dissimulant 
tout ou partie de ses revenus, soit en dissimulant certains de ses biens, en vue de se 
soustraire à l’exécution d’une condamnation de nature patrimoniale prononcée par 
une juridiction répressive ou, en matière délictuelle, quasi délictuelle ou d’aliments, 
prononcée par une juridiction civile, est puni de trois ans d’emprisonnement et de 
45 000 € d’amende. 

Commet le même délit le dirigeant de droit ou de fait d’une personne morale 
qui organise ou aggrave l’insolvabilité de celle-ci dans les conditions définies à 
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l’alinéa précédent en vue de la soustraire aux obligations pécuniaires résultant d’une 
condamnation prononcée en matière pénale, délictuelle ou quasi délictuelle. 

Art. 321-1. —  Le recel est le fait de dissimuler, de détenir ou de transmettre 
une chose, ou de faire office d’intermédiaire afin de la transmettre, en sachant que 
cette chose provient d’un crime ou d’un délit. 

Constitue également un recel le fait, en connaissance de cause, de 
bénéficier, par tout moyen, du produit d’un crime ou d’un délit. 

Le recel est puni de cinq ans d’emprisonnement et de 375 000 € d’amende. 

Art. 321-2. —  Le recel est puni de dix ans d’emprisonnement et de 
750 000 € d’amende : 

1° Lorsqu’il est commis de façon habituelle ou en utilisant les facilités que 
procure l’exercice d’une activité professionnelle ; 

2° Lorsqu’il est commis en bande organisée. 

Art. 321-3. —  Les peines d’amende prévues par les articles 321-1 et 321-2 
peuvent être élevées au-delà de 375 000 € jusqu’à la moitié de la valeur des biens 
recelés. 

Art. 321-4. —  Lorsque l’infraction dont provient le bien recelé est punie 
d’une peine privative de liberté d’une durée supérieure à celle de l’emprisonnement 
encouru en application des articles 321-1 ou 321-2, le receleur est puni des peines 
attachées à l’infraction dont il a eu connaissance et, si cette infraction est 
accompagnée de circonstances aggravantes, des peines attachées aux seules 
circonstances dont il a eu connaissance. 

Art. 321-7. —  Est puni de six mois d’emprisonnement et de 30 000 € 
d’amende le fait, par une personne dont l’activité professionnelle comporte la vente 
d’objets mobiliers usagés ou acquis à des personnes autres que celles qui les 
fabriquent ou en font le commerce, d’omettre, y compris par négligence, de tenir jour 
par jour, dans des conditions prévues par décret en Conseil d’État, un registre 
contenant une description des objets acquis ou détenus en vue de la vente ou de 
l’échange et permettant l’identification de ces objets ainsi que celle des personnes 
qui les ont vendus ou apportés à l’échange. 

Est puni des mêmes peines le fait, par une personne, à l’exception des 
officiers publics ou ministériels, qui organise, dans un lieu public ou ouvert au 
public, une manifestation en vue de la vente ou de l’échange d’objets visés à l’alinéa 
précédent, d’omettre, y compris par négligence, de tenir jour par jour, dans des 
conditions prévues par décret en Conseil d’État, un registre permettant 
l’identification des vendeurs. 

Lorsque l’activité professionnelle définie au premier alinéa est exercée par 
une personne morale, ou que l’organisateur de la manifestation prévue au deuxième 
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alinéa est une personne morale, l’obligation de tenir le registre incombe aux 
dirigeants de cette personne morale. 

Art. 321-8. —  Est puni de six mois d’emprisonnement et de 30 000 € 
d’amende le fait, par une personne visée à l’article précédent, d’apposer sur le 
registre prévu par cet article des mentions inexactes. 

Est puni des mêmes peines le fait, par cette personne, de refuser de présenter 
ce registre à l’autorité compétente. 

Art. 322-1. —  La destruction, la dégradation ou la détérioration d’un bien 
appartenant à autrui est punie de deux ans d’emprisonnement et de 30 000 € 
d’amende, sauf s’il n’en est résulté qu’un dommage léger. 

Le fait de tracer des inscriptions, des signes ou des dessins, sans autorisation 
préalable, sur les façades, les véhicules, les voies publiques ou le mobilier urbain est 
puni de 3 750 € d’amende et d’une peine de travail d’intérêt général lorsqu’il n’en est 
résulté qu’un dommage léger. 

Art. 322-2. —  L’infraction définie au premier alinéa de l’article 322-1 est 
punie de trois ans d’emprisonnement et de 45 000 € d’amende et celle définie au 
deuxième alinéa du même article de 7 500 € d’amende et d’une peine de travail 
d’intérêt général, lorsque le bien détruit, dégradé ou détérioré est : 

1° Destiné à l’utilité ou à la décoration publiques et appartient à une 
personne publique ou chargée d’une mission de service public ; 

2° Un registre, une minute ou un acte original de l’autorité publique. 

Lorsque l’infraction définie au premier alinéa de l’article 322-1 est commise 
à raison de l’appartenance ou de la non-appartenance, vraie ou supposée, de la 
personne propriétaire ou utilisatrice de ce bien à une ethnie, une nation, une race ou 
une religion déterminée, les peines encourues sont également portées à trois ans 
d’emprisonnement et à 45 000 € d’amende. 

Art. 322-3. —  L’infraction définie au premier alinéa de l’article 322-1 est 
punie de cinq ans d’emprisonnement et de 75 000 € d’amende et celle définie au 
deuxième alinéa du même article de 15 000 € d’amende et d’une peine de travail 
d’intérêt général : 

1° Lorsqu’elle est commise par plusieurs personnes agissant en qualité 
d’auteur ou de complice ; 

2° Lorsqu’elle est facilitée par l’état d’une personne dont la particulière 
vulnérabilité, due à son âge, à une maladie, à une infirmité, à une déficience 
physique ou psychique ou à un état de grossesse, est apparente ou connue de son 
auteur ; 

3° Lorsqu’elle est commise au préjudice d’un magistrat, d’un juré, d’un 
avocat, d’un officier public ou ministériel, d’un militaire de la gendarmerie, d’un 
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fonctionnaire de la police nationale, des douanes, de l’administration pénitentiaire ou 
de toute autre personne dépositaire de l’autorité publique ou chargée d’une mission 
de service public, en vue d’influencer son comportement dans l’exercice de ses 
fonctions ou de sa mission ; 

4° Lorsqu’elle est commise au préjudice d’un témoin, d’une victime ou 
d’une partie civile, soit pour l’empêcher de dénoncer le fait, de porter plainte ou de 
déposer en justice, soit en raison de sa dénonciation, de sa plainte ou de sa 
déposition ; 

5° Lorsqu’elle est commise dans un local d’habitation ou dans un lieu utilisé 
ou destiné à l’entrepôt de fonds, valeurs, marchandises ou matériels, en pénétrant 
dans les lieux par ruse, effraction ou escalade. 

Lorsque l’infraction définie au premier alinéa de l’article 322-1 est commise 
à l’encontre d’un établissement scolaire, éducatif ou de loisirs ou d’un véhicule 
transportant des enfants, les peines encourues sont également portées à cinq ans 
d’emprisonnement et à 75 000 € d’amende. 

Art. 322-5. —  La destruction, la dégradation ou la détérioration involontaire 
d’un bien appartenant à autrui par l’effet d’une explosion ou d’un incendie 
provoqués par manquement à une obligation de sécurité ou de prudence imposée par 
la loi ou le règlement est punie d’un an d’emprisonnement et de 15 000 € d’amende. 

En cas de violation manifestement délibérée d’une obligation particulière de 
sécurité ou de prudence prévue par la loi ou le règlement, les peines encourues sont 
portées à deux ans d’emprisonnement et à 30 000 € d’amende. 

Lorsqu’il s’agit de l’incendie de bois, forêts, landes, maquis, plantations ou 
reboisements d’autrui, les peines sont portées à deux ans d’emprisonnement et à 
30 000 € d’amende dans le cas prévu par le premier alinéa, et à trois ans 
d’emprisonnement et à 45 000 € d’amende dans le cas prévu par le deuxième alinéa. 

Si cet incendie est intervenu dans des conditions de nature à exposer les 
personnes à un dommage corporel ou à créer un dommage irréversible à 
l’environnement, les peines sont portées à trois ans d’emprisonnement et à 45 000 € 
d’amende dans le cas prévu par le premier alinéa, et à cinq ans d’emprisonnement et 
à 100 000 € d’amende dans le cas prévu par le deuxième alinéa. 

Si l’incendie a provoqué pour autrui une incapacité totale de travail pendant 
au moins huit jours, les peines sont portées à cinq ans d’emprisonnement et à 
75 000 € d’amende dans le cas prévu par le premier alinéa, et à sept ans 
d’emprisonnement et à 100 000 € d’amende dans le cas prévu par le deuxième alinéa. 

S’il a provoqué la mort d’une ou plusieurs personnes, les peines sont portées 
à sept ans d’emprisonnement et à 100 000 € d’amende dans le cas prévu par le 
premier alinéa, et à dix ans d’emprisonnement et à 150 000 € d’amende dans le cas 
prévu par le deuxième alinéa. 
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Art. 322-6. —  La destruction, la dégradation ou la détérioration d’un bien 
appartenant à autrui par l’effet d’une substance explosive, d’un incendie ou de tout 
autre moyen de nature à créer un danger pour les personnes est punie de dix ans 
d’emprisonnement et de 150 000 € d’amende. 

Lorsqu’il s’agit de l’incendie de bois, forêts, landes, maquis, plantations ou 
reboisements d’autrui intervenu dans des conditions de nature à exposer les 
personnes à un dommage corporel ou à créer un dommage irréversible à 
l’environnement, les peines sont portées à quinze ans de réclusion criminelle et à 
150 000 € d’amende. 

Art. 322-6-1. —  Le fait de diffuser par tout moyen, sauf à destination des 
professionnels, des procédés permettant la fabrication d’engins de destruction 
élaborés à partir de poudre ou de substances explosives, de matières nucléaires, 
biologiques ou chimiques, ou à partir de tout autre produit destiné à l’usage 
domestique, industriel ou agricole, est puni d’un an d’emprisonnement et de 15 000 € 
d’amende. 

Les peines sont portées à trois ans d’emprisonnement et à 45 000 € 
d’amende lorsqu’il a été utilisé, pour la diffusion des procédés, un réseau de 
télécommunications à destination d’un public non déterminé. 

Art. 322-7. —  L’infraction définie à l’article 322-6 est punie de quinze ans 
de réclusion criminelle et de 150 000 € d’amende lorsqu’elle a entraîné pour autrui 
une incapacité totale de travail pendant huit jours au plus. 

Lorsqu’il s’agit de l’incendie de bois, forêts, landes, maquis, plantations ou 
reboisements d’autrui, les peines sont portées à vingt ans de réclusion criminelle et à 
200 000 € d’amende. 

Art. 322-8. —  L’infraction définie à l’article 322-6 est punie de vingt ans de 
réclusion criminelle et de 150 000 € d’amende : 

1° Lorsqu’elle est commise en bande organisée ; 

2° Lorsqu’elle a entraîné pour autrui une incapacité totale de travail pendant 
plus de huit jours. 

3° Lorsqu’elle est commise à raison de l’appartenance ou de la non-
appartenance, vraie ou supposée, de la personne propriétaire ou utilisatrice du bien à 
une ethnie, une nation, une race ou une religion déterminée. 

Lorsqu’il s’agit de l’incendie de bois, forêts, landes, maquis, plantations ou 
reboisements d’autrui, les peines sont portées à trente ans de réclusion criminelle et à 
200 000 € d’amende. 

Les deux premiers alinéas de l’article 132-23 relatif à la période de sûreté 
sont applicables aux infractions prévues par le présent article. 
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Art. 322-9. —  L’infraction définie à l’article 322-6 est punie de trente ans 
de réclusion criminelle et de 150 000 € d’amende lorsqu’elle a entraîné pour autrui 
une mutilation ou une infirmité permanente. 

Lorsqu’il s’agit de l’incendie de bois, forêts, landes, maquis, plantations ou 
reboisements d’autrui, les peines sont portées à la réclusion criminelle à perpétuité et 
à 200 000 € d’amende. 

Les deux premiers alinéas de l’article 132-23 relatif à la période de sûreté 
sont applicables à l’infraction prévue par le présent article. 

Art. 322-10. —  L’infraction définie à l’article 322-6 est punie de la 
réclusion criminelle à perpétuité et de 150 000 € d’amende lorsqu’elle a entraîné la 
mort d’autrui. 

Les deux premiers alinéas de l’article 132-23 relatif à la période de sûreté 
sont applicables à l’infraction prévue par le présent article. 

Art. 322-12. —  La menace de commettre une destruction, une dégradation 
ou une détérioration dangereuses pour les personnes est punie de six mois 
d’emprisonnement et de 7 500 € d’amende lorsqu’elle est soit réitérée, soit 
matérialisée par un écrit, une image ou tout autre objet. 

Art. 322-13. —  La menace, par quelque moyen que ce soit, de commettre 
une destruction, une dégradation ou une détérioration est punie d’un an 
d’emprisonnement et de 15 000 € d’amende lorsqu’elle est faite avec l’ordre de 
remplir une condition. 

La peine est portée à trois ans d’emprisonnement et 45 000 € d’amende s’il 
s’agit d’une menace de destruction, de dégradation ou de détérioration dangereuses 
pour les personnes. 

Art. 322-14. —  Le fait de communiquer ou de divulguer une fausse 
information dans le but de faire croire qu’une destruction, une dégradation ou une 
détérioration dangereuse pour les personnes va être ou a été commise est puni de 
deux ans d’emprisonnement et de 30 000 € d’amende. 

Est puni des mêmes peines le fait de communiquer ou de divulguer une 
fausse information faisant croire à un sinistre et de nature à provoquer l’intervention 
inutile des secours. 

Art. 324-1. —  Le blanchiment est le fait de faciliter, par tout moyen, la 
justification mensongère de l’origine des biens ou des revenus de l’auteur d’un crime 
ou d’un délit ayant procuré à celui-ci un profit direct ou indirect. 

Constitue également un blanchiment le fait d’apporter un concours à une 
opération de placement, de dissimulation ou de conversion du produit direct ou 
indirect d’un crime ou d’un délit. 
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Le blanchiment est puni de cinq ans d’emprisonnement et de 375 000 € 
d’amende. 

Art. 324-2. —  Le blanchiment est puni de dix ans d’emprisonnement et de 
750 000 € d’amende : 

1° Lorsqu’il est commis de façon habituelle ou en utilisant les facilités que 
procure l’exercice d’une activité professionnelle ; 

2° Lorsqu’il est commis en bande organisée. 

Art. 433-17. —  L’usage, sans droit, d’un titre attaché à une profession 
réglementée par l’autorité publique ou d’un diplôme officiel ou d’une qualité dont les 
conditions d’attribution sont fixées par l’autorité publique est puni d’un an 
d’emprisonnement et de 15 000 € d’amende. 

Art. 433-25. —  Les personnes morales peuvent être déclarées responsables 
pénalement, dans les conditions prévues par l’article 121-2, des infractions définies 
aux sections 1, 6, 7, 9 et 10 du présent chapitre. 

Les peines encourues par les personnes morales sont : 

1° L’amende suivant les modalités prévues par l’article 131-38 ; 

2° Pour une durée de cinq ans au plus, les peines mentionnées aux 2°, 3°, 4°, 
5°, 6° et 7° de l’article 131-39 ; 

3° La confiscation prévue à l’article 131-21 ; 

4° L’affichage ou la diffusion de la décision prononcée dans les conditions 
prévues par l’article 131-35. 

L’interdiction mentionnée au 2° de l’article 131-39 porte sur l’activité dans 
l’exercice ou à l’occasion de l’exercice de laquelle l’infraction a été commise. 

Art. 436-2. —  Le fait de diriger ou d’organiser un groupement ayant pour 
objet le recrutement, l’emploi, la rémunération, l’équipement ou l’instruction 
militaire d’une personne définie à l’article 436-1 est puni de sept ans 
d’emprisonnement et de 100 000 € d’amende. 

Art. 445-1. —  Est puni de cinq ans d’emprisonnement et de 75 000 € 
d’amende le fait, par quiconque, de proposer, sans droit, à tout moment, directement 
ou indirectement, à une personne qui, sans être dépositaire de l’autorité publique, ni 
chargée d’une mission de service public, ni investie d’un mandat électif public 
exerce, dans le cadre d’une activité professionnelle ou sociale, une fonction de 
direction ou un travail pour une personne physique ou morale ou pour un organisme 
quelconque, des offres, des promesses, des dons, des présents ou des avantages 
quelconques, pour elle-même ou pour autrui, afin d’obtenir qu’elle accomplisse ou 
s’abstienne d’accomplir un acte de son activité ou de sa fonction ou facilité par son 
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activité ou sa fonction, en violation de ses obligations légales, contractuelles ou 
professionnelles. 

Est puni des mêmes peines le fait, par quiconque, de céder à une personne 
visée au premier alinéa qui sollicite, sans droit, à tout moment, directement ou 
indirectement, des offres, des promesses, des dons, des présents ou des avantages 
quelconques, pour elle-même ou pour autrui, afin d’accomplir ou de s’abstenir 
d’accomplir un acte visé audit alinéa, en violation de ses obligations légales, 
contractuelles ou professionnelles. 

Art. 445-2. —  Est puni de cinq ans d’emprisonnement et de 75 000 € 
d’amende le fait, par une personne qui, sans être dépositaire de l’autorité publique, ni 
chargée d’une mission de service public, ni investie d’un mandat électif public 
exerce, dans le cadre d’une activité professionnelle ou sociale, une fonction de 
direction ou un travail pour une personne physique ou morale ou pour un organisme 
quelconque, de solliciter ou d’agréer, sans droit, à tout moment, directement ou 
indirectement, des offres, des promesses, des dons, des présents ou des avantages 
quelconques, pour elle-même ou pour autrui, afin d’accomplir ou de s’abstenir 
d’accomplir un acte de son activité ou de sa fonction ou facilité par son activité ou sa 
fonction, en violation de ses obligations légales, contractuelles ou professionnelles. 

Art. 450-1. —  Constitue une association de malfaiteurs tout groupement 
formé ou entente établie en vue de la préparation, caractérisée par un ou plusieurs 
faits matériels, d’un ou plusieurs crimes ou d’un ou plusieurs délits punis d’au moins 
cinq ans d’emprisonnement. 

Lorsque les infractions préparées sont des crimes ou des délits punis de dix 
ans d’emprisonnement, la participation à une association de malfaiteurs est punie de 
dix ans d’emprisonnement et de 150 000 € d’amende. 

Lorsque les infractions préparées sont des délits punis d’au moins cinq ans 
d’emprisonnement, la participation à une association de malfaiteurs est punie de cinq 
ans d’emprisonnement et de 75 000 € d’amende. 

Art. 717-2. —  Le fait, en diffusant, par quelque moyen que ce soit, des 
informations mensongères ou calomnieuses, en jetant sur le marché des offres 
destinées à troubler les cours ou des sur-offres faites au prix demandé par les 
vendeurs, ou en utilisant tout autre moyen frauduleux, d’opérer ou de tenter d’opérer 
la hausse ou la baisse artificielle du prix de biens ou de services ou d’effets publics 
ou privés est puni de deux ans d’emprisonnement et de 30 000 € d’amende. 

Lorsque la hausse ou la baisse artificielle des prix concerne des produits 
alimentaires, la peine est portée à trois ans d’emprisonnement et 45 000 € d’amende. 

Les personnes physiques coupables des infractions prévues au présent 
article encourent également les peines complémentaires suivantes : 

1° L’interdiction des droits civiques, civils et de famille, suivant les 
modalités prévues par l’article 131-26 ; 
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2° L’affichage ou la diffusion de la décision prononcée dans les conditions 
prévues par l’article 131-35. 

Art. 727-2. —  Le fait, en diffusant, par quelque moyen que ce soit, des 
informations mensongères ou calomnieuses, en jetant sur le marché des offres 
destinées à troubler les cours ou des sur-offres faites aux prix demandés par les 
vendeurs, ou en utilisant tout autre moyen frauduleux, d’opérer ou de tenter d’opérer 
la hausse ou la baisse artificielle du prix de biens ou de services ou d’effets publics 
ou privés, est puni de deux ans d’emprisonnement et de 30 000 € d’amende. 

Lorsque la hausse ou la baisse artificielle des prix concerne des produits 
alimentaires, la peine est portée à trois ans d’emprisonnement et 45 000 € d’amende. 

Les personnes physiques coupables des infractions prévues au présent 
article encourent également les peines complémentaires suivantes : 

1° L’interdiction des droits civiques, civils et de famille, suivant les 
modalités prévues par l’article 131-26 ; 

2° L’affichage ou la diffusion de la décision prononcée dans les conditions 
prévues à l’article 131-35. 

Code des pensions civiles et militaires de retraite 

Art. L 30 —  Lorsque le fonctionnaire est atteint d'une invalidité d'un taux au 
moins égal à 60 p. 100, le montant de la pension prévue aux articles L. 28 et L. 29 ne 
peut être inférieur à 50 p. 100 des émoluments de base.  

En outre, si le fonctionnaire est dans l'obligation d'avoir recours d'une 
manière constante à l'assistance d'une tierce personne pour accomplir les actes 
ordinaires de la vie, il a droit à une majoration spéciale dont le montant est égal au 
traitement brut afférent à l'indice brut afférent à l'indice 100 prévu par l'article 1er du 
décret n° 48-1108 du 10 juillet 1948. Le droit à cette majoration est également ouvert 
au fonctionnaire relevant du deuxième alinéa de l'article L. 28.  

En aucun cas, le montant total des prestations accordées au fonctionnaire 
invalide ne peut excéder le montant des émoluments de base visés à l'article L. 15. 
Exception est faite pour la majoration spéciale au titre de l'assistance d'une tierce 
personne qui est perçue en toutes circonstances indépendamment de ce plafond. 

Code des postes et des communications électroniques 

Art. L. 17. —  Est puni d’une amende de 50 000 € le fait : 

1° De fournir des services postaux qui sont, en application de l’article L. 2, 
réservés à La Poste ; 

2° De fournir des services d’envoi de correspondance en violation des 
dispositions de l’article L. 3, ou d’une décision de suspension de l’autorisation 
accordée en vertu de l’article L. 3. 
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Art. L. 34-8. —  I. —  L’interconnexion ou l’accès font l’objet d’une 
convention de droit privé entre les parties concernées. Cette convention détermine, 
dans le respect des dispositions du présent code et des décisions prises pour son 
application, les conditions techniques et financières de l’interconnexion ou de 
l’accès. Elle est communiquée à l’Autorité de régulation des communications 
électroniques et des postes à sa demande. 

Lorsque cela est indispensable pour respecter les objectifs définis à l’article 
L. 32-1, l’autorité peut imposer, de manière objective, transparente, non 
discriminatoire et proportionnée, les modalités de l’accès ou de l’interconnexion : 

a) Soit de sa propre initiative, après avis du Conseil de la concurrence, 
consultation publique et notification à la Commission européenne et aux autorités 
compétentes des autres États membres de la Communauté européenne ; la décision 
est adoptée dans des conditions de procédure préalablement publiées par l’autorité ; 

b) Soit à la demande d’une des parties, dans les conditions prévues à 
l’article L. 36-8. 

Les décisions adoptées en application des a et b sont motivées et précisent 
les conditions équitables d’ordre technique et financier dans lesquelles 
l’interconnexion ou l’accès doivent être assurés. Les dispositions du IV de l’article 
L. 36-8 sont applicables aux décisions prises en application du a. 

II. —  Les exploitants de réseaux ouverts au public font droit aux demandes 
d’interconnexion des autres exploitants de réseaux ouverts au public, y compris ceux 
qui sont établis dans un autre État membre de la Communauté européenne ou dans 
un autre État partie à l’accord sur l’Espace économique européen, présentées en vue 
de fournir au public des services de communications électroniques. 

La demande d’interconnexion ne peut être refusée si elle est justifiée au 
regard, d’une part, des besoins du demandeur, d’autre part, des capacités de 
l’exploitant à la satisfaire. Tout refus d’interconnexion opposé par l’exploitant est 
motivé. 

III. —  Les opérateurs qui contrôlent l’accès aux utilisateurs finals peuvent 
se voir imposer des obligations en vue d’assurer le bon fonctionnement et 
l’interconnexion de leurs réseaux ainsi que l’accès aux services fournis sur d’autres 
réseaux. 

IV. —  Un décret fixe les modalités d’application du présent article, 
notamment les conditions générales et les principes de tarification auxquels les 
accords d’interconnexion et d’accès doivent satisfaire. 

Art. L. 39. —  Est puni d’un emprisonnement d’un an et d’une amende de 
75 000 € le fait : 
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1° D’établir ou de faire établir un réseau ouvert au public, sans que la 
déclaration prévue à l’article L. 33-1 ait été faite, ou de le maintenir en violation 
d’une décision de suspension ou de retrait du droit d’établir un tel réseau ; 

2° De fournir ou de faire fournir au public ou de commercialiser un service 
de communications électroniques, sans que la déclaration prévue à l’article L. 33-1 
ait été faite, ou de le maintenir en violation d’une décision de suspension ou de retrait 
du droit de fournir un tel service. 

Art. L. 39-1. —  Est puni de six mois d’emprisonnement et de 30 000 € 
d’amende le fait : 

1° De maintenir un réseau indépendant en violation d’une décision de 
suspension ou de retrait du droit d’établir un tel réseau ; 

2° De perturber, en utilisant une fréquence, un équipement ou une 
installation radioélectrique, dans des conditions non conformes aux dispositions de 
l’article L. 34-9 ou sans posséder l’autorisation prévue à l’article L. 41-1 ou en 
dehors des conditions réglementaires générales prévues à l’article L. 33-3, les 
émissions hertziennes d’un service autorisé, sans préjudice de l’application de 
l’article 78 de la loi n° 86-1067 du 30 septembre 1986 relative à la liberté de 
communication ; 

3° D’utiliser une fréquence, un équipement ou une installation 
radioélectrique dans des conditions non conformes aux dispositions de l’article 
L. 34-9 ou sans posséder l’autorisation prévue à l’article L. 41-1 ou en dehors des 
conditions réglementaires générales prévues à l’article L. 33-3 ; 

4° De commercialiser ou de procéder à l’installation d’appareils conçus 
pour rendre inopérants les téléphones mobiles de tous types, tant pour l’émission que 
pour la réception, en dehors des cas prévus à l’article L. 33-3. 

Art. L. 39-3. —  I. —  Est puni d’un an d’emprisonnement et de 75 000 € 
d’amende le fait pour un opérateur de communications électroniques ou ses agents : 

1° De ne pas procéder aux opérations tendant à effacer ou à rendre 
anonymes les données relatives aux communications dans les cas où ces opérations 
sont prescrites par la loi ; 

2° De ne pas procéder à la conservation des données techniques dans les 
conditions où cette conservation est exigée par la loi. 

Les personnes physiques coupables de ces infractions encourent également 
l’interdiction, pour une durée de cinq ans au plus, d’exercer l’activité professionnelle 
à l’occasion de laquelle l’infraction a été commise. 

II. —  Abrogé. 

Art. L. 44. —  I. —  Le plan national de numérotation téléphonique est établi 
par l’Autorité de régulation des communications électroniques et des postes et géré 
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sous son contrôle. Il garantit un accès égal et simple des utilisateurs aux différents 
réseaux et services de communications électroniques et l’équivalence des formats de 
numérotation. Il permet, sous réserve de faisabilité technique et économique, aux 
utilisateurs situés dans d’autres États membres de la Communauté européenne 
d’accéder aux numéros non géographiques accessibles sur l’ensemble du territoire 
national. 

L’autorité identifie, au sein du plan national de numérotation téléphonique, 
la liste des numéros ou blocs de numéros pouvant être surtaxés. Les numéros ou 
blocs de numéros qui ne figurent pas sur cette liste ne sont pas surtaxés. 

L’autorité attribue, dans des conditions objectives, transparentes et non 
discriminatoires, aux opérateurs qui le demandent, des préfixes et des numéros ou 
blocs de numéros. 

La décision d’attribution précise les conditions d’utilisation de ces préfixes, 
numéros ou blocs de numéros qui portent sur : 

a) Le type de service auquel l’utilisation des ressources attribuées est 
réservée ; 

b) Les prescriptions nécessaires pour assurer une bonne utilisation des 
ressources attribuées ; 

c) Le cas échéant, les prescriptions relatives à la portabilité du numéro ; 

d) La durée de l’attribution, qui ne peut être supérieure à vingt ans. 

L’autorité attribue aux opérateurs, dans les mêmes conditions, les codes 
utilisés pour l’acheminement des communications électroniques qui ne relèvent pas 
du système de l’adressage de l’internet. 

L’autorité veille à la bonne utilisation des préfixes, numéros, blocs de 
numéros et codes attribués. Ceux-ci ne peuvent être protégés par un droit de 
propriété industrielle ou intellectuelle et ne peuvent faire l’objet d’un transfert 
qu’après accord de l’Autorité de régulation des communications électroniques et des 
postes. 

Les opérateurs sont tenus de proposer à un tarif raisonnable à leurs abonnés 
les offres permettant à ces derniers de conserver leur numéro géographique lorsqu’ils 
changent d’opérateur sans changer d’implantation géographique et de conserver leur 
numéro non géographique, fixe ou mobile, lorsqu’ils changent d’opérateur tout en 
demeurant en métropole, dans un même département d’outre-mer, à Mayotte ou à 
Saint-Pierre-et-Miquelon. Les opérateurs prévoient les dispositions nécessaires dans 
les conventions d’accès et d’interconnexion, à des tarifs reflétant les coûts 
correspondants. 

Les offres mentionnées à l’alinéa précédent doivent permettre à l’abonné 
qui le demande de changer d’opérateur tout en conservant son numéro dans un délai 
maximum de dix jours, sauf demande expresse de l’abonné. La demande de 
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conservation du numéro, adressée par l’abonné à l’opérateur auprès duquel il souscrit 
un nouveau contrat, est transmise par ce dernier à l’opérateur de l’abonné. Sans 
préjudice des dispositions contractuelles relatives aux durées minimales 
d’engagement, le portage effectif du numéro entraîne la résiliation du contrat qui lie 
cet opérateur à l’abonné au plus tard dans le délai de dix jours précité. 

Un décret, pris après avis de l’Autorité de régulation des communications 
électroniques et des postes, de la Commission supérieure du service public des postes 
et des communications électroniques et du Conseil national de la consommation, 
précise les modalités d’application des deux alinéas précédents. 

II. —  Chaque attribution par l’Autorité de régulation des communications 
électroniques et des postes de ressources de numérotation à un opérateur donne lieu 
au paiement par cet opérateur d’une taxe due par année civile, y compris l’année de 
l’attribution. 

Pour le calcul de la taxe, un arrêté signé du ministre chargé des 
communications électroniques et du ministre chargé du budget fixe la valeur d’une 
unité de base « a », qui ne peut excéder 0,023 €. Cette valeur est fixée après avis de 
l’Autorité de régulation des communications électroniques et des postes. 

Le montant de la taxe dû par l’opérateur est fixé : 

1° Pour chaque numéro à dix chiffres attribué, à la valeur de l’unité « a » ; 

2° Pour chaque numéro à six chiffres attribué, à un montant égal à 
2 000 000 a ; 

3° Pour chaque numéro à quatre chiffres attribué, à un montant égal à 
2 000 000 a ; 

4° Pour chaque numéro à un chiffre attribué, à un montant égal à 
20 000 000 a. 

La réservation par un opérateur, auprès de l’Autorité de régulation des 
communications électroniques et des postes de ressources de numérotation entraîne 
le versement d’une taxe égale à la moitié de la taxe due pour l’attribution des mêmes 
ressources. 

Si l’opérateur renonce à sa réservation, la taxe au titre de l’année en cours 
reste due. 

Le montant dû au titre de la réservation ou de l’attribution est calculé au 
prorata de leur durée. 

Le recouvrement de la taxe est assuré selon les procédures, sûretés, 
garanties et sanctions applicables aux taxes sur le chiffre d’affaires. 

Ne donnent pas lieu au versement de la taxe : 
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1° L’attribution de codes utilisés pour l’acheminement des communications 
électroniques qui ne relèvent pas du système de l’adressage de l’internet ; 

2° Lorsqu’elle n’est pas faite au profit d’un opérateur déterminé, 
l’attribution de ressources à deux ou trois chiffres commençant par le chiffre 1 ou de 
ressources affectées par l’Autorité de régulation des communications électroniques et 
des postes à la fourniture des services associés à une offre d’accès à un réseau de 
communications électroniques ; 

3° L’attribution par l’Autorité de régulation des communications 
électroniques et des postes, dans le cadre d’une restructuration du plan national de 
numérotation, de nouvelles ressources se substituant aux ressources déjà attribuées à 
un opérateur, jusqu’à l’achèvement de la substitution des nouvelles ressources aux 
anciennes. 

Code de procédure pénale 

Art. 52. —  Sont compétents le juge d’instruction du lieu de l’infraction, 
celui de la résidence de l’une des personnes soupçonnées d’avoir participé à 
l’infraction, celui du lieu d’arrestation d’une de ces personnes, même lorsque cette 
arrestation a été opérée pour une autre cause et celui du lieu de détention d’une de 
ces personnes, même lorsque cette détention est effectuée pour une autre cause. 

Art. 62. —  L’officier de police judiciaire peut appeler et entendre toutes les 
personnes susceptibles de fournir des renseignements sur les faits ou sur les objets et 
documents saisis. 

Les personnes convoquées par lui sont tenues de comparaître. L’officier de 
police judiciaire peut contraindre à comparaître par la force publique les personnes 
visées à l’article 61. Il peut également contraindre à comparaître par la force 
publique, avec l’autorisation préalable du procureur de la République, les personnes 
qui n’ont pas répondu à une convocation à comparaître ou dont on peut craindre 
qu’elles ne répondent pas à une telle convocation. 

Il dresse un procès-verbal de leurs déclarations. Les personnes entendues 
procèdent elles-mêmes à sa lecture, peuvent y faire consigner leurs observations et y 
apposent leur signature. Si elles déclarent ne savoir lire, lecture leur en est faite par 
l’officier de police judiciaire préalablement à la signature. Au cas de refus de signer 
le procès-verbal, mention en est faite sur celui-ci. 

Les agents de police judiciaire désignés à l’article 20 peuvent également 
entendre, sous le contrôle d’un officier de police judiciaire, toutes personnes 
susceptibles de fournir des renseignements sur les faits en cause. Ils dressent à cet 
effet, dans les formes prescrites par le présent code, des procès-verbaux qu’ils 
transmettent à l’officier de police judiciaire qu’ils secondent. 

Les personnes à l’encontre desquelles il n’existe aucune raison plausible de 
soupçonner qu’elles ont commis ou tenté de commettre une infraction ne peuvent 
être retenues que le temps strictement nécessaire à leur audition. 
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Art. 63-1. —  Toute personne placée en garde à vue est immédiatement 
informée par un officier de police judiciaire, ou, sous le contrôle de celui-ci, par un 
agent de police judiciaire, de la nature de l’infraction sur laquelle porte l’enquête, des 
droits mentionnés aux articles 63-2, 63-3 et 63-4 ainsi que des dispositions relatives à 
la durée de la garde à vue prévues par l’article 63. 

Mention de cet avis est portée au procès-verbal et émargée par la personne 
gardée à vue ; en cas de refus d’émargement, il en est fait mention. 

Les informations mentionnées au premier alinéa doivent être communiquées 
à la personne gardée à vue dans une langue qu’elle comprend, le cas échéant au 
moyen de formulaires écrits. 

Si cette personne est atteinte de surdité et qu’elle ne sait ni lire ni écrire, elle 
doit être assistée par un interprète en langue des signes ou par toute personne 
qualifiée maîtrisant un langage ou une méthode permettant de communiquer avec des 
sourds. Il peut également être recouru à tout dispositif technique permettant de 
communiquer avec une personne atteinte de surdité. 

Si la personne est remise en liberté à l’issue de la garde à vue sans 
qu’aucune décision n’ait été prise par le procureur de la République sur l’action 
publique, les dispositions de l’article 77-2 sont portées à sa connaissance. 

Sauf en cas de circonstance insurmontable, les diligences résultant pour les 
enquêteurs de la communication des droits mentionnés aux articles 63-2 et 63-3 
doivent intervenir au plus tard dans un délai de trois heures à compter du moment où 
la personne a été placée en garde à vue. 

Art. 63-2. —  Toute personne placée en garde à vue peut, à sa demande, 
faire prévenir dans le délai prévu au dernier alinéa de l’article 63-1, par téléphone, 
une personne avec laquelle elle vit habituellement ou l’un de ses parents en ligne 
directe, l’un de ses frères et sœurs ou son employeur de la mesure dont elle est 
l’objet. 

Si l’officier de police judiciaire estime, en raison des nécessités de 
l’enquête, ne pas devoir faire droit à cette demande, il en réfère sans délai au 
procureur de la République qui décide, s’il y a lieu, d’y faire droit. 

Art. 63-3. —  Toute personne placée en garde à vue peut, à sa demande, être 
examinée par un médecin désigné par le procureur de la République ou l’officier de 
police judiciaire. En cas de prolongation, elle peut demander à être examinée une 
seconde fois. 

À tout moment, le procureur de la République ou l’officier de police 
judiciaire peut d’office désigner un médecin pour examiner la personne gardée à vue. 

En l’absence de demande de la personne gardée à vue, du procureur de la 
République ou de l’officier de police judiciaire, un examen médical est de droit si un 
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membre de sa famille le demande ; le médecin est désigné par le procureur de la 
République ou l’officier de police judiciaire. 

Le médecin examine sans délai la personne gardée à vue. Le certificat 
médical par lequel il doit notamment se prononcer sur l’aptitude au maintien en 
garde à vue est versé au dossier. 

Les dispositions du présent article ne sont pas applicables lorsqu’il est 
procédé à un examen médical en application de règles particulières. 

Art. 63-4. —  Dès le début de la garde à vue, la personne peut demander à 
s’entretenir avec un avocat. Si elle n’est pas en mesure d’en désigner un ou si 
l’avocat choisi ne peut être contacté, elle peut demander qu’il lui en soit commis un 
d’office par le bâtonnier. 

Le bâtonnier est informé de cette demande par tous moyens et sans délai. 

L’avocat désigné peut communiquer avec la personne gardée à vue dans des 
conditions qui garantissent la confidentialité de l’entretien. Il est informé par 
l’officier de police judiciaire ou, sous le contrôle de celui-ci, par un agent de police 
judiciaire de la nature et de la date présumée de l’infraction sur laquelle porte 
l’enquête. 

À l’issue de l’entretien dont la durée ne peut excéder trente minutes, 
l’avocat présente, le cas échéant, des observations écrites qui sont jointes à la 
procédure. 

L’avocat ne peut faire état de cet entretien auprès de quiconque pendant la 
durée de la garde à vue. 

Lorsque la garde à vue fait l’objet d’une prolongation, la personne peut 
également demander à s’entretenir avec un avocat dès le début de la prolongation, 
dans les conditions et selon les modalités prévues aux alinéas précédents. 

Si la personne est gardée à vue pour une infraction mentionnée aux 4°, 6°, 
7°, 8° et 15° de l’article 706-73, l’entretien avec un avocat ne peut intervenir qu’à 
l’issue d’un délai de quarante-huit heures. Si elle est gardée à vue pour une infraction 
mentionnée aux 3° et 11° du même article, l’entretien avec un avocat ne peut 
intervenir qu’à l’issue d’un délai de soixante-douze heures. Le procureur de la 
République est avisé de la qualification des faits retenue par les enquêteurs dès qu’il 
est informé par ces derniers du placement en garde à vue. 

Art. 63-5. —  Lorsqu’il est indispensable pour les nécessités de l’enquête de 
procéder à des investigations corporelles internes sur une personne gardée à vue, 
celles-ci ne peuvent être réalisées que par un médecin requis à cet effet. 

Art. 74-2. —  Les officiers de police judiciaire, assistés le cas échéant des 
agents de police judiciaire, peuvent, sur instructions du procureur de la République, 
procéder aux actes prévus par les articles 56 à 62 aux fins de rechercher et de 
découvrir une personne en fuite dans les cas suivants : 
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1° Personne faisant l’objet d’un mandat d’arrêt délivré par le juge 
d’instruction, le juge des libertés et de la détention, la chambre de l’instruction ou 
son président ou le président de la cour d’assises, alors qu’elle est renvoyée devant 
une juridiction de jugement ; 

2° Personne faisant l’objet d’un mandat d’arrêt délivré par une juridiction de 
jugement ou par le juge de l’application des peines ; 

3° Personne condamnée à une peine privative de liberté sans sursis 
supérieure ou égale à un an, lorsque cette condamnation est exécutoire ou passée en 
force de chose jugée. 

Si les nécessités de l’enquête pour rechercher la personne en fuite l’exigent, 
le juge des libertés et de la détention du tribunal de grande instance peut, à la requête 
du procureur de la République, autoriser l’interception, l’enregistrement et la 
transcription de correspondances émises par la voie des télécommunications selon les 
modalités prévues par les articles 100, 100-1 et 100-3 à 100-7, pour une durée 
maximale de deux mois renouvelable dans les mêmes conditions de forme et de 
durée, dans la limite de six mois en matière correctionnelle. Ces opérations sont 
faites sous l’autorité et le contrôle du juge des libertés et de la détention. 

Pour l’application des dispositions des articles 100-3 à 100-5, les 
attributions confiées au juge d’instruction ou à l’officier de police judiciaire commis 
par lui sont exercées par le procureur de la République ou l’officier de police 
judiciaire requis par ce magistrat. 

Le juge des libertés et de la détention est informé sans délai des actes 
accomplis en application de l’alinéa précédent. 

Art. 138. —  Le contrôle judiciaire peut être ordonné par le juge 
d’instruction ou par le juge des libertés et de la détention si la personne mise en 
examen encourt une peine d’emprisonnement correctionnel ou une peine plus grave. 

Ce contrôle astreint la personne concernée à se soumettre, selon la décision 
du juge d’instruction ou du juge des libertés et de la détention, à une ou plusieurs des 
obligations ci-après énumérées : 

1° Ne pas sortir des limites territoriales déterminées par le juge d’instruction 
ou le juge des libertés et de la détention ; 

2° Ne s’absenter de son domicile ou de la résidence fixée par le juge 
d’instruction ou le juge des libertés et de la détention qu’aux conditions et pour les 
motifs déterminés par ce magistrat ; 

3° Ne pas se rendre en certains lieux ou ne se rendre que dans les lieux 
déterminés par le juge d’instruction ou le juge des libertés et de la détention ; 

4° Informer le juge d’instruction ou le juge des libertés et de la détention de 
tout déplacement au-delà de limites déterminées ; 
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5° Se présenter périodiquement aux services, associations habilitées ou 
autorités désignés par le juge d’instruction ou le juge des libertés et de la détention 
qui sont tenus d’observer la plus stricte discrétion sur les faits reprochés à la 
personne mise en examen ; 

6° Répondre aux convocations de toute autorité, de toute association ou de 
toute personne qualifiée désignée par le juge d’instruction ou le juge des libertés et 
de la détention et se soumettre, le cas échéant, aux mesures de contrôle portant sur 
ses activités professionnelles ou sur son assiduité à un enseignement ainsi qu’aux 
mesures socio-éducatives destinées à favoriser son insertion sociale et à prévenir le 
renouvellement de l’infraction ; 

7° Remettre soit au greffe, soit à un service de police ou à une brigade de 
gendarmerie tous documents justificatifs de l’identité, et notamment le passeport, en 
échange d’un récépissé valant justification de l’identité ; 

8° S’abstenir de conduire tous les véhicules ou certains véhicules et, le cas 
échéant, remettre au greffe son permis de conduire contre récépissé ; toutefois, le 
juge d’instruction ou le juge des libertés et de la détention peut décider que la 
personne mise en examen pourra faire usage de son permis de conduire pour 
l’exercice de son activité professionnelle ; 

9° S’abstenir de recevoir ou de rencontrer certaines personnes spécialement 
désignées par le juge d’instruction ou le juge des libertés et de la détention, ainsi que 
d’entrer en relation avec elles, de quelque façon que ce soit ; 

10° Se soumettre à des mesures d’examen, de traitement ou de soins, même 
sous le régime de l’hospitalisation, notamment aux fins de désintoxication ; 

11° Fournir un cautionnement dont le montant et les délais de versement, en 
une ou plusieurs fois, sont fixés par le juge d’instruction ou le juge des libertés et de 
la détention, compte tenu notamment des ressources et des charges de la personne 
mise en examen ; 

12° Ne pas se livrer à certaines activités de nature professionnelle ou 
sociale, à l’exclusion de l’exercice des mandats électifs et des responsabilités 
syndicales, lorsque l’infraction a été commise dans l’exercice ou à l’occasion de 
l’exercice de ces activités et lorsqu’il est à redouter qu’une nouvelle infraction soit 
commise. Lorsque l’activité concernée est celle d’un avocat, le conseil de l’ordre, 
saisi par le juge d’instruction ou le juge des libertés et de la détention, a seul le 
pouvoir de prononcer cette mesure à charge d’appel, dans les conditions prévues à 
l’article 24 de la loi n° 71-1130 du 31 décembre 1971 portant réforme de certaines 
professions judiciaires et juridiques ; le conseil de l’ordre statue dans les quinze 
jours ; 

13° Ne pas émettre de chèques autres que ceux qui permettent 
exclusivement le retrait de fonds par le tireur auprès du tiré ou ceux qui sont certifiés 
et, le cas échéant, remettre au greffe les formules de chèques dont l’usage est ainsi 
prohibé ; 
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14° Ne pas détenir ou porter une arme et, le cas échéant, remettre au greffe 
contre récépissé les armes dont elle est détentrice ; 

15° Constituer, dans un délai, pour une période et un montant déterminés 
par le juge d’instruction ou le juge des libertés et de la détention, des sûretés 
personnelles ou réelles ; 

16° Justifier qu’elle contribue aux charges familiales ou acquitte 
régulièrement les aliments qu’elle a été condamnée à payer conformément aux 
décisions judiciaires et aux conventions judiciairement homologuées portant 
obligation de verser des prestations, subsides ou contributions aux charges du 
mariage ; 

17° En cas d’infraction commise soit contre son conjoint, son concubin ou 
son partenaire lié par un pacte civil de solidarité, soit contre ses enfants ou ceux de 
son conjoint, concubin ou partenaire, résider hors du domicile ou de la résidence du 
couple et, le cas échéant, s’abstenir de paraître dans ce domicile ou cette résidence ou 
aux abords immédiats de celui-ci, ainsi que, si nécessaire, faire l’objet d’une prise en 
charge sanitaire, sociale ou psychologique ; les dispositions du présent 17° sont 
également applicables lorsque l’infraction est commise par l’ancien conjoint ou 
concubin de la victime, ou par la personne ayant été liée à elle par un pacte civil de 
solidarité, le domicile concerné étant alors celui de la victime. 

L’obligation prévue au 2° peut être exécutée, avec l’accord de l’intéressé 
recueilli en présence de son avocat, sous le régime du placement sous surveillance 
électronique, à l’aide du procédé prévu par l’article 723-8. Les articles 723-9 et 
723-12 sont applicables, le juge d’instruction exerçant les compétences attribuées au 
juge de l’application des peines. 

Les modalités d’application du présent article, en ce qui concerne 
notamment l’habilitation des personnes contribuant au contrôle judiciaire et au 
placement sous surveillance électronique sont déterminées en tant que de besoin par 
un décret en Conseil d’État. 

Art. 522-1. —  La compétence territoriale des juridictions de proximité est 
identique à celle prévue par l’article 522 pour les tribunaux de police, y compris les 
tribunaux d’instance ayant compétence exclusive en matière pénale en application 
des dispositions de l’article L. 623-2 du code de l’organisation judiciaire. 

Art. 529-3. —  Pour les contraventions des quatre premières classes à la 
police des services publics de transports ferroviaires et des services de transports 
publics de personnes, réguliers et à la demande, constatées par les agents assermentés 
de l’exploitant, l’action publique est éteinte, par dérogation à l’article 521 du présent 
code, par une transaction entre l’exploitant et le contrevenant. 

Toutefois, les dispositions de l’alinéa précédent ne sont pas applicables si 
plusieurs infractions dont l’une au moins ne peut donner lieu à transaction ont été 
constatées simultanément. 
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Art. 529-5. —  Dans le délai prévu par l’article précédent, le contrevenant 
doit s’acquitter du montant des sommes dues au titre de la transaction, à moins qu’il 
ne formule dans le délai de deux mois à compter de la constatation de l’infraction 
une protestation auprès du service de l’exploitant. Cette protestation, accompagnée 
du procès-verbal d’infraction, est transmise au ministère public. 

À défaut de paiement ou de protestation dans le délai de deux mois précité, 
le procès-verbal d’infraction est adressé par l’exploitant au ministère public et le 
contrevenant devient redevable de plein droit d’une amende forfaitaire majorée 
recouvrée par le Trésor public en vertu d’un titre rendu exécutoire par le ministère 
public. 

Art. 695-24. —  L’exécution d’un mandat d’arrêt européen peut être 
refusée : 

l° Si, pour les faits faisant l’objet du mandat d’arrêt, la personne recherchée 
fait l’objet de poursuites devant les juridictions françaises ou si celles-ci ont décidé 
de ne pas engager les poursuites ou d’y mettre fin ; 

2° Si la personne recherchée pour l’exécution d’une peine ou d’une mesure 
de sûreté privatives de liberté est de nationalité française et que les autorités 
françaises compétentes s’engagent à faire procéder à cette exécution ; 

3° Si les faits pour lesquels il a été émis ont été commis, en tout ou en 
partie, sur le territoire français ; 

4° Si l’infraction a été commise hors du territoire de l’État membre 
d’émission et que la loi française n’autorise pas la poursuite de l’infraction 
lorsqu’elle est commise hors du territoire national. 

Art. 695-29. —  La chambre de l’instruction est immédiatement saisie de la 
procédure. La personne recherchée comparaît devant elle dans un délai de cinq jours 
ouvrables à compter de la date de sa présentation au procureur général. 

Art. 695-36. —  Si la personne recherchée se soustrait volontairement aux 
obligations du contrôle judiciaire ou si, après avoir bénéficié d’une mise en liberté 
non assortie du contrôle judiciaire, il apparaît qu’elle entend manifestement se 
dérober à l’exécution d’un mandat d’arrêt européen, la chambre de l’instruction peut, 
sur les réquisitions du ministère public, décerner mandat d’arrêt à son encontre. 

Les dispositions de l’article 74-2 sont alors applicables, les attributions du 
procureur de la République et du juge des libertés et de la détention prévues par cet 
article étant respectivement confiées au procureur général et au président de la 
chambre de l’instruction ou un conseiller par lui désigné. 

Lorsque l’intéressé a été appréhendé, l’affaire doit être examinée par la 
chambre de l’instruction dans les plus brefs délais et au plus tard dans les dix jours 
de sa mise sous écrou. 
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La chambre de l’instruction confirme, s’il y a lieu, la révocation du contrôle 
judiciaire et ordonne l’incarcération de l’intéressé. 

Le ministère public et la personne recherchée sont entendus, cette dernière 
assistée, le cas échéant, de son avocat et, s’il y a lieu, en présence d’un interprète. 

Le dépassement du délai mentionné au deuxième alinéa entraîne la mise en 
liberté d’office de l’intéressé. 

Art. 696-21. —  Si la personne réclamée se soustrait volontairement aux 
obligations du contrôle judiciaire ou si, après avoir bénéficié d’une mise en liberté 
non assortie du contrôle judiciaire, il apparaît qu’elle entend manifestement se 
dérober à la demande d’extradition, la chambre de l’instruction peut, sur les 
réquisitions du ministère public, décerner mandat d’arrêt à son encontre. 

Les dispositions de l’article 74-2 sont alors applicables, les attributions du 
procureur de la République et du juge des libertés et de la détention prévues par cet 
article étant respectivement confiées au procureur général et au président de la 
chambre de l’instruction ou un conseiller par lui désigné. 

Lorsque l’intéressé a été appréhendé, l’affaire doit venir à la première 
audience publique ou au plus tard dans les dix jours de sa mise sous écrou. 

La chambre de l’instruction confirme, s’il y a lieu, la révocation du contrôle 
judiciaire ou de la mise en liberté de l’intéressé. 

Le ministère public et la personne réclamée sont entendus, cette dernière 
assistée, le cas échéant, de son avocat et, s’il y a lieu, en présence d’un interprète. 

Le dépassement du délai mentionné au deuxième alinéa entraîne la mise en 
liberté d’office de l’intéressé. 

Code de la propriété intellectuelle 

Art. L. 335-2. —  Toute édition d’écrits, de composition musicale, de dessin, 
de peinture ou de toute autre production, imprimée ou gravée en entier ou en partie, 
au mépris des lois et règlements relatifs à la propriété des auteurs, est une 
contrefaçon et toute contrefaçon est un délit. 

La contrefaçon en France d’ouvrages publiés en France ou à l’étranger est 
punie de trois ans d’emprisonnement et de 300 000 € d’amende. 

Seront punis des mêmes peines le débit, l’exportation et l’importation des 
ouvrages contrefaisants. 

Lorsque les délits prévus par le présent article ont été commis en bande 
organisée, les peines sont portées à cinq ans d’emprisonnement et à 500 000 € 
d’amende. 
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Art. L. 335-2-1. —  Est puni de trois ans d’emprisonnement et de 300 000 € 
d’amende le fait : 

1° D’éditer, de mettre à la disposition du public ou de communiquer au 
public, sciemment et sous quelque forme que ce soit, un logiciel manifestement 
destiné à la mise à disposition du public non autorisée d’œuvres ou d’objets 
protégés ; 

2° D’inciter sciemment, y compris à travers une annonce publicitaire, à 
l’usage d’un logiciel mentionné au 1°. 

Art. L. 335-3. —  Est également un délit de contrefaçon toute reproduction, 
représentation ou diffusion, par quelque moyen que ce soit, d’une œuvre de l’esprit 
en violation des droits de l’auteur, tels qu’ils sont définis et réglementés par la loi. 

Est également un délit de contrefaçon la violation de l’un des droits de 
l’auteur d’un logiciel définis à l’article L. 122-6. 

Art. L. 335-3-1. —  I. —  Est puni de 3 750 € d’amende le fait de porter 
atteinte sciemment, à des fins autres que la recherche, à une mesure technique 
efficace telle que définie à l’article L. 331-5, afin d’altérer la protection d’une œuvre 
par un décodage, un décryptage ou toute autre intervention personnelle destinée à 
contourner, neutraliser ou supprimer un mécanisme de protection ou de contrôle, 
lorsque cette atteinte est réalisée par d’autres moyens que l’utilisation d’une 
application technologique, d’un dispositif ou d’un composant existant mentionné 
au II. 

II. —  Est puni de six mois d’emprisonnement et de 30 000 € d’amende le 
fait de procurer ou proposer sciemment à autrui, directement ou indirectement, des 
moyens conçus ou spécialement adaptés pour porter atteinte à une mesure technique 
efficace telle que définie à l’article L. 331-5, par l’un des procédés suivants : 

1° En fabriquant ou en important une application technologique, un 
dispositif ou un composant, à des fins autres que la recherche ; 

2° En détenant en vue de la vente, du prêt ou de la location, en offrant à ces 
mêmes fins ou en mettant à disposition du public sous quelque forme que ce soit une 
application technologique, un dispositif ou un composant ; 

3° En fournissant un service à cette fin ; 

4° En incitant à l’usage ou en commandant, concevant, organisant, 
reproduisant, distribuant ou diffusant une publicité en faveur de l’un des procédés 
visés aux 1° à 3°. 

III. —  Ces dispositions ne sont pas applicables aux actes réalisés à des fins 
de sécurité informatique, dans les limites des droits prévus par le présent code. 

Art. L. 335-3-2. —  I. —  Est puni de 3 750 € d’amende le fait de supprimer 
ou de modifier, sciemment et à des fins autres que la recherche, tout élément 
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d’information visé à l’article L. 331-22, par une intervention personnelle ne 
nécessitant pas l’usage d’une application technologique, d’un dispositif ou d’un 
composant existant, conçus ou spécialement adaptés à cette fin, dans le but de porter 
atteinte à un droit d’auteur, de dissimuler ou de faciliter une telle atteinte. 

II. —  Est puni de six mois d’emprisonnement et de 30 000 € d’amende le 
fait de procurer ou proposer sciemment à autrui, directement ou indirectement, des 
moyens conçus ou spécialement adaptés pour supprimer ou modifier, même 
partiellement, un élément d’information visé à l’article L. 331-22, dans le but de 
porter atteinte à un droit d’auteur, de dissimuler ou de faciliter une telle atteinte, par 
l’un des procédés suivants : 

1° En fabriquant ou en important une application technologique, un 
dispositif ou un composant, à des fins autres que la recherche ; 

2° En détenant en vue de la vente, du prêt ou de la location, en offrant à ces 
mêmes fins ou en mettant à disposition du public sous quelque forme que ce soit une 
application technologique, un dispositif ou un composant ; 

3° En fournissant un service à cette fin ; 

4° En incitant à l’usage ou en commandant, concevant, organisant, 
reproduisant, distribuant ou diffusant une publicité en faveur de l’un des procédés 
visés aux 1° à 3°. 

III. —  Est puni de six mois d’emprisonnement et de 30 000 € d’amende le 
fait, sciemment, d’importer, de distribuer, de mettre à disposition du public sous 
quelque forme que ce soit ou de communiquer au public, directement ou 
indirectement, une œuvre dont un élément d’information mentionné à l’article 
L. 331-22 a été supprimé ou modifié dans le but de porter atteinte à un droit d’auteur, 
de dissimuler ou de faciliter une telle atteinte. 

IV. —  Ces dispositions ne sont pas applicables aux actes réalisés à des fins 
de recherche ou de sécurité informatique, dans les limites des droits prévus par le 
présent code. 

Art. L. 335-4. —  Est punie de trois ans d’emprisonnement et de 300 000 € 
d’amende toute fixation, reproduction, communication ou mise à disposition du 
public, à titre onéreux ou gratuit, ou toute télédiffusion d’une prestation, d’un 
phonogramme, d’un vidéogramme ou d’un programme, réalisée sans l’autorisation, 
lorsqu’elle est exigée, de l’artiste-interprète, du producteur de phonogrammes ou de 
vidéogrammes ou de l’entreprise de communication audiovisuelle. 

Est punie des mêmes peines toute importation ou exportation de 
phonogrammes ou de vidéogrammes réalisée sans l’autorisation du producteur ou de 
l’artiste-interprète, lorsqu’elle est exigée. 

Est puni de la peine d’amende prévue au premier alinéa le défaut de 
versement de la rémunération due à l’auteur, à l’artiste-interprète ou au producteur de 
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phonogrammes ou de vidéogrammes au titre de la copie privée ou de la 
communication publique ainsi que de la télédiffusion des phonogrammes. 

Est puni de la peine d’amende prévue au premier alinéa le défaut de 
versement du prélèvement mentionné au troisième alinéa de l’article L. 133-3. 

Lorsque les délits prévus au présent article ont été commis en bande 
organisée, les peines sont portées à cinq ans d’emprisonnement et à 500 000 € 
d’amende. 

Art. L. 335-4-1. —  I. —  Est puni de 3 750 € d’amende le fait de porter 
atteinte sciemment, à des fins autres que la recherche, à une mesure technique 
efficace telle que définie à l’article L. 331-5, afin d’altérer la protection d’une 
interprétation, d’un phonogramme, d’un vidéogramme ou d’un programme par un 
décodage, un décryptage ou toute autre intervention personnelle destinée à 
contourner, neutraliser ou supprimer un mécanisme de protection ou de contrôle, 
lorsque cette atteinte est réalisée par d’autres moyens que l’utilisation d’une 
application technologique, d’un dispositif ou d’un composant existant mentionné 
au II. 

II. —  Est puni de six mois d’emprisonnement et de 30 000 € d’amende le 
fait de procurer ou proposer sciemment à autrui, directement ou indirectement, des 
moyens conçus ou spécialement adaptés pour porter atteinte à une mesure technique 
efficace telle que définie à l’article L. 331-5, par l’un des procédés suivants : 

1° En fabriquant ou en important une application technologique, un 
dispositif ou un composant, à des fins autres que la recherche ; 

2° En détenant en vue de la vente, du prêt ou de la location, en offrant à ces 
mêmes fins ou en mettant à disposition du public sous quelque forme que ce soit une 
application technologique, un dispositif ou un composant ; 

3° En fournissant un service à cette fin ; 

4° En incitant à l’usage ou en commandant, concevant, organisant, 
reproduisant, distribuant ou diffusant une publicité en faveur de l’un des procédés 
visés aux 1° à 3°. 

III. —  Ces dispositions ne sont pas applicables aux actes réalisés à des fins 
de sécurité informatique, dans les limites des droits prévus par le présent code. 

Art. L. 335-4-2. —  I. —  Est puni de 3 750 € d’amende le fait de supprimer 
ou de modifier, sciemment et à des fins autres que la recherche, tout élément 
d’information visé à l’article L. 331-22, par une intervention personnelle ne 
nécessitant pas l’usage d’une application technologique, d’un dispositif ou d’un 
composant existant, conçus ou spécialement adaptés à cette fin, dans le but de porter 
atteinte à un droit voisin du droit d’auteur, de dissimuler ou de faciliter une telle 
atteinte. 
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II. —  Est puni de six mois d’emprisonnement et de 30 000 € d’amende le 
fait de procurer ou proposer sciemment à autrui, directement ou indirectement, des 
moyens conçus ou spécialement adaptés pour supprimer ou modifier, même 
partiellement, un élément d’information visé à l’article L. 331-22, dans le but de 
porter atteinte à un droit voisin du droit d’auteur, de dissimuler ou de faciliter une 
telle atteinte, par l’un des procédés suivants : 

1° En fabriquant ou en important une application technologique, un 
dispositif ou un composant, à des fins autres que la recherche ; 

2° En détenant en vue de la vente, du prêt ou de la location, en offrant à ces 
mêmes fins ou en mettant à disposition du public sous quelque forme que ce soit une 
application technologique, un dispositif ou un composant ; 

3° En fournissant un service à cette fin ; 

4° En incitant à l’usage ou en commandant, concevant, organisant, 
reproduisant, distribuant ou diffusant une publicité en faveur de l’un des procédés 
visés aux 1° à 3°. 

III. —  Est puni de six mois d’emprisonnement et de 30 000 € d’amende le 
fait, sciemment, d’importer, de distribuer, de mettre à disposition du public sous 
quelque forme que ce soit ou de communiquer au public, directement ou 
indirectement, une interprétation, un phonogramme, un vidéogramme ou un 
programme, dont un élément d’information mentionné à l’article L. 331-22 a été 
supprimé ou modifié dans le but de porter atteinte à un droit voisin du droit d’auteur, 
de dissimuler ou de faciliter une telle atteinte. 

IV. —  Ces dispositions ne sont pas applicables aux actes réalisés à des fins 
de sécurité informatique, dans les limites des droits prévus par le présent code. 

Art. L. 521-10. —  Toute atteinte portée sciemment aux droits garantis par le 
présent livre est punie de trois ans d’emprisonnement et de 300 000 € d’amende. 
Lorsque le délit a été commis en bande organisée ou lorsque les faits portent sur des 
marchandises dangereuses pour la santé, la sécurité de l’homme ou l’animal, les 
peines sont portées à cinq ans d’emprisonnement et à 500 000 € d’amende. 

En outre, la juridiction peut ordonner la fermeture totale ou partielle, 
définitive ou temporaire, pour une durée au plus de cinq ans, de l’établissement ayant 
servi à commettre l’infraction. 

La fermeture temporaire ne peut entraîner ni rupture, ni suspension du 
contrat de travail, ni aucun préjudice pécuniaire à l’encontre des salariés concernés. 
Lorsque la fermeture définitive entraîne le licenciement du personnel, elle donne 
lieu, en dehors de l’indemnité de préavis et de l’indemnité de licenciement, aux 
indemnités prévues aux articles L. 122-14-4 et L. 122-14-5 du code du travail en cas 
de rupture de contrat de travail. Le non-paiement de ces indemnités est puni de six 
mois d’emprisonnement et de 3 750 € d’amende. 
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Art. L. 615-14. —  1. Sont punies de trois ans d’emprisonnement et de 
300 000 € d’amende les atteintes portées sciemment aux droits du propriétaire d’un 
brevet, tels que définis aux articles L. 613-3 à L. 613-6. Lorsque le délit a été 
commis en bande organisée ou lorsque les faits portent sur des marchandises 
dangereuses pour la santé, la sécurité de l’homme ou l’animal, les peines sont portées 
à cinq ans d’emprisonnement et à 500 000 € d’amende. 

………………………………………………………………………………………… 

Art. L. 623-32. —  Toute atteinte portée sciemment aux droits du titulaire 
d’un certificat d’obtention végétale, tels qu’ils sont définis à l’article L. 623-4, 
constitue un délit puni d’une amende de 10 000 €. Lorsqu’il a été rendu contre le 
prévenu dans les cinq années antérieures une condamnation pour le même délit ou en 
cas de commission du délit en bande organisée, un emprisonnement de six mois peut, 
en outre, être prononcé. 

Art. L. 716-9. —  Est puni de quatre ans d’emprisonnement et de 400 000 € 
d’amende le fait pour toute personne, en vue de vendre, fournir, offrir à la vente ou 
louer des marchandises présentées sous une marque contrefaite : 

a) D’importer, d’exporter, de réexporter ou de transborder des marchandises 
présentées sous une marque contrefaisante ; 

b) De produire industriellement des marchandises présentées sous une 
marque contrefaisante ; 

c) De donner des instructions ou des ordres pour la commission des actes 
visés aux a et b. 

Lorsque les délits prévus au présent article ont été commis en bande 
organisée ou lorsque les faits portent sur des marchandises dangereuses pour la santé, 
la sécurité de l’homme ou l’animal, les peines sont portées à cinq ans 
d’emprisonnement et à 500 000 € d’amende. 

Art. L. 716-10. —  Est puni de trois ans d’emprisonnement et de 300 000 € 
d’amende le fait pour toute personne : 

a) De détenir sans motif légitime, d’importer ou d’exporter des 
marchandises présentées sous une marque contrefaisante ; 

b) D’offrir à la vente ou de vendre des marchandises présentées sous une 
marque contrefaisante ; 

c) De reproduire, d’imiter, d’utiliser, d’apposer, de supprimer, de modifier 
une marque, une marque collective ou une marque collective de certification en 
violation des droits conférés par son enregistrement et des interdictions qui découlent 
de celui-ci. L’infraction, prévue dans les conditions prévues au présent c, n’est pas 
constituée lorsqu’un logiciel d’aide à la prescription permet, si le prescripteur le 
décide, de prescrire en dénomination commune internationale, selon les règles de 
bonne pratique prévues à l’article L. 161-38 du code de la sécurité sociale ; 
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d) De sciemment livrer un produit ou fournir un service autre que celui qui 
lui est demandé sous une marque enregistrée. 

L’infraction, dans les conditions prévues au d, n’est pas constituée en cas 
d’exercice par un pharmacien de la faculté de substitution prévue à l’article 
L. 5125-23 du code de la santé publique. 

Lorsque les délits prévus aux a à d ont été commis en bande organisée, les 
peines sont portées à cinq ans d’emprisonnement et à 500 000 € d’amende. 

Art. L. 716-11. —  Sera puni des mêmes peines quiconque : 

a) Aura sciemment fait un usage quelconque d’une marque collective de 
certification enregistrée dans des conditions autres que celles prescrites au règlement 
accompagnant le dépôt ; 

b) Aura sciemment vendu ou mis en vente un produit revêtu d’une marque 
collective de certification irrégulièrement employée ; 

c) Dans un délai de dix ans à compter de la date à laquelle a pris fin la 
protection d’une marque collective de certification ayant fait l’objet d’une utilisation, 
aura sciemment soit fait un usage d’une marque qui en constitue la reproduction ou 
l’imitation, soit vendu, mis en vente, fourni ou offert de fournir des produits ou des 
services sous une telle marque. 

Les dispositions du présent article sont applicables aux marques syndicales 
prévues par le chapitre III du titre Ier du livre IV du code du travail. 

Code de la route 

Art. L. 317-5. —  I. —  Le fait pour un professionnel de fabriquer, 
d’importer, d’exporter, d’exposer, d’offrir, de mettre en vente, de vendre, de 
proposer à la location ou d’inciter à acheter ou à utiliser un dispositif ayant pour 
objet de dépasser les limites réglementaires fixées en matière de vitesse, de cylindrée 
ou de puissance maximale du moteur d’un cyclomoteur, d’une motocyclette ou d’un 
quadricycle à moteur est puni de deux ans d’emprisonnement et de 30 000 € 
d’amende. 

II. —  Le fait pour un professionnel de réaliser, sur un cyclomoteur, une 
motocyclette ou un quadricycle à moteur, des transformations ayant pour effet de 
dépasser les limites réglementaires fixées en matière de vitesse, de cylindrée ou de 
puissance maximale du moteur est puni des mêmes peines. 

III. —  Le dispositif prévu au I est saisi. Lorsque le dispositif est placé, 
adapté ou appliqué sur un véhicule, ce véhicule peut également être saisi. 

Art. L. 321-1. —  Le fait d’importer, d’exposer, d’offrir, de mettre en vente, 
de vendre, de proposer à la location ou d’inciter à acheter ou à utiliser un 
cyclomoteur, une motocyclette, un tricycle à moteur ou un quadricycle à moteur 
soumis à réception et non réceptionné ou qui n’est plus conforme à celle-ci est puni 



- 466 - 

de six mois d’emprisonnement et de 7 500 € d’amende. Lorsque cette infraction est 
commise par un professionnel, elle est punie de deux ans d’emprisonnement et de 
30 000 € d’amende. Le véhicule peut être saisi. 

Un décret détermine les conditions dans lesquelles il peut être dérogé aux 
dispositions du présent article pour tout véhicule destiné à participer à une course ou 
épreuve sportive. 

Art. L. 413-2. —  I. —  Le fait de fabriquer, d’importer, d’exporter, 
d’exposer, d’offrir, de mettre en vente, de vendre, de proposer à la location ou 
d’inciter à acheter ou à utiliser un appareil, dispositif ou produit de nature ou 
présenté comme étant de nature à déceler la présence ou perturber le fonctionnement 
d’appareils, instruments ou systèmes servant à la constatation des infractions à la 
législation ou la réglementation de la circulation routière ou de permettre de se 
soustraire à la constatation desdites infractions est puni de deux ans 
d’emprisonnement et de 30 000 € d’amende. 

II. —  Cet appareil, ce dispositif ou ce produit est saisi. Lorsque l’appareil, 
le dispositif ou le produit est placé, adapté ou appliqué sur un véhicule, ce véhicule 
peut également être saisi. 

Code rural 

Art. L. 251-1. —  I. —  La surveillance biologique du territoire a pour objet 
de s’assurer de l’état sanitaire et phytosanitaire des végétaux et de suivre l’apparition 
éventuelle d’effets non intentionnels des pratiques agricoles sur l’environnement. 
Elle relève de la compétence des agents chargés de la protection des végétaux ou 
s’effectue sous leur contrôle. Les résultats de cette surveillance font l’objet d’un 
rapport annuel du Gouvernement à l’Assemblée nationale et au Sénat. 

II. —  Il est créé un Comité de surveillance biologique du territoire. Ce 
comité est consulté sur les protocoles et méthodologies d’observation nécessaires à la 
mise en œuvre de la surveillance biologique du territoire et sur les résultats de cette 
surveillance. 

Il formule des recommandations sur les orientations à donner à la 
surveillance biologique du territoire et alerte l’autorité administrative lorsqu’il 
considère que certains effets non intentionnels nécessitent des mesures de gestion 
particulières. 

Il est consulté sur le rapport annuel mentionné au I. 

Le Comité de surveillance biologique du territoire est composé de 
personnalités désignées en raison de leurs compétences dans les domaines se 
rapportant notamment à l’écotoxicologie, aux sciences agronomiques et à la 
protection de l’environnement et des végétaux. 

Un décret précise la composition, les attributions et les règles de 
fonctionnement de ce comité. 
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III. —  Toute personne qui constate une anomalie ou des effets indésirables 
susceptibles d’être liés à la dissémination volontaire d’organismes génétiquement 
modifiés en informe immédiatement le service chargé de la protection des végétaux. 

IV. —  Le responsable de la dissémination volontaire d’organismes 
génétiquement modifiés, le distributeur et l’utilisateur de ces organismes doivent 
participer au dispositif de surveillance biologique du territoire, notamment en 
communiquant aux agents chargés de la protection des végétaux toutes les 
informations nécessaires à cette surveillance. 

V. —  Dans l’intérêt de l’environnement et de la santé publique, l’autorité 
administrative peut, par arrêté, prendre toutes mesures destinées à collecter les 
données et informations relatives à la mise sur le marché, la délivrance et l’utilisation 
des organismes génétiquement modifiés, afin d’en assurer le traitement et la 
diffusion. 

Dans l’intérêt de la protection des appellations d’origine contrôlée, l’Institut 
national de l’origine et de la qualité peut proposer à l’autorité administrative les 
mesures prévues à l’alinéa précédent. 

Art. L. 461-7 —  Nonobstant les dispositions de l'article 1717 du code civil, 
toute cession de bail est interdite ainsi que toute cession partielle, toute sous-location 
et toute attribution en colonat partiaire, sauf si ces opérations sont consenties avec 
l'accord exprès et écrit du bailleur par l'un des organismes mentionnés à l'article 58-
18 du code rural. 

Pour l'application à Mayotte du premier alinéa, les mots : "l'un des 
organismes mentionnés à l'article 58-18 du code rural" sont remplacés par les mots : 
"le Centre national pour l'aménagement des structures des exploitations agricoles".  

Art.  L. 462-1 —  Le bail à colonat paritaire ou métayage est le contrat par 
lequel le possesseur d'un bien rural le remet pour un certain temps à un preneur qui 
s'engage à le cultiver, sous la condition d'en partager les produits avec le bailleur.  

Le bail à colonat partiaire est soumis aux règles du code civil en matière de 
bail en ce qui concerne la preuve de son existence et les rapports entre bailleurs et 
preneurs non réglés par le présent chapitre. 

Art.  L. 462-3 —  Le bail à colonat partiaire doit être constaté par écrit ; à 
défaut d'écrit, les relations entre les parties sont régies par les clauses et conditions 
d'un contrat départemental type. 

Art. L. 462-4 —  La durée minimum du bail à colonat partiaire est de neuf 
ans. 

Art.  L. 462-6 —  Les dispositions de l'article L. 411-32 sont applicables aux 
baux à colonat partiaire dans les départements de la Guadeloupe, de la Martinique, de 
la Guyane, de la Réunion et de Saint-Pierre-et-Miquelon. 

Art.  L. 462-22 —  Le bail à colonat partiaire est converti en bail à ferme :  
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1° Sous réserve de l'application du troisième alinéa de l'article L. 461-2, si le 
preneur en a fait, dans les cas prévus à l'article L. 462-23, la demande au bailleur ; 
une demande de conversion ne peut être considérée comme une rupture de contrat ni 
justifier une demande de reprise ;  

2° A l'échéance du bail, sauf volonté contraire exprimée par le preneur. 
Toutefois, la conversion n'intervient qu'à compter du premier jour de l'année 
culturale suivant celle de l'échéance du bail. 

Art. L. 462-23 —  Cette demande peut être formulée :  

1° lorsque le propriétaire n'entretient pas les bâtiments ;  

2° lorsque le propriétaire se refuse à participer, au moins en proportion de sa 
part dans les bénéfices, aux investissements en cheptel ou en matériel indispensables 
à l'exploitation ;  

3° lorsque, en raison d'une clause du bail ou d'un accord entre les parties, le 
colon est propriétaire de plus de deux tiers du cheptel et du matériel ;  

4° lorsqu'une constante collaboration entre les parties n'a pu être assurée par 
le fait du bailleur ;  

5° lorsque cette conversion présente un intérêt économique et social.  

Toutefois, nonobstant toute disposition contraire, la conversion ne pourra 
être refusée lorsque la demande sera faite par le preneur en place lors du 
renouvellement du bail en cours ou par le preneur en place depuis huit ans et plus.  

Cette demande de conversion doit être présentée par acte extrajudiciaire 
douze mois au moins avant sa date d'effet.  

Un décret en Conseil d'Etat fixera, en tant que de besoin, les modalités 
d'application de cette disposition.  

Art. L. 462-27 —  Les dispositions de l'article L. 413-1 sont applicables aux 
baux à colonat partiaire ou métayage dans les départements d'outre-mer. 

Art. L. 712-1. —  I. —  L’employeur qui, au moment de l’embauche d’un 
salarié par contrat à durée déterminée à l’exclusion des contrats visés à l’article 
L. 122-2 du code du travail, remet au salarié et adresse à la caisse de mutualité 
sociale agricole les parties qui leur sont respectivement destinées du document 
appelé « titre emploi simplifié agricole » est réputé satisfaire aux obligations prévues 
par les articles L. 122-3-1, L. 127-2, L. 127-9, L. 143-3, L. 212-4-3 et L. 320 du code 
du travail, et les articles L. 722-25, L. 741-3, L. 741-5 à L. 741-14, ainsi qu’aux 
déclarations au titre du service de santé au travail et du régime des prestations 
mentionnées à l’article L. 351-2 du code du travail. 

L’inscription sur le registre unique du personnel est réputée accomplie 
lorsque les employeurs tiennent à la disposition des personnes mentionnées au 
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troisième alinéa de l’article L. 620-3 du code du travail, et pour chacun des salariés 
concernés, un double du document prévu ci-dessus portant un numéro correspondant 
à leur ordre d’embauchage. 

Le titre emploi simplifié agricole est délivré par les caisses de mutualité 
sociale agricole aux employeurs qui font appel, au moyen d’un ou plusieurs contrats 
de travail à durée déterminée, à des salariés occupés dans les activités ou les 
exploitations, entreprises ou établissements mentionnés aux 1° à 4° et 6° de l’article 
L. 722-1 ainsi qu’aux 2°, 3° et 6° de l’article L. 722-20. 

Par dérogation à l’article L. 143-2 du code du travail, lorsqu’il est fait usage 
de ce titre, pour des travaux saisonniers, les salariés sont rémunérés à l’issue de 
chaque campagne saisonnière et au moins une fois par mois. 

Par dérogation aux dispositions de l’article 10 de la loi n° 86-966 du 18 août 
1986 portant diverses mesures relatives au financement des retraites et pensions, la 
mention des cotisations patronales de sécurité sociale, d’origine législative, 
réglementaire ou conventionnelle n’est pas obligatoire sur le titre emploi simplifié 
agricole. 

II. —  Un décret en Conseil d’État fixe les modalités d’application du 
présent article et notamment les mentions qui doivent figurer sur le titre emploi 
simplifié agricole, les parties de ce document qui doivent comporter la signature du 
salarié, et les conditions et délais dans lesquels celles-ci sont remises à ses 
destinataires. 

III. —  Un décret en Conseil d’État fixe les modalités de mise en œuvre du 
titre emploi simplifié agricole dans les départements d’outre-mer. 

Art. L. 731-31. —  Les organismes assureurs, en fonction de leur statut 
propre, devront se grouper par catégories, en vue de l’accomplissement de leurs 
obligations légales et réglementaires, notamment en ce qui concerne le respect des 
clauses des contrats, l’application des tarifs, l’exercice du contrôle médical et les 
opérations de compensation. 

Art. L. 752-14. —  Les organismes assureurs autres que les caisses de 
mutualité sociale agricole doivent être autorisés par le ministre chargé de 
l’agriculture à garantir les risques régis par le présent chapitre. 

Ils délèguent à un groupement constitué par eux et doté de la personnalité 
morale toutes les opérations relatives au fonctionnement du régime institué par le 
présent chapitre, notamment celles relatives au recouvrement des cotisations et au 
versement des prestations. Ce groupement assure la représentation de ses adhérents 
et des ressortissants du régime vis-à-vis de l’État et des organismes de mutualité 
sociale agricole. 

La Caisse centrale de la mutualité sociale agricole conclut, au nom des 
caisses de mutualité sociale agricole, une convention avec le groupement mentionné 
à l’alinéa précédent qui précise les relations entre les caisses et ledit groupement pour 
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organiser la gestion du régime. Cette convention et ses avenants sont approuvés par 
arrêté du ministre chargé de l’agriculture dans les trois mois suivant leur conclusion. 
À défaut d’approbation selon les modalités précitées, ces relations sont précisées par 
arrêté du ministre chargé de l’agriculture. 

Les caisses de mutualité sociale agricole et le groupement mentionné au 
deuxième alinéa sont autorisés à échanger les seules informations nominatives 
nécessaires au bon fonctionnement du régime, dans des conditions fixées par décret 
en Conseil d’État pris après avis de la Commission nationale de l’informatique et des 
libertés. 

Code de la santé publique 

Art. L. 1126-3. —  Le fait de pratiquer ou de faire pratiquer une recherche 
biomédicale en infraction aux dispositions des articles L. 1121-5 à L. 1121-8 et de 
l’article L. 1122-1-2 est puni de trois ans d’emprisonnement et de 45 000 € 
d’amende. 

Les personnes physiques coupables de l’infraction prévue à l’alinéa 
précédent encourent également les peines suivantes : 

1° L’interdiction des droits civiques, civils et de famille, suivant les 
modalités prévues par l’article 131-26 du code pénal ; 

2° L’interdiction, pour une durée de cinq ans au plus, d’exercer l’activité 
professionnelle ou sociale à l’occasion de laquelle ou dans l’exercice de laquelle 
l’infraction a été commise ; 

3° La confiscation définie à l’article 131-21 du code pénal ; 

4° L’exclusion des marchés publics à titre définitif ou pour une durée de 
cinq ans au plus. 

Art. L. 1133-8. —  L’exercice illégal de la profession de conseiller en 
génétique est puni d’un an d’emprisonnement et de 15 000 € d’amende. 

Les personnes physiques encourent également les peines complémentaires 
suivantes : 

a) L’affichage ou la diffusion de la décision prononcée, dans les conditions 
prévues par l’article 131-35 du code pénal ; 

b) La confiscation de la chose qui a servi ou était destinée à commettre 
l’infraction ou de la chose qui en est le produit, conformément à l’article 131-21 du 
code pénal ; 

c) L’interdiction définitive ou pour une durée de cinq ans au plus d’exercer 
une ou plusieurs professions régies par le présent code ou toute autre activité 
professionnelle ou sociale à l’occasion de l’exercice de laquelle l’infraction a été 
commise, suivant les modalités prévues par l’article 131-27 du code pénal. 
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Le fait d’exercer cette activité malgré une décision judiciaire d’interdiction 
définitive ou temporaire est puni des mêmes peines. 

Art. L. 1142-25. —  Le manquement à l’obligation d’assurance prévue à 
l’article L. 1142-2 est puni de 45 000 € d’amende. 

Les personnes physiques coupables de l’infraction mentionnée au présent 
article encourent également la peine complémentaire d’interdiction, selon les 
modalités prévues par l’article 131-27 du code pénal, d’exercer l’activité 
professionnelle ou sociale dans l’exercice de laquelle ou à l’occasion de l’exercice de 
laquelle l’infraction a été commise. Cette interdiction est portée à la connaissance du 
représentant de l’État dans la région qui en informe les organismes d’assurance 
maladie. 

Art. L. 1337-8. —  Est puni de 3 750 € d’amende toute publicité relative à 
l’emploi de radioéléments artificiels ou de produits en contenant : 

1° En médecine humaine ou vétérinaire, lorsque cette publicité est dirigée 
vers d’autres personnes que des médecins, vétérinaires ou pharmaciens ; 

2° En dehors du champ de la médecine humaine ou vétérinaire, sans 
autorisation du ou des ministres intéressés. 

Le tribunal peut interdire la vente du produit dont la publicité est ainsi 
interdite. 

Art. L. 4161-5. —  L’exercice illégal de la profession de médecin, de 
chirurgien-dentiste ou de sage-femme est puni de deux ans d’emprisonnement et de 
30 000 € d’amende. 

Les personnes physiques encourent également les peines complémentaires 
suivantes : 

a) L’affichage ou la diffusion de la décision prononcée, dans les conditions 
prévues par l’article 131-35 du code pénal ; 

b) La confiscation de la chose qui a servi ou était destinée à commettre 
l’infraction ou de la chose qui en est le produit, conformément à l’article 131-21 du 
code pénal ; 

c) L’interdiction définitive ou pour une durée de cinq ans au plus d’exercer 
une ou plusieurs professions régies par le présent code ou toute autre activité 
professionnelle ou sociale à l’occasion de l’exercice de laquelle l’infraction a été 
commise, suivant les modalités prévues par l’article 131-27 du code pénal. 

Le fait d’exercer l’une de ces activités malgré une décision judiciaire 
d’interdiction définitive ou temporaire est puni des mêmes peines. 

Art. L. 5431-2. —  Est puni de deux ans d’emprisonnement et de 30 000 € 
d’amende, le fait : 
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1° D’ouvrir ou d’exploiter un établissement de fabrication, de 
conditionnement ou d’importation de produits cosmétiques, à l’exception de ceux 
mentionnés à l’article L. 5131-3, ou d’étendre l’activité d’un établissement à de telles 
opérations, sans qu’ait été faite au préalable la déclaration à l’Agence française de 
sécurité sanitaire des produits de santé ou sans qu’aient été déclarées les 
modifications des éléments figurant dans la déclaration initiale : 

2° De diriger un établissement mentionné au 1° ci-dessus sans avoir désigné 
la ou les personnes qualifiées responsables conformément à l’article L. 5131-2 ; 

3° Pour le responsable de la mise sur le marché national d’un produit 
cosmétique, de ne pas transmettre aux centres antipoison les informations prévues à 
l’article L. 5131-7 ; 

4° De mettre sur le marché des produits cosmétiques ou de réaliser des 
expérimentations animales portant sur des produits cosmétiques finis ou sur des 
ingrédients ou des combinaisons d’ingrédients en méconnaissance des interdictions 
prévues à l’article L. 5131-7-2. 

Art. L. 5442-4. —  Le fait de fabriquer un aliment médicamenteux à partir 
d’un prémélange n’ayant pas obtenu une autorisation de mise sur le marché 
mentionnée à l’article L. 5141-5 ou une autorisation temporaire d’utilisation 
mentionnée à l’article L. 5141-10 est puni de deux ans d’emprisonnement et de 
30 000 € d’amende. 

Code de la sécurité sociale 

Art. L. 222-7. —  L’adossement d’un régime de retraite spécial ou de tout 
autre régime de retraite sur la Caisse nationale d’assurance vieillesse des travailleurs 
salariés est réalisé conformément aux dispositions de l’article L. 222-6 et respecte le 
principe de stricte neutralité financière de l’opération pour les assurés sociaux du 
régime général. 

La personne morale en charge, pour le régime adossé, de la gestion du 
risque vieillesse présente chaque année, dans le cadre de son rapport public annuel, 
l’ensemble des informations démographiques, financières et économiques permettant 
d’apprécier le respect du principe de stricte neutralité de l’adossement à l’égard des 
assurés sociaux relevant de la Caisse nationale d’assurance vieillesse des travailleurs 
salariés et des fédérations d’institutions de retraite complémentaire. 

La personne morale en charge, pour le régime adossé, de la gestion du 
risque vieillesse, la Caisse nationale d’assurance vieillesse des travailleurs salariés et 
les fédérations d’institutions de retraite complémentaire établissent un rapport sur la 
neutralité du dispositif d’adossement à l’égard des assurés sociaux relevant du 
régime général et des régimes de retraite complémentaire. À compter de la date 
d’entrée en vigueur de l’adossement, ces rapports sont adressés tous les cinq ans au 
Parlement. 
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Art. L. 861-4. —  Les personnes mentionnées à l’article L. 861-1 obtiennent 
le bénéfice des prestations définies à l’article L. 861-3, à leur choix : 

a) Soit auprès des organismes d’assurance maladie, gestionnaires de ces 
prestations pour le compte de l’État, dans les conditions prévues au chapitre II du 
présent titre ; 

b) Soit par adhésion à une mutuelle régie par le code de la mutualité, ou par 
souscription d’un contrat auprès d’une institution de prévoyance régie par le livre IX 
du présent code ou par le livre VII du code rural, ou d’une entreprise régie par le 
code des assurances, dans les conditions prévues au chapitre II du présent titre. 

Art. L. 861-5. —  La demande d’attribution de la protection complémentaire, 
accompagnée de l’indication du choix opéré par le demandeur en application de 
l’article L. 861-4, est faite auprès de la caisse du régime d’affiliation du demandeur. 
Le formulaire de la demande d’adhésion ou le contrat est établi d’après un modèle 
défini par décret en Conseil d’État. 

Les services sociaux et les associations ou organismes à but non lucratif 
agréés par décision du représentant de l’État dans le département ainsi que les 
établissements de santé apportent leur concours aux intéressés dans leur demande de 
protection complémentaire et sont habilités, avec l’accord du demandeur, à 
transmettre la demande et les documents correspondants à l’organisme compétent. 

La décision est prise par l’autorité administrative qui peut déléguer ce 
pouvoir au directeur de la caisse. Cette décision doit être notifiée au demandeur dans 
un délai maximal fixé par décret et peut faire l’objet d’un recours contentieux devant 
la commission départementale d’aide sociale. En l’absence de notification de la 
décision au demandeur, la demande est considérée comme acceptée. 

Lorsque la situation du demandeur l’exige, le bénéfice de la protection 
complémentaire en matière de santé est attribué au premier jour du mois de dépôt de 
la demande, aux personnes présumées remplir les conditions prévues aux articles 
L. 380-1 et L. 861-1. Le bénéfice de cette protection est interrompu si la vérification 
de la situation du bénéficiaire démontre qu’il ne remplit pas les conditions 
susmentionnées. 

Les droits reconnus conformément aux articles L. 861-1 à L. 861-4 sont 
attribués pour une période d’un an renouvelable. 

Art. L. 861-10 —   I. - En cas de réticence du bénéficiaire de la protection 
complémentaire en matière de santé à fournir les informations requises ou de 
fausse déclaration intentionnelle, la décision attribuant la protection 
complémentaire est rapportée. Le rapport de la décision entraîne la nullité des 
adhésions et contrats prévus au b de l'article L. 861-4. 
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II. - Paragraphe abrogé. 

III. - Toute infraction aux prescriptions des articles L. 861-3 et L. 861-8 
est punie d'une amende de 15 000 euros. 

IV. - Les organismes prévus à l'article L. 861-4 peuvent obtenir le 
remboursement des prestations qu'ils ont versées à tort. En cas de précarité de la 
situation du demandeur, la dette peut être remise ou réduite sur décision de 
l'autorité administrative compétente. 

V. - Les dispositions des premier et troisième alinéas de l'article L. 332-1 
sont applicables aux bénéficiaires de la protection complémentaire en matière de 
santé et aux organismes mentionnés à l'article L. 861-4. 

Art. L. 863-2. —  La mutuelle, l’entreprise régie par le code des assurances 
ou l’institution de prévoyance auprès de laquelle le contrat a été souscrit déduit du 
montant de la cotisation ou prime annuelle le montant du crédit d’impôt mentionné à 
l’article L. 863-1. 

Le montant du crédit d’impôt ne peut excéder le montant de la cotisation ou 
de la prime. 

Code du sport 

Art. L. 232-26. —  I. —  La violation du 1° de l’article L. 232-9 est punie 
d’un an d’emprisonnement et de 3 750 € d’amende. 

II. —  La violation des 1° et 2° de l’article L. 232-10 est punie de cinq ans 
d’emprisonnement et de 75 000 € d’amende. 

Les peines prévues au premier alinéa du présent II sont portées à sept ans 
d’emprisonnement et à 150 000 € d’amende lorsque les faits sont commis en bande 
organisée, au sens de l’article 132-71 du code pénal, ou lorsqu’ils sont commis à 
l’égard d’un mineur ou par une personne ayant autorité sur un ou des sportifs. 

Art. L. 312-14. —  Le fait d’organiser une manifestation sportive publique 
dans une enceinte non homologuée ou en violation des prescriptions imposées par 
l’homologation est puni de deux ans d’emprisonnement et de 75 000 € d’amende. 

La récidive est punie de cinq ans d’emprisonnement et de 150 000 € 
d’amende. 

Art. L. 312-15. —  Les peines prévues à l’article L. 312-14 s’appliquent au 
fait d’émettre ou de céder, à titre gratuit ou onéreux, des titres d’accès à une 
manifestation sportive en nombre supérieur à l’effectif de spectateurs fixé par l’arrêté 
d’homologation. 



- 475 - 

Art. L. 312-16. —  Les peines prévues à l’article L. 312-14 sont portées au 
double si l’auteur de l’infraction est également reconnu coupable d’homicide 
involontaire ou de blessures et coups involontaires. 

Art. L. 332-8. —  Le fait d’introduire des fusées ou artifices de toute nature 
ou d’introduire sans motif légitime tous objets susceptibles de constituer une arme au 
sens de l’article 132-75 du code pénal dans une enceinte sportive lors du déroulement 
ou de la retransmission en public d’une manifestation sportive est puni de trois ans 
d’emprisonnement et de 15 000 € d’amende. 

La tentative du délit prévu au premier alinéa est punie des mêmes peines. 

Le tribunal peut également prononcer la confiscation de l’objet qui a servi 
ou était destiné à commettre l’infraction. 

Art. L. 332-9. —  Le fait de jeter un projectile présentant un danger pour la 
sécurité des personnes dans une enceinte sportive lors du déroulement ou de la 
retransmission en public d’une manifestation sportive est puni de trois ans 
d’emprisonnement et de 15 000 € d’amende. 

Le fait d’utiliser ou de tenter d’utiliser les installations mobilières ou 
immobilières de l’enceinte sportive comme projectile est puni des mêmes peines. 

Art. L. 332-10. —  Le fait de troubler le déroulement d’une compétition ou 
de porter atteinte à la sécurité des personnes ou des biens, en pénétrant sur l’aire de 
compétition d’une enceinte sportive, est puni d’un an d’emprisonnement et de 
15 000 € d’amende. 

Art. L. 332-11. —  Les personnes coupables de l’une des infractions définies 
aux articles L. 332-3 à L. 332-10 et L. 332-19 du présent code encourent également 
la peine complémentaire d’interdiction de pénétrer ou de se rendre aux abords d’une 
enceinte où se déroule une manifestation sportive, pour une durée qui ne peut 
excéder cinq ans. La personne condamnée à cette peine est astreinte par le tribunal à 
répondre, au moment des manifestations sportives, aux convocations de toute 
autorité ou de toute personne qualifiée désignée par la juridiction. Dès le prononcé de 
la condamnation, la juridiction de jugement précise les obligations découlant pour le 
condamné de cette astreinte. 

Cette peine complémentaire est également applicable aux personnes 
coupables de l’une des infractions définies aux articles 222-11 à 222-13, 322-1 à 
322-4, 322-6, 322-11 et 433-6 du code pénal lorsque cette infraction a été commise 
dans une enceinte où se déroule une manifestation sportive ou, à l’extérieur de 
l’enceinte, en relation directe avec une manifestation sportive. 

Art. L. 332-19. —  Le fait de participer au maintien ou à la reconstitution, 
ouverte ou déguisée, d’une association ou d’un groupement dissous en application de 
l’article L. 332-18 est puni d’un an d’emprisonnement et de 15 000 € d’amende. 
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Le fait d’organiser le maintien ou la reconstitution, ouverte ou déguisée, 
d’une association ou d’un groupement dissous en application de l’article L. 332-18 
est puni de deux ans d’emprisonnement et de 30 000 € d’amende. 

Les peines prévues aux premier et deuxième alinéas sont portées 
respectivement à trois ans d’emprisonnement et 45 000 € d’amende et à cinq ans 
d’emprisonnement et 75 000 € d’amende si les infractions à l’origine de la 
dissolution de l’association ou du groupement ont été commises à raison de l’origine 
de la victime, de son orientation sexuelle, de son sexe ou de son appartenance, vraie 
ou supposée, à une ethnie, une nation, une race ou une religion déterminée. 

Code du travail 

Art. L. 7122-23. —  Les groupements et les personnes mentionnés à l’article 
L. 7122-22 procèdent auprès d’un organisme habilité par l’État aux déclarations 
obligatoires liées à l’embauche et à l’emploi sous contrat de travail à durée 
déterminée : 

1° Des artistes du spectacle mentionnés à l’article L. 7121-2 ; 

2° Des ouvriers et des techniciens concourant au spectacle, engagés pour 
pourvoir l’un des emplois figurant sur une liste déterminée par décret en Conseil 
d’État. 

Art. R. 7122-29. —  L’employeur procède aux déclarations obligatoires 
mentionnées à l’article L. 7122-23 : 

1° Soit au moyen d’un document appelé « déclaration unique et 
simplifiée » ; 

2° Soit par voie électronique, dans les conditions prévues à l’article L. 133-5 
du code de la sécurité sociale. 

Code de l’urbanisme 

Art. L. 211-1. —  Les communes dotées d’un plan d’occupation des sols 
rendu public ou d’un plan local d’urbanisme approuvé peuvent, par délibération, 
instituer un droit de préemption urbain sur tout ou partie des zones urbaines et des 
zones d’urbanisation future délimitées par ce plan, dans les périmètres de protection 
rapprochée de prélèvement d’eau destinée à l’alimentation des collectivités humaines 
définis en application de l’article L. 1321-2 du code de la santé publique, dans les 
périmètres définis par un plan de prévention des risques technologiques en 
application du I de l’article L. 515-16 du code de l’environnement, dans les zones 
soumises aux servitudes prévues au II de l’article L. 211-12 du même code, ainsi que 
sur tout ou partie de leur territoire couvert par un plan de sauvegarde et de mise en 
valeur rendu public ou approuvé en application de l’article L. 313-1 lorsqu’il n’a pas 
été créé de zone d’aménagement différé ou de périmètre provisoire de zone 
d’aménagement différé sur ces territoires. 
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Les conseils municipaux des communes dotées d’une carte communale 
approuvée peuvent, en vue de la réalisation d’un équipement ou d’une opération 
d’aménagement, instituer un droit de préemption dans un ou plusieurs périmètres 
délimités par la carte. La délibération précise, pour chaque périmètre, l’équipement 
ou l’opération projetée. 

Ce droit de préemption est ouvert à la commune. Le conseil municipal peut 
décider de le supprimer sur tout ou partie des zones considérées. Il peut 
ultérieurement le rétablir dans les mêmes conditions. 

Lorsqu’un lotissement a été autorisé ou une zone d’aménagement concerté 
créée, la commune peut exclure du champ d’application du droit de préemption 
urbain la vente des lots issus dudit lotissement ou les cessions de terrain par la 
personne chargée de l’aménagement de la zone d’aménagement concerté. Dans ce 
cas, la délibération du conseil municipal est valable pour une durée de cinq ans à 
compter du jour où la délibération est exécutoire. 

Art. L. 332-7-1. —  La participation pour non-réalisation d’aires de 
stationnement prévue par l’article L. 123-1-2 est fixée par le conseil municipal. Son 
montant ne peut excéder 12 195 € par place de stationnement. Cette valeur, fixée à la 
date de promulgation de la loi n° 2000-1208 du 13 décembre 2000 relative à la 
solidarité et au renouvellement urbains, est modifiée au 1er novembre de chaque 
année en fonction de l’indice du coût de la construction publié par l’Institut national 
de la statistique et des études économiques. 

Art. L. 421-4. —  Un décret en Conseil d’État arrête la liste des 
constructions, aménagements, installations et travaux qui, en raison de leurs 
dimensions, de leur nature ou de leur localisation, ne justifient pas l’exigence d’un 
permis et font l’objet d’une déclaration préalable. 

Ce décret précise les cas où les clôtures sont également soumises à 
déclaration préalable. 

Art. L. 520-9. —  Est assimilé, pour l’application du présent titre, à la 
construction de locaux à usage de bureaux ou de locaux de recherche le fait de 
transformer en de tels locaux des locaux précédemment affectés à un autre usage. 

Les transformations de locaux visées au présent article devront à défaut 
d’une demande de permis de construire, faire l’objet d’une déclaration dont les 
modalités seront déterminées par le décret en conseil d’État prévu à l’article 
L. 520-11. 

Lorsque l’agrément prévu par l’article L. 510-1 autorise la transformation de 
locaux soumis à redevance en locaux d’une catégorie soumise à une redevance d’un 
taux plus élevé que précédemment, la redevance due est arrêtée sous déduction du 
montant de la redevance versée au titre de l’usage antérieur. 

La redevance n’est pas due pour les opérations réalisées dans les zones 
franches urbaines définies au B du 3 de l’article 42 de la loi n° 95-115 du 4 février 
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1995 d’orientation pour l’aménagement et le développement du territoire lorsqu’elles 
visent la transformation de locaux en bureaux. 

Art. R. 422-3 —  La délégation à un établissement public de coopération 
intercommunale prévue à l'article L. 422-3 porte sur l'ensemble des autorisations et 
actes relatifs à l'occupation ou à l'utilisation du sol. 

Loi du 1er juillet 1901 relative au contrat d'association 

Art. 6. —  Toute association régulièrement déclarée peut, sans aucune 
autorisation spéciale, ester en justice, recevoir des dons manuels ainsi que des 
dons d'établissements d'utilité publique, acquérir à titre onéreux, posséder et 
administrer, en dehors des subventions de l'Etat, des régions, des départements, 
des communes et de leurs établissements publics :  

1° Les cotisations de ses membres ou les sommes au moyen desquelles ces 
cotisations ont été rédimées, ces sommes ne pouvant être supérieures à 16 euros ;  

2° Le local destiné à l'administration de l'association et à la réunion de ses 
membres;  

3° Les immeubles strictement nécessaires à l'accomplissement du but qu'elle 
se propose.  

Les associations déclarées qui ont pour but exclusif l'assistance, la 
bienfaisance, la recherche scientifique ou médicale peuvent accepter les 
libéralités entre vifs ou testamentaires dans des conditions fixées par décret en 
Conseil d'Etat. 

Loi du 9 décembre 1905 concernant la séparation des Églises et de l'Etat 

Art. 18  —  Les associations formées pour subvenir aux frais, à l'entretien 
et à l'exercice public d'un culte devront être constituées conformément aux 
articles 5 et suivants du titre Ier de la loi du 1er juillet 1901. Elles seront, en 
outre, soumises aux prescriptions de la présente loi.  

Art. 19 —   Ces associations devront avoir exclusivement pour objet 
l'exercice d'un culte et être composés au moins :  

Dans les communes de moins de 1.000 habitants, de sept personnes ;  

Dans les communes de 1.000 à 20.000 habitants, de quinze personnes ;  

Dans les communes dont le nombre des habitants est supérieur à 20.000, 
de vingt-cinq personnes majeures, domiciliées ou résidant dans la circonscription 
religieuse.  
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Chacun de leurs membres pourra s'en retirer en tout temps, après 
payement des cotisations échues et de celles de l'année courante, nonobstant toute 
clause contraire.  

Nonobstant toute clause contraire des statuts, les actes de gestion 
financière et d'administration légale des biens accomplis par les directeurs ou 
administrateurs seront, chaque année au moins présentés au contrôle de 
l'assemblée générale des membres de l'association et soumis à son approbation.  

Les associations pourront recevoir, en outre, des cotisations prévues par 
l'article 6 de la loi du 1er juillet 1901, le produit des quêtes et collectes pour les 
frais du culte, percevoir des rétributions : pour les cérémonies et services 
religieux même par fondation ; pour la location des bancs et sièges ; pour la 
fourniture des objets destinés au service des funérailles dans les édifices religieux 
et à la décoration de ces édifices.  

Les associations cultuelles pourront recevoir, dans les conditions prévues 
par le deuxième alinéa de l'article 910 du code civil, les libéralités testamentaires 
et entre vifs destinées à l'accomplissement de leur objet ou grevées de charges 
pieuses ou cultuelles.  

Elles pourront verser, sans donner lieu à perception de droits, le surplus 
de leurs recettes à d'autres associations constituées pour le même objet.  

Elles ne pourront, sous quelque forme que ce soit, recevoir des 
subventions de l'Etat, des départements et des communes. Ne sont pas 
considérées comme subventions les sommes allouées pour réparations aux 
édifices affectés au culte public, qu'ils soient ou non classés monuments 
historiques. 

Loi n° 60-808 du 5 août 1960 d’orientation agricole 

Art. 6. —  Le Gouvernement présente au Parlement, avant le 1er juillet de 
chaque année, un rapport sur l’exécution du plan de production agricole et de 
commercialisation des produits agricoles, établi compte tenu des dispositions de 
l’article 2. 

Dans ce rapport, le Gouvernement doit : 

1° Faire ressortir : 

—  les progrès réalisés dans l’établissement d’une politique agricole 
commune ; 

—  l’état de réalisation du programme arrêté par le plan ; 

—  la nature et le volume des concours apportés par l’État à la production 
agricole ; 
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—  l’état des stocks de report ou des déficits de production eu égard aux 
objectifs du plan ;  

2° Indiquer l’évolution, durant la campagne agricole précédente, des termes 
de l’échange, c’est-à-dire la relation entre les prix reçus par les agriculteurs pour les 
produits de leurs activités et les prix payés par eux tant pour les moyens de 
production et les services que pour les achats destinés à leur vie courante, la période 
de référence étant celle de la campagne 1947-1948 et, d’autre part, l’évolution de la 
marge entre les prix des produits agricoles payés à la production et ceux des mêmes 
produits payés à la consommation, en faisant apparaître le montant des taxes qui ont 
frappé ces produits ; 

3° Comparer l’évolution, dans le revenu national, du revenu agricole et des 
autres revenus professionnels ; 

4° Se référer, au fur et à mesure que les comptabilités seront régulièrement 
tenues, aux bilans des entreprises agricoles en faire-valoir direct soumises à des 
conditions moyennes de production et qui devront pouvoir assurer, par une gestion 
normale, une rentabilité satisfaisante ; 

5° Examiner notamment à l’aide de ces comptabilités dans quelle mesure : 

a) La main-d’œuvre familiale et non familiale a reçu une rémunération du 
travail correspondant à celle qu’elle aurait pu obtenir dans les autres activités 
susceptibles de l’employer ; 

b) Le travail de direction a été rémunéré ; 

c) Un intérêt convenable a pu être assuré aux capitaux foncier et 
d’exploitation. 

Ce rapport doit, en outre, indiquer la mesure dans laquelle les prix à la 
production de l’avant-dernière campagne ont, compte tenu de l’importance des 
récoltes, couvert les frais de production de la dernière campagne et permis l’auto-
financement prévu par le plan de modernisation et d’équipement. 

Le rapport doit, enfin, indiquer les moyens que le Gouvernement s’engage à 
inscrire dans la plus prochaine loi de finances ou dans une loi de finances 
rectificative ou dans des lois particulières pour, éventuellement, modifier les 
orientations de production, remédier aux disparités constatées et rétablir la parité des 
revenus. 

Loi n° 61-89 du 25 janvier 1961 relative aux assurances maladie, 
invalidité et maternité des exploitants agricoles 

et des membres non salariés de leur famille 

Art. 6. —  Le ministre de l’agriculture établit chaque année un rapport sur 
les opérations relatives à l’assurance maladie des exploitants. Ce rapport, adressé au 
Président de la République, est publié au Journal officiel et distribué au Parlement. 
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Loi n° 65-557 du 10 juillet 1965 fixant le statut de la copropriété 
des immeubles bâtis 

Art. 24. —  Les décisions de l’assemblée générale sont prises à la majorité 
des voix exprimées des copropriétaires présents ou représentés, s’il n’en est 
autrement ordonné par la loi. 

Les travaux d’accessibilité aux personnes handicapées ou à mobilité réduite, 
sous réserve qu’ils n’affectent pas la structure de l’immeuble ou ses éléments 
d’équipement essentiels, sont approuvés dans les conditions de majorité prévues au 
premier alinéa. 

Est adoptée à la même majorité l’autorisation donnée à certains 
copropriétaires d’effectuer, à leurs frais, des travaux d’accessibilité aux personnes 
handicapées ou à mobilité réduite qui affectent les parties communes ou l’aspect 
extérieur de l’immeuble et conformes à la destination de celui-ci, sous réserve que 
ces travaux n’affectent pas la structure de l’immeuble ou ses éléments d’équipement 
essentiels. 

Lorsque le règlement de copropriété met à la charge de certains 
copropriétaires seulement les dépenses d’entretien d’une partie de l’immeuble ou 
celles d’entretien et de fonctionnement d’un élément d’équipement, il peut être prévu 
par ledit règlement que ces copropriétaires seuls prennent part au vote sur les 
décisions qui concernent ces dépenses. Chacun d’eux vote avec un nombre de voix 
proportionnel à sa participation auxdites dépenses. 

Art. 26. —  Sont prises à la majorité des membres du syndicat représentant 
au moins les deux tiers des voix les décisions concernant : 

a) Les actes d’acquisition immobilière et les actes de disposition autres que 
ceux visés à l’article 25 d ; 

b) La modification, ou éventuellement l’établissement, du règlement de 
copropriété dans la mesure où il concerne la jouissance, l’usage et l’administration 
des parties communes ; 

c) Les travaux comportant transformation, addition ou amélioration, à 
l’exception de ceux visés aux e, g, h, i, j, m et n de l’article 25 ; 

d) La demande d’individualisation des contrats de fourniture d’eau et la 
réalisation des études et travaux nécessaires à cette individualisation prévus par 
l’article 93 de la loi n° 2000-1208 du 13 décembre 2000 relative à la solidarité et au 
renouvellement urbains ; 

e) Les modalités d’ouverture des portes d’accès aux immeubles. En cas de 
fermeture totale de l’immeuble, celle-ci doit être compatible avec l’exercice d’une 
activité autorisée par le règlement de copropriété. La décision d’ouverture est valable 
jusqu’à la tenue de l’assemblée générale suivante. 
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L’assemblée générale ne peut, à quelque majorité que ce soit, imposer à un 
copropriétaire une modification à la destination de ses parties privatives ou aux 
modalités de leur jouissance, telles qu’elles résultent du règlement de copropriété. 

Elle ne peut, sauf à l’unanimité des voix de tous les copropriétaires, décider 
l’aliénation des parties communes dont la conservation est nécessaire au respect de la 
destination de l’immeuble. 

À défaut d’avoir été approuvés dans les conditions de majorité prévues au 
premier alinéa du présent article, les travaux d’amélioration mentionnés au c ci-
dessus qui ont recueilli l’approbation de la majorité des membres du syndicat 
représentant au moins les deux tiers des voix des copropriétaires présents ou 
représentés peuvent être décidés par une nouvelle assemblée générale, convoquée à 
cet effet, qui statue à cette dernière majorité. 

Art. 30. —  L’assemblée générale des copropriétaires, statuant à la double 
majorité prévue à l’article 26, peut, à condition qu’elle soit conforme à la destination 
de l’immeuble, décider toute amélioration, telle que la transformation d’un ou de 
plusieurs éléments d’équipement existants, l’adjonction d’éléments nouveaux, 
l’aménagement de locaux affectés à l’usage commun ou la création de tels locaux. 

Elle fixe alors, à la même majorité, la répartition du coût des travaux et de la 
charge des indemnités prévues à l’article 36 ci-après, en proportion des avantages qui 
résulteront des travaux envisagés pour chacun des copropriétaires, sauf à tenir 
compte de l’accord de certains d’entre eux pour supporter une part de dépenses plus 
élevée. 

Elle fixe, à la même majorité, la répartition des dépenses de fonctionnement, 
d’entretien et de remplacement des parties communes ou des éléments transformés 
ou créés. 

Lorsque l’assemblée générale refuse l’autorisation prévue à l’article 25 b, 
tout copropriétaire ou groupe de copropriétaires peut être autorisé par le tribunal de 
grande instance à exécuter, aux conditions fixées par le tribunal, tous travaux 
d’amélioration visés à l’alinéa 1er ci-dessus ; le tribunal fixe en outre les conditions 
dans lesquelles les autres copropriétaires pourront utiliser les installations ainsi 
réalisées. Lorsqu’il est possible d’en réserver l’usage à ceux des copropriétaires qui 
les ont exécutées, les autres copropriétaires ne pourront être autorisés à les utiliser 
qu’en versant leur quote-part du coût de ces installations, évalué à la date où cette 
faculté est exercée. 

Loi n° 73-1193 du 27 décembre 1973 d’orientation du commerce 
et de l’artisanat 

Art. 5. —  Le rapprochement du régime de l’impôt sur le revenu applicable 
aux artisans et aux commerçants avec celui applicable aux salariés sera poursuivi, à 
l’occasion de chaque loi de finances, en tenant compte, en particulier, des progrès 
constatés dans la connaissance des revenus. Ce rapprochement devra aboutir à 
l’égalité entre ces catégories de contribuables. 
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L’équité fiscale à l’égard des diverses formes d’entreprises sera instaurée. 

Le Gouvernement étudiera les moyens d’améliorer la connaissance des 
revenus, ainsi que les mesures propres à favoriser le rapprochement des régimes 
fiscaux visés au premier alinéa ci-dessus, en vue d’aboutir à l’égalité fiscale au 
1er janvier 1978. Le rapport élaboré à cet effet par le Gouvernement sera déposé sur 
le bureau des assemblées parlementaires avant le 1er janvier 1975. 

Art. 62. —  Chaque année, à partir de 1974, le Gouvernement présentera au 
Parlement, après consultation des assemblées permanentes des chambres de 
commerce et d’industrie, des chambres de métiers et des organisations 
professionnelles, avant le 1er juillet, un rapport sur l’évolution des secteurs du 
commerce et de l’artisanat ainsi que sur l’application des dispositions de la présente 
loi. Ce rapport devra comporter les observations présentées par les organismes 
consultés. 

Loi n° 76-1106 du 6 décembre 1976 relative au développement de la 
prévention des accidents du travail 

Art. 42. —  Chaque année, avant le 1er juillet, le Gouvernement présentera 
au Parlement un rapport sur l’ensemble des mesures prises pour la prévention des 
accidents du travail. Ce rapport devra notamment comporter un bilan des accidents 
du travail quel que soit le régime de protection sociale dont relèvent les victimes de 
ces accidents. 

Loi n° 76-1288 du 31 décembre 1976 modifiant certaines dispositions du code de 
la santé publique relatives a l’exercice des professions médicales 

Art. 14. —  Tous les deux ans, sera présenté au Parlement un rapport qui, 
s’agissant des médecins : 

—  retracera les flux migratoires constatés depuis l’entrée en vigueur des 
directives 75/362 CEE et 75/363 CEE du 16 juin 1975 ; 

—  permettra d’apprécier le volume des prestations de services effectuées au 
titre des mêmes textes ; 

—  exposera les conditions d’application de la présente loi. 

Loi n° 78-2 du 2 janvier 1978 relative à la généralisation de la sécurité sociale 

Art. 18. —  Le Gouvernement présentera chaque année au Parlement un 
rapport sur l’ensemble des relations et des transferts financiers entre la sécurité 
sociale et l’aide sociale et sur l’application de la présente loi. Il indiquera notamment 
les résultats obtenus et, le cas échéant, les raisons pour lesquelles certaines catégories 
de la population restent en dehors de la généralisation prévue par la loi. 
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Loi n° 82-1153 du 30 décembre 1982 d’orientation des transports intérieurs 

Art. 4. —  L’élaboration et la mise en œuvre de la politique globale des 
transports sont assurées conjointement par l’État et les collectivités territoriales 
concernées dans le cadre d’une planification décentralisée, contractuelle et 
démocratique, avec la participation des représentants de tous les intéressés. En tenant 
compte des orientations nationales et locales d’aménagement, les autorités 
compétentes pour l’organisation des transports et la gestion des infrastructures 
coordonnent leurs actions à partir d’une analyse globale et prospective des besoins de 
déplacements et harmonisent leur politique dans les aires urbaines et au niveau 
régional. 

Le développement de l’usage des transports collectifs de personnes revêt un 
caractère prioritaire. Pour les marchandises, le développement de l’usage du 
transport fluvial, ferroviaire, du transport maritime, et plus particulièrement du 
cabotage, revêt un caractère prioritaire ; à cet effet, des dotations du budget de l’État 
encouragent le recours au transport combiné par des compensations tarifaires aux 
opérateurs, aux termes de conventions passées entre l’État et les opérateurs qui 
s’engagent sur des objectifs de développement et d’organisation. Un bilan annuel est 
présenté au Parlement par le ministre chargé des transports. 

Pour la réalisation de ces objectifs, des contrats peuvent être passés entre 
l’État et les collectivités territoriales. 

Art. 7. —  I. —  Les entreprises de transport public de personnes doivent 
être inscrites à un registre tenu par les autorités de l’État. L’inscription à ce registre 
peut être subordonnée à des conditions d’honorabilité professionnelle, de capacité 
financière et de capacité professionnelle selon des modalités fixées par décret en 
Conseil d’État. Les entreprises inscrites au registre à la date d’entrée en vigueur des 
présentes dispositions conservent le bénéfice de cette inscription. 

La capacité professionnelle peut être reconnue par un organisme présentant 
des garanties d’impartialité et de compétence, habilité à cet effet dans des conditions 
fixées par décret en Conseil d’État. 

II. —  L’État et, dans la limite de leurs compétences, les collectivités 
territoriales ou leurs groupements organisent les transports publics réguliers de 
personnes et peuvent organiser des services de transports à la demande. L’exécution 
du service est assurée soit en régie par une personne publique sous forme d’un 
service public industriel et commercial, soit par une entreprise ayant passé à cet effet 
une convention à durée déterminée avec l’autorité compétente. La convention fixe la 
consistance générale et les conditions de fonctionnement et de financement du 
service. Elle définit les actions à entreprendre par l’une et par l’autre parties afin de 
favoriser l’exercice effectif du droit au transport et de promouvoir le transport public 
de personnes. Elle est résiliée de plein droit en cas de radiation du registre. 

III. —  Le financement des services de transport public régulier de 
personnes défini par l’autorité organisatrice est assuré par les usagers, le cas échéant 
par les collectivités publiques et, en vertu de dispositions législatives particulières, 
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les autres bénéficiaires publics ou privés qui, sans être usagers des services, en 
retirent un avantage direct ou indirect. 

La politique tarifaire est définie par l’autorité compétente de manière à 
obtenir l’utilisation la meilleure, sur le plan économique et social, du système de 
transports correspondant. 

Sous réserve des pouvoirs généraux des autorités de l’État en matière de 
prix, l’autorité compétente fixe ou homologue les tarifs. 

Tout contrat ou convention entre une personne publique et une entreprise, 
qui a pour conséquence d’engager des fonds publics ou d’accorder une garantie 
financière publique, est assorti, à peine de nullité, de clauses relatives au contrôle de 
l’utilisation des fonds engagés ou garantis par cette personne publique. 

Loi de finances pour 1984 (n° 83-1179 du 29 décembre 1983) 

Art. 132. —  Le Gouvernement portera à la connaissance des présidents et 
des rapporteurs généraux des commissions des finances des assemblées 
parlementaires, le 30 juin de chaque année, les mesures prises pour compenser les 
effets de la variation éventuelle des devises étrangères sur les dépenses de 
fonctionnement effectuées par les services du ministère des relations extérieures à 
l’étranger. 

Art. 133. —  Le Gouvernement portera à la connaissance des présidents et 
des rapporteurs généraux des commissions des finances des assemblées 
parlementaires, le 30 juin de chaque année, les mesures prises pour compenser les 
effets de la variation éventuelle des devises étrangères sur les rémunérations des 
personnels en poste à l’étranger. 

Loi n° 86-797 du 3 juillet 1986 relative à la suppression 
de l’autorisation administrative de licenciement 

Art. 6. —  Le ministre chargé du travail et de l’emploi présentera au 
Parlement, le 30 juin de chaque année, dès 1987, un rapport sur les licenciements et 
embauches intervenus au cours de l’année précédente. 

Ce rapport comportera des indications précises sur le nombre, les motifs, la 
taille de l’entreprise et les branches d’activité, et fera ressortir les mesures prises, les 
perspectives ainsi que les difficultés et les modifications législatives ou 
réglementaires nécessaires. 

Loi n° 86-1067 du 30 septembre 1986 relative à la liberté de communication 

Art. 26. —  I. —  Nonobstant toute disposition contraire des autorisations de 
droits d’usage délivrées avant la date d’entrée en vigueur de la loi n° 2000-719 du 
1er août 2000 modifiant la loi n° 86-1067 du 30 septembre 1986 relative à la liberté 
de communication, les sociétés nationales de programme et le groupement européen 
d’intérêt économique dénommé Arte sont titulaires du droit d’usage des ressources 
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radioélectriques assignées pour la diffusion de leurs programmes par voie hertzienne 
terrestre. 

Si les contraintes techniques l’exigent, le Conseil supérieur de l’audiovisuel 
peut cependant leur retirer tout ou partie de cette ressource à la condition de leur 
assigner, sans interruption du service, l’usage de la ressource radioélectrique 
attribuée à des usages de radiodiffusion permettant une réception de qualité 
équivalente. 

À la demande du Gouvernement, il leur retire l’usage de la ressource 
radioélectrique lorsque cela s’avère nécessaire à la mise en œuvre du schéma 
national d’arrêt de la diffusion analogique et de basculement vers le numérique 
institué à l’article 99. À la demande du Gouvernement, il peut également leur retirer 
l’usage de la ressource radioélectrique qui n’est plus nécessaire à l’accomplissement 
des missions définies à l’article 43-11 et par leurs cahiers des missions et des 
charges. 

II. —  À la demande du Gouvernement, le Conseil supérieur de 
l’audiovisuel et l’Autorité de régulation des communications électroniques et des 
postes, respectivement pour les ressources radioélectriques de radiodiffusion et de 
transmission, accordent en priorité aux sociétés mentionnées à l’article 44 le droit 
d’usage de la ressource radioélectrique nécessaire à l’accomplissement de leurs 
missions de service public. Pour la continuité territoriale des sociétés nationales de 
programme métropolitaines dans les collectivités françaises d’outre-mer et en 
Nouvelle-Calédonie, ce droit d’usage est accordé à la société Réseau France outre-
mer. 

Dans les mêmes conditions, le Conseil supérieur de l’audiovisuel accorde en 
priorité à la chaîne culturelle européenne issue du traité signé le 2 octobre 1990 le 
droit d’usage de la ressource radioélectrique nécessaire à l’accomplissement des 
missions qui lui sont confiées par ce traité. 

Le Conseil supérieur de l’audiovisuel accorde en priorité à la chaîne visée à 
l’article 45-2 le droit d’usage de la ressource radioélectrique nécessaire à la diffusion 
de ses programmes en mode numérique. 

Le Conseil supérieur de l’audiovisuel veille à regrouper sur une ou plusieurs 
fréquences les services des sociétés diffusés en mode numérique qui bénéficient des 
dispositions des trois alinéas précédents. 

L’Autorité de régulation des communications électroniques et des postes 
assigne la ressource radioélectrique nécessaire à la transmission des programmes de 
radio et de télévision dans les conditions prévues à l’article L. 36-7 du code des 
postes et télécommunications. Lorsqu’elle assigne, réaménage ou retire cette 
ressource, elle prend en compte les exigences liées aux missions de service public 
des sociétés prévues à l’article 44 et aux missions confiées à la chaîne culturelle 
européenne par le traité du 2 octobre 1990. 
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Le Gouvernement présente au Parlement un rapport triennal sur l’exécution 
des ses missions par la chaîne culturelle européenne. 

Loi n° 88-12 du 5 janvier 1988 relative au patrimoine monumental 

Art. 3. —  Chaque année, le Gouvernement présente au Parlement, avant le 
15 septembre, un rapport sur l’exécution de la présente loi. Ce rapport indique, pour 
chaque département, la liste des opérations financées au titre de l’exercice précédent 
et programmées pour l’exercice en cours. 

Il mentionne le montant des crédits reportés au titre de l’exercice précédent. 

Il fait apparaître l’incidence des dispositions financières arrêtées à l’article 2 
sur l’évolution des crédits de fonctionnement en personnel, en matériel et 
fonctionnement courant et en entretien. 

Il retrace l’évolution des taux moyens des subventions allouées par l’État 
pour les travaux d’entretien, de restauration et de réutilisation des monuments classés 
et inscrits sur l’inventaire supplémentaire des monuments historiques dont l’État 
n’est pas propriétaire. 

Il contient en outre toute indication nécessaire sur l’évolution des dépenses 
de l’État et des collectivités territoriales en faveur du patrimoine et sur la situation de 
celui-ci. 

Loi n° 88-227 du 11 mars 1988 relative à la transparence financière 
de la vie politique 

Art. 9-1. —  Lorsque, pour un parti ou un groupement politique, l’écart entre 
le nombre de candidats de chaque sexe ayant déclaré se rattacher à ce parti ou 
groupement, lors du dernier renouvellement général de l’Assemblée nationale, 
conformément au cinquième alinéa de l’article 9, dépasse 2 % du nombre total de ces 
candidats, le montant de la première fraction qui lui est attribué en application des 
articles 8 et 9 est diminué d’un pourcentage égal aux trois quarts de cet écart rapporté 
au nombre total de ces candidats. 

Cette diminution n’est pas applicable aux partis et groupements politiques 
ayant présenté des candidats exclusivement outre-mer lorsque l’écart entre le nombre 
de candidats de chaque sexe qui s’y sont rattachés n’est pas supérieur à un. 

Un rapport est présenté chaque année au Parlement sur les actions 
entreprises en faveur de la parité politique, et plus particulièrement les campagnes 
institutionnelles visant à promouvoir la parité et le développement de la citoyenneté. 

Loi n° 89-462 du 6 juillet 1989 tendant à améliorer les rapports locatifs 
et portant modification de la loi n° 86-1290 du 23 décembre 1986 

Art. 16. —  Les données statistiques nécessaires à la détermination des 
références mentionnées aux articles 17 et 19 peuvent être recueillies et diffusées, 
pour chaque département, par des observatoires des loyers agréés à cette fin par le 
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ministre chargé du logement. Cet agrément peut également être accordé à des 
observatoires des loyers exerçant leur activité pour l’ensemble d’une agglomération. 

L’agrément mentionné à l’alinéa précédent n’est accordé, dans des 
conditions fixées par décret, qu’aux observatoires dont les statuts assurent la 
représentation équitable des bailleurs, des locataires, des gestionnaires au sein de 
leurs organes dirigeants. 

Les observatoires des loyers fournissent aux commissions départementales 
de conciliation et aux juges qui en font la demande les éléments d’information en 
leur possession permettant à ceux-ci de favoriser la conciliation des parties ou de 
trancher un litige. 

Le Gouvernement dépose tous les deux ans, sur le bureau des assemblées, 
au cours du deuxième trimestre, un rapport sur l’évolution des loyers. 

Loi n° 91-650 du 9 juillet 1991 portant réforme  
des procédures civiles d’exécution 

Art. 43. —  L’acte de saisie emporte, à concurrence des sommes pour 
lesquelles elle est pratiquée, attribution immédiate au profit du saisissant de la 
créance saisie disponible entre les mains du tiers ainsi que de tous ses accessoires. Il 
rend le tiers personnellement débiteur des causes de la saisie dans la limite de son 
obligation. 

La signification ultérieure d’autres saisies ou de toute autre mesure de 
prélèvement, même émanant de créanciers privilégiés, ainsi que la survenance d’un 
jugement portant ouverture d’un redressement ou d’une liquidation judiciaires, ne 
remettent pas en cause cette attribution. 

Toutefois, les actes de saisie signifiés au cours de la même journée entre les 
mains du même tiers sont réputés faits simultanément. Si les sommes disponibles ne 
permettent pas de désintéresser la totalité des créanciers ainsi saisissants, ceux-ci 
viennent en concours. 

Toutefois, lorsqu’une saisie-attribution se trouve privée d’effet, les saisies et 
prélèvements ultérieurs prennent effet à leur date. 

Loi n° 91-1383 du 31 décembre 1991 renforçant la lutte contre le travail 
clandestin et la lutte contre l’organisation de l’entrée et du séjour irréguliers 

d’étrangers en France 

Art. 28. —  Le Gouvernement dépose chaque année sur le bureau de 
l’Assemblée nationale et du Sénat un rapport relatif aux conditions d’application de 
la présente loi. 
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Loi n° 93-121 du 27 janvier 1993 portant diverses mesures d’ordre social 

Art. 76. —  Le Gouvernement présente chaque année au Parlement, avant le 
20 novembre, un rapport sur la mise en œuvre de la convention relative aux droits de 
l’enfant et son action en faveur de la situation des enfants dans le monde. 

Loi n° 93-949 du 26 juillet 1993 relative au code de la consommation 
(partie Législative) 

Art. 8. —  Le Gouvernement dépose tous les deux ans, sur le bureau des 
assemblées parlementaires, un rapport dressant l’état des modifications législatives et 
réglementaires apportées au code de la consommation au cours des deux années 
écoulées. Il contient en annexe le code de la consommation (parties Législative et 
Réglementaire) mis à jour. 

Loi n° 93-953 du 27 juillet 1993 relative au développement de l’emploi 
et de l’apprentissage 

Art. 2. —  Au moment de la présentation du projet de loi de finances, le 
Gouvernement adressera au Parlement un rapport sur les versements effectués par 
l’État à la Caisse nationale des allocations familiales en contrepartie de la 
budgétisation de prestations familiales. 

Loi n° 93-1027 du 24 août 1993 relative à la maîtrise de l’immigration et aux 
conditions d’entrée, d’accueil et de séjour des étrangers en France 

Art. 51. —  Avant la fin de la session ordinaire, le Gouvernement remet au 
Parlement un rapport sur sa politique d’immigration portant notamment sur le 
nombre des étrangers ayant été admis à séjourner sur le territoire national au cours de 
l’année écoulée et sur les mesures mises en place pour lutter contre l’immigration 
clandestine. 

Loi de programme n° 93-1437 du 31 décembre 1993  
relative au patrimoine monumental 

Art. 3. —  Chaque année, le Gouvernement présente au Parlement un 
rapport sur l’exécution de la présente loi. 

Ce rapport indique, pour chaque département, la liste des opérations 
financées au titre de l’exercice précédent et programmées pour l’exercice en cours. 

Il mentionne le montant des crédits reportés au titre de l’exercice précédent. 

Il retrace l’évolution des dépenses de l’État et des collectivités locales en 
faveur du patrimoine, et notamment l’évolution des taux moyens des subventions 
allouées par l’État pour les travaux d’entretien, de restauration et de réutilisation des 
monuments classés et inscrits à l’inventaire supplémentaire dont l’État n’est pas 
propriétaire. 
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Loi n° 94-99 du 5 février 1994 d’orientation pour le développement économique, 
social et culturel de la Polynésie française 

Art. 15. —  À l’issue de la cinquième année d’exécution de la présente loi, 
le ministre chargé des départements et territoires d’outre-mer dépose, sur le bureau 
des assemblées parlementaires, un rapport qui retrace l’ensemble des actions 
engagées. 

Ce rapport est établi après consultation du comité mixte paritaire mentionné 
à l’article précédent. 

Loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 d’orientation et de programmation 
relative à la sécurité 

Art. 32. —  Le Gouvernement déposera chaque année sur le bureau de 
l’Assemblée nationale et du Sénat, avant le début de la session ordinaire, un compte 
rendu sur l’exécution de la présente loi d’orientation et de programmation. 

Loi n° 95-115 du 4 février 1995 d’orientation pour l’aménagement et le 
développement du territoire 

Art. 33. —  À compter du 1er janvier 1995, un fonds national 
d’aménagement et de développement du territoire, géré par un comité présidé par le 
Premier ministre, regroupe les crédits consacrés aux interventions pour 
l’aménagement du territoire, à la restructuration des zones minières, à la 
délocalisation des entreprises, à l’aide aux initiatives locales pour l’emploi, au 
développement de la montagne et à l’aménagement rural. 

Les crédits de ce fonds sont répartis entre une section générale et une 
section locale à gestion déconcentrée au niveau régional. 

Les décisions d’attribution des crédits inscrits dans la section locale à 
gestion déconcentrée sont communiquées par le représentant de l’État dans la région 
aux présidents des conseils régionaux et des conseils généraux intéressés. 

Le représentant de l’État dans la région adresse, chaque année, aux 
présidents du conseil régional et des conseils généraux intéressés un rapport sur les 
conditions d’exécution de ces décisions. 

À l’occasion de la présentation du projet de loi de finances de l’année, un 
rapport est fait au Parlement sur l’utilisation des crédits du fonds national 
d’aménagement et de développement du territoire. 

Loi de finances pour 1996 (n° 95-1346 du 30 décembre 1995) 

Art. 99. —  Le ministre chargé des transports aériens remet au Parlement 
avant le 1er octobre de chaque année un état récapitulatif présentant, en la détaillant, 
la répartition des coûts et dépenses budgétaires de la direction générale de l’aviation 
civile en distinguant ceux afférents aux prestations de services rendues aux usagers 
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par la direction générale et ceux résultant des missions d’intérêt général public 
assumées par elle. 

Loi n° 96-589 du 2 juillet 1996 relative à la programmation militaire 
pour les années 1997 à 2002 

Art. 4. —  Le Gouvernement présentera chaque année au Parlement, lors du 
dépôt du projet de loi de finances, un rapport sur l’exécution de la loi de 
programmation militaire et des mesures d’accompagnement économique et social. 

Tous les deux ans, à l’occasion du dépôt du rapport annuel qui pourra 
inclure une révision des échéanciers des programmes industriels, un débat sera 
organisé au Parlement sur l’exécution de la loi de programmation militaire. 

Loi n° 96-603 du 5 juillet 1996 relative au développement et à la promotion  
du commerce et de l’artisanat 

Art. 16. —  I. —  Quels que soient le statut juridique et les caractéristiques 
de l’entreprise, ne peuvent être exercées que par une personne qualifiée 
professionnellement ou sous le contrôle effectif et permanent de celle-ci les activités 
suivantes : 

—  l’entretien et la réparation des véhicules et des machines ; 

—  la construction, l’entretien et la réparation des bâtiments ; 

—  la mise en place, l’entretien et la réparation des réseaux et des 
équipements utilisant les fluides, ainsi que des matériels et équipements destinés à 
l’alimentation en gaz, au chauffage des immeubles et aux installations électriques ; 

—  le ramonage ; 

—  les soins esthétiques à la personne autres que médicaux et paramédicaux 
et les modelages esthétiques de confort sans finalité médicale ; 

—  la réalisation de prothèses dentaires ; 

—  la préparation ou la fabrication de produits frais de boulangerie, 
pâtisserie, boucherie, charcuterie et poissonnerie, ainsi que la préparation ou la 
fabrication de glaces alimentaires artisanales ; 

—  l’activité de maréchal-ferrant. 

II. —  Pour chaque activité visée au I, un décret en Conseil d’État pris après 
avis du Conseil de la concurrence, de la Commission de la sécurité des 
consommateurs, de l’assemblée des chambres françaises de commerce et d’industrie, 
de l’assemblée permanente des chambres de métiers et des organisations 
professionnelles représentatives détermine, en fonction de la complexité de l’activité 
et des risques qu’elle peut présenter pour la sécurité ou la santé des personnes, les 
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diplômes, les titres homologués ou la durée et les modalités de validation de 
l’expérience professionnelle qui justifient de la qualification. 

Toutefois, toute personne qui, à la date de publication de la présente loi, 
exerce effectivement l’activité en cause en qualité de salarié ou pour son propre 
compte est réputée justifier de la qualification requise. 

Lorsque les conditions d’exercice de l’activité déterminées au I sont 
remplies uniquement par le chef d’entreprise et que celui-ci cesse l’exploitation de 
l’entreprise, les dispositions relatives à la qualification professionnelle exigée pour 
les activités prévues au I ne sont pas applicables, pendant une période de trois ans à 
compter de la cessation d’exploitation, aux activités exercées par le conjoint de ce 
chef d’entreprise appelé à assurer la continuité de l’exploitation, sous réserve qu’il 
relève d’un des statuts mentionnés à l’article L. 121-4 du code de commerce depuis 
au moins trois années et qu’il s’engage dans une démarche de validation des acquis 
de son expérience conformément au I de l’article L. 335-5 du code de l’éducation. 

III. —  Dans un délai de deux ans à compter de la promulgation de la 
présente loi, le Gouvernement présentera au Parlement un rapport qui dressera le 
bilan des dispositions du présent article et qui proposera, le cas échéant, 
l’actualisation de la liste des activités pour lesquelles est exigée une qualification 
professionnelle. 

IV. —  Les dispositions du présent article ne font pas obstacle à 
l’application des dispositions législatives spécifiques à la profession de coiffeur. 

V. —  Le dernier alinéa de l’article 35 du code professionnel local est 
complété par deux phrases ainsi rédigées : 

« Si l’autorité compétente estime que l’activité déclarée est susceptible 
d’être interdite en vertu des dispositions ci-dessus, elle transmet cette déclaration au 
représentant de l’État pour décision. L’activité déclarée ne pourra être exercée avant 
qu’une décision n’ait été prise. » 

Loi de finances pour 1997 (n° 96-1181 du 30 décembre 1996) 

Art. 134 (second alinéa). —  Un rapport sur les révisions annuelles ou les 
modifications du barème et leurs conséquences sur les bénéficiaires de l’aide 
personnalisée au logement sera présenté chaque année au Parlement dans les trois 
mois précédant leur application. 

Loi n° 97-1019 du 28 octobre 1997 portant réforme du service national 

Art. 9. —  Le ministre chargé de la défense remet chaque année au 
Parlement un rapport sur la réforme du service national, la mise en place de l’armée 
professionnelle et le fonctionnement de celle-ci. 

Une évaluation des dispositions de la présente loi sera réalisée dans les cinq 
années qui suivent sa promulgation. 
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Loi n° 97-1051 du 18 novembre 1997 d’orientation sur la pêche maritime  
et les cultures marines 

Art. 13. —  Le Gouvernement établira, dans un délai de deux ans, et 
notamment dans la perspective de la renégociation de la politique commune des 
pêches qui doit intervenir en 2002, un rapport sur les conditions particulières de 
l’exercice de la pêche dans la bande côtière, et en particulier dans les eaux 
territoriales, en raison de son importance pour le renouvellement de la ressource, 
pour l’activité de la flottille de proximité, pour les activités de cultures marines et 
pour l’économie et l’emploi littoraux. 

Ce rapport établira également un bilan des mesures qui auront été prises 
entre-temps. 

Loi de finances pour 1998 (n° 97-1269 du 30 décembre 1997) 

Art. 18. ……………………………………………………………………… 

VIII. —  Le Gouvernement présentera avant le 30 juin 1998 un rapport 
établissant, en concertation avec les élus locaux, le bilan de l’application du 
dispositif de défiscalisation dans les départements et territoires d’outre-mer et dans 
les collectivités territoriales de Mayotte et Saint-Pierre-et-Miquelon. 

Une commission de suivi se tiendra dans chaque département, territoire et 
collectivité territoriale d’outre-mer sous la présidence du représentant du 
Gouvernement. Sa composition, qui prévoira la représentation des élus locaux, sera 
fixée par décret. 

Art. 99. —  Le Gouvernement présentera, avant le 30 juin 1998, un rapport 
sur l’application, au cours des cinq dernières années, du dispositif de 
l’article 244 quater B du code général des impôts (crédit d’impôt recherche). 

Ce rapport comportera des propositions en vue d’infléchir le crédit d’impôt 
recherche de façon à : 

—  mieux l’orienter vers les PMI-PME ; 

—  mieux tenir compte de la capacité créatrice d’emplois des entreprises 
bénéficiaires ; 

—  mieux prendre en considération sa contribution à l’aménagement du 
territoire. 

Loi de finances pour 1999 (n° 98-1266 du 30 décembre 1998) 

Art. 7. ……………………………………………………………………….. 

V. —  Le Gouvernement déposera au Parlement, avant le 15 septembre 
1999, un rapport sur la mise en œuvre de l’extension du régime fiscal des micro-
entreprises, qui comprendra : 
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—  la récapitulation des mesures d’information prises à destination des 
contribuables concernés ; 

—  une estimation, par catégorie d’activité, des effectifs de contribuables 
placés de plein droit dans le champ du nouveau régime fiscal des micro-entreprises, 
de ceux qui ont opté pour le paiement de la taxe sur la valeur ajoutée et de ceux qui 
ont opté pour un régime réel d’imposition ; 

—  une estimation des effets du nouveau régime sur les recettes fiscales ; 

—  une évaluation des distorsions de concurrence qui ont pu être créées ou 
accentuées par le nouveau régime, notamment dans le secteur du bâtiment et des 
travaux publics ; 

—  une analyse spécifique des effets de cette mesure dans le secteur du 
bâtiment et des travaux publics. 

Art. 44. ……………………………………………………………………… 

E. —  Le Gouvernement remet chaque année au Parlement, avant le 
1er octobre, un rapport évaluant les résultats pour l’emploi de la réforme de la taxe 
professionnelle prévue par le présent article et fournissant des simulations sur les 
conséquences de celles-ci pour les entreprises, les collectivités locales et l’État. 

Ce rapport présente, en outre, les conséquences de la réforme sur la 
répartition de la taxe pour frais de chambres de métiers et de l’imposition 
additionnelle à la taxe professionnelle perçue au profit des chambres de commerce et 
d’industrie entre l’ensemble de leurs redevables. 

Art. 100. —  Avant le 1er octobre 1999, le Gouvernement remettra au 
Parlement un rapport sur la fiscalité locale des établissements exceptionnels, sur 
l’écrêtement de la taxe professionnelle au profit des fonds départementaux de 
péréquation de la taxe professionnelle et sur la répartition des moyens de ces fonds. 

Loi n° 99-5 du 6 janvier 1999 relative aux animaux dangereux et 
errants et à la protection des animaux 

Art. 11. —  Le Gouvernement déposera sur le bureau des assemblées dans 
les deux ans qui suivent la promulgation de la présente loi un rapport dressant un 
bilan sur la portée de cette loi concernant les deux catégories de chiens mentionnées 
à l’article L. 211-12 du code rural. 



- 495 - 

Loi n° 99-505 du 18 juin 1999 portant diverses mesures relatives à la sécurité 
routière et aux infractions sur les agents des exploitants de réseau de 

transport public de voyageurs 

Art. 1er. ……………………………………………………………………… 

II. —  Un rapport d’évaluation sur les stages de formation et de 
sensibilisation institués par l’article L. 11-6 du code de la route sera présenté devant 
le Parlement dans un délai d’un an après la promulgation de la présente loi. 

Loi n° 99-532 du 25 juin 1999 relative à l’épargne et à la sécurité financière 

Art. 73. —  Dans un délai de six mois à compter de la publication de la 
présente loi, le Gouvernement présentera au Parlement un rapport relatif à 
l’application du mécanisme de garantie des cautions prévu par l’article 72 de la 
présente loi. 

Loi de financement de la sécurité sociale pour 2000 
(n° 99-1140 du 29 décembre 1999) 

Art. 27. —  La Caisse nationale de l’assurance maladie des travailleurs 
salariés présente annuellement au Parlement un bilan d’application des articles 25 
et 26 de la présente loi. 

Loi de finances pour 2000 (n° 99-1172 du 30 décembre 1999) 

Art. 28. —  Le Gouvernement présentera, avant le 30 avril 2000, un rapport 
proposant et analysant diverses modalités de réforme de la taxe d’habitation 
susceptibles d’aboutir, à compter de l’imposition perçue au titre de 2000, à un 
allégement significatif de la charge supportée par les contribuables. 

Art. 89. —  Le Gouvernement déposera sur le bureau de chaque assemblée 
parlementaire, avant le 15 juin 2000, un rapport comportant : 

—  une évaluation des pertes de recettes publiques résultant de la 
concurrence fiscale internationale ; 

—  une évaluation de l’incidence que pourrait avoir l’instauration de 
prélèvements assis sur les mouvements de capitaux pour les finances publiques ; 

—  une présentation du programme d’action de la présidence française de 
l’Union européenne relatif à la régulation internationale des mouvements de 
capitaux, à la lutte contre la spéculation financière et à la définition de nouvelles 
modalités de lutte contre la concurrence fiscale dommageable ou de dispositifs 
tendant à lutter contre les effets déstabilisateurs des flux de capitaux internationaux 
spéculatifs. 
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Loi de finances rectificative pour 2000 (n° 99-1173 du 30 décembre 1999) 

Art. 40. —  Avant le 1er juillet 2000, le Gouvernement remettra au 
Parlement un rapport analysant les modalités de mise en œuvre de diverses réformes 
des fonds départementaux de péréquation de la taxe professionnelle, visant à : 

—  porter à un minimum de 60 % la part de leurs ressources consacrée aux 
communes et établissements publics de coopération intercommunale considérés 
comme défavorisés ; 

—  aligner les règles de reversement applicables aux établissements publics 
de coopération intercommunale à taxe professionnelle de zone ou à fiscalité 
additionnelle créés avant le 31 décembre 1992 sur celles applicables aux 
établissements publics de coopération intercommunale créés après cette date ; 

—  étendre l’écrêtement à la totalité des bases des communes ou des 
établissements publics de coopération intercommunale, sous réserve d’un dispositif 
particulier, le cas échéant, pour ceux soumis de plein droit ou sur option au régime de 
la taxe professionnelle unique, sans qu’il y ait lieu de tenir compte de la présence 
d’un établissement exceptionnel ; 

—  favoriser une péréquation ne se limitant pas au cadre départemental ou 
interdépartemental. 

Ce rapport devra, en particulier, fournir des simulations de l’effet de ces 
mesures à l’échelon de chaque département. 

Loi n° 2000-37 du 19 janvier 2000 relative à la réduction négociée du 
temps de travail 

Art. 36. —  I. —  Chaque année, le Gouvernement présente au Parlement un 
rapport sur la mise en œuvre de l’allégement de cotisations prévu à l’article L. 241-
13-1 du code de la sécurité sociale. 

Ce rapport porte notamment sur l’impact sur l’emploi de la réduction du 
temps de travail et de cet allégement. Il présente les enseignements et les orientations 
à tirer du bilan de la situation. 

Ce rapport est soumis pour avis à la Commission nationale de la négociation 
collective prévue à l’article L. 136-2 du code du travail. 

Il est transmis au conseil de surveillance du fonds créé par l’article 5 de la 
loi de financement de la sécurité sociale pour 2000 (n° 99-1140 du 29 décembre 
1999) et dont la composition, fixée par décret en Conseil d’État, comprend 
notamment des membres du Parlement et des représentants des organisations 
syndicales de salariés les plus représentatives au plan national et des représentants 
des organisations d’employeurs les plus représentatives au plan national. 
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II. —  Chaque année, le Gouvernement présentera au Parlement le bilan de 
l’application de la réduction du temps de travail dans les fonctions et secteurs 
publics. 

Loi n° 2000-108 du 10 février 2000 relative à la modernisation et au 
développement du service public de l’électricité 

Art. 3. —  Le Gouvernement prend les mesures nécessaires à la mise en 
œuvre des missions du service public de l’électricité prévues par la présente loi. 

Le ministre chargé de l’énergie, le ministre chargé de l’économie, les 
autorités concédantes visées à l’article L. 2224-31 du code général des collectivités 
territoriales et les collectivités territoriales ayant constitué un distributeur non 
nationalisé visé à l’article 23 de la loi n° 46-628 du 8 avril 1946 précitée veillent, 
chacun en ce qui le concerne, au bon accomplissement de ces missions et au bon 
fonctionnement du marché de l’électricité. 

Le Conseil supérieur de l’électricité et du gaz, le Conseil de la concurrence, 
les commissions départementales d’organisation et de modernisation des services 
publics mentionnées à l’article 28 de la loi n° 95-115 du 4 février 1995 d’orientation 
pour l’aménagement et le développement du territoire, et les conférences régionales 
de l’aménagement et du développement du territoire instituées par l’article 34 ter de 
la loi n° 83-8 du 7 janvier 1983 relative à la répartition de compétences entre les 
communes, les départements, les régions et l’État concourent à l’exercice des 
missions incombant aux personnes mentionnées à l’alinéa précédent et à la 
Commission de régulation de l’énergie. 

À cet effet, les organismes en charge de la distribution publique d’électricité 
adressent à la commission départementale d’organisation et de modernisation des 
services publics et au comité régional de distribution ainsi qu’à la Commission de 
régulation de l’énergie un rapport annuel d’activité portant sur l’exécution des 
missions de service public dont ils ont la charge. La commission départementale et le 
comité régional sont également saisis de toute question relative aux missions définies 
au 1° du II et au 1° du III de l’article 2 de la présente loi. Ils peuvent formuler, auprès 
du ministre chargé de l’énergie, des autorités concédantes visées à l’article L. 2224-
31 du code général des collectivités territoriales, des collectivités locales ayant 
constitué un distributeur non nationalisé visé à l’article 23 de la loi n° 46-628 du 
8 avril 1946 précitée et de la Commission de régulation de l’énergie, tout avis ou 
proposition dans les domaines précités, destiné à améliorer le service public de 
l’électricité. 

Dans le cadre de l’élaboration du schéma régional d’aménagement et de 
développement du territoire, la conférence régionale de l’aménagement et du 
développement du territoire peut être consultée sur la planification des réseaux 
publics de transport et de distribution d’électricité d’intérêt régional et le 
développement de la production décentralisée d’électricité. Elle peut formuler, 
auprès du ministre chargé de l’énergie, de la Commission de régulation de l’énergie 
ainsi que, pour ce qui concerne la production décentralisée d’électricité, des autorités 
concédantes visées à l’article L. 2224-31 du code général des collectivités 
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territoriales, des collectivités locales ayant constitué un distributeur non nationalisé 
visé à l’article 23 de la loi n° 46-628 du 8 avril 1946 précitée, tout avis ou 
proposition dans les domaines précités. 

Un Observatoire national du service public de l’électricité et du gaz est créé 
auprès du Conseil économique et social, en vue d’examiner les conditions de mise en 
œuvre du service public. Il peut émettre des avis sur toute question de sa compétence 
et formuler des propositions motivées qui sont rendues publiques. Il remet chaque 
année au Parlement et au Gouvernement un rapport sur l’évolution des tarifs de vente 
du gaz et de l’électricité pour chaque type de client. 

Il est composé de représentants de chacun des types de clients, des autorités 
concédantes visées à l’article L. 2224-31 du code général des collectivités 
territoriales, des collectivités locales ayant constitué un distributeur non nationalisé 
visé à l’article 23 de la loi n° 46-628 du 8 avril 1946 précitée, des organisations 
syndicales représentatives, d’Électricité de France et des autres opérateurs du secteur 
de l’électricité, de Gaz de France et des autres opérateurs du secteur gazier, des 
associations intervenant dans le domaine économique et social et d’élus locaux et 
nationaux. 

Il est doté des moyens utiles à l’accomplissement de ses missions. 

Un décret fixe la composition et le fonctionnement de cet observatoire. 

Les fonctions de membre de cet observatoire ne donnent lieu à aucune 
rémunération. 

Art. 4  —  I.-Les dispositions du deuxième alinéa de l'article 1er de 
l'ordonnance n° 86-1243 du 1er décembre 1986 relative à la liberté des prix et de 
la concurrence s'appliquent aux tarifs règlementés de vente d'électricité, aux tarifs 
de cession de l'électricité aux distributeurs non nationalisés mentionnés à l'article 
23 de la loi n° 46-628 du 8 avril 1946 précitée, aux tarifs d'utilisation des réseaux 
publics de transport et de distribution et aux tarifs des prestations annexes 
réalisées sous le monopole des gestionnaires de ces réseaux.  

Ces mêmes dispositions s'appliquent aux plafonds de prix qui peuvent 
être fixés pour la fourniture d'électricité aux clients éligibles dans les zones du 
territoire non interconnectées au réseau métropolitain continental.  

Lorsqu'un client éligible n'exerce pas les droits accordés au III de l'article 
22 de la présente loi, il conserve le contrat en vigueur à la date à laquelle il 
devient éligible. Sans préjudice des stipulations relatives au terme ou à la 
résiliation de ce contrat, ses clauses tarifaires se voient, le cas échéant, appliquer 
les mêmes évolutions que celles applicables aux tarifs règlementés de vente 
d'électricité.  

Les tarifs aux usagers domestiques tiennent compte, pour les usagers 
dont les revenus du foyer sont, au regard de la composition familiale, inférieurs à 
un plafond, du caractère indispensable de l'électricité en instaurant pour une 
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tranche de leur consommation une tarification spéciale " produit de première 
nécessité ". Cette tarification spéciale est applicable aux services liés à la 
fourniture. Pour la mise en place de cette disposition, chaque organisme 
d'assurance maladie constitue un fichier regroupant les ayants droit potentiels. 
Ces fichiers sont transmis aux distributeurs d'électricité ou, le cas échéant, à un 
organisme désigné à cet effet par les distributeurs, afin de leur permettre de 
notifier aux intéressés leurs droits à la tarification spéciale. Les distributeurs 
d'électricité ou l'organisme qu'ils ont désigné préservent la confidentialité des 
informations contenues dans le fichier. Un décret précise les conditions 
d'application du présent alinéa.  

II.-Les tarifs mentionnés au premier alinéa du I du présent article sont 
définis en fonction de catégories fondées sur les caractéristiques intrinsèques des 
fournitures, en fonction des coûts liés à ces fournitures ; les tarifs d'utilisation du 
réseau public de transport et des réseaux publics de distribution applicables aux 
utilisateurs sont calculés de manière non discriminatoire, afin de couvrir 
l'ensemble des coûts supportés par les gestionnaires de ces réseaux, y compris les 
coûts résultant de l'exécution des missions et des contrats de service public.  

Figurent notamment parmi ces coûts les surcoûts de recherche et de 
développement nécessaires à l'accroissement des capacités de transport des lignes 
électriques, en particulier de celles destinées à l'interconnexion avec les pays 
voisins et à l'amélioration de leur insertion esthétique dans l'environnement.  

Les tarifs d'utilisation des réseaux couvrent notamment une partie des 
coûts de raccordement à ces réseaux et une partie des coûts des prestations 
annexes réalisées sous le monopole des gestionnaires de ces réseaux. Par ailleurs, 
la part des coûts de branchement et d'extension de ces réseaux non couverts par 
les tarifs d'utilisation des réseaux publics peut faire l'objet d'une contribution. 
Celle-ci est versée au maître d'ouvrage de ces travaux qu'il s'agisse d'un 
gestionnaire de réseau, d'une collectivité territoriale, d'un établissement public de 
coopération intercommunale ou d'un syndicat mixte.  

Matérialisant le principe de gestion du service public aux meilleures 
conditions de coûts et de prix mentionné à l'article 1er, les tarifs règlementés de 
vente d'électricité couvrent l'ensemble des coûts supportés à ce titre par 
Electricité de France et par les distributeurs non nationalisés mentionnés à 
l'article 23 de la loi n° 46-628 du 8 avril 1946 précitée, en y intégrant notamment 
les dépenses de développement du service public pour ces usagers et en 
proscrivant les subventions en faveur des clients éligibles.  

III.-Dans le cadre du décret pris en application du I du présent article, les 
propositions motivées de tarifs d'utilisation des réseaux de transport et de 
distribution ainsi que les propositions motivées de tarifs des prestations annexes 
réalisées sous le monopole des gestionnaires de ces réseaux sont transmises par la 
Commission de régulation de l'énergie aux ministres chargés de l'économie et de 
l'énergie. La décision ministérielle est réputée acquise, sauf opposition de l'un des 
ministres dans un délai de deux mois suivant la réception des propositions de la 
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commission. Les tarifs sont publiés au Journal officiel par les ministres chargés 
de l'économie et de l'énergie.  

Les décisions sur les autres tarifs et les plafonds de prix visés au présent 
article sont prises par les ministres chargés de l'économie et de l'énergie, sur avis 
de la Commission de régulation de l'énergie.  

La Commission de régulation de l'énergie formule ses propositions et ses 
avis, qui doivent être motivés, après avoir procédé à toute consultation qu'elle 
estime utile des acteurs du marché de l'énergie.  

Pour l'accomplissement de cette mission, les avis de la Commission de 
régulation de l'énergie sont fondés sur l'analyse des coûts techniques et de la 
comptabilité générale des opérateurs.  

IV.-Les gestionnaires des réseaux publics de transport et de distribution 
d'électricité mettent en oeuvre des dispositifs permettant aux fournisseurs de 
proposer à leurs clients des prix différents suivant les périodes de l'année ou de la 
journée et incitant les utilisateurs des réseaux à limiter leur consommation 
pendant les périodes où la consommation de l'ensemble des consommateurs est la 
plus élevée.  

La structure et le niveau des tarifs d'utilisation des réseaux de transport et 
de distribution d'électricité sont fixés afin d'inciter les clients à limiter leur 
consommation aux périodes où la consommation de l'ensemble des 
consommateurs est la plus élevée dans la mesure où le produit global de ces tarifs 
couvre l'ensemble des coûts d'utilisation de ces réseaux.  

Les cahiers des charges des concessions et les règlements de service des 
régies de distribution d'électricité sont mis en conformité avec les dispositions du 
présent article. Un décret en Conseil d'Etat pris sur proposition de la Commission 
de régulation de l'énergie, précise les modalités d'application du premier alinéa, 
notamment les modalités de prise en charge financière de ce dispositif.  

V.-Les tarifs de cession mentionnés au I se substituent, pour ce qui 
concerne la fourniture d'électricité, aux conditions tarifaires figurant dans les 
contrats en cours entre Electricité de France et les distributeurs non nationalisés 
qui n'ont pas exercé leur droit à l'éligibilité dans un délai de six mois à compter 
de la publication du décret fixant ces tarifs. Les modalités d'application de la 
tarification pour l'acheminement de l'électricité sont fixées par décret en Conseil 
d'Etat. 

Art.47  —  Toute personne physique ou morale qui produit, transporte, 
distribue, importe, exporte ou fournit de l'électricité est tenue d'adresser au 
ministre chargé de l'énergie toutes les données relatives à son activité et qui sont 
nécessaires :  
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1° A l'établissement de statistiques aux fins d'élaboration de la politique 
énergétique en matière d'électricité et de communication à des organismes 
spécialisés dans le cadre des engagements internationaux de la France ;  

2° A la transmission à la Commission des Communautés européennes des 
éléments nécessaires au calcul de la part communautaire moyenne qui définit le 
degré d'ouverture du marché communautaire de l'électricité ;  

3° A la définition des clients éligibles mentionnés à l'article 22 ;  

4° Au suivi de l'impact de la présente loi sur le niveau et la structure de 
l'emploi dans le secteur de l'électricité.  

La liste des données à fournir est fixée par arrêté du ministre chargé de 
l'énergie.  

Le Gouvernement communique la synthèse de ces données aux 
commissions du Parlement compétentes en matière d'électricité. Cette synthèse 
fait, le cas échéant, l'objet d'une publication.  

Les agents chargés de recueillir et exploiter ces données sont tenus au 
secret professionnel.  

Les informations recueillies en application du présent article, lorsqu'elles 
sont protégées par un secret visé à l'article 6 de la loi n° 78-753 du 17 juillet 1978 
précitée, ne peuvent être divulguées. 

Loi n° 2000-242 du 14 mars 2000 relative aux volontariats civils institués par 
l’article L. 111-2 du code du service national et à diverses mesures relatives  

à la réforme du service national 

Art. 24. —  À l’occasion de l’examen de la loi de finances de l’année, un 
rapport est adressé par chaque ministre compétent aux commissions intéressées de 
l’Assemblée nationale et du Sénat. Il détaille les conditions d’exécution de la 
présente loi et contient les statistiques comparatives des missions exercées par les 
femmes et les hommes. 

Loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens  
dans leurs relations avec les administrations 

Art. 4. —  Dans ses relations avec l’une des autorités administratives 
mentionnées à l’article 1er, toute personne a le droit de connaître le prénom, le nom, 
la qualité et l’adresse administratives de l’agent chargé d’instruire sa demande ou de 
traiter l’affaire qui la concerne ; ces éléments figurent sur les correspondances qui lui 
sont adressées. Si des motifs intéressant la sécurité publique ou la sécurité des 
personnes le justifient, l’anonymat de l’agent est respecté. 
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Toute décision prise par l’une des autorités administratives mentionnées à 
l’article 1er comporte, outre la signature de son auteur, la mention, en caractères 
lisibles, du prénom, du nom et de la qualité de celui-ci. 

Loi n° 2000-719 du 1er août 2000 modifiant la loi n° 86-1067  
du 30 septembre 1986 relative à la liberté de communication 

Art. 59. —  Le Gouvernement s’engage dans un délai d’un an à déposer 
devant le Parlement un rapport qui présentera les possibilités de développement de 
télévisions citoyennes de proximité. 

Ce rapport fera l’objet d’un débat au Parlement. 

Art. 83. —  Dans un délai d’un an à compter de la publication de la présente 
loi, le Gouvernement remettra au Parlement un rapport sur la situation des 
réalisateurs. 

Loi n° 2000-1207 du 13 décembre 2000 d’orientation pour l’outre-mer 

Art. 9. —  Le Gouvernement transmet chaque année au Parlement un 
rapport sur les conditions de fixation des taux bancaires dans les départements 
d’outre-mer et sur les raisons de leur écart par rapport aux taux pratiqués en 
métropole. 

Loi n° 2000-1208 du 13 décembre 2000 relative à la solidarité  
et au renouvellement urbains 

Art. 142. —  Le Gouvernement présentera au Parlement, tous les trois ans à 
compter de la promulgation de la présente loi, un rapport d’évaluation territorialisé 
de l’offre et des besoins en matière de logements. 

Loi n° 2000-1209 relative à la contraception d’urgence 

Art. 2. —  Avant le 31 décembre 2002, le Gouvernement présente au 
Parlement un rapport dressant le bilan de l’application du deuxième alinéa de 
l’article L. 5134-1 du code de la santé publique autorisant les infirmières scolaires à 
administrer une contraception d’urgence aux élèves mineures et majeures ainsi que 
de la délivrance à titre gratuit dans les pharmacies d’une contraception d’urgence aux 
mineures. 

Loi de financement de la sécurité sociale pour 2001 
(n° 2000-1257 du 23 décembre 2000) 

Art. 27. …………………………………………………………………….. 

II. —  Les organismes cités à l’article L. 161-17-1 du code de la sécurité 
sociale et l’organisme gestionnaire du régime d’assurance chômage transmettent à 
l’autorité compétente de l’État les données nécessaires à la constitution d’un 
échantillon statistique interrégimes de cotisants, anonyme et représentatif, visant à 
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élaborer un système d’informations sur les droits acquis à la retraite par les personnes 
d’âge actif. 

Un décret, pris après avis de la Commission nationale de l’informatique et 
des libertés, fixe les conditions de communication des données mentionnées à 
l’alinéa précédent ainsi que les modalités de fixation de l’échantillon. 

III. —  Une synthèse des données du répertoire national des retraites et des 
pensions et de l’échantillon interrégimes de cotisants est transmise, tous les deux ans, 
au Parlement et au Conseil d’orientation des retraites. 

Loi de finances pour 2001 (n° 2000-1352 du 30 décembre 2000) 

Art. 37. —  Le Gouvernement remet au Parlement, le 30 juin 2001 et ensuite 
tous les deux ans le 30 juin, un rapport retraçant l’évolution de la desserte de 
l’ensemble du territoire par les réseaux permettant l’échange à haut débit, au moyen 
des technologies les plus modernes, de données multimédias numérisées. 

Art. 90. —  Avant le 1er juin 2001, le Gouvernement remettra au Parlement 
un rapport : 

—  faisant le point sur l’état d’avancement des négociations menées entre le 
Gouvernement et France Télécom sur la normalisation de la fiscalité locale de cette 
entreprise, ainsi que sur l’évolution du recensement de ses bases ; 

—  analysant de façon détaillée les possibilités d’une réforme susceptible de 
concilier la mise en œuvre d’un traitement de droit commun pour France Télécom et 
les nécessités du développement de la péréquation et du maintien des ressources du 
Fonds national de péréquation de la taxe professionnelle, ainsi que les conséquences 
budgétaires de cette réforme pour l’État. 

Art. 114. —  Le Gouvernement remet chaque année un rapport au Parlement 
sur l’utilisation de l’ensemble du spectre des fréquences, sur la répartition des 
fréquences entre les différents opérateurs de télécommunications, de radio ou de 
télévision et sur les recettes tirées de la cession des licences d’exploitation qui leur 
sont attribuées. 

Art. 127. —  Le Gouvernement déposera sur le bureau des assemblées 
parlementaires, au plus tard le 1er juin 2001, un rapport relatif aux ponts détruits par 
faits de guerre et non encore reconstruits en ouvrages définitifs et à l’exécution du 
chapitre 67-50. 

Loi de finances rectificative pour 2000 
(n° 2000-1353 du 30 décembre 2000) 

Art. 47. ………………………………………………………………………. 

IV. —  Le Gouvernement remettra au Parlement, avant le 30 juin 2001, un 
rapport précisant les conséquences financières, pour le budget de l’Office national de 
la chasse et de la faune sauvage et pour les budgets des fédérations départementales 
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des chasseurs, du transfert de la charge de l’indemnisation des dégâts de gibier aux 
fédérations départementales des chasseurs. 

Loi n° 2001-44 du 17 janvier 2001 relative à l’archéologie préventive 

Art. 14. —  Le Gouvernement présentera au Parlement, avant le 
31 décembre 2005, un rapport sur l’exécution de la présente loi. 

Ce rapport présentera notamment : 

—  un bilan des opérations d’archéologie préventive réalisées ; 

—  l’état d’avancement de la réalisation de la carte archéologique 
nationale ; 

—  la situation financière de l’établissement public prévu à l’article 4. 

Loi n° 2001-397 du 9 mai 2001 relative à l’égalité professionnelle 
entre les femmes et les hommes 

Art. 16. —  Le Gouvernement transmettra au Parlement, au plus tard le 
31 décembre 2003, un rapport faisant le point sur la part respective des hommes et 
des femmes au sein de l’électorat, parmi les candidats et parmi les élus aux élections 
aux comités d’entreprise et des délégués du personnel. 

Ce rapport dressera notamment un bilan du caractère équilibré ou non de la 
représentation de chaque sexe, des tendances observées, des initiatives prises par les 
organisations représentatives des salariés et des employeurs et proposera le cas 
échéant des mesures, y compris de nature législative ou réglementaire, en vue d’un 
rattrapage des inégalités constatées. 

Loi n° 2001-602 du 9 juillet 2001 d’orientation sur la forêt 

Art. 66.   ……………………………………………………………………. 

XV. —  Dans un délai de six mois suivant la publication de la présente loi, 
le Gouvernement présentera au Parlement un rapport dressant un bilan des 
intempéries de décembre 1999 sur les propriétés forestières et présentant des 
propositions en matière d’assurance contre les risques de chablis. Ce rapport, préparé 
en concertation avec les organisations et organismes les plus représentatifs de la 
propriété forestière, devra notamment examiner les conditions spécifiques selon 
lesquelles pourraient être adaptées au secteur de la forêt les dispositions des articles 
L. 125-1 et suivants du code des assurances ou celles des articles L. 361-1 et suivants 
du code rural. 

Loi n° 2001-1062 du 15 novembre 2001 relative à la sécurité quotidienne 

Art. 22. —  Les dispositions du présent chapitre répondent à la nécessité de 
disposer des moyens impérieusement nécessaires à la lutte contre le terrorisme 
alimenté notamment par le trafic de stupéfiants et les trafics d’armes et qui peut 
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s’appuyer sur l’utilisation des nouvelles technologies de l’information et de la 
communication. Toutefois, les articles 24, 25 et 26 sont adoptés pour une durée allant 
jusqu’au 31 décembre 2005. 

Le Parlement sera saisi par le Gouvernement, avant le 31 décembre 2003, 
d’un rapport d’évaluation sur l’application des dispositions du présent chapitre 
adoptées pour une durée allant jusqu’au 31 décembre 2005. Un second rapport lui 
sera remis avant le 31 décembre 2005. 

Loi de finances pour 2002 (n° 2001-1275 du 28 décembre 2001) 

Art. 130. —  Le Gouvernement présentera au Parlement, au plus tard le 
1er septembre 2002, un rapport sur les victimes de psychotraumatismes de guerre. Ce 
rapport fournira une évaluation détaillée du coût de la mise en place des centres de 
soins de proximité adaptés au traitement de ces traumatismes et du coût de formation 
des personnels compétents nécessaires pour les faire fonctionner. 

Loi de finances rectificative pour 2001 (n° 2001-1276 du 28 décembre 2001) 

Art. 78. —  Le compte de commerce n° 904-05 "Constructions navales de la 
marine militaire", ouvert par l’article 81 de la loi de finances pour 1968 (n° 67-1114 
du 21 décembre 1967), est clos au 31 décembre de la sixième année suivant la 
promulgation de la présente loi. Au plus tard au terme des deux premières années, 
tout ou partie des droits, biens et obligations de l’État relatifs au service à 
compétence nationale DCN sont apportés, par arrêté conjoint du ministre chargé de 
l’économie et du ministre de la défense, à une entreprise nationale régie par le code 
de commerce, dont le capital initial est détenu en totalité par l’État. Les apports 
réalisés ne donnent lieu à aucune indemnité ou perception de droits ou de taxes ni à 
aucun versement de salaire ou honoraires au profit des agents de l’État. Ceux des 
biens qui appartiennent au domaine public sont déclassés à la date de leur apport. Les 
relations financières avec l’État et les objectifs économiques et sociaux qui sont 
assignés à l’entreprise nationale et ses filiales en contrepartie d’une garantie 
d’activité sont régis jusqu’en 2008 par le contrat d’entreprise pluriannuel conclu 
entre l’État et la société DCN. Le Gouvernement transmet, avant le 31 décembre 
2002, aux commissions chargées des finances et de la défense de l’Assemblée 
nationale et du Sénat un rapport sur les perspectives d’activité et les fonds propres de 
la nouvelle société, puis chaque année, jusqu’au terme de la période d’exécution du 
contrat. 

À compter de la date de réalisation des apports, les ouvriers de l’État 
affectés à cette date aux établissements de DCN sont mis à la disposition de cette 
entreprise. À cette même date, les fonctionnaires, les militaires et les agents sous 
contrat affectés à DCN sont mis à la disposition, pour une durée maximale de deux 
ans, de cette entreprise ou des sociétés dont elle détient le contrôle, seule ou 
conjointement. 

Cette entreprise nationale est assujettie aux impôts directs locaux dans les 
conditions du droit commun. 
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Une part minoritaire du capital de l’entreprise nationale peut être détenue 
par le secteur privé. L’entreprise nationale peut créer des filiales et prendre toute 
participation, notamment en procédant à un apport partiel d’actifs. 

Dans ce cas, lorsque, à la date de clôture de l’exercice précédant l’apport, le 
nombre de personnes affectées aux activités apportées dépasse 250 ou le chiffre 
d’affaires correspondant excède 375 millions d’euros : 

a) L’entreprise nationale DCN doit détenir, directement ou indirectement, la 
majorité du capital de la société bénéficiaire de l’apport. Les dispositions du titre II 
de la loi n° 86-912 du 6 août 1986 relative aux modalités des privatisations 
s’appliquent en cas de transfert au secteur privé de toute fraction du capital de cette 
société ou de toute filiale de l’entreprise nationale qui la contrôle ; 

b) Le traité d’apport est soumis à l’approbation du ministre de la défense et 
du ministre chargé de l’économie avant la tenue de l’assemblée générale approuvant 
l’apport ; 

c) La société bénéficiaire de l’apport entre dans le champ de la loi n° 83-675 
du 26 juillet 1983 relative à la démocratisation du secteur public à compter de la 
réalisation de l’apport. 

Les ouvriers de l’État employés à une activité apportée à une société dont la 
majorité du capital est détenue, directement ou indirectement, par l’entreprise 
nationale DCN sont mis à la disposition de cette filiale dès la réalisation de l’apport. 
Ils bénéficient des droits reconnus aux salariés par les articles 6 à 30, 37, 40-1 et 40-2 
de la loi n° 83-675 du 26 juillet 1983 précitée dès lors que celle-ci s’applique à ladite 
filiale en comptabilisant ce personnel dans ses effectifs et par le chapitre VI du 
titre III du livre II ainsi que les titres II et III du livre IV du code du travail. Ils sont à 
ce titre électeurs et éligibles au conseil d’administration ou au conseil de surveillance 
de cette filiale. 

Les militaires, les fonctionnaires et les agents sous contrat, mis à la 
disposition de l’entreprise nationale, et employés à une activité apportée à une 
société dont la majorité du capital est détenue directement ou indirectement par 
l’entreprise nationale DCN, sont, du seul fait de cet apport, mis à la disposition de 
cette filiale jusqu’au 1er juin 2005. Les fonctionnaires et les militaires détachés 
auprès de l’entreprise nationale et employés à l’activité apportée à une filiale sont du 
seul fait de cet apport détachés auprès de cette filiale. 

Les conditions d’application du présent article, et notamment les modalités 
financières des mises à disposition, ainsi que les conditions de réaffectation dans les 
services de l’État, sont définies par décret en Conseil d’État. 

Le Gouvernement remet au Parlement tous les deux ans, avant le 
1er octobre, un rapport sur la mise en œuvre du présent article. 
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Loi n° 2002-73 du 17 janvier 2002 de modernisation sociale 

Art. 146. —  Avant l’expiration d’un délai de cinq ans à compter de l’entrée 
en vigueur du dispositif de validation des acquis de l’expérience, tel que défini par la 
présente section, un rapport d’évaluation sera adressé par le Gouvernement au 
Parlement. 

Au vu des conclusions de ce rapport, le Gouvernement déposera, le cas 
échéant, un projet de loi visant à procéder aux adaptations qui lui paraîtraient 
nécessaires. 

Loi n° 2002-92 du 22 janvier 2002 relative à la Corse 

Art. 42. —  Pendant cinq ans à compter de l’entrée en vigueur de la présente 
loi, le Gouvernement remet chaque année au Parlement un rapport établissant le bilan 
des transferts de personnels et de ressources réalisés au profit de la collectivité 
territoriale de Corse, ainsi que de la réorganisation des services déconcentrés de 
l’État en Corse. 

Loi n° 2002-303 du 4 mars 20 02 relative aux droits des malades 
et à la qualité du système de santé 

Art. 91. —  Dans un délai de trois mois après la publication de la présente 
loi, le Gouvernement présente au Parlement un rapport exposant les conditions dans 
lesquelles les techniciens des laboratoires hospitaliers et les conducteurs-
ambulanciers pourraient être classés en catégorie B active de la fonction publique 
hospitalière. 

Loi de finances rectificative pour 2002 (n° 2002-1050 du 6 août 2002) 

Art. 12. —  La Commission des comptes des transports de la Nation remet 
un rapport annuel au Gouvernement et au Parlement retraçant et analysant 
l’ensemble des flux économiques, budgétaires et financiers attachés au secteur des 
transports. 

Ce rapport annuel : 

—  récapitule les résultats socio-économiques du secteur des transports en 
France, en termes notamment de production de richesse et d’emplois ; 

—  retrace l’ensemble des contributions financières, fiscales et budgétaires 
versées aux collectivités publiques par les opérateurs et usagers des transports ; 

—  retrace l’ensemble des financements publics en faveur des opérateurs et 
usagers des transports en distinguant clairement les dépenses consacrées au 
fonctionnement du secteur des transports de celles consacrées à l’investissement ; 

—  met en valeur les résultats obtenus par rapport aux moyens financiers 
publics engagés ; 
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—  récapitule la valeur patrimoniale des infrastructures publiques de 
transport en France. 

Loi n° 2002-1487 du 20 décembre 2002 de financement 
de la sécurité sociale pour 2003 

Art. 6. —  Le Gouvernement déposera, avant le 15 octobre 2003, un rapport 
présentant l’impact financier de l’indemnisation des victimes de l’amiante pour 
l’année en cours et les vingt années suivantes. 

Art. 7. —  Le Gouvernement transmet chaque année au Parlement, au plus 
tard le 15 octobre, un rapport analysant l’évolution, au regard des besoins de santé, 
des soins financés au titre de l’objectif national de dépenses d’assurance maladie. 

Art. 9. —  Tous les cinq ans, avant le 15 octobre, le Gouvernement transmet 
au Parlement un rapport présentant un état et une évaluation financière des dispositifs 
affectant l’assiette des cotisations sociales, dans le but de chiffrer les pertes de 
recettes pour l’État et la sécurité sociale résultant de ces dispositifs. 

Loi n° 2002-1575 du 30 décembre 2002 de finances pour 2003 

Art. 109. —  Pour les années 2003 à 2005, le Gouvernement remet chaque 
année au Parlement, au plus tard le 1er juin, un rapport sur la préparation de la mise 
en œuvre de la loi organique n° 2001-692 du 1er août 2001 relative aux lois de 
finances. 

Ce rapport présente les travaux conduits, sous l’autorité des ministres, sur : 

—  la définition et les objectifs des politiques et des actions publiques 
susceptibles de structurer la nomenclature définie par la loi organique précitée ; 

—  les modalités d’évaluation de ces politiques et actions publiques, ainsi 
que les indicateurs associés ; 

—  la gestion des emplois rémunérés par l’État ; 

—  les principes et modalités des contrôles exercés sur la gestion et 
l’utilisation des crédits ainsi que sur l’exécution des dépenses ; 

—  les conditions de mise en œuvre de la loi organique précitée par les 
services déconcentrés de l’État ; 

—  l’évolution des règles applicables aux opérations de trésorerie de l’État ; 

—  l’adaptation du système comptable de l’État aux principes posés par la 
loi organique précitée. 

Le rapport fait également le point sur les expérimentations menées ou 
envisagées pour préparer la mise en œuvre de la loi organique et sur les difficultés 
que ces expérimentations soulèvent. 
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Art. 115. —  Le Gouvernement présentera au Parlement, au plus tard le 
1er septembre 2003, un rapport sur l’extension du décret n° 2000-657 du 13 juillet 
2000 instituant une mesure de réparation pour les orphelins dont les parents ont été 
victimes de persécutions antisémites à l’ensemble des orphelins des victimes du 
nazisme. 

Art. 117. —  À compter de 2003, le Gouvernement déposera chaque année 
sur le bureau de l’Assemblée nationale et sur celui du Sénat, à l’ouverture de la 
session ordinaire, un rapport faisant état du volume d’émissions télévisées sous-
titrées ainsi que celles traduites en langue des signes. Les informations données par 
ce rapport devront permettre de mieux apprécier le coût de ce sous-titrage et de la 
traduction en langue des signes pour les sociétés nationales de programmes, les 
chaînes de télévision publiques et tous autres organismes publics qui développent ces 
procédés. Ce rapport sera préparé par le Conseil supérieur de l’audiovisuel. 

Loi n° 2003-775 du 21 août 2003 portant réforme des retraites 

Art. 5.   ………………………………………………………………………. 

II. —  Avant le 1er janvier 2008, le Gouvernement, sur la base notamment 
des travaux du Conseil d’orientation des retraites, élabore un rapport faisant 
apparaître : 

1° L’évolution du taux d’activité des personnes de plus de cinquante ans ; 

2° L’évolution de la situation financière des régimes de retraite ; 

3° L’évolution de la situation de l’emploi ; 

4° Un examen d’ensemble des paramètres de financement des régimes de 
retraite. 

Ce rapport est rendu public et transmis au Parlement. 

………………………………………………………………………………………... 

Loi n° 2003-1200 du 18 décembre 2003 portant décentralisation en matière de 
revenu minimum d’insertion et créant un revenu minimum d’activité 

Art. 50. —  Avant le 1er juillet 2006, un rapport d’évaluation sur 
l’application de la présente loi est adressé par le Gouvernement au Parlement. 

Ce rapport présentera notamment le bilan de l’insertion sociale et 
professionnelle des bénéficiaires du revenu minimum d’insertion. Il se fondera sur 
l’analyse : 

—  de l’évolution du taux de contractualisation ; 

—  des actions inscrites aux contrats d’insertion ; 
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—  de la situation des bénéficiaires à l’issue de ces contrats. 

Il présente en outre un bilan du revenu minimum d’activité. 

Il présentera également le bilan du fonctionnement du dispositif local 
d’insertion, et notamment de la mise en œuvre et du financement des programmes 
départementaux d’insertion. 

Par ailleurs, un rapport est transmis au Parlement, chaque année avant le 
1er décembre, présentant, pour chaque département, au titre du dernier exercice clos, 
les éléments suivants : 

—  les données comptables concernant les crédits consacrés aux prestations 
de revenu minimum d’insertion, aux contrats insertion-revenu minimum d’activité et 
aux contrats d’avenir, y compris les éventuelles primes exceptionnelles ainsi que 
celles concernant les primes forfaitaires mentionnées à l’article L. 262-11 du code de 
l’action sociale et des familles ; 

—  les données comptables relatives aux dépenses de personnel et les 
données agrégées relatives aux effectifs en équivalent temps plein, pour les agents 
affectés à la gestion du revenu minimum d’insertion, du contrat insertion-revenu 
minimum d’activité, du contrat d’avenir ou des primes forfaitaires mentionnées à 
l’article L. 262-11 du code de l’action sociale et des familles par les conseils 
généraux, les caisses d’allocations familiales, les caisses de mutualité sociale 
agricole et les autres organismes associés à cette gestion ; 

—  les données agrégées portant sur le nombre des bénéficiaires du revenu 
minimum d’insertion et des primes forfaitaires mentionnées à l’article L. 262-11 du 
code de l’action sociale et des familles, le nombre de titulaires du contrat insertion-
revenu minimum d’activité et du contrat d’avenir, le nombre des personnes entrées 
dans ces dispositifs ou sorties de ceux-ci, ainsi que sur les caractéristiques des 
demandeurs. 

Loi n° 2003-1311 du 30 décembre 2003 de finances pour 2004 

Art. 122. —  Le Gouvernement remettra au Parlement, avant le 1er juillet 
2004, un rapport qui répertoriera le nombre des anciens combattants et des veuves 
d’anciens combattants âgés de plus de soixante ans dont les ressources sont 
inférieures au salaire minimum de croissance. 

Loi n° 2004-391 du 4 mai 2004 relative à la formation professionnelle tout au 
long de la vie et au dialogue social 

Art. 56. —  Avant le 31 décembre 2007, le Gouvernement présente au 
Parlement, après avis motivé de la Commission nationale de la négociation 
collective, un rapport sur l’application du présent titre. 
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Loi n° 2004-806 du 9 août 2004 relative à la politique de santé publique 

Art. 42. —  Le Gouvernement remet au Parlement un rapport avant le 
30 juin 2005 sur les conditions de la création d’états généraux de la lutte contre 
l’alcoolisme. 

Art. 144. —  Le Gouvernement présente, dans un délai de six mois à 
compter de la publication de la présente loi, un rapport au Parlement sur la mise en 
œuvre de la convention du 19 septembre 2001 visant à améliorer l’accès à 
l’assurance et au crédit des personnes présentant un risque de santé aggravé et sur les 
conditions de création d’un fonds de garantie destiné aux bénéficiaires de la 
convention ne pouvant assumer la charge financière due aux majorations de primes. 

Loi n° 2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales 

Art. 82. ……………………………………………………………………… 

XIII. —  Avant la publication de la convention type mentionnée à 
l’article 104, le Gouvernement adresse au Parlement un rapport retraçant la 
répartition et l’évolution annuelle des effectifs sur les cinq dernières années des 
personnels techniciens, ouvriers et de service par académie, par département et par 
établissement. 

Avant la publication du décret en Conseil d’État fixant les modalités de 
transfert définitif des personnels techniciens, ouvriers et de service, le Gouvernement 
adresse au Parlement un rapport retraçant, par académie, par département et par 
établissement, les efforts de rééquilibrage des effectifs entrepris depuis la date de 
publication du rapport mentionné à l’alinéa précédent. 

Art. 98. —  Afin de favoriser sur l’ensemble du territoire un meilleur accès 
aux œuvres d’art appartenant à l’État et dont les musées nationaux ont la garde, l’État 
prête aux musées de France relevant des collectivités territoriales, pour des durées 
déterminées, des œuvres significatives provenant de ses collections. 

Une convention passée entre l’État et la collectivité territoriale définit les 
conditions et les modalités du prêt. 

Le Haut Conseil des musées de France, régulièrement informé de cette 
opération, procède à son évaluation, tous les deux ans, par un rapport adressé au 
ministre chargé de la culture, qui en transmet les conclusions au Parlement. 

Art. 104. —  I. —  Le présent article s’applique : 

l° Aux services ou parties de services qui participent à l’exercice des 
compétences de l’État transférées aux collectivités territoriales ou à leurs 
groupements par la présente loi ; 

2° Aux services ou parties de services de l’État mis à disposition des 
collectivités territoriales pour l’exercice des compétences transférées dans les 
domaines des ports, des voies d’eau et des routes départementales en application de 
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la loi n° 83-8 du 7 janvier 1983 relative à la répartition de compétences entre les 
communes, les départements, les régions et l’État, de la loi n° 83-663 du 22 juillet 
1983 complétant la loi n° 83-8 du 7 janvier 1983 relative à la répartition de 
compétences entre les communes, les départements, les régions et l’État et de la loi 
n° 92-1255 du 2 décembre 1992 relative à la mise à disposition des départements des 
services déconcentrés du ministère de l’équipement et à la prise en charge des 
dépenses de ces services, ainsi qu’aux services ou parties de services mis à 
disposition de la collectivité territoriale de Corse dans les conditions prévues au 
premier alinéa de l’article L. 4422-43 du code général des collectivités territoriales 
pour l’exercice des missions d’exploitation et de gestion des routes nationales. 

Toutefois, les parcs de l’équipement mentionnés à l’article 2 de la loi 
n° 92-1255 du 2 décembre 1992 précitée ne sont pas transférés. Dans un délai de 
trois ans à compter de l’entrée en vigueur de la présente loi, le Gouvernement 
déposera devant le Parlement un rapport sur le fonctionnement et l’évolution de ces 
parcs. 

II. —  Les services et parties de services mentionnés au I sont transférés 
selon les modalités prévues aux articles L. 1321-1 à L. 1321-8 du code général des 
collectivités territoriales et celles qui sont définies ci-après. 

Seules donnent lieu à compensation financière, après détermination d’un 
nombre entier d’emplois à temps plein susceptibles d’être transférés, les fractions 
d’emplois ne pouvant donner lieu à transfert. 

Dans l’attente de la signature des conventions visées au III ou, à défaut, des 
arrêtés visés au IV, et à compter de la date de transfert des compétences, le président 
du conseil régional, le président du conseil exécutif de la collectivité territoriale de 
Corse, le président du conseil général, le président de l’organe délibérant du 
groupement de collectivités territoriales ou le maire donne ses instructions aux chefs 
des services de l’État en charge des compétences transférées. 

Seront transférés aux collectivités territoriales ou à leurs groupements les 
emplois pourvus au 31 décembre de l’année précédant l’année du transfert sous 
réserve que leur nombre global ne soit pas inférieur à celui constaté le 
31 décembre 2002. 

Le Gouvernement présentera à la commission consultative sur l’évaluation 
des charges prévues à l’article L. 1211-4-1 du code général des collectivités 
territoriales un bilan portant sur l’évolution entre 2002 et 2004 des emplois de l’État 
concernés par les transferts de compétences prévus dans la présente loi. 

III. —  Dans un délai de trois mois à compter de la publication du décret 
approuvant une convention type, une ou plusieurs conventions, conclues entre le 
représentant de l’État et, selon le cas, le président du conseil régional ou le président 
du conseil exécutif de la collectivité territoriale de Corse, le président du conseil 
général, le président de l’organe délibérant du groupement de collectivités 
territoriales ou le maire constatent la liste des services ou parties de services qui sont, 
pour l’exercice de leurs missions, mis à disposition de la collectivité ou du 
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groupement de collectivités bénéficiaires du transfert de compétences en application 
de la présente loi. Ces services ou parties de services sont placés sous l’autorité, 
selon le cas, du président du conseil régional ou du président du conseil exécutif de 
la collectivité territoriale de Corse, du président du conseil général, du président de 
l’organe délibérant du groupement de collectivités territoriales ou du maire, sous 
réserve des dispositions de l’article L. 421-23 du code de l’éducation et des cas où un 
partage de l’autorité est organisé, par la convention, à titre temporaire. 

Cette convention peut adapter les clauses de la convention type en fonction 
de situations particulières. 

Pour les compétences de l’État transférées aux collectivités territoriales ou à 
leurs groupements postérieurement à la publication du décret approuvant une 
convention type, le délai de trois mois court à compter de la date du transfert de la 
compétence. 

IV. —  À défaut de convention passée dans le délai de trois mois précité, la 
liste des services ou parties de services mis à disposition est établie par arrêté 
conjoint du ministre chargé des collectivités territoriales et du ministre intéressé, 
après avis motivé d’une commission nationale de conciliation, placée auprès du 
ministre chargé des collectivités territoriales et comprenant un nombre égal de 
représentants de l’État et de représentants de chaque catégorie de collectivités 
territoriales et de leurs groupements. 

V. —  Les dispositions du III et du IV ne s’appliquent pas aux services ou 
parties de services déjà mis à disposition du département et placés sous l’autorité 
fonctionnelle du président du conseil général en application de l’article 7 de la loi 
n° 92-1255 du 2 décembre 1992 précitée. À compter de l’entrée en vigueur de la 
présente loi, les départements ne peuvent plus demander la mise en œuvre de cet 
article. 

……………………………………………………………………………………….. 

Loi n° 2004-1484 du 30 décembre 2004 de finances pour 2005 

Art. 123. —  En 2005, le Gouvernement déposera sur le bureau de 
l’Assemblée nationale et sur celui du Sénat un rapport faisant état de l’opportunité 
d’élargir le champ d’application du Fonds d’aide à la modernisation de la presse 
quotidienne et assimilée d’information politique et générale à d’autres quotidiens. 

Art. 136. —  Le Gouvernement présente au Parlement, avant le dépôt du 
projet de loi de finances pour 2006 sur le bureau de l'Assemblée nationale, un rapport 
consacré aux modalités de mise en œuvre de l'aide accordée par l'État aux communes 
pour la réalisation d'aires permanentes d'accueil destinées aux populations 
itinérantes. 
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Loi n° 2004-1485 du 30 décembre 2004 de finances rectificative pour 2004 

Art. 128. —  I. - Lorsque le comptable du Trésor public est autorisé par des 
dispositions législatives ou réglementaires à procéder au recouvrement forcé d'une 
créance ou d'une condamnation pécuniaire, il peut, préalablement à la mise en œuvre 
de toute procédure coercitive, demander à un huissier de justice d'obtenir du débiteur 
ou du condamné qu'il s'acquitte entre ses mains du montant de sa dette ou de sa 
condamnation pécuniaire. 

Les frais de recouvrement sont versés directement par le débiteur ou le 
condamné à l'huissier de justice. 

Le montant des frais, qui restent acquis à l'huissier de justice, est calculé 
selon un taux proportionnel aux sommes recouvrées fixé par arrêté conjoint des 
ministres chargés des finances et de la justice. 

II. - Le recouvrement par le Trésor public des amendes et condamnations 
pécuniaires peut être assuré par voie d'opposition administrative adressée aux 
personnes physiques ou morales qui détiennent des fonds pour le compte du 
redevable, qui ont une dette envers lui ou qui lui versent une rémunération. 

1. Le Trésor public notifie cette opposition administrative au redevable en 
même temps qu'elle est adressée au tiers détenteur. 

2. Le destinataire de l'opposition administrative est tenu de rendre les fonds 
qu'il détient indisponibles à concurrence du montant de l'amende ou de la 
condamnation pécuniaire. 

L'opposition administrative emporte l'effet d'attribution immédiate prévu à 
l'article 43 de la loi n° 91-650 du 9 juillet 1991 portant réforme des procédures 
civiles d'exécution. 

Les fonds doivent être reversés, dans les quinze jours qui suivent la 
réception de l'opposition administrative, par le tiers détenteur au Trésor public sous 
peine de se voir réclamer cette somme majorée du taux d'intérêt légal. Le paiement 
consécutif à une opposition administrative libère à due concurrence la personne qui 
l'a effectué à l'égard du redevable de l'amende ou de la condamnation pécuniaire. 

3. L'effet de l'opposition administrative s'étend aux créances conditionnelles 
ou à terme. Dans ce cas, les fonds sont versés au Trésor public lorsque ces créances 
deviennent exigibles. 

Lorsqu'une personne est simultanément destinataire de plusieurs oppositions 
administratives établies au nom du redevable, elle doit, en cas d'insuffisance des 
fonds, exécuter ces demandes en proportion de leurs montants respectifs. Si les fonds 
détenus ou dus par le destinataire de l'opposition administrative sont indisponibles 
entre ses mains, il doit en aviser le Trésor public dès sa réception. 

L'exécution par le destinataire d'une opposition administrative, fondée sur 
un titre exécutoire, n'est pas affectée par une contestation postérieure de l'existence, 
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du montant ou de l'exigibilité de la créance. Dès réception de la décision portant sur 
la contestation, le Trésor public, s'il y a lieu, donne une mainlevée, totale on partielle, 
de l'opposition administrative ou rembourse les sommes dues au redevable. 

4. Les contestations relatives à l'opposition administrative doivent être 
adressées à l'administration dont dépend le comptable qui a exercé cette poursuite. 

5. L'article 7 de la loi n° 72-650 du 11 juillet 1972 portant diverses 
dispositions d'ordre économique et financier est abrogé. 

6. Un décret en Conseil d'Etat détermine les modalités d'application du 
présent II. 

Loi n° 2005-5 du 5 janvier 2005 relative à la situation des maîtres des 
établissements d’enseignement privés sous contrat 

Art. 5. —  Avant le 1er janvier 2006, le Gouvernement déposera sur le 
bureau de l’Assemblée nationale et du Sénat un rapport évaluant les mesures qui 
restent à prendre pour l’application des dispositions prévues par le premier alinéa de 
l’article L. 914-1 du code de l’éducation, notamment au regard de la retraite, de la 
protection sociale, de la rémunération, de la promotion et de l’avancement des 
maîtres exerçant dans des établissements d’enseignement privés liés à l’État par 
contrat. 

Loi n° 2005-158 du 23 février 2005 portant reconnaissance de la Nation et 
contribution nationale en faveur des Français rapatriés 

Art. 11. —  Le Gouvernement remettra au Parlement, un an après l’entrée en 
vigueur de la présente loi, un rapport faisant état de la situation sociale des enfants 
d’anciens supplétifs de l’armée française et assimilés et recensera les besoins de cette 
population en termes de formation, d’emploi et de logement. 

Loi n° 2005-516 du 20 mai 2005 relative à la régulation des activités postales 

Art. 16. …………………………………………………………………….. 

II. —  1. La Poste transfère à une filiale agréée en qualité d’établissement de 
crédit dans les conditions définies à l’article L. 511-10 du code monétaire et financier 
et soumis aux dispositions du titre Ier du livre V du même code, l’ensemble des biens, 
droits et obligations de toute nature liés à ses services financiers, y compris les 
participations, à l’exception, le cas échéant, de ceux nécessaires aux activités qu’elle 
exerce directement. La Poste détient la majorité du capital de cet établissement de 
crédit. 

Dans ce cadre, La Poste transfère notamment à cet établissement 
l’intégralité des comptes et livrets de toute nature ouverts dans ses livres ainsi que les 
biens, droits et obligations qui y sont liés. Les comptes courants postaux, dont la 
dénomination peut être maintenue, sont régis, à compter de ce transfert, par le code 
monétaire et financier, notamment par ses articles L. 312-1 et suivants. 
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2. Sous réserve des règles propres au Livret A, l’établissement de crédit 
mentionné au 1 exerce pour son propre compte l’ensemble des activités 
antérieurement exercées au titre de la Caisse nationale d’épargne, dans les conditions 
définies par les textes régissant chacune de ces activités. À cette fin, et sans préjudice 
des règles spécifiques de centralisation, les biens, droits et obligations liés aux 
comptes, livrets et contrats de toute nature ouverts ou conclus par La Poste au titre de 
la Caisse nationale d’épargne, notamment ceux nécessaires au respect des règles de 
couverture des risques et des obligations prudentielles des établissements de crédit, 
sont transférés à cet établissement à la date du transfert mentionné au 1. À compter 
de cette date, à l’exception des dépôts sur le Livret A, la Caisse nationale d’épargne 
ne reçoit plus aucun dépôt. À compter de la date du transfert prévu au 1, la Caisse 
des dépôts et consignations est déchargée de toute responsabilité à raison de la 
gestion, pour le compte de l’État, des biens, droits et obligations transférés. 

Pendant une durée qui ne peut excéder deux ans à compter de la publication 
de la présente loi, les fonds des comptes, livrets et contrats transférés en application 
de l’alinéa précédent bénéficient de la garantie prévue à l’article L. 518-26 du code 
monétaire et financier dans des conditions définies par une convention conclue entre 
l’État et l’établissement de crédit mentionné au 1. 

3. À compter de la date du transfert prévu au 1 et jusqu’à la conclusion de la 
convention prévue au dernier alinéa de l’article L. 518-26 du code monétaire et 
financier, l’établissement de crédit mentionné au 1 assure, pour le compte de l’État, 
la gestion de la Caisse nationale d’épargne. 

4. Les transferts visés aux 1 et 2 sont réalisés de plein droit et sans qu’il soit 
besoin d’aucune formalité nonobstant toutes disposition ou stipulation contraires. Ils 
entraînent l’effet d’une transmission universelle de patrimoine ainsi que le transfert 
de plein droit et sans formalité des accessoires des créances cédées et des sûretés 
réelles et personnelles les garantissant. Le transfert des contrats en cours d’exécution, 
quelle que soit leur qualification juridique, conclus par La Poste dans le cadre des 
activités de ses services financiers, y compris au titre de la gestion de la Caisse 
nationale d’épargne, ou conclus par la Caisse des dépôts et consignations, n’est de 
nature à justifier ni leur résiliation, ni la modification de l’une quelconque de leurs 
clauses ni, le cas échéant, le remboursement anticipé des dettes qui en sont l’objet. 
De même, ces transferts ne sont de nature à justifier la résiliation ou la modification 
d’aucune autre convention conclue par La Poste ou les sociétés qui lui sont liées au 
sens des articles L. 233-1 à L. 233-4 du code de commerce. Ces transferts 
n’entraînent par eux-mêmes le transfert d’aucun contrat de travail. 

5. Les opérations visées au présent II ne donnent pas lieu à la perception de 
droits, impôts ou taxes de quelque nature que ce soit. 

6. Les modalités d’application du présent article, notamment les conditions 
dans lesquelles les biens, droits et obligations visés au 2 sont transférés à 
l’établissement de crédit mentionné au 1 par l’intermédiaire de La Poste, sont 
précisées par décret en Conseil d’État, pris après avis de la commission de 
surveillance de la Caisse des dépôts et consignations. 
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7. Au plus tard dans les deux ans qui suivent le transfert prévu au 1, la Cour 
des comptes élabore un rapport sur la création de l’établissement de crédit visé au 1, 
sur son fonctionnement et sur les relations de toute nature existant entre cet 
établissement de crédit et les autres entreprises du groupe La Poste. Ce rapport est 
transmis au Parlement. 

III. —  1. La Poste et l’établissement de crédit mentionné au 1 du II 
concluent une ou plusieurs conventions au sens du deuxième alinéa de l’article 
L. 518-25 du code monétaire et financier en vue de déterminer les conditions dans 
lesquelles cet établissement recourt, pour la réalisation de son objet, aux moyens de 
La Poste, notamment à son personnel. Ces conventions déterminent notamment les 
conditions dans lesquelles les titulaires de comptes ou livrets ouverts auprès de cet 
établissement peuvent procéder à toute opération de retrait ou de dépôt auprès de La 
Poste. 

2. Les fonctionnaires en activité à La Poste peuvent, avec leur accord, être 
mis à la disposition, le cas échéant à temps partiel, de l’établissement de crédit 
mentionné au 1 du II et des sociétés dont il détient directement ou indirectement la 
majorité du capital pour une durée maximale de quinze ans. Ces sociétés 
remboursent à La Poste les charges correspondantes. Les fonctionnaires ainsi mis à 
disposition peuvent, à tout moment, solliciter leur réaffectation dans les services de 
La Poste. 

Loi de finances pour 2006 (n° 2005-1719 du 30 décembre 2005) 

Art. 56.……………………………………………………………………… 

IV. —  Le Gouvernement présentera au Parlement, avant le 30 avril 2006, 
un rapport sur l’intégration, à compter de 2007, des allégements généraux de charges 
sociales dans le barème des cotisations de sécurité sociale. Ce rapport évoquera, 
notamment, l’incidence de cette intégration sur les obligations déclaratives et 
comptables des entreprises et sur le niveau relatif des charges sociales en France et à 
l’étranger. 

V. —  Le Gouvernement remettra aux commissions de l’Assemblée 
nationale et du Sénat chargées des finances, avant le 30 juin 2006, un rapport sur la 
politique d’allégement des cotisations sociales payées par tous les cotisants ou une 
catégorie de cotisants, qu’il s’agisse de dispositifs de réduction ou d’exonération des 
cotisations et contributions sociales, de réduction ou d’aménagement de leurs 
assiettes, de réduction ou d’aménagement des taux. Ce rapport présentera, pour 
chaque dispositif en vigueur : 

—  le nombre d’entreprises bénéficiaires et son évolution sur les trois 
dernières années ; 

—  le coût en termes de perte d’assiette pour les régimes de sécurité sociale 
et de compensation éventuelle par le budget de l’État, et son évolution sur les trois 
dernières années ; 
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—  le nombre d’emplois qu’il a permis de créer depuis trois ans ; 

—  la part des salariés concernés mesurée par la distribution des salaires 
entre 1 et 1,6 fois le salaire minimum de croissance ; 

—  l’indice de satisfaction sur sa perception et son utilisation par les 
employeurs ; 

—  les objectifs d’amélioration de son efficience fixés à court et moyen 
termes ; 

—  l’incidence sur la hiérarchie des salaires. 

Art. 158. —  Le Gouvernement remettra aux commissions de l’Assemblée 
nationale et du Sénat chargées des finances, avant le 30 juin 2006, un rapport 
étudiant la possibilité de créer un programme qui regroupe les crédits de la 
gendarmerie du transport aérien au sein de la mission Transports. 

Art. 159. —  Le Gouvernement remettra, avant le 30 juin 2006, aux 
commissions de l’Assemblée nationale et du Sénat chargées des finances, un rapport 
sur les conditions de gestion et les perspectives d’évolution du service annexe 
d’amortissement de la dette, en particulier dans la perspective de la mise en œuvre 
des normes comptables IFRS à la SNCF. 

Loi n° 2006-450 du 18 avril 2006 de programme pour la recherche 

Art. 13. —  Dans les six mois suivant la publication de la présente loi, le 
Gouvernement remet un rapport au Parlement relatif à la coopération entre les 
grandes écoles et les universités. 

Art. 34. —  Le Gouvernement remet au Parlement, avant le 1er octobre 2006, 
un rapport établissant l’évaluation économique du crédit d’impôt pour dépenses de 
recherche effectuées par les entreprises industrielles et commerciales ou agricoles 
défini à l’article 244 quater B du code général des impôts et proposant, le cas 
échéant, des moyens pour améliorer son rendement, notamment en direction des 
petites et moyennes entreprises. 

Loi n° 2006-872 du 13 juillet 2006 portant engagement national 
pour le logement 

Art. 40.……………………………………………………………………….. 

IV. —  Le Gouvernement présente au Parlement, avant le 15 septembre 
2007, un rapport dressant le bilan de l’application des aides fiscales en faveur de 
l’investissement locatif. Ce rapport analyse les effets de ces mesures sur 
l’investissement immobilier locatif, notamment en ce qui concerne leurs coûts et 
leurs bénéficiaires. 

………………………………………………………………………………………. 
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Loi n° 2006-1640 du 21 décembre 2006 de financement 
de la sécurité sociale pour 2007 

Art. 67. —  Dans les six mois suivant la promulgation de la présente loi, le 
Gouvernement transmet au Parlement un rapport sur la responsabilité civile 
médicale. Ce rapport présente un état des lieux des contentieux juridiques impliquant 
des professionnels de santé dans le cadre de leur exercice, le montant des sommes 
engagées en réparation et le coût pour les finances publiques de la prise en charge par 
l’assurance maladie des primes d’assurance des professionnels de santé à ce titre. 

Loi n° 2006-1770 du 30 décembre 2006 pour le développement de la 
participation et de l’actionnariat salarié et portant diverses dispositions 

 d’ordre économique et social 

Art. 15. —  Avant le 30 juin 2008, le Gouvernement remet au Parlement un 
rapport décrivant les modalités et l’état de la mise en œuvre d’une politique 
d’intéressement dans la fonction publique ainsi que dans les entreprises publiques, 
établissements publics et sociétés nationales qui n’entrent pas dans le champ de 
l’article L. 441-1 du code du travail. 

Ce rapport examine, notamment, dans quelles conditions juridiques leurs 
agents pourraient être intéressés aux résultats et aux performances, en particulier les 
économies de gestion réalisées. Il présente les mesures prises ou envisagées dans la 
fonction publique de l’État, la fonction publique hospitalière, la fonction publique 
territoriale et le secteur public. 

Loi n° 2006-1771 du 30 décembre 2006 de finances rectificative pour 2006 

Art. 116. ……………………………………………………………………. 

II. —  Le Gouvernement dépose devant le Parlement, avant le 30 septembre 
2007, un rapport sur les perspectives de réforme des taxes prévues aux articles 
L. 2333-6 à L. 2333-25 du code général des collectivités territoriales. 

Loi n° 2007-290 du 5 mars 2007 instituant le droit au logement opposable et 
portant diverses mesures en faveur de la cohésion sociale 

Art. 68. —  Le Gouvernement dépose au Parlement, avant le 
1er décembre 2007, un rapport sur l’indemnisation des dommages aux bâtiments 
causés par la sécheresse survenue durant l’été 2003. Ce rapport dresse notamment un 
état, par département, des demandes d’indemnisation présentées, des engagements 
financiers et des paiements effectués dans le cadre du dispositif prévu à l’article 110 
de la loi n° 2005-1719 du 30 décembre 2005 de finances pour 2006, ainsi que la liste 
des communes qui en ont bénéficié. Il évalue l’adéquation des moyens financiers mis 
en œuvre aux besoins exprimés, ainsi que la pertinence des critères de 
reconnaissance de l’état de catastrophe naturelle. Il formule des propositions en vue 
d’améliorer les conditions d’indemnisation des catastrophes naturelles. 
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Loi n° 2007-1223 du 21 août 2007 en faveur du travail,  
de l’emploi et du pouvoir d’achat 

Art. 15. —  Le Gouvernement présente au Parlement, le 15 octobre 2007, un 
rapport sur les modalités de mise en place d’une imposition minimale sur le revenu 
des personnes physiques en vue d’un examen à l’occasion du projet de loi de 
finances pour 2008. 

Ordonnance n° 2005-389 du 28 avril 2005  
relative au transfert d'une partie du personnel  

de la Caisse autonome nationale de la sécurité sociale dans les mines  
à la Caisse des dépôts et consignations 

Art. 1  —  Sous réserve des dispositions de l'article 3 ci-après, les 
contrats de travail des salariés de la Caisse autonome nationale de la sécurité 
sociale dans les mines sont transférés collectivement à la Caisse des dépôts et 
consignations à compter du 1er mai 2005. Les droits de l'employeur 
précédemment exercés au nom de la Caisse autonome nationale de la sécurité 
sociale dans les mines par son président, son directeur et son conseil 
d'administration ou les obligations lui incombant à ce titre sont exercés par les 
instances compétentes de la Caisse des dépôts et consignations ou incombent à 
celles-ci à compter de cette date. 

Art. 2  —  Les dispositions suivantes sont applicables aux salariés dont 
les contrats de travail sont transférés : 

1° Les intéressés conservent le bénéfice des droits et garanties prévus par 
le statut de la caisse autonome nationale en vigueur à la date du transfert, 
notamment en ce qui concerne le déroulement de leur carrière et les garanties 
disciplinaires. Ils demeurent affiliés aux régimes d'assurance maladie, maternité 
et vieillesse dont ils relevaient à la date du transfert de leur contrat de travail et 
soumis aux obligations en résultant ; 

2° Tout agent mentionné au 1° peut demander à bénéficier de la 
convention collective de la Caisse des dépôts et consignations. Cette option à titre 
irrévocable s'exerce selon des modalités qui sont fixées par arrêté du ministre 
chargé de la sécurité sociale et du directeur général de la Caisse des dépôts et 
consignations. L'exercice de cette option ne peut être une condition préalable à 
l'accès ultérieur à un autre emploi au sein de la Caisse des dépôts et 
consignations. Les droits à pension dans le régime de retraite acquis par 
l'intéressé antérieurement à la date d'effet de son intégration à la convention 
collective restent régis par le statut de la caisse autonome nationale en vigueur à 
la date du transfert ; 

3° Le contrat de travail ne pourra être rompu à l'initiative de la Caisse 
des dépôts et consignations qu'en cas de mise à la retraite, d'invalidité, d'accident 
du travail ou de sanction disciplinaire ; 

4° Les agents pourront être mis par la Caisse des dépôts et consignations 
à disposition de la caisse autonome nationale pour l'exercice de missions autres 
que celle relative à la gestion de l'assurance vieillesse et invalidité du régime 
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minier, selon les modalités fixées par une convention à conclure entre les deux 
caisses. 

Art. 3  —  Les dispositions de l'article 1er ne sont pas applicables aux 
agents exerçant, au sein de la caisse autonome nationale, les fonctions de 
directeur, directeur adjoint, agent comptable, médecin-conseil national, 
pharmacien-conseil national. Elles ne sont pas non plus applicables aux 
praticiens-conseils du régime minier, aux gardiens d'immeubles et aux agents des 
œuvres sociales de ladite caisse. 

Art. 4  —  A compter du 1er mai 2005, la Caisse autonome nationale de 
la sécurité sociale dans les mines cesse de recruter dans le cadre du statut 
mentionné à l'article 79 du décret n° 46-2769 du 27 novembre 1946. 

Art. 5  —  Les dispositions de la présente ordonnance sont sans effet sur 
les droits à pension acquis, à sa date d'entrée en vigueur, par les anciens agents de 
la Caisse autonome nationale de la sécurité sociale dans les mines et leurs 
conjoints survivants. 

Art. 6 —  Le Premier ministre, le ministre des solidarités, de la santé et 
de la famille et le ministre de l'économie, des finances et de l'industrie sont 
responsables, chacun en ce qui le concerne, de l'application de la présente 
ordonnance, qui sera publiée au Journal officiel de la République française. 

Ordonnance n° 2005-395 du 28 avril 2005  
relative au service public du changement d'adresse 

Art. 1  —  I. - Il est créé un service public permettant à toute personne qui 
le demande de faire connaître son changement d'adresse, en une seule opération 
gratuite, à des personnes morales choisies par elle parmi celles mentionnées aux 
II et III. 

Ce service est exploité, sous la responsabilité de l'Etat, dans le respect 
des dispositions de la loi du 6 janvier 1978 susvisée. 

II. - Participent au service public du changement d'adresse : 

1° Les administrations de l'Etat ; 

2° Les collectivités territoriales ; 

3° Les établissements publics nationaux à caractère administratif ; 

4° Les organismes gérant des régimes de protection sociale relevant du 
code de la sécurité sociale et du code rural ou mentionnés aux articles L. 223-16 
et L. 351–21 du code du travail ; 

5° Les personnes morales, non mentionnées aux alinéas précédents, 
chargées du service public de la fourniture de services postaux, de 
communications électroniques au sens du a de l'article L. 35 du code des postes et 
des communications électroniques, d'électricité, de gaz ou d'eau. 
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III. - Peuvent en outre participer, sur leur demande, au service public du 
changement d'adresse : 

1° Les personnes morales, non mentionnées au II, chargées d'une mission 
de service public ; 

2° Les personnes morales, non mentionnées au 5° du II, qui assurent la 
fourniture de services postaux, de communications électroniques, d'électricité, de 
gaz ou d'eau ; 

3° Les personnes morales qui délivrent des prestations rendues 
obligatoires par des dispositions législatives ou réglementaires. 

IV. - Les personnes morales mentionnées aux 2° à 5° du II et au III 
passent avec l'Etat une convention qui détermine les modalités techniques et 
financières de leur participation au service public du changement d'adresse. 

Art. 2  —  Les modalités d'application de la présente ordonnance sont 
fixées par décret en Conseil d'Etat, notamment : 

1° L'organisation du service public du changement d'adresse créé au I de 
l'article 1er ; 

2° Les catégories d'informations, demandées à l'usager du service et 
nécessaires à son identification et aux besoins des personnes morales choisies par 
lui parmi celles mentionnées aux II et III de l'article 1er, et la durée de leur 
conservation, qui ne saurait excéder le temps nécessaire à leur prise en compte 
par ces personnes morales ; 

3° Les modalités de choix, par l'usager, des personnes morales 
mentionnées aux II et III de l'article 1er et qui seront destinataires des 
informations mentionnées au 2° ; 

4° Le contenu de la convention mentionnée au IV de l'article 1er. 

Art. 3  —  La présente ordonnance est applicable à Mayotte, aux îles 
Wallis et Futuna, en Polynésie française, dans les Terres australes et antarctiques 
françaises et en Nouvelle-Calédonie. 

Art. 4 —  Le Premier ministre, le ministre de la fonction publique et de la 
réforme de l'Etat, la ministre de l'outre-mer et le secrétaire d'Etat à la réforme de 
l'Etat sont responsables, chacun en ce qui le concerne, de l'application de la 
présente ordonnance, qui sera publiée au Journal officiel de la République 
française. 
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Ordonnance n° 2005-406 du 2 mai 2005  
simplifiant le régime juridique des établissements de santé 

TITRE Ier :  
DISPOSITIONS RELATIVES À LA RÉFORME DES RÈGLES 

D'ORGANISATION ET DE FONCTIONNEMENT DES 
ÉTABLISSEMENTS PUBLICS DE SANTÉ 

Article 1er  

Art. 1—  Le chapitre III du titre IV du livre Ier de la sixième partie du 
code de la santé publique (partie législative) est modifié ainsi qu'il suit : 

I. - Dans l'intitulé du chapitre III, les mots : « et directeur » sont 
remplacés par les mots : « , directeur et conseil exécutif ». 

II. - L'article L. 6143-1 est remplacé par les dispositions suivantes : 

« Art. L. 6143-1. —  Le conseil d'administration arrête la politique générale 
de l'établissement, sa politique d'évaluation et de contrôle et délibère, après avis de 
la commission médicale d'établissement et du comité technique d'établissement, 
sur :  

« 1° Le projet d'établissement et le contrat pluriannuel mentionné à l'article 
L. 6114-1, après avoir entendu le président de la commission médicale 
d'établissement ; 

« 2° La politique d'amélioration continue de la qualité et de la sécurité des 
soins, ainsi que les conditions d'accueil et de prise en charge des usagers, 
notamment pour les urgences ;  

« 3° L'état des prévisions de recettes et de dépenses prévu à l'article L. 
6145-1, ses modifications, ses éléments annexes, le rapport préliminaire à cet état, 
ainsi que les propositions de tarifs de prestations mentionnés à l'article L. 174-3 du 
code de la sécurité sociale ;  

« 4° Le plan de redressement prévu à l'article L. 6143-3 ;  

« 5° Les comptes et l'affectation des résultats d'exploitation, ainsi que le 
bilan social ; 

« 6° L'organisation de l'établissement en pôles d'activité et leurs éventuelles 
structures internes ainsi que les structures prévues à l'article L. 6146-10 ;  

« 7° La politique de contractualisation interne prévue à l'article L. 6145-16 ;  

« 8° La politique sociale et les modalités d'une politique d'intéressement ;  
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« 9° La mise en œuvre annuelle de la politique de l'établissement en matière 
de participation aux réseaux de santé mentionnés à l'article L. 6321-1 et d'actions de 
coopération mentionnées au titre III du présent livre, définie par le projet 
d'établissement et le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ;  

« 10° Les acquisitions, aliénations, échanges d'immeubles et leur 
affectation, ainsi que les conditions des baux de plus de dix-huit ans ;  

« 11° Les baux emphytéotiques mentionnés à l'article L. 6148-2, les 
contrats de partenariat conclus en application de l'article 19 de l'ordonnance n° 
2004-559 du 17 juin 2004 et les conventions conclues en application de l'article L. 
6148-3 et de l'article L. 1311-4-1 du code général des collectivités territoriales, 
lorsqu'elles répondent aux besoins d'un établissement public de santé ou d'une 
structure de coopération sanitaire dotée de la personnalité morale publique ;  

« 12° La convention constitutive des centres hospitaliers et universitaires et 
les conventions passées en application de l'article L. 6142-5 ;  

« 13° La prise de participation, la modification de l'objet social ou des 
structures des organes dirigeants, la modification du capital et la désignation du ou 
des représentants de l'établissement au sein du conseil d'administration ou de 
surveillance d'une société d'économie mixte locale, dans les conditions prévues par 
le présent code et par le code général des collectivités territoriales ; 

« 14° Le règlement intérieur. » 

III. - Le premier alinéa de l'article L. 6143-2 est remplacé par les 
dispositions suivantes :  

« Le projet d'établissement définit, notamment sur la base du projet 
médical, la politique générale de l'établissement. Il prend en compte les objectifs de 
formation, de recherche, de gestion et détermine le système d'information de 
l'établissement. Il comporte un projet de prise en charge des patients en cohérence 
avec le projet médical et le projet de soins infirmiers, de rééducation et médico-
techniques, ainsi qu'un projet social. Le projet d'établissement, qui doit être 
compatible avec les objectifs du schéma d'organisation sanitaire, définit, dans le 
cadre des territoires de santé, la politique de l'établissement en matière de 
participation aux réseaux de santé mentionnés à l'article L. 6321-1 et d'actions de 
coopération mentionnées au titre III du présent livre. Il prévoit les moyens 
d'hospitalisation, de personnel et d'équipement de toute nature dont l'établissement 
doit disposer pour réaliser ses objectifs. Il comprend également les programmes 
d'investissement et le plan global de financement pluriannuel. »  
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IV. - Après l'article L. 6143-2-1, il est rétabli un article L. 6143-3 ainsi 
rédigé :  

« Art. L. 6143-3. —  Le directeur de l'agence régionale de l'hospitalisation 
peut demander au conseil d'administration de présenter un plan de redressement 
lorsqu'il estime que la situation financière de l'établissement l'exige.  

« A défaut d'adoption par le conseil d'administration d'un plan de 
redressement adapté à la situation et si la dégradation financière répond à des 
critères définis par décret, le directeur de l'agence régionale de l'hospitalisation peut 
mettre en demeure l'établissement de prendre les mesures de redressement 
appropriées. »  

V. - Avant l'article L. 6143-4, il est inséré un article L. 6143-3-1 ainsi 
rédigé :  

« Art. L. 6143-3-1. —  Le directeur de l'agence régionale de l'hospitalisation 
peut, par décision motivée et pour une durée n'excédant pas douze mois, placer 
l'établissement sous l'administration provisoire de conseillers généraux des 
établissements de santé désignés dans les conditions prévues à l'article L. 6141-7-2 
lorsque la mise en demeure prévue à l'article L. 6143-3 est restée sans effet pendant 
plus de deux mois ou lorsque le plan de redressement adopté n'a pas permis de 
redresser la situation financière de l'établissement.  

« Pendant la période d'administration provisoire, les attributions du conseil 
d'administration et du directeur, ou les attributions de ce conseil ou du directeur, 
sont assurées par les administrateurs provisoires. Le cas échéant, un des 
administrateurs provisoires, nommément désigné, exerce les attributions du 
directeur. Le directeur de l'agence régionale de l'hospitalisation peut en outre 
décider la suspension du conseil exécutif. Les administrateurs provisoires tiennent le 
conseil d'administration régulièrement informé des mesures qu'ils prennent.  

« Deux mois au moins avant la fin de leur mandat, les administrateurs 
provisoires remettent un rapport de gestion au directeur de l'agence régionale de 
l'hospitalisation. Au vu de ce rapport, ce dernier peut décider de mettre en œuvre les 
mesures prévues à l'article L. 6122-15. Il peut également proroger l'administration 
provisoire pour une durée maximum de douze mois. A défaut de décision en ce sens 
avant la fin du mandat des administrateurs, l'administration provisoire cesse de plein 
droit. »  

VI. - L'article L. 6143-4 est remplacé par les dispositions suivantes :  

« Art. L. 6143-4. —  1° Les délibérations autres que celles prévues aux 1° et 
3° de l'article L. 6143-1 sont exécutoires de plein droit dès leur réception par le 
directeur de l'agence régionale de l'hospitalisation.  

« Le directeur de l'agence régionale de l'hospitalisation défère au tribunal 
administratif les délibérations portant sur ces matières qu'il estime illégales dans les 
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deux mois suivant leur réception. Il informe sans délai l'établissement et lui 
communique toute précision sur les illégalités invoquées. Il peut assortir son recours 
d'une demande de sursis à exécution. Il est fait droit à cette demande si l'un des 
moyens invoqués paraît de nature à justifier l'annulation de la délibération attaquée.  

« 2° Les délibérations portant sur les matières mentionnées au 1° de l'article 
L. 6143-1, à l'exclusion du contrat pluriannuel, et au 3° du même article, à 
l'exclusion du rapport préliminaire et des annexes de l'état des prévisions de recettes 
et de dépenses, sont réputées approuvées si le directeur de l'agence régionale de 
l'hospitalisation n'a pas fait connaître son opposition dans des délais et pour des 
motifs déterminés par voie réglementaire. »  

VII. - L'article L. 6143-5 est rédigé ainsi qu'il suit :  

« Art. L. 6143-5. —  Le conseil d'administration des établissements publics 
de santé comprend trois catégories de membres :  

« 1° Des représentants des collectivités territoriales ;  

« 2° Des représentants du personnel médical, odontologique et 
pharmaceutique, de la commission des soins infirmiers, de rééducation et médico-
techniques prévue à l'article L. 6146-9 et des représentants du personnel relevant du 
titre IV du statut général des fonctionnaires ;  

« 3° Des personnalités qualifiées et des représentants des usagers.  

« Dans les établissements comportant des unités de soins de longue durée 
ou gérant des établissements d'hébergement pour personnes âgées mentionnés au 6° 
du I de l'article L. 312-1 du code de l'action sociale et des familles, un représentant 
des familles de personnes accueillies dans ces unités ou établissements peut assister, 
avec voix consultative, aux réunions du conseil d'administration.  

« Les catégories mentionnées au 1° et au 2° comptent un nombre égal de 
membres. Les représentants mentionnés au 1° sont désignés en leur sein par les 
assemblées des collectivités territoriales. Les personnalités qualifiées mentionnées 
au 3° comportent au moins un médecin et un représentant des professions 
paramédicales non hospitaliers. 

« Le président de la commission médicale d'établissement est membre de 
droit du conseil d'administration de l'établissement, au titre de la catégorie 
mentionnée au 2°. 

« Dans les centres hospitaliers universitaires, le directeur de l'unité de 
formation et de recherche médicale ou le président du comité de coordination de 
l'enseignement médical est membre de droit du conseil d'administration. 
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« La présidence du conseil d'administration des établissements communaux 
est assurée par le maire, celle du conseil d'administration des établissements 
départementaux par le président du conseil général. 

« Toutefois, le président du conseil général ou le maire peut renoncer à la 
présidence du conseil d'administration pour la durée de son mandat électif. Dans ce 
cas, son remplaçant est élu par et parmi les membres mentionnés au 1° et au 3° ci-
dessus. 

« Le président du conseil d'administration désigne, parmi les représentants 
des catégories mentionnées au 1° et au 3°, celui qui le supplée en cas 
d'empêchement. 

« Dans les établissements intercommunaux et interdépartementaux, le 
président du conseil d'administration est élu par et parmi les représentants des 
catégories mentionnées au 1° et au 3°. » 

VIII. - L'article L. 6143-6 est modifié ainsi qu'il suit : 

a) Le 4° est remplacé par un alinéa ainsi rédigé : 

« 4° S'il est lié à l'établissement par contrat ; toutefois, cette incompatibilité 
n'est opposable ni aux personnes ayant conclu avec l'établissement un contrat 
mentionné aux articles L. 1110-11, L. 1112-5 et L. 6134-1, ni aux membres prévus 
au 2° et au huitième alinéa de l'article L. 6143-5 ayant conclu un contrat mentionné 
aux articles L. 6142-3, L. 6142-5, L. 6145-16, L. 6146-10, L. 6152-4 et L. 6154-4 ; 
» 

b) Au 5°, les mots : « de la commission du service de soins infirmiers » sont 
remplacés par les mots : « de la commission des soins infirmiers, de rééducation et 
médico-techniques » ; 

c) Après le 5° sont insérés un 6° et un 7° ainsi rédigés ; 

« 6° S'il est membre du conseil exécutif à l'exception du président de la 
commission médicale d'établissement, du directeur de l'unité de formation et de 
recherche médicale intéressée ou, en cas de pluralité d'unités de formation et de 
recherche, du président du comité de coordination de l'enseignement médical ; 

« 7° S'il exerce une autorité sur l'établissement en matière de tarification ou 
s'il est membre de la commission exécutive de l'agence régionale de 
l'hospitalisation ; » 

d) Au dernier alinéa, les mots : « ou au vice-président » sont supprimés. 

IX. - Après l'article L. 6143-6, il est inséré un article L. 6143-6-1 ainsi 
rédigé : 
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« Art. L. 6143-6-1. —  Dans les établissements publics de santé autres que 
les hôpitaux locaux, le conseil exécutif, présidé par le directeur, associe à parité : 

« 1° Le directeur et des membres de l'équipe de direction désignés par 
celui-ci ; 

« 2° Le président de la commission médicale d'établissement et des 
praticiens désignés par celle-ci, dont au moins la moitié doivent exercer les 
fonctions de responsables de pôles d'activité, ainsi que, dans les centres hospitaliers 
universitaires, le directeur de l'unité de formation et de recherche médicale ou, en 
cas de pluralité d'unités de formation et de recherche, le président du comité de 
coordination de l'enseignement médical. 

« En outre, dans les centres hospitaliers universitaires, le président du 
comité de la recherche en matière biomédicale et de santé publique prévu à l'article 
L. 6142-13 assiste avec voix consultative aux séances du conseil exécutif. 

« Lorsque le président de la commission médicale d'établissement est en 
même temps directeur de l'unité de formation et de recherche médicale ou président 
du comité de coordination de l'enseignement médical, la commission médicale 
d'établissement désigne un de ses membres pour le remplacer. 

« Le conseil exécutif : 

« 1° Prépare les mesures nécessaires à l'élaboration et à la mise en œuvre du 
projet d'établissement et du contrat pluriannuel et, à ce titre, les délibérations 
prévues à l'article L. 6143-1. Il en coordonne et en suit l'exécution ; 

« 2° Prépare le projet médical ainsi que les plans de formation et 
d'évaluation mentionnés aux 2° et 3° de l'article L. 6144-1 ; 

« 3° Contribue à l'élaboration et à la mise en œuvre du plan de redressement 
prévu à l'article L. 6143-3 ; 

« 4° Donne un avis sur la nomination des responsables de pôle d'activité 
clinique et médico-technique et des chefs de services ; 

« 5° Désigne les professionnels de santé avec lesquels la commission des 
soins infirmiers, de rééducation et médico-techniques prévue à l'article L. 6146-9 
peut conduire des travaux conjoints dans les matières relevant de ses compétences. 

« En cas de partage égal des voix, le directeur a voix prépondérante. 

« Le nombre de membres du conseil exécutif est fixé par décision conjointe 
du directeur et du président de la commission médicale d'établissement dans des 
limites fixées par décret. » 
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X. - L'avant-dernier alinéa de l'article L. 6143-7 du même code est abrogé à 
compter du 1er janvier 2006. 

XI. - Après l'article L. 6143-7 du même code, il est inséré un article 
L. 6143-7-1 ainsi rédigé : 

« Art. L. 6143-7-1. —  La protection prévue à l'article 11 de la loi n° 83-634 
du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires est mise en oeuvre 
au bénéfice des personnels de direction des établissements mentionnés au 1° de 
l'article 2 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires 
relatives à la fonction publique hospitalière, par le directeur de l'agence régionale de 
l'hospitalisation. » 

XII. - A l'article L. 6143-8, les mots : « à l'article L. 6143-5 » sont 
remplacés par les mots : « aux articles L. 6143-4 et L. 6143-5 ». 

XIII. - L'article L. 554-6 du code de justice administrative est remplacé par 
les dispositions suivantes : 

« Art. L. 554-6. —  La décision de suspension des délibérations des conseils 
d'administration des établissements publics de santé obéit aux règles définies au 1° 
de l'article L. 6143-4 du code de la santé publique ci-après reproduit : 

« Art. L. 6143-4. —  1° Les délibérations autres que celles prévues aux 1° et 
3° de l'article L. 6143-1 sont exécutoires de plein droit dès leur réception par le 
directeur de l'agence régionale de l'hospitalisation. 

« Le directeur de l'agence régionale de l'hospitalisation défère au tribunal 
administratif les délibérations portant sur ces matières qu'il estime illégales dans les 
deux mois suivant leur réception. Il informe sans délai l'établissement et lui 
communique toute précision sur les illégalités invoquées. Il peut assortir son recours 
d'une demande de sursis à exécution. Il est fait droit à cette demande si l'un des 
moyens invoqués paraît de nature à justifier l'annulation de la délibération 
attaquée. » 

Article 2 

I. - Après l'article L. 6141-7-1 du même code, il est inséré un article 
L. 6141-7-2 ainsi rédigé : 

« Art. L. 6141-7-2. —  Des conseillers généraux des établissements de 
santé, placés auprès du ministre chargé de la santé, assurent à sa demande, dans le 
cadre d'une mission de coordination financée par le Fonds pour la modernisation 
des établissements de santé publics et privés, les attributions suivantes : 

« 1° Proposer au ministre toutes mesures propres à améliorer le 
fonctionnement de ces établissements et leurs relations avec les collectivités 
territoriales, les usagers et l'Etat ; 
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« 2° Entreprendre toutes études et enquêtes portant sur la gestion 
administrative et financière des établissements ; 

« 3° Assurer des missions d'assistance technique, d'audit et de contrôle 
de gestion, que les établissements peuvent demander au ministre. 

« Les conseillers généraux des établissements de santé sont recrutés sur 
des emplois dotés d'un statut fonctionnel dans des conditions définies par décret 
en Conseil d'Etat parmi les fonctionnaires de catégorie A et les praticiens 
titulaires ou parmi les personnalités qui ont exercé des responsabilités dans des 
instances ou des organismes en relation avec l'hôpital ou ayant réalisé des travaux 
scientifiques dans le domaine de la santé publique. A la demande du directeur de 
l'agence régionale de l'hospitalisation et dans les conditions prévues à l'article L. 
6143-3-1, des conseillers généraux des établissements de santé peuvent être 
désignés par le ministre chargé de la santé pour assurer l'administration provisoire 
d'un établissement public de santé. » 

II. - L'article 48 de la loi n° 84-575 du 9 juillet 1984 portant diverses 
dispositions d'ordre social est abrogé. 

Article 3 

Le chapitre IV du titre IV du livre Ier de la sixième partie du code de la 
santé publique (partie législative) est modifié ainsi qu'il suit : 

I. - L'article L. 6144-1 est remplacé par les dispositions suivantes : 

« Art. L. 6144-1. —  I. —  Dans chaque établissement public de santé, il 
est créé une commission médicale d'établissement dotée de compétences 
consultatives et appelée à prendre des décisions dans des matières et dans des 
conditions fixées par voie réglementaire. 

« II. - La commission médicale d'établissement comporte au moins une 
sous-commission spécialisée, créée par le règlement intérieur de l'établissement, 
en vue de participer par ses avis à l'élaboration de la politique d'amélioration 
continue de la qualité et de la sécurité des soins, notamment en ce qui concerne : 

« 1° Le dispositif de vigilance destiné à garantir la sécurité sanitaire des 
produits de santé mentionnés à l'article L. 5311-1 ; 

« 2° La lutte contre les infections nosocomiales mentionnée à l'article 
L. 6111-1 ; 

« 3° La définition de la politique du médicament et des dispositifs 
médicaux stériles et l'organisation de la lutte contre les affections iatrogènes 
mentionnées au dernier alinéa de l'article L. 5126-5 ; 
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« 4° La prise en charge de la douleur mentionnée à l'article L. 1112-4. 

« Cette sous-commission ou ces sous-commissions spécialisées 
comportent, outre des membres désignés par la commission médicale 
d'établissement, les professionnels médicaux ou non médicaux dont l'expertise est 
nécessaire à l'exercice de ces missions. » 

II. - L'article L. 6144-3 est remplacé par les dispositions suivantes : 

« Art. L. 6144-3. —  Dans chaque établissement public de santé, il est 
créé un comité technique d'établissement doté de compétences consultatives dans 
des matières et dans des conditions fixées par voie réglementaire. » 

III. - Après l'article L. 6144-6, il est inséré un article L. 6144-6-1 ainsi 
rédigé : 

« Art. L. 6144-6-1. —  Le conseil d'administration peut décider, après 
avis conforme de la commission médicale d'établissement et du comité technique 
d'établissement, de constituer à titre expérimental, pour une durée de quatre ans, 
un comité d'établissement se substituant à ces deux instances pour donner un avis 
sur les projets de délibération mentionnés à l'article L. 6143-1. Le comité 
d'établissement est composé à parité de représentants désignés par la commission 
médicale d'établissement, d'une part, de représentants désignés par le comité 
technique d'établissement proportionnellement au nombre de sièges détenus dans 
cette instance par les organisations syndicales et d'un collège des cadres, d'autre 
part. Le directeur préside le comité d'établissement. » 

Article 4 

L'article L. 5126-5 du code de la santé publique est complété par l'alinéa 
suivant : 

« Toutefois, dans les établissements publics de santé, cette commission 
est constituée par la sous-commission créée en vue d'examiner les questions 
mentionnées au 3° du II de l'article L. 6144-1. Sa composition, son organisation 
et ses règles de fonctionnement sont fixées par le règlement intérieur de 
l'établissement. » 

Article 5 

L'article L. 6145-16 du même code est remplacé par les dispositions 
suivantes : 

« Art. L. 6145-16. —  Les établissements publics de santé mettent en 
place des procédures de contractualisation interne avec leurs pôles d'activité, qui 
bénéficient de délégations de gestion de la part du directeur. Le contrat négocié 
puis cosigné entre le directeur et le président de la commission médicale 
d'établissement, d'une part, et chaque responsable de pôle d'activité, d'autre part, 
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définit les objectifs d'activité, de qualité et financiers, les moyens et les 
indicateurs de suivi des pôles d'activité, les modalités de leur intéressement aux 
résultats de leur gestion, ainsi que les conséquences en cas d'inexécution du 
contrat. La délégation de gestion fait l'objet d'une décision du directeur. 

« Les conditions d'exécution du contrat, notamment la réalisation des 
objectifs assignés au pôle, font l'objet d'une évaluation annuelle entre les 
cosignataires selon des modalités et sur la base de critères définis par le conseil 
d'administration après avis du conseil de pôle, de la commission médicale 
d'établissement et du conseil exécutif. » 

Article 6 

Le chapitre VI du titre IV du livre Ier de la sixième partie du code de la 
santé publique (partie législative) est modifié ainsi qu'il suit : 

I. - Son intitulé est ainsi libellé : « Chapitre VI : Organisation interne ». 

II. - Les articles L. 6146-1 à L. 6146-6 sont remplacés par les 
dispositions suivantes : 

« Art. L. 6146-1. —  Pour l'accomplissement de leurs missions, les 
établissements publics de santé définissent librement leur organisation interne, 
sous réserve des dispositions du présent chapitre. 

« Dans les établissements autres que les hôpitaux locaux, le conseil 
d'administration définit l'organisation de l'établissement en pôles d'activité sur 
proposition du conseil exécutif. Les pôles d'activité peuvent comporter des 
structures internes. 

« Les pôles d'activité clinique et médico-technique sont définis 
conformément au projet médical de l'établissement. Les structures internes de 
prise en charge du malade par les équipes médicales, soignantes ou médico-
techniques ainsi que les structures médico-techniques qui leur sont associées 
peuvent être constituées par les services et les unités fonctionnelles créés en vertu 
de la législation antérieure à celle issue de l'ordonnance n° 2005-406 du 2 mai 
2005 simplifiant le régime juridique des établissements de santé. 

« Pour les activités psychiatriques, le secteur peut constituer un pôle 
d'activité. 

« Par délégation du pôle d'activité clinique ou médico-technique, les 
services ou autres structures qui le constituent assurent, outre la prise en charge 
médicale des patients, la mise au point des protocoles médicaux, l'évaluation des 
pratiques professionnelles et des soins et le cas échéant l'enseignement et la 
recherche. 
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« Art. L. 6146-2. —  Dans chaque pôle d'activité, il est institué un conseil 
de pôle dont les attributions, la composition et le mode de fonctionnement sont 
fixés par voie réglementaire. 

« Art. L. 6146-3. —  Peuvent exercer les fonctions de responsable d'un 
pôle d'activité clinique ou médico-technique les praticiens titulaires inscrits par le 
ministre chargé de la santé sur une liste nationale d'habilitation à diriger un pôle. 

« Ils sont nommés par décision conjointe du directeur et du président de 
la commission médicale d'établissement. Dans les centres hospitaliers 
universitaires, cette décision est prise conjointement avec le directeur de l'unité 
de formation et de recherche ou le président du comité de coordination de 
l'enseignement médical. En cas de désaccord, les responsables de pôle sont 
nommés par délibération du conseil d'administration. Il peut être mis fin à leur 
mandat dans les mêmes conditions. 

« Le conseil d'administration définit la durée du mandat des responsables 
de pôle clinique et médico-technique et des responsables de leurs structures 
internes, ainsi que les conditions de renouvellement de leur mandat, dans des 
limites et selon des modalités fixées par décret. 

« Les conditions d'inscription sur la liste nationale d'habilitation à diriger 
un pôle sont fixées par voie réglementaire. 

« Les responsables des autres pôles d'activité, choisis parmi les cadres de 
l'établissement ou les personnels de direction, sont nommés par le directeur. 

« Art. L. 6146-4. —  Peuvent exercer la fonction de chef de service les 
praticiens titulaires nommés par le ministre chargé de la santé sur une liste 
nationale d'habilitation à diriger les services mentionnés au troisième alinéa de 
l'article L. 6146-1. Les conditions de nomination sur la liste nationale 
d'habilitation à diriger un service sont fixées par voie réglementaire. Ils sont 
affectés par décision conjointe du directeur et du président de la commission 
médicale d'établissement. Dans les centres hospitaliers universitaires, cette 
décision est, en outre, cosignée par le directeur de l'unité de formation et de 
recherche après avis du conseil restreint de gestion de l'unité de formation et de 
recherche. 

« Il peut être mis fin à leur mandat dans les mêmes conditions. 

« Art. L. 6146-5. —  Les praticiens titulaires responsables des structures 
internes cliniques et médico-techniques autres que les services sont nommés par 
les responsables de pôles d'activité clinique et médico-technique. Il peut être mis 
fin à leur mandat dans les mêmes conditions. 

« Art. L. 6146-5-1. —  Les praticiens mentionnés aux articles L. 6146-4 
et L. 6146-5 assurent la mise en oeuvre des missions assignées à la structure dont 
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ils ont la responsabilité et la coordination de l'équipe médicale qui s'y trouve 
affectée. 

« Art. L. 6146-6. —  Le praticien responsable d'un pôle d'activité clinique 
ou médico-technique met en œuvre au sein du pôle la politique générale de 
l'établissement et les moyens définis par le contrat passé avec le directeur et le 
président de la commission médicale d'établissement afin d'atteindre les objectifs 
fixés au pôle. Il organise avec les équipes médicales, soignantes et d'encadrement 
du pôle, sur lesquelles il a autorité fonctionnelle, le fonctionnement technique du 
pôle, dans le respect de la déontologie de chaque praticien et des missions et 
responsabilités de structure prévues par le projet de pôle. Il est assisté selon les 
activités du pôle par une sage-femme cadre, un cadre de santé pour l'organisation, 
la gestion et l'évaluation des activités qui relèvent de leurs compétences, et par un 
cadre administratif. 

« Le praticien responsable élabore avec le conseil de pôle un projet de 
pôle qui prévoit l'organisation générale, les orientations d'activité ainsi que les 
actions à mettre en œuvre pour développer la qualité et l'évaluation des soins. 

« Les éléments d'activité et d'évaluation fournis, notamment au directeur 
et au président de la commission médicale d'établissement, dans le cadre de la 
contractualisation interne précisent l'état d'avancement du projet et comportent 
une évaluation de la qualité des soins. Les projets de pôle comportent des 
objectifs en matière d'évaluation des pratiques professionnelles. Ces objectifs et 
leur suivi sont approuvés par les chefs de service du pôle. » 

III. - L'article L. 6146-8 est abrogé. 

IV. - L'article L. 6146-9 est ainsi rédigé : 

« Art. L. 6146-9. —  Dans chaque établissement, la coordination générale 
des soins infirmiers, de rééducation et médico-techniques est confiée à un 
directeur des soins infirmiers, de rééducation et médico-techniques, membre de 
l'équipe de direction et nommé par le directeur. 

« Une commission des soins infirmiers, de rééducation et médico-
techniques, présidée par le coordonnateur général des soins infirmiers, de 
rééducation et médico-techniques et composée des différentes catégories de 
personnels de soins, est consultée sur des matières et dans des conditions fixées 
par voie réglementaire. » 

Article 7 

I. - Les établissements publics de santé autres que les hôpitaux locaux 
mettent en place les pôles d'activité prévus à l'article L. 6146-1 du code de la 
santé publique au plus tard le 31 décembre 2006. Jusqu'à la mise en place des 
pôles d'activité clinique et médico-technique, les dispositions du code de la santé 
publique relatives aux services, aux départements, aux unités fonctionnelles, aux 
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fédérations et aux structures prévues à l'article L. 6146-8 continuent à s'appliquer 
dans leur rédaction antérieure à la publication de la présente ordonnance. 

II. - Jusqu'à la date de publication de la liste nationale d'habilitation 
prévue à l'article L. 6146-4 du code de la santé publique, les chefs des services 
mentionnés au troisième alinéa de l'article L. 6146-1 du même code sont nommés 
dans les conditions définies par la législation antérieure à la publication de la 
présente ordonnance. 

III. - Les mandats des membres des commissions médicales des 
établissements publics de santé autres que les hôpitaux locaux, en cours à la date 
de publication de la présente ordonnance, sont prorogés jusqu'à l'expiration d'un 
délai de quatre mois suivant la constitution de l'ensemble de l'établissement en 
pôles d'activité clinique et médico-technique. Le cas échéant, ce délai est 
prolongé jusqu'à l'expiration d'un délai de quatre mois suivant la publication du 
décret prévu à l'article L. 6144-2 du code de la santé publique. 

Les membres des commissions médicales des établissements publics de 
santé autres que les hôpitaux locaux dont le mandat a expiré entre le 1er janvier 
2005 et la publication de la présente ordonnance sans que la commission ait été 
renouvelée délibèrent valablement jusqu'à l'échéance définie à l'alinéa précédent. 

IV. - Par dérogation à l'article L. 6146-4 du code de la santé publique et 
pour une période de cinq ans à compter de la publication de la présente 
ordonnance, les chefs de service de la spécialité de psychiatrie sont nommés par 
le ministre chargé de la santé dans des conditions définies par décret en Conseil 
d'Etat. 

V. - Dans le mois qui suit la constitution de l'ensemble de l'établissement 
en pôles d'activité clinique et médico-technique et au plus tard le 31 janvier 2007, 
la commission médicale d'établissement désigne les responsables de ces pôles 
appelés à siéger au conseil exécutif en vertu du 2° de l'article L. 6143-6-1 du code 
de la santé publique. Jusqu'à cette date, lorsque le nombre de responsables de 
pôles au sein de l'établissement n'est pas suffisant pour satisfaire à la condition 
posée au 2° de l'article L. 6143-6-1 du code de la santé publique, les sièges 
vacants sont attribués à des chefs de services, de département ou des 
coordonnateurs de fédération. 

VI. - Jusqu'à la publication de la liste nationale d'habilitation à diriger un 
pôle d'activité clinique ou médico-technique, au plus tard le 31 décembre 2007, 
les responsables de pôles sont nommés conformément aux dispositions du 
deuxième alinéa de l'article L. 6146-3 du code de la santé publique. 

VII. - Dans les établissements publics de santé autres que les hôpitaux 
locaux, les centres de responsabilité constitués en vertu de l'article L. 6145-16 du 
code de la santé publique dans sa rédaction antérieure à la date de publication de 
la présente ordonnance deviennent, sauf délibération contraire du conseil 
d'administration, des pôles d'activité. Leurs responsables poursuivent leur mandat 
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jusqu'à la date de publication de la liste nationale d'habilitation prévue au VI du 
présent article. 

VIII. - Dans les établissements publics de santé autres que les hôpitaux 
locaux qui disposent à la date de publication de la présente ordonnance d'une 
instance associant tout ou partie de l'équipe de direction et des praticiens en vue 
d'assurer au moins l'une des attributions du conseil exécutif définies à l'article 
L. 6143-6-1 du code de la santé publique, cette instance exerce, jusqu'à la date de 
renouvellement de la commission médicale d'établissement, les attributions de ce 
conseil dans la composition qui était la sienne à la date de publication de la 
présente ordonnance et nonobstant les dispositions du 6° de l'article L. 6143-6 
dudit code. 

IX. - La commission médicale mentionnée à l'article L. 6144-1 du code 
de la santé publique, le comité technique d'établissement mentionné à l'article 
L. 6144-3 du même code et la commission mentionnée à l'article L. 6146-9 du 
même code continuent à exercer les attributions qui leur étaient confiées par la 
législation antérieure à la publication de la présente ordonnance, jusqu'à la 
publication du décret fixant leurs nouvelles attributions. 

TITRE II 
DISPOSITIONS RELATIVES  

À L'ORGANISATION HOSPITALIÈRE ET UNIVERSITAIRE 

Article 8 

I. - L'article L. 6114-1 du code de la santé publique est ainsi modifié : 

1° Au premier alinéa, après le mot : « durée », est inséré le mot : 
« maximale » ; 

2° Le quatrième alinéa est remplacé par les dispositions suivantes : 

« Des organismes concourant aux soins, des universités, des 
établissements publics scientifiques et technologiques ou d'autres organismes de 
recherche ainsi que des professionnels de santé exerçant à titre libéral, peuvent 
être appelés au contrat pour tout ou partie de ses clauses. En cas de pluralité 
d'organismes de recherche, le contrat est signé par l'Institut national de la santé et 
de la recherche médicale. » 

II. - Le dernier alinéa de l'article L. 6114-3 du même code est remplacé 
par les dispositions suivantes : 

« Pour les établissements publics de santé, ces contrats précisent 
également les transformations relatives à leur organisation et leur gestion. Ils 
comportent un volet social. Dans les centres hospitaliers universitaires, le volet 
relatif à l'enseignement, à la recherche et à l'innovation est préparé avec les 
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universités associées et, dans les conditions définies à l'article L. 6114-1, les 
organismes de recherche. » 

Article 9 

Le chapitre II du titre IV du livre Ier de la sixième partie du même code 
est modifié ainsi qu'il suit : 

I. - L'article L. 6142-13 est remplacé par les dispositions suivantes : 

« Art. L. 6142-13. —  Dans chaque centre hospitalier et universitaire, il 
est créé un comité de la recherche en matière biomédicale et de santé publique 
consulté sur des matières déterminées par voie réglementaire, notamment sur les 
conditions dans lesquelles l'établissement organise sa politique de recherche 
conjointement avec les universités et avec les établissements publics scientifiques 
et technologiques ou autres organismes de recherche ayant passé une convention 
d'association au fonctionnement du centre hospitalier universitaire dans les 
conditions prévues à l'article L. 6142-5. » 

II. - Le 3° de l'article L. 6142-16 est abrogé. 

TITRE III 
DISPOSITIONS FINANCIÈRES 

Article 10 

Le chapitre V du titre IV du livre Ier de la sixième partie du code de la 
santé publique (partie législative) est modifié ainsi qu'il suit : 

I. - L'article L. 6145-1 est remplacé par les dispositions suivantes : 

« Art. L. 6145-1. —  L'état des prévisions de recettes et de dépenses est 
établi, d'une part, en tenant compte des tarifs nationaux des prestations prévus au 
l° du I de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale, de ceux des 
consultations et actes mentionnés à l'article L. 162-26 du même code, de ceux des 
médicaments et produits et prestations mentionnés à l'article L. 162-22-7 du 
même code, des forfaits annuels prévus à l'article L. 162-22-8 du même code, de 
la dotation de financement des activités d'intérêt général et d'aide à la 
contractualisation prévue à l'article L. 162–22-14 du même code et, le cas 
échéant, des dotations annuelles prévues aux articles L. 162-22-16 et L. 174-1 du 
même code, ainsi que de l'activité prévisionnelle de l'établissement et, d'autre 
part, en cohérence avec les objectifs et les orientations du contrat pluriannuel 
d'objectifs et de moyens. L'état des prévisions de recettes et de dépenses donne 
lieu à révision du plan global de financement pluriannuel mentionné à l'article L. 
6143-2. Il est présenté par le directeur de l'établissement au conseil 
d'administration et voté par ce dernier. 
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« Dans le cas où l'état des prévisions de recettes et de dépenses n'est pas 
approuvé par le directeur de l'agence régionale de l'hospitalisation, le directeur de 
l'établissement présente au conseil d'administration un nouvel état des prévisions 
de recettes et de dépenses tenant compte des motifs du refus opposé par le 
directeur de l'agence régionale de l'hospitalisation. 

« Si un nouvel état n'est pas adopté ou si ce nouvel état ne tient pas 
compte des motifs du refus opposé par le directeur de l'agence régionale de 
l'hospitalisation, ce dernier arrête l'état des prévisions de recettes et de dépenses 
de l'établissement dans les conditions prévues à l'article L. 6145-3. 

« Les modifications de l'état des prévisions de recettes et de dépenses 
sont établies dans les mêmes conditions. 

« Le suivi et l'analyse de l'exécution de l'état des prévisions de recettes et 
de dépenses sont présentés périodiquement au conseil d'administration et transmis 
à l'agence régionale de l'hospitalisation. » 

II. - L'article L. 6145-2 est abrogé. 

III. - Les articles L. 6145-3 à L. 6145-5 sont remplacés par les 
dispositions suivantes : 

« Art. L. 6145-3. —  Si l'état des prévisions de recettes et de dépenses 
n'est pas adopté par le conseil d'administration à une date fixée par voie 
réglementaire, le directeur de l'agence régionale de l'hospitalisation arrête l'état 
des prévisions de recettes et de dépenses. Cet état a alors un caractère limitatif. 

« En cas de carence de l'ordonnateur, le directeur de l'agence régionale 
de l'hospitalisation peut, après mise en demeure restée sans suite au terme d'un 
délai fixé par voie réglementaire, procéder au mandatement d'office d'une 
dépense ou au recouvrement d'une recette régulièrement inscrite à l'état des 
prévisions de recettes et de dépenses initial et aux décisions modificatives 
éventuelles. 

« Art. L. 6145-4. —  I. - Pour permettre le respect de l'objectif national de 
dépenses d'assurance maladie ou des autres objectifs mentionnés au code de la 
sécurité sociale, en cas de révision de leur montant, ou en cas de révision des 
tarifs des prestations mentionnées au 1° du I de l'article L. 162-22-10 du code de 
la sécurité sociale, le directeur de l'agence régionale de l'hospitalisation demande 
aux établissements de délibérer sur une modification de leur état des prévisions 
de recettes et de dépenses prenant en compte, le cas échéant, les éléments 
suivants : 

« 1° Une modification des éléments mentionnés aux 1° à 3° du I de 
l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 
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« 2° Une modification de la dotation mentionnée à l'article L. 162-22-14 
du même code ; 

« 3° Une modification de la dotation mentionnée à l'article L. 174-1 du 
même code. 

« II. - Lorsqu'il apparaît que l'évolution de l'activité réelle de 
l'établissement ou du niveau de ses dépenses constatées sont manifestement 
incompatibles avec le respect de son état des prévisions de recettes et de 
dépenses, le directeur de l'agence régionale de l'hospitalisation demande à 
l'établissement de délibérer sur une modification de cet état tenant compte de 
l'écart entre l'activité réelle et l'activité prévisionnelle ou de l'écart entre les 
dépenses constatées et les dépenses prévisionnelles prises en compte lors du vote 
de l'état des prévisions de recettes et de dépenses. 

« III. - A défaut d'adoption par le conseil d'administration de la décision 
modificative mentionnée au I ou II ci-dessus, le directeur de l'agence régionale de 
l'hospitalisation modifie l'état des prévisions de recettes et de dépenses. 

« Art. L. 6145-5. —  Dans le cadre des marchés publics les conditions de 
règlement des intérêts moratoires sont fixés conformément à l'article 55 de la loi 
n° 2001-420 du 15 mai 2001 relative aux nouvelles régulations économiques. Le 
comptable assignataire informe l'ordonnateur de la date de mise en paiement du 
principal et lui rappelle ses obligations de mandater les intérêts moratoires dans 
un délai de trente jours à compter de la date de mise en paiement du principal. 

« En cas de carence de l'ordonnateur, le comptable informe le directeur 
de l'agence régionale de l'hospitalisation, qui engage alors la procédure de 
mandatement d'office dans des conditions fixées par voie réglementaire. 

« Si, dans le délai dont il dispose pour mandater les intérêts moratoires, 
l'ordonnateur notifie un refus d'exécution motivé par l'insuffisance des crédits 
disponibles, le directeur de l'agence régionale de l'hospitalisation, après avoir 
constaté cette insuffisance, met en demeure l'établissement d'adopter une décision 
modificative de l'état des prévisions des recettes et des dépenses. En cas de 
carence du conseil d'administration, il modifie l'état des prévisions des recettes et 
des dépenses et procède ensuite au mandatement d'office. » 

IV. - L'article L. 6145-6 est ainsi modifié : 

A. - Au premier alinéa, le mot : « quand » est remplacé par le mot : 
« quant ». 

B. - Au second alinéa, les mots : « les marchés passés sans formalités 
préalables en raison de leur montant » sont remplacés par les mots : « les marchés 
passés selon la procédure adaptée ». 

V. - L'article L. 6145-7 est ainsi modifié : 
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A. - Les deux premiers alinéas sont ainsi rédigés : 

« Sans porter préjudice à l'exercice de leurs missions, les établissements 
publics de santé peuvent : 

« 1° A titre subsidiaire, assurer des prestations de service, valoriser les 
activités de recherche et leurs résultats, exploiter des brevets et des licences dans 
le cadre de services industriels et commerciaux ; ». 

B. - Le quatrième alinéa est abrogé. 

VI. - L'article L. 6145-8 est ainsi modifié : 

A. - Le 2° est remplacé par les dispositions suivantes : 

« 2° De mauvaise imputation comptable des dépenses ; ». 

B. - Après le 3° est inséré un 4° ainsi rédigé : 

« 4° De dépenses mandatées sur des crédits irrégulièrement ouverts ou 
insuffisants lorsque ces crédits ont un caractère limitatif. » 

Article 11 

I. - A l'article L. 1611-5 du code général des collectivités territoriales, 
après le mot : « locaux » sont ajoutés les mots : « ainsi que celles des 
établissements publics de santé ». 

II. - L'article L. 1617-4 du même code est ainsi modifié : 

1° Les mots : « , à l'exception des établissements publics de santé » sont 
supprimés ; 

2° L'article est complété par une phrase ainsi rédigée : « Toutefois, elles 
ne sont pas applicables aux établissements publics de santé, sauf disposition 
particulière du code de la santé publique. » 

III. - Il est inséré au début de l'article L. 1617-5 du même code un alinéa 
ainsi rédigé : 

« Les dispositions du présent article s'appliquent également aux 
établissements publics de santé. » 

IV. - L'article L. 6145-9 du code de la santé publique est remplacé par les 
dispositions suivantes : 
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« Art. L. 6145-9. —  Les créances des établissements sont recouvrées 
comme il est dit à l'article L. 1611-5 et à l'article L. 1617-5 du code général des 
collectivités territoriales. » 

Article 12 

I. - Après l'article L. 6161-3 du code de la santé publique, il est inséré un 
article L. 6161-3-1 ainsi rédigé : 

« Art. L. 6161-3-1. —  Dans les établissements de santé privés 
mentionnés aux articles L. 6161-4 et L. 6161-6, lorsque le suivi et l'analyse de 
l'exécution de l'état des prévisions de recettes et de dépenses prévus à l'article L. 
6145-1 font apparaître un déséquilibre financier significatif et prolongé ou 
lorsque sont constatés des dysfonctionnements dans la gestion de ces 
établissements, et sans préjudice des dispositions relatives au contrôle des 
établissements prévus au chapitre VI du titre Ier du livre Ier de la sixième partie 
du présent code, le directeur de l'agence régionale de l'hospitalisation adresse à la 
personne morale gestionnaire une injonction de remédier au déséquilibre 
financier ou aux dysfonctionnements constatés, dans un délai qu'il fixe. Ce délai 
doit être raisonnable et adapté à l'objectif recherché. 

« Cette injonction peut porter sur des mesures de réorganisation, 
d'économie ou de cessation d'activité. 

« S'il n'est pas déféré à l'injonction, l'agence régionale de l'hospitalisation 
peut suspendre le contrat mentionné à l'article L. 6114-1. » 

II. - Le premier alinéa de l'article L. 6161-4 du même code est remplacé 
par les dispositions suivantes : 

« Les établissements de santé privés à but non lucratif ne participant pas 
à l'exécution du service public hospitalier, mentionnés au c de l'article L. 162-22-
6 du code de la sécurité sociale, ayant opté pour le financement par dotation 
globale sont, pour ce qui concerne les activités définies par les articles L. 6111-1 
et L. 6111-2 et les modalités de tarification applicables, soumis aux dispositions 
fixées à l'article L. 6161-7. » 

III. - Le premier alinéa de l'article L. 6161-7 du même code est remplacé 
par les dispositions suivantes : 

« Le dernier alinéa de l'article L. 6143-4 et l'article L. 6145-1 sont 
applicables aux établissements mentionnés à l'article L. 6161-6 pour ce qui 
concerne leurs activités de participation au service public. » 
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Article 13 

I., II., III. - Paragraphes modificateurs 

IV., A. - Paragraphe modificateur 

B. - En 2005, le budget est présenté par groupes fonctionnels dans les 
conditions prévues à l'article L. 6145-1 dans sa rédaction antérieure à la 
publication de la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la 
sécurité sociale pour 2004. 

C. - En 2005, le contrôle du comptable s'effectue selon les modalités 
prévues par l'article L. 6145-8 du même code dans sa rédaction antérieure à la 
publication de la présente ordonnance. 

V. - Dans l'attente de la notification des forfaits annuels mentionnés à 
l'article L. 162-22-8 du code de la sécurité sociale, de la dotation annuelle 
mentionnée à l'article L. 174-1 du même code, de la dotation de financement des 
missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article 
L. 162-22-14 du même code et de la dotation annuelle complémentaire 
mentionnée au 2° du A du V de l'article 33 de la loi du 18 décembre 2003 
susmentionnée, pour l'exercice 2005, la caisse d'assurance maladie désignée en 
application de l'article L. 174-2 verse aux établissements mentionnés aux a, b et c 
de l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale des allocations mensuelles 
égales au douzième de la dotation globale accordée en 2004, dans les conditions 
fixées en application de l'article L. 174-2 susmentionné. 

TITRE IV : DISPOSITIONS RELATIVES  
AUX CENTRES DE LUTTE CONTRE LE CANCER 

Article 14 

I. - Le chapitre II du titre VI du livre Ier de la sixième partie du code de 
la santé publique (partie législative) est remplacé par les dispositions suivantes : 

« Chapitre II 

« Centres de lutte contre le cancer 

« Art. L. 6162-1. —  Les centres de lutte contre le cancer assurent les 
missions des établissements de santé et celles du service public hospitalier, dans 
le domaine de la cancérologie. 

« A titre subsidiaire et en vue d'en optimiser l'utilisation, ils peuvent, 
dans des conditions définies par le contrat d'objectifs et de moyens, ouvrir leurs 
plateaux techniques et leurs équipements à des patients relevant d'autres 
pathologies. 
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« Sous réserve des dispositions du présent chapitre, les articles L. 6161-7 
et L. 6161-8 sont applicables aux centres de lutte contre le cancer. 

« Art. L. 6162-2. —  Ces établissements sont des personnes morales de 
droit privé. Ils peuvent recevoir des dons et legs. 

« Art. L. 6162-3. —  Le ministre chargé de la santé arrête la liste des 
centres de lutte contre le cancer. 

« Art. L. 6162-4. —  Chaque centre doit disposer d'une organisation 
pluridisciplinaire garantissant une prise en charge globale du patient et 
comprenant au moins des moyens en chirurgie, oncologie médicale, radiothérapie 
et anatomo-cyto-pathologie. 

« Art. L. 6162-5. —  Les centres de lutte contre le cancer passent avec les 
universités et les centres hospitaliers universitaires les conventions mentionnées à 
l'article L. 6142-5 en vue de définir une organisation commune en matière 
d'enseignement et de recherche cancérologiques. 

« Art. L. 6162-6. —  La centralisation des renseignements médicaux 
recueillis par les centres est assurée par l'Institut national du cancer. 

« Art. L. 6162-7. —  Chaque centre est administré par un conseil 
d'administration comportant : 

« 1° Le représentant de l'Etat dans le département ; 

« 2° Le directeur de l'unité de formation et de recherche de médecine 
avec laquelle le centre a passé la convention prévue à l'article L. 6142-5 ou, en 
cas de pluralité d'unités de formation et de recherche, le président du comité de 
coordination de l'enseignement médical ; 

« 3° Le directeur général du centre hospitalier universitaire avec lequel le 
centre a passé la convention prévue à l'article L. 6142-5 ou, en cas de 
contractualisation avec plusieurs centres hospitaliers universitaires, le directeur 
général de l'un d'entre eux, désigné par le directeur de l'agence régionale de 
l'hospitalisation ; 

« 4° Une personnalité scientifique désignée par l'Institut national du 
cancer ; 

« 5° Un représentant du conseil économique et social régional désigné 
par cette assemblée ; 

« 6° Des personnalités qualifiées, des représentants des personnels du 
centre et des représentants des usagers, dans des conditions définies par voie 
réglementaire. 
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« La présidence du conseil d'administration appartient au représentant de 
l'Etat dans le département. 

« Le directeur général du centre, accompagné des collaborateurs de son 
choix, et le directeur de l'agence régionale de l'hospitalisation ou son représentant 
assistent au conseil avec voix consultative. 

« Art. L. 6162-8. —  Nul ne peut être membre d'un conseil 
d'administration : 

« 1 A plus d'un titre ; 

« 2 S'il encourt l'une des incapacités prévues par les articles L. 5 et L. 6 
du code électoral ; 

« 3 S'il a personnellement ou par l'intermédiaire de son conjoint, de ses 
ascendants ou descendants en ligne directe un intérêt direct ou indirect dans la 
gestion d'un établissement de santé privé qui n'assure pas l'exécution du service 
public hospitalier ; 

« 4 S'il est lié à l'établissement par contrat, notamment s'il est agent 
salarié de l'établissement ; 

« 5° S'il a une autorité sur l'établissement en matière de tarification ou 
s'il est membre de la commission exécutive de l'agence régionale de 
l'hospitalisation. 

« Toutefois, l'incompatibilité prévue au 4° ci-dessus n'est opposable ni 
aux représentants des salariés mentionnés au 6° de l'article L. 6162-7 ni aux 
représentants mentionnés aux 2° et 3° du même article ayant passé avec le centre 
la convention prévue à l'article L. 6142-5 ni à ceux mentionnés au 6° ayant conclu 
avec lui les contrats prévus aux articles L. 1110-11 et L. 1112-5. Au cas où il est 
fait application d'une autre incompatibilité à ces représentants, la commission 
médicale, le comité d'entreprise, le conseil de l'unité de formation et de recherche, 
le comité de coordination de l'enseignement médical, ou le directeur de l'agence 
régionale de l'hospitalisation désignent un remplaçant. 

« Art. L. 6162-9. —  Le conseil d'administration arrête la politique 
générale du centre ainsi que sa politique d'évaluation et de contrôle. A ce titre il 
procède aux contrôles et vérification qu'il juge opportuns et délibère sur : 

« 1° Le projet d'établissement et le contrat pluriannuel d'objectifs et de 
moyens ; 

« 2° La politique d'amélioration continue de la qualité et de la sécurité 
des soins ainsi que des conditions d'accueil et de prise en charge des usagers ; 
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« 3° L'état des prévisions de recettes et de dépenses prévu à l'article 
L. 6145-1, ses modifications, ses éléments annexes, le rapport préliminaire à cet 
état, ainsi que les propositions de tarifs de prestations mentionnés à l'article L. 
174-3 du code de la sécurité sociale ; 

« 4° Les comptes et l'affectation des résultats d'exploitation ; 

« 5° Les dons et legs ; 

« 6° La participation aux réseaux de santé mentionnés à l'article L. 6321-
1 et les actions de coopération mentionnées au titre III du présent livre ; 

« 7° Les acquisitions, aliénations, échanges d'immeubles et les conditions 
des baux de plus de dix-huit ans ; 

« 8° Les conventions avec des organismes de recherche et les prises de 
participation nécessaires à la réalisation de projet de recherche ou à l'exploitation 
des résultats ; 

« 9° Les conventions mentionnées à l'article L. 6162-6 ; 

« 10° Le règlement intérieur ; 

« Le président du conseil d'administration dispose d'une voix 
prépondérante en cas de partage égal des voix. 

« Art. L. 6162-10. —  Le directeur général du centre est compétent pour 
régler les affaires du centre autres que celles énumérées à l'article L. 6162-9. Il 
assure la conduite générale de l'établissement et en rend compte au conseil 
d'administration. Il représente le centre en justice et dans tous les actes de la vie 
civile. 

« Le directeur général est nommé, pour une période de cinq ans 
renouvelable, par le ministre chargé de la santé après avis du conseil 
d'administration et de la fédération nationale la plus représentative des centres de 
lutte contre le cancer. 

« Le président du conseil d'administration peut demander au ministre 
chargé de la santé de mettre une fin anticipée au mandat du directeur du centre. 

« Art. L. 6162-11.  —  - Des décrets déterminent, en tant que de besoin, 
les conditions d'application du présent chapitre ainsi que les adaptations ou 
dérogations nécessaires aux conditions particulières de fonctionnement de 
l'institut Gustave Roussy et de la fondation Curie. » 

II. - Après le 3° de l'article L. 6112-2 du même code, il est inséré un 4° 
ainsi rédigé : 
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« 4° Par les centres de lutte contre le cancer. » 

TITRE V 
DISPOSITIONS RELATIVES À CERTAINS PERSONNELS  

DE LA FONCTION PUBLIQUE HOSPITALIÈRE 

Article 15 

I. - La loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires 
relatives à la fonction publique hospitalière est modifiée ainsi qu'il suit : 

1° Le 2° de son article 3 est remplacé par les dispositions suivantes : 

« 2° Directeur général de l'assistance publique de Marseille, directeur 
général des hospices civils de Lyon et directeur général des centres hospitaliers 
régionaux de Toulouse, Bordeaux, Nancy, Montpellier, Lille, Strasbourg. » ; 

2° Le deuxième alinéa de son article 77 est remplacé par les dispositions 
suivantes : 

« Un décret fixe la liste des catégories de fonctionnaires astreints, du fait 
de leurs fonctions, à résider dans ou à proximité de l'établissement. Les 
établissements ne pouvant assurer le logement de ces fonctionnaires leur versent 
une indemnité compensatrice. Le décret détermine les conditions dans lesquelles 
ces fonctionnaires peuvent bénéficier d'avantages en nature. » 

II. - Après le quatorzième alinéa de l'article L. 6115-3 du code de la santé 
publique, il est inséré l'alinéa suivant : 

« Le directeur de l'agence régionale de l'hospitalisation désigne la 
personne chargée d'assurer l'intérim des fonctions de directeur et de secrétaire 
général dans les établissements mentionnés au 1° de l'article 2 de la loi n° 86-33 
du 9 janvier 1986, à l'exception des centres hospitaliers régionaux et des 
établissements mentionnés aux articles L. 6141-5 et L. 6147-4 du code de la santé 
publique. » 

Article 16 

I. - Le 1° de l'article 14 de la loi n° 94-628 du 25 juillet 1994 relative à 
l'organisation du temps de travail, aux recrutements et aux mutations dans la 
fonction publique est ainsi modifié : 

1° Avant les mots : « de l'ordonnance n° 82-298 du 31 mars 1982 
précitée », sont insérés les mots : « de l'article 4 » ; 

2° Après le mot : « précitée », sont ajoutés les mots : « et, à compter du 
1er janvier 2004, les deux tiers de la différence entre le traitement, l'indemnité de 
résidence, les primes et les indemnités de toute nature correspondant aux quotités 
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de travail à temps partiel réellement effectuées et le traitement et les 
rémunérations accessoires effectivement servies aux bénéficiaires de la cessation 
progressive d'activité rémunérés dans les conditions prévues par l'article 2-1 de la 
même ordonnance ». 

II. - Les établissements énumérés à l'article 2 de la loi n° 86-33 du 9 
janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 
hospitalière versent une contribution, dont le taux est fixé par décret et ne peut 
excéder 0,6 % du montant des salaires versés au sens des chapitres Ier et II du 
titre IV du livre II du code de la sécurité sociale, à un organisme paritaire agréé 
par l'Etat, chargé de la gestion et de la mutualisation de ces fonds, aux fins 
d'assurer le financement des études relatives à la promotion professionnelle des 
personnels des établissements mentionnés à l'article L. 970-5 du code du travail. 
Un décret en Conseil d'Etat détermine les conditions d'application du présent II. 

TITRE VI 
DISPOSITIONS DIVERSES 

Article 17 

I. - A l'article L. 6113-9 du code de la santé publique, les mots : « à 
l'article L. 6114-3 » sont remplacés par les mots : « au d de l'article L. 162-22-6 
du code de la sécurité sociale ». 

II. - A l'article L. 6161-4 du même code, la référence : « L. 6114-2 » est 
remplacée par la référence : « L. 6114-1 », et, à l'article L. 6161-8, les mots : « 
aux articles L. 6114-1 et L. 6114-2 » sont remplacés par les mots : « à l'article 
L. 6114-1 ». 

III. - A. - L'article L. 6122-16 du même code est remplacé par les 
dispositions suivantes : 

« Art. L. 6122-16. —  Le directeur de l'agence régionale de 
l'hospitalisation peut demander, dans le cadre d'une opération de restructuration 
ou de coopération, la suppression d'emplois médicaux et la révision du contrat 
d'objectifs et de moyens, et réduire en conséquence le montant de la dotation de 
financement des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation 
mentionnée à l'article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale ou des crédits 
de la dotation annuelle de financement mentionnée à l'article L. 174-1 du même 
code. 

« Lorsqu'il s'agit d'un établissement public de santé, le directeur de 
l'agence régionale de l'hospitalisation peut également demander à l'établissement 
de délibérer sur une modification de son état des prévisions de recettes et de 
dépenses pour prendre en compte la modification de ses recettes et aux 
établissements publics de santé susceptibles de reprendre l'activité des services 
supprimés ou convertis de délibérer sur la création d'emplois médicaux et non 
médicaux. 
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« A défaut de l'adoption de ces mesures dans un délai fixé par voie 
réglementaire par les conseils d'administration des établissements, le directeur de 
l'agence régionale de l'hospitalisation prend les décisions qui rendent ces mesures 
exécutoires de plein droit dès leur réception par les établissements. 

« Les praticiens hospitaliers titulaires demeurent nommés sur les emplois 
transférés. » 

B. - Par dérogation aux dispositions de l'article L. 6122-16 du même 
code, entre 2005 et 2012, la réduction des dotations prévues à cet article peut 
porter sur les crédits prévus à la dotation annuelle complémentaire mentionnée au 
2° du A du V de l'article 33 de la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de 
financement de la sécurité sociale pour 2004. 

IV. - A. - Au premier alinéa de l'article L. 6132-3 du même code, les 
mots : « et V » sont remplacés par les mots : « , V et VIII ». 

B. - Après le deuxième alinéa du même article, il est inséré un alinéa 
ainsi rédigé : 

« Pour l'application du 5° de l'article L. 6143-1 et de l'article L. 6145-16, 
les syndicats interhospitaliers autorisés à assurer les missions d'un établissement 
de santé organisent leurs activités en structures permettant la conclusion de 
contrats internes. » 

V. - La deuxième phrase du quatrième alinéa de l'article L. 6132-7 du 
même code est remplacée par les dispositions suivantes : 

« Cette délégation ne peut porter sur les matières énumérées aux 1° à 3°, 
5° à 8°, 10° et 12° de l'article L. 6143-1 ni sur les attributions mentionnées à 
l'article L. 6143-3. » 

VI. - L'article L. 6148-6 du même code est abrogé. 

Article 18 

I. - L'article L. 351-1 du code de l'action sociale et des familles est ainsi 
modifié : 

1° Après les mots : « dotations globales », sont insérés les mots : « les 
dotations annuelles, les forfaits annuels, les dotations de financement des 
missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation » ; 

2° Après les mots : « de statut public ou privé », sont insérés les mots : 
« et d'organismes concourant aux soins ». 

II. - A l'article L. 351-6 du même code, après les mots : « dotations 
globales », sont insérés les mots : «, les dotations annuelles, les forfaits annuels ». 
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Article 19 

Le Premier ministre, le ministre de l'éducation nationale, de 
l'enseignement supérieur et de la recherche, le ministre des solidarités, de la santé 
et de la famille et le ministre de la fonction publique et de la réforme de l'Etat 
sont responsables, chacun en ce qui le concerne, de l'application de la présente 
ordonnance, qui sera publiée au Journal officiel de la République française. 

Ordonnance n° 2005-645 du 6 juin 2005 relative aux procédures de passation 
des marchés publics des collectivités territoriales 

Art. 1er. —  Après l’article L. 2122-21 du code général des collectivités 
territoriales, il est inséré un article L. 2122-21-1 ainsi rédigé : 

« Art. L. 2122-21-1. —  La délibération du conseil municipal chargeant le 
maire de souscrire un marché déterminé peut être prise avant l’engagement de la 
procédure de passation de ce marché. Elle comporte alors obligatoirement la 
définition de l’étendue du besoin à satisfaire et le montant prévisionnel du marché. 

« Le conseil municipal peut, à tout moment, décider que la signature du 
marché ne pourra intervenir qu’après une nouvelle délibération, une fois connus 
l’identité de l’attributaire et le montant du marché. 

« Les dispositions du présent article ne s’appliquent aux marchés visés à 
l’article L. 2122-22 que lorsque le maire n’a pas reçu la délégation prévue à cet 
article. » 

Art. 2. —  Après l’article L. 3221-11 du code général des collectivités 
territoriales, il est inséré un article L. 3221-11-1 ainsi rédigé : 

« Art. L. 3221-11-1. —  La délibération du conseil général ou de la 
commission permanente chargeant le président du conseil général de souscrire un 
marché déterminé peut être prise avant l’engagement de la procédure de passation de 
ce marché. Elle comporte alors obligatoirement la définition de l’étendue du besoin à 
satisfaire et le montant prévisionnel du marché. 

« Le conseil général ou la commission permanente peuvent, à tout moment, 
décider que la signature du marché ne pourra intervenir qu’après une nouvelle 
délibération, une fois connus l’identité de l’attributaire et le montant du marché. 

« Les dispositions du présent article ne s’appliquent aux marchés visés à 
l’article L. 3221-11 que lorsque le président du conseil général n’a pas reçu la 
délégation prévue à cet article. » 

Art. 3. —  Après l’article L. 4231-8 du code général des collectivités 
territoriales, il est inséré un article L. 4231-8-1 ainsi rédigé : 

« Art. L. 4231-8-1. —  La délibération du conseil régional ou de la 
commission permanente chargeant le président du conseil régional de souscrire un 
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marché déterminé peut être prise avant l’engagement de la procédure de passation de 
ce marché. Elle comporte alors obligatoirement la définition de l’étendue du besoin à 
satisfaire et le montant prévisionnel du marché. 

« Le conseil régional ou la commission permanente peuvent, à tout moment, 
décider que la signature du marché ne pourra intervenir qu’après une nouvelle 
délibération, une fois connus l’identité de l’attributaire et le montant du marché. 

« Les dispositions du présent article ne s’appliquent aux marchés visés à 
l’article L. 4231-8 que lorsque le président du conseil régional n’a pas reçu la 
délégation prévue à cet article. » 

Art. 4. —  L’article 1er de la présente ordonnance est applicable aux 
communes de Mayotte. 

Art. 5. —  Les dispositions de la présente ordonnance sont applicables aux 
procédures de passation des marchés engagées postérieurement à sa publication. 

Ordonnance n°2005-650 du 6 juin 2005 relative à la liberté d'accès 
aux documents administratifs  

et à la réutilisation des informations publiques 

Article 1 

La loi du 17 juillet 1978 susvisée est modifiée conformément aux articles 
2 à 10 de la présente ordonnance. 

Article 2 

L'intitulé du titre Ier est complété, après le mot : « administratifs », par 
les mots : « et de la réutilisation des informations publiques ». 

Article 3 

Il est créé, dans le titre Ier, un chapitre Ier intitulé : « De la liberté 
d'accès aux documents administratifs ». 

Ce chapitre Ier comprend les dispositions du titre Ier modifiées 
conformément aux articles 4 à 9 de la présente ordonnance. 

Article 4 

Les deux premiers alinéas de l'article 1er sont remplacés par les 
dispositions suivantes : 

« Le droit de toute personne à l'information est précisé et garanti par les 
dispositions des chapitres Ier, III et IV du présent titre en ce qui concerne la 
liberté d'accès aux documents administratifs. 
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« Sont considérés comme documents administratifs, au sens des chapitres 
Ier, III et IV du présent titre, quel que soit le support utilisé pour la saisie, le 
stockage ou la transmission des informations qui en composent le contenu, les 
documents élaborés ou détenus par l'Etat, les collectivités territoriales ainsi que 
par les autres personnes de droit public ou les personnes de droit privé chargées 
de la gestion d'un service public, dans le cadre de leur mission de service public. 
Constituent de tels documents notamment les dossiers, rapports, études, comptes 
rendus, procès-verbaux, statistiques, directives, instructions, circulaires, notes et 
réponses ministérielles, correspondances, avis, prévisions et décisions. » 

Article 5 

Le troisième alinéa de l'article 2 est remplacé par les dispositions 
suivantes : 

« Le dépôt aux archives publiques des documents administratifs 
communicables aux termes du présent chapitre ne fait pas obstacle au droit à 
communication à tout moment desdits documents. 

« L'administration n'est pas tenue de donner suite aux demandes 
abusives, en particulier par leur nombre, leur caractère répétitif ou 
systématique. » 

Article 6 

L'article 4 est remplacé par les dispositions suivantes : 

« Art. 4. —  L'accès aux documents administratifs s'exerce, au choix du 
demandeur et dans la limite des possibilités techniques de l'administration : 

« a) Par consultation gratuite sur place, sauf si la préservation du 
document ne le permet pas ; 

« b) Sous réserve que la reproduction ne nuise pas à la conservation du 
document, par la délivrance d'une copie sur un support identique à celui utilisé 
par l'administration ou compatible avec celui-ci et aux frais du demandeur, sans 
que ces frais puissent excéder le coût de cette reproduction, dans des conditions 
prévues par décret ; 

« c) Par courrier électronique et sans frais lorsque le document est 
disponible sous forme électronique. » 

Article 7 

Il est ajouté, après le II de l'article 6, un III ainsi rédigé : 

« III. - Lorsque la demande porte sur un document comportant des 
mentions qui ne sont pas communicables en application du présent article mais 
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qu'il est possible d'occulter ou de disjoindre, le document est communiqué au 
demandeur après occultation ou disjonction de ces mentions. 

« Les documents administratifs non communicables au sens du présent 
chapitre deviennent consultables au terme des délais et dans les conditions fixés 
par les articles L. 213-1 et L. 213-2 du code du patrimoine. » 

Article 8 

L'article 7 est remplacé par les dispositions suivantes : 

« Art. 7. —  Font l'objet d'une publication les directives, les instructions, 
les circulaires, ainsi que les notes et réponses ministérielles qui comportent une 
interprétation du droit positif ou une description des procédures administratives. 

« Les administrations mentionnées à l'article 1er peuvent en outre rendre 
publics les autres documents administratifs qu'elles élaborent ou détiennent. 

« Toutefois, sauf dispositions législatives contraires, les documents 
administratifs qui comportent des mentions entrant dans le champ d'application de 
l'article 6 ne peuvent être rendus publics qu'après avoir fait l'objet d'un traitement 
afin d'occulter ces mentions ou de rendre impossible l'identification des personnes 
qui y sont nommées et, d'une manière générale, la consultation de données à 
caractère personnel. 

« Un décret en Conseil d'Etat pris après avis de la commission 
mentionnée au chapitre III précise les modalités d'application du premier alinéa 
du présent article. » 

Article 9 

I. - L'article 9 est remplacé par les dispositions suivantes : 

« Art. 9. —  Les documents administratifs sont communiqués sous 
réserve des droits de propriété littéraire et artistique. » 

II. - Les articles 5, 5-1, 10, 12 et 13 sont abrogés. 

Article 10 

Sont créés dans le titre Ier, après l'article 9, des chapitres II, III et IV 
ainsi rédigés : 

« Chapitre II 

« De la réutilisation des informations publiques 
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« Art. 10. —  Les informations figurant dans des documents élaborés ou 
détenus par les administrations mentionnées à l'article 1er, quel que soit le 
support, peuvent être utilisées par toute personne qui le souhaite à d'autres fins 
que celles de la mission de service public pour les besoins de laquelle les 
documents ont été élaborés ou sont détenus. Les limites et conditions de cette 
réutilisation sont régies par le présent chapitre, même si ces informations ont été 
obtenues dans le cadre de l'exercice du droit d'accès aux documents administratifs 
régi par le chapitre Ier. 

« Ne sont pas considérées comme des informations publiques, pour 
l'application du présent chapitre, les informations contenues dans des documents : 

« a) Dont la communication ne constitue pas un droit en application du 
chapitre Ier ou d'autres dispositions législatives, sauf si ces informations font 
l'objet d'une diffusion publique ; 

 « b) Ou élaborés ou détenus par les administrations mentionnées à 
l'article 1er dans l'exercice d'une mission de service public à caractère industriel 
ou commercial ; 

« c) Ou sur lesquels des tiers détiennent des droits de propriété 
intellectuelle. 

« L'échange d'informations publiques entre les autorités mentionnées à 
l'article 1er, aux fins de l'exercice de leur mission de service public, ne constitue 
pas une réutilisation au sens du présent chapitre. 

« Art. 11. —  Par dérogation au présent chapitre, les conditions dans 
lesquelles les informations peuvent être réutilisées sont fixées, le cas échéant, par 
les administrations mentionnées aux a et b du présent article lorsqu'elles figurent 
dans des documents élaborés ou détenus par : 

« a) Des établissements et institutions d'enseignement et de recherche ; 

« b) Des établissements, organismes ou services culturels. 

« Art. 12. —  Sauf accord de l'administration, la réutilisation des 
informations publiques est soumise à la condition que ces dernières ne soient pas 
altérées, que leur sens ne soit pas dénaturé et que leurs sources et la date de leur 
dernière mise à jour soient mentionnées. 

 « Art. 13. —  La réutilisation d'informations publiques comportant des 
données à caractère personnel est subordonnée au respect des dispositions de la 
loi du 6 janvier 1978 susvisée, relative à l'informatique, aux fichiers et aux 
libertés. 

« Les informations publiques comportant des données à caractère 
personnel peuvent faire l'objet d'une réutilisation soit lorsque la personne 
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intéressée y a consenti, soit si l'autorité détentrice est en mesure de les rendre 
anonymes ou, à défaut d'anonymisation, si une disposition législative ou 
réglementaire le permet. 

« Art. 14. —  La réutilisation d'informations publiques ne peut faire 
l'objet d'un droit d'exclusivité accordé à un tiers, sauf si un tel droit est nécessaire 
à l'exercice d'une mission de service public. 

« Le bien-fondé de l'octroi d'un droit d'exclusivité fait l'objet d'un 
réexamen périodique au moins tous les trois ans. 

« Art. 15. —  La réutilisation d'informations publiques peut donner lieu 
au versement de redevances. 

« Pour l'établissement des redevances, l'administration qui a élaboré ou 
détient les documents contenant des informations publiques susceptibles d'être 
réutilisées tient compte des coûts de mise à disposition des informations, 
notamment, le cas échéant, du coût d'un traitement permettant de les rendre 
anonymes. 

« L'administration peut aussi tenir compte des coûts de collecte et de 
production des informations et inclure dans l'assiette de la redevance une 
rémunération raisonnable de ses investissements comprenant, le cas échéant, une 
part au titre des droits de propriété intellectuelle. Dans ce cas, l'administration 
doit s'assurer que les redevances sont fixées de manière non discriminatoire et 
que leur produit total, évalué sur une période comptable appropriée en fonction de 
l'amortissement des investissements, ne dépasse pas le total formé, d'une part, des 
coûts de collecte, de production et de mise à disposition des informations et, 
d'autre part, le cas échéant, de la rémunération définie au présent alinéa. 

« Lorsque l'administration qui a élaboré ou détient des documents 
contenant des informations publiques utilise ces informations dans le cadre 
d'activités commerciales, elle ne peut en facturer la réutilisation aux autres 
opérateurs à un coût supérieur à celui qu'elle s'impute, ni leur imposer des 
conditions moins favorables que celles qu'elle s'applique à elle-même. 

« Art. 16. —  Lorsqu'elle est soumise au paiement d'une redevance, la 
réutilisation d'informations publiques donne lieu à la délivrance d'une licence. 

« Cette licence fixe les conditions de la réutilisation des informations 
publiques. Ces conditions ne peuvent apporter de restrictions à la réutilisation que 
pour des motifs d'intérêt général et de façon proportionnée. Elles ne peuvent avoir 
pour objet ou pour effet de restreindre la concurrence. 

« Les administrations qui élaborent ou détiennent des documents 
contenant des informations publiques pouvant être réutilisées dans les conditions 
prévues au présent article sont tenues de mettre préalablement des licences types, 
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le cas échéant par voie électronique, à la disposition des personnes intéressées par 
la réutilisation de ces informations. 

« Les conditions dans lesquelles une offre de licence est proposée au 
demandeur sont fixées par voie réglementaire. 

« Art. 17. —  Les administrations qui produisent ou détiennent des 
informations publiques tiennent à la disposition des usagers un répertoire des 
principaux documents dans lesquels ces informations figurent. 

« Les conditions de réutilisation des informations publiques, ainsi que les 
bases de calcul retenues pour la fixation du montant des redevances, sont 
communiquées, par les administrations qui ont produit ou détiennent ces 
informations, à toute personne qui en fait la demande. 

« Art. 18. —  Toute personne réutilisant des informations publiques en 
violation des prescriptions mentionnées aux deuxième et troisième alinéas du 
présent article est passible d'une amende prononcée par la commission 
mentionnée au chapitre III. 

« Le montant maximum de l'amende est égal à celui prévu par l'article 
131-13 du code pénal pour les contraventions de 5e classe lorsque des 
informations publiques ont été réutilisées à des fins non commerciales en 
méconnaissance des dispositions de l'article 12 ou des conditions de réutilisation 
prévues par une licence délivrée à cet effet ou en violation de l'obligation 
d'obtention d'une licence. 

« Lorsque des informations publiques ont été réutilisées à des fins 
commerciales en méconnaissance des dispositions de l'article 12 ou des 
conditions de réutilisation prévues par une licence délivrée à cet effet ou en 
violation de l'obligation d'obtention d'une licence, le montant de l'amende est 
proportionné à la gravité du manquement commis et aux avantages tirés de ce 
manquement. 

« Pour l'application du troisième alinéa, le montant de l'amende 
prononcée pour sanctionner un premier manquement ne peut excéder 150 000 
EUR. En cas de manquement réitéré dans les cinq années à compter de la date à 
laquelle la sanction précédemment prononcée est devenue définitive, il ne peut 
excéder 300 000 EUR ou, s'agissant d'une entreprise, 5 % du chiffre d'affaires 
hors taxes du dernier exercice clos dans la limite de 300 000 EUR. 

« La commission mentionnée au chapitre III peut, à la place ou en sus de 
l'amende, interdire à l'auteur d'une infraction la réutilisation d'informations 
publiques pendant une durée maximale de deux ans. Cette durée peut être portée à 
cinq ans en cas de récidive dans les cinq ans suivant le premier manquement. 
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« La commission peut également ordonner la publication de la sanction 
aux frais de celui qui en est l'objet selon des modalités fixées par décret en 
Conseil d'Etat. 

« Les amendes sont recouvrées comme les créances de l'Etat étrangères à 
l'impôt et au domaine. 

« Art. 19.—  Les modalités d'application du présent chapitre sont fixées 
par décret en Conseil d'Etat. 

« Chapitre III 

« La commission d'accès aux documents administratifs 

« Art. 20. —  La commission d'accès aux documents administratifs est 
une autorité administrative indépendante. 

« Elle est chargée de veiller au respect de la liberté d'accès aux 
documents administratifs et aux archives publiques ainsi qu'à l'application du 
chapitre II relatif à la réutilisation des informations publiques dans les conditions 
prévues par le présent titre et par le titre Ier du livre II du code du patrimoine. 

« Elle émet des avis lorsqu'elle est saisie par une personne à qui est 
opposé un refus de communication d'un document administratif en application du 
chapitre Ier, un refus de consultation des documents d'archives publiques, à 
l'exception des documents mentionnés au c de l'article L. 211-4 du code du 
patrimoine, ou une décision défavorable en matière de réutilisation d'informations 
publiques. 

« La saisine pour avis de la commission est un préalable obligatoire à 
l'exercice d'un recours contentieux. 

« Art. 21. —  La commission est également compétente pour connaître 
des questions relatives à l'accès aux documents administratifs et à la réutilisation 
des informations publiques relevant des dispositions suivantes : 

« 1° Les articles L. 2121-26, L. 3121-17, L. 4132-16, L. 5211-46, L. 
5421-5, L. 5621-9 et L. 5721-6 du code général des collectivités territoriales ; 

« 2° Les articles L. 28, L. 68 et LO 179 du code électoral ; 

« 3° Le b de l'article L. 104 du livre des procédures fiscales ; 

« 4° L'article L. 111 du livre des procédures fiscales ; 

« 5° L'article 5 de la loi du 1er juillet 1901 relative au contrat 
d'association et l'article 2 du décret du 16 août 1901 ; 
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« 6° L'article 79 du code civil local d'Alsace-Moselle ; 

« 7° Les articles L. 121-5, L. 213-13 et L. 332-29 du code de 
l'urbanisme ; 

« 8° L'article L. 1111-7 du code de la santé publique ; 

« 9° L'article L. 421-4 du code de l'action sociale et des familles ; 

« 10° L'article L. 225-3 du code de la route ; 

« 11° L'article L. 123-8 et le chapitre IV du titre II du livre Ier du code de 
l'environnement ; 

« 12° Le titre II du décret n° 55-471 du 30 avril 1955 relatif à la 
rénovation et à la conservation du cadastre ; 

« 13° L'article 2196 du code civil ; 

« 14° L'article 17 de la loi du 31 décembre 1913 sur les monuments 
historiques. 

« Art. 22. —  La commission, lorsqu'elle est saisie par une administration 
mentionnée à l'article 1er, peut, au terme d'une procédure contradictoire, infliger 
à l'auteur d'une infraction aux prescriptions du chapitre II les sanctions prévues 
par l'article 18. 

« Art. 23. —  La commission comprend onze membres : 

« a) Un membre du Conseil d'Etat, d'un grade au moins égal à celui de 
conseiller, président, un magistrat de la Cour de cassation et un magistrat de la 
Cour des comptes en activité ou honoraire, désignés respectivement par le vice-
président du Conseil d'Etat, le premier président de la Cour de cassation et le 
premier président de la Cour des comptes ; 

« b) Un député et un sénateur, désignés respectivement par le président 
de l'Assemblée nationale et le président du Sénat ; 

« c) Un élu d'une collectivité territoriale, désigné par le président du 
Sénat ; 

« d) Un professeur de l'enseignement supérieur, en activité ou honoraire, 
proposé par le président de la commission ; 

« e) Une personnalité qualifiée en matière d'archives, proposée par le 
directeur des Archives de France ; 
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« f) Une personnalité qualifiée en matière de protection des données à 
caractère personnel, proposée par le président de la Commission nationale de 
l'informatique et des libertés ; 

« g) Une personnalité qualifiée en matière de concurrence et de prix, 
proposée par le président du Conseil de la concurrence ; 

« h) Une personnalité qualifiée en matière de diffusion publique 
d'informations. 

« Un suppléant est désigné dans les mêmes conditions pour chacun des 
membres. 

« Les membres de la commission sont nommés par décret du Premier 
ministre. Leur mandat est, à l'exception de ceux mentionnés aux b et c, qui 
siègent pour la durée du mandat au titre duquel ils ont été désignés, d'une durée 
de trois ans. Ce mandat est renouvelable. 

« Un commissaire du Gouvernement, désigné par le Premier ministre, 
siège auprès de la commission et assiste, sauf lorsqu'elle se prononce en 
application des dispositions des articles 18 et 22, à ses délibérations. 

« En cas de partage égal des voix, celle du président de la commission est 
prépondérante. 

« Un décret en Conseil d'Etat détermine les modalités de fonctionnement 
de la commission. Il fixe notamment les cas et les conditions dans lesquels la 
commission peut délibérer en formation restreinte. 

« Chapitre IV 

« Dispositions communes 

« Art. 24. —  Un décret en Conseil d'Etat, pris après avis de la 
commission d'accès aux documents administratifs, fixe les cas et les conditions 
dans lesquels les administrations mentionnées à l'article 1er sont tenues de 
désigner une personne responsable de l'accès aux documents et des questions 
relatives à la réutilisation des informations publiques. 

« Art. 25. —  Toute décision de refus d'accès aux documents 
administratifs ou décision défavorable en matière de réutilisation d'informations 
publiques est notifiée au demandeur sous la forme d'une décision écrite motivée 
comportant l'indication des voies et délais de recours. 

« Lorsqu'un tiers est titulaire de droits de propriété intellectuelle portant 
sur un document sur lequel figure une information publique, l'administration qui a 
concouru à l'élaboration de l'information ou qui la détient indique à la personne 
qui demande à la réutiliser l'identité de la personne physique ou morale titulaire 
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de ces droits ou, si celle-ci n'est pas connue, l'identité de la personne auprès de 
laquelle l'information en cause a été obtenue. » 

Article 11 

I. - La dernière phrase de l'article L. 225-3 du code de la route est 
remplacée par la phrase suivante : « Cette communication s'exerce dans les 
conditions prévues par la loi n° 78-753 du 17 juillet 1978. » 

II. - Au premier alinéa de l'article L. 2121-26 du code général des 
collectivités territoriales, les mots : « sur place et de prendre copie totale ou 
partielle » sont supprimés. 

Le troisième alinéa du même article est ainsi rédigé : 

« La communication des documents mentionnés au premier alinéa, qui 
peut être obtenue aussi bien du maire que des services déconcentrés de l'Etat, 
intervient dans les conditions prévues par l'article 4 de la loi n° 78-753 du 17 
juillet 1978. » 

III. - Le deuxième alinéa de l'article L. 3121-17 du même code est 
remplacé par quatre alinéas ainsi rédigés : 

« Toute personne a le droit de demander communication des 
délibérations et procès-verbaux des séances publiques du conseil général, des 
délibérations de la commission permanente, des budgets et des comptes du 
département ainsi que des arrêtés du président. 

« Chacun peut les publier sous sa responsabilité. 

« La communication des documents mentionnés au deuxième alinéa, qui 
peut être obtenue aussi bien du président du conseil général que des services 
déconcentrés de l'Etat, intervient dans les conditions prévues par l'article 4 de la 
loi n° 78-753 du 17 juillet 1978. 

« Les dispositions du présent article s'appliquent aux établissements 
publics administratifs des départements. » 

IV. - Le deuxième alinéa de l'article L. 4132-16 du même code est 
remplacé par quatre alinéas ainsi rédigés : 

« Toute personne a le droit de demander communication des 
délibérations et procès-verbaux des séances publiques du conseil régional, des 
délibérations de la commission permanente, des budgets et des comptes de la 
région ainsi que des arrêtés du président. 

« Chacun peut les publier sous sa responsabilité. 
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« La communication des documents mentionnés au deuxième alinéa, qui 
peut être obtenue aussi bien du président du conseil régional que des services 
déconcentrés de l'Etat, intervient dans les conditions prévues par l'article 4 de la 
loi n° 78-753 du 17 juillet 1978. 

« Les dispositions du présent article s'appliquent aux établissements 
publics administratifs des régions. » 

V. - Le dernier alinéa des articles L. 5211-46, L. 5421-5, L. 5621-9 et 
L. 5721-6 du même code est ainsi rédigé : 

« La communication des documents mentionnés au premier alinéa, qui 
peut être obtenue aussi bien du président que des services déconcentrés de l'Etat, 
intervient dans les conditions prévues par l'article 4 de la loi n° 78-753 du 17 
juillet 1978. » 

VI. - Le dernier alinéa des articles L. 3313-1 et L. 4312-1 du même code 
est abrogé. 

Article 12 

Le contenu des accords d'exclusivité, mentionnés à l'article 14 de la loi 
du 17 juillet 1978 susvisée, conclus après le 31 décembre 2003 est publié au 
Journal officiel de la République française. Les accords d'exclusivité existants qui 
ne relèvent pas de l'exception prévue au premier alinéa de cet article prennent fin 
à l'échéance du contrat et, au plus tard, le 31 décembre 2008. 

Les membres de la commission d'accès aux documents administratifs en 
exercice à la date d'entrée en vigueur de la présente ordonnance demeurent en 
fonction jusqu'au 31 décembre 2005. 

Article 13 

Les articles 1er à 10 et l'article 12 de la présente ordonnance sont 
applicables à Mayotte et dans les Terres australes et antarctiques françaises. 

Ils sont applicables en Polynésie française, à Wallis et Futuna et en 
Nouvelle-Calédonie aux administrations de l'Etat et à leurs établissements 
publics. 

Article 14 

Le Premier ministre, le ministre de l'économie, des finances et de 
l'industrie, le garde des sceaux, ministre de la justice, le ministre de l'outre-mer et 
le ministre délégué au budget et à la réforme de l'Etat, porte-parole du 
Gouvernement, sont responsables, chacun en ce qui le concerne, de l'application 
de la présente ordonnance, qui sera publiée au Journal officiel de la République 
française. 
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Ordonnance n°2005-657 du 8 juin 2005 relative à la tenue d'audiences 
 à l'aide d'un moyen de communication audiovisuelle et modifiant 

 le code de justice administrative (partie législative). 

Article 1 

Il est inséré, après le titre VII du livre VII du code de justice 
administrative (partie législative), un titre VIII ainsi rédigé : 

 

 

« TITRE VIII 

 « DISPOSITIONS PARTICULIÈRES AUX TRIBUNAUX 
ADMINISTRATIFS D'OUTRE-MER 

 « Art. L. 781-1. —  Lorsque des magistrats sont simultanément affectés 
dans deux ou plusieurs tribunaux administratifs d'outre-mer et que leur venue à 
l'audience n'est pas matériellement possible dans les délais prescrits par les 
dispositions en vigueur ou exigés par la nature de l'affaire, le ou les membres de 
la formation de jugement peuvent siéger et, le cas échéant, le commissaire du 
Gouvernement prononcer ses conclusions dans un autre tribunal dont ils sont 
membres, relié, en direct, à la salle d'audience, par un moyen de communication 
audiovisuelle. » 

Article 2 

Un décret en Conseil d'Etat détermine les modalités d'application de la 
présente ordonnance. 

Article 3 

Le Premier ministre, le garde des sceaux, ministre de la justice, et le 
ministre de l'outre-mer sont responsables, chacun en ce qui le concerne, de 
l'application de la présente ordonnance, qui sera publiée au Journal officiel de la 
République française. 
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Ordonnance n° 2005-804 du 18 juillet 2005 relative à diverses mesures  
de simplification en matière de sécurité sociale. 

Article 1 

Au premier alinéa de l'article L. 114-5 du code de la sécurité sociale, 
après les mots : « régimes et organismes visés au 2° du I de l'article LO 111-3 du 
présent code » sont insérés les mots : « , ainsi que la caisse de sécurité sociale de 
Mayotte et la caisse de prévoyance sociale de Saint-Pierre-et-Miquelon, ». 

Article 2 

L'article L. 138-8 du même code est remplacé par les dispositions 
suivantes : « Art. L. 138-8. - Le produit de la contribution est réparti dans les 
conditions prévues à l'article L. 162-37. » 

Article 3 

Au premier alinéa de l'article L. 162-4-3 du même code, les mots : « 
prévues au II de l'article L. 161-31 » sont remplacés par les mots : « prévues à 
l'article L. 161-31 ». 

Article 4 

A l'article L. 162-5-14 du même code, les mots : « conventionnel 
minimal » sont remplacés par le mot : « arbitral ». 

Article 5 

Au deuxième alinéa de l'article L. 162-12-18 du même code, les mots : « 
à l'article L. 162-14-2 » sont remplacés par les mots : « à l'article L. 162-14-1 ». 

Article 6 

I. - Au premier alinéa de l'article L. 216-1 et à l'article L. 611-2 du même 
code, les mots : « prescriptions du code de la mutualité, sous réserve des » sont 
supprimés. 

II. - Au deuxième alinéa de l'article L. 216-1 du même code, les mots : 
« code de la mutualité » sont remplacés par les mots : « présent code ». 

Article 7 

Au premier alinéa de l'article L. 241-3 du même code, les mots : « dans 
la limite d'un plafond fixé par décret à intervalles qui ne peuvent être inférieurs 
au semestre ni supérieurs à l'année, après avis des organisations signataires de la 
convention collective nationale ayant institué les régimes de retraites 
complémentaires des cadres et compte tenu de l'évolution générale des salaires » 
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sont remplacés par les mots : « dans la limite d'un plafond fixé à intervalles qui 
ne peuvent être inférieurs au semestre ni supérieurs à l'année et en fonction de 
l'évolution générale des salaires dans des conditions prévues par décret. Le 
montant du plafond, calculé selon les règles fixées par ce décret, est arrêté par le 
ministre chargé de la sécurité sociale ». 

Article 8 

A l'article L. 243-11 du même code, les mots : « Les employeurs autres 
que l'Etat, qu'ils soient des personnes privées ou publiques, » sont remplacés par 
les mots : « Les employeurs, qu'ils soient des personnes privées, des personnes 
publiques autres que l'Etat ou, pour l'application de l'article L. 243-7 du présent 
code, l'Etat, ». 

Article 9 

La section 1 du chapitre II du titre III du livre IV du même code (partie 
législative) est complétée par un article L. 432-4-1 ainsi rédigé : 

« Art. L. 432-4-1. —  En cas d'interruption de travail ou de soins continus 
supérieurs à une durée fixée par décret, la caisse fait procéder périodiquement à 
un examen spécial conjoint de la victime par le médecin traitant et le médecin-
conseil de la sécurité sociale en vue d'établir un protocole de soins. Ce protocole 
périodiquement révisable, notamment en fonction de l'état de santé de la victime 
et des avancées thérapeutiques, définit notamment les actes et prestations 
nécessités par le traitement de l'accident ou de la maladie professionnelle, compte 
tenu, le cas échéant, des recommandations établies par la Haute Autorité de santé. 
Ce protocole est signé par la victime. 

« Le service des prestations est subordonné au respect par la victime de 
l'obligation : 

« 1° De se soumettre aux traitements et mesures de toute nature prescrits 
d'un commun accord par le médecin traitant et le médecin-conseil de la sécurité 
sociale, et, en cas de désaccord entre ces deux médecins, par un expert dans les 
conditions prévues à l'article L. 141-1 ; 

« 2° De se soumettre aux visites médicales et contrôles spéciaux 
organisés par la caisse ; 

« 3° De s'abstenir de toute activité non autorisée ; 

« 4° D'accomplir les exercices ou travaux prescrits en vue de favoriser sa 
rééducation ou son reclassement professionnel. 

« En cas d'inobservation des obligations énumérées ci-dessus, la caisse 
peut suspendre, réduire ou supprimer le service des prestations. » 
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Article 10 

I. - L'article L. 461-2 du même code est ainsi modifié : 

1° Au premier alinéa, les mots : « décrets en Conseil d'Etat » sont 
remplacés par le mot : « décrets » ; 

2° Au quatrième alinéa, les mots : « décrets en Conseil d'Etat » sont 
remplacés par les mots : « décrets » et les mots : « Par dérogation aux 
dispositions du dernier alinéa du présent article, ces modifications et adjonctions 
sont applicables aux victimes dont la maladie a fait l'objet d'une première 
constatation médicale » sont remplacés par les mots : « Par dérogation aux 
dispositions du premier alinéa de l'article L. 461-1, ces modifications et 
adjonctions sont applicables aux victimes dont la maladie a fait l'objet d'un 
certificat médical indiquant un lien possible entre sa maladie et une activité 
professionnelle ». 

II. - A l'article L. 461-3 du même code, les mots : « dans la mesure où 
elles dérogent aux dispositions du dernier alinéa de l'article L. 461-2 » sont 
remplacés par les mots : « dans la mesure où elles dérogent aux dispositions du 
premier alinéa de l'article L. 461-1 ». 

III. - Au deuxième alinéa de l'article L. 461-5 du même code, les mots : 
« décret en Conseil d'Etat » sont remplacés par le mot : « décret ». 

Article 11 

L'article L. 642-2 du même code est ainsi modifié : 

1° Au cinquième alinéa, les mots : « d'exercice de l'activité libérale » 
sont remplacés par les mots : « suivant la date d'effet de son affiliation » ; 

2° Les sixième et septième alinéas sont remplacés par les dispositions 
suivantes : 

« Les dispositions des deuxième et troisième alinéas de l'article 
L. 131-6–1 sont applicables aux cotisations prévues par l'article L. 642-1. » ; 

3° Au dernier alinéa, le mot : « trois » est remplacé par le mot : « deux ». 

Article 12  

Au premier alinéa de l'article L. 862-5 du même code, avant le mot : 
« recouvrées » sont insérés les mots : « émises, ou à défaut d'émission, ». 

Article 13  

Le code de la santé publique est ainsi modifié : 
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I. - Au troisième alinéa de l'article L. 4133-1, les mots : « à des 
programmes d'évaluation réalisés par un organisme agréé » sont remplacés par les 
mots : « à des dispositifs d'évaluation, notamment ceux mentionnés à l'article 
L. 4133-1-1 ». 

II. - Au deuxième alinéa de l'article L. 4133-1-1, les mots : « à l'article 
L. 1414-3-1 » sont remplacés par les mots : « à l'article L. 4134-5 ». 

III. - A l'article L. 4133-2, le 3° est supprimé. 

IV. - L'article L. 4133-5 est abrogé. 

Article 14  

Les trois derniers alinéas de l'article L. 114-43 du code de la mutualité 
sont abrogés. 

Article 15  

Au second alinéa de l'article L. 751-7 du code rural, les mots : « décrets 
en Conseil d'Etat » sont remplacés par le mot : « décrets ». 

Article 16 

Les dispositions de l'article 1er de la présente ordonnance sont 
applicables à compter du 1er janvier 2007. 

Article 17 

Le Premier ministre, le ministre de l'économie, des finances et de 
l'industrie, le ministre de la santé et des solidarités et le ministre de l'agriculture 
et de la pêche sont responsables, chacun en ce qui le concerne, de l'application de 
la présente ordonnance, qui sera publiée au Journal officiel de la République 
française. 
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Ordonnance n°2005-856 du 28 juillet 2005 portant simplification du régime 
des libéralités consenties aux associations, fondations et congrégations, de 

certaines déclarations administratives incombant aux associations, et 
modification des obligations des associations et fondations relatives à leurs 

comptes annuels 

CHAPITRE IER  
DISPOSITIONS RELATIVES AUX LIBÉRALITÉS CONSENTIES AUX 

ASSOCIATIONS, FONDATIONS ET CONGRÉGATIONS 

Article 1 

Le code civil est ainsi modifié : 

1° A l'article 910 est ajouté un alinéa ainsi rédigé : 

« Toutefois les dispositions entre vifs ou par testament, au profit des 
fondations, des congrégations et des associations ayant la capacité à recevoir des 
libéralités, à l'exception des associations ou fondations dont les activités ou celles 
de leurs dirigeants sont visées à l'article 1er de la loi du 12 juin 2001 tendant à 
renforcer la prévention et la répression des mouvements sectaires portant atteinte 
aux droits de l'homme et aux libertés fondamentales, sont acceptées librement par 
celles-ci, sauf opposition motivée par l'inaptitude de l'organisme légataire ou 
donataire à utiliser la libéralité conformément à son objet statutaire. L'opposition 
est formée par l'autorité administrative à laquelle la libéralité est déclarée, dans 
des conditions fixées par décret en Conseil d'Etat. L'opposition prive d'effet cette 
acceptation. » 

2° A l'article 937 après le premier mot : « ou » sont insérés les mots : « , 
sous réserve du deuxième alinéa de l'article 910, ». 

Article 2 

1° A l'article 1er de la loi du 2 janvier 1817 susvisée, le mot : « Tout » 
est remplacé par les mots : « Sous réserve du deuxième alinéa de l'article 910 du 
code civil, tout ». 

2° Le 1° de l'article 4 de la loi du 24 mai 1825 susvisée est abrogé, et il 
est ajouté au même article un dernier alinéa ainsi rédigé : 

« Ils peuvent également accepter des libéralités dans les conditions 
prévues par le deuxième alinéa de l'article 910 du code civil. » 

3° Dans la loi du 4 février 1901 susvisée, il est ajouté un article 10 ainsi 
rédigé : 
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« Art. 10. —  Les articles 7 et 8 de la présente loi ne sont pas applicables 
aux organismes auxquels s'applique le deuxième alinéa de l'article 910 du code 
civil. » 

4° Le dernier alinéa de l'article 6 de la loi du 1er juillet 1901 susvisée est 
abrogé. 

5° A l'article 11 de la loi du 1er juillet 1901 susvisée, la première phrase 
du premier alinéa est remplacée par les deux phrases suivantes : 

« Ces associations peuvent faire tous les actes de la vie civile qui ne sont 
pas interdits par leurs statuts, mais elles ne peuvent posséder ou acquérir d'autres 
immeubles que ceux nécessaires au but qu'elles se proposent. Cependant, elles 
peuvent acquérir, à titre onéreux ou à titre gratuit, des bois, forêts ou terrains à 
boiser. » 

et le deuxième alinéa, à l'exception de la première phrase, est abrogé. 

6° A l'article 19 de la loi du 9 décembre 1905 susvisée, les mots : « dans 
les conditions déterminées par les articles 7 et 8 de la loi des 4 février 1901-8 
juillet 1941, relative à la tutelle administrative en matière de dons et legs, » sont 
remplacés par les mots : « dans les conditions prévues par le deuxième alinéa de 
l'article 910 du code civil ». 

Article 3 

Au 4° de l'article 795 du code général des impôts, il est inséré après le 
mot : « autorise » les mots : « , le cas échéant, ». 

CHAPITRE II 
DISPOSITIONS RELATIVES AUX DÉCLARATIONS  

INCOMBANT AUX ASSOCIATIONS 

Article 4 

L'article 5 de la loi du 1er juillet 1901 susvisée est ainsi modifié : 

1° Au deuxième alinéa, les mots : « ou de sa direction » sont supprimés, 
et les mots : « Deux exemplaires des statuts seront joints » sont remplacés par les 
mots : « Un exemplaire des statuts est joint » ; 

2° Au cinquième alinéa, les mots : « ou direction » sont supprimés. 
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CHAPITRE III 
DISPOSITIONS RELATIVES À LA TENUE DES COMPTES ANNUELS 

DES ASSOCIATIONS ET DES FONDATIONS,  
AU CONTRÔLE DE CEUX-CI ET À LEUR PUBLICITÉ 

Article 5 

Le premier alinéa de l'article L. 612-4 du code de commerce est remplacé 
par les dispositions suivantes : 

« Toute association ayant reçu annuellement des autorités 
administratives, au sens de l'article 1er de la loi du 12 avril 2000, ou des 
établissements publics à caractère industriel et commercial une ou plusieurs 
subventions dont le montant global dépasse un seuil fixé par décret, doit établir 
des comptes annuels comprenant un bilan, un compte de résultat et une annexe 
dont les modalités d'établissement sont fixées par décret. Ces associations doivent 
assurer, dans des conditions déterminées par décret en Conseil d'Etat, la publicité 
de leurs comptes annuels et du rapport du commissaire aux comptes. » 

Article 6 

Il est ajouté à l'article 10 de la loi du 12 avril 2000 susvisée un dernier 
alinéa ainsi rédigé : 

« La formalité de dépôt en préfecture, prévue à l'alinéa précédent, n'est 
pas exigée des organismes ayant le statut d'association ou de fondation. Les 
fondations sont soumises aux obligations de publicité prévues pour les 
associations au premier alinéa de l'article L. 612-4 du code de commerce. » 

Article 7 

L'article 4-1 de la loi du 23 juillet 1987 susvisée est remplacé par les 
dispositions suivantes : 

« Art. 4-1. —  Tout organisme bénéficiaire de dons de personnes 
physiques ou morales ouvrant droit, au bénéfice des donateurs, à un avantage 
fiscal au titre de l'impôt sur le revenu ou de l'impôt sur les sociétés, doit assurer, 
dans des conditions déterminées par décret en Conseil d'Etat, la publicité de ces 
dons par tous moyens et la certification de ses comptes annuels au-dessus d'un 
montant de dons de 153 000 euros par an. 

« Les dispositions de l'alinéa qui précède ne sont pas applicables aux 
associations et fondations. Lorsque le montant annuel des dons reçus excède un 
seuil fixé par décret, celles-ci sont soumises aux prescriptions de l'article L. 612-4 
du code de commerce. » 
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Article 8 

L'article 4 de la loi du 7 août 1991 susvisée est complété par un 
quatrième alinéa ainsi rédigé : 

« Lorsque ces organismes ont le statut d'association ou de fondation, ils 
doivent en outre établir des comptes annuels comprenant un bilan, un compte de 
résultat et une annexe. Dans ce cas l'annexe comporte le compte d'emploi annuel 
des ressources collectées auprès du public prévu au premier alinéa. Le compte 
d'emploi est accompagné des informations relatives à son élaboration. » 

Article 9 

Les dispositions de la présente ordonnance entreront en vigueur le 1er 
janvier 2006. 

Les articles 1er et 2 ne sont pas applicables aux libéralités pour 
lesquelles des demandes d'autorisation de leur acceptation ont été formées avant 
l'entrée en vigueur de la présente ordonnance. 

Les articles 5 à 8 sont applicables aux exercices comptables des 
associations et fondations ouverts à compter du 1er janvier 2006. 

Article 10 

Le Premier ministre, le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de 
l'aménagement du territoire, le ministre de l'économie, des finances et de 
l'industrie et le garde des sceaux, ministre de la justice, sont responsables, chacun 
en ce qui le concerne, de l'application de la présente ordonnance, qui sera publiée 
au Journal officiel de la République française. 

Ordonnance n° 2005-866 du 28 juillet 2005 transformant le groupement 
d'intérêt public dénommé "Laboratoire français du fractionnement et des 

biotechnologies" en société anonyme 

Article 1 

L'article 12 de la loi n° 2002-73 du 17 janvier 2002 de modernisation 
sociale est abrogé, à l'exception des dispositions du 4° du II. 

Article 2 

Le groupement d'intérêt public dénommé « Laboratoire français du 
fractionnement et des biotechnologies » est transformé en société anonyme 
portant le même nom à compter de son immatriculation au registre du commerce 
et des sociétés. A la date de sa création, le capital de la société est détenu par 
l'Etat. 
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Cette transformation n'emporte ni création d'une personne morale 
nouvelle, ni conséquence sur le régime juridique auquel est soumis le personnel. 
Les droits et obligations du groupement d'intérêt public sont transférés de plein 
droit et en pleine propriété à la société anonyme. 

Les biens de l'Etablissement français du sang mis à disposition ou 
affectés au groupement d'intérêt public sont transférés, sous réserve de la 
formalité préalable du déclassement pour ceux de ces biens qui relèvent du 
domaine public, de plein droit et en pleine propriété, à la société anonyme 
dénommée « Laboratoire français du fractionnement et des biotechnologies » ou, 
aux fins d'être affectés aux activités relatives aux médicaments dérivés du sang, 
issus du fractionnement du plasma, à sa filiale mentionnée à l'article L. 5124-14 
du code de la santé publique. Ils sont inscrits à l'actif du bilan de la société pour 
leur valeur nette comptable. 

Pour la société bénéficiaire du transfert, l'inscription à l'actif des biens 
pour une valeur excédant le montant de la contrepartie versée par cette société ne 
constitue pas un produit imposable et ne pourra donner lieu pour cette fraction 
excédentaire à aucune déduction fiscale ultérieure, y compris lors de la cession. 

Les transferts mentionnés aux alinéas précédents ne donnent lieu ni à 
indemnité, ni à perception d'impôts, de droit ou taxes, ni au versement de salaires 
ou honoraires. 

Article 3 

L'article L. 5124-14 du code de la santé publique est remplacé par les 
dispositions suivantes : 

« Art. L. 5124-14. —   La société anonyme dénommée "Laboratoire 
français du fractionnement et des biotechnologies exerce des activités de 
recherche, de production et de commercialisation des médicaments dérivés du 
sang, des médicaments susceptibles de se substituer aux médicaments dérivés du 
sang et des produits de santé issus des biotechnologies. Son capital est détenu en 
majorité par l'Etat ou ses établissements publics. 

« Les activités relatives aux médicaments dérivés du sang, issus du 
fractionnement du plasma, sont exercées exclusivement par une filiale, au sens de 
l'article L. 233-1 du code de commerce, créée à cet effet. Le capital de cette 
filiale est détenu, directement ou indirectement, majoritairement par l'Etat ou par 
ses établissements publics. Seule cette filiale peut fabriquer des médicaments 
mentionnés à l'article L. 5121-3 du code de la santé publique, à partir du sang ou 
de ses composants collectés par l'Etablissement français du sang. Toutefois, elle 
peut sous-traiter certaines des étapes concourant à la fabrication de ces 
médicaments, à l'exception de la libération des lots. Les médicaments fabriqués 
par cette filiale sont libérés sous le contrôle de son pharmacien responsable. 
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« Une personne morale ayant pour objet l'activité de collecte de sang ou 
de ses composants ne peut pas détenir de participation directe ou indirecte dans la 
société anonyme "Laboratoire français du fractionnement et des biotechnologies 
et dans les sociétés contrôlées par celle-ci au sens de l'article L. 233-3 du code de 
commerce. 

« La société anonyme "Laboratoire français du fractionnement et des 
biotechnologies et les sociétés contrôlées par celle-ci au sens de l'article L. 233-3 
du code de commerce ne peuvent pas détenir de participation directe ou indirecte 
dans une personne morale ayant pour objet l'activité de collecte de sang ou de ses 
composants. » 

Article 4 

L'article L. 5124-16 du code de la santé publique est remplacé par les 
dispositions suivantes : 

« Art. L. 5124-16. —  Sous réserve des dispositions applicables aux 
sociétés dans lesquelles l'Etat détient directement ou indirectement tout ou partie 
du capital, la société "Laboratoire français du fractionnement et des 
biotechnologies est régie par les dispositions du code de commerce applicables 
aux sociétés anonymes. 

« Si les statuts prévoient que la direction générale de la société est 
assumée sous sa responsabilité par un directeur général au sens de l'article L. 225-
51-1 du code de commerce, ce dernier est nommé par décret sur proposition du 
président du conseil d'administration. 

« Les associations de donneurs de sang sont représentées au conseil 
d'administration de la filiale de la société anonyme "Laboratoire français du 
fractionnement et des biotechnologies mentionnée au second alinéa de l'article 
L. 5124-14 du code de la santé publique. » 

Article 5 

Les activités relatives aux médicaments dérivés du sang issus du 
fractionnement sont exercées par la société dénommée « Laboratoire français du 
fractionnement et des biotechnologies », jusqu'à la notification par l'Agence 
française de sécurité sanitaire des produits de santé à la filiale mentionnée au 
deuxième alinéa de l'article L. 5124-14 du même code, de l'autorisation 
mentionnée à l'article L. 5124-3. 

Article 6 

Le Premier ministre, le ministre de l'économie, des finances et de 
l'industrie et le ministre de la santé et des solidarités sont responsables, chacun en 
ce qui le concerne, de l'application de la présente ordonnance, qui sera publiée au 
Journal officiel de la République française. 
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Ordonnance n° 2005-1027 du 26 août 2005 relative à la simplification  
et à l’amélioration des règles budgétaires et comptables  

applicables aux collectivités territoriales, à leurs groupements  
et aux établissements publics locaux qui leur sont rattachés 

Art. 1. —  Le code général des collectivités territoriales (partie législative) 
est modifié conformément aux dispositions des articles 2 à 26 de la présente 
ordonnance. 

Art. 2. —  L’article L. 1612-1 est ainsi modifié : 

1° Au troisième alinéa, les mots : « , et, pour les dépenses à caractère 
pluriannuel incluses dans une autorisation de programme, les liquider et les mandater 
dans la limite des crédits de paiement prévus au titre de l’exercice par la délibération 
d’ouverture d’autorisation de programme. » sont supprimés ; 

2° Après le quatrième alinéa, il est inséré un alinéa ainsi rédigé : 

« Pour les dépenses à caractère pluriannuel incluses dans une autorisation de 
programme ou d’engagement votée sur des exercices antérieurs, l’exécutif peut les 
liquider et les mandater dans la limite des crédits de paiement prévus au titre de 
l’exercice par la délibération d’ouverture de l’autorisation de programme ou 
d’engagement. » 

Art. 3. —  Au premier alinéa de l’article L. 2221-5, les mots : « de la 
comptabilité » sont remplacés par les mots : « budgétaires et comptables ». 

Art. 4. —  Avant le premier alinéa de l’article L. 2311-1, il est inséré un 
alinéa ainsi rédigé : 

« Le budget de la commune est l’acte par lequel sont prévues et autorisées 
les recettes et les dépenses annuelles de la commune. » 

Art. 5. —  L’article L. 2311-3 est ainsi modifié : 

1° Le premier alinéa est précédé du chiffre « I » et le dernier alinéa du 
chiffre « III » ; 

2° Avant le III, il est inséré un II ainsi rédigé : 

« II. —  Les dotations affectées aux dépenses de fonctionnement peuvent 
comprendre des autorisations d’engagement et des crédits de paiement. 

« Cette faculté est réservée aux seules dépenses résultant de conventions, de 
délibérations ou de décisions, au titre desquelles la commune s’engage, au-delà d’un 
exercice budgétaire, à verser une subvention, une participation ou une rémunération à 
un tiers. Toutefois les frais de personnel et les subventions versées aux organismes 
privés ne peuvent faire l’objet d’une autorisation d’engagement. 
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« Les autorisations d’engagement constituent la limite supérieure des 
dépenses qui peuvent être engagées pour le financement des dépenses mentionnées à 
l’alinéa précédent. Elles demeurent valables sans limitation de durée jusqu’à ce qu’il 
soit procédé à leur annulation. Elles peuvent être révisées. 

« Les crédits de paiement constituent la limite supérieure des dépenses 
pouvant être mandatées pendant l’année pour la couverture des engagements 
contractés dans le cadre des autorisations d’engagement correspondantes. 

« L’équilibre budgétaire de la section de fonctionnement s’apprécie en 
tenant compte des seuls crédits de paiement. 

« La situation des autorisations d’engagement et de programme, ainsi que 
des crédits de paiement y afférents donne lieu à un état joint aux documents 
budgétaires. » 

Art. 6. —  Le deuxième alinéa de l’article L. 2311-5 est complété par la 
phrase suivante : « Lorsque le compte administratif ne fait pas ressortir de besoin de 
financement en section d’investissement, le résultat de la section de fonctionnement 
constaté au compte administratif est repris à cette section sauf si le conseil en décide 
autrement. » 

Art. 7. —  Après l’article L. 2311-5, sont insérés deux articles L. 2311-6 et 
L. 2311-7 ainsi rédigés : 

« Art. L. 2311-6. —  Lorsque la section d’investissement du budget présente 
un excédent après reprise des résultats, le conseil municipal peut reprendre les crédits 
correspondant à cet excédent en recette de fonctionnement dans les cas et conditions 
définis par décret. 

« Art. L. 2311-7. —  L’attribution des subventions donne lieu à une 
délibération distincte du vote du budget. 

« Toutefois, pour les subventions dont l’attribution n’est pas assortie de 
conditions d’octroi, le conseil municipal peut décider : 

« 1° D’individualiser au budget les crédits par bénéficiaire ; 

« 2° Ou d’établir, dans un état annexé au budget, une liste des bénéficiaires 
avec, pour chacun d’eux, l’objet et le montant de la subvention. 

« L’individualisation des crédits ou la liste établie conformément au 2° vaut 
décision d’attribution des subventions en cause. » 

Art. 8. —  Au deuxième alinéa de l’article L. 2312-1, après le mot : 
« budget », sont ajoutés les mots : « de l’exercice ainsi que sur les engagements 
pluriannuels envisagés ». 

Art. 9. —  L’article L. 2312-3 est ainsi modifié : 
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1° Au premier alinéa, les mots : « plus de 10 000 habitants » sont remplacés 
par les mots : « 10 000 habitants et plus » ; 

2° Au deuxième alinéa, les mots : « plus de 3 500 habitants » sont remplacés 
par les mots : « 3 500 habitants et plus » ; 

3° Avant le dernier alinéa, il est ajouté un alinéa ainsi rédigé : 

« La nomenclature par nature et la nomenclature par fonction ainsi que la 
présentation des documents budgétaires sont fixées par voie réglementaire. » 

4° Au dernier alinéa, après les mots : « d’application », sont ajoutés les 
mots : « des premier et deuxième alinéas ». 

Art. 10. —  L’article L. 2313-1 est ainsi modifié : 

1° Les 2°, 3°, 4° et 5° sont remplacés par les dispositions suivantes : 

« 2° De la liste des concours attribués par la commune sous forme de 
prestations en nature ou de subventions. Ce document est joint au seul compte 
administratif ; 

« 3° De la présentation agrégée des résultats afférents au dernier exercice 
connu du budget principal et des budgets annexes de la commune. Ce document est 
joint au seul compte administratif ; 

« 4° De la liste des organismes pour lesquels la commune : 

« a) détient une part du capital ; 

« b) a garanti un emprunt ; 

« c) a versé une subvention supérieure à 75 000 € ou représentant plus de 
50 % du produit figurant au compte de résultat de l’organisme. 

« La liste indique le nom, la raison sociale et la nature juridique de 
l’organisme ainsi que la nature et le montant de l’engagement financier de la 
commune. » 

2° Au 7°, les mots : « Des comptes et des annexes produits par les » sont 
remplacés par les mots : « De la liste des » ; 

3° Après le 9°, il est inséré un alinéa ainsi rédigé : 

« Lorsqu’une décision modificative ou le budget supplémentaire a pour effet 
de modifier le contenu de l’une des annexes, celle-ci doit être à nouveau produite 
pour le vote de la décision modificative ou du budget supplémentaire. » 

4° Avant le dernier alinéa, il est inséré un alinéa ainsi rédigé : 
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« Pour l’ensemble des communes, les documents budgétaires sont assortis 
d’états portant sur la situation patrimoniale et financière de la collectivité ainsi que 
sur ses différents engagements. » 

Art. 11. —  Après l’article L. 2313-1, il est inséré un article L. 2313-1-1 
ainsi rédigé : 

« Art. L. 2313-1-1. —  Les comptes certifiés des organismes mentionnés au 
4° de l’article L. 2313-1 sont transmis à la commune. 

« Ils sont communiqués par la commune aux élus municipaux qui en font la 
demande, dans les conditions prévues à l’article L. 2121-13, ainsi qu’à toute 
personne intéressée, dans les conditions prévues à l’article L. 2121-26. 

« Sont transmis par la commune au représentant de l’État et au comptable de 
la commune à l’appui du compte administratif les comptes certifiés des organismes 
non dotés d’un comptable public et pour lesquels la commune : 

« 1° Détient au moins 33 % du capital ; 

« 2° Ou a garanti un emprunt ; 

« 3° Ou a versé une subvention supérieure à 75 000 € ou représentant plus 
de 50 % du produit figurant au compte de résultat de l’organisme et dépassant le 
seuil prévu par le troisième alinéa de l’article 10 de la loi n° 2000-321 du 12 avril 
2000. » 

Art. 12. —  Les 28° et 29° de l’article L. 2321-2 sont remplacés par les 
dispositions suivantes : 

« 28° Pour les communes de moins de 3 500 habitants et les groupements de 
communes dont la population est inférieure à 3 500 habitants et pour leurs 
établissements, les dotations aux amortissements des subventions d’équipement 
versées ; 

« 29° Les dotations aux provisions dont les modalités de constitution, 
d’ajustement et d’emploi sont déterminées par décret en Conseil d’État. » 

Art. 13. —  Après le 11° de l’article L. 2331-4, sont ajoutés trois alinéas 
ainsi rédigés : 

« 12° Les dons et legs en espèces hormis ceux visés au 6° de l’article 
L. 2331-8 ; 

« 13° Les subventions et les contributions des tiers aux dépenses de 
fonctionnement ; 

« 14° Le produit correspondant à la reprise des subventions d’équipement 
reçues. » 
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Art. 14. —  Les dispositions du 3° de l’article L. 2331-6 sont supprimées. 

Art. 15. —  L’article L. 2331-8 est ainsi modifié : 

1° Le 6° est remplacé par les dispositions suivantes : 

« 6° Les dons et legs en nature et les dons et legs en espèces affectés à 
l’achat d’une immobilisation financière ou physique ; » 

2° Au 7°, les mots : « et les provisions » sont supprimés ; 

3° Le 8° est remplacé par les dispositions suivantes : 

« 8° Le cas échéant, les recettes des provisions, dans les conditions prévues 
par décret en Conseil d’État ; ». 

Art. 16. —  Le premier alinéa de l’article L. 2331-9 est ainsi modifié : 

1° Les mots : « des 2° et 3° » sont remplacés par les mots : « du 2° » ; 

2° Les mots : « des 7° et 8° » sont remplacés par les mots : « du 7° » ; 

3° Les mots : « et les garanties d’emprunts accordées à compter de la même 
date » sont supprimés. 

Art. 17. —  L’article L. 2331-10 est ainsi modifié : 

1° Au premier alinéa, les mots : « amortissements et provisions prévus aux 
27°, 28° et 29° » sont remplacés par les mots : « amortissements prévus aux 27° et 
28° » ; 

2° Les deuxième, troisième et quatrième alinéas sont supprimés. 

Art. 18. —  Le second alinéa de l’article L. 3211-2 est remplacé par les 
dispositions suivantes : 

« Dans les limites qu’il aura fixées, le conseil général peut également 
déléguer à son président le pouvoir : 

« 1° De procéder à la réalisation des emprunts destinés au financement des 
investissements prévus par le budget, et aux opérations financières utiles à la gestion 
des emprunts, y compris les opérations de couverture des risques de taux et de 
change, et de passer à cet effet les actes nécessaires ; 

« 2° De réaliser des lignes de trésorerie sur la base d’un montant maximum 
autorisé par le conseil général ; 

« 3° De prendre les décisions mentionnées au III de l’article L. 1618-2 et au 
a de l’article L. 2221-5-1, sous réserve des dispositions du c de ce même article. 
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« Le président informe le conseil des actes pris dans le cadre de ces 
délégations. » 

Art. 19. —  Avant le premier alinéa de l’article L. 3311-1, il est inséré un 
alinéa ainsi rédigé : 

« Le budget du département est l’acte par lequel sont prévues et autorisées 
les recettes et les dépenses annuelles du département. » 

Art. 20. —  Au premier alinéa de l’article L. 3312-1, après le mot : 
« budgétaires » sont ajoutés les mots : « de l’exercice ainsi que sur les engagements 
pluriannuels envisagés ». 

Art. 21. —  Le III de l’article L. 3312-4 est remplacé par les dispositions 
suivantes : 

« III. —  Les modalités de gestion des autorisations de programme, des 
autorisations d’engagement et des crédits de paiement y afférents sont précisées dans 
le règlement budgétaire et financier du département. 

« La situation des autorisations d’engagement et de programme, ainsi que 
des crédits de paiement y afférents donne lieu à un état joint aux documents 
budgétaires. » 

Art. 22. —  Après l’article L. 3312-6, il est inséré un article L. 3312-7 ainsi 
rédigé : 

« Art. L. 3312-7. —  Les dispositions des articles L. 2311-6 et L. 2311-7 
sont applicables aux départements. » 

Art. 23. —  Au deuxième alinéa de l’article L. 3313-1, après les mots : 
« L. 2313-1 » sont insérés les mots : « L. 2313-1-1 ». 

Art. 24. —  Le second alinéa de l’article L. 4221-5 est remplacé par les 
alinéas ainsi rédigés : 

« Dans les limites qu’il aura fixées, le conseil régional peut également 
déléguer à son président le pouvoir : 

« 1° De procéder à la réalisation des emprunts destinés au financement des 
investissements prévus par le budget, et aux opérations financières utiles à la gestion 
des emprunts, y compris les opérations de couverture des risques de taux et de 
change, et de passer à cet effet les actes nécessaires ; 

« 2° De réaliser des lignes de trésorerie sur la base d’un montant maximum 
autorisé par le conseil régional ; 

« 3° De prendre les décisions mentionnées au III de l’article L. 1618-2 et au 
a de l’article L. 2221-5-1, sous réserve des dispositions du c de ce même article. 
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« Le président informe le conseil des actes pris dans le cadre de ces 
délégations. » 

Art. 25. —  Au premier alinéa de l’article L. 5722-1, les mots : « et celles 
des articles L. 3312-1, L. 3312-4 et L. 3341-1 » sont supprimés. 

Art. 26. —  Le deuxième alinéa de l’article L. 2221-11, les articles L. 2241-
2, L. 2252-3 et L. 2512-21, le deuxième alinéa de l’article L. 3213-2, les quatre 
derniers alinéas de l’article L. 3312-2 et les articles L. 5211-38 et L. 5722-4 sont 
abrogés. 

Art. 27. —  Les dispositions de la présente ordonnance entrent en vigueur à 
compter de l’exercice 2006. 

Ordonnance n° 2005-1088 du 1er septembre 2005 relative à la composition  
et aux compétences de la Cour nationale et des tribunaux interrégionaux 

 de la tarification sanitaire et sociale 

Article 1er  

L'article L. 351-2 du code de l'action sociale et des familles est remplacé 
par les dispositions suivantes : 

« Art. L. 351-2. —  Le tribunal interrégional de la tarification sanitaire et 
sociale est présidé par un conseiller d'Etat ou un membre du corps des tribunaux 
administratifs et des cours administratives d'appel ayant le grade de président, en 
activité ou honoraire, nommé par le vice-président du Conseil d'Etat. 

« Un président suppléant est nommé dans les mêmes conditions. 

« Il comprend en outre : 

« 1° Quatre membres nommés par le président de la cour administrative 
d'appel du siège du tribunal au sein d'une liste établie par le préfet de région de ce 
siège, dont deux en qualité de membre titulaire et deux en qualité de membre 
suppléant ; 

« 2° Deux membres nommés par le président de la cour administrative 
d'appel du siège du tribunal au sein d'une liste proposée par le collège formé des 
membres du comité régional de l'organisation sociale et médico-sociale du siège 
du tribunal mentionnés aux 2° et 4° du II de l'article L. 312-3, dont un en qualité 
de membre titulaire et un en qualité de membre suppléant ; 

« 3° Deux membres nommés par le président de la cour administrative 
d'appel du siège du tribunal au sein d'une liste proposée par le collège formé des 
membres du comité régional de l'organisation sanitaire du siège du tribunal 
mentionnés aux 3° et 6° de l'article L. 6121-10 du code de la santé publique, dont 
un en qualité de membre titulaire et un en qualité de membre suppléant. 
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« Ces membres sont nommés pour une période de cinq ans renouvelable. 
Ils sont choisis parmi les personnes qui présentent les garanties d'indépendance et 
d'impartialité nécessaires, et que leur compétence ou leur expérience qualifient 
particulièrement pour l'exercice de leur mission. 

« Les modalités de désignation des membres du tribunal sont fixées par 
décret en Conseil d'Etat. 

« Les fonctions de rapporteur sont exercées soit par des membres de la 
juridiction, soit par des personnes choisies, pour une durée définie par décret en 
Conseil d'Etat, par le président de la juridiction et présentant les garanties 
mentionnées au septième alinéa. Le rapporteur a voix délibérative. 

« En cas de partage égal, la voix du président est prépondérante. 

« Les fonctions de commissaire du Gouvernement sont exercées par un 
ou plusieurs membres du corps des tribunaux administratifs et des cours 
administratives d'appel, en activité ou honoraires, nommés par le président de la 
cour administrative d'appel du siège du tribunal. 

« Le président du tribunal peut, par ordonnance, régler les affaires dont la 
nature ne justifie pas l'intervention d'une formation collégiale. » 

Article 2  

L'article L. 351-5 du code de l'action sociale et des familles est remplacé 
par les dispositions suivantes : 

« Art. L. 351-5. —  La Cour nationale de la tarification sanitaire et 
sociale est présidée par le président de la section sociale du Conseil d'Etat ou, en 
son absence, par un conseiller d'Etat désigné par le vice-président du Conseil 
d'Etat. 

« Elle comprend en outre : 

« 1° Six membres nommés par le vice-président du Conseil d'Etat au sein 
d'une liste proposée par les ministres chargés de la sécurité sociale, de la santé et 
de l'action sociale, dont trois en qualité de membre titulaire et trois en qualité de 
membre suppléant. 

« 2° Six membres nommés par le vice-président du Conseil d'Etat au sein 
d'une liste proposée par le collège formé des membres du comité national de 
l'organisation sanitaire et sociale siégeant au titre des 2° et 4° de l'article L. 6121-
7 du code de la santé publique, dont trois en qualité de membre titulaire et trois 
en qualité de membre suppléant. 

« Ces membres sont nommés pour une période de cinq ans renouvelable. 
Ils sont choisis parmi les personnes qui présentent les garanties d'indépendance et 
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d'impartialité nécessaires, et que leur compétence ou leur expérience qualifient 
particulièrement pour l'exercice de leur mission. 

« Les modalités de désignation des membres de la Cour sont fixées par 
voie de décret en Conseil d'Etat. 

« Les fonctions de rapporteur sont exercées soit par des membres de la 
juridiction, soit par des personnes choisies, pour une durée définie par décret en 
Conseil d'Etat, par le président de la juridiction et présentant les garanties 
mentionnées au 5e alinéa. Le rapporteur a voix délibérative. 

« Trois commissaires du Gouvernement sont désignés parmi les membres 
du Conseil d'Etat par le vice-président du Conseil d'Etat. 

« Les décisions de la cour sont rendues en formation plénière sous la 
présidence du président de la section sociale ou du conseiller d'Etat désigné en 
application du premier alinéa du présent article. Elles peuvent également être 
rendues en formation restreinte comportant, outre le président de la cour ou son 
suppléant, deux assesseurs désignés au titre du 1° et du 2° du présent article. 

« Le président de la cour peut, par ordonnance, régler les affaires dont la 
nature ne justifie pas l'intervention d'une formation collégiale. » 

Article 3 

Le code de l'action sociale et des familles est ainsi modifié : 

- à l'article L. 351-1, après les mots : « ainsi que » sont insérés les mots : 
« par le président du conseil régional et » ; 

- aux articles L. 351-1 et L. 351-6, après le mot : « forfaitaires » sont 
insérés les mots : « , subventions obligatoires aux établissements de santé 
mentionnés à l'article L. 4383-5 du code de la santé publique ». 

Article 4 

Les dispositions de la présente ordonnance entrent en vigueur à une date 
fixée par le décret en Conseil d'Etat pris pour son application et au plus tard à 
l'expiration du délai de six mois suivant la publication de la présente ordonnance. 
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Article 5 

Le Premier ministre, le ministre de l'emploi, de la cohésion sociale et du 
logement, le garde des sceaux, ministre de la justice, et le ministre de la santé et 
des solidarités sont responsables, chacun en ce qui le concerne, de l'application de 
la présente ordonnance, qui sera publiée au Journal officiel de la République 
française. 

Ordonnance n° 2005-1112 du 1er septembre 2005  
portant diverses dispositions relatives aux établissements de santé  

et à certains personnels de la fonction publique hospitalière 

TITRE Ier 
DISPOSITIONS RELATIVES AUX ÉTABLISSEMENTS  

PUBLICS DE SANTÉ 

Article 1 

I. - L'article L. 6112-5 du code de la santé publique est modifié ainsi qu'il 
suit : 

1° Au premier alinéa, après le mot : « peuvent » sont insérés les mots : « 
être autorisés, conformément aux dispositions du chapitre II du titre II du présent 
livre, à » ; 

2° Le dernier alinéa est abrogé. 

II. - L'article L. 6115-3 du même code est ainsi modifié : 

1° Au 7°, les mots : « L. 6145-1 et L. 6145-4 » sont remplacés par les 
mots : « L. 6145-1, L. 6145-2 et L. 6145-4 ». 

2° Après le 11°, est inséré un 12° ainsi rédigé : 

« 12° Prend les mesures prévues à l'article L. 6143-3 ou à l'article L. 
6143-3-1. » 

3° Au quatorzième alinéa, les mots : « à 11° » sont remplacés par les 
mots : « à 12° ». 

III. - A l'article L. 6135-1 du même code, les mots : « certains de leurs 
services, départements ou structures créées en application de l'article L. 6146-8 » 
sont remplacés par les mots : « certains de leurs pôles d'activité clinique ou 
médico-technique ou certaines des structures internes de ces pôles ». 

IV. - L'article L. 6141-5 du même code est complété par un alinéa ainsi 
rédigé : 
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« Les compétences du directeur de l'agence régionale de l'hospitalisation 
prévues aux articles L. 6143-3, L. 6143-3-1, L. 6143-4 et L. 6145-1 à L. 6145-5 
ainsi que les compétences de l'agence régionale de l'hospitalisation prévues au 3° 
de l'article L. 6115-4 sont, en ce qui concerne ces établissements, exercées 
conjointement par le ministre de la justice et le ministre chargé de la santé. » 

V. - Les 5° à 8° de l'article L. 6143-1 du même code sont ainsi rédigés : 

« 5° Les comptes et l'affectation des résultats d'exploitation ; 

« 6° L'organisation interne de l'établissement définie à l'article L. 6146-1 
ainsi que les procédures prévues à l'article L. 6145-16 ; 

« 7° Les structures prévues à l'article L. 6146-10 ; 

« 8° La politique sociale et les modalités d'une politique d'intéressement 
ainsi que le bilan social ; » 

VI. - Le second alinéa de l'article L. 6143-2-2 du même code est abrogé. 

VII. - Le second alinéa de l'article L. 6143-3 du même code est remplacé 
par les dispositions suivantes : 

« A défaut d'adoption par le conseil d'administration d'un plan de 
redressement adapté à la situation et si la dégradation financière répond à des 
critères définis par décret, le directeur de l'agence régionale de l'hospitalisation 
saisit la chambre régionale des comptes. Dans le délai de deux mois suivant sa 
saisine, celle-ci évalue la situation financière de l'établissement et propose, le cas 
échéant, des mesures de redressement. Le directeur de l'agence régionale de 
l'hospitalisation peut alors mettre en demeure l'établissement de prendre les 
mesures de redressement appropriées. » 

VIII. - Le premier alinéa de l'article L. 6143-3-1 du même code est 
complété par les dispositions suivantes : 

« Il peut également prendre une telle mesure lorsque, après mise en 
demeure demeurée sans effet depuis plus de deux mois, le conseil 
d'administration s'abstient de délibérer sur les matières prévues aux 1°, 2° et 6° de 
l'article L. 6143-1. » 

IX. - Au I de l'article L. 6144-1 du même code, le mot : « prendre » est 
remplacé par les mots : « préparer, avec le directeur dans les hôpitaux locaux et 
avec le conseil exécutif dans les autres établissements publics de santé, ». 

X. - Le premier alinéa de l'article L. 6145-3 du même code devient 
l'article L. 6145-2. Cet article est complété par un alinéa ainsi rédigé : 
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« De même, le directeur de l'agence régionale de l'hospitalisation arrête 
les comptes et l'affectation des résultats d'exploitation au vu du compte financier 
produit par le comptable lorsque le conseil d'administration n'a pas pris la 
délibération prévue au 5° de l'article L. 6143-1 à une date fixée par voie 
réglementaire. » 

XI. - L'article L. 6146-2 du même code est remplacé par les dispositions 
suivantes : 

« Art. L. 6146-2. —  Dans chaque pôle d'activité, il est institué un conseil 
de pôle dont les attributions et la composition sont fixées par voie réglementaire. 
Les modalités d'organisation et de fonctionnement de ce conseil sont fixées par le 
règlement intérieur de l'établissement. » 

XII. - A l'article L. 6146-7 du même code, la référence à l'article L. 
6146-5 est remplacée par une référence à l'article L. 6146-6 et les mots : « 
service, du département ou d'une structure telle que définie à l'article L. 6146-8 » 
sont remplacés par les mots : « pôle d'activité clinique ou médico-technique ». 

XIII. - Le second alinéa de l'article L. 6147-1 du même code est remplacé 
par quatre alinéas ainsi rédigés : 

« Les compétences du directeur de l'agence régionale de l'hospitalisation 
en matière d'approbation des délibérations portant sur les éléments mentionnés 
aux 1° et 3° de l'article L. 6143-1 et ses compétences énumérées aux articles L. 
6143-3, L. 6143-3-1 et L. 6145-1 à L. 6145-4 ainsi que les compétences de 
l'agence régionale prévues au 3° de l'article L. 6115-4 sont, en ce qui concerne 
l'Assistance publique-hôpitaux de Paris, exercées par un conseil de tutelle 
composé des ministres chargés du budget, de la santé et de la sécurité sociale 
ainsi que du directeur de l'agence régionale de l'hospitalisation ou de leurs 
représentants. Le conseil de tutelle est également compétent pour prendre les 
décisions mentionnées aux articles L. 162-22-12, L. 162-22-14 et L. 174-1 du 
code de la sécurité sociale. Le ministre chargé de la santé est chargé de 
l'exécution des décisions du conseil de tutelle. Les modalités de fonctionnement 
de ce conseil sont déterminées par voie réglementaire. 

« Par dérogation aux dispositions de l'article L. 6114-1, le contrat 
d'objectifs et de moyens de l'Assistance publique-hôpitaux de Paris est conclu 
entre l'établissement et le ministre de la santé ainsi que, en ce qui concerne les 
objectifs quantifiés mentionnés à l'article L. 6114-2, le directeur de l'agence 
régionale de l'hospitalisation après avis de la commission exécutive de l'agence. » 

XIV. - La deuxième phrase du septième alinéa de l'article L. 6147-2 du 
même code est abrogée. 
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XV. - L'article L. 6147-4 du même code est remplacé par les dispositions 
suivantes : 

« Art. L. 6147-4. —  L'établissement public de santé de Saint-Pierre-et-
Miquelon est soumis aux dispositions du présent code sous les réserves 
suivantes : 

« 1° Les compétences de l'agence régionale de l'hospitalisation et de son 
directeur sont exercées, à son égard, par le préfet ; 

« 2° Son directeur peut appartenir soit au corps médical, soit au corps du 
personnel de direction des établissements mentionnés aux 1°, 2° et 3° de l'article 
2 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à la 
fonction publique hospitalière ; il est nommé par le ministre chargé de la santé 
après avis du ministre chargé de l'outre-mer ; 

« 3° Son conseil d'administration comprend, outre les membres 
mentionnés à l'article L. 6143-5, des représentants de la caisse de prévoyance 
sociale. » 

XVI. - L'article L. 6147-5 du même code est ainsi modifié : 

1° Dans l'avant-dernière phrase du troisième alinéa, après le mot : « 
annuelle » sont insérés les mots : « de financement » ; 

2° Aux quatrième et sixième alinéas, le mot : « globale » est remplacé 
par les mots : « annuelle de financement » ; 

3° Le cinquième alinéa est abrogé. 

XVII. - Les services mentionnés au troisième alinéa de l'article L. 6146-1 
du même code qui font l'objet avant le 31 décembre 2007 de transformations 
consistant en des suppressions, des fusions ou des transferts d'unités 
fonctionnelles, sont considérés, nonobstant ces modifications et tant qu'ils n'ont 
pas fait l'objet de transformations ultérieures, comme des services pour 
l'application des dispositions de l'article L. 6146-4 du même code. 

XVIII. - Le conseil de tutelle mentionné à l'article L. 6147-1 du même 
code est chargé, en ce qui concerne l'Assistance publique-hôpitaux de Paris, de 
prendre les décisions mentionnées au troisième alinéa du I et au D du V de 
l'article 33 de la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la 
sécurité sociale pour 2004. 

Article 2 

A l'article L. 232-5 du code des juridictions financières, les mots : « livre 
VII du code de la santé publique conformément aux dispositions du deuxième 
alinéa du 1° de l'article L. 6143-4 et de l'article L. 6145-3 » sont remplacés par les 
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mots : « livre Ier de la sixième partie du code de la santé publique conformément 
aux dispositions de l'article L. 6143-3 ». 

TITRE II 
DISPOSITIONS RELATIVES AUX ÉTABLISSEMENTS 

DE SANTÉ PRIVÉS 

Article 3 

I. - Le troisième alinéa de l'article L. 6161-3-1 du code de la santé 
publique est remplacé par les dispositions suivantes : 

« S'il n'est pas satisfait à l'injonction, le directeur de l'agence régionale de 
l'hospitalisation peut désigner un administrateur provisoire de l'établissement 
pour une durée qui ne peut être supérieure à six mois renouvelable une fois. Si 
l'organisme gestionnaire gère également des établissements ou services qui 
relèvent de la compétence tarifaire du représentant de l'Etat ou du président du 
conseil général, l'administrateur provisoire est désigné conjointement par le 
représentant de l'Etat dans le département et le directeur de l'agence régionale de 
l'hospitalisation. L'administrateur doit satisfaire aux conditions définies aux 
deuxième, troisième et quatrième alinéas de l'article L. 811-2 du code de 
commerce. 

« L'administrateur provisoire accomplit, pour le compte de 
l'établissement, les actes d'administration urgents ou nécessaires pour mettre fin 
aux dysfonctionnements ou irrégularités constatés. La rémunération de 
l'administrateur est assurée par les établissements gérés par l'organisme et répartie 
entre les établissements ou services au prorata des charges d'exploitation de 
chacun d'eux. L'administrateur justifie, pour ses missions, d'une assurance 
couvrant les conséquences financières de la responsabilité conformément aux 
dispositions de l'article L. 814-5 du code de commerce, prise en charge dans les 
mêmes conditions que la rémunération. » 

II. - Après l'article L. 6161-3-1 du même code, il est inséré un article L. 
6161-3-2 ainsi rédigé : 

« Art. L. 6161-3-2. —  En cas de fermeture définitive d'un établissement 
ou d'un service géré par un organisme privé, sont reversées à une collectivité 
publique ou à un établissement privé poursuivant un but similaire les sommes 
affectées à l'établissement ou service fermé apportées par l'Etat, les collectivités 
territoriales et leurs établissements publics ou par les organismes de sécurité 
sociale et ayant permis le financement de l'actif immobilisé de l'établissement ou 
du service. Ces sommes sont revalorisées selon des modalités fixées par décret. 

« En outre, lorsqu'il s'agit d'un organisme à but non lucratif, il reverse 
aux collectivités mentionnées au premier alinéa ou à un établissement privé 
poursuivant un but similaire ou un établissement public, les sommes énumérées 
ci-après : 
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« 1° Les réserves de trésorerie de l'établissement ou du service 
constituées par majoration des produits de tarification et affectation des excédents 
d'exploitation réalisés avec les produits de la tarification ; 

« 2° Des excédents d'exploitation provenant de la tarification affectés à 
l'investissement de l'établissement ou du service, revalorisées dans les conditions 
mentionnées au premier alinéa ; 

« 3° Les provisions pour risques et charges, les provisions réglementées 
et les provisions pour dépréciation de l'actif circulant constituées grâce aux 
produits de la tarification et non employées le jour de la fermeture. 

« La collectivité publique ou l'établissement privé attributaire des 
sommes précitées est choisi par l'association gestionnaire de l'établissement ou du 
service fermé, avec l'accord du directeur de l'agence régionale de l'hospitalisation 
du lieu d'implantation de cet établissement ou service. A défaut, le directeur de 
l'agence régionale de l'hospitalisation désigne l'attributaire. 

« L'organisme gestionnaire de l'établissement ou du service fermé peut, 
avec l'accord de l'autorité de tarification, s'acquitter des obligations prévues au 
premier alinéa et au 2° ci-dessus en procédant à la dévolution de l'actif net 
immobilisé de l'établissement ou du service. » 

III. - Au 9° de l'article L. 6162-9 du même code, la référence à l'article L. 
6162-6 est remplacée par une référence à l'article L. 6162-5. 

IV. - L'article L. 314-6 du code de l'action sociale et des familles est 
ainsi modifié : 

1° Après le premier alinéa, il est inséré un alinéa ainsi rédigé : 

« Toutefois, en ce qui concerne les établissements de santé, seules les 
conventions collectives de travail et accords de retraite conclus au niveau national 
font l'objet d'un agrément ministériel. Dans ce cas, l'agrément porte sur le coût 
total de l'engagement financier évalué au niveau national. Les accords de travail 
conclus au niveau de chaque établissement ne sont pas soumis à agrément et ne 
sont pas opposables à l'autorité de tarification. » 

2° Le troisième alinéa est complété par une phrase ainsi rédigée : « Ce 
rapport précise le coût total de l'engagement financier évalué au niveau national 
et opposable aux parties signataires des conventions collectives de travail et 
accords de retraite applicables aux salariés des établissements de santé privés 
pour l'année en cours. » 
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TITRE III 
DISPOSITIONS RELATIVES À CERTAINS PERSONNELS DES 

ÉTABLISSEMENTS PUBLICS DE SANTÉ 

Article 4 

I. - La section 1 du chapitre IV de la loi du 9 janvier 1986 visée ci-dessus 
est complétée par une sous-section 3 rédigée comme suit : 

« Sous-section 3 

« Recherche d'affectation 

« Art. 50-1. —  Les personnels de direction des établissements 
mentionnés à l'article 2 peuvent être placés en recherche d'affectation auprès de 
l'établissement public national chargé de la gestion des personnels de direction de 
la fonction publique hospitalière et des praticiens hospitaliers pour une durée 
maximale de deux ans. Ils sont alors rémunérés par cet établissement qui exerce à 
leur égard toutes les prérogatives reconnues à l'autorité investie du pouvoir de 
nomination. » 

II. - La première phrase du deuxième alinéa de l'article 62 de la même loi 
est ainsi rédigée : 

« La disponibilité est prononcée soit à la demande de l'intéressé, soit 
d'office à l'expiration des congés prévus aux 2°, 3° et 4° de l'article 41 et à 
l'article 43 et dans les cas prévus aux articles 55 et 56 ou à l'issue de la période 
correspondant à la situation définie à l'article 50-1. » 

Article 5 

L'article 116 de la loi du 9 janvier 1986 visée ci-dessus est ainsi rédigé : 

« Art. 116 —  Tout établissement mentionné à l'article 2 verse à 
l'établissement public national chargé de la gestion des personnels de direction de 
la fonction publique hospitalière et des praticiens hospitaliers une contribution 
dont le montant est fixé par décret après avis du conseil d'administration de 
l'établissement public national. Le montant de cette contribution est déterminé en 
fonction du nombre des personnels de ces catégories qu'il emploie au 31 
décembre de l'année précédente, dans la limite de 0,15 % des salaires versés aux 
personnels de l'établissement. 

« Les ressources de l'établissement public national chargé de la gestion 
des personnels de direction de la fonction publique hospitalière et des praticiens 
hospitaliers comprennent également une dotation annuelle versée dans les 
conditions prévues à l'article L. 174-2 du code de la sécurité sociale. » 
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Article 6 

Après l'article L. 313-24 du code de l'action sociale et des familles, il est 
inséré un article L. 313-24-1 ainsi rédigé : 

« Art. L. 313-24-1. —  La protection prévue à l'article 11 de la loi 
n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires est 
mise en oeuvre au bénéfice des personnels de direction des établissements 
mentionnés aux 2°, 3°, 4°, 5° et 6° de l'article 2 de la loi n° 86-33 du 
9 janvier  1986 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 
hospitalière par le préfet du département où l'établissement d'affectation a son 
siège. » 

Article 7 

L'article L. 6152-1 du code de la santé publique est remplacé par les 
dispositions suivantes : 

« Art. L. 6152-1. —  Le personnel des établissements publics de santé 
comprend, outre les agents relevant de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant 
dispositions statutaires relatives à la fonction publique hospitalière et les 
personnels enseignants et hospitaliers mentionnés à l'article L. 952-21 du code de 
l'éducation : 

« 2° Des médecins, des odontologistes et des pharmaciens recrutés par 
contrat dans des conditions déterminées par voie réglementaire. 

« 3° Des praticiens contractuels associés, exerçant sous la responsabilité 
directe d'un médecin, d'un odontologiste ou d'un pharmacien et qui participent à 
l'activité de médecine, d'odontologie ou de pharmacie. » 

TITRE IV 
DISPOSITIONS RELATIVES À LA FACTURATION 

 DES DÉPENSES DES ÉTABLISSEMENTS DE SANTÉ 

Article 8 

I. - L'article L. 5126-4 du code de la santé publique est complété par un 
alinéa ainsi rédigé : 

« La part prise en charge par les régimes obligatoires d'assurance maladie 
au titre des remboursements afférents à ces médicaments est facturée à la caisse 
désignée en application de l'article L. 174-2 ou L. 174-18 du code de la sécurité 
sociale. » 

II. - Après l'article L. 254-1 du code de l'action sociale et des familles, il 
est inséré un article L. 254-2 ainsi rédigé : 
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« Art. L. 254-2. —  Les établissements de santé facturent à la caisse 
d'assurance maladie désignée en application de l'article L. 174-2 ou L. 174-18 du 
code de la sécurité sociale la part des dépenses prises en charge par l'Etat pour les 
soins dispensés au titre des articles L. 251-1 et L. 254-1. » 

III. - Les dispositions du I, à l'exception du quatrième alinéa, et du II de 
l'article 33 de la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la 
sécurité sociale pour 2004 demeurent applicables en 2006. 

IV. - Le B du IV de l'article 13 de l'ordonnance du 2 mai 2005 visée ci-
dessus est remplacé par les dispositions suivantes : 

« B. - En 2005, le budget est présenté par groupes fonctionnels dans les 
conditions prévues à l'article L. 6145-1 dans sa rédaction antérieure à la 
publication de la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la 
sécurité sociale pour 2004. » 

Article 9 

Le Premier ministre, le garde des sceaux, ministre de la justice, le 
ministre de la santé et des solidarités et le ministre de l'outre-mer sont 
responsables, chacun en ce qui le concerne, de l'application de la présente 
ordonnance, qui sera publiée au Journal officiel de la République française. 

Ordonnance n° 2005-1126 du 8 septembre 2005 
 relative au commissariat aux comptes. 

TITRE Ier 
DISPOSITIONS MODIFIANT LE CODE DE COMMERCE 

Article 1 

Le code de commerce est modifié conformément aux articles 2 à 19 de la 
présente ordonnance. 

Article 2 

Sont créés, après l'article L. 811-11, deux articles L. 811-11-1 et 
L. 811-11-2 ainsi rédigés : 

« Art. L. 811-11-1. —  Les administrateurs judiciaires sont tenus de 
désigner un commissaire aux comptes qui assure le contrôle de leur comptabilité 
spéciale et exerce, à ce titre, une mission permanente de contrôle de l'ensemble 
des fonds, effets, titres et autres valeurs appartenant à autrui, dont les 
administrateurs judiciaires sont seuls détenteurs en vertu d'un mandat reçu dans 
l'exercice de leurs fonctions. 
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« Ce contrôle porte également sur les comptes bancaires ou postaux 
ouverts pour les besoins de l'activité au nom des débiteurs faisant l'objet de l'une 
des procédures prévues au titre II du livre VI et qui fonctionnent sous la seule 
signature de l'administrateur ou de ses délégués dûment habilités. 

« Les commissaires aux comptes peuvent en outre, aux fins de contrôle, 
avoir accès à la comptabilité générale de l'étude, aux procédures confiées à 
l'administrateur et se faire communiquer par lui ou par les tiers détenteurs des 
fonds, nonobstant toute disposition contraire, tous renseignements utiles à leur 
mission de contrôle. 

« Art. L. 811-11-2. —  Les commissaires aux comptes informent, dans 
des conditions fixées par décret en Conseil d'Etat, les autorités auxquelles sont 
confiées la surveillance, les inspections et le contrôle des administrateurs 
judiciaires, des résultats de leur mission et signalent les anomalies ou irrégularités 
dont ils ont connaissance au cours de l'exécution de leur mission. » 

Article 3 

L'article L. 820-1 est ainsi modifié : 

1° Au premier alinéa : 

a) Les mots : « les articles L. 225-227 à L. 225-242, ainsi que » sont 
supprimés ; 

b) Le mot : « morales » est remplacé par les mots : « et entités » ; 

c) Le mot : « Ils » est remplacé par le mot : « Elles » ; 

d) A la dernière phrase, après les mots : « ces personnes », sont ajoutés 
les mots : « et entités » ; 

2° Le second alinéa est remplacé par les dispositions suivantes : 

« Pour l'application du présent titre, le terme : "entité désigne les fonds 
mentionnés aux articles L. 214-20 et L. 214-43 du code monétaire et financier ». 

Article 4 

A l'article L. 820-2, les mots : « aux articles L. 225-227 à L. 225-242 et » 
sont supprimés. 

Article 5 

L'article L. 820-3 est ainsi modifié : 

1° Au premier alinéa : 
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a) Dans la première phrase, après le mot : « personne », sont insérés les 
mots : « ou l'entité » ; 

b) A la deuxième phrase, le mot : « compte » est remplacé par le mot : 
« comptes » et, sont en outre insérés, après les mots : « une personne », les mots : 
« ou entité » et, après les mots : « la personne », les mots : « ou l'entité » ; 

2° Au deuxième alinéa, après le mot : « personne », sont insérés les mots 
: « ou de l'entité ». 

Article 6 

Il est créé, après l'article L. 820-3, un article L. 820-3-1 ainsi rédigé : 

« Art. L. 820-3-1. —  Les délibérations de l'organe mentionné au premier 
alinéa de l'article L. 823-1 prises à défaut de désignation régulière de 
commissaires aux comptes ou sur le rapport de commissaires aux comptes 
nommés ou demeurés en fonctions contrairement aux dispositions du présent titre 
ou à d'autres dispositions applicables à la personne ou à l'entité en cause sont 
nulles. 
« L'action en nullité est éteinte si ces délibérations sont expressément confirmées 
par l'organe compétent sur le rapport de commissaires aux comptes régulièrement 
désignés. » 

Article 7 

L'article L. 820-4 est ainsi modifié : 

1° Au 1°, le mot : « morale » est remplacé par les mots : « ou de 
l'entité ». 

2° Au 2°, après les mots : « ou toute personne », sont insérés les mots : « 
ou entité » et les mots : « au service d'une personne morale » sont remplacés par 
les mots : « au service d'une personne ou entité ». 

Article 8 

L'article L. 821-1 est ainsi modifié : 

1° Au premier alinéa, le mot : « un » est remplacé par les mots : « une 
autorité administrative indépendante dénommée ». 

2° Il est ajouté, après le neuvième alinéa, deux alinéas ainsi rédigés : 

« - de veiller à la bonne exécution des contrôles mentionnés aux b et c de 
l'article L. 821-7 dans les conditions définies par décret en Conseil d'Etat et 
garantissant l'indépendance des fonctions de contrôle et de sanction ; 
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« - d'établir des relations avec les autorités d'autres Etats exerçant des 
compétences analogues. » 

Article 9 

Le deuxième alinéa de l'article L. 821-3 est remplacé par les dispositions 
suivantes : 

« 1° Trois magistrats, dont un membre de la Cour de cassation, président, 
un second magistrat de l'ordre judiciaire, président suppléant, et un magistrat de 
la Cour des comptes ; » 

Article 10 

Il est créé, après l'article L. 821-3, un article L. 821-3-1 ainsi rédigé : 

« Art. L. 821-3-1. - Les agents des services du haut conseil sont soumis 
au secret professionnel dans l'exercice de leurs missions. 

« Le secret professionnel n'est pas opposable au haut conseil et à ses 
services dans l'exercice de leurs missions, sauf par les auxiliaires de justice. » 

Article 11 

Sont créés, après l'article L. 821-5, deux articles L. 821-5-1 et L. 821-5-2 
ainsi rédigés : 

« Art. L. 821-5-1. —  Le haut conseil du commissariat aux comptes peut, 
dans des conditions déterminées par décret en Conseil d'Etat, conclure des 
conventions organisant ses relations avec les autorités étrangères exerçant des 
compétences analogues aux siennes sous réserve de réciprocité et à condition que 
l'autorité étrangère avec laquelle est conclue la convention soit soumise au secret 
professionnel avec les mêmes garanties qu'en France. 

« Ces conventions sont publiées au Journal officiel de la République 
française. 

« Art. L. 821-5-2. —  Aux fins mentionnées à l'article précédent, le haut 
conseil est dispensé de l'application des dispositions de la loi n° 68-678 du 26 
juillet 1968 relative à la communication de documents et renseignements d'ordre 
économique, commercial, industriel, financier ou technique à des personnes 
physiques ou morales étrangères. » 
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Article 12 

Sont créés, après l'article L. 822-1, deux articles L. 822-1-1 et L. 822-1-2 
ainsi rédigés : 

« Art. L. 822-1-1. —  Nul ne peut être inscrit sur la liste des 
commissaires aux comptes s'il ne remplit les conditions suivantes : 

« 1° Etre français, ressortissant d'un Etat membre de la Communauté 
européenne, d'un Etat partie à l'accord sur l'Espace économique européen ou d'un 
autre Etat étranger lorsque celui-ci admet les nationaux français à exercer le 
contrôle légal des comptes ; 

 « 2° N'avoir pas été l'auteur de faits contraires à l'honneur ou à la probité 
ayant donné lieu à condamnation pénale ; 

« 3° N'avoir pas été l'auteur de faits de même nature ayant donné lieu à 
une sanction disciplinaire de radiation ; 

« 4° N'avoir pas été frappé de faillite personnelle ou de l'une des mesures 
d'interdiction ou de déchéance prévues au livre VI ; 

« 5° Avoir accompli un stage professionnel, jugé satisfaisant, d'une durée 
fixée par voie réglementaire, chez une personne agréée par un Etat membre de la 
Communauté européenne pour exercer le contrôle légal des comptes ; 

« 6° Avoir subi avec succès les épreuves du certificat d'aptitude aux 
fonctions de commissaire aux comptes ou être titulaire du diplôme d'expertise 
comptable. 

« Les conditions d'accomplissement du stage professionnel prévu au 5°, 
ainsi que les diplômes et conditions de formation permettant de se présenter aux 
épreuves du certificat d'aptitude aux fonctions de commissaire aux comptes 
mentionné au 6° sont déterminés par décret en Conseil d'Etat. 

« Art. L. 822-1-2. —  Par dérogation aux dispositions de l'article L. 822-
1-1, les personnes remplissant des conditions de compétence et d'expérience 
professionnelle fixées par décret en Conseil d'Etat peuvent être dispensées de tout 
ou partie du stage professionnel visé au 5° du même article, sur décision du garde 
des sceaux, ministre de la justice. 

« Sont dispensées, dans des conditions déterminées par décret en Conseil 
d'Etat, des conditions de diplôme, de stage et d'examen prévues aux 5° et 6° de 
l'article L. 822-1-1, les personnes qui justifient avoir acquis, dans un Etat membre 
de la Communauté européenne ou dans un autre Etat admettant les nationaux 
français à exercer le contrôle légal des comptes, une qualification suffisante pour 
l'exercice du contrôle légal des comptes, sous réserve de subir un examen 
d'aptitude. » 
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Article 13 

L'article L. 822-11 est ainsi modifié : 

1° Au premier alinéa du I, après les mots : « de la personne », sont 
insérés les mots : « ou de l'entité » ; 

2° Au deuxième alinéa du I, après les mots : « à une personne », sont 
insérés les mots : « ou à une entité » et, après les mots : « la personne », sont 
insérés les mots : « ou l'entité » ; 

3° Au premier alinéa du II, après les mots : « à la personne », sont 
insérés les mots : « ou à l'entité » et, après les mots : « aux personnes », sont 
insérés les mots : « ou entités » ; 

4° Au deuxième alinéa du II, après les mots : « d'une personne », sont 
insérés les mots : « ou d'une entité ». 

Article 14 

L'article L. 822-12 est ainsi modifié : 

1° Au premier alinéa, le mot : « morales » est remplacé par les mots : « 
ou entités » ; 

2° Au deuxième alinéa, le mot : « morale » est remplacé par les mots : « 
ou entité ». 

Article 15 

L'article L. 822-13 est ainsi modifié : 

1° Au premier alinéa, le mot : « morale » est remplacé par les mots : « ou 
entité » ; 

2° Au deuxième alinéa, le mot : « morales » est remplacé par les mots : « 
ou entités » et le mot : « morale » est remplacé par les mots : « ou de l'entité » ; 

3° Au troisième alinéa, après les mots : « les personnes », sont insérés les 
mots : « ou entités » et, après les mots : « lesdites personnes », sont insérés les 
mots : « ou entités ». 

Article 16 

A la première et à la deuxième phrases de l'article L. 822-14, le mot : 
« morales » est remplacé par les mots : « et entités ». 
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Article 17 

A l'article L. 822-16, les mots : « et entités » sont insérés après le mot : 
« personnes ». 

Article 18 

Il est créé dans le chapitre II du titre II du livre VIII, après l'article 
L. 822-16, une section III ainsi rédigée : 

« Section III 

« De la responsabilité civile 

« Art. L. 822-17. —  Les commissaires aux comptes sont responsables, 
tant à l'égard de la personne ou de l'entité que des tiers, des conséquences 
dommageables des fautes et négligences par eux commises dans l'exercice de 
leurs fonctions. 

« Leur responsabilité ne peut toutefois être engagée à raison des 
informations ou divulgations de faits auxquelles ils procèdent en exécution de 
leur mission. 

« Ils ne sont pas civilement responsables des infractions commises par 
les dirigeants et mandataires sociaux, sauf si, en ayant eu connaissance, ils ne les 
ont pas signalées dans leur rapport à l'assemblée générale ou à l'organe compétent 
mentionnés à l'article L. 823-1. 

« Art. L. 822-18. —  Les actions en responsabilité contre les 
commissaires aux comptes se prescrivent dans les conditions prévues à l'article 
L. 225-254. » 

Article 19 

Il est créé dans le titre II du livre VIII, après l'article L. 822-18, un 
chapitre III ainsi rédigé : 

« Chapitre III 

« De l'exercice du contrôle légal 

« Section première 

« De la nomination, de la récusation et de la révocation 
des commissaires aux comptes 

 « Art. L. 823-1. —  En dehors des cas de nomination statutaire, les 
commissaires aux comptes sont désignés par l'assemblée générale ordinaire dans 
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les personnes morales qui sont dotées de cette instance ou par l'organe exerçant 
une fonction analogue compétent en vertu des règles qui s'appliquent aux autres 
personnes ou entités. 

« Un ou plusieurs commissaires aux comptes suppléants, appelés à 
remplacer les titulaires en cas de refus, d'empêchement, de démission ou de décès 
sont désignés dans les mêmes conditions. 

« Les fonctions du commissaire aux comptes suppléant appelé à 
remplacer le titulaire prennent fin à la date d'expiration du mandat confié à ce 
dernier, sauf si l'empêchement n'a qu'un caractère temporaire. Dans ce dernier 
cas, lorsque l'empêchement a cessé, le titulaire reprend ses fonctions après 
l'approbation des comptes par l'assemblée générale ou l'organe compétent. 

« Lorsque le commissaire aux comptes a vérifié, au cours des deux 
derniers exercices, les opérations d'apports ou de fusion de la société ou des 
sociétés que celle-ci contrôle au sens des I et II de l'article L. 233-16, le projet de 
résolution le désignant en fait état. 

« Art. L. 823-2. —  Les personnes et entités astreintes à publier des 
comptes consolidés désignent au moins deux commissaires aux comptes. 

« Art. L. 823-3. —  Les commissaires aux comptes sont nommés pour six 
exercices. Leurs fonctions expirent après la délibération de l'assemblée générale 
ou de l'organe compétent qui statue sur les comptes du sixième exercice. 

« Le commissaire aux comptes nommé en remplacement d'un autre ne 
demeure en fonction que jusqu'à l'expiration du mandat de son prédécesseur. 

« Art. L. 823-4. —  Si l'assemblée ou l'organe compétent omet de 
désigner un commissaire aux comptes, tout membre de l'assemblée ou de l'organe 
compétent peut demander en justice la désignation d'un commissaire aux 
comptes, le représentant légal de la personne ou de l'entité dûment appelé. Le 
mandat ainsi conféré prend fin lorsqu'il a été pourvu par l'assemblée ou l'organe 
compétent à la nomination du ou des commissaires. 

« Art. L. 823-5. —  Lorsqu'une société de commissaires aux comptes est 
absorbée par une autre société de commissaires aux comptes, la société 
absorbante poursuit le mandat confié à la société absorbée jusqu'à la date 
d'expiration de ce dernier. 

« Toutefois, par dérogation aux dispositions de l'article L. 823-3, 
l'assemblée générale ou l'organe compétent de la personne ou de l'entité contrôlée 
peut, lors de sa première réunion postérieure à l'absorption, délibérer sur le 
maintien du mandat, après avoir entendu le commissaire aux comptes. 

« Art. L. 823-6. —  Un ou plusieurs actionnaires ou associés représentant 
au moins 5 % du capital social, le comité d'entreprise, le ministère public, 
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l'Autorité des marchés financiers pour les personnes faisant publiquement appel à 
l'épargne et entités peuvent, dans le délai et les conditions fixées par décret en 
Conseil d'Etat, demander en justice la récusation pour juste motif d'un ou 
plusieurs commissaires aux comptes. 

« Les dispositions de l'alinéa précédent sont applicables, en ce qui 
concerne les personnes autres que les sociétés commerciales, sur demande du 
cinquième des membres de l'assemblée générale ou de l'organe compétent. 

« S'il est fait droit à la demande, un nouveau commissaire aux comptes 
est désigné en justice. Il demeure en fonctions jusqu'à l'entrée en fonctions du 
commissaire aux comptes désigné par l'assemblée ou l'organe compétent. 

« Art. L. 823-7. —  En cas de faute ou d'empêchement, les commissaires 
aux comptes peuvent, dans les conditions fixées par décret en Conseil d'Etat, être 
relevés de leurs fonctions avant l'expiration normale de celles-ci, sur décision de 
justice, à la demande de l'organe collégial chargé de l'administration, de l'organe 
chargé de la direction, d'un ou plusieurs actionnaires ou associés représentant au 
moins 5 % du capital social, du comité d'entreprise, du ministère public ou de 
l'Autorité des marchés financiers pour les personnes faisant publiquement appel à 
l'épargne et entités. 

« Les dispositions de l'alinéa précédent sont applicables, en ce qui 
concerne les personnes autres que les sociétés commerciales, sur demande du 
cinquième des membres de l'assemblée générale ou de l'organe compétent. 

« Art. L. 823-8. —  Lorsque, à l'expiration des fonctions d'un 
commissaire aux comptes, il est proposé à l'assemblée ou à l'organe compétent de 
ne pas le renouveler, le commissaire aux comptes doit, sous réserve des 
dispositions de l'article L. 822-14 et s'il le demande, être entendu par l'assemblée 
ou l'organe compétent. 

« Section II 

« De la mission du commissaire aux comptes 

 « Art. L. 823-9. —  Les commissaires aux comptes certifient, en 
justifiant de leurs appréciations, que les comptes annuels sont réguliers et sincères 
et donnent une image fidèle du résultat des opérations de l'exercice écoulé ainsi 
que de la situation financière et du patrimoine de la personne ou de l'entité à la fin 
de cet exercice. 

« Lorsqu'une personne ou une entité établit des comptes consolidés, les 
commissaires aux comptes certifient, en justifiant de leurs appréciations, que les 
comptes consolidés sont réguliers et sincères et donnent une image fidèle du 
patrimoine, de la situation financière ainsi que du résultat de l'ensemble constitué 
par les personnes et entités comprises dans la consolidation. 
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« Sans préjudice des dispositions de l'article L. 823-14, la certification 
des comptes consolidés est délivrée notamment après examen des travaux des 
commissaires aux comptes des personnes et entités comprises dans la 
consolidation ou, s'il n'en est point, des professionnels chargés du contrôle des 
comptes desdites personnes et entités. 

« Art. L. 823-10. —  Les commissaires aux comptes ont pour mission 
permanente, à l'exclusion de toute immixtion dans la gestion, de vérifier les 
valeurs et les documents comptables de la personne ou de l'entité dont ils sont 
chargés de certifier les comptes et de contrôler la conformité de sa comptabilité 
aux règles en vigueur. 

« Ils vérifient également la sincérité et la concordance avec les comptes 
annuels des informations données dans le rapport de gestion du conseil 
d'administration, du directoire ou de tout organe de direction, et dans les 
documents adressés aux actionnaires ou associés sur la situation financière et les 
comptes annuels. 

« Ils vérifient, le cas échéant, la sincérité et la concordance avec les 
comptes consolidés des informations données dans le rapport sur la gestion du 
groupe. 

« Art. L. 823-11. —  Les commissaires aux comptes s'assurent que 
l'égalité a été respectée entre les actionnaires, associés ou membres de l'organe 
compétent. 

« Art. L. 823-12. —  Les commissaires aux comptes signalent à la plus 
prochaine assemblée générale ou réunion de l'organe compétent les irrégularités 
et inexactitudes relevées par eux au cours de l'accomplissement de leur mission. 

« Ils révèlent au procureur de la République les faits délictueux dont ils 
ont eu connaissance, sans que leur responsabilité puisse être engagée par cette 
révélation. 

« Section III 

« Des modalités d'exercice de la mission 

« Art. L. 823-13. —  A toute époque de l'année, les commissaires aux 
comptes, ensemble ou séparément, opèrent toutes vérifications et tous contrôles 
qu'ils jugent opportuns et peuvent se faire communiquer sur place toutes les 
pièces qu'ils estiment utiles à l'exercice de leur mission et notamment tous 
contrats, livres, documents comptables et registres des procès-verbaux. 

« Pour l'accomplissement de leurs contrôles, les commissaires aux 
comptes peuvent, sous leur responsabilité, se faire assister ou représenter par tels 
experts ou collaborateurs de leur choix, qu'ils font connaître nommément à la 
personne ou à l'entité dont ils sont chargés de certifier les comptes. Ces experts 
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ou collaborateurs ont les mêmes droits d'investigation que les commissaires aux 
comptes. 

« Art. L. 823-14. —  Les investigations prévues à l'article L. 823-13 
peuvent être faites tant auprès de la personne ou de l'entité dont les commissaires 
aux comptes sont chargés de certifier les comptes que des personnes ou entités 
qui la contrôlent ou qui sont contrôlées par elle au sens de l'article L. 233-3. Elles 
peuvent également être faites, pour l'application du deuxième alinéa de l'article L. 
823-9, auprès de l'ensemble des personnes ou entités comprises dans la 
consolidation. 

« Les commissaires aux comptes peuvent également recueillir toutes 
informations utiles à l'exercice de leur mission auprès des tiers qui ont accompli 
des opérations pour le compte de la personne ou de l'entité. Toutefois, ce droit 
d'information ne peut s'étendre à la communication des pièces, contrats et 
documents quelconques détenus par des tiers, à moins qu'ils n'y soient autorisés 
par une décision de justice. 

« Le secret professionnel ne peut être opposé aux commissaires aux 
comptes dans le cadre de leur mission, sauf par les auxiliaires de justice. 

« Art. L. 823-15. —  Lorsque la personne ou l'entité est astreinte à 
désigner deux commissaires aux comptes, ceux-ci se livrent ensemble à un 
examen contradictoire des conditions et des modalités d'établissement des 
comptes, selon les prescriptions énoncées par une norme d'exercice professionnel 
établie conformément au sixième alinéa de l'article L. 821-1. Une norme 
d'exercice professionnel détermine les principes de répartition des diligences à 
mettre en œuvre par chacun des commissaires aux comptes pour 
l'accomplissement de leur mission. 

« Art. L. 823-16. —  Les commissaires aux comptes portent à la 
connaissance de l'organe collégial chargé de l'administration et, le cas échéant, de 
l'organe chargé de la direction : 

« 1° Leur programme général de travail mis en œuvre ainsi que les 
différents sondages auxquels ils ont procédé ; 

« 2° Les modifications qui leur paraissent devoir être apportées aux 
comptes devant être arrêtés ou aux autres documents comptables, en faisant toutes 
observations utiles sur les méthodes d'évaluation utilisées pour leur 
établissement ; 

« 3° Les irrégularités et les inexactitudes qu'ils auraient découvertes ; 

« 4° Les conclusions auxquelles conduisent les observations et 
rectifications ci-dessus sur les résultats de la période comparés à ceux de la 
période précédente. 



- 600 - 

« Art. L. 823-17. —  Les commissaires aux comptes sont convoqués à 
toutes les réunions du conseil d'administration ou du directoire et du conseil de 
surveillance, ou de l'organe collégial d'administration ou de direction et de 
l'organe de surveillance qui examinent ou arrêtent des comptes annuels ou 
intermédiaires, ainsi qu'à toutes les assemblées d'actionnaires ou d'associés ou à 
toutes les réunions de l'organe compétent mentionné à l'article L. 823-1. 

« Art. L. 823-18. —  Les honoraires des commissaires aux comptes sont 
supportés par la personne ou l'entité dont ils sont chargés de certifier les comptes. 
Ces honoraires sont fixés selon des modalités déterminées par décret en Conseil 
d'Etat. 

« La chambre régionale de discipline et, en appel, le Haut Conseil du 
commissariat aux comptes sont compétents pour connaître de tout litige tenant à 
la rémunération des commissaires aux comptes. » 

Article 20 

I. - L'article L. 225-230 est remplacé par les dispositions suivantes : 

« Art. L. 225-230. —  L'action mentionnée à l'article L. 823-6 peut être 
exercée par une association répondant aux conditions fixées par l'article 
L. 225-120. » 

II. - L'article L. 225-233 est remplacé par les dispositions suivantes : 

« Art. L. 225-233. —  L'action mentionnée à l'article L. 823-7 peut être 
exercée par une association répondant aux conditions fixées par l'article 
L. 225-120.» 

III. - Les articles L. 221-10 et L. 221-11, premier et deuxième alinéas, 
L. 223-38 et L. 223-39, premier alinéa, L. 225-227, L. 225-228, deuxième, 
troisième, quatrième, cinquième et sixième alinéas, L. 225-229, L. 225-234, 
L. 225-235, premier, deuxième, troisième et quatrième alinéas, et L. 225-236 à 
L. 225-242 et L. 252-13 sont abrogés. 

TITRE II  
DISPOSITIONS DIVERSES ET FINALES 

Article 21 

Le code monétaire et financier est modifié conformément aux 1° à 6° du 
présent article : 

1° Les articles L. 214-17, huitième alinéa, L. 214-29, I, deuxième alinéa, 
L. 214-48, VI, deuxième alinéa, L. 214-79, deuxième à huitième alinéas et 
dixième à douzième alinéas, L. 512-82, troisième alinéa, et L. 550-5, premier 
alinéa, troisième phrase, deuxième et troisième alinéas sont abrogés ; 
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2° Le premier alinéa du I de l'article L. 214-29 est remplacé par les 
dispositions suivantes : 

« Le gérant, le conseil d'administration ou le directoire de la société de 
gestion désigne le commissaire aux comptes du fonds après accord de l'Autorité 
des marchés financiers. » ; 

3° Le premier alinéa du VI de l'article L. 214-48 est remplacé par les 
dispositions suivantes : 

« Le conseil d'administration, le gérant ou le directoire de la société de 
gestion désigne le commissaire aux comptes du fonds après accord de l'Autorité 
des marchés financiers. » ; 

4° L'article L. 214-79 est ainsi modifié : 

a) Le premier alinéa est remplacé par les dispositions suivantes : « Le 
contrôle est exercé par un ou plusieurs commissaires aux comptes. » ; 

b) Au neuvième alinéa, devenu deuxième alinéa, le mot : « Ils » est 
remplacé par les mots : « Les commissaires aux comptes » et les mots : « de 
l'assemblée générale, ainsi qu'à celle » sont supprimés. 

5° L'article L. 511-38 est ainsi modifié : 

a) Au premier alinéa, les mots : « inscrits sur la liste prévue à l'article 
L. 822-1 du code de commerce » sont remplacés par les mots : « , dans les 
conditions définies au livre VIII du code de commerce » et les mots : « par le 
livre II » sont remplacés par les mots : « par le livre VIII » ; 

b) Au dernier alinéa, la référence : « L. 822-1 à L. 822-13 » est 
remplacée par les mots : « dispositions du livre VIII ». 

6° Au premier alinéa de l'article L. 512-82, les mots : « sur la liste des 
commissaires de sociétés prévue à l'article L. 225-219 du code de commerce » 
sont supprimés. 

Article 22 

Dans toutes les dispositions législatives en vigueur les références aux 
articles de la section V du chapitre V du titre II du livre II du code de commerce 
sont remplacées par les références aux articles du titre II du livre VIII du même 
code conformément aux 1° à 14° du présent article : 

1° La référence à l'article L. 225-227 est remplacée par la référence à 
l'article L. 820-3-1 ; 
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2° La référence à l'article L. 225-228, deuxième, troisième et quatrième 
alinéas, est remplacée par la référence à l'article L. 823-1 ; 

La référence au cinquième alinéa du même article est remplacée par la 
référence à l'article L. 823-2 ; 

La référence au dernier alinéa du même article est remplacée par la 
référence à l'article L. 823-15 ; 

3° La référence à l'article L. 225-229, premier et deuxième alinéas, est 
remplacée par la référence à l'article L. 823-3 ; 

La référence au troisième alinéa du même article est remplacée par la 
référence à l'article L. 823-4 ; 

La référence aux quatrième et cinquième alinéas du même article est 
remplacée par la référence à l'article L. 823-5 ; 

4° La référence à l'article L. 225-230 est remplacée par la référence à 
l'article L. 823-6 ; 

5° La référence à l'article L. 225-233 est remplacée par la référence à 
l'article L. 823-7 ; 

6° La référence à l'article L. 225-234 est remplacée par la référence à 
l'article L. 823-8 ; 

7° La référence à l'article L. 225-235, premier et deuxième alinéas, est 
remplacée par la référence à l'article L. 823-9 ; 

La référence au troisième alinéa du même article est remplacée par la 
référence à l'article L. 823-10 ; 

La référence au quatrième alinéa du même article est remplacée par la 
référence à l'article L. 823-11 ; 

8° La référence à l'article L. 225-236, premier et deuxième alinéas, est 
remplacée par la référence à l'article L. 823-13 ; 

La référence aux troisième, quatrième et cinquième alinéas du même 
article est remplacée par la référence à l'article L. 823-14 ; 

9° La référence à l'article L. 225-237 est remplacée par la référence à 
l'article L. 823-16 ; 

10° La référence à l'article L. 225-238 est remplacée par la référence à 
l'article L. 823-17 ; 
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11° La référence à l'article L. 225-239 est remplacée par la référence à 
l'article L. 823-18 ; 

12° La référence à l'article L. 225-240 est remplacée par la référence à 
l'article L. 823-12 ; 

13° La référence à l'article L. 225-241 est remplacée par la référence à 
l'article L. 822-17 ; 

14° La référence à l'article L. 225-242 est remplacée par la référence à 
l'article L. 822-18. 

Article 23 

I. - Indépendamment de l'application de plein droit des dispositions du 
code de commerce en vertu du II de l'article 3 de la loi du 11 juillet 2001 
susvisée, les dispositions de l'article 21 sont applicables à Mayotte. 

II. - Les dispositions de la présente ordonnance sont, à l'exception de 
l'article 2, applicables en Nouvelle-Calédonie dans les conditions prévues au titre 
III du livre IX du code de commerce et au titre IV du livre VII du code monétaire 
et financier. 

III. - Les dispositions de la présente ordonnance sont, à l'exception de 
l'article 2, applicables dans les îles Wallis et Futuna dans les conditions prévues 
au titre V du livre IX du code de commerce et au titre VI du livre VII du code 
monétaire et financier. 

Article 24 

Le Premier ministre, le garde des sceaux, ministre de la justice, et le 
ministre de l'outre-mer sont responsables, chacun en ce qui le concerne, de 
l'application de la présente ordonnance, qui sera publiée au Journal officiel de la 
République française. 

Ordonnance n° 2005-1477 du 1er décembre 2005 portant diverses dispositions 
relatives aux procédures d'admission à l'aide sociale et aux établissements et 

services sociaux et médico-sociaux 

TITRE Ier 
SIMPLIFICATION DES PROCÉDURES D'ADMISSION 

À L'AIDE SOCIALE 

Article 1er  

I. - 1° L'article L. 131-2 du code de l'action sociale et des familles est 
remplacé par les dispositions suivantes : 



- 604 - 

« Art. L. 131-2. - La décision d'admission à l'aide sociale est prise par le 
représentant de l'Etat dans le département pour les prestations qui sont à la charge 
de l'Etat en application de l'article L. 121-7 et par le président du conseil général 
pour les autres prestations prévues au présent code. » 

2° A l'article L. 131-7, après les mots : « prestations accordées », sont 
ajoutés les mots : « et les modalités des procédures d'admission à l'aide sociale et 
d'information des autorités communales ». 

II. - A l'article L. 111-3 du même code, les mots : « sur décision de la 
commission mentionnée à l'article L. 131-5 » sont remplacés par les mots : « dans 
les conditions prévues pour chacune d'elles par le présent code ». 

III. - A l'article L. 113-1 du même code, les mots : « par la commission 
d'admission complétée comme il est indiqué à l'article L. 134-7 » sont supprimés. 

IV. - L'article L. 131-1 du même code est ainsi modifié : 

1° Au troisième alinéa, les mots : « et les soumet à la commission 
d'admission prévue à l'article L. 131-5 » sont supprimés. Les mots : « ou, à 
défaut, du maire » sont ajoutés après les mots : « avec l'avis du centre communal 
ou intercommunal d'action sociale » et la dernière phrase est supprimée ; 

2° Le dernier alinéa est supprimé. 

V. - A la première phrase du quatrième alinéa de l'article L. 131-3 du 
même code, les mots : « La commission d'admission du domicile du postulant 
statue » sont remplacés par les mots : « Il est statué ». 

VI. - Les articles L. 131-5 et L. 131-6 du même code sont abrogés. 

VII. - Le quatrième alinéa de l'article L. 132-6 du même code est ainsi 
modifié : 

1° La première phrase est remplacée par la phrase suivante : « La 
proportion de l'aide consentie par les collectivités publiques est fixée en tenant 
compte du montant de la participation éventuelle des personnes restant tenues à 
l'obligation alimentaire. » ; 

2° A la deuxième et à la troisième phrases, les mots : « de la commission 
» sont supprimés. 

VIII. - A l'article L. 133-3 du même code, les mots : « aux chapitres Ier 
et IV » sont remplacés par les mots : « au chapitre IV ». 

IX. - A l'article L. 133-5 du même code, les mots : « et les membres des 
commissions d'admission » sont supprimés. 
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X. - A l'article L. 134-5 du même code, les mots : « soit par les 
commissions d'admission, soit » sont supprimés. 

XI. - A l'article L. 134-7 du même code, les mots : « à l'article L. 131-5 
et » et les mots : « pour les commissions d'admission, » sont supprimés. 

XII. - A l'article L. 134-8 du même code : 

1° Les mots : « Le recours formé contre la décision de la commission 
d'admission et » sont supprimés ; 

2° Les mots : « sont suspensifs » sont remplacés par les mots : « est 
suspensif » ; 

3° Les mots : « lesdites décisions prononcent » sont remplacés par les 
mots : « cette décision prononce ». 

XIII. - Le premier alinéa et la deuxième phrase du deuxième alinéa de 
l'article L. 2512-10 du code général des collectivités territoriales sont abrogés. 

XIV. - Les dispositions du présent article entrent en vigueur le 1er 
janvier 2007 et s'appliquent aux nouvelles demandes déposées à compter de cette 
date et à celles qui n'ont pas fait l'objet d'une décision à cette même date. 

Article 2 

I. - Les deux premiers alinéas de l'article L. 262-18 du code de l'action 
sociale et des familles sont remplacés par les dispositions suivantes : 

 « Par dérogation aux dispositions du chapitre II du titre II du livre Ier, 
l'allocation est attribuée par le département de résidence du demandeur. A défaut 
de résidence, le département compétent est celui dans lequel le demandeur a élu 
domicile. L'élection de domicile est réalisée auprès d'un organisme agréé à cette 
fin par le président du conseil général ou auprès d'un centre communal ou 
intercommunal d'action sociale. 

 « Les personnes relevant de la loi n° 69-3 du 3 janvier 1969 relative à 
l'exercice des activités ambulantes et au régime applicable aux personnes 
circulant en France sans domicile ni résidence fixe élisent domicile auprès d'un 
organisme agréé ou d'un centre communal ou intercommunal d'action sociale, 
situé ou non dans leur commune de rattachement. » 

II. - Le premier alinéa de l'article L. 262-19 du même code est remplacé 
par les dispositions suivantes : 

 « Lors de la demande initiale, l'allocation est attribuée, dans les 
conditions prévues à l'article L. 262-3, pour une durée de trois mois par le 
président du conseil général du département compétent. » 
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TITRE II  
SIMPLIFICATION DES DISPOSITIONS RELATIVES 

 AUX AUTORISATIONS DES ÉTABLISSEMENTS SOCIAUX 
 ET MÉDICO-SOCIAUX 

Article 3 

I. - Le I de l'article L. 312-1 du code de l'action sociale et des familles est 
ainsi modifié : 

1° Au 1°, les mots : « de l'article L. 222-5 » sont remplacés par les mots : 
« des articles L. 221-1, L. 222-3 et L. 222-5 » ; 

2° Au 4°, après les mots : « de moins de vingt et un ans », sont insérés 
les mots : « ou les mesures d'investigation préalables aux mesures d'assistance 
éducative prévues au nouveau code de procédure civile et par l'ordonnance n° 45-
174 du 2 février 1945 relative à l'enfance délinquante ». 

II. - Le même article est complété par un IV ainsi rédigé : 

 « IV. - Les équipes de prévention spécialisée relevant du 1° du I ne sont 
pas soumises aux dispositions des articles L. 311-4 à L. 311-7. Ces dispositions 
ne s'appliquent pas non plus aux mesures d'investigation préalables aux mesures 
d'assistance éducative prévues au nouveau code de procédure civile et par 
l'ordonnance n° 45-174 du 2 février 1945 relative à l'enfance délinquante. » 

Article 4 

I. - 1° La section 1 du chapitre III du titre Ier du livre III du code de 
l'action sociale et des familles est intitulée « Autorisation et agrément » ; 

2° Au premier alinéa de l'article L. 313-1 du même code, après les mots : 
« soumises à autorisation » sont insérés les mots : « , sous réserve des 
dispositions de l'article L. 313-1-1. » 

II. - Il est inséré après l'article L. 313-1 du même code un article L. 313-
1-1 ainsi rédigé : 

 « Art. L. 313-1-1. - La création, la transformation et l'extension des 
services d'aide et d'accompagnement à domicile mentionnés aux 1°, 6° et 7° du I 
de l'article L. 312-1 sont soumises, à la demande de l'organisme gestionnaire : 

 « 1° Soit à l'autorisation prévue à la présente section ; 

 « 2° Soit, à condition qu'ils remplissent la condition d'activité exclusive 
prévue par les dispositions de l'article L. 129-1 du code du travail, à l'agrément 
prévu par ce même article. 
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 « Les services auxquels un agrément est délivré en vertu du 2° sont 
tenus de conclure un contrat dans les mêmes conditions que celles prévues au 
premier alinéa de l'article L. 342-2. Les dispositions des articles L. 311-3 et L. 
311-4 relatives au livret d'accueil et de l'article L. 331-1 leur sont applicables. Les 
conditions et les délais dans lesquels sont applicables à ces services les 
dispositions de l'article L. 312-8 sont fixés par décret. 

 « Les services mentionnés au premier alinéa peuvent, même en l'absence 
d'habilitation à recevoir des bénéficiaires de l'aide sociale, intervenir auprès des 
bénéficiaires de l'allocation personnalisée d'autonomie. » 

III. - Il est créé, au titre IV du livre III du même code, un chapitre VII 
intitulé « Services d'aide et d'accompagnement non soumis à autorisation » et 
comportant les dispositions suivantes : 

 « Art. L. 347-1. - Dans les services mentionnés au 2° de l'article L. 313-
1-1, les prix des prestations de service sont librement fixés lors de la signature du 
contrat conclu entre le prestataire de service et le bénéficiaire. 

 « Les prix des prestations contractuelles varient ensuite dans la limite 
d'un pourcentage fixé par arrêté du ministre chargé de l'économie et des finances 
compte tenu de l'évolution des salaires et du coût des services. 

 « Le représentant de l'Etat dans le département peut fixer un pourcentage 
supérieur en cas d'augmentation importante des coûts d'exploitation résultant de 
l'amélioration des prestations existantes ou de la modification des conditions de 
gestion ou d'exploitation. 

 « Art. L. 347-2. - Les infractions aux dispositions de l'article L. 347-1 
sont constatées et poursuivies dans les conditions fixées par les premier et 
troisième alinéas de l'article L. 450-1 et les articles L. 450-2, L. 450-3, L. 450-8 
et L. 470-5 du code de commerce. » 

IV. - L'article L. 342-5 du même code est remplacé par les dispositions 
suivantes : 

 « Art. L. 342-5. - Les infractions aux dispositions des articles L. 342-1, 
L. 342-2, L. 342-3 et L. 342-4 sont constatées et poursuivies dans les conditions 
fixées par les premier et troisième alinéas de l'article L. 450-1 et par les articles 
L. 450-2, L. 450-3, L. 450-8 et L. 470-5 du code de commerce. » 

V. - L'article L. 342-6 du même code est abrogé. 

VI. - A l'article L. 313-21 du même code, après les mots : « L. 311-4 et 
L. 311-9 », sont ajoutés les mots : « et du troisième alinéa de 
l'article L. 313-1-1 ». 
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VII. - Au 1° de l'article L. 313-22 du même code, après les mots : « 
prévue à l'article L. 313-1 », sont ajoutés les mots : « ou l'agrément prévu au 
troisième alinéa de l'article L. 313-1-1 ». 

Article 5 

I. - Il est inséré après l'article L. 312-5-1 du code de l'action sociale et 
des familles un article L. 312-5-2 ainsi rédigé : 

 « Art. L. 312-5-2. - Le programme interdépartemental mentionné à 
l'article L. 312-5-1 comporte, en annexe : 

 « - pour l'année considérée, les dotations fixées en application de 
l'article L. 314-3 ; 

 « - le cas échéant, au titre de l'une ou l'autre des deux années suivantes, 
les dotations fixées en application de l'article L. 314-3-4. » 

II. - L'article L. 313-4 du même code est ainsi modifié : 

1° Après le cinquième alinéa, il est inséré un alinéa ainsi rédigé : 

 « L'autorisation fixe l'exercice au cours de laquelle elle prend effet. » ; 

2° Au 4°, les mots : « correspondant à ladite autorisation » sont 
remplacés par les mots : « au cours duquel prend effet cette autorisation ». 

III. - Il est inséré après l'article L. 314-3-1 du même code un article L. 
314-3-4 ainsi rédigé : 

 « Art. L. 314-3-4. - I. - L'arrêté mentionné au dernier alinéa du I de 
l'article L. 314-3 fixe le cas échéant, pour les établissements mentionnés à cet 
article ou pour certaines catégories d'entre eux, le montant indicatif de leurs 
crédits de fonctionnement prévisionnels, conformément aux objectifs figurant 
pour les quatre années à venir dans le rapport mentionné à l'article L.O. 111-4 du 
code de la sécurité sociale. » 

TITRE III 
SIMPLIFICATION DES DISPOSITIONS RELATIVES À LA 

TARIFICATION DES ÉTABLISSEMENTS SOCIAUX ET MÉDICO-
SOCIAUX 

Article 6 

I. - L'article L. 242-4 du code de l'action sociale et des familles est 
complété par trois alinéas ainsi rédigés : 
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« Lorsque le jeune adulte handicapé est orienté vers un établissement 
relevant de la compétence du département, le tarif journalier de l'établissement 
pour mineurs dans lequel le jeune adulte handicapé est maintenu est pris en 
charge par l'aide sociale du département dans lequel il a son domicile de secours. 

« Lorsque le jeune adulte handicapé est orienté vers un établissement et 
service mentionné au V de l'article L. 314-1, le prix de journée de l'établissement 
pour mineur à la charge de l'aide sociale du département est diminué du forfait 
journalier plafond afférent aux soins fixé pour l'exercice précédent, qui est facturé 
aux organismes d'assurance maladie. 

« Dans les autres cas, ce tarif journalier est pris en charge par les 
organismes d'assurance maladie et est facturé par l'établissement à ces derniers. » 

II. - Au premier alinéa du V de l'article L. 314-1 du même code, après les 
mots : « foyers d'accueil médicalisés », sont insérés les mots : « et des services 
d'accompagnement médico-social pour adultes handicapés ». 

Article 7 

I. - Il est inséré après l'article L. 313-12 du code de l'action sociale et des 
familles un article L. 313-12-1 ainsi rédigé : 

« Art. L. 313-12-1. - L'autorité administrative chargée de l'autorisation, 
de l'habilitation à l'aide sociale ou de la tarification des services mentionnés aux 
1°, 6° et 7° du I de l'article L. 312-1, qui dispensent des prestations d'aide à 
domicile et ne bénéficient pas d'un financement de l'assurance maladie, peut 
conclure une convention avec un ou plusieurs groupements départementaux ayant 
la personnalité morale, afin de solliciter les autorisations et habilitations et 
d'obtenir une tarification pour le compte de ses adhérents. » 

II. - L'article L. 313-11 du même code est modifié ainsi qu'il suit : 

1° Au deuxième alinéa, après les mots : « de cinq ans », sont ajoutés les 
mots : « notamment dans le cadre de la tarification. Dans ce cas, les tarifs annuels 
ne sont pas soumis à la procédure budgétaire annuelle prévue aux II et III de 
l'article L. 314-7. ». 

2° Il est ajouté un alinéa ainsi rédigé : 

« Ces contrats peuvent concerner plusieurs établissements et services. » 

III. - L'avant-dernier alinéa de l'article L. 314-2 du même code est 
supprimé. 

IV. - L'article L. 314-7 du même code est ainsi modifié : 

1° Au premier alinéa du II : 
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a) Les mots : « ainsi que les tarifs » sont supprimés ; 

b) Après les mots : « au I de l'article L. 312-1 », sont insérés les mots : « 
et au I de l'article L. 313-12 » ; 

c) Le mot : « notifiés » est remplacé par le mot : « fixés ». 

2° Le IV est complété par les mots : « Sauf dans le cas où une convention 
conclue en vertu du deuxième alinéa de l'article L. 313-11 prévoit des 
dispositions tarifaires », le reste sans changement. 

3° Il est inséré, après le IV, un IV bis ainsi rédigé : 

 « IV bis. - Dans le cas où les tarifs n'ont pas été arrêtés avant le 1er 
janvier de l'exercice en cause, et jusqu'à l'intervention de la décision fixant le 
montant de ces tarifs, les recettes relatives à la facturation desdits tarifs 
journaliers sont liquidées et perçues dans les conditions en vigueur au cours de 
l'exercice précédent. 

 « Les tarifs de l'exercice dont la date d'effet est précisée dans l'arrêté 
tarifaire sont calculés en prenant en compte, en application du précédent alinéa, 
les produits facturés sur la base de l'exercice précédent entre le 1er janvier et 
ladite date d'effet. » 

Article 8 

I. - Au 1° de l'article L. 315-12 du code de l'action sociale et des 
familles, après les mots : « à l'article L. 313-11 », sont ajoutés les mots : « et les 
conventions d'aide sociale mentionnées au II de l'article L. 342-3-1 ». 

II. - Il est ajouté à l'article L. 342-1 du même code un 4° ainsi rédigé : 

 « 4° Les établissements d'hébergement pour personnes âgées habilités au 
titre de l'aide sociale, dans les conditions précisées au I de l'article L. 342-3-1. » 

III. - Il est inséré, après l'article L. 342-3 du même code, un 
article L. 342-3-1 ainsi rédigé : 

« Art. L. 342-3-1. - Les établissements d'hébergement pour personnes 
âgées habilités au titre de l'aide sociale mentionnés au 6° du I de l'article L. 312-1 
peuvent être soumis aux dispositions du présent chapitre, à leur demande et après 
accord du président du conseil général compétent, dans le cadre d'une convention 
d'aide sociale, lorsqu'il est constaté que l'établissement a accueilli en moyenne 
moins de 50 % de bénéficiaires de l'aide sociale par rapport à sa dernière capacité 
agréée sur les trois exercices précédant celui de la demande. 

« Dans ce cas, une convention d'aide sociale, dont le contenu minimal est 
fixé par décret, est conclue pour une durée maximale de cinq ans entre le 
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représentant de l'établissement et le président du conseil général. Elle précise 
notamment : 

« 1° Les conditions de réservation et de mise à disposition des places 
pour les bénéficiaires de l'aide sociale à l'hébergement des personnes âgées ; 

« 2° Le montant des différents tarifs afférents à l'hébergement pouvant 
être pris en charge par l'aide sociale départementale et la définition des 
prestations garanties auxquelles ces tarifs correspondent. 

« Les tarifs afférents à l'hébergement pouvant être pris en charge par 
l'aide sociale départementale sont revalorisés chaque année pendant toute la durée 
de la convention du pourcentage prévu à l'article L. 342-3. » 

Article 9 

I. - L'article L. 351-6 du code de l'action sociale et des familles est 
remplacé par les dispositions suivantes : 

 « Art. L. 351-6. - Les décisions du juge du tarif sont mises en oeuvre 
lors de l'exercice au cours duquel elles sont notifiées à l'autorité de tarification 
par une décision budgétaire modificative. 

 « Lorsqu'une décision du juge du tarif passée en force de chose jugée 
fixe, ou entraîne nécessairement, une modification du tarif pour un exercice déjà 
clos, l'exécution de la décision fait l'objet de modalités comptables et financières 
simplifiées fixées par décret en Conseil d'Etat. 

 « Tout paiement de sommes supplémentaires tient compte, le cas 
échéant, des sommes déjà versées au même titre par l'autorité de tarification. » 

II. - A l'article L. 351-7 du même code, les mots : « L. 911-1 à L. 911-8 » 
sont remplacés par les mots : « L. 911-1 à L. 911-3 ». 

TITRE IV 
SIMPLIFICATION DES PROCÉDURES DE CONTRÔLE ET DE 

FERMETURE DES ÉTABLISSEMENTS ET SERVICES SOCIAUX ET 
MÉDICO-SOCIAUX 

Article 10 

I. - Au premier alinéa de l'article L. 313-14 du code de l'action sociale et 
des familles, les mots : « Dans les conditions fixées par décret en Conseil d'Etat 
et sans préjudice de l'article L. 331-7 » sont supprimés. 

II. - L'article L. 313-16 du même code est ainsi modifié : 

1° Le premier alinéa est remplacé par les dispositions suivantes : 
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« L'autorité qui a délivré l'autorisation ou, le cas échéant, le représentant 
de l'Etat dans le département dans les conditions prévues au présent article 
prononce la fermeture, totale ou partielle, provisoire ou définitive, d'un service ou 
établissement dans les conditions prévues aux articles L. 313-17 et L. 313-18. » 

2° Le 2° est supprimé et le 3° devient le 2° ; 

3° Au cinquième alinéa, les mots : « constatée dans des conditions fixées 
par décret en Conseil d'Etat, » sont supprimés ; 

4° Il est ajouté une phrase ainsi rédigée : 

« En cas d'urgence, le représentant de l'Etat peut, sans mise en demeure 
adressée au préalable, prononcer par arrêté motivé et à titre provisoire la 
fermeture totale ou partielle de l'établissement ou du service. » 

III. - L'avant-dernier alinéa de l'article L. 331-3 du même code est 
remplacé par un alinéa ainsi rédigé : 

« Les contrôles s'effectuent dans les conditions prévues à l'article L. 
1421-3 du code de la santé publique avec le concours des professionnels 
mentionnés à l'article L. 1421-1 du même code. » 

IV. - L'article L. 331-5 du même code est ainsi modifié : 

1° Au deuxième alinéa, les mots : « , après avoir pris l'avis de la 
commission départementale compétente en matière d'environnement, de risques 
sanitaires et technologiques, » sont supprimés ; 

2° Au troisième alinéa, les mots : « ni consultation de la commission 
départementale compétente en matière d'environnement, de risques sanitaires et 
technologiques » sont supprimés. 

Article 11 

Il est inséré après l'article L. 313-22 du code de l'action sociale et des 
familles un article L. 313-22-1 ainsi rédigé : 

« Art. L. 313-22-1. - Est puni des peines prévues à l'article L. 1425-1 du 
code de la santé publique le fait de faire obstacle au contrôle prévu à la section 4 
du chapitre III du titre Ier et au titre III du livre III. » 
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TITRE V 
TRANSPARENCE ET SÉCURITÉ FINANCIÈRE 

Article 12 

1° L'article L. 313-25 du code de l'action sociale et des familles devient 
l'article L. 313-26 ; 

2° Il est rétabli un article L. 313-25 ainsi rédigé : 

« Art. L. 313-25. - I. - Les administrateurs et les cadres dirigeants 
salariés au sens de l'article L. 212-15-1 du code du travail d'une personne morale 
de droit privé à but non lucratif gérant un établissement social et médico-social, 
les directeurs des établissements sociaux et médico-sociaux relevant de l'article L. 
312-1 déclarent les conventions passées directement ou par personne interposée 
avec la personne morale dans les cas prévus aux deux premiers alinéas de l'article 
L. 612-5 du code de commerce et dans les conditions fixées par ce même article. 

« Il en est de même pour les conventions auxquelles sont parties les 
membres de la famille des administrateurs, des cadres dirigeants et des directeurs 
des établissements sociaux et médico-sociaux qui sont salariés par le même 
organisme gestionnaire dans lequel exercent ces administrateurs et ces cadres 
dirigeants. 

« II. - Les financements apportés par un établissement social ou médico-
social soit en espèces, soit en nature sous forme de mise à disposition de locaux, 
de personnels ou de moyens techniques, entrant dans le calcul des tarifs fixés par 
les autorités de tarification, sont évalués par le directeur ou la personne qualifiée 
pour représenter l'établissement. Ce dernier communique ces informations aux 
autorités de tarification concernées qui peuvent exercer leur contrôle sur ces 
associations ainsi financées. 

« Les contrôles des autorités de tarification peuvent s'étendre, d'une part, 
aux autres activités de l'organisme gestionnaire et, d'autre part, aux sociétés et 
filiales créées par l'organisme gestionnaire de l'établissement ou du service social 
ou médico-social et qui sont des prestataires de services de ce dernier. » 

TITRE VI 
UNIFICATION ET SIMPLIFICATION DES RÉGIMES D'INCAPACITÉS 
PROFESSIONNELLES DANS LES ÉTABLISSEMENTS ET SERVICES 

SOCIAUX ET MÉDICO-SOCIAUX 

Article 13 

I. - 1° Après le chapitre IV du titre III du livre Ier du code, l'action 
sociale et des familles, il est ajouté un chapitre V intitulé « Dispositions pénales » 
qui comprend les articles L. 135-1 et L. 135-2 ; 
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2° L'article L. 133-6 du même code devient l'article L. 135-1 ; 

3° L'article L. 135-2 du même code est ainsi rédigé : 

« Art. L. 135-2. - Est puni de deux ans d'emprisonnement et de 30 000 
d'amende le fait d'exercer à quelque titre que ce soit l'une des activités visées à 
l'article L. 133-6 malgré les incapacités résultant d'une des condamnations 
énoncées à cet article. » 

II. - Au chapitre III du titre III du livre Ier du même code, il est rétabli un 
article L. 133-6 ainsi rédigé : 

« Art. L. 133-6. - Nul ne peut exploiter ni diriger l'un quelconque des 
établissements, services ou lieux de vie et d'accueil régis par le présent code, y 
exercer une fonction à quelque titre que ce soit, ou être agréé au titre des 
dispositions du présent code, s'il a été condamné définitivement pour crime ou à 
une peine d'au moins deux mois d'emprisonnement sans sursis pour les délits 
prévus : 

« 1° Au chapitre Ier, à l'exception du premier alinéa de l'article L. 221-6, 
du titre II du livre II du code pénal ; 

« 2° Au chapitre II, à l'exception du premier alinéa de l'article L. 222-19, 
du titre II du livre II du même code ; 

« 3° Aux chapitres III, IV, V et VII du titre II du livre II du même code ; 

« 4° Au titre Ier du livre III du même code ; 

« 5° Au chapitre Ier du titre II du livre III du même code ; 

« 6° Aux paragraphes 2 et 5 de la section 3 du chapitre II du titre III du 
livre IV du même code ; 

« 7° A la section 1 du chapitre III du titre III du livre IV du même code ; 

« 8° A la section 2 du chapitre IV du titre III du livre IV du même code ; 

« 9° Au chapitre Ier du titre IV du livre IV du même code, ainsi que pour 
le délit prévu à l'article L. 3421-4 du code de la santé publique. 

« En cas de condamnation, prononcée par une juridiction étrangère et 
passée en force de chose jugée, pour une infraction constituant, selon la loi 
française, un crime ou l'un des délits mentionnés aux alinéas précédents, le 
tribunal de grande instance du domicile du condamné, statuant en matière 
correctionnelle, déclare, à la requête du ministère public, qu'il y a lieu à 
l'application de l'incapacité d'exercice prévue au présent article, après 
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constatation de la régularité et de la légalité de la condamnation et l'intéressé 
dûment appelé en chambre du conseil. 

« Les personnes frappées d'une incapacité d'exercice peuvent demander à 
en être relevées dans les conditions prévues aux articles 132-21 du code pénal, 
702-1 et 703 du code de procédure pénale. Cette requête est portée devant la 
chambre des appels correctionnels de la cour d'appel dans le ressort de laquelle le 
requérant réside lorsque la condamnation résulte d'une condamnation étrangère et 
qu'il a été fait application des dispositions de l'alinéa précédent. 

« Ces dispositions s'appliquent également aux établissements, services et 
lieux de vie et d'accueil mentionnés à l'article L. 2324-1 du code de la santé 
publique. » 

Article 14 

Les personnes exerçant l'une des activités mentionnées à l'article 
L. 133-6 du code de l'action sociale et des familles qui, antérieurement à la 
publication de la présente ordonnance, ont été condamnées pour des faits énoncés 
à cet article dans sa rédaction issue de la présente ordonnance sont frappées, à 
compter de la date de publication de celle-ci, d'une incapacité d'exercer. 

Toutefois, ces personnes peuvent demander à être relevées de cette 
incapacité d'exercice dans les conditions prévues à l'article 132-21 du code pénal 
et aux articles 702-1 et 703 du code de procédure pénale. Les personnes qui font 
usage de ce droit peuvent exercer leur profession ou activité jusqu'à ce qu'il ait 
été statué sur leur demande, sauf lorsque l'interdiction d'exercer résultait déjà de 
la mise en œuvre de dispositions applicables avant la publication de la présente 
ordonnance. 

Si la condamnation dont résulte l'interdiction d'exercer résulte de la 
condamnation d'une juridiction étrangère dans les conditions prévues à l'article L. 
133-6, la demande de relèvement de l'incapacité est portée devant la chambre des 
appels correctionnels de la cour d'appel dans le ressort de laquelle le requérant 
réside. 

Article 15 

I. - Les articles L. 227-7, L. 227-7-1, L. 322-5, L. 443-2 et L. 443-11 du 
code de l'action sociale et des familles sont abrogés. 

II. - 1° Au septième alinéa de l'article L. 227-8 et au quatrième alinéa de 
l'article L. 227-11 du même code, les mots : « à l'article L. 227-7 » sont 
remplacés par les mots « à l'article L. 133-6 » ; 

2° L'article L. 321-2 du même code est remplacé par les dispositions 
suivantes : 
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« Art. L. 321-2. - Ne peuvent exploiter ou diriger un établissement 
mentionné à l'article L. 321-1 et ne peuvent y être employées les personnes qui 
ont fait l'objet d'un retrait total ou partiel de l'autorité parentale ou dont un enfant 
ou pupille a fait l'objet, en application des articles 375 à 375-8 du code civil, 
d'une mesure d'assistance éducative qui n'a pas été prise à sa requête. » 

3° Le 3° de l'article L. 321-4 est abrogé et les 4° et 5° deviennent 
respectivement les 3° et 4° ; 

4° Le 5° de l'article L. 322-8 du même code est abrogé et les 6° et 7° 
deviennent respectivement les 5° et 6° . 

III. - A l'article L. 133-7 du même code, les mots : « et des articles 
L. 133-5 et L. 133-6 » sont supprimés. 

IV. - Il est ajouté à l'article L. 313-24 du même code un alinéa ainsi 
rédigé : 

« Ces dispositions sont applicables aux salariés de l'accueillant familial 
visé à l'article L. 441-1. » 

V. - Il est ajouté à l'article L. 2324-1 du code de la santé publique un 
alinéa ainsi rédigé : 

« Les dispositions de l'article L. 133-6 du code de l'action sociale et des 
familles s'appliquent aux établissements, services et lieux de vie et d'accueil 
mentionnés au présent chapitre. » 

TITRE VII 
FORMATION DES ACCUEILLANTS FAMILIAUX 

Article 16 

Au quatrième alinéa de l'article L. 441-1 du code de l'action sociale et 
des familles, après les mots : « si les accueillants se sont engagés à suivre une 
formation initiale et continue », sont insérés les mots : « organisée par le 
président du conseil général ». 

Article 17 

Le Premier ministre, le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de 
l'aménagement du territoire, le ministre de l'emploi, de la cohésion sociale et du 
logement, le garde des sceaux, ministre de la justice, et le ministre de la santé et 
des solidarités sont responsables, chacun en ce qui le concerne, de l'application de 
la présente ordonnance, qui sera publiée au Journal officiel de la République 
française. 
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Ordonnance n° 2005-1512 du 7 décembre 2005 relative à des mesures de 
simplification en matière fiscale et à l'harmonisation  

et l'aménagement du régime des pénalités 

CHAPITRE IER 
SIMPLIFICATION DES DÉMARCHES DES USAGERS PAR 

ALLÉGEMENT, SUPPRESSION ET DÉMATÉRIALISATION DE 
FORMALITÉS 

Section 1 
Dispositions relatives aux particuliers 

Article 1er  

I. - Au 1° du I de l'article 800 du code général des impôts, les mots : 
« inférieur à 10 000 EUR » sont remplacés par les mots : « inférieur à 
50 000 EUR et à la condition que ces personnes n'aient pas bénéficié 
antérieurement, de la part du défunt, d'une donation ou d'un don manuel non 
enregistré ou non déclaré ». 

II. - Les dispositions du I s'appliquent aux successions ouvertes à 
compter du 1er janvier 2006. 

Article 2 

I. - Le code général des impôts est ainsi modifié : 

1° Le troisième alinéa du I de l'article 244 bis A est remplacé par 
cinq alinéas ainsi rédigés : 

« 1° Lorsque le prélèvement est dû par des contribuables assujettis à 
l'impôt sur le revenu, les plus-values sont déterminées selon les modalités 
définies : 

« a. Au I et aux 2° à 6° du II de l'article 150 U, aux II et III de l'article 
150 UB et aux articles 150 V à 150 VE ; 

« b. Au III de l'article 150 U lorsqu'elles s'appliquent à des ressortissants 
d'un Etat membre de la Communauté européenne ou d'un autre Etat partie à 
l'accord sur l'Espace économique européen ayant conclu avec la France une 
convention fiscale qui contient une clause d'assistance administrative en vue de 
lutter contre la fraude ou l'évasion fiscale. 

« Lorsque la plus-value est exonérée en application du 6° du II de 
l'article 150 U ou par l'application de l'abattement prévu au I de l'article 150 VC, 
aucune déclaration ne doit être déposée, sauf dans le cas où le prélèvement 
afférent à la plus-value en report est dû. 
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« 2° Lorsque le prélèvement est dû par une personne morale assujettie à 
l'impôt sur les sociétés, les plus-values sont déterminées par différence entre, 
d'une part, le prix de cession du bien et, d'autre part, son prix d'acquisition, 
diminué pour les immeubles bâtis d'une somme égale à 2 % de son montant par 
année entière de détention. » 

2° Au deuxième alinéa de l'article 244 bis B, le mot : « quatrième » est 
remplacé par le mot : « huitième ». 

II. - Les dispositions prévues au I s'appliquent pour l'imposition des plus-
values réalisées lors des cessions à titre onéreux intervenues à compter du 1er 
janvier 2006. 

Article 3 

L'article 1412 du code général des impôts est abrogé. 

Article 4 

L'article 69 de la loi n° 66-935 du 17 décembre 1966 de finances pour 
1967 est abrogé. 

Article 5 

I. - A l'article 887 du code général des impôts, les mots : « à forfait » 
sont remplacés par les mots : « par la voie électronique au moyen d'un timbre 
dématérialisé ». 

II. - Le troisième alinéa de l'article 1635-0 bis du code général des 
impôts est ainsi modifié : 

1° Après le mot : « acquittée », est inséré le mot : « soit ». 

2° Après les mots : « Agence nationale de l'accueil des étrangers et des 
migrations », sont insérés les mots : « , soit par la voie électronique au moyen 

d'un timbre dématérialisé, dans des conditions fixées par décret ». 

Article 6 

A la section 2 du chapitre II du titre II de la première partie du livre des 
procédures fiscales, il est inséré un article L. 98 B ainsi rédigé : 

« Art. L. 98 B. —  L'organisme du régime général de sécurité sociale 
chargé du recouvrement des cotisations et contributions sociales dues par les 
particuliers employeurs qui utilisent les dispositifs prévus à l'article L. 129-2 du 
code du travail dans sa rédaction antérieure à la publication de la loi n° 2005-841 
du 26 juillet 2005, au 1° de l'article L. 129-5, à l'article L. 812-1 du même code 
ainsi qu'à l'article L. 531-5 du code de la sécurité sociale, communique à 
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l'administration des impôts, avant le 1er mars de chaque année, les informations 
relatives aux personnes déclarées par ces employeurs au cours de l'année 
précédente. 

« La communication prévue au premier alinéa peut être faite par voie 
électronique. 

« Un décret en Conseil d'Etat pris après avis de la Commission nationale 
de l'informatique et des libertés fixe le contenu et les modalités de cette 
communication, et notamment les conditions d'utilisation du numéro d'inscription 
au répertoire national d'identification des personnes physiques pour les échanges 
et traitements nécessaires à la communication des informations ainsi transmises à 
l'administration des impôts. » 

Section 2 
Dispositions relatives aux professionnels 

Article 7 

I. - Le code général des impôts est ainsi modifié : 

1° Les deuxième et troisième phrases du 3 de l'article 50-0 sont 
supprimées. 

2° Les deuxième et troisième phrases du 2 de l'article 102 ter sont 
supprimées. 

3° Au 3 bis de l'article 201, les mots : « et l'état mentionnés » sont 
remplacés par le mot : « prévue ». 

II. - Les dispositions du I entrent en vigueur à une date fixée par décret et 
au plus tard le 31 décembre 2006. 

Article 8 

I. - Le 6° du 2 de l'article 635 du code général des impôts est complété 
par les mots suivants : « , lorsqu'ils sont soumis à un droit proportionnel ou 
progressif ». 

II. - A la deuxième phrase du 2° de l'article 733 du code général des 
impôts, les mots : « sont exonérées des droits » sont remplacés par les mots : « ne 
sont soumis à aucun droit proportionnel ». 

III. - L'article 867 du code général des impôts est ainsi modifié : 

1° Le 3° du I est complété par les mots : « ainsi que les procès-verbaux 
mentionnés au 6° du 2 de l'article 635 qui ne sont pas soumis à un droit 
proportionnel ou progressif ». 
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2° Le 4° du I est complété par les mots : « , y compris ceux qui ne sont 
pas soumis à un droit proportionnel ou progressif ». 

3° Le V est complété par les mots : « , y compris ceux qui ne sont pas 
soumis à un droit proportionnel ou progressif ». 

IV. - Le 3° du B du I de l'article 95 de la loi n° 2004-1485 du 30 
décembre 2004 de finances rectificative pour 2004 est abrogé. 

V. - Les dispositions des I, II, III et IV s'appliquent aux ventes aux 
enchères réalisées à compter du 1er janvier 2006. 

Article 9 

I. - Le II de l'article 867 et l'article 869 du code général des impôts sont 
abrogés. 

II. - Au premier alinéa de l'article L. 23 du livre des procédures fiscales, 
les mots : « Indépendamment de la présentation prévue par le II de l'article 867 du 
code général des impôts, » sont supprimés. 

Article 10 

L'article 1656 du code général des impôts est abrogé. 

Article 11 

A l'article 131 quater du code général des impôts, les mots : « avec 
l'autorisation du ministre de l'économie, des finances et de la privatisation » sont 
supprimés. 

CHAPITRE II 
SIMPLIFICATION, HARMONISATION ET AMÉNAGEMENT DU 

RÉGIME DES PÉNALITÉS 

Section 1 
Dispositions générales 

Article 12 

Le A de la section 1 du chapitre II du livre II du code général des impôts 
est modifié comme suit : 

1° L'intitulé « Sanctions fiscales » est remplacé par l'intitulé « Intérêt de 
retard ». 

2° Les articles 1725 à 1727 et 1727 A sont remplacés par un article 1727 
ainsi rédigé : 
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« Art. 1727. —  I. —  Toute somme, dont l'établissement ou le 
recouvrement incombe à la direction générale des impôts, qui n'a pas été acquittée 
dans le délai légal donne lieu au versement d'un intérêt de retard. A cet intérêt 
s'ajoutent, le cas échéant, les sanctions prévues au présent code. 

« II. - L'intérêt de retard n'est pas dû : 

« 1° Lorsque sont applicables les sanctions prévues aux articles 1791 à 
1825 F ; 

« 2° Au titre des éléments d'imposition pour lesquels un contribuable fait 
connaître, par une indication expresse portée sur la déclaration ou l'acte, ou dans 
une note annexée, les motifs de droit ou de fait qui le conduisent à ne pas les 
mentionner en totalité ou en partie, ou à leur donner une qualification qui 
entraînerait, si elle était fondée, une taxation atténuée, ou fait état de déductions 
qui sont ultérieurement reconnues injustifiées ; 

« 3° Sauf manquement délibéré, lorsque l'insuffisance des chiffres 
déclarés, appréciée pour chaque bien, n'excède pas le dixième de la base 
d'imposition en ce qui concerne les droits d'enregistrement ou la taxe de publicité 
foncière ; 

« 4° Sauf manquement délibéré, lorsque l'insuffisance des chiffres 
déclarés n'excède pas le vingtième de la base d'imposition en ce qui concerne 
l'impôt sur le revenu et l'impôt sur les sociétés. 

« Sont assimilées à une insuffisance de déclaration lorsqu'elles ne sont 
pas justifiées : 

« a. Les dépenses de tenue de comptabilité et d'adhésion à un centre de 
gestion ou à une association agréés ouvrant droit à la réduction d'impôt prévue à 
l'article 199 quater B ; 

« b. Les charges ouvrant droit aux réductions d'impôt prévues à l'article 
199 septies ; 

« c. Les dépenses ouvrant droit aux crédits d'impôts prévus aux articles 
200 quater et 200 quater A ; 

« d. Les dépenses de recherche et de formation professionnelle ouvrant 
droit aux crédits d'impôt prévus aux articles 244 quater B et 244 quater C. 

« En cas de rectifications apportées aux résultats des sociétés appartenant 
à des groupes mentionnés à l'article 223 A, l'insuffisance des chiffres déclarés 
s'apprécie pour chaque société. 
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« III. - Le taux de l'intérêt de retard est de 0,75 % par mois. Il s'applique 
sur le montant des sommes mises à la charge du contribuable ou dont le 
versement a été différé. 

« IV. - 1° L'intérêt de retard est calculé à compter du premier jour du 
mois suivant celui au cours duquel l'impôt devait être acquitté jusqu'au dernier 
jour du mois du paiement. 

« Toutefois, en matière d'impôt sur le revenu et à l'exception de l'impôt 
afférent aux plus-values réalisées sur les biens mentionnés aux articles 150 U à 
150 UB, le point de départ du calcul de l'intérêt de retard est le 1er juillet de 
l'année suivant celle au titre de laquelle l'imposition est établie. 

« En cas d'imposition établie dans les conditions fixées aux articles 201 à 
204, le point de départ du calcul de l'intérêt de retard est le premier jour du 
quatrième mois suivant celui de l'expiration du délai de déclaration. 

« 2° L'intérêt de retard cesse d'être décompté lorsque la majoration 
prévue à l'article 1730 est applicable. 

« 3° Lorsqu'il est fait application de l'article 1728, le décompte de 
l'intérêt de retard est arrêté au dernier jour du mois de la proposition de 
rectification ou du mois au cours duquel la déclaration ou l'acte a été déposé. 

« 4° Lorsqu'il est fait application de l'article 1729, le décompte de 
l'intérêt de retard est arrêté au dernier jour du mois de la proposition de 
rectification ou, en cas d'échelonnement des impositions supplémentaires, du 
mois au cours duquel le rôle doit être mis en recouvrement. 

« 5° En cas de retard de paiement d'une somme devant être acquittée 
auprès d'un comptable de la direction générale des impôts, l'intérêt de retard est 
calculé à compter du premier jour du mois qui suit la date limite de dépôt de la 
déclaration ou de l'acte comportant reconnaissance par le contribuable de sa dette 
ou, à défaut, la réception de l'avis de mise en recouvrement émis par le 
comptable. Pour toute somme devant être acquittée sans déclaration préalable, 
l'intérêt est calculé à partir du premier jour du mois suivant celui au cours duquel 
le principal aurait dû être acquitté jusqu'au dernier jour du mois du paiement. 

« 6° Lorsqu'il est fait application de l'article L. 188 A du livre des 
procédures fiscales, le décompte de l'intérêt de retard est arrêté au dernier jour du 
mois de la proposition de rectification intervenue dans le délai initial de reprise 
ou, à défaut, au dernier jour de ce délai. 

« 7° En cas de manquement aux engagements pris en application du b du 
2° du 2 de l'article 793, l'intérêt de retard est décompté au taux prévu au III pour 
les cinq premières annuités de retard, ce taux étant pour les annuités suivantes 
réduit respectivement d'un cinquième, d'un quart ou d'un tiers selon que le 
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manquement est constaté avant l'expiration de la dixième, vingtième ou trentième 
année suivant la mutation. 

« 8° Lorsque la convention prévue au premier alinéa de l'article 795 A 
prend fin dans les conditions définies par les dispositions types mentionnées au 
même alinéa, l'intérêt de retard est calculé à compter du premier jour du mois 
suivant celui au cours duquel la convention a pris fin. » 

Article 13 

I. - A la section I du chapitre II du livre II du code général des impôts, il 
est inséré, après l'article 1727-0 A, un B intitulé « Sanctions fiscales ». 

II. - Les articles 1728 à 1731 sont remplacés par les dispositions 
suivantes : 

« 1. Infractions relatives aux déclarations et actes comportant l'indication 
d'éléments à retenir pour l'assiette ou la liquidation de l'impôt. 

« a. Défaut ou retard de déclaration. 

« Art. 1728. —  1. Le défaut de production dans les délais prescrits d'une 
déclaration ou d'un acte comportant l'indication d'éléments à retenir pour l'assiette 
ou la liquidation de l'impôt entraîne l'application, sur le montant des droits mis à 
la charge du contribuable ou résultant de la déclaration ou de l'acte déposé 
tardivement, d'une majoration de : 

« a. 10 % en l'absence de mise en demeure ou en cas de dépôt de la 
déclaration ou de l'acte dans les trente jours suivant la réception d'une mise en 
demeure, notifiée par pli recommandé, d'avoir à le produire dans ce délai ; 

« b. 40 % lorsque la déclaration ou l'acte n'a pas été déposé dans les 
trente jours suivant la réception d'une mise en demeure, notifiée par pli 
recommandé, d'avoir à le produire dans ce délai ; 

« c. 80 % en cas de découverte d'une activité occulte. 

« 2. Pour les déclarations prévues à l'article 800, la majoration de 10 % 
est applicable à partir du premier jour du septième mois suivant celui de 
l'expiration des délais de six mois et de vingt-quatre mois prévus respectivement 
aux articles 641 et 641 bis. 

« La majoration de 40 % s'applique lorsque cette déclaration n'a pas été 
déposée dans les quatre-vingt-dix jours suivant la réception d'une mise en 
demeure, notifiée par pli recommandé d'avoir, à la produire dans ce délai. 

« 3. En cas de retard dans l'exécution de la formalité fusionnée prévue à 
l'article 647, il n'est pas tenu compte de la période comprise entre le dépôt de 
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l'acte refusé et la nouvelle présentation à la formalité si celle-ci intervient dans le 
mois de la notification du refus. 

« 4. Lorsque la déclaration d'ensemble des revenus prévue à l'article 170 
déposée hors délai comporte des éléments provenant d'une ou plusieurs 
déclarations de revenus catégoriels également déposées hors délai et que plusieurs 
majorations de taux différents sont encourues, ces dernières sont appliquées à 
l'impôt sur le revenu réparti proportionnellement aux revenus représentatifs de 
chaque infraction. Toutefois, le taux de la majoration encourue au titre de la 
déclaration d'ensemble des revenus s'applique à la totalité de l'impôt lorsqu'il est 
supérieur à celui applicable au titre des autres déclarations. 

« b. Insuffisance de déclaration. 

« Art. 1729. —  Les inexactitudes ou les omissions relevées dans une 
déclaration ou un acte comportant l'indication d'éléments à retenir pour l'assiette 
ou la liquidation de l'impôt ainsi que la restitution d'une créance de nature fiscale 
dont le versement a été indûment obtenu de l'Etat entraînent l'application d'une 
majoration de : 

« a. 40 % en cas de manquement délibéré ; 

« b. 80 % en cas de manoeuvres frauduleuses ou d'abus de droit au sens 
de l'article L. 64 du livre des procédures fiscales ou de dissimulation d'une partie 
du prix stipulé dans un contrat. 

« c. Application simultanée de plusieurs pénalités. 

« Art. 1729 A —  1. Lorsque des rehaussements opérés sur une 
déclaration souscrite dans les délais sont passibles de pénalités n'ayant pas le 
même taux, les pénalités sont calculées en ajoutant les rehaussements aux 
éléments déclarés en suivant l'ordre décroissant des différents taux applicables. 
La même règle s'applique lorsque des rehaussements réduisent un déficit ou un 
crédit et que des pénalités sont appliquées au titre de l'année ou de l'exercice 
d'imputation. 

« 2. Lorsque des rehaussements sont opérés sur une déclaration tardive, 
la majoration prévue par l'article 1728 s'applique, à l'exclusion des majorations 
prévues par l'article 1729, tant aux droits résultant de la déclaration tardive qu'aux 
droits résultant des rehaussements apportés à la déclaration. Toutefois, les 
majorations prévues par l'article 1729 se substituent à la majoration pour retard 
sur la fraction des droits résultant des rehaussements lorsque leur taux est 
supérieur. 

« 2. Infractions relatives aux autres documents. 

« Art. 1729 B.  —  1. Le défaut de production dans les délais prescrits 
d'un document qui doit être remis à l'administration fiscale, autre que ceux 
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mentionnés aux articles 1728 et 1729, entraîne l'application d'une amende de 
150 EUR. 

« 2. Sauf cas de force majeure, les omissions ou inexactitudes constatées 
dans un document mentionné au 1 entraînent l'application d'une amende de 
15 EUR par omission ou inexactitude, sans que le total des amendes applicables 
aux documents devant être produits simultanément puisse être inférieur à 60 EUR 
ni supérieur à 10 000 EUR. 

« 3. Les amendes prévues aux 1 et 2 ne sont pas applicables, en cas de 
première infraction commise au cours de l'année civile en cours et des trois 
années précédentes, lorsque l'intéressé a réparé l'infraction, soit spontanément, 
soit dans les trente jours suivant une demande de l'administration. 

« 3. Retard de paiement des impôts. 

« a. Retard de paiement des impôts recouvrés par les comptables du 
Trésor. 

« Art. 1730.  —  1. Tout retard dans le paiement de tout ou partie des 
impositions qui doivent être versées aux comptables du Trésor donne lieu à 
l'application d'une majoration de 10 %. 

« 2. La majoration prévue au 1 s'applique : 

« a. Aux sommes comprises dans un rôle qui n'ont pas été acquittées dans 
les quarante-cinq jours suivant la date de mise en recouvrement du rôle, sans que 
cette majoration puisse être appliquée avant le 15 septembre pour les impôts 
établis au titre de l'année en cours ; 

« b. Aux acomptes qui n'ont pas été versés le 15 du mois suivant celui au 
cours duquel ils sont devenus exigibles, ou le 15 décembre de l'année 
d'imposition pour l'acompte mentionné à l'article 1679 septies, ainsi qu'au solde 
du supplément d'imposition prévu au troisième alinéa de ce même article ; 

« Les dispositions du a ne s'appliquent pas aux sommes déjà majorées en 
application du b. 

« 3. a. Si la date de la majoration coïncide avec celle du versement d'un 
des acomptes provisionnels prévus à l'article 1664, elle peut être reportée d'un 
mois par arrêté du ministre chargé du budget. 

« b. Pour les cotisations de taxe professionnelle mises en recouvrement 
durant la première quinzaine de novembre, la majoration prévue au 1 s'applique 
aux sommes non versées le 30 décembre au plus tard. 

« 4. La majoration prévue au 1 s'applique au contribuable qui s'est 
dispensé du second acompte dans les conditions prévues au 4° de l'article 1664 ou 
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du paiement de la totalité de l'acompte dans les conditions prévues au quatrième 
alinéa de l'article 1679 quinquies lorsqu'à la suite de la mise en recouvrement du 
rôle les versements effectués sont inexacts de plus du dixième. 

« Toutefois, aucune majoration n'est appliquée lorsque la différence 
constatée résulte d'une loi intervenue postérieurement à la date du dépôt de la 
déclaration visée ci-dessus. 

« 5. Pour les personnes physiques qui acquittent par télérèglement les 
acomptes ou les soldes d'imposition dont elles sont redevables, les dates des 
majorations mentionnées aux a et b du 2 peuvent être reportées dans la limite de 
quinze jours. La durée et les conditions de cette prorogation sont fixées par arrêté 
du ministre chargé du budget. 

« b. Retard de paiement des impôts recouvrés par les comptables de la 
direction générale des impôts. 

« Art. 1731. —  1. Tout retard dans le paiement des sommes qui doivent 
être versées aux comptables de la direction générale des impôts donne lieu à 
l'application d'une majoration de 5 %. 

« 2. La majoration prévue au 1° n'est pas applicable lorsque le dépôt 
tardif d'une déclaration ou d'un acte comportant l'indication d'éléments à retenir 
pour l'assiette ou la liquidation de l'impôt est accompagné du paiement de la 
totalité des droits correspondants. » 

III. - Les articles 1731 A à 1734 ter sont remplacés par les dispositions 
suivantes : 

« 4. Opposition à fonctions et obstacle au contrôle de l'impôt. 

« Art. 1732. —  La mise en oeuvre de la procédure d'évaluation d'office 
prévue à l'article L. 74 du livre des procédures fiscales entraîne : 

« a. L'application d'une majoration de 100 % aux droits rappelés ou aux 
créances de nature fiscale qui doivent être restituées à l'Etat ; 

« b. L'interdiction de participer aux travaux des commissions instituées 
par les articles 1650 à 1652 bis et 1653 A. 

« Art. 1734. —  L'absence de tenue, la destruction avant les délais 
prescrits ou le refus de communiquer les documents soumis au droit de 
communication de l'administration entraîne l'application d'une amende de 
1 500. » 

IV. - Les articles 1734 ter B à 1740 undecies sont remplacés par les 
dispositions suivantes : 
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« Art. 1735. —  I. —  Entraîne l'application d'une amende égale à 50 % 
des sommes non communiquées le fait de ne pas se conformer aux obligations de 
l'article L. 96 A du livre des procédures fiscales. Le taux de l'amende est réduit à 
5 % lorsque le contrevenant établit que l'Etat n'a subi aucun préjudice et son 
montant est plafonné à 750 lorsqu'il s'agit de la première infraction de l'année 
civile en cours et des trois années précédentes. 

« II. - Le défaut de réponse à la demande faite en application de l'article 
L. 13 B du livre des procédures fiscales entraîne l'application d'une amende de 
10 000 pour chaque exercice visé par cette demande. 

« 5. Infractions commises par les tiers déclarants. 

« Art. 1736. —  I. —  1. Entraîne l'application d'une amende égale à 50 % 
des sommes non déclarées le fait de ne pas se conformer aux obligations prévues 
à l'article 240 et au 1 de l'article 242 ter. L'amende n'est pas applicable, en cas de 
première infraction commise au cours de l'année civile en cours et des trois 
années précédentes, lorsque les intéressés ont réparé leur omission, soit 
spontanément, soit à la première demande de l'administration, avant la fin de 
l'année au cours de laquelle la déclaration devait être souscrite. 

« 2. L'amende fiscale prévue au 1 est plafonnée à 750 par déclaration 
lorsque des revenus distribués sont déclarés à tort comme non éligibles à la 
réfaction de 50 % mentionnée au 2° du 3 de l'article 158. Les personnes soumises 
aux obligations prévues à l'article 242 ter, autres que les sociétés distributrices, 
sont déchargées de toute responsabilité pour l'individualisation des revenus 
distribués payés au regard de leur éligibilité à la réfaction de 50 % mentionnée au 
2° du 3 de l'article 158, lorsque cette individualisation correspond à celle qui a été 
déclarée ou communiquée par les sociétés distributrices en application de l'article 
243 bis. 

« Les personnes soumises aux obligations de l'article 242 ter sont 
déchargées de toute responsabilité pour l'individualisation des revenus distribués 
ou répartis par des organismes ou sociétés mentionnés au 4° du 3 de l'article 158, 
au regard de leur éligibilité à la réfaction de 50 % prévue au 2° du 3 de l'article 
158, lorsque cette individualisation correspond à la ventilation effectuée par ces 
organismes ou sociétés en application du sixième alinéa dudit 4°. Cette 
disposition ne concerne pas les dépositaires des actifs des organismes ou sociétés 
correspondants. 

« 3. L'organisme ou l'entité ou, à défaut de personnalité morale, son 
gérant ou représentant au regard des tiers, qui mentionne sur les documents 
prévus au huitième alinéa du 1 de l'article 242 ter des informations qui conduisent 
à tort à ne pas considérer les revenus réalisés lors des cessions, remboursements 
ou rachats de leurs parts ou actions comme des intérêts au sens du septième alinéa 
du 1 de ce même article est passible d'une amende fiscale annuelle de 25 000 . 
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« 4. Par dérogation au 1, l'absence d'individualisation des sommes 
prévues au sixième alinéa du 1 de l'article 242 ter ainsi que l'insuffisance de 
déclaration des sommes en cause sont sanctionnées par une amende fiscale de 150 
par information omise ou erronée, dans la limite de 500 par déclaration. Cette 
amende n'est pas applicable pour les infractions commises sur la base des 
informations fournies à l'établissement payeur dans les conditions prévues au 
huitième alinéa du 1 de l'article 242 ter. 

« II. - Entraîne l'application d'une amende égale à 10 % des sommes non 
déclarées le non-respect des obligations prévues par l'article L. 102 AA du livre 
des procédures fiscales. 

« III. - Entraîne l'application d'une amende égale à 5 % des sommes non 
déclarées le non-respect des obligations prévues par les articles 87, 87 A, 88 et 
241. 

« IV. - Les infractions aux dispositions du deuxième alinéa de l'article 
1649 A et de l'article 1649 A bis sont passibles d'une amende de 750 par compte 
ou avance non déclaré. 

« 6. Infractions aux règles de facturation. 

« Art. 1737. —  I. —  Entraîne l'application d'une amende égale à 50 % 
du montant : 

« 1. Des sommes versées ou reçues, le fait de travestir ou dissimuler 
l'identité ou l'adresse de ses fournisseurs ou de ses clients, les éléments 
d'identification mentionnés aux articles 289 et 289 B et aux textes pris pour 
l'application de ces articles ou de sciemment accepter l'utilisation d'une identité 
fictive ou d'un prête-nom ; 

« 2. De la facture, le fait de délivrer une facture ne correspondant pas à 
une livraison ou à une prestation de service réelle ; 

« 3. De la transaction, le fait de ne pas délivrer une facture. Le client est 
solidairement tenu au paiement de cette amende. Toutefois, lorsque le fournisseur 
apporte, dans les trente jours de la mise en demeure adressée par l'administration 
fiscale, la preuve que l'opération a été régulièrement comptabilisée, il encourt une 
amende réduite à 5 % du montant de la transaction ; 

« 4. De la transaction, le fait de ne pas délivrer une note en violation des 
dispositions de l'article 290 quinquies. 

« Les dispositions des 1 à 3 ne s'appliquent pas aux ventes au détail et 
aux prestations de services faites ou fournies à des particuliers. 
« Les dispositions des 1 à 4 s'appliquent aux opérations réalisées dans le cadre 
d'une activité professionnelle. 
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« II. - Toute omission ou inexactitude constatée dans les factures ou 
documents en tenant lieu mentionnés aux articles 289 et 290 quinquies donne lieu 
à l'application d'une amende de 15 EUR. Toutefois, le montant total des amendes 
dues au titre de chaque facture ou document ne peut excéder le quart du montant 
qui y est ou aurait dû y être mentionné. 

« 7. Non-respect des obligations de déclaration ou paiement par voie 
électronique. 

« Art. 1738. —  1. Le non-respect de l'obligation de souscrire par voie 
électronique une déclaration et ses annexes ou de payer un impôt par virement, 
télérèglement ou prélèvement opéré à l'initiative du Trésor public entraîne 
l'application d'une majoration de 0,2 % du montant des droits correspondant aux 
déclarations déposées selon un autre procédé ou du montant des sommes dont le 
versement a été effectué selon un autre mode de paiement. Le montant de la 
majoration ne peut être inférieur à 60 EUR. 

« En l'absence de droits, le dépôt d'une déclaration ou de ses annexes 
selon un autre procédé que celui requis entraîne l'application d'une amende de 15 
EUR par document sans que le total des amendes applicables aux documents 
devant être produits simultanément puisse être inférieur à 60 EUR ni supérieur à 
150 EUR. 

« 2. Le non-respect de l'obligation de souscrire selon un procédé 
électronique une déclaration de sommes versées à un tiers entraîne l'application 
d'une amende de 15 EUR par bénéficiaire de ces sommes. 

« 8. Non-respect des conditions auxquelles sont subordonnés des 
avantages fiscaux. 

« Art. 1739. —  I. —  Nonobstant toutes dispositions contraires, il est 
interdit à tout établissement de crédit qui reçoit du public des fonds à vue ou à 
moins de cinq ans, et par quelque moyen que ce soit, d'ouvrir ou de maintenir 
ouverts dans des conditions irrégulières des comptes bénéficiant d'une aide 
publique, notamment sous forme d'exonération fiscale, ou d'accepter sur ces 
comptes des sommes excédant les plafonds autorisés. 

« Sans préjudice des sanctions disciplinaires qui peuvent être infligées 
par la commission bancaire, les infractions aux dispositions du présent article 
sont punies d'une amende fiscale dont le taux est égal au montant des intérêts 
payés, sans que cette amende puisse être inférieure à 75 EUR. 

« Un décret pris sur le rapport du ministre chargé du budget fixe les 
modalités d'application du présent article, et notamment les conditions dans 
lesquelles seront constatées et poursuivies les infractions. 

« II. - Les dispositions du I s'appliquent, quels que soient les entreprises, 
établissements ou organismes dépositaires, au régime de l'épargne populaire créé 
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par la loi n° 82-357 du 27 avril 1982 portant création d'un régime d'épargne 
populaire. 

« Art. 1740.—  Lorsqu'il est établi qu'une personne a fourni 
volontairement de fausses informations ou n'a pas respecté les engagements 
qu'elle avait pris envers l'administration permettant d'obtenir pour autrui les 
avantages fiscaux prévus par les articles 199 undecies A, 199 undecies B, 217 
undecies et 217 duodecies, elle est redevable d'une amende égale au montant de 
l'avantage fiscal indûment obtenu, sans préjudice des sanctions de droit commun. 
Il en est de même, dans le cas où un agrément n'est pas exigé, pour la personne 
qui s'est livrée à des agissements, manoeuvres ou dissimulations ayant conduit à 
la remise en cause de ces aides pour autrui. 

« 9. Délivrance irrégulière de documents permettant à un tiers de 
bénéficier d'un avantage fiscal. 

« Art. 1740 A.—  La délivrance irrégulière de documents, tels que 
certificats, reçus, états, factures ou attestations, permettant à un contribuable 
d'obtenir une déduction du revenu ou du bénéfice imposables, un crédit d'impôt 
ou une réduction d'impôt, entraîne l'application d'une amende égale à 25 % des 
sommes indûment mentionnées sur ces documents ou, à défaut d'une telle 
mention, d'une amende égale au montant de la déduction, du crédit ou de la 
réduction d'impôt indûment obtenu. » 

Article 14 

I. - A la section I du chapitre II du livre II du code général des impôts, il 
est inséré, après l'article 1740 A nouveau, un C intitulé « Sanctions pénales » qui 
remplace le B portant le même intitulé. 

II. - L'article 1746 est ainsi modifié : 

1° Le 1 est ainsi rédigé : 

« 1. Le fait de mettre les agents habilités à constater les infractions à la 
législation fiscale dans l'impossibilité d'accomplir leurs fonctions est puni d'une 
amende de 25 000 EUR, prononcée par le tribunal correctionnel. En cas de 
récidive de cette infraction, le tribunal peut, outre cette amende, prononcer une 
peine de six mois de prison. » 

2° Il est ajouté un 3 ainsi rédigé : 

« 3. Les dispositions de l'article L. 228 du livre des procédures fiscales 
ne sont pas applicables aux infractions définies au présent article. » 

III. - A l'article 1753, les mots : « l'une des peines prévues aux articles 
1741 à 1747, 1751, 1770 octies, 1771 à 1775, 1777, 1778, 1783 A, 1788 à 1790, 
1810 à 1815, 1819, 1821, 1828, 1837 à 1840, 1840 B, 1840 J, 1840 O à 1840 Q » 
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sont remplacés par les mots : « l'une des peines prévues au II de l'article 1736, au 
4 du I de l'article 1737, au 1 de l'article 1738, aux articles 1741 à 1747, 1751, au 5 
du V de l'article 1754, au 2 de l'article 1761, aux articles 1771 à 1775, 1777, 
1778, 1783 A, 1788, à l'article 1788 A, aux articles 1789 et 1790, 1810 à 1815, 
1819, 1821, aux articles 1837 à 1839, 1840 B, 1840 I et 1840 O à 1840 Q ». 

Article 15 

A la section I du chapitre II du livre II du code général des impôts, il est 
inséré, après l'article 1753 bis B, un D intitulé « Recouvrement et contentieux des 
pénalités et solidarité », qui remplace le C intitulé « Autres sanctions et mesures 
diverses » et qui comprend un article 1754 ainsi rédigé : 

« Art. 1754. —  I. —  Le recouvrement et le contentieux des pénalités 
calculées sur un impôt sont régis par les dispositions applicables à cet impôt. 

« II. - Le recouvrement et le contentieux des autres pénalités sont régis 
par les dispositions applicables aux taxes sur le chiffre d'affaires. 

« III. - Par dérogation aux dispositions du I : 

« 1. Sont constatées, poursuivies et sanctionnées comme en matière de 
contributions indirectes les infractions aux obligations imposées en vertu du I de 
l'article 268 ter et du III de l'article 298 bis, en vue du contrôle des opérations 
d'importation, d'achat, de vente, de commission et de courtage portant sur les 
animaux vivants de boucherie et de charcuterie. 

« 2. En cas de non-respect de l'un des engagements prévus à l'article 
1137, les infractions sont constatées par des procès-verbaux dressés par les agents 
du service départemental de l'agriculture. 

« IV. - En cas de décès du contrevenant ou s'il s'agit d'une société, en cas 
de dissolution, les amendes, majorations et intérêts dus par le défunt ou la société 
dissoute constituent une charge de la succession ou de la liquidation. 

« V. - 1. En cas d'abus de droit ou de dissimulation d'une partie du prix 
stipulé dans un contrat, l'intérêt de retard et la majoration prévue par l'article 1729 
sont dus par toutes les parties à l'acte ou à la convention qui sont solidairement 
tenues à leur paiement. 

« 2. Les dirigeants de droit ou de fait des personnes morales émettrices 
des documents mentionnés à l'article 1740 A, qui étaient en fonction au moment 
de la délivrance, sont solidairement responsables du paiement de l'amende, en cas 
de manquement délibéré. 

« 3. Les dirigeants sociaux mentionnés à l'article 62 et aux 1°, 2° et 3° du 
b de l'article 80 ter ainsi que les dirigeants de fait gestionnaires de la société à la 
date du versement ou, à défaut de connaissance de cette date, à la date de 
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déclaration des résultats de l'exercice au cours duquel les versements ont eu lieu, 
sont solidairement responsables du paiement de l'amende prévue à l'article 1759. 

« 4. Le prétendu créancier qui a faussement attesté l'existence d'une dette 
dont la déduction est demandée pour la perception des droits de mutation par 
décès est tenu, solidairement avec le déclarant, au paiement de l'intérêt de retard 
et de la majoration prévue à l'article 1729. 

« 5. En cas de dissimulation d'une partie du prix stipulé dans un contrat, 
celui qui s'est rendu complice de manoeuvres destinées à éluder le paiement des 
droits d'enregistrement ou de la taxe de publicité foncière est solidairement tenu 
avec les contractants au paiement des droits, de l'intérêt de retard et de la 
majoration prévue à l'article 1729. 

« 6. Sont solidaires pour le paiement des sanctions fiscales encourues en 
matière de droits de timbre toutes les parties à un acte ou écrit non timbré ou 
insuffisamment timbré, les prêteurs et les emprunteurs, pour les obligations, les 
officiers ministériels qui ont reçu ou rédigé des actes énonçant des actes ou livres 
non timbrés. 

« 7. Lorsque la déchéance du bénéfice du taux réduit prévue par le 2° du 
I du D de l'article 1594 F quinquies est encourue du fait du sous-acquéreur, ce 
dernier est tenu solidairement avec l'acquéreur d'acquitter sans délai le 
complément de taxe. » 

Article 16 

I. - A la section I du chapitre II du livre II du code général des impôts, il 
est inséré, après l'article 1754 nouveau, un E intitulé « Mesures diverses ». 

II. - Les articles 1755 à 1756 septies sont remplacés par les articles 1755 
et 1756 ainsi rédigés : 

« Art. 1755.—  1. Sauf en cas de manœuvres frauduleuses, les 
majorations fiscales, de quelque nature qu'elles soient, ne sont pas applicables 
aux contribuables qui auront fait connaître spontanément, par lettre recommandée 
expédiée dans les trois mois suivant leur adhésion à un centre de gestion ou une 
association agréés, les insuffisances, inexactitudes ou omissions que comportent 
les déclarations. 

« 2. Le bénéfice de cette mesure est subordonné à la double condition : 

« a. Que ces insuffisances, inexactitudes ou omissions n'aient pas fait 
l'objet, antérieurement à la date d'expédition de la lettre recommandée 
mentionnée au 1°, de l'engagement d'aucune procédure administrative ou 
judiciaire ni d'aucune proposition de rectification ; 
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« b. Que l'impôt en principal soit acquitté dans les nouveaux délais 
impartis. 

« Art. 1756.—  I. —  En cas de redressement ou de liquidation judiciaires, 
les frais de poursuite et les pénalités fiscales encourues en matière d'impôts 
directs et taxes assimilées, de taxes sur le chiffre d'affaires et taxes assimilées, de 
droits d'enregistrement, taxe de publicité foncière, droits de timbre et autres droits 
et taxes assimilés, dus à la date du jugement d'ouverture, sont remis, à l'exception 
des majorations prévues aux b et c du 1 de l'article 1728 et aux articles 1729 et 
1732 et des amendes mentionnées aux articles 1737 et 1740 A. 

« II. - En cas de mise en œuvre de la procédure de rétablissement 
personnel prévue à l'article L. 332-6 du code de la consommation, les 
majorations, frais de poursuites et pénalités fiscales encourus en matière d'impôts 
directs dus à la date du jugement d'ouverture sont remis, à l'exception des 
majorations prévues aux b et c du 1 de l'article 1728 et à l'article 1729. » 

Article 17 

Au A de la section II du chapitre II du livre II du même code, les articles 
1757 à 1770 nonies sont remplacés par les dispositions suivantes : 

« 1. Majorations de droit. 

« Art. 1757. —  Lorsque le rachat d'une entreprise a été réalisé avec 
l'accord préalable du ministre chargé du budget conformément à l'article 220 
quater B, les droits rappelés et les crédits d'impôt à rembourser en application des 
II et III de l'article 83 bis, du III de l'article 160 A, de l'article 220 quater A et du 
deuxième alinéa du II de l'article 726 sont assortis de l'intérêt de retard prévu à 
l'article 1727, d'une majoration de 20 %, et, le cas échéant, de la majoration pour 
manouvres frauduleuses mentionnée à l'article 1729. 

« Art. 1758. —  En cas d'application des dispositions prévues au 
troisième alinéa des articles 1649 A et 1649 quater A, le montant des droits est 
assorti d'une majoration de 40 %. 

« Dans les cas où la méconnaissance des obligations énoncées à l'article 
1649 quater A est punie de la sanction prévue au I de l'article L. 152-4 du code 
monétaire et financier, la majoration prévue au premier alinéa n'est pas mise en 
œuvre. 

« En cas d'application des dispositions du septième alinéa du I de l'article 
238 bis-0 I, le montant des droits éludés est assorti de la majoration prévue au 
premier alinéa. 

« 2. Amendes fiscales. 
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« Art. 1759. —  Les sociétés et les autres personnes morales passibles de 
l'impôt sur les sociétés qui versent ou distribuent, directement ou par 
l'intermédiaire de tiers, des revenus à des personnes dont, contrairement aux 
dispositions des articles 117 et 240, elles ne révèlent pas l'identité, sont soumises 
à une amende égale à 100 % des sommes versées ou distribuées. Lorsque 
l'entreprise a spontanément fait figurer dans sa déclaration de résultat le montant 
des sommes en cause, le taux de l'amende est ramené à 75 %. 

« Art. 1760. —  Toute infraction aux dispositions du troisième alinéa du 
1 de l'article 170 donne lieu à l'application d'une amende égale à 5 % des sommes 
non déclarées, sans que le montant de cette amende puisse être inférieur à 150 
EUR ou supérieur à 1 500 EUR ; lorsqu'aucune infraction aux dispositions du 1 
de l'article 170 n'a été commise au cours des trois années précédentes, ces 
montants sont réduits respectivement à 75 EUR et 750 EUR. 

« Art. 1761. —  Entraînent l'application d'une amende égale à 25 % du 
montant des droits éludés : 

« 1. Les infractions aux dispositions du I de l'article 244 bis A ; 

« 2. Les infractions aux articles 150 V bis à 150 V sexies. 

« Art. 1762. —  Toute infraction aux dispositions de l'article L. 111 du 
livre des procédures fiscales, relatif à la publicité de l'impôt, est punie d'une 
amende égale au montant des impôts divulgués. 

« Art. 1763. —  I. —  Entraîne l'application d'une amende égale à 5 % des 
sommes omises le défaut de production ou le caractère inexact ou incomplet des 
documents suivants : 

« a. Tableau des provisions prévu en application des dispositions de 
l'article 53 A ; 

« b. Relevé détaillé de certaines catégories de dépenses prévu à l'article 
54 quater ; 

« c. Etat des abandons de créances et subventions prévu au sixième 
alinéa de l'article 223 B ; 

« d. Registre mentionné au II de l'article 54 septies ; 

« e. Etat prévu au IV de l'article 41, au I de l'article 54 septies, au II de 
l'article 151 octies ou au 2 du II de l'article 151 nonies au titre de l'exercice au 
cours duquel est réalisée l'opération visée par ces dispositions ou au titre des 
exercices ultérieurs. 

« f. Etat mentionné au onzième alinéa du a ter du I de l'article 219. 
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« Pour les documents mentionnés aux a, b et c, l'amende s'applique au 
seul exercice au titre duquel l'infraction est mise en évidence et le taux est ramené 
à 1 % lorsque les sommes correspondantes sont réellement déductibles. 

« II. - Entraîne l'application d'une amende égale à 5 % des résultats de la 
société scindée non imposés en application des dispositions prévues aux articles 
210 A et 210 B, le défaut de production ou le caractère inexact ou incomplet de 
l'état prévu au III de l'article 54 septies. 

« Art. 1764. —  La société bénéficiaire d'un apport soumis aux 
dispositions de l'article 210 E qui ne respecte pas l'engagement mentionné au II 
de cet article est redevable d'une amende dont le montant est égal à 25 % de la 
valeur d'apport de l'actif pour lequel l'engagement de conservation n'a pas été 
respecté. 

« Art. 1765. —  Si l'une des conditions prévues pour l'application de la 
loi n° 92-666 du 16 juillet 1992 modifiée relative au plan d'épargne en actions 
n'est pas remplie, le plan est clos, dans les conditions définies au 2 du II de 
l'article 150-0 A et au III de l'article 163 quinquies D à la date où le manquement 
a été commis et les cotisations d'impôt résultant de cette clôture sont 
immédiatement exigibles. 

« Art. 1766. —  Les personnes physiques qui ne se conforment pas aux 
obligations prévues par l'article 1649 AA sont passibles d'une amende égale à 25 
% des versements effectués au titre des contrats non déclarés. Lorsque le 
contribuable apporte la preuve que le Trésor n'a subi aucun préjudice, le taux de 
l'amende est ramené à 5 % et son montant plafonné à 750 EUR. 

« Art. 1767. —  1. Les sociétés qui ne se conforment pas aux 
prescriptions énoncées à l'article 243 bis sont passibles d'une amende fiscale 
égale à 5 % du montant des revenus concernés qui ne peut excéder 750 EUR par 
distribution. Celles qui, en application des dispositions du même article, 
mentionnent à tort les revenus qu'elles distribuent comme éligibles à la réfaction 
de 50 % sont passibles d'une amende fiscale égale à 25 % du montant des revenus 
en cause. Ces amendes ne sont pas applicables lorsque les sociétés concernées 
apportent la preuve que le Trésor n'a subi aucun préjudice. 

« 2. Les personnes mentionnées à l'article 243 ter qui ne se conforment 
pas aux prescriptions de cet article ou qui identifient à tort les revenus qu'elles 
paient comme éligibles à la réfaction de 50 % sont passibles d'une amende fiscale 
égale à 5 % du montant des revenus en cause, ne pouvant excéder 750 EUR pour 
chaque mise en paiement. 

« 3. Les sociétés ou organismes mentionnés au 4° du 3 de l'article 158 
ou, à défaut de personnalité morale, leur gérant ou représentant à l'égard des tiers, 
qui procèdent à une ventilation de leurs distributions ou répartitions 
conformément aux dispositions du sixième alinéa du 4° du 3 du même article 
conduisant à les considérer à tort comme éligibles à la réfaction de 50 % 
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mentionnée au 2° du 3 de l'article précité sont passibles d'une amende fiscale 
égale à 25 % du montant des revenus concernés. Cette amende n'est pas 
applicable lorsque cette ventilation erronée des distributions ou répartitions est 
faite sur la base des informations déclarées ou communiquées par les sociétés 
distributrices en application de l'article 243 bis ou, s'agissant de revenus perçus 
d'autres sociétés ou organismes mentionnés au 4° du 3 de l'article 158, lorsque 
cette ventilation correspond à celle opérée par ces derniers. 

« 4. Le non-respect des modalités de ventilation des revenus distribués 
ou répartis par les sociétés ou organismes mentionnés au 4° du 3 de l'article 158 
en application du sixième alinéa dudit 4° est passible d'une amende annuelle de 1 
500 EUR. Cette amende n'est pas applicable lorsque celle mentionnée au 3 est 
appliquée pour les mêmes revenus. » 

Article 18 

Au B de la section II du chapitre II du livre II du même code, les articles 
1784 à 1788 nonies sont remplacés par les articles 1784 à 1788 B ainsi rédigés : 

« Art. 1784. —  Par dérogation aux dispositions des articles 1727 et 1731, 
aucun intérêt de retard ni aucune majoration n'est applicable dans le cas où 
l'acompte déterminé selon les règles fixées à l'article 1693 se révèle inférieur de 
20 % au plus à la somme réellement due. 

« Dans le cas où un acompte mentionné au 3 de l'article 287 est acquitté 
hors délai ou indûment minoré, le montant mis à la charge du redevable est 
majoré de 10 %. 

« Art. 1785. —  Par dérogation aux dispositions des articles 1727 et 1731, 
aucun intérêt de retard ni aucune majoration n'est applicable aux exploitants 
agricoles nouvellement assujettis à la taxe sur la valeur ajoutée dans le cas où un 
ou plusieurs des acomptes qu'ils ont versés lors de leur première année 
d'imposition se révèlent inférieurs de 30 % au plus au montant de l'impôt 
réellement dû pour le trimestre correspondant. 

« Art. 1786. —  Pour l'application des sanctions prévues en cas de 
manœuvres frauduleuses, tout achat pour lequel il n'est pas représenté de facture 
régulière et conforme à la nature, à la quantité et à la valeur des marchandises 
cédées est réputé avoir été effectué en fraude des taxes sur le chiffre d'affaires et 
taxes assimilées, quelle que soit la qualité du vendeur au regard desdites taxes. En 
pareil cas, l'acheteur est, soit personnellement, soit solidairement avec le vendeur 
si celui-ci est connu, tenu de payer lesdites taxes sur le montant de cet achat, ainsi 
que la pénalité exigible. 

« Art. 1787. —  L'inexécution de la formalité fusionnée ou de la formalité 
de l'enregistrement dans les conditions fixées au 2 de l'article 290 entraîne 
l'application des sanctions prévues à l'article 1786 pour les ventes sans facture. 
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« Toutefois, lorsque l'inexécution résulte du refus de publier, ces 
dernières sanctions ne sont pas applicables si la nouvelle présentation à la 
formalité fusionnée intervient dans le mois de la notification du refus. 

« Art. 1788. —  Les infractions à l'article 302 octies sont passibles d'une 
amende de 750 . 

« Art. 1788 A. —  1. Entraîne l'application d'une amende de 750 : 

« a. Le défaut de production dans les délais de la déclaration prévue à 
l'article 289 C. 

« L'amende est portée à 1 500 à défaut de production de la déclaration 
dans les trente jours d'une mise en demeure ; 

« b. Le défaut de présentation ou de tenue des registres, du double des 
factures ou des documents en tenant lieu et des différentes pièces justificatives 
prévus au III de l'article 277 A. 

« 2. Entraîne l'application d'une amende de 15 : 

« a. Chaque omission ou inexactitude relevée dans la déclaration prévue 
à l'article 289 C ; cette amende est plafonnée à 1 500 ; 

« b. Chaque omission ou inexactitude relevée dans les renseignements 
devant figurer sur les registres prévus au 1° du III de l'article 277 A. 

« 3. Les manquants ou excédents constatés, dans le cadre de la mise en 
œuvre de la procédure prévue aux articles L. 80 K et L. 80 L du livre des 
procédures fiscales, par rapport aux documents prévus au III de l'article 277 A, 
donnent lieu à des amendes d'un montant égal à 80 % de la taxe sur la valeur 
ajoutée calculée sur la valeur d'achat sur le marché intérieur, à la date de 
constatation de l'infraction, de biens ou services similaires. 

« 4. Lorsqu'au titre d'une opération donnée le redevable de la taxe sur la 
valeur ajoutée est autorisé à la déduire, le défaut de mention de la taxe exigible 
sur la déclaration prévue au 1 de l'article 287, qui doit être déposée au titre de la 
période concernée, entraîne l'application d'une amende égale à 5 % de la somme 
déductible. 

« 5. Les infractions prévues aux 1 à 3 peuvent être constatées par la 
direction générale des impôts ou la direction générale des douanes et droits 
indirects. 

« Les amendes prévues au présent article sont prononcées, dans le même 
délai de reprise qu'en matière de taxe sur la valeur ajoutée, par l'administration 
qui constate l'infraction. Le recouvrement et le contentieux sont assurés et suivis 
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par l'administration qui prononce l'amende suivant les mêmes procédures, et sous 
les mêmes garanties, sûretés et privilèges que ceux prévus pour cette taxe. 

« Lorsqu'une infraction a fait l'objet d'une amende prononcée par l'une 
des deux administrations, elle ne peut plus être sanctionnée par l'autre. 

« Art. 1788 B. —  Le défaut de présentation ou de tenue des registres 
prévus à l'article 286 quater donne lieu à l'application d'une amende de 750. 

« Les omissions ou inexactitudes relevées dans les renseignements 
devant figurer sur ces registres donnent lieu à l'application d'une amende de 15 
par omission ou inexactitude. » 

Article 19 

I. - L'article 1791 du code général des impôts est ainsi modifié : 

1° Le texte actuel de l'article devient le I ; 

2° Il est ajouté un II ainsi rédigé : 

« II. - L'amende prévue au I est remplacée par une amende de 15 à 30 
pour les infractions aux dispositions de : 

« 1° L'article 290 quater ; 

« 2° L'article 1559 se rapportant aux spectacles de première et de 
troisième catégorie. 

« Cette amende s'applique également pour les infractions aux textes pris 
pour l'application de l'article 290 quater et de l'article 1559 se rapportant aux 
spectacles de première et de troisième catégorie. » 

II. - L'article 1791 bis du même code est abrogé. 

Article 20 

I. - Au D de la section II du chapitre II du livre II du même code, les 
articles 1826 à 1836 bis sont remplacés par les articles 1826 à 1829 ainsi rédigés : 

« Art. 1826.—  Est punie d'une amende égale à 50 % du supplément de 
droit exigible toute contravention aux dispositions du III de l'article 806 et de 
l'article 807 ; en outre, les dépositaires, détenteurs ou débiteurs ayant contrevenu 
aux dispositions des articles 806 et 807 sont personnellement tenus des droits 
exigibles, sauf recours contre le redevable. 
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« Art. 1827.—  Quiconque a contrevenu aux dispositions de l'article 803 
est personnellement tenu des droits et pénalités exigibles, sauf recours contre le 
redevable. 

« Le notaire qui a reçu l'acte constatant le paiement du prix est 
solidairement responsable des droits et pénalités prévus au premier alinéa. 

« Art. 1828.—  Dans le cas prévu au II de l'article 1723 quater d'une 
construction sans autorisation ou en infraction aux obligations résultant de 
l'autorisation, le constructeur est tenu d'acquitter, outre la taxe locale 
d'équipement ou le complément de taxe exigible, une amende d'égal montant. 

« Art. 1829.—  Toute infraction aux dispositions du 2° de l'article 852 est 
exclusivement punie : 

« 1° D'une amende égale à 1 % du montant du prix ou de la valeur du 
bien qui a fait l'objet de la transaction omise sur le répertoire mais régulièrement 
comptabilisée ; 

« 2° D'une amende égale à 150 en cas de défaut d'inscription sur ledit 
répertoire des mandats, promesses de ventes et de tous actes autres que ceux 
translatifs de propriété se rattachant à la profession de marchand de biens ; 

« 3° D'une amende de 15 pour toute infraction aux obligations 
formelles. » 

II. - Le même D est ainsi modifié : 

1° Les articles 1840 à 1840 A bis sont abrogés. 

2° Les articles 1840 B à 1840 D sont modifiés ainsi qu'il suit : 

a) A l'article 1840 B, les mots : « Sans préjudice des autres sanctions 
applicables, » sont supprimés ; 

b) A l'article 1840 C, les mots : « des sanctions prévues à l'article 1728 » 
sont remplacés par les mots : « de la majoration prévue au 1 de l'article 1728 » ; 

c) A l'article 1840 D, les mots : « les sanctions prévues à l'article 1728 » 
sont remplacés par les mots : « la majoration prévue au 1 de l'article 1728 » et les 
mots : « à l'article 1725 » sont remplacés par les mots : « au 1 de l'article 1729 
B ». 

3° Les articles 1840 F à 1840 G duodecies sont remplacés par les articles 
1840 F à 1840 G ter ainsi rédigés : 

« Art. 1840 F.—  Lorsqu'ils ont négligé de faire, dans les délais prescrits, 
les déclarations des biens transmis par décès aux héritiers, donataires ou 
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légataires, les tuteurs et curateurs supportent personnellement les peines prévues à 
l'article 1728 et au 1 de l'article 1729 B. 

« Art. 1840 G.—  I. —  En cas de manquement à l'engagement pris par un 
groupement forestier dans les conditions prévues au 3° du 1 de l'article 793 pour 
l'amélioration de la production et de la structure foncière des forêts françaises, ce 
groupement et ses ayants cause sont tenus, solidairement avec les donataires, 
héritiers, légataires ou leurs ayants cause à titre universel, d'acquitter, à première 
réquisition, le complément de droit d'enregistrement, et, en outre, un droit 
supplémentaire égal respectivement à 30 %, 20 % et 10 % de la réduction 
consentie selon que le manquement est constaté avant l'expiration de la dixième, 
vingtième ou trentième année suivant la mutation. 

« II. - En cas d'infraction aux règles de jouissance qu'il a pris 
l'engagement de suivre dans les conditions prévues au b du 2° du 2 de l'article 
793, l'héritier, le donataire ou le légataire, ou leurs ayants cause sont tenus 
d'acquitter à première réquisition le complément de droit d'enregistrement ou de 
taxe de publicité foncière et, en outre, un supplément de droit ou taxe égal 
respectivement à 30 %, 20 % et 10 % de la réduction consentie selon que le 
manquement est constaté avant l'expiration de la dixième, vingtième ou trentième 
année. 

« III. - Pour l'application des I et II, lorsque le manquement ou 
l'infraction porte sur une partie des biens, le rappel du complément et du 
supplément de droit d'enregistrement est effectué à concurrence du rapport entre 
la superficie sur laquelle le manquement ou l'infraction a été constaté et la 
superficie totale des biens sur lesquels l'engagement a été souscrit. Sous réserve 
de l'application du sixième alinéa du 2° du 2 de l'article 793, l'engagement se 
poursuit sur les autres biens. 

 « IV. - Les infractions visées aux I et II sont constatées par des procès-
verbaux dressés par les ingénieurs, techniciens et agents de l'Etat chargés des 
forêts. 

« Art. 1840 G bis. —  La violation de l'engagement prévu au I de l'article 
1131 met fin de plein droit à la réserve de jouissance et les biens donnés doivent 
être remis à l'Etat à la première réquisition, sous peine d'une astreinte de 150 au 
plus par jour de retard, établie et recouvrée selon les règles applicables en matière 
de droits d'enregistrement. 

« Art. 1840 G ter. —  I. —  Lorsqu'une exonération ou une réduction de 
droits d'enregistrement ou de taxe de publicité foncière a été obtenue en 
contrepartie du respect d'un engagement ou de la production d'une justification, le 
non-respect de l'engagement ou le défaut de production de la justification entraîne 
l'obligation de payer les droits dont la mutation a été exonérée. Les droits, 
majorés de l'intérêt de retard prévu à l'article 1727, doivent être acquittés dans le 
mois qui suit, selon le cas, la rupture de l'engagement ou l'expiration du délai 
prévu pour produire la justification requise. 
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« II. - En cas de non-respect des engagements prévus au II de l'article 
1135 bis, à l'article 1137 et au I bis de l'article 1594, un droit supplémentaire de 1 
% s'ajoute aux droits et à l'intérêt de retard prévu à l'article 1727. » 

Article 21 

Au E de la section II du chapitre II du livre II du même code, les articles 
1840 H à 1840 N nonies sont remplacés par les articles 1840 H à 1840 K ainsi 
rédigés : 

« Art. 1840 H.—  Toute infraction aux textes qui réglementent le 
paiement des droits de timbre en compte avec le Trésor est passible d'une amende 
de 15 . 

« Art. 1840 I.—  Toute fraude ou tentative de fraude et, en général, toute 
manœuvre ayant pour but ou ayant eu pour résultat de frauder ou de 
compromettre l'impôt, commise dans l'emploi des machines à timbrer est punie 
des peines prévues pour chaque impôt éludé. Toutefois, en cas d'utilisation d'une 
machine sans autorisation de l'administration, l'amende ne peut être inférieure à 
15 . 

« Art. 1840 J.—  Les infractions aux dispositions de l'article L. 112-6 du 
code monétaire et financier sont passibles d'une amende fiscale conformément 
aux dispositions des deuxième et troisième phrases de l'article L. 112-7 du même 
code. 

« Art. 1840 K.—  Les infractions relatives à la taxe sur les véhicules de 
sociétés sont sanctionnées par une amende égale à 80 % du montant de la taxe. » 

Section 2 
Dispositions diverses 

Article 22 

I. - Le code général des impôts est modifié comme suit : 

1° a) Au 7 de l'article 39 bis A, les mots : « au troisième alinéa de 
l'article 1727, appliqué dans les conditions mentionnées à l'article 1727 A » sont 
remplacés par les mots : « à l'article 1727 ». 

b) Au deuxième alinéa du 1 quater de l'article 39 quaterdecies, au 
deuxième alinéa de l'article 217 decies, au deuxième alinéa du IV bis de l'article 
217 undecies, au deuxième alinéa de l'article 217 terdecies et au deuxième alinéa 
de l'article 217 quaterdecies, les mots : « au troisième alinéa de l'article 1727 et 
appliqué dans les conditions mentionnées à l'article 1727 A » sont remplacés par 
les mots : « à l'article 1727 ». 
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c) Au quatrième alinéa du 1 et au premier alinéa du 4 de l'article 39 ter, 
au troisième alinéa du 3 de l'article 39 ter B, les mots : « de l'intérêt de retard 
prévu à l'article 1729 » sont remplacés par les mots : « de l'intérêt de retard prévu 
à l'article 1727 ». 

d) La deuxième phrase du deuxième alinéa de l'article 199 ter C est 
supprimée. 
2° Au deuxième alinéa du V de l'article 39 octies A et aux articles 238 bis HJ et 
238 bis HR, la référence « 1756 » est remplacée par la référence « 1649 nonies 
A ». 

3° L'article 83 bis est complété par un V ainsi rédigé : 

« V. - Les avantages prévus aux II et III ne sont plus applicables à 
compter de l'année au cours de laquelle l'une des conditions prévues à l'article 
220 quater A cesse d'être satisfaite. » 

4° Le III de l'article 83 ter est complété par un 3 ainsi rédigé : 

« 3. Les avantages prévus au I cessent de s'appliquer à compter de l'année 
au cours de laquelle l'une des conditions fixées au présent article et à l'article 199 
terdecies A n'est plus satisfaite. » 

5° Aux seconds alinéas des articles 117 et 175, la référence « 1763 A » 
est remplacée par la référence « 1759 ». 

6° Au III de l'article 125-0 A, les mots : « de l'article 1764 et » sont 
supprimés et la référence « 1768 bis » est remplacée par la référence « 1736 ». 

7° Au II de l'article 137 bis, les mots : « , sous les sanctions prévues à 
l'article 1765 bis, » sont supprimés. 

8° Le premier alinéa du c du 1 de l'article 145 est complété par une 
phrase ainsi rédigée : « En cas de non-respect de cet engagement, la société 
participante est tenue de verser au Trésor une somme égale au montant de l'impôt 
dont elle a été exonérée indûment, majoré de l'intérêt de retard. Ce versement est 
exigible dans les trois mois suivant la cession. » 

9° Au quatrième alinéa du 3° du I de l'article 156, les mots : « de l'article 
1733 » sont remplacés par les mots : « de la dispense de l'intérêt de retard 
mentionnée au 4° du II de l'article 1727 ». 

10° L'article 160 A est complété par un IV ainsi rédigé : 

« IV. - Les avantages prévus au III ne sont plus applicables à compter de 
l'année au cours de laquelle l'une des conditions prévues à l'article 220 quater A 
cesse d'être satisfaite. » 
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11° Le III de l'article 199 terdecies A est complété par un alinéa ainsi 
rédigé : 

« Les avantages prévus au I cessent de s'appliquer à compter de l'année 
au cours de laquelle l'une des conditions fixées au présent article et à l'article 83 
ter n'est plus satisfaite. » 

12° Au II de l'article 210 E, la référence « 1734 ter B » est remplacée par 
la référence « 1764 ». 

13° Au dernier alinéa du a ter du I de l'article 219, la dernière phrase est 
supprimée. 

14° L'article 220 quater A est complété par un III ainsi rédigé : 

« III. - Les avantages prévus au I ne sont plus applicables à compter de 
l'année au cours de laquelle l'une des conditions prévues au II cesse d'être 
satisfaite. » 

15° La dernière phrase du septième alinéa du I de l'article 238 bis-0 I est 
abrogée. 

16° Dans la dernière phrase du 2 du II de l'article 271, les mots : « cette 
taxe a été payée au Trésor » sont remplacés par les mots : « les conditions de fond 
sont remplies et sous réserve de l'application de l'amende prévue au 4 de l'article 
1788 A ». 

17° a) Au 1° du 9 de l'article 271 A, les mots : « des pénalités prévues à 
l'article 1729 » sont remplacés par les mots : « des majorations prévues à l'article 
1729 » et au quatrième alinéa du 1 du IV de l'article 302 bis K, les mots : « des 
pénalités prévues à l'article 1729 » sont remplacés par les mots : « de l'intérêt de 
retard prévu à l'article 1727 et, le cas échéant, des majorations prévues à l'article 
1729 ». 

b) Au 3° du 9 de l'article 271 A, les mots : « les pénalités prévues à 
l'article 1728 » sont remplacés par les mots : « la majoration prévue au 1 de 
l'article 1728 » ; au c du 2 du IV de l'article 302 bis K et au 2 du VI de l'article 
1609 quatervicies A, les mots : « des pénalités prévues à l'article 1728 » sont 
remplacés par les mots : « de l'intérêt de retard prévu à l'article 1727 et de la 
majoration prévue au 1 de l'article 1728 ». 

c) Au deuxième alinéa du 4° du 9 de l'article 271 A, les mots : « les 
pénalités prévues à l'article 1729 » sont remplacés par les mots : « les majorations 
prévues à l'article 1729 ». 

18° Au 4° du I de l'article 298 bis, la référence « 1785 D » est remplacée 
par la référence « 1785 ». 
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19° A l'article 655, les mots : « les sanctions prévues aux articles 1725 et 
suivants » sont remplacés par les mots : « les pénalités prévues aux articles 1727 
et suivants ». 

20° Le deuxième alinéa du II de l'article 726 est complété par une phrase 
ainsi rédigée : 

« Cet avantage n'est plus applicable à compter de l'année au cours de 
laquelle l'une des conditions prévues aux articles 83 ter, 199 terdecies A et 220 
quater A cesse d'être satisfaite. » 

21° Au 4° de l'article 793, il est inséré un septième alinéa ainsi rédigé : 

« Conformément aux dispositions de l'article L. 322-18 du code rural, le 
remboursement des avantages fiscaux prévus aux articles L. 322-1 à L. 322-24 du 
même code n'est pas dû lorsque la condition de parenté prévue à l'article 
L. 322-11 du code précité cesse d'être respectée à la suite de transmissions à titre 
gratuit.» 

22° A l'article 864, les mots : « par les articles 1827, 1828, 1840 et 1840 
B » sont remplacés par les mots : « au 5 du V de l'article 1754, aux articles 1729 
et 1840 B du présent code et à l'article 1321-1 du code civil ». 

23° Au second alinéa de l'article 990 C, les mots : « , 1764 et du 1 de 
l'article 1768 bis » sont remplacés par les mots : « et des 1 et 2 du I de l'article 
1736 ». 

24° Le dernier alinéa du III de l'article 990 J est supprimé. 

25° A l'article 1649 A bis, les mots : « 3 de l'article 1768 bis » sont 
remplacés par les mots : « IV de l'article 1736 ». 

26° Il est inséré un article 1649 nonies A ainsi rédigé : 

« Art. 1649 nonies A. - 1. L'inexécution des engagements souscrits en 
vue d'obtenir un agrément administratif ou le non-respect des conditions 
auxquelles l'octroi de ce dernier a été subordonné entraîne le retrait de l'agrément, 
la déchéance des avantages fiscaux qui y sont attachés et l'exigibilité des 
impositions non acquittées du fait de celui-ci assorties de l'intérêt de retard prévu 
à l'article 1727, décompté de la date à laquelle ces impôts auraient dû être 
acquittés. 

« Par dérogation aux dispositions ci-dessus, le ministre chargé de 
l'économie et des finances est autorisé à limiter les effets de la déchéance à une 
fraction des avantages obtenus du fait de l'agrément. 

« 2. Lorsque le bénéficiaire d'avantages fiscaux accordés du fait d'un 
agrément administratif ou d'une convention passée avec l'État se rend coupable, 
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postérieurement à la date de l'agrément ou de la signature de la convention, d'une 
infraction fiscale reconnue frauduleuse par une décision judiciaire ayant autorité 
de chose jugée, il est déchu du bénéfice desdits avantages et les impôts dont il a 
été dispensé depuis la date de l'infraction deviennent immédiatement exigibles, 
sans préjudice de l'intérêt de retard prévu à l'article 1727 et décompté de la date à 
laquelle ils auraient dû être acquittés. » 

27° Au dernier alinéa du 2 de l'article 1663, les mots : « 1725, 1726, 
1731 et 1768 » sont remplacés par les mots : « 1729 B et 1731 ». 

28° A l'article 1671 A, le mot : « 1768, » est supprimé ; 

29° a) A l'article 1681 A, les mots : « , 1761 et 1762 » sont remplacés par 
les mots : « et 1730 ». 

b) Aux deuxième et quatrième alinéas de l'article 1681 C et à l'article 
1849, la référence « 1761 » est remplacée par la référence « 1730 ». 

c) Au deuxième alinéa du C de l'article 1681 quater A, les mots : « , 1761 
et le II de l'article 1762 quater » sont remplacés par les mots : « et 1730 ». 

d) Au II de l'article 1724 quinquies, la référence « 1761 » est remplacée 
par la référence « 1730 » et les mots : « des articles 1664 et 1762 » sont 
remplacés par les mots : « de l'article 1664 ». 

e) Au 3 de l'article 1912, les mots : « des articles 1761 et 1762 » sont 
remplacés par les mots : « de l'article 1730 ». 

30° Dans la dernière phrase du premier alinéa du I de l'article 1693 bis, 
dans la dernière phrase de l'article 1693 quater et au premier alinéa de l'article 
1723 decies, les mots : « prévu à l'article 1727 » sont insérés après les mots : « 
l'intérêt de retard » et le mot : « prévus » est remplacé par le mot : « prévue ». 

31° Au 3 de l'article 1695 ter, les mots : « à l'article 1788 quinquies » 
sont remplacés par les mots : « au 1 de l'article 1738 ». 

32° L'article 1723 quater est ainsi modifié : 

a) Au deuxième alinéa du II, la référence « 1836 » est remplacée par la 
référence « 1828 ». 

b) Au III, les mots : « et de l'intérêt de retard et la majoration prévus à 
l'article 1731 » sont remplacés par les mots : « , de l'intérêt de retard prévu à 
l'article 1727 et de la majoration prévue à l'article 1731 ». 

33° A l'article 1771, les mots : « de l'intérêt de retard et la majoration 
prévus à l'article 1731 » sont supprimés. 
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34° A l'article 1789, les mots : « 1725, 1726, 1729, 1740 » sont 
remplacés par les mots : « 1729, 1729 B et 1734 ». 

35° a) Au quatrième alinéa de l'article 551, les mots : « aux articles 1791 
et 1794 » sont remplacés par les mots : « au I de l'article 1791 et à l'article 
1794 ». 

b) A l'article 1565 sexies, les mots : « de l'article 1791 » sont remplacés 
par les mots : « du I de l'article 1791 ». 

c) Aux articles 1793 A, 1795 bis et au premier alinéa des articles 1791 
ter et 1798, les mots : « à l'article 1791 » sont remplacés par les mots : « au I de 
l'article 1791 ». 

d) A l'article 1804 A, les mots : « aux articles 1791, 1793 A, 1794, 1797 
et 1804 » sont remplacés par les mots : « au I de l'article 1791 et aux articles 1793 
A, 1794, 1797 et 1804 ». 

e) A l'article 1804 B, les mots : « aux articles 1791 à 1804 A » sont 
remplacés par les mots : « au I de l'article 1791 et aux articles 1791 ter à 1804 
A ». 

36° A l'article 1840 Q, la référence « 1840 J » est remplacée par la 
référence « 1840 I ». 

37° Aux premier et deuxième alinéas du 3 de l'article 1929, la référence « 
1840 G bis » est remplacée par la référence « 1840 G ». 

II. - Les articles 238 et 1840 S du code général des impôts sont abrogés. 

Article 23 

Le livre des procédures fiscales est modifié comme suit : 

1° Au troisième alinéa de l'article L. 20, les mots : « par l'article 1840 F » 
sont remplacés par les mots : « au 4 du V de l'article 1754 ». 

2° Au premier alinéa des articles L. 67 et L. 68, le mot : « première » est 
supprimé. 

3° A l'article L. 80 C, la référence « 1768 quater » est remplacée par la 
référence « 1740 A ». 

4° Au troisième alinéa de l'article L. 80 H, les mots : « aux articles 1725 
A, 1740 ter et 1740 ter A » sont remplacés par les mots : « aux 1 et 3 du I et au II 
de l'article 1737 et à l'article 1788 B ». 



- 647 - 

5° Au troisième alinéa de l'article L. 80 L, les mots : « à l'article 1788 
octies » sont remplacés par les mots : « au b du 1, au b du 2 et au 3 de l'article 
1788 A ». 

6° Après l'article L. 85, il est inséré un article L. 85-0 A rédigé comme 
suit : 

« Art. L. 85-0 A.—  Toute personne ou société qui fait profession de 
payer des intérêts, dividendes, revenus et autres produits de valeurs mobilières ou 
dont la profession comporte à un titre accessoire des opérations de cette nature 
doit communiquer à l'administration, sur sa demande, les livres, pièces et 
documents de nature à permettre la vérification des relevés des sommes payées 
par elle, sous quelque forme que ce soit, sur présentation ou remise de coupons ou 
d'instruments représentatifs de coupons. La même obligation s'applique aux 
organismes qui payent des dividendes et intérêts de leurs propres actions, parts ou 
obligations à des personnes ou sociétés autres que celles chargées du service de 
leurs coupons. » 

7° Au deuxième alinéa du I ter de l'article L. 111, la référence 
« 1768 ter » est remplacée par la référence « 1762 ». 

8° Au premier alinéa de l'article L. 209, les mots : « l'intérêt de retard 
visé à l'article 1731 » sont remplacés par les mots : « l'intérêt de retard mentionné 
à l'article 1727 ». 

9° L'article L. 250 est modifié comme suit : 

a) Les mots : « des majorations de droit prévues par l'article 1729 » sont 
remplacés par les mots : « des majorations prévues par l'article 1729 ». 

b) Les mots : « , dans les cas où la mauvaise foi du contribuable est 
établie, » sont supprimés. 

Article 24 

I. - Le code civil est ainsi modifié : 

1° Après l'article 1321, il est inséré un article 1321-1 ainsi rédigé : 

« Art. 1321-1. —  Est nulle et de nul effet toute contre-lettre ayant pour 
objet une augmentation du prix stipulé dans le traité de cession d'un office 
ministériel et toute convention ayant pour but de dissimuler partie du prix d'une 
vente d'immeubles ou d'une cession de fonds de commerce ou de clientèle ou 
d'une cession d'un droit à un bail ou du bénéfice d'une promesse de bail portant 
sur tout ou partie d'un immeuble et tout ou partie de la soulte d'un échange ou 
d'un partage comprenant des biens immeubles, un fonds de commerce ou une 
clientèle. » 
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2° Après l'article 1589-1, il est inséré un article 1589-2 ainsi rédigé : 

« Art. 1589-2. —  Est nulle et de nul effet toute promesse unilatérale de 
vente afférente à un immeuble, à un droit immobilier, à un fonds de commerce, à 
un droit à un bail portant sur tout ou partie d'un immeuble ou aux titres des 
sociétés visées aux articles 728 et 1655 ter du code général des impôts, si elle 
n'est pas constatée par un acte authentique ou par un acte sous seing privé 
enregistré dans le délai de dix jours à compter de la date de son acceptation par le 
bénéficiaire. Il en est de même de toute cession portant sur lesdites promesses qui 
n'a pas fait l'objet d'un acte authentique ou d'un acte sous seing privé enregistré 
dans les dix jours de sa date. » 

II. - Le code des douanes est ainsi modifié : 

1° Au quatrième alinéa du II de l'article 266 terdecies, les mots : « à 
l'article » sont remplacés par les mots : « au 1 de l'article ». 

2° Au III de l'article 465, la référence « 1759 » est remplacée par la 
référence « 1758 ». 

III. - Au III de l'article L. 152-4 du code monétaire et financier, la 
référence « 1759 » est remplacée par la référence « 1758 ». 

IV. - Au troisième alinéa de l'article L. 524-9 du code du patrimoine, la 
référence « 1761 » est remplacée par la référence « 1730 ». 

V. - Le code rural est modifié comme suit : 

1° a) Au premier alinéa de l'article L. 142-3, les mots : « et les articles 
1028 bis, 1028 ter et 1840 G octies » sont remplacés par les mots : « , les articles 
1028 bis, 1028 ter et le I de l'article 1840 G ter ». 

b) Au dernier alinéa de l'article L. 142-3, la reproduction de l'article 1840 
G octies est remplacée par la reproduction du I de l'article 1840 G ter : « 
Lorsqu'une exonération ou une réduction de droits d'enregistrement ou de taxe de 
publicité foncière a été obtenue en contrepartie du respect d'un engagement ou de 
la production d'une justification, le non-respect de l'engagement ou le défaut de 
production de la justification entraîne l'obligation de payer les droits dont la 
mutation a été exonérée. Les droits, majorés de l'intérêt de retard prévu à l'article 
1727, doivent être acquittés dans le mois qui suit, selon le cas, la rupture de 
l'engagement ou l'expiration du délai prévu pour produire la justification 
requise. » 

2° Au premier alinéa de l'article L. 621-33, les mots : « du I » sont 
insérés avant les mots : « de l'article 1791 ». 
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VI. - Au premier alinéa de l'article L. 3351-4 du code de la santé 
publique, les mots : « Sans préjudice des interdictions mentionnées à l'article 
1768 du code général des impôts, » sont supprimés. 

VII. - Au dernier alinéa du III de l'article L. 136-6 du code de la sécurité 
sociale, la référence « 1761 » est remplacée par la référence « 1730 ». 

VIII. - A l'article L. 441-1 du code du tourisme, la référence « 1840 G 
duodecies » est remplacée par la référence « 1840 G ter ». 

Article 25 

Les dispositions du présent chapitre entrent en vigueur le 1er janvier 
2006. 

CHAPITRE III 
SIMPLIFICATION DES PROCÉDURES DE DÉCLARATION,  

DE COLLECTE ET DE CONTRÔLE DE LA TAXE D'APPRENTISSAGE 

Article 26 

I. - Le code du travail est ainsi modifié : 

1° Au premier alinéa de l'article L. 118-2, les mots : « de plein droit » 
sont supprimés. 

2° Au premier alinéa de l'article L. 118-2-4, les mots : « pouvant donner 
lieu » sont remplacés par les mots : « donnant lieu ». 

3° Au premier alinéa de l'article L. 118-3, les mots : « peuvent solliciter 
des » sont remplacés par les mots : « bénéficient d' » et les mots : « justifient 
avoir » sont remplacés par le mot : « ont ». 

4° Au premier alinéa de l'article L. 118-3-2, les mots : « peuvent 
s'exonérer » sont remplacés par les mots : « sont exonérés ». 

II. - Le code général des impôts est ainsi modifié : 

1° L'article 226 B est ainsi rédigé : 

« Art. 226 B. —  Une fraction de la taxe d'apprentissage est versée au 
Trésor public dans les conditions fixées au premier alinéa de l'article L. 118-2-2 
du code du travail. » 
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2° L'article 226 bis est ainsi rédigé : 

« Art. 226 bis.  —  Les concours mentionnés aux articles L. 118-2 et L. 
118-2-1 du code du travail donnent lieu à exonération de la taxe d'apprentissage 
dans les conditions et limites définies par ces mêmes articles. » 

3° L'article 227 est ainsi rédigé : 

« Art. 227. —  Les personnes ou entreprises redevables de la taxe 
d'apprentissage bénéficient dans les conditions définies par le premier alinéa de 
l'article L. 118-3 du code du travail, d'exonérations s'ajoutant à celles prévues aux 
articles L. 118-2 et L. 118-2-1 dans la mesure où elles ont participé à la formation 
des apprentis. » 

4° L'article 227 bis est ainsi rédigé : 

« Art. 227 bis. —  Les conditions d'exonération d'une fraction de la taxe 
d'apprentissage dont bénéficient les employeurs relevant du secteur des banques 
et des assurances où existaient, avant le 1er janvier 1977 des centres de formation 
qui leur étaient propres sont fixées à l'article L. 118-3-2 du code du travail. » 

5° A l'article 228, les mots : « peuvent être accordées » sont remplacés 
par les mots : « sont applicables ». 

6° Les articles 230 et 230 A sont abrogés. 

7° Au deuxième alinéa de l'article 230 B, les mots : « sur sa demande » 
sont supprimés. 

8° A l'article 230 C, la référence « 230 A » est remplacée par la référence 
« 229 B ». 

9° A l'article 230 D, les mots : « et de la demande d'exonération prévues 
aux articles 229 et 230 » sont remplacés par les mots : « prévue à l'article 229 ». 

10° Au II de l'article 1678 quinquies, les mots : « ou demande 
l'exonération » sont remplacés par les mots : « être exonéré ». 

11° L'article 1758 ter est abrogé. 

III. - La loi n° 71-578 du 16 juillet 1971 sur la participation des 
employeurs au financement des premières formations technologiques et 
professionnelles est ainsi modifiée : 

1° Au premier alinéa du I de l'article 1er, les mots : « peuvent, sur leur 
demande, obtenir » sont remplacés par les mots : « bénéficient d'une » . 
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2° L'article 2 est ainsi modifié : 

a) Au premier alinéa, les mots : « sont accordées » sont remplacés par les 
mots : « sont applicables ». 

b) Les deuxième et troisième alinéas sont supprimés. 

IV. - Les dispositions des I, II et III s'appliquent pour la taxe 
d'apprentissage due au titre des rémunérations versées à compter du 1er janvier 
2005. 

CHAPITRE IV 
AMÉLIORATION DES RELATIONS  

ENTRE LES CONTRIBUABLES ET L'ADMINISTRATION 

Article 27 

Dans la première partie du livre des procédures fiscales, à la section V 
bis du chapitre Ier du titre II, est rétabli un article L. 76 B ainsi rédigé : 

 « Art. L. 76 B. —  L'administration est tenue d'informer le contribuable 
de la teneur et de l'origine des renseignements et documents obtenus de tiers sur 
lesquels elle s'est fondée pour établir l'imposition faisant l'objet de la proposition 
prévue au premier alinéa de l'article L. 57 ou de la notification prévue à l'article 
L. 76. Elle communique, avant la mise en recouvrement, une copie des documents 
susmentionnés au contribuable qui en fait la demande. » 

Article 28 

I. - L'article L. 80 E du livre des procédures fiscales est ainsi rédigé : 

« Art. L. 80 E.  —  La décision d'appliquer les majorations prévues aux 
articles 1729 et 1732 du code général des impôts est prise par un agent de 
catégorie A détenant au moins un grade fixé par décret qui vise à cet effet le 
document comportant la motivation des pénalités. » 

II. - Les dispositions du I sont applicables aux documents comportant la 
motivation des pénalités mentionnés par l'article L. 80 E du livre des procédures 
fiscales notifiés à compter du 1er janvier 2006. 
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Chapitre V 
Garanties permettant au contribuable de se prévaloir de la doctrine  

et des décisions de l'administration relatives à l'assiette des droits 
 et taxes perçus selon les modalités du code des douanes 

 
Article 29 

A la section II du chapitre II du titre XII du code des douanes, il est 
inséré un article 345 bis ainsi rédigé : 

« Art. 345 bis. —  I. - Lorsque le redevable a appliqué un texte fiscal 
selon l'interprétation que l'administration avait fait connaître par ses instructions 
ou circulaires publiées et qu'elle n'avait pas rapportées à la date des opérations 
constituant le fait générateur, elle ne peut constater par voie d'avis de mise en 
recouvrement et recouvrer les droits et taxes perçus selon les modalités du présent 
code, en soutenant une interprétation différente. 

« II. - Lorsque l'administration a formellement pris position sur 
l'appréciation d'une situation de fait au regard d'un texte fiscal, elle ne peut 
constater par voie d'avis de mise en recouvrement et recouvrer les droits et taxes 
perçus selon les modalités du présent code en prenant une position différente. 

« III. - L'octroi de la mainlevée des marchandises mentionnée aux 
articles 73 et 74 du règlement n° 2913/92 du Conseil du 12 octobre 1992 
établissant le code des douanes communautaire ne constitue pas une prise de 
position au sens du II. 

« IV. - Les garanties prévues au présent article ne sont pas applicables à 
la dette douanière définie aux 9), 10) et 11) de l'article 4 du règlement précité 
établissant le code des douanes communautaire. » 

CHAPITRE VI 
ADAPTATION DES ARTICLES DU CODE GÉNÉRAL DES IMPÔTS  

QUI SE RÉFÈRENT À DES DISPOSITIONS  
RELEVANT D'AUTRES LÉGISLATIONS  

QUI ONT ÉTÉ MODIFIÉES OU ABROGÉES 

Article 30 

Au 1° et au 2° de l'article 548 du code général des impôts les mots : « ou 
contenant de l'or » sont supprimés. 

Article 31 

Le Premier ministre, le ministre de l'économie, des finances et de 
l'industrie et le ministre délégué au budget et à la réforme de l'Etat, porte-parole 
du Gouvernement, sont responsables, chacun en ce qui le concerne, de 
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l'application de la présente ordonnance, qui sera publiée au Journal officiel de la 
République française. 

Ordonnance n° 2005-1516 du 8 décembre 2005 relative aux échanges 
électroniques entre les usagers et les autorités administratives et entre les 

autorités administratives. 

CHAPITRE IER  
DÉFINITIONS 

Article 1er  

I. - Sont considérés comme autorités administratives au sens de la 
présente ordonnance les administrations de l'Etat, les collectivités territoriales, les 
établissements publics à caractère administratif, les organismes gérant des 
régimes de protection sociale relevant du code de la sécurité sociale et du code 
rural ou mentionnés aux articles L. 223-16 et L. 351-21 du code du travail et les 
autres organismes chargés de la gestion d'un service public administratif. 

II. - Sont considérés, au sens de la présente ordonnance : 

1° Comme « système d'information », tout ensemble de moyens destinés 
à élaborer, traiter, stocker ou transmettre des informations faisant l'objet 
d'échanges par voie électronique entre autorités administratives et usagers ainsi 
qu'entre autorités administratives ; 

2° Comme « prestataire de services de confiance », toute personne 
offrant des services tendant à la mise en oeuvre de fonctions qui contribuent à la 
sécurité des informations échangées par voie électronique ; 

3° Comme « produit de sécurité », tout dispositif, matériel ou logiciel, 
mettant en oeuvre des fonctions qui contribuent à la sécurité des informations 
échangées par voie électronique ; 

4° Comme « téléservice », tout système d'information permettant aux 
usagers de procéder par voie électronique à des démarches ou formalités 
administratives. 

CHAPITRE II 
DISPOSITIONS RELATIVES À LA SIMPLIFICATION  

DES DÉMARCHES ADMINISTRATIVES  
ACCOMPLIES PAR VOIE ÉLECTRONIQUE 

Article 2 

Une autorité administrative peut répondre par voie électronique à toute 
demande d'information qui lui a été adressée par cette voie par un usager ou par 
une autre autorité administrative. 
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Article 3 

Lorsqu'un usager a transmis par voie électronique à une autorité 
administrative une demande ou une information et qu'il en a été accusé réception 
conformément au I de l'article 5, cette autorité administrative est régulièrement 
saisie et traite la demande ou l'information sans demander à l'usager la 
confirmation ou la répétition de son envoi sous une autre forme. Un décret en 
Conseil d'Etat fixe les cas dans lesquels, en raison d'exigences particulières de 
forme ou de procédure, il peut être dérogé à cette règle. 

Article 4 

Les autorités administratives peuvent créer, dans le respect des 
dispositions de la loi du 6 janvier 1978 susvisée et des règles de sécurité et 
d'interopérabilité prévues aux chapitres IV et V de la présente ordonnance, des 
téléservices. Lorsqu'elles mettent en place un tel service, les autorités 
administratives rendent accessibles depuis ce dernier la décision le créant ainsi 
que ses modalités d'utilisation, notamment les modes de communication 
possibles. Ces modalités s'imposent aux usagers. 

Article 5 

I. - Toute demande, déclaration ou production de documents adressée par 
un usager à une autorité administrative par voie électronique ainsi que tout 
paiement opéré dans le cadre d'un téléservice fait l'objet d'un accusé de réception 
électronique et, lorsque celui-ci n'est pas instantané, d'un accusé d'enregistrement 
électronique. Cet accusé de réception et cet accusé d'enregistrement sont émis 
selon un procédé conforme aux règles fixées par le référentiel général de sécurité 
mentionné au I de l'article 9. 

Les délais de recours ne sont pas opposables à l'auteur d'une demande 
lorsque l'accusé de réception ne lui a pas été transmis ou ne comporte pas les 
indications prévues par le décret mentionné ci-dessous. 

Le défaut de délivrance d'un accusé de réception n'emporte pas 
l'inopposabilité des délais de recours à l'encontre de l'auteur de la demande 
lorsqu'une décision expresse lui a été régulièrement notifiée avant l'expiration du 
délai au terme duquel est susceptible de naître une décision implicite. 

Les modalités d'application du présent I sont fixées par un décret en 
Conseil d'Etat, qui précise notamment les conditions et délais d'émission de 
l'accusé de réception et de l'accusé d'enregistrement ainsi que les indications 
devant y figurer. 

L'autorité administrative n'est pas tenue d'accuser réception des envois 
abusifs, notamment par leur nombre, leur caractère répétitif ou systématique. 
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Les dispositions de l'article 19 de la loi du 12 avril 2000 susvisée ne 
s'appliquent pas aux demandes relevant du présent I. 

II. - Au premier alinéa de l'article 16 de la loi du 12 avril 2000 susvisée, 
les mots : « ou d'un procédé télématique ou informatique homologué permettant 
de certifier la date d'envoi » sont remplacés par les mots : « ou d'un envoi par 
voie électronique, auquel cas fait foi la date figurant sur l'accusé de réception ou, 
le cas échéant, sur l'accusé d'enregistrement adressé à l'usager par la même voie 
conformément aux dispositions du I de l'article 5 de l'ordonnance n° 2005-1516 
du 8 décembre 2005 relative aux échanges électroniques entre les usagers et les 
autorités administratives et entre les autorités administratives. » 

Article 6 

Lorsqu'une personne doit, en vertu d'un texte législatif ou réglementaire, 
communiquer à une autorité administrative une information contenant des 
données à caractère personnel la concernant et que cette information émane d'une 
autre autorité administrative, cette communication peut, à condition que 
l'intéressé l'ait préalablement accepté de manière expresse, être directement 
opérée par voie électronique par l'autorité dont émane l'information. Un décret en 
Conseil d'Etat précise les informations qui, en raison de leur nature, ne peuvent 
faire l'objet de cette communication directe. 

Les dispositions qui précèdent ne sont pas applicables lorsqu'une autorité 
administrative est légalement habilitée à obtenir, dans le cadre d'une mission 
particulière ou de l'exercice d'un droit de communication, la transmission directe 
d'informations par une autre autorité administrative. 

Article 7 

Il est créé un service public, exploité sous la responsabilité de l'Etat, 
consistant en la mise à disposition de l'usager d'un espace de stockage accessible 
en ligne. Cet espace, placé sous le contrôle de son titulaire, ouvert et clos à sa 
demande, permet à l'usager de conserver et de communiquer aux autorités 
administratives des informations et documents utiles à l'accomplissement de ses 
démarches. 

Les autorités administratives peuvent, avec l'autorisation du titulaire de 
l'espace de stockage, y déposer des documents. 

Lorsqu'en application d'une disposition législative ou réglementaire, une 
autorité administrative demande à un usager la communication d'une information, 
ce dernier peut en autoriser la transmission depuis cet espace à cette autorité. Les 
autorités administratives ne peuvent se voir communiquer par le biais de cet 
espace que les informations et documents dont elles ont à connaître. 

Les modalités de mise en œuvre et d'exploitation de ce service sont 
fixées par décret en Conseil d'Etat, pris après avis de la Commission nationale de 
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l'informatique et des libertés. Ce décret précise notamment la nature des 
informations stockées, les conditions d'identification du titulaire de l'espace de 
stockage, ainsi que les garanties de sécurité et de confidentialité qui lui sont 
offertes. Ce décret précise également les modalités selon lesquelles le titulaire 
autorise le dépôt d'informations sur son espace de stockage ou leur transmission à 
partir de celui-ci. 

CHAPITRE III 
DISPOSITIONS RELATIVES À LA SIGNATURE ÉLECTRONIQUE  

DES ACTES ADMINISTRATIFS 

Article 8 

Les actes des autorités administratives peuvent faire l'objet d'une 
signature électronique. Celle-ci n'est valablement apposée que par l'usage d'un 
procédé, conforme aux règles du référentiel général de sécurité mentionné au I de 
l'article 9, qui permette l'identification du signataire, garantisse le lien de la 
signature avec l'acte auquel elle s'attache et assure l'intégrité de cet acte. 

CHAPITRE IV 
DISPOSITIONS RELATIVES À LA SÉCURITÉ DES INFORMATIONS 

ÉCHANGÉES PAR VOIE ÉLECTRONIQUE ENTRE LES USAGERS ET 
LES AUTORITÉS ADMINISTRATIVES  

ET ENTRE LES AUTORITÉS ADMINISTRATIVES 

Article 9 

I. - Un référentiel général de sécurité fixe les règles que doivent respecter 
les fonctions des systèmes d'information contribuant à la sécurité des 
informations échangées par voie électronique telles que les fonctions 
d'identification, de signature électronique, de confidentialité et d'horodatage. Les 
conditions d'élaboration, d'approbation, de modification et de publication de ce 
référentiel sont fixées par décret. 

II. - Lorsqu'une autorité administrative met en place un système 
d'information, elle détermine les fonctions de sécurité nécessaires pour protéger 
ce système. Pour les fonctions de sécurité traitées par le référentiel général de 
sécurité, elle fixe le niveau de sécurité requis parmi les niveaux prévus et respecte 
les règles correspondantes. Un décret précise les modalités d'application du 
présent II. 

III. - Les produits de sécurité et les prestataires de services de confiance 
peuvent obtenir une qualification qui atteste de leur conformité à un niveau de 
sécurité du référentiel général de sécurité. Un décret précise les conditions de 
délivrance de cette qualification. Cette délivrance peut, s'agissant des prestataires 
de services de confiance, être confiée à un organisme privé habilité à cet effet. 
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Article 10 

Les certificats électroniques délivrés aux autorités administratives et à 
leurs agents en vue d'assurer leur identification dans le cadre d'un système 
d'information font l'objet d'une validation par l'Etat dans des conditions précisées 
par décret. 

CHAPITRE V 
DISPOSITIONS RELATIVES À L'INTEROPÉRABILITÉ 
DES SERVICES OFFERTS PAR VOIE ÉLECTRONIQUE 

Article 11 

Un référentiel général d'interopérabilité fixe les règles techniques 
permettant d'assurer l'interopérabilité des systèmes d'information. Il détermine 
notamment les répertoires de données, les normes et les standards qui doivent être 
utilisés par les autorités administratives. Les conditions d'élaboration, 
d'approbation, de modification et de publication de ce référentiel sont fixées par 
décret. 

Article 12 

Les produits de sécurité et les prestataires de services de confiance 
qualifiés à un niveau de sécurité dans les conditions prévues au III de l'article 9 
peuvent faire en outre l'objet d'un référencement par l'Etat. Ils sont alors 
utilisables par les usagers pour l'ensemble des téléservices pour lesquels ce 
niveau de sécurité est requis. 

Les agents des autorités administratives chargés du traitement et de 
l'exploitation des informations recueillies dans le cadre de systèmes d'information 
utilisent, pour accéder à ces systèmes, des produits de sécurité référencés. 

Un décret précise les modalités d'application du présent article, 
notamment les conditions de délivrance des produits de sécurité aux agents des 
autorités administratives. 

CHAPITRE VI 
DISPOSITIONS DIVERSES ET FINALES 

Article 13 

L'article 4 de la loi du 11 février 1994 susvisée est remplacé par les 
dispositions suivantes : 

« Art. 4. —  Lorsqu'elles sont transmises par voie électronique, les 
déclarations relatives à la création de l'entreprise, à la modification de sa situation 
ou à la cessation de son activité sont faites dans des conditions fixées par décret 
en Conseil d'Etat. Il en va de même des dépôts de documents comptables. » 
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Article 14 

I. - Les systèmes d'information existant à la date de publication du 
référentiel général de sécurité mentionné au I de l'article 9 sont mis en conformité 
avec celui-ci dans un délai de trois ans à compter de cette date. Les applications 
créées dans les six mois suivant la date de publication du référentiel sont mises en 
conformité avec celui-ci au plus tard douze mois après cette date. 

II. - Les systèmes d'information existant à la date de publication du 
référentiel général d'interopérabilité mentionné à l'article 11 sont mis en 
conformité avec celui-ci dans un délai de trois ans à compter de cette date. Les 
applications créées dans les six mois suivant la date de publication du référentiel 
sont mises en conformité avec celui-ci au plus tard douze mois après cette date. 

Article 15 

Les systèmes d'informations traitant d'informations relevant du secret de 
la défense nationale n'entrent pas dans le champ d'application de la présente 
ordonnance. 

Article 16 

Les dispositions de la présente ordonnance, à l'exception de son article 
13, sont applicables en Nouvelle-Calédonie, en Polynésie française et dans le 
territoire des îles Wallis et Futuna aux administrations de l'Etat et à leurs 
établissements publics. 

Article 17 

Le Premier ministre, le ministre de l'économie, des finances et de 
l'industrie, le ministre de l'outre-mer et le ministre délégué au budget et à la 
réforme de l'Etat, porte-parole du Gouvernement, sont responsables, chacun en ce 
qui le concerne, de l'application de la présente ordonnance, qui sera publiée au 
Journal officiel de la République française. 

Ordonnance n° 2006-168 du 15 février 2006 portant extension et adaptation 
de la loi n° 2005-5 du 5 janvier 2005 relative à la situation des maîtres des 

établissements d'enseignement privés sous contrat en Nouvelle-Calédonie et 
en Polynésie française 

Article 1er  

Le 3° de l'article 1er de la loi n° 2005-5 du 5 janvier 2005 susvisée est 
applicable en Nouvelle-Calédonie et en Polynésie française. 
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Article 2 

Les autorités compétentes de la Nouvelle-Calédonie peuvent décider que 
les personnels enseignants et de documentation des établissements 
d'enseignement privés sous contrat qui exercent leurs fonctions sur le territoire de 
cette collectivité sont affiliés au régime de retraite additionnel institué par l'article 
3 de la loi du 5 janvier 2005 susvisée. 

Article 3 

Les autorités compétentes de la Polynésie française peuvent décider que 
les personnels enseignants et de documentation des établissements 
d'enseignement privés sous contrat qui exercent leurs fonctions sur le territoire de 
cette collectivité sont affiliés au régime de retraite additionnel institué par l'article 
3 de la loi du 5 janvier 2005 susvisée. 

Article 4 

La présente ordonnance entre en vigueur le 22 février 2006 en Nouvelle-
Calédonie et le 7 août 2006 en Polynésie française. 

Article 5 

Le Premier ministre, le ministre de l'économie, des finances et de 
l'industrie, le ministre de l'éducation nationale, de l'enseignement supérieur et de 
la recherche et le ministre de l'outre-mer sont responsables, chacun en ce qui le 
concerne, de l'application de la présente ordonnance, qui sera publiée au Journal 
officiel de la République française. 

Ordonnance n° 2006-460 du 21 avril 2006 relative à la partie législative  
du code général de la propriété des personnes publiques 

Art. 1. —  Les dispositions annexées à la présente ordonnance constituent la 
partie législative du code général de la propriété des personnes publiques. 

Art. 2. —  Les références, contenues dans les dispositions de nature 
législative, à des dispositions abrogées par l’article 7 de la présente ordonnance sont 
remplacées par les références aux dispositions correspondantes du code général de la 
propriété des personnes publiques. 

Art. 4. —  Les cours d’eau et canaux ayant fait l’objet d’un transfert de 
compétence au profit de régions en application de la loi du 22 juillet 1983 susvisée 
avant la date d’entrée en vigueur de la loi du 13 août 2004 susvisée leur sont 
transférés de plein droit et en pleine propriété à leur demande ou, au plus tard, à 
l’expiration d’un délai de trois ans à compter de l’entrée en vigueur de la loi du 
13 août 2004 précitée, sauf si celles-ci s’y sont opposées par délibération prise avec 
un préavis de six mois avant l’échéance de ce délai. Pendant cette période, les 
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régions exercent les mêmes compétences que celles définies à l’article L. 3113-2 du 
code général de la propriété des personnes publiques. 

Les régions ayant obtenu le transfert des cours d’eau et canaux peuvent 
déléguer, par convention, tout ou partie de leurs compétences à des collectivités 
territoriales qui en feraient la demande. 

Ces transferts sont réalisés à titre gratuit et ne donnent lieu au paiement 
d’aucune indemnité, droit, taxe, salaire ou honoraires. 

Toutefois, lorsqu’une partie du domaine public fluvial a été concédée avant 
le 1er janvier 2005 à une collectivité territoriale, cette dernière est prioritaire pour 
bénéficier du transfert de propriété. 

Art. 5. —  I. —  À Mayotte, les projets d’opérations immobilières 
mentionnés au III doivent être précédés avant toute entente amiable d’une demande 
d’avis du chef de service de l’administration financière de l’État lorsqu’ils sont 
poursuivis par : 

1° Les offices et les concessionnaires de l’État ; 

2° Les sociétés dans lesquelles l’État, ses établissements publics et les 
personnes mentionnées au 1° détiennent ensemble ou séparément la majorité du 
capital, lorsque ces sociétés ont pour objet des activités immobilières ou poursuivent 
un but d’aménagement. 

II. —  À Mayotte, les projets d’opérations immobilières mentionnés au III 
doivent être précédés avant toute entente amiable d’une demande d’avis du directeur 
des services fiscaux lorsqu’ils sont poursuivis par : 

1° Les offices et les concessionnaires de la collectivité départementale et des 
communes ; 

2° Les sociétés dans lesquelles la collectivité départementale, les 
communes, leurs établissements publics et les personnes mentionnées au 1° 
détiennent ensemble ou séparément la majorité du capital, lorsque ces sociétés ont 
pour objet des activités immobilières ou poursuivent un but d’aménagement. 

III. —  Ces projets comprennent : 

1° Les baux, accords amiables et conventions quelconques ayant pour objet 
la prise en location d’immeubles de toute nature ou de fonds de commerce ; 

2° Les acquisitions à l’amiable, par adjudication, par exercice du droit de 
préemption ou poursuivies par voie d’expropriation pour cause d’utilité publique, de 
droits immobiliers, de fonds de commerce et de droits sociaux donnant vocation à 
l’attribution en pleine propriété d’immeubles ou de parties d’immeubles. 

IV. —  L’avis du chef du service de l’administration financière de l’État 
porte sur les conditions financières de l’opération. 
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Pour les opérations autres que celles réalisées par l’exercice du droit de 
préemption dans les conditions prévues par le code de l’urbanisme, l’avis doit être 
formulé dans le délai de trois mois à compter de la date de réception d’une demande 
d’avis. 

Ce délai peut être prolongé d’un commun accord si la difficulté de 
localisation des immeubles ou le nombre, la complexité ou la diversité des 
évaluations le nécessitent. Lorsque la personne consultante envisage de poursuivre 
l’opération en retenant un montant supérieur à l’évaluation, elle doit justifier d’une 
décision motivée de passer outre prise par le représentant de l’État. 

Pour les opérations réalisées par l’exercice du droit de préemption dans les 
conditions prévues par le code de l’urbanisme, l’avis doit être formulé dans le délai 
d’un mois à compter de la date de réception d’une demande d’avis. En cas de non-
respect du délai d’un mois, il peut être procédé librement à la réalisation de 
l’opération. Il ne peut être passé outre à un avis défavorable que par décision motivée 
de l’organe délibérant de la personne morale titulaire du droit de préemption. 

V. —  Lorsqu’une des personnes morales mentionnées aux I et II poursuit 
un projet d’opération immobilière défini au VII, elle doit au préalable demander 
l’avis de la commission d’aménagement foncier. 

Lorsque l’avis du chef de service de l’administration financière de l’État ou 
du directeur des services fiscaux est requis, la commission ne peut être valablement 
saisie qu’après réception de cet avis ou après l’expiration du délai de trois mois ou du 
délai prorogé prévus au IV. 

VI. —  La commission d’aménagement foncier est présidée par le 
représentant de l’État qui peut se faire représenter. Elle comprend en outre : 

1° Quatre représentants de la collectivité départementale désignés par le 
conseil général ; 

2° Deux représentants des communes, deux représentants des services de 
l’État et trois représentants des services techniques de la collectivité départementale, 
désignés par le représentant de l’État. 

VII. —  Les projets d’opérations immobilières mentionnés au V 
comprennent : 

1° Les baux, accords amiables et conventions quelconques ayant pour objet 
la prise en location d’immeubles de toute nature ou de fonds de commerce ; 

2° Les acquisitions à l’amiable, par adjudication, ou poursuivies par voie 
d’expropriation pour cause d’utilité publique, de droits immobiliers, de fonds de 
commerce et de droits sociaux donnant vocation à l’attribution en pleine propriété 
d’immeubles ou de parties d’immeubles ; 

3° Les aliénations d’immeubles domaniaux et les opérations constitutives de 
droits réels portant sur de tels immeubles. 
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VIII. —  La commission d’aménagement foncier émet un avis sur la 
concordance des projets qui lui sont soumis avec les plans et programmes de 
développement et d’aménagement, sur les conditions de leur insertion dans 
l’environnement et, en ce qui concerne les projets des services publics et d’intérêt 
public, en s’assurant qu’ils sont adaptés aux besoins définis par les autorités 
compétentes et constituent une bonne utilisation des moyens financiers qui leur sont 
affectés. 

IX. —  L’avis porte, en outre, sur les conditions financières des opérations 
autres que les acquisitions par voie d’expropriation pour cause d’utilité publique et 
les cessions par adjudication publique : 

1° Lorsque l’avis du chef du service de l’administration financière de l’État 
ou du directeur des services fiscaux n’est pas exigé ou n’est pas produit dans le délai 
imparti ; 

2° Lorsque la personne morale envisage de poursuivre l’une des opérations 
mentionnées aux 1° et 2° du VII, en retenant un coût de location ou d’acquisition 
supérieur à l’évaluation immobilière. 

X. —  L’avis de la commission doit intervenir dans le délai de trois mois à 
compter de la réception de la demande d’avis. Passé ce délai, son avis est réputé 
favorable. 

Il ne peut être passé outre à un avis défavorable que par décision motivée de 
l’organe délibérant de la personne morale intéressée ou, en ce qui concerne l’État, 
par une décision motivée du représentant de l’État. 

XI. —  Lorsque l’opération immobilière entre dans le champ d’application 
des I à IV, il est fait défense aux comptables publics d’effectuer les règlements 
correspondants si la personne morale qui poursuit cette opération ne justifie pas : 

1° Pour les opérations réalisées par l’exercice du droit de préemption dans 
les conditions prévues par le code de l’urbanisme, de l’avis et, le cas échéant, de la 
décision de passer outre mentionnés au IV ; 

2° Pour les autres opérations, de l’avis sur les conditions financières. 

Art. 6. —  I. —  Les articles L. 1311-1 à L. 1311-4-1, L. 1311-5 à L. 1311-
12, L. 1311-17, L. 3213-2, L. 3213-2-1 et L. 3213-7 du code général des collectivités 
territoriales sont applicables à Saint-Pierre-et-Miquelon. 

II. —  Sont également applicables à Saint-Pierre-et-Miquelon les 
dispositions des articles L. 1611-5, L. 1617-1, L. 1617-4 et L. 1617-5 en tant qu’elles 
concernent les produits et redevances du domaine des collectivités territoriales et de 
leurs établissements publics. 

Art. 7. —  I. —  Sont abrogées, sous réserve du I de l’article 8, les 
dispositions de la partie législative du code du domaine de l’État ainsi que les textes 
qui les ont complétées ou modifiées. 
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II. —  Sont abrogés, sous réserve du II de l’article 8 : 

1° Les articles 538, 540 et 541 du code civil ; 

2° Les articles 5 et 6 de l’ordonnance n° 77-1107 du 26 septembre 1977 
portant extension et adaptation au département de Saint-Pierre-et-Miquelon de 
diverses dispositions législatives relatives aux affaires économiques, financières et 
domaniales ;  

3° L’ordonnance n° 92-1139 du 12 octobre 1992 relative au code du 
domaine de l’État et des collectivités publiques applicable dans la collectivité 
territoriale de Mayotte ; 

4° Les articles 1er à 16, 18 à 29, 33 à 41, 43, 44, 55 à 61, 227, 236 à 245 du 
code du domaine public fluvial et de la navigation intérieure ; 

5° Le troisième alinéa de l’article L. 435-9 du code de l’environnement ; 

6° Le dernier alinéa de l’article L. 622-9 du code du patrimoine ; 

7° L’ordonnance de la marine d’août 1681 ; 

8° La loi du 29 floréal an X relative aux contraventions en matière de 
grande voirie ; 

9° Le dernier alinéa de l’article 118 de la loi du 31 décembre 1921 portant 
fixation du budget général de l’exercice 1922 ; 

10° Le décret du 17 juin 1938 étendant la compétence des conseils de 
préfecture, en tant qu’il concerne les personnes publiques autres que l’État et ses 
établissements publics ; 

11° Les articles 2 et 4 à 6 du décret n° 48-633 du 31 mars 1948 relatif au 
régime des eaux dans les départements de la Guadeloupe, de la Guyane française, de 
la Martinique, de la Réunion ; 

12° Le décret n° 55-630 du 20 mai 1955 relatif au règlement du prix des 
acquisitions immobilières réalisées à l’amiable, ou par voie d’expropriation pour 
cause d’utilité publique, pour le compte de l’État, des départements, des communes 
et des établissements publics qui en dépendent ; 

13° Le II de l’article 1er de la loi n° 62-933 du 8 août 1962 complémentaire 
à la loi d’orientation agricole ; 

14° La loi n° 63-1178 du 28 novembre 1963 relative au domaine public 
maritime ; 

15° Le premier alinéa de l’article 20 de la loi n° 82-1153 du 
30 décembre 1982 d’orientation des transports intérieurs ; 
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16° La loi n° 84-562 du 4 juillet 1984 permettant la révision des conditions 
et charges apposées à certaines libéralités ; 

17° Les articles 26, 28 et 29 de la loi n° 86-2 du 3 janvier 1986 relative à 
l’aménagement, la protection et la mise en valeur du littoral ; 

18° Le premier alinéa de l’article 22 de la loi n° 86-1067 du 30 septembre 
1986 relative à la liberté de communication ; 

19° L’article 34 de la loi n° 92-3 du 3 janvier 1992 sur l’eau ; 

20° L’article 3 de la loi n° 94-631 du 25 juillet 1994 complétant le code du 
domaine de l’État et relative à la constitution de droits réels sur le domaine public ; 

21° Le premier alinéa de l’article 11 de la loi n° 97-135 du 13 février 1997 
portant création de l’établissement public "Réseau ferré de France" en vue du 
renouveau du transport ferroviaire ; 

22° L’article 23 de la loi n° 2001-1168 du 11 décembre 2001 portant 
mesures urgentes de réformes à caractère économique et financier, en tant qu’il 
concerne les collectivités territoriales, leurs groupements et leurs établissements 
publics. 

III. —  Sont abrogés les articles R. 25 à R. 27, R. 37, R. 46, le premier 
alinéa de l’article R. 47, les articles R. 56 et R. 120, les 2°, 5° et 6° de l’article 
R. 170-31 et l’article R. 170-46-1 du code du domaine de l’État. 

IV. —  Sont et demeurent abrogés : 

1° L’édit du Roi d’octobre 1666 ; 

2° Les articles 42 et 43 du titre XXVII et l’article 7 du titre XXVIII de 
l’ordonnance des eaux et forêts de 1669 ; 

3° L’ordonnance du 27 juillet 1723 ; 

4° Les articles 1er, 2 et 3 de l’arrêt du Conseil d’État du Roi du 24 avril 
1739 ; 

5° Les lettres patentes du 18 novembre 1776 ; 

6° Les articles 1er à 4 et l’article 11 de l’arrêt du Conseil d’État du Roi du 
24 juin 1777 ; 

7° L’article 1er du titre Ier et les articles 7, 11, 12, 13, 15 et 16 du titre II de 
l’arrêt du Conseil d’État du Roi du 23 juillet 1783 ; 

8° L’arrêté du 13 nivôse an V ; 

9° Les articles 9 et 10 de l’arrêté du 19 ventôse an VI ; 
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10° L’article 7 de la loi du 11 frimaire an VII ; 

11° L’article 4 de la loi du 28 pluviôse an VIII ; 

12° L’article 1er du décret du 17 prairial an XIII ; 

13° Les articles 123 à 126 et 200 du décret du 12 août 1807 ; 

14° Les articles 34 et 41 de la loi du 16 septembre 1807 ; 

15° L’article 114 du décret du 16 décembre 1811 ; 

16° L’article 1er du décret du 10 avril 1812 ; 

17° Le premier alinéa de l’article 3 de la loi du 15 avril 1829 ; 

18° L’article 1er du décret du 7 septembre 1870 ; 

19° Les articles 34 à 36 et 38 à 53 de la loi du 8 avril 1898 ; 

20° L’article 67 de la loi du 26 décembre 1908 ; 

21° Les articles 3 et 4 du décret-loi du 1er octobre 1926 relatif à des mesures 
de simplification concernant les voies navigables ; 

22° Les articles 1er et 2 du décret-loi du 28 décembre 1926 relatif à la 
simplification de la procédure de répartition des frais d’entretien des ouvrages de 
navigation utilisés en commun avec des tiers ; 

23° Les articles 1er à 7 du décret-loi du 30 octobre 1935 sur les mesures à 
prendre pour assurer l’écoulement des eaux ; 

24° Le décret n° 55-805 du 18 juin 1955 ; 

25° L’article 3 de la loi n° 65-561 du 10 juillet 1965 relative aux zones 
d’aménagement différé. 

Art. 8. —  I. —  L’abrogation des dispositions suivantes du code du 
domaine de l’État prévue au I de l’article 7 ne prendra effet qu’à compter de la 
publication des dispositions réglementaires correspondantes du code général de la 
propriété des personnes publiques, pour ce qui concerne les articles, parties 
d’articles, alinéas, phrases ou mots ci-après : 

1° La première phrase de l’article L. 10 ; 

2° À l’article L. 11, les mots : "par arrêté du ministre compétent, qui statue 
par voie d’arrêté." ; 

3° À l’article L. 12, les mots : "par arrêté interministériel" ; 

4° À l’article L. 14, les mots : "par arrêté interministériel" ; 
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5° Le sixième alinéa de l’article L. 27 ; 

6° Au premier alinéa de l’article L. 27 bis, les mots : "après avis de la 
commission communale des impôts directs" ; 

7° L’article L. 30 ; 

8° L’article L. 33 ; 

9° À l’article L. 43, les mots : "le service des domaines" ; 

10° À l’article L. 51, les mots : "sur la proposition du ministre intéressé et 
avec l’avis favorable du ministre chargé de la construction" ; 

11° Au deuxième alinéa de l’article L. 51-1, les mots : "passée par le service 
des domaines, sur la proposition du ministre affectataire ou gestionnaire de 
l’immeuble" ; 

12° L’article L. 53 ; 

13° À l’article L. 54 : 

a) Au deuxième alinéa, les mots : "du ministre chargé du budget et du 
ministre de tutelle" ; 

b) Le dernier alinéa ; 

14° À l’article L. 65, les mots : "le service des domaines" ; 

15° Les cinq premiers alinéas de l’article L. 67 ; 

16° Au second alinéa de l’article L. 68, les mots : "après avis du ministère 
chargé de la culture" ; 

17° Les trois premiers alinéas de l’article L. 69 ; 

18° Au quatrième alinéa de l’article L. 69-1, la somme : "152 €" ; 

19° L’article L. 70 ; 

20° L’article L. 77 ; 

21° Les alinéas 3 à 10 de l’article L. 80 ; 

22° L’article L. 91-1-2 ; 

23° L’article L. 92. 
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II. —  L’abrogation des dispositions mentionnées au II de l’article 7 ne 
prendra effet qu’à compter : 

A. —  De la publication des dispositions réglementaires correspondantes du 
code général de la propriété des personnes publiques, pour ce qui concerne les 
articles, parties d’articles, alinéas, phrases ou mots ci-après : 

1° Le dernier alinéa de l’article L. 122-9 du code du domaine de l’État et 
des collectivités publiques applicable dans la collectivité territoriale de Mayotte ; 

2° Les articles L. 321-1 et L. 321-2 du code du domaine de l’État et des 
collectivités publiques applicable dans la collectivité territoriale de Mayotte, en tant 
qu’ils concernent l’État et ses établissements publics ; 

3° L’article L. 410-2 du code du domaine de l’État et des collectivités 
publiques applicable dans la collectivité territoriale de Mayotte, en tant qu’il 
concerne l’État ; 

4° L’article 5 du code du domaine public fluvial et de la navigation 
intérieure, en tant qu’il prévoit les modalités de la consultation par l’autorité 
administrative des établissements, des collectivités territoriales et des organisations 
professionnelles mentionnés aux a et b de cet article ; 

5° A l’article 244 du code du domaine public fluvial et de la navigation 
intérieure, les mots : "par le préfet" ; 

6° Au II de l’article 1er de la loi n° 62-933 du 8 août 1962 complémentaire à 
la loi d’orientation agricole, les mots : "après avis de la commission départementale 
d’aménagement foncier". 

B. —  De la publication des dispositions réglementaires prises pour leur 
application, pour ce qui concerne : 

1° A l’article 38 du code du domaine public fluvial et de la navigation 
intérieure, les mots : "par l’administration des domaines" ; 

2° Au premier alinéa du I et au III de l’article 23 de la loi n° 2001-1168 du 
11 décembre 2001 portant mesures urgentes de réformes à caractère économique et 
financier, les mots : "du directeur des services fiscaux". 

Art. 9. —  Sont applicables à compter de la publication des dispositions 
réglementaires prises pour leur application les dispositions du IV, du 23° du VII et 
des 1° à 3° du XVI de l’article 3. 

Art. 10. —  Les dispositions abrogées en vertu de l’article 7 restent en 
vigueur en tant qu’elles s’appliquent en Nouvelle-Calédonie, en Polynésie française, 
dans les îles Wallis et Futuna et dans les Terres australes et antarctiques françaises, 
sous réserve des compétences en matière domaniale des collectivités de Nouvelle-
Calédonie, de Polynésie française et des îles Wallis et Futuna à la date d’entrée en 
vigueur de la présente ordonnance. 
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Art. 11. —  I. —  Les articles L. 2132-26 et L. 2132-27 du code général de 
la propriété des personnes publiques sont applicables aux infractions commises 
postérieurement à l’entrée en vigueur de la présente ordonnance. 

II. —  Les articles L. 1123-3 et L. 2222-20 du même code sont applicables 
aux immeubles pour lesquels la décision administrative constatant la vacance est 
intervenue postérieurement à l’entrée en vigueur de la présente ordonnance. 

III. —  Les amendes prévues au second alinéa de l’article L. 3211-12 du 
même code sont applicables aux procédures de déchéance notifiées par l’autorité 
compétente postérieurement à l’entrée en vigueur de la présente ordonnance. 

IV. —  La prescription instituée par l’article L. 2323-8 du même code 
s’applique aux procédures de recouvrement en cours à la date d’entrée en vigueur de 
la présente ordonnance, sans que son terme puisse excéder le terme de la prescription 
antérieurement applicable. 

V. —  Le juge judiciaire demeure compétent pour connaître de ceux des 
litiges relatifs aux redevances mentionnées au 2° de l’article L. 2331-1 du même 
code, qui relevaient de sa compétence et qui ont été portés devant lui avant la date 
d’entrée en vigueur de la présente ordonnance. 

Art. 12. —  Les dispositions de la présente ordonnance sont applicables à 
Mayotte à l’exclusion des I et V de l’article 3, des 2°, 3°, 4°, 5°, 7°, 8°, 12°, 13°, 14°, 
16°, 18° et 19° du VII du même article, du VIII, du 1° du IX, des X, XII, XIII, XIV 
et XVI du même article ainsi que des articles 4, 6 et 10. 

Art. 13. —  Les dispositions de la présente ordonnance sont applicables à 
compter du 1er juillet 2006. 

Ordonnance n° 2006-594 du 23 mai 2006 portant adaptation de la législation 
relative aux céréales et modifiant le livre VI du code rural 

Article 1er  

La section 2 du chapitre Ier du titre II du livre VI du code rural est 
modifiée comme suit : 

I. - L'article L. 621-16 est ainsi modifié : 

- les deuxième, troisième, quatrième et cinquième alinéas sont abrogés ; 

- l'article est complété par un alinéa ainsi rédigé : 

« Un décret fixe les conditions dans lesquelles les collecteurs sont agréés 
et exercent leur activité. » 

II. - Au quatrième alinéa de l'article L. 621-21, les mots : « de même 
qu'en contrepartie des warrants ou effets cautionnés prévus au troisième alinéa de 
l'article L. 621-26, » sont supprimés. 



- 669 - 

III. - Le huitième alinéa de l'article L. 621-22 est supprimé. 

Au dernier alinéa du même article, les mots : « En outre, » sont 
supprimés. 

IV. - L'article L. 621-26 est remplacé par les dispositions suivantes : 

« Art. L. 621-26. —  Les collecteurs agréés sont tenus de régler le prix 
des céréales au moment du transfert de propriété, sous réserve des prélèvements à 
opérer au titre des diverses taxes et cotisations à caractère obligatoire venant en 
déduction du prix. » 

V. - L'article L. 621-28 est remplacé par les dispositions suivantes : 

« Art. L. 621-28. —  Les ventes faites par les collecteurs agréés doivent 
être payées à la livraison effective des céréales. » 

VI. - L'article L. 621-30 est remplacé par les dispositions suivantes : 

« Art. L. 621-30. —  La production de farine de blé tendre destinée à la 
consommation humaine en France métropolitaine est subordonnée à la détention 
d'un contingent de meunerie ouvrant droit à l'exploitation d'un moulin dans la 
limite d'une quantité annuelle déterminée de blé tendre. La capacité d'écrasement 
autorisée au titre de chaque contingent de meunerie peut être augmentée par 
acquisition ou location de droits de mouture détachés d'un autre contingent. 
L'Office national interprofessionnel des grandes cultures enregistre les 
contingents et droits de mouture, leurs titulaires et leur transfert. 

« Les moulins dotés d'une capacité d'écrasement inférieure à un seuil 
défini par décret sont dispensés de l'obligation de détenir un contingent sous 
réserve qu'ils soient enregistrés. 

« Les modalités de l'enregistrement des moulins de faible capacité ainsi 
que les conditions dans lesquelles contingents et droits de mouture sont calculés, 
enregistrés et peuvent être transférés entre moulins sont définies par décret. 

« Les contingents de meunerie et droits de mouture mentionnés au 
présent article sont ceux qui existent à la date de publication de l'ordonnance n° 
2006-594 du 23 mai 2006. » 

VII. - L'article L. 621-33 est remplacé par les dispositions suivantes : 

« Art. L. 621-33. —  Est puni, dans les conditions de l'article 1791 du 
code général des impôts, de 750 EUR d'amende et, le cas échéant, d'une pénalité 
dont le montant est compris entre une fois et une fois et demie celui des droits 
fraudés ou compromis, sans préjudice de la confiscation des marchandises : 
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« 1° Le fait de collecter, d'acheter, de stocker ou de céder des céréales en 
méconnaissance des dispositions des articles L. 621-16, L. 621-26 et L. 621-28 et 
des dispositions réglementaires prises pour leur application ; 

« 2° Le fait, pour l'exploitant d'un moulin, de ne pas satisfaire aux 
obligations d'enregistrement prévues à l'article L. 621-30 et aux dispositions 
réglementaires prises pour son application. 

« Toute personne qui, en infraction aux dispositions du premier alinéa de 
l'article L. 621-30, produit de la farine sans détenir un contingent ou dépasse la 
quantité d'écrasement dont elle dispose au titre de ses contingents et droits de 
mouture est punie de 750 EUR d'amende et, le cas échéant, d'une pénalité dont le 
montant est compris entre une fois et une fois et demie celui du prix moyen des 
droits de mouture par quintal de blé tendre broyé irrégulièrement sans préjudice 
de la confiscation des produits saisis en contravention. Le prix moyen est celui 
constaté l'année du dépassement ou de la production irrégulière. En outre, 
l'exploitant est tenu de régulariser sa situation dans les meilleurs délais par le 
rachat des droits de mouture correspondant au dépassement constaté 

« Toutes les amendes infligées en vertu de la présente section sont 
perçues au bénéfice de l'Office national interprofessionnel des grandes cultures. 

« Les infractions mentionnées au présent article sont recherchées, 
constatées et poursuivies par les agents de la direction générale des douanes et 
droits indirects ou par les contrôleurs agréés à cet effet par le ministre de 
l'agriculture qui ont, dans l'exercice de leur mandat, les mêmes pouvoirs que ces 
agents. 

« Les poursuites sont exercées devant les tribunaux correctionnels 
suivant la procédure propre à la direction générale des douanes et droits indirects 
en matière de contributions indirectes, au vu des procès-verbaux dressés par les 
agents précités, à la requête du directeur général des douanes et droits indirects, 
qui a le pouvoir de transaction. » 

VIII. - A l'article L. 621-34, les mots : « céréales excédentaires » sont 
remplacés par les mots : « céréales d'intervention ». 

IX. - Les articles L. 621-14, L. 621-15, L. 621-23, L. 621-24, L. 621-25, 
L. 621-27, L. 621-29 et L. 621-31 sont abrogés. 

L'abrogation prévue au I prendra effet à compter de la publication du 
décret prévu à l'article L. 621-16 dans sa rédaction issue de la présente 
ordonnance. 

Les articles L. 621-17, L. 621-18, L. 621-19, L. 621-20, L. 621-35, 
L. 621-36 et L. 621-37 sont abrogés à compter de la même date. 
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Article 2 

I. - Le chapitre II du titre II du livre VI du code rural devient le chapitre 
III. Les articles L. 622-1 et L. 622-2 deviennent les articles L. 623-1 et L. 623-2. 

II. - Il est inséré dans le titre II du livre VI du code rural un chapitre II 
intitulé : « Paiement, coordination et contrôle ». 

La section 3 du chapitre Ier du même titre II intitulée : « L'agence unique 
de paiements » comprenant l'article L. 621-39 devient la section 1 du chapitre II, 
avec le même intitulé. 

L'article L. 621-39 devient l'article L. 622-1. 

III. - Il est ajouté au chapitre Ier une section 3 intitulée : « Dispositions 
particulières aux autres offices prévus par l'article L. 621-1 ». 

Cette section ne comporte pas de dispositions législatives. 

Article 3 

Sont ou demeurent abrogés : 

1° Le deuxième alinéa de l'article L. 112-9 du code monétaire et 
financier ; 

2° La loi du 31 août 1924 réglant les conditions de fixation par les 
préfets du prix limite des produits de la mouture de blé ; 

3° La loi du 1er décembre 1929 relative au commerce du blé ; 

4° La loi du 22 avril 1932 portant réglementation des importations de 
pain dans les zones frontières ; 

5° La loi du 10 juillet 1933 portant fixation d'un prix minimum pour le 
blé et tendant à l'organisation et à la défense du marché du blé ; 

6° La loi du 29 décembre 1933 ayant pour objet d'aménager certaines 
dispositions de la loi du 10 juillet 1933 portant fixation d'un prix minimum pour 
le blé et tendant à l'organisation et à la défense du marché du blé ; 

7° Le paragraphe 1 de l'article 65 de la loi du 28 février 1934 portant 
fixation du budget général de l'exercice 1934 ; 

8° La loi du 17 mars 1934 tendant à modifier et à compléter les 
dispositions législatives relatives à l'organisation et à la défense du marché du 
blé ; 
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9° La loi du 9 juillet 1934 relative à l'organisation et à la défense du 
marché du blé ; 

10° La loi du 13 juillet 1934 permettant au président du tribunal civil 
d'accorder aux fermiers sortants des délais pour l'enlèvement des blés reportés ; 

11° La loi du 24 décembre 1934 tendant à l'assainissement du marché du 
blé ; 

12° La loi du 6 avril 1935 tendant à permettre l'exportation 
compensatrice préalable de sous-produits de blé dur destinés à être compensés par 
l'importation ultérieure de maïs en grains d'origine étrangère ; 

13° La loi du 25 juin 1935 tendant à permettre de placer en entrepôt, sous 
réserve qu'ils ne seront pas versés ultérieurement à la consommation intérieure, 
les biscuits présentés à la décharge des comptes d'admission temporaire du blé ; 

14° Le décret du 13 juillet 1935 portant codification des lois sur le blé ; 

15° Le décret du 8 octobre 1935 relatif à la durée des stages d'activités 
des officiers du cadre auxiliaire de l'intendance, mis à la disposition du ministère 
de l'agriculture ; 

16° Le décret du 30 octobre 1935 relatif à la suppression de la taxe à la 
production et à l'organisation et à la défense du marché du blé ; 

17° Les articles 72 et 73 de la loi du 31 décembre 1935 portant fixation 
du budget général de l'exercice 1936 ; 

18° La loi du 15 août 1936 tendant à l'institution d'un Office national 
interprofessionnel du blé ; 

19° L'article 96 de la loi du 31 décembre 1936 portant fixation du budget 
général de l'exercice 1937 ; 

20° Le décret du 29 août 1937 complétant et modifiant le décret du 16 
juillet 1937 concernant l'Office national interprofessionnel du blé ; 

21° Le décret du 31 août 1937 portant modification des conditions de 
perception de la taxe de mouture ; 

22° Le décret du 31 août 1937 relatif au compte spécial du blé ; 

23° Le décret du 14 juin 1938 relatif au marché du blé ; 

24° Le décret du 17 juin 1938 relatif au contingentement des semouleries 
et à l'organisation de l'industrie semoulière ; 
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25° Le décret du 17 juin 1938 relatif à l'Office national 
interprofessionnel du blé ; 

26° Le décret du 12 novembre 1938 relatif à diverses mesures fiscales ; 

27° Le décret du 4 octobre 1939 relatif au prix limite des semoules ; 

28° Le décret du 27 octobre 1939 relatif au ravitaillement de la 
métropole en blés durs et en semoules ; 

29° Le décret du 3 novembre 1939 relatif à l'incorporation de la farine de 
seigle dans la farine panifiable ; 

30° Le décret du 28 février 1940 relatif au ravitaillement en farine de la 
population civile ; 

31° Le décret du 29 février 1940 relatif à la mise à la consommation des 
blés durs en entrepôt de douane ; 

32° Le décret du 29 février 1940 autorisant l'imputation sur le compte 
spécial « dépenses pour la défense du marché du blé » des dépenses nécessitées 
par l'achat auprès des coopératives de blé de la récolte 1939 jusqu'à concurrence 
de 750 000 quintaux ; 

33° Le décret du 18 juin 1940 relatif au ravitaillement en farine de la 
population civile ; 

34° Le décret du 26 juin 1940 relatif à la composition des farines 
panifiables ; 

35° Le décret du 26 juin 1940 relatif aux déclarations de stocks et des 
récoltes des céréales non panifiables : avoine, maïs, orge et seigle ; 

36° La loi du 29 juillet 1940 relative à la composition des farines 
panifiables ; 

37° La loi du 30 juillet 1940 relative aux livraisons de blé de la récolte 
1940 et aux stocks de l'Office national interprofessionnel des céréales ; 

38° La loi du 8 août 1940 portant modification du décret-loi du 18 juin 
1940, et notamment de l'article 1er dudit décret ; 

39° La loi du 10 août 1940 relative à la fixation du prix du blé et des 
céréales secondaires ; 

40° La loi du 17 septembre 1940 relative aux modalités de circulation et 
conditions dans lesquelles pourra s'effectuer le commerce des céréales ; 
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41° La loi du 18 septembre 1940 relative à l'échange blé contre farine ou 
blé contre pain ; 

42° La loi du 18 septembre 1940 relative au financement des blés de la 
récolte 1940-1941 ; 

43° La loi du 8 octobre 1940 relative au financement des seigles de la 
récolte 1940-1941 ; 

44° La loi du 1er novembre 1940 sur l'organisation du marché du seigle ; 

45° La loi du 1er novembre 1940 concernant la souscription des 
déclarations de récoltes de seigle pour la campagne 1940-1941 ; 

46° La loi du 4 novembre 1940 relative aux souscriptions des 
déclarations de récoltes de blés pour la campagne 1940-1941 ; 

47° La loi du 9 novembre 1940 prorogeant les délais prévus pour la mise 
à la consommation des blés durs en entrepôt de douane ; 

48° La loi du 17 novembre 1940 sur l'organisation de l'Office national 
interprofessionnel des céréales ; 

49° La loi du 23 novembre 1940 relative aux taux d'extraction des farines 
panifiables ; 

50° La loi du 25 novembre 1940 portant réforme du comité professionnel 
de la meunerie ; 

51° La loi du 11 mars 1941 modifiant l'article 10 de la loi du 17 
novembre 1940 sur l'organisation de l'Office national interprofessionnel des 
céréales ; 

52° La loi du 18 mars 1941 relative aux conditions de livraison, de 
paiement et de stockage des maïs ; 

53° La loi du 11 avril 1941 relative au prix des farines ; 

54° La loi du 19 mai 1941 relative aux conditions de livraison, de 
paiement et de stockage des blés ; 

55° La loi du 19 mai 1941 relative au fonctionnement de l'Office national 
interprofessionnel des céréales ; 

56° La loi du 10 août 1941 relative à la fixation du prix du blé et des 
céréales secondaires ; 
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57° La loi du 10 août 1941 relative à la fixation du prix du pain pour la 
campagne 1941-1942 ; 

58° La loi du 15 octobre 1941 sur le rachat des contingents de moutures 
par la caisse professionnelle de l'industrie meunière ; 

59° La loi du 25 octobre 1941 concernant les ensemencements en blé 
pendant la campagne 1941-1942 ; 

60° La loi du 3 décembre 1941 relative à l'organisation professionnelle 
de la meunerie ; 

61° La loi du 17 décembre 1941 concernant la répression des infractions 
en matière de blé, céréales, farine et pain ; 

62° La loi du 20 décembre 1941 modifiant la loi n° 3485 du 10 août 1941 
relative à la fixation du prix du pain pour la campagne 1941-1942 ; 

63° La loi du 26 décembre 1941 concernant le prix des blés livrés après 
l'expiration des délais prévus ; 

64° La loi du 4 février 1942 relative au règlement intégral des céréales à 
la livraison ; 

65° La loi du 21 février 1942 relative à l'incorporation de semoule de blé 
tendre de force, de farines et autres matières premières dans la fabrication des 
pâtes alimentaires ; 

66° La loi du 21 mars 1942 concernant le réensemencement des surfaces 
de blé détruites par la gelée ; 

67° La loi du 21 mars 1942 relative à la recherche des infractions en 
matière de blé, céréales, farines et pain ; 

68° La loi du 28 mars 1942 concernant la livraison des blés et seigles ; 

69° La loi du 17 avril 1942 modifiant la loi n° 255 du 5 février 1942 
relative au règlement intégral des céréales à la livraison ; 

70° La loi du 30 juin 1942 relative à la fixation du prix du blé et des 
céréales secondaires pour la campagne 1942-1943 ; 

71° La loi du 28 octobre 1942 relative à l'organisation du marché des 
céréales ; 

72° La loi du 16 novembre 1942 concernant les ensemencements en blé 
pendant la campagne 1942-1943 ; 
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73° La loi du 12 décembre 1942 portant interdiction de fabriquer, de 
détenir et de commercialiser des farines blanches et du pain blanc ; 

74° La loi du 15 décembre 1942 modifiant et complétant la loi du 
17 décembre 1941 concernant la répression des infractions en matière de blé, 
céréales, farines et pain ; 

75° La loi du 31 décembre 1942 sur la répression des infractions à la 
législation économique ; 

76° La loi du 18 février 1943 modifiant et complétant la loi du 17 
décembre 1941 concernant la répression des infractions en matière de blé, 
céréales, farine et pain ; 

77° La loi du 15 mars 1943 relative à l'organisation du marché de la 
farine ; 

78° La loi du 19 avril 1943 tendant à modifier l'article 2 de la loi du 
17 décembre 1941 concernant la répression des infractions en matière de blé, 
céréales, farine et pain ; 

79° La loi du 3 mai 1943 instituant une prime en faveur des orges de la 
récolte 1942 livrées en sus du contingent ; 

80° La loi du 28 juin 1943 abrogeant l'article 3 de la loi du 17 décembre 
1941 concernant la répression des infractions en matière de blé, céréales, farine et 
pain et complétant l'article 2 (1er) de ladite loi, modifiée par celle du 19 avril 
1943 ; 

81° La loi du 12 juillet 1943 relative à l'organisation du marché des 
céréales pour la campagne 1943-1944 ; 

82° La loi du 3 août 1943 sur l'organisation des coopératives de battage 
de céréales ; 

83° La loi du 8 octobre 1943 modifiant l'article 373 du code pénal ; 

84° La loi du 5 novembre 1943 relative aux amendes administratives et 
professionnelles en matière de déclaration, de livraison et de collectes des 
produits agricoles nécessaires au ravitaillement ; 

85° La loi du 29 décembre 1943 relative à l'organisation professionnelle 
de la meunerie ; 

86° La loi du 31 décembre 1943 modifiant la loi du 15 mars 1943 relative 
à l'organisation du marché de la farine ; 
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87° La loi du 31 décembre 1943 relative aux fraudes et sanctions en 
matière de commercialisation des farines ; 

88° La loi du 5 janvier 1944 relative aux comités communaux des 
céréales et au paiement des indemnités de livraison des contingents de soudure de 
blé et de seigle ; 

89° La loi du 4 mars 1944 fixant le statut des groupements 
départementaux de répartition des farines ; 

90° La loi du 21 mars 1944 modifiant l'article 29 de la loi n° 405 du 
12 juillet 1943 relative à l'organisation du marché des céréales pour la campagne 
1943-1944 ; 

91° La loi du 22 mai 1944 concernant les ensemencements en blé pour la 
campagne 1943-1944 ; 

92° La loi du 8 juin 1944 instituant un fonds de garantie des risques de 
guerre sur les stocks de céréales et de farines ; 

93° L'ordonnance du 6 novembre 1944 relative au marché des céréales 
pour la campagne 1944-1945 ; 

94° L'ordonnance n° 45-915 du 5 mai 1945 instituant une commission de 
la qualité des farines et du pain ; 

95° L'ordonnance n° 45-1186 du 6 juin 1945 portant création d'emploi de 
chef des services régionaux de l'Office national interprofessionnel des céréales ; 

96° L'ordonnance n° 45-1489 du 7 juillet 1945 portant création d'emplois 
de chefs des services régionaux de l'Office national interprofessionnel des 
céréales ; 

97° L'ordonnance n° 45-1899 du 24 août 1945 relative au marché des 
céréales pour la campagne 1945-1946 ; 

98° L'ordonnance n° 45-2147 du 22 septembre 1945 relative à la 
composition des comités départementaux des céréales ; 

99° L'ordonnance n° 45-2449 du 19 octobre 1945 portant remise de 
certaines amendes en matière d'imposition, de livraison et de collecte ; 

100° L'ordonnance n° 45-2490 du 24 octobre 1945 précisant les taxes 
que les fermiers sont actuellement autorisés à déduire du prix de base du blé pour 
le calcul des fermages ; 
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101° La loi n° 47-1326 du 18 juillet 1947 encourageant la culture du blé 
et du seigle par l'établissement d'une prime à l'hectare pour les récoltes de 1947 et 
de 1948 ; 

102° La loi n° 48-1395 du 7 septembre 1948 modifiant l'article 10 de la 
loi validée n° 11 du 8 juin 1944 instituant un fonds de garantie des risques de 
guerre sur les stocks de céréales et de farines ; 

103° La loi n° 49-892 du 7 juillet 1949 relative au contingentement des 
moulins et à l'organisation professionnelle de l'industrie meunière en Algérie ; 

104° La loi n° 50-312 du 15 mars 1950 relative au rétablissement de 
l'échange en nature blé-pain ou blé-farine ; 

105° La loi n° 52-132 du 6 février 1952 permettant aux négociants en 
grains agréés de bénéficier de l'aval de l'Office national interprofessionnel des 
céréales pour leurs effets délivrés en paiement des céréales qu'ils stockent dans le 
cadre des dispositions de la loi du 15 août 1936 et des textes subséquents ; 

106° La loi n° 54-379 du 5 avril 1954 relative à la fabrication des pâtes 
alimentaires ; 

107° La loi n° 56-693 du 16 juillet 1956 instituant une prime 
exceptionnelle en faveur des producteurs de blé de la récolte de 1956 ; 

108° La loi n° 56-694 du 16 juillet 1956 relative à la collecte de blé de la 
récolte 1955 et à la fixation du seuil des livraisons hors quantum ; 

109° La loi n° 57-1297 du 24 décembre 1957 relative à la fixation du 
prix du blé-fermage pour l'année culturale 1957-1958 ; 

110° L'ordonnance n° 58-655 du 31 juillet 1958 relative au prix du blé 
tendre pour la récolte de 1958 ; 

111° L'ordonnance n° 58-656 du 31 juillet 1958 relative à la fixation du 
prix du quintal de blé-fermage pour la durée du plan céréalier 1958-1961 ; 

112° L'ordonnance n° 58-657 du 31 juillet 1958 relative à certaines 
mesures concernant le marché des céréales. 

Article 4 

Le Premier ministre, le ministre de l'économie, des finances et de 
l'industrie et le ministre de l'agriculture et de la pêche sont responsables, chacun 
en ce qui le concerne, de l'application de la présente ordonnance, qui sera publiée 
au Journal officiel de la République française. 
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Ordonnance n° 2006-673 du 8 juin 2006 portant refonte du code de 
l'organisation judiciaire et modifiant le code de commerce, 

le code rural et le code de procédure pénale (partie Législative) 
Article 1er  

Sous réserve des dispositions des articles 3, 4 et 5, les livres Ier à IX de 
la partie Législative du code de l'organisation judiciaire sont remplacés par les 
livres Ier à V annexés à la présente ordonnance (annexe I). 

Article 2 

Le livre VII de la partie Législative du code de commerce est remplacé 
par les dispositions annexées à la présente ordonnance (annexe II). 

Article 3 

Nonobstant les dispositions de l'article 1er, l'abrogation des dispositions 
suivantes des livres Ier à IX de la partie Législative du code de l'organisation 
judiciaire dans sa rédaction en vigueur jusqu'à la date de publication de la 
présente ordonnance ne prendra effet qu'à compter de la date d'entrée en vigueur 
du décret portant refonte de la partie Réglementaire du même code : 

1° Dans le livre Ier : l'article L. 121-1, la deuxième phrase de l'article 
L. 121-2, le deuxième alinéa de l'article L. 121-4, l'article L. 131-1, le dernier 
alinéa de l'article L. 131-3, les articles L. 131-6 et L. 131-6-1, le deuxième alinéa 
de l'article L. 131-7, la seconde phrase du deuxième alinéa de l'article L. 151-1 
ainsi que les deuxième, troisième et quatrième alinéas de l'article L. 151-2 ; 

2° Dans le livre II : l'article L. 212-1, le quatrième alinéa de l'article 
L. 221-1, l'article L. 221-2, l'article L. 221-3, l'article L. 223-1, les deuxième et 
troisième alinéas de l'article L. 223-2, l'article L. 225-3 et le deuxième alinéa de 
l'article L. 226-1 ; 

3° Dans le livre III : les articles L. 311-5 et L. 311-8, les premier et 
troisième alinéas de l'article L. 311-10, les articles L. 311-10-1 et L. 311-11, le 
deuxième alinéa de l'article L. 311-12, les quatrième et cinquième alinéas de 
l'article L. 311-12-1, les articles L. 311-13, L. 311-16, L. 311-17 et L. 311-18, la 
seconde phrase du cinquième alinéa de l'article L. 312-1, les articles L. 312-1-1, 
L. 312-2, L. 321-2, L. 321-2-1, L. 321-2-2, L. 321-2-3, L. 321-3, L. 323-1, L. 
331-2, L. 331-2-1, L. 331-6 et L. 331-8 ; 

4° Dans le livre IV : les articles L. 441-2 et L. 442-1, les huitième et 
neuvième alinéas de l'article L. 442-2, les articles L. 442-5 et L. 443-1, le 
deuxième alinéa des articles L. 443-4 et L. 443-5 ; 

5° Dans le livre V : les articles L. 522-1 et L. 522-6 ; 

6° Dans le livre VI : l'article L. 623-2 ; 
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7° Dans le livre VII : le deuxième alinéa de l'article L. 710-1 et les 
articles L. 7-10-1-1, L. 7-12-1-1, L. 7-12-1-2 et L. 7-12-1-3 ; 

8° Dans le livre VIII : les articles L. 811-2 et L. 871-2 ; 

9° Dans le livre IX : les articles L. 922-1, L. 931-2, L. 931-7 et L. 931-7-
1, le troisième alinéa de l'article L. 931-8, les articles L. 931-12, L. 931-16, L. 
931-18, L. 932-1, L. 932-3, L. 932-4, L. 932-5, L. 932-6, L. 932-7, L. 932-8, L. 
932-25, L. 932-28, L. 932-44, L. 932-45, L. 932-46, L. 933-3, L. 933-5, L. 933-6, 
L. 934-1, L. 934-4, L. 934-5, L. 935-1, L. 941-2, L. 942-3, L. 942-4, L. 942-7, L. 
942-11, L. 942-13, L. 942-14, L. 942-16 et L. 943-4, le troisième alinéa de 
l'article L. 943-5, les articles L. 943-6, L. 943-7, L. 946-2 et L. 951-3, le premier 
alinéa de l'article L. 951-4, le III de l'article L. 952-7, l'article L. 952-9 et le III de 
l'article L. 952-11. 

Article 4 

I. - Nonobstant les dispositions de l'article 1er, l'abrogation des 
dispositions suivantes des livres IV et IX de la partie Législative du code de 
l'organisation judiciaire dans sa rédaction en vigueur jusqu'à la date de 
publication de la présente ordonnance ne prendra effet qu'à compter de la date 
d'entrée en vigueur du décret relatif à la partie Réglementaire du code de 
commerce : 

1° Dans le livre IV, le deuxième alinéa des articles L. 411-1 et L. 412-12, 
la seconde phrase du deuxième alinéa de l'article L. 413-6, le premier alinéa de 
l'article L. 413-8 et l'article L. 413-11 ; 

2° Dans le livre IX, les articles L. 932-25, L. 932-36 et L. 932-42. 

II. - Nonobstant les dispositions de l'article 2, l'abrogation de la seconde 
phrase du deuxième alinéa de l'article L. 713-15 du code de commerce dans sa 
rédaction en vigueur jusqu'à la date de publication de la présente ordonnance ne 
prendra effet qu'à compter de la date d'entrée en vigueur du décret relatif à la 
partie Réglementaire du code de commerce. 

Article 5 

Nonobstant les dispositions de l'article 1er, demeurent en vigueur les 
dispositions suivantes de la partie Législative du code de l'organisation judiciaire 
dans sa rédaction en vigueur jusqu'à la date de publication de la présente 
ordonnance : 

1° L'article L. 912-1 en tant qu'il concerne les procédures issues de la loi 
n° 67-563 du 13 juillet 1967 sur le règlement judiciaire, la liquidation des biens, 
la faillite personnelle et les banqueroutes ; 
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2° Les dispositions de la section 2, intitulée : « Le tribunal du travail », 
du chapitre II du titre III du livre IX. 

Article 6 

Dans tous les textes législatifs et réglementaires, les références à des 
dispositions abrogées par l'article 1er sont remplacées par les références aux 
dispositions correspondantes du code de l'organisation judiciaire, du code de 
commerce, du code rural et du code de procédure pénale issues de la présente 
ordonnance. 

Dans tous les textes législatifs et réglementaires, les références à des 
dispositions du code de commerce modifiées par l'article 2 sont remplacées par 
les références aux dispositions correspondantes du code de commerce dans sa 
rédaction issue de la présente ordonnance. 

Article 7 

Dans le livre IV du code rural, il est créé un titre IX ainsi rédigé : 

« TITRE IX 

« DU TRIBUNAL PARITAIRE DES BAUX RURAUX 

 « Chapitre Ier 

 « Institution et compétence 

 « Art. L. 491-1  —  Il est créé au siège de chaque tribunal d'instance un 
tribunal paritaire des baux ruraux qui est seul compétent pour connaître des 
contestations entre bailleurs et preneurs de baux ruraux relatives à l'application 
des titres Ier à VI et VIII du livre IV du présent code. 

 « Chapitre II 

 « Composition du tribunal 

 « Art. L. 492-1. —  Le tribunal paritaire est présidé par le juge 
d'instance ; il comprend, en outre, en nombre égal, des bailleurs non preneurs et 
des preneurs non bailleurs, répartis, s'il y a lieu, entre deux sections ; l'une des 
sections est composée de bailleurs et de preneurs à ferme, l'autre de bailleurs et 
preneurs à colonat partiaire. 

« Art. L. 492-2. —  Les bailleurs et preneurs doivent, pour pouvoir être 
inscrits sur les listes dressées en vue de pourvoir à l'élection des membres 
assesseurs des tribunaux paritaires des baux ruraux, réunir les conditions 
suivantes : 
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« 1° Etre de nationalité française ou ressortissant d'un Etat membre de la 
Communauté européenne ou d'un Etat partie à l'accord sur l'Espace économique 
européen ; 

« 2° Etre âgés de dix-huit ans ; 

« 3° Jouir de leurs droits civils, civiques et professionnels ; 

« 4° Etre domiciliés ou résider dans le ressort du tribunal paritaire ou y 
posséder, à titre de propriétaire, des biens immobiliers faisant l'objet d'un bail 
rural. 

« Les personnes morales possédant la qualité de bailleur ou de preneur de 
baux à ferme ou à colonat partiaire et ayant leur siège social dans le ressort du 
tribunal paritaire sont électeurs par un représentant qu'elles désignent. Ce 
représentant doit remplir les conditions énumérées à l'alinéa premier. Il est 
éligible si la personne morale qu'il représente possède depuis cinq ans la qualité 
de bailleur ou de preneur, s'il est âgé de plus de vingt-six ans et s'il a fait la 
déclaration de candidature prévue aux alinéas qui suivent. Pour les groupements 
agricoles d'exploitation en commun, il n'est pas dérogé à l'article L. 323-13. 

« Sont éligibles les électeurs de nationalité française âgés de vingt-six 
ans au moins possédant depuis cinq ans la qualité de bailleur ou de preneur de 
baux à ferme ou à colonat partiaire et ayant fait une déclaration de candidature. 

« Art. L. 492-3. —  L'élection des assesseurs bailleurs et preneurs a lieu 
au scrutin secret uninominal majoritaire à un tour dans le ressort de chaque 
tribunal. Sont déclarés élus titulaires les bailleurs et les preneurs ayant obtenu le 
plus grand nombre de suffrages. Sont ensuite déclarés élus suppléants les 
bailleurs et les preneurs dans l'ordre des voix obtenues lors de l'élection. 

« Le droit de vote est exercé par correspondance. 

« Art. L. 492-4. —  Les membres assesseurs des tribunaux paritaires sont 
élus pour six ans. 

« Avant d'entrer en fonction, ils prêtent individuellement, devant le juge 
d'instance, le serment de remplir leurs fonctions avec zèle et intégrité et de garder 
le secret des délibérations. 

« Si le nombre total des assesseurs, titulaires et suppléants d'une même 
catégorie d'une section se trouve réduit à deux, le préfet organise une élection 
partielle complémentaire dans le délai de deux mois. 

« Art. L. 492-5. —  Les assesseurs peuvent être récusés : 

« 1° S'ils ont un intérêt personnel dans la contestation ; 
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« 2° S'ils sont parents ou alliés de l'une des parties en ligne directe ou 
collatérale jusqu'au quatrième degré inclusivement ; 

« 3° Si, dans les cinq années qui ont précédé, il y a eu une action 
judiciaire civile ou criminelle entre eux et l'une des parties ; 

« 4° S'ils ont donné un avis écrit dans l'affaire ; 

« 5° S'ils sont patrons, ouvriers, employés, bailleurs ou preneurs de l'une 
des parties en cause. 

« Art. L. 492-6. —  Lorsque, par suite de l'absence d'assesseurs titulaires 
ou suppléants, régulièrement convoqués, ou de leur récusation, le tribunal 
paritaire ne peut se réunir au complet, le président statue seul, après avoir pris 
l'avis des assesseurs présents. 

« Il en est de même lorsque, par suite de décès ou de démissions 
d'assesseurs, le tribunal ne peut provisoirement se réunir au complet. 

« Art. L. 492-7. —  Lorsque le tribunal paritaire ne peut être constitué ou 
ne peut fonctionner pour une cause autre que celles prévues à l'article L. 492-6, le 
juge d'instance qui le préside constate cet état de fait par ordonnance. 

« A compter de la date de cette ordonnance, les attributions du tribunal 
paritaire et celles du président, ainsi que les procédures en cours, sont transférées 
au tribunal d'instance. 

« Lorsque le tribunal paritaire est de nouveau en mesure de fonctionner, 
le juge d'instance fixe par ordonnance la date à compter de laquelle les affaires 
devront être à nouveau portées devant cette juridiction. 

« Le tribunal d'instance demeure cependant saisi des affaires qui lui ont 
été soumises en application du deuxième alinéa du présent article. 

« Art. L. 492-8. —  En cas de suppression d'un tribunal paritaire, ses 
attributions ainsi que celles du président de cette juridiction sont dévolues au juge 
d'instance qui statue, dans ce cas, selon les règles de compétence et de procédure 
applicables devant les tribunaux paritaires. 

« Les procédures en cours devant un tribunal paritaire supprimé sont 
transférées en l'état à la juridiction désormais compétente, sans qu'il y ait lieu de 
renouveler les actes, formalités et jugements régulièrement intervenus 
antérieurement à la date de la suppression. 

« Art. L. 492-9. —  Les conditions d'application du présent chapitre sont 
fixées par décret en Conseil d'Etat. 

« Chapitre III 
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« Voies de recours 

 « Art. L. 493-1. —  Les décisions en dernier ressort peuvent être 
attaquées par la voie du recours en cassation pour incompétence, excès de 
pouvoir ou violation de la loi conformément au livre IV du code de l'organisation 
judiciaire. 

« La cour d'appel connaît de l'appel interjeté à l'encontre des autres 
décisions du tribunal paritaire des baux ruraux conformément au livre III du code 
de l'organisation judiciaire. » 

Article 8 

Le code de procédure pénale est modifié conformément aux dispositions 
du présent article : 

1° L'article 49 est complété par un alinéa ainsi rédigé : 

« Le juge d'instruction exerce ses fonctions au siège du tribunal de 
grande instance auquel il appartient. » ; 

2° Il est inséré, après l'article 137-1, un article 137-1-1 ainsi rédigé : 

« Art. 137-1-1. —  Pour l'organisation du service de fin de semaine ou du 
service allégé pendant la période au cours de laquelle les magistrats bénéficient 
de leurs congés annuels, un magistrat ayant rang de président, de premier vice-
président ou de vice-président exerçant les fonctions de juge des libertés et de la 
détention dans un tribunal de grande instance peut être désigné afin d'exercer 
concurremment ces fonctions dans, au plus, deux autres tribunaux de grande 
instance du ressort de la cour d'appel ; cette désignation est décidée par 
ordonnance du premier président prise à la demande des présidents de ces 
juridictions et après avis du président du tribunal de grande instance concerné ; 
elle en précise le motif et la durée, ainsi que les tribunaux pour lesquels elle 
s'applique ; la durée totale d'exercice concurrent des fonctions de juge des libertés 
et de la détention dans plusieurs tribunaux de grande instance ne peut excéder 
quarante jours au cours de l'année judiciaire. 

« La désignation prévue à l'alinéa précédent peut également être 
ordonnée, selon les mêmes modalités et pour une durée totale, intermittente ou 
continue, qui ne peut excéder quarante jours, lorsque, pour cause de vacance 
d'emploi ou d'empêchement, aucun magistrat n'est susceptible, au sein d'une 
juridiction, d'exercer les fonctions de juge des libertés et de la détention. » ; 

3° Après le quatrième alinéa de l'article 398, il est inséré un cinquième 
alinéa ainsi rédigé : 

« Avant le début de l'année judiciaire, le président du tribunal de grande 
instance établit par ordonnance la liste des juges de proximité de son ressort 
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susceptibles de siéger en qualité d'assesseur au sein de la formation collégiale du 
tribunal correctionnel. Cette ordonnance peut être modifiée en cours d'année pour 
prendre en compte une modification de la composition de la juridiction ou pour 
prévoir un service allégé pendant la période au cours de laquelle les magistrats, 
les fonctionnaires et les auxiliaires de justice bénéficient de leurs congés annuels. 
Cette formation ne peut comprendre plus d'un juge non professionnel. » ; 

4° Il est inséré, après l'article 567-1, un article 567-1-1 ainsi rédigé : 

« Art. 567-1-1. —  Lorsque la solution d'une affaire soumise à la chambre 
criminelle lui paraît s'imposer, le premier président ou le président de la chambre 
criminelle peut décider de faire juger l'affaire par une formation de trois 
magistrats. Cette formation peut renvoyer l'examen de l'affaire à l'audience de la 
chambre à la demande de l'une des parties ; le renvoi est de droit si l'un des 
magistrats composant la formation restreinte le demande. La formation déclare 
non admis les pourvois irrecevables ou non fondés sur un moyen sérieux de 
cassation. » ; 

5° L'article 704 est complété par deux alinéas ainsi rédigés : 

« Au sein de chaque tribunal de grande instance dont la compétence 
territoriale est étendue au ressort d'une ou plusieurs cours d'appel, le premier 
président, après avis du président du tribunal de grande instance, désigne un ou 
plusieurs juges d'instruction et magistrats du siège chargés spécialement de 
l'instruction et, s'il s'agit de délits, du jugement des infractions entrant dans le 
champ d'application du présent article. 

« Au sein de chaque cour d'appel dont la compétence territoriale est 
étendue au ressort d'une ou plusieurs cours d'appel, le premier président et le 
procureur général désignent respectivement des magistrats du siège et du parquet 
général chargés spécialement du jugement des délits et du traitement des affaires 
entrant dans le champ d'application du présent article. » ; 

6° Il est inséré, après l'article 706-75, un article 706-75-1 ainsi rédigé : 

« Art. 706-75-1. —  Au sein de chaque tribunal de grande instance dont 
la compétence territoriale est étendue au ressort d'une ou plusieurs cours d'appel, 
le procureur général et le premier président, après avis du procureur de la 
République et du président du tribunal de grande instance, désignent 
respectivement un ou plusieurs magistrats du parquet, juges d'instruction et 
magistrats du siège chargés spécialement de l'enquête, la poursuite, l'instruction 
et, s'il s'agit de délits, du jugement des infractions entrant dans le champ 
d'application des articles 706-73, à l'exception du 11°, ou 706-74. 

« Au sein de chaque cour d'assises dont la compétence territoriale est 
étendue au ressort d'une ou plusieurs cours d'appel, le premier président désigne 
des magistrats du siège, conformément aux dispositions des articles 244 à 253, 
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chargés spécialement du jugement des crimes entrant dans le champ d'application 
de ces infractions. 

« Au sein de chaque cour d'appel dont la compétence territoriale est 
étendue au ressort d'une ou plusieurs cours d'appel, le premier président et le 
procureur général désignent respectivement des magistrats du siège et du parquet 
général chargés spécialement du jugement des délits et du traitement des affaires 
entrant dans le champ d'application des articles 706-73, à l'exception du 11°, ou 
706-74. » ; 

7° Au premier alinéa de l'article 804, les mots : « du cinquième alinéa de 
l'article 398 et » sont insérés après les mots : « A l'exception ». 

Article 9 

Le livre IX du code de commerce est ainsi modifié : 

1° Au 5° de l'article L. 910-1, les mots : « L. 720-1 à L. 730-17 » sont 
remplacés par les mots : « L. 721-1, L. 721-2, L. 722-1 à L. 724-7, L. 741-1 à 
L. 743–11, L. 750-1 à L. 761-11 » ; 

2° Au 7° de l'article L. 920-1, après les mots : « et des dispositions 
relatives aux délégués consulaires », sont insérés les mots : « ; les articles L. 721-
3 à L. 721-6 ; » ; 

3° A l'article L. 930-1, le chiffre : « 6° » est remplacé par : « 7° ». Il est 
inséré un septième alinéa ainsi rédigé : 

« 6° Le titre II du livre VII, à l'exception des articles L. 722-3, L. 722-11 
à L. 722-13, de l'article L. 723-6, de l'alinéa 2 de l'article L. 723-7, de l'alinéa 2 
de l'article L. 723-10 et de l'article L. 723-11 ; » ; 

4° Au chapitre VII du titre III sont insérés les articles suivants : 

« Art. L. 937-1. —  Le premier alinéa de l'article L. 721-1 est ainsi 
rédigé : 

« Le tribunal mixte de commerce est composé du président du tribunal de 
première instance, président, de juges élus, sous réserve des dispositions de 
l'article L. 937-13, et d'un greffier. 

« Ce tribunal exerce les compétences dévolues en métropole au tribunal 
de commerce. » 

« Art. L. 937-2. - L'article L. 722-1 est ainsi rédigé : 

« Art. L. 722-1. —  Les jugements des tribunaux mixtes de commerce 
sont rendus, sauf dispositions qui prévoient un juge unique, par une formation 
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comprenant, outre le président, trois juges élus ou désignés dans les conditions 
prévues à l'article L. 937-13. En cas de partage égal des voix, celle du président 
est prépondérante. » 

« Art. L. 937-3. —  Le premier alinéa de l'article L. 722-9 est ainsi 
rédigé : 

« Les juges des tribunaux mixtes de commerce sont élus pour quatre ans. 
Ils sont rééligibles. » 

« Art. L. 937-4. —  L'article L. 723-1 est ainsi rédigé : 

« Art. L. 723-1. - I. —  Les juges des tribunaux mixtes de commerce sont 
élus dans le ressort de chacune de ces juridictions par un collège composé : 

« 1° D'électeurs à titre personnel : 

« a) Les commerçants immatriculés en Nouvelle-Calédonie au registre du 
commerce et des sociétés, sous réserve, pour les associés en nom collectif et les 
associés commandités, des dispositions du IV du présent article ; 

« b) Les chefs d'entreprise immatriculés en Nouvelle-Calédonie 
conformément à la réglementation applicable à la collectivité et au registre du 
commerce et des sociétés ; 

« c) Les conjoints des personnes énumérées au a ou au b ci-dessus ayant 
déclaré au registre du commerce et des sociétés qu'ils collaborent à l'activité de 
leur époux sans autre activité professionnelle ; 

« d) Les capitaines au long cours ou capitaines de la marine marchande 
exerçant le commandement d'un navire immatriculé en France dont le port 
d'attache est situé dans la circonscription, les pilotes maritimes exerçant leurs 
fonctions dans un port situé dans la circonscription, les pilotes de l'aéronautique 
civile domiciliés dans la circonscription et exerçant le commandement d'un 
aéronef immatriculé en France ; 

« e) Les membres en exercice des tribunaux mixtes de commerce, ainsi 
que les anciens membres de ces tribunaux ayant demandé à être inscrits sur la 
liste électorale ; 

« 2° D'électeurs inscrits en qualité de représentant : 

« a) Les sociétés à caractère commercial au sens de l'article L. 210-1 et 
les établissements publics à caractère industriel et commercial dont le siège social 
est situé dans la circonscription ; 

« b) Au titre d'un établissement faisant l'objet dans la circonscription 
d'une inscription complémentaire ou d'une immatriculation secondaire, à moins 
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qu'il en soit dispensé par les lois et règlements en vigueur, les personnes 
physiques mentionnées aux a et b du 1° et les personnes morales mentionnées au 
a du présent 2°, quelle que soit la circonscription où ces personnes exercent leur 
propre droit de vote ; 

« c) Les sociétés à caractère commercial dont le siège est situé hors du 
territoire national et qui disposent dans la circonscription d'un établissement 
immatriculé au registre du commerce et des sociétés ; 

« 3° Les cadres qui, employés dans la circonscription par les électeurs 
mentionnés aux 1° ou 2°, exercent des fonctions impliquant des responsabilités de 
direction commerciale, technique ou administrative de l'entreprise ou de 
l'établissement. 

« II. - Au titre de leur siège social et de l'ensemble de leurs 
établissements situés dans la collectivité, les personnes physiques ou morales 
mentionnées aux 1° et 2° du I disposent : 

« 1° D'un représentant supplémentaire, lorsqu'elles emploient dans la 
collectivité de dix à quarante-neuf salariés ; 

« 2° De deux représentants supplémentaires, lorsqu'elles emploient dans 
la collectivité de cinquante à cent quatre-vingt-dix-neuf salariés ; 

« 3° De trois représentants supplémentaires, lorsqu'elles emploient dans 
la collectivité de deux cents à quatre cent quatre-vingt-dix-neuf salariés ; 

« 4° De quatre représentants supplémentaires, lorsqu'elles emploient dans 
la collectivité de cinq cents à mille neuf cent quatre-vingt-dix-neuf salariés ; 

« 5° De cinq représentants supplémentaires, lorsqu'elles emploient dans 
la collectivité deux mille salariés ou plus. 

« III. - Toutefois, les personnes physiques énumérées aux a et b du 1° du 
I dont le conjoint bénéficie des dispositions du c du 1° du même paragraphe ne 
désignent aucun représentant supplémentaire si elles emploient moins de 
cinquante salariés dans la collectivité. 

« IV. - Les sociétés en nom collectif et les sociétés en commandite 
désignent par délibération expresse conformément aux dispositions statutaires un 
représentant unique au titre des associés et de la société, sans préjudice de la 
possibilité de désigner des représentants supplémentaires en application du II ci-
dessus. » 

« Art. L. 937-5. —  L'article L. 723-2 est ainsi rédigé : 

« Art. L. 723-2. - I. —  Les représentants mentionnés à l'article L. 723-1 
applicable en Nouvelle-Calédonie doivent exercer dans l'entreprise soit des 
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fonctions de président-directeur général, de président ou de membre du conseil 
d'administration, de directeur général, de président ou de membre du directoire, 
de président du conseil de surveillance, de gérant, de président ou de membre du 
conseil d'administration ou de directeur d'un établissement public à caractère 
industriel et commercial, soit, à défaut et pour les représenter à titre de 
mandataire, des fonctions impliquant des responsabilités de direction 
commerciale, technique ou administrative de l'entreprise ou de l'établissement. 

« II. - Les électeurs à titre personnel mentionnés au 1° du I du même 
article et les représentants des personnes physiques ou morales mentionnées au 2° 
du I de cet article doivent être ressortissants d'un Etat membre de la Communauté 
européenne. 

« Ils doivent, en outre, pour prendre part au vote : 

« 1° Remplir les conditions fixées à l'article L. 2 du code électoral, à 
l'exception de la nationalité ; 

« 2° Ne pas avoir fait l'objet de l'interdiction visée à l'article L. 6 du code 
électoral ; 

« 3° N'avoir pas été frappés depuis moins de quinze ans à compter du 
jour où la décision les ayant prononcées est devenue définitive de faillite 
personnelle ou d'une des mesures d'interdiction ou de déchéance telles que 
prévues au livre VI du présent code ou à la loi n° 85-98 du 25 janvier 1985 
relative au redressement et à la liquidation judiciaires des entreprises ou à la loi 
n° 67-563 du 13 juillet 1967 sur le règlement judiciaire, la liquidation des biens, 
la faillite personnelle et les banqueroutes ; 

« 4° Ne pas être frappés d'une mesure d'incapacité d'exercer une activité 
commerciale en application du chapitre VIII du titre II du livre Ier ; 

« 5° Ne pas avoir été condamnés à des peines, déchéances ou sanctions 
prononcées en vertu de législations en vigueur dans les Etats membres de la 
Communauté européenne équivalentes à celles visées aux 2°, 3° et 4°. » 

« Art. L. 937-6. —  Pour l'application de l'article L. 723-3, les mots : "le 
juge commis à la surveillance du registre du commerce et des sociétés. En cas de 
création d'un tribunal de commerce, le premier président de la cour d'appel 
désigne comme président de la commission un magistrat de l'ordre judiciaire sont 
remplacés par les mots : "un magistrat de l'ordre judiciaire désigné par le premier 
président de la cour d'appel. 

« Art. L. 937-7. —  L'article L. 723-4 est ainsi rédigé : 

« Art. L. 723-4. —  Sous réserve des dispositions de l'article L. 937-9, 
sont éligibles aux fonctions de juge d'un tribunal mixte de commerce les 
personnes âgées de trente ans au moins inscrites sur la liste électorale dressée en 
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application de l'article L. 937-6 et justifiant soit d'une immatriculation en 
Nouvelle-Calédonie depuis cinq ans au moins au registre du commerce et des 
sociétés, soit, pendant le même délai, de l'exercice de l'une des qualités 
énumérées au I de l'article L. 723-2 applicable en Nouvelle-Calédonie. » 

« Art. L. 937-8. —  L'article L. 723-5 est ainsi rédigé : 

« Art. L. 723-5. —  Est inéligible aux fonctions de juge d'un tribunal 
mixte de commerce tout candidat à l'égard duquel est ouverte une procédure de 
sauvegarde, redressement ou de liquidation judiciaires. La même disposition 
s'applique à tout candidat ayant une des qualités mentionnées au I de l'article L. 
723-2 applicable en Nouvelle-Calédonie, lorsque la société ou l'établissement 
public auquel il appartient fait l'objet d'une procédure de sauvegarde, 
redressement ou de liquidation judiciaires. » 

« Art. L. 937-9. —  Le premier alinéa de l'article L. 723-7 est ainsi 
rédigé : 

« Après douze années de fonctions judiciaires ininterrompues dans un 
même tribunal mixte de commerce, les juges des tribunaux mixtes de commerce 
ne sont plus éligibles dans ce tribunal pendant un an. » 

« Art. L. 937-10. —  Pour l'application de l'article L. 723-8, les mots : 
"membre d'un conseil de prud'hommes sont remplacés par les mots : assesseur 
d'un tribunal du travail. 

« Art. L. 937-11. —  Pour l'application de l'article L. 723-9, les mots : 
"par correspondance ou par voie électronique. sont remplacés par les mots : "par 
procuration ou par correspondance dans des conditions fixées par décret en 
Conseil d'Etat. Chaque électeur ne peut disposer que d'une procuration. 

« Art. L. 937-12. —  Pour l'application du premier alinéa de l'article L. 
723-10, les mots : "deux tours sont remplacés par les mots : "un tour, et il est 
ajouté à la fin de l'alinéa la phrase suivante : "Si plusieurs candidats obtiennent le 
même nombre de voix, le plus âgé est proclamé élu. 

« Art. L. 937-13. —  Pour l'application de la section 3 du chapitre III du 
titre II du livre VII, les dispositions suivantes sont ajoutées : 

« I. - A la liste des candidats déclarés élus, la commission prévue par 
l'article L. 723-13 annexe une liste complémentaire comprenant les nom, qualité 
et domicile des candidats non élus. Ces candidats sont classés dans l'ordre 
décroissant du nombre de voix qu'ils ont obtenues. A égalité de voix, ils sont 
classés dans l'ordre décroissant de leur âge. 

« Les candidats figurant sur la liste complémentaire dressée en 
application du premier alinéa du présent article sont appelés à remplacer les juges 
dont le siège deviendrait vacant pour quelque cause que ce soit. Ils sont désignés, 
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en suivant l'ordre de la liste complémentaire, par le président du tribunal mixte de 
commerce. Avant d'entrer en fonctions, ils prêtent serment dans les conditions 
prévues pour les juges des tribunaux mixtes de commerce. 

« II. - Si les sièges vacants ne peuvent être pourvus en application du I et 
si le nombre des vacances dépasse le tiers des effectifs du tribunal, il est procédé 
à des élections complémentaires. 

« Il en est de même en cas d'augmentation des effectifs d'un tribunal 
mixte de commerce. 

« Toutefois, il n'y a pas lieu de procéder à des élections complémentaires 
dans les douze mois précédant l'élection générale. 

« III. - Le mandat des juges désignés ou élus en application des I et II 
prend fin en même temps que celui des autres juges des tribunaux mixtes de 
commerce. » ; 

5° L'article L. 940-1 est modifié comme suit : 

a) Après le 5°, il est inséré un septième alinéa ainsi rédigé : 

« 6° Le titre II du livre VII, à l'exception des articles L. 722-3, L. 722-11 
à L. 722-13, de l'article L. 723-6, du deuxième alinéa de l'article L. 723-7, du 
deuxième alinéa de l'article L. 723-10 et de l'article L. 723-11. » ; 

b) Au dernier alinéa, après les mots : « Les dispositions qui précèdent », 
sont ajoutés les mots : « , à l'exception de celles du 6°, » ; 

6° Au chapitre VII du titre IV sont insérés les articles suivants : 

« Art. L. 947-1. —  Le premier alinéa de l'article L. 721-1 est ainsi 
rédigé : 

« Le tribunal mixte de commerce est composé du président du tribunal de 
première instance, président, de juges élus, sous réserve des dispositions de 
l'article L. 947-13, et d'un greffier. 

« Ce tribunal exerce les compétences dévolues en métropole au tribunal 
de commerce. 

« Art. L. 947-2. - L'article L. 722-1 est ainsi rédigé : 

« Art. L. 722-1. —  Les jugements des tribunaux mixtes de commerce 
sont rendus, sauf dispositions qui prévoient un juge unique, par une formation 
comprenant, outre le président, trois juges élus ou désignés dans les conditions 
prévues à l'article L. 947-13. En cas de partage égal des voix, celle du président 
est prépondérante. » 
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« Art. L. 947-3. —  Le premier alinéa de l'article L. 722-7 est ainsi 
rédigé : 

« Les juges des tribunaux mixtes de commerce sont élus pour quatre ans. 
Ils sont rééligibles. 

« Art. L. 947-4. —  L'article L. 723-1 est ainsi rédigé : 

« Art. L. 723-1. —  I.  —  Les juges des tribunaux mixtes de commerce 
sont élus dans le ressort de chacune de ces juridictions par un collège composé : 

« 1° D'électeurs à titre personnel : 

« a) Les commerçants immatriculés en Polynésie française au registre du 
commerce et des sociétés, sous réserve, pour les associés en nom collectif et les 
associés commandités, des dispositions du IV du présent article ; 

« b) Les chefs d'entreprise immatriculés en Polynésie française 
conformément à la réglementation applicable à cette collectivité au registre du 
commerce et des sociétés ; 

« c) Les conjoints des personnes énumérées au a ou au b ci-dessus ayant 
déclaré au registre du commerce et des sociétés qu'ils collaborent à l'activité de 
leur époux sans autre activité professionnelle ; 

« d) Les capitaines au long cours ou capitaines de la marine marchande 
exerçant le commandement d'un navire immatriculé en France dont le port 
d'attache est situé dans la circonscription, les pilotes maritimes exerçant leurs 
fonctions dans un port situé dans la circonscription, les pilotes de l'aéronautique 
civile domiciliés dans la circonscription et exerçant le commandement d'un 
aéronef immatriculé en France ; 

« e) Les membres en exercice des tribunaux mixtes de commerce, ainsi 
que les anciens membres de ces tribunaux ayant demandé à être inscrits sur la 
liste électorale ; 

« 2° D'électeurs inscrits en qualité de représentant : 

« a) Les sociétés à caractère commercial au sens de l'article L. 210-1 et 
les établissements publics à caractère industriel et commercial dont le siège social 
est situé dans la circonscription ; 

« b) Au titre d'un établissement faisant l'objet dans la circonscription 
d'une inscription complémentaire ou d'une immatriculation secondaire, à moins 
qu'il en soit dispensé par les lois et règlements en vigueur, les personnes 
physiques mentionnées aux a et b du 1° et les personnes morales mentionnées au 
a du présent 2°, quelle que soit la circonscription où ces personnes exercent leur 
propre droit de vote ; 
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« c) Les sociétés à caractère commercial dont le siège est situé hors du 
territoire national et qui disposent dans la circonscription d'un établissement 
immatriculé au registre du commerce et des sociétés ; 

« 3° Les cadres qui, employés dans la circonscription par les électeurs 
mentionnés aux 1° ou 2°, exercent des fonctions impliquant des responsabilités de 
direction commerciale, technique ou administrative de l'entreprise ou de 
l'établissement. 

« II. - Au titre de leur siège social et de l'ensemble de leurs 
établissements situés dans la collectivité, les personnes physiques ou morales 
mentionnées aux 1° et 2° du I disposent : 

« 1° D'un représentant supplémentaire, lorsqu'elles emploient dans la 
collectivité de dix à quarante-neuf salariés ; 

« 2° De deux représentants supplémentaires, lorsqu'elles emploient dans 
la collectivité de cinquante à cent quatre-vingt-dix-neuf salariés ; 

« 3° De trois représentants supplémentaires, lorsqu'elles emploient dans 
la collectivité de deux cents à quatre cent quatre-vingt-dix-neuf salariés ; 

« 4° De quatre représentants supplémentaires, lorsqu'elles emploient dans 
la collectivité de cinq cents à mille neuf cent quatre-vingt-dix-neuf salariés ; 

« 5° De cinq représentants supplémentaires, lorsqu'elles emploient dans 
la collectivité deux mille salariés ou plus. 

« III. - Toutefois, les personnes physiques énumérées aux a et b du 1° du 
I dont le conjoint bénéficie des dispositions du c du 1° du même paragraphe ne 
désignent aucun représentant supplémentaire si elles emploient moins de 
cinquante salariés dans la collectivité. 

« IV. - Les sociétés en nom collectif et les sociétés en commandite 
désignent par délibération expresse conformément aux dispositions statutaires un 
représentant unique au titre des associés et de la société, sans préjudice de la 
possibilité de désigner des représentants supplémentaires en application du II ci-
dessus. » 

« Art. L. 947-5. —  L'article L. 723-2 est ainsi rédigé : 

« Art. L. 723-2. —  I. —  Les représentants mentionnés à l'article L. 723-
1 applicable en Polynésie française doivent exercer dans l'entreprise soit des 
fonctions de président-directeur général, de président ou de membre du conseil 
d'administration, de directeur général, de président ou de membre du directoire, 
de président du conseil de surveillance, de gérant, de président ou de membre du 
conseil d'administration ou de directeur d'un établissement public à caractère 
industriel et commercial, soit, à défaut et pour les représenter à titre de 
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mandataire, des fonctions impliquant des responsabilités de direction 
commerciale, technique ou administrative de l'entreprise ou de l'établissement. 

« II. - Les électeurs à titre personnel mentionnés au I du même article et 
les représentants des personnes physiques ou morales mentionnées au 2° du I de 
cet article doivent être ressortissants d'un Etat membre de la Communauté 
européenne. 

« Ils doivent, en outre, pour prendre part au vote : 

« 1° Remplir les conditions fixées à l'article L. 2 du code électoral, à 
l'exception de la nationalité ; 

« 2° Ne pas avoir fait l'objet de l'interdiction visée à l'article L. 6 du code 
électoral ; 

« 3° N'avoir pas été frappés de faillite personnelle ou d'une des mesures 
d'interdiction ou de déchéance telles que prévues au livre VI du présent code dans 
sa rédaction applicable conformément au dernier alinéa de l'article L. 940-1 ou à 
la loi n° 85-98 du 25 janvier 1985 relative au redressement et à la liquidation 
judiciaires des entreprises ou à la loi n° 67-563 du 13 juillet 1967 sur le règlement 
judiciaire, la liquidation des biens, la faillite personnelle et les banqueroutes ou 
d'une mesure d'interdiction d'exercer une activité commerciale ; 

« 4° Ne pas avoir été condamnés à des peines, déchéances ou sanctions 
prononcées en vertu de législations en vigueur dans les Etats membres de la 
Communauté européenne équivalentes à celles visées aux 2° et 3°. » 

 « Art. L. 947-6. —  Pour l'application de l'article L. 723-3, les mots : "le 
juge commis à la surveillance du registre du commerce et des sociétés. En cas de 
création d'un tribunal de commerce, le premier président de la cour d'appel 
désigne comme président de la commission un magistrat de l'ordre judiciaire sont 
remplacés par les mots : "un magistrat de l'ordre judiciaire désigné par le premier 
président de la cour d'appel. 

« Art. L. 947-7. —  L'article L. 723-4 est ainsi rédigé : 

« Art. L. 723-4. —  Sous réserve des dispositions de l'article L. 947-9, 
sont éligibles aux fonctions de juge d'un tribunal mixte de commerce les 
personnes âgées de trente ans au moins inscrites sur la liste électorale dressée en 
application de l'article L. 947-6 et justifiant soit d'une immatriculation depuis 
cinq ans au moins au registre du commerce et des sociétés, soit, pendant le même 
délai, de l'exercice de l'une des qualités énumérées au I de l'article L. 723-2 dans 
sa rédaction applicable en Polynésie française. » 

« Art. L. 947-8. —  L'article L. 723-5 est ainsi rédigé : 
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« Art. L. 723-5.—  Est inéligible aux fonctions de juge d'un tribunal 
mixte de commerce tout candidat à l'égard duquel est ouverte une procédure de 
redressement ou de liquidation judiciaires. La même disposition s'applique à tout 
candidat ayant une des qualités mentionnées au I de l'article L. 723-2 dans sa 
rédaction applicable en Polynésie française, lorsque la société ou l'établissement 
public auquel il appartient fait l'objet d'une procédure de redressement ou de 
liquidation judiciaires. » 

« Art. L. 947-9. —  Le premier alinéa de l'article L. 723-7 est ainsi 
rédigé : 

« Après douze années de fonctions judiciaires ininterrompues dans un 
même tribunal mixte de commerce, les juges des tribunaux mixtes de commerce 
ne sont plus éligibles dans ce tribunal pendant un an. » 

« Art. L. 947-10.—  Pour l'application de l'article L. 723-8, les mots : 
"membre d'un conseil de prud'hommes sont remplacés par les mots : "assesseur 
d'un tribunal du travail. 

« Art. L. 947-11.—  Pour l'application de l'article L. 723-9, les mots : 
"par correspondance ou par voie électronique. sont remplacés par les mots : "par 
procuration ou par correspondance dans des conditions fixées par décret en 
Conseil d'Etat. Chaque électeur ne peut disposer que d'une procuration. 

« Art. L. 947-12.—  Pour l'application du premier alinéa de l'article L. 
723-10, les mots : "deux tours sont remplacés par les mots : "un tour, et il est 
ajouté à la fin de l'article la phrase suivante : "Si plusieurs candidats obtiennent le 
même nombre de voix, le plus âgé est proclamé élu. 

« Art. L. 947-13.—  Pour l'application de la section 3 du chapitre III du 
titre II du livre VII, les dispositions suivantes sont ajoutées : 

« I. - A la liste des candidats déclarés élus, la commission prévue par 
l'article L. 723-13 annexe une liste complémentaire comprenant les nom, qualité 
et domicile des candidats non élus. Ces candidats sont classés dans l'ordre 
décroissant du nombre de voix qu'ils ont obtenues. A égalité de voix, ils sont 
classés dans l'ordre décroissant de leur âge. 

« Les candidats figurant sur la liste complémentaire dressée en 
application du premier alinéa du présent article sont appelés à remplacer les juges 
dont le siège deviendrait vacant pour quelque cause que ce soit. Ils sont désignés, 
en suivant l'ordre de la liste complémentaire, par le président du tribunal mixte de 
commerce. Avant d'entrer en fonctions, ils prêtent serment dans les conditions 
prévues pour les juges des tribunaux mixtes de commerce. 

« II. - Si les sièges vacants ne peuvent être pourvus en application du I et 
si le nombre des vacances dépasse le tiers des effectifs du tribunal, il est procédé 



- 696 - 

à des élections complémentaires. Il en est de même en cas d'augmentation des 
effectifs d'un tribunal mixte de commerce. 

« Toutefois, il n'y a pas lieu de procéder à des élections complémentaires 
dans les douze mois précédant l'élection générale. 

« III. - Le mandat des juges désignés ou élus en application des I et II 
prend fin en même temps que celui des autres juges des tribunaux mixtes de 
commerce. » ; 

7° Le 7° de l'article L. 950-1 est remplacé par les dispositions suivantes : 

« 7° Le titre Ier du livre VII, à l'exception des articles L. 711-5 et L. 711-
9 ; les articles L. 721-3 à L. 721-6 ; ». 

Article 10 

Sont abrogés : 

1° La loi du 1er avril 1837 relative à l'autorité des arrêts rendus par la 
Cour de cassation après deux pourvois ; 

2° L'article 23 de la loi du 1er juin 1924 portant introduction des lois 
commerciales françaises dans les départements du Haut-Rhin, du Bas-Rhin et de 
la Moselle ; 

3° Les articles 2 et 4 de la loi du 19 mars 1934 relative à l'application de 
la convention internationale de Mannheim du 17 octobre 1868 et ayant pour objet 
de réduire le nombre de tribunaux français pour la navigation du Rhin ; 

4° Les articles 2 à 7 (première phrase) de l'ordonnance n° 82-877 du 15 
octobre 1982 instituant des assesseurs coutumiers dans le territoire de la 
Nouvelle-Calédonie et dépendances au tribunal civil de première instance et à la 
cour d'appel. 

En outre, sont et demeurent abrogés : 

1° L'article 2 du titre II et l'article 5 du titre VIII de la loi des 16 et 24 
août 1790 sur l'organisation judiciaire ; 

2° Les articles 63 et 64 de la loi du 27 ventôse an VIII sur l'organisation 
des tribunaux. 

Article 11 

Sont abrogés à compter de la date d'entrée en vigueur du décret relatif à 
la partie Réglementaire du code de l'organisation judiciaire : 
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1° Les articles 1er et 3 de la loi du 19 mars 1934 relative à l'application 
de la convention internationale de Mannheim du 17 octobre 1868 et ayant pour 
objet de réduire le nombre de tribunaux français pour la navigation du Rhin ; 

2° Le premier alinéa de l'article 2 de la loi n° 66-379 du 15 juin 1966 
déterminant, en application de la convention franco-germano-luxembourgeoise du 
27 octobre 1966, les juridictions compétentes pour la navigation de la Moselle ; 

3° Les articles 7 (seconde phrase du premier alinéa et second alinéa) et 
7–1 de l'ordonnance n° 82-877 du 15 octobre 1982 instituant des assesseurs 
coutumiers dans le territoire de la Nouvelle-Calédonie et dépendances au tribunal 
civil de première instance et à la cour d'appel. 

Article 12 

A l'exception des articles 2 et 7 et du III de l'article 8, la présente 
ordonnance est applicable, en tant qu'elle s'y rapporte, à Mayotte, en Nouvelle-
Calédonie, en Polynésie française, dans les Terres australes et antarctiques 
françaises et dans les îles Wallis et Futuna. 

Article 13 

Le Premier ministre, le garde des sceaux, ministre de la justice, et le 
ministre de l'outre-mer sont responsables, chacun en ce qui le concerne, de 
l'application de la présente ordonnance, qui sera publiée au Journal officiel de la 
République française. 

Ordonnance n° 2006-870 du 13 juillet 2006  
relative au statut du fermage et modifiant le code rural 

 
Article 1er  

Le titre Ier et le titre VI du livre IV du code rural sont modifiés 
conformément aux articles 2 à 14 de la présente ordonnance. 

Article 2 

L'article L. 411-3 est ainsi modifié : 

1° Les mots : « commissaire de la République du département » sont 
remplacés par les mots : « l'autorité administrative » ; 

2° Il est ajouté un second alinéa ainsi rédigé : 

« Lorsqu'il n'est pas constaté par écrit, le bail des parcelles répondant aux 
conditions de l'alinéa précédent est soumis aux dispositions de l'article 1774 du 
code civil. » 
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Article 3 

La section 1 du chapitre Ier est modifiée comme suit : 

1° Au dernier alinéa de l'article L. 411-6, les mots : « aux deuxième et 
troisième alinéas » sont remplacés par les mots : « au deuxième alinéa » ; 

2° L'article L. 411-11 est ainsi modifié : 

a) Dans la première phrase du premier alinéa, les mots : « d'une clause de 
reprise éventuellement » sont remplacés par les mots : « d'une éventuelle clause 
de reprise » ; 

b) Au sixième et au huitième alinéas de l'article L. 411-11, les mots : « 
résultat brut d'exploitation » sont remplacés par les mots : « revenu brut 
d'entreprise agricole » ; 

c) Les dixième et treizième alinéas sont supprimés ; 

d) Au dernier alinéa, le mot : « quatrième » est remplacé par le mot : « 
troisième » ; 

3° Le dernier alinéa de l'article L. 411-15 est remplacé par les 
dispositions suivantes : 

« Ces dispositions s'appliquent aux conventions pluriannuelles 
d'exploitation agricole ou de pâturage mentionnées à l'article L. 481-1. » ; 

4° L'article L. 411-18 est remplacé par les dispositions suivantes : 

« Art. L. 411-18. - Les règles relatives à la contenance du fonds donné à 
bail à ferme sont celles énoncées par l'article 1765 du code civil. » ; 

5° Les articles L. 411-10 et L. 411-19 à L. 411-23 sont abrogés ; 

6° Il est inséré, avant le premier alinéa de l'article L. 411-24, un alinéa 
ainsi rédigé : 

« Les modalités de remise du prix de location en cas de destruction, en 
cours de bail, de tout ou partie de la récolte par cas fortuit sont régies par les 
articles 1769 à 1773 du code civil. » 

Article 4 

La section 2 du chapitre Ier est modifiée comme suit : I. - L'article L. 
411-25 est abrogé. 

 II. - L'article L. 411-26 est remplacé par les dispositions suivantes : 



- 699 - 

« Art. L. 411-26. - Le preneur d'un bien rural est tenu d'avertir le bailleur 
des usurpations commises sur le fonds dans les conditions de l'article 1768 du 
code civil. » 

III. - Les deux premiers alinéas de l'article L. 411-27 sont remplacés par 
les dispositions suivantes : 

« Les obligations du preneur relatives à l'utilisation du fonds pris à bail 
sont régies par les dispositions des articles 1766 et 1767 du code civil. » 

Au troisième alinéa du même article, les mots : « troisième alinéa » sont 
remplacés par les mots : « deuxième alinéa ». 

Article 5 

La section 3 du chapitre Ier est modifiée comme suit : 

I. - L'article L. 411-31 est remplacé par les dispositions suivantes : 

« Art. L. 411-31. - I. - Sauf dispositions législatives particulières, 
nonobstant toute clause contraire et sous réserve des dispositions des articles 
L. 411-32 et L. 411-34, le bailleur ne peut demander la résiliation du bail que s'il 
justifie de l'un des motifs suivants : 

« 1° Deux défauts de paiement de fermage ou de la part de produits 
revenant au bailleur ayant persisté à l'expiration d'un délai de trois mois après 
mise en demeure postérieure à l'échéance. Cette mise en demeure devra, à peine 
de nullité, rappeler les termes de la présente disposition ; 

« 2° Des agissements du preneur de nature à compromettre la bonne 
exploitation du fonds, notamment le fait qu'il ne dispose pas de la main-d'oeuvre 
nécessaire aux besoins de l'exploitation ; 

« 3° Le non-respect par le preneur des clauses mentionnées au troisième 
alinéa de l'article L. 411-27. 

« Les motifs mentionnés ci-dessus ne peuvent être invoqués en cas de 
force majeure ou de raisons sérieuses et légitimes. 

« II. - Le bailleur peut également demander la résiliation du bail s'il 
justifie d'un des motifs suivants : 

« 1° Toute contravention aux dispositions de l'article L. 411-35 ; 

« 2° Toute contravention aux dispositions du premier alinéa de l'article 
L. 411-38 ; 
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« 3° Toute contravention aux obligations dont le preneur est tenu en 
application des articles L. 411-37, L. 411-39, L. 411-39-1 si elle est de nature à 
porter préjudice au bailleur. 

« Dans les cas prévus aux 1° et 2° du présent II, le propriétaire a le droit 
de rentrer en jouissance et le preneur est condamné aux dommages-intérêts 
résultant de l'inexécution du bail. » 

II. - L'article L. 411-32 est ainsi modifié : 

1° Les deux premiers alinéas sont remplacés par les dispositions 
suivantes : 

« Le propriétaire peut, à tout moment, résilier le bail sur des parcelles 
dont la destination agricole peut être changée et qui sont situées en zone urbaine 
en application d'un plan local d'urbanisme ou d'un document d'urbanisme en 
tenant lieu. 

« En l'absence d'un plan local d'urbanisme ou d'un document d'urbanisme 
en tenant lieu, ou, lorsque existe un plan local d'urbanisme, en dehors des zones 
urbaines mentionnées à l'alinéa précédent, le droit de résiliation ne peut être 
exercé sur des parcelles en vue d'un changement de leur destination agricole 
qu'avec l'autorisation de l'autorité administrative. » 

2° Dans le troisième alinéa, les mots : « des dispositions du plan 
d'urbanisme ou du plan d'occupation des sols » sont remplacés par les mots : « 
d'un plan local d'urbanisme ou d'un document d'urbanisme en tenant lieu ». 

III. - L'article L. 411-33 est ainsi modifié : 

1° Le cinquième alinéa est remplacé par les dispositions suivantes : 

« - refus d'autorisation d'exploiter opposé par l'autorité administrative en 
application des articles L. 331-1 et suivants obligeant le preneur à mettre la 
structure de son exploitation en conformité avec les dispositions du schéma 
directeur départemental des structures. » ; 

2° Le dernier alinéa est remplacé par trois alinéas ainsi rédigés : 

« Dans tous ces cas, si la fin de l'année culturale est postérieure de neuf 
mois au moins à l'événement qui cause la résiliation, celle-ci peut, au choix du 
locataire, prendre effet soit à la fin de l'année culturale en cours, soit à la fin de 
l'année culturale suivante. Dans le cas contraire, la résiliation ne prendra effet 
qu'à la fin de l'année culturale suivante. 

« En outre, le preneur qui atteint l'âge de la retraite retenu en matière 
d'assurance vieillesse des exploitants agricoles peut, par dérogation aux 
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dispositions de l'article L. 411-5, résilier le bail à la fin d'une de ses périodes 
annuelles suivant la date à laquelle il aura atteint l'âge requis. 

« Dans ce cas, le preneur doit notifier sa décision au propriétaire au 
moins douze mois à l'avance. » 

Article 6 

I. - L'article L. 411-36 est abrogé et le deuxième alinéa de l'article 
L. 411-38 est supprimé. 

II. - Au deuxième alinéa de l'article L. 411-39, les mots : « commissaire 
de la République » sont remplacés par les mots : « autorité administrative ». 

Article 7 

A l'article L. 411-45, les mots : « le bail » sont remplacés par les mots : « 
la location ». 

Article 8 

La section 8 du chapitre Ier est modifiée comme suit : 

I. - Dans le premier alinéa de l'article L. 411-46, la référence à l'article 
L. 411-53 est remplacée par la référence à l'article L. 411-31. 

II. - Les articles L. 411-52 et L. 411-53 sont remplacés par les 
dispositions suivantes : 

 « Art. L. 411-52. - Lorsqu'il n'est pas constaté par écrit, le bail des 
parcelles répondant aux conditions fixées aux articles L. 411-3 et L. 411-4 est 
soumis aux dispositions de l'article 1775 du code civil. 

« Art. L. 411-53. - Nonobstant toute clause contraire, le bailleur ne peut 
s'opposer au renouvellement du bail que s'il justifie de l'un des motifs mentionnés 
à l'article L. 411-31 et dans les conditions prévues audit article. » 

III. - A l'article L. 411-54 la référence à l'article L. 411-53 est remplacée 
par la référence à l'article L. 411-31. 

IV. - L'article L. 411-58 est remplacé par les dispositions suivantes : 

« Art. L. 411-58. - Le bailleur a le droit de refuser le renouvellement du 
bail s'il veut reprendre le bien loué pour lui-même ou au profit de son conjoint, du 
partenaire auquel il est lié par un pacte civil de solidarité, ou d'un descendant 
majeur ou mineur émancipé. 
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« Toutefois, le preneur peut s'opposer à la reprise lorsque lui-même ou en 
cas de copreneurs l'un d'entre eux se trouve à moins de cinq ans de l'âge de la 
retraite retenu en matière d'assurance vieillesse des exploitants agricoles. Dans ce 
cas, le bail est prorogé de plein droit pour une durée égale à celle qui doit 
permettre au preneur ou à l'un des copreneurs d'atteindre cet âge. Pendant cette 
période aucune cession du bail n'est possible. Le preneur doit, dans les quatre 
mois du congé qu'il a reçu, notifier au propriétaire, par lettre recommandée avec 
demande d'avis de réception, sa décision de s'opposer à la reprise ou saisir 
directement le tribunal paritaire en contestation de congé. 

« Si le bailleur entend reprendre le bien loué à la fin de la période de 
prorogation, il doit donner de nouveau congé dans les conditions prévues à 
l'article L. 411-47. 

« Si la reprise est subordonnée à une autorisation en application des 
dispositions du titre III du livre III relatives au contrôle des structures des 
exploitations agricoles, le tribunal paritaire peut, à la demande d'une des parties 
ou d'office, surseoir à statuer dans l'attente de l'obtention d'une autorisation 
définitive. 

« Toutefois, le sursis à statuer est de droit si l'autorisation a été 
suspendue dans le cadre d'une procédure de référé. 

« Lorsque le sursis à statuer a été ordonné, le bail en cours est prorogé de 
plein droit jusqu'à la fin de l'année culturale pendant laquelle l'autorisation 
devient définitive. Si celle-ci intervient dans les deux derniers mois de l'année 
culturale en cours, le bail est prorogé de plein droit jusqu'à la fin de l'année 
culturale suivante. 

« Lorsque les terres sont destinées à être exploitées dès leur reprise dans 
le cadre d'une société et si l'opération est soumise à autorisation, celle-ci doit être 
obtenue par la société. 

« Lorsque le bien loué a été aliéné moyennant le versement d'une rente 
viagère servie pour totalité ou pour l'essentiel sous forme de prestations de 
services personnels le droit de reprise ne peut être exercé sur le bien dans les neuf 
premières années suivant la date d'acquisition. » 

V. - Le dernier alinéa de l'article L. 411-59 est remplacé par les 
dispositions suivantes : 

« Le bénéficiaire de la reprise doit justifier par tous moyens qu'il satisfait 
aux obligations qui lui incombent en application des deux alinéas précédents et 
qu'il répond aux conditions de capacité ou d'expérience professionnelle 
mentionnées aux articles L. 331-2 à L. 331-5 ou qu'il a bénéficié d'une 
autorisation d'exploiter en application de ces dispositions. » 
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VI. - A l'article L. 411-61, les mots : « des opérations d'échanges 
amiables effectuées en vertu des articles 38, 38-1, 38-3 et 38-4 du code rural » 
sont remplacés par les mots : « des opérations d'échanges et cessions amiables 
d'immeubles ruraux effectuées en vertu des articles L. 124-1 à L. 124-13 ». 

VII. - A l'article L. 411-63, les mots : « Le bailleur qui a fait usage du 
droit de reprise » sont remplacés par les mots : « Le bailleur ou le bénéficiaire du 
droit de reprise mentionné au premier alinéa de l'article L. 411-58 qui a fait usage 
de ce droit ». 

VIII. - L'article L. 411-64 est remplacé par les dispositions suivantes : 

« Art. L. 411-64. - Le droit de reprise tel qu'il est prévu aux articles L. 
411-58 à L. 411-63, L. 411-66 et L. 411-67 ne peut être exercé au profit d'une 
personne ayant atteint, à la date prévue pour la reprise, l'âge de la retraite retenu 
en matière d'assurance vieillesse des exploitants agricoles, sauf s'il s'agit, pour le 
bénéficiaire du droit de reprise, de constituer une exploitation ayant une 
superficie au plus égale à la surface fixée en application de l'article L. 732-39. Si 
la superficie de l'exploitation ou des exploitations mises en valeur par le preneur 
est supérieure à cette limite, le bailleur peut, par dérogation aux articles L. 411-5 
et L. 411-46 : 

« - soit refuser le renouvellement du bail au preneur ayant atteint l'âge de 
la retraite retenu en matière d'assurance vieillesse des exploitants agricoles ; 

« - soit limiter le renouvellement à l'expiration de la période triennale au 
cours de laquelle le preneur atteindra cet âge. 

« Dans les deux cas ci-dessus, le bailleur doit prévenir le preneur de son 
intention de refuser le renouvellement du bail ou d'y mettre fin par acte 
extrajudiciaire signifié au moins dix-huit mois à l'avance. 

« Les dispositions du présent article sont applicables que le propriétaire 
entende aliéner ou donner à bail à un preneur dont l'âge est inférieur à l'âge de la 
retraite retenu en matière d'assurance vieillesse des exploitants agricoles ou 
exploiter en faire-valoir direct. Dans ce dernier cas, sauf s'il s'agit pour le bailleur 
de constituer une exploitation dans les conditions prévues au premier alinéa du 
présent article, il ne doit pas avoir atteint l'âge de la retraite retenu en matière 
d'assurance vieillesse des exploitants agricoles. 

« Le preneur évincé en raison de son âge peut céder son bail à son 
conjoint, ou au partenaire avec lequel il est lié par un pacte civil de solidarité, 
participant à l'exploitation ou à l'un de ses descendants ayant atteint l'âge de la 
majorité ou ayant été émancipé, dans les conditions prévues à l'article L. 411-35. 
Le bénéficiaire de la cession a droit au renouvellement de son bail. 

« A peine de nullité, le congé donné en vertu du présent article doit 
reproduire les termes de l'alinéa précédent. » 
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IX. - L'article L. 411-65 est abrogé. 

Article 9 

La section 9 du chapitre Ier est modifiée comme suit : 

I. - Le premier alinéa de l'article L. 411-73 est remplacé par les 
dispositions suivantes : 

« I. - Les travaux d'amélioration, non prévus par une clause du bail, ne 
peuvent être exécutés qu'en observant, selon le cas, l'une des procédures 
suivantes : ». 

II. - Le premier alinéa de l'article L. 411-76 est remplacé par les 
dispositions suivantes : 

« Pour le paiement de l'indemnité, le juge peut accorder au bailleur les 
délais prévus aux articles 1244-1 à 1244-3 du code civil. » 

Article 10 

Le chapitre V est modifié comme suit : 

I. - Les articles L. 415-1 et L. 415-2 sont remplacés par les dispositions 
suivantes : 

« Art. L. 415-1. - Les obligations réciproques des fermiers entrant et 
sortant relatives au maintien de l'état des lieux sont régies par l'article 1777 du 
code civil. 

« Art. L. 415-2. - Les obligations du fermier sortant relatives aux pailles 
et engrais sont régies par l'article 1778 du code civil. » 

II. - L'article L. 415-5 est abrogé. 

Article 11 

Le chapitre VI est modifié comme suit : 

I. - Le troisième alinéa de l'article L. 416-1 est remplacé par les 
dispositions suivantes : 

« Le bail renouvelé reste soumis aux dispositions du présent chapitre. 
Sauf convention contraire, ses clauses et conditions sont celles du bail précédent. 
Toutefois, à défaut d'accord entre les parties, le tribunal paritaire fixe les 
conditions contestées du nouveau bail. » 

II. - Le troisième alinéa de l'article L. 416-2 est abrogé. 
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III. - L'article L. 416-3 est complété par un alinéa ainsi rédigé : 

« En l'absence de clause de tacite reconduction, le bail prend fin au terme 
stipulé sans que le bailleur soit tenu de délivrer congé. » 

Article 12 

I. - L'intitulé du chapitre VII est remplacé par l'intitulé suivant : 
« Dispositions particulières aux baux à métayage ». 

II. - L'article L. 417-1 est remplacé par les dispositions suivantes : 

 « Art. L. 417-1. - Le bail à métayage est le contrat par lequel un bien 
rural est donné à bail à un preneur qui s'engage à le cultiver sous la condition d'en 
partager les produits avec le bailleur. » 

III. - Aux articles L. 417-2, L. 417-11, L. 417-13, L. 762-7, L. 762-9, 
L. 762-17, L. 762-21, L. 762-23 et L. 762-33, les mots : « colonat partiaire ou » et 
« ou colonat partiaire » sont supprimés. 

Article 13 

Aux deuxième et troisième alinéas de l'article L. 418-3, la référence à 
l'article L. 411-53 est remplacée par la référence à l'article L. 411-31. 

Article 14 

I. - A l'article L. 492-1, les mots : « à colonat partiaire » sont remplacés 
par les mots : « de baux à métayage ». 

 II. - A l'article L. 492-2, les mots : « à colonat partiaire » sont remplacés 
par les mots : « à métayage ». 

Article 15 

L'article L. 324-11 est abrogé. 

Article 16 

Les dispositions de la présente ordonnance sont applicables aux baux en 
cours à la date de sa publication à l'exception du III de l'article 11 complétant 
l'article L. 416-3 du code rural qui n'est applicable qu'aux baux conclus ou 
renouvelés à compter de sa publication. 
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Article 17 

Le Premier ministre, le garde des sceaux, ministre de la justice, et le 
ministre de l'agriculture et de la pêche sont responsables, chacun en ce qui le 
concerne, de l'application de la présente ordonnance, qui sera publiée au Journal 
officiel de la République française. 

Ordonnance n° 2006-905 du 20 juillet 2006 relative à diverses mesures 
d'amélioration des régimes d'assurances contre les accidents du travail et les 

maladies professionnelles des salariés et des non-salariés agricoles 

Article 1er  

Au 4° a de l'article L. 722-10 du code rural, après les mots : « Aux 
conjoints des personnes visées aux 1°, 2°, 3°, 5°, 6° et 7° du présent article, », 
sont ajoutés les mots : « ainsi qu'aux collaborateurs d'exploitation ou d'entreprise 
agricole mentionnés à l'article L. 321-5, ». 

Article 2 

Le 1° de l'article L. 751-6 du code rural est complété par une phrase ainsi 
rédigée : « Ce trajet peut ne pas être le plus direct lorsque le détour est rendu 
nécessaire par la pratique régulière du covoiturage. » 

Article 3 

I. - L'article L. 751-29 du code rural est abrogé. 

II. - A l'article L. 751-30 du code rural, les mots : « de l'article L. 442-4 » 
sont remplacés par les mots : « des articles L. 441-3 et L. 442-4 ». 

Article 4 

A l'article L. 752-7 du code rural, les mots : « le conjoint survivant et les 
enfants » sont remplacés par les mots : « le conjoint ou le concubin ou la 
personne liée à lui par un pacte civil de solidarité ainsi que les enfants ». 

Article 5 

Les enquêtes relatives aux accidents survenus antérieurement à la 
publication de la présente ordonnance restent soumises aux dispositions en 
vigueur à la date de l'accident. 

Article 6 

Le Premier ministre et le ministre de l'agriculture et de la pêche sont 
responsables, chacun en ce qui le concerne, de l'application de la présente 
ordonnance, qui sera publiée au Journal officiel de la République française. 



- 707 - 

Ordonnance n° 2006-1224 du 5 octobre 2006 prise pour l'application du II de 
l'article 71 de la loi n° 2006-11 du 5 janvier 2006 d'orientation agricole 

TITRE IER 
DISPOSITIONS RELATIVES À LA DIVAGATION  

ET À LA GARDE DES ANIMAUX 

CHAPITRE IER 
DISPOSITIONS RELATIVES À LA DIVAGATION DES ANIMAUX 

Article 1er  

I. - Il est inséré, après l'article L. 211-19 du code rural, un article L. 211-
19-1 ainsi rédigé : 

« Art. L. 211-19-1.- Il est interdit de laisser divaguer les animaux 
domestiques et les animaux sauvages apprivoisés ou tenus en captivité. » 

Article 2 

Le second alinéa de l'article L. 211-20 du code rural est remplacé par les 
alinéas suivants : 

« Le maire donne avis au propriétaire ou au gardien des animaux des 
dispositions mises en œuvre. 

« Si les animaux ne sont pas réclamés, ils sont considérés comme 
abandonnés et le maire fait procéder soit à leur euthanasie, soit à leur vente 
conformément aux dispositions de l'article L. 211-1, soit à leur cession, à titre 
gratuit, à une fondation ou à une association de protection animale reconnue 
d'utilité publique ou déclarée. Les frais résultant de l'ensemble des mesures prises 
sont mis à la charge du propriétaire ou du gardien des animaux. 

« Si le propriétaire ou le gardien des animaux demeure inconnu, le maire 
autorise le gestionnaire du lieu de dépôt à prendre l'une des mesures énumérées 
ci-dessus. » 

Article 3 

Le premier alinéa de l'article L. 215-5 du code rural est supprimé. 

CHAPITRE II 
DISPOSITIONS RELATIVES À LA PROTECTION DES ANIMAUX 

Section 1 
Procédure administrative de retrait des animaux 
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Article 4 

La dernière phrase du IV de l'article L. 214-23 du code rural est 
remplacée par la phrase suivante : « En cas d'urgence, ces fonctionnaires et agents 
peuvent ordonner le retrait des animaux et les placer dans un lieu de dépôt qu'ils 
désignent à cet effet ou les confier à une fondation ou à une association de 
protection animale reconnue d'utilité publique ou déclarée, dans l'attente de la 
mesure judiciaire prévue au premier alinéa de l'article 99-1 du code de procédure 
pénale. Il en est fait mention au procès-verbal. » 

Section 2 
Procédure judiciaire 

Article 5 

L'article 99-1 du code de procédure pénale est modifié comme suit : 

I. - Au premier alinéa, les mots : « et qu'il désigne, jusqu'à ce qu'il ait 
statué sur l'infraction » sont remplacés par les mots : « ou le confier à une 
fondation ou à une association de protection animale reconnue d'utilité publique 
ou déclarée ». 

II. - A la fin du premier alinéa, est ajoutée la phrase suivante : « La 
décision mentionne le lieu de placement et vaut jusqu'à ce qu'il ait été statué sur 
l'infraction. » 

CHAPITRE III 
DISPOSITIONS PÉNALES 

Article 6 

L'article 521-1 du code pénal est modifié comme suit : 

I. - Le deuxième alinéa est remplacé par les dispositions suivantes : 

« En cas de condamnation du propriétaire de l'animal ou si le propriétaire 
est inconnu, le tribunal statue sur le sort de l'animal, qu'il ait été ou non placé au 
cours de la procédure judiciaire. Le tribunal peut prononcer la confiscation de 
l'animal et prévoir qu'il sera remis à une fondation ou à une association de 
protection animale reconnue d'utilité publique ou déclarée, qui pourra librement 
en disposer. » 

II. - Après le deuxième alinéa, sont insérés les alinéas suivants : 

« Les personnes physiques coupables des infractions prévues au présent 
article encourent également les peines complémentaires d'interdiction, à titre 
définitif ou non, de détenir un animal et d'exercer, pour une durée de cinq ans au 
plus, une activité professionnelle ou sociale dès lors que les facilités que procure 



- 709 - 

cette activité ont été sciemment utilisées pour préparer ou commettre l'infraction. 
Cette interdiction n'est toutefois pas applicable à l'exercice d'un mandat électif ou 
de responsabilités syndicales. 

« Les personnes morales, déclarées pénalement responsables dans les 
conditions prévues à l'article 121-2 du code pénal, encourent les peines 
suivantes : 

« - l'amende suivant les modalités prévues à l'article 131-38 du code 
pénal ; 

« - les peines prévues aux 2°, 4°, 7°, 8° et 9° de l'article 131-39 du code 
pénal. » 

III. - Au cinquième alinéa, les mots : « au premier alinéa » sont 
remplacés par les mots : « au présent article ». 

TITRE II 
DISPOSITIONS D'ADAPTATION AU DROIT COMMUNAUTAIRE DES 

RÈGLES RELATIVES À LA SÉCURITÉ SANITAIRE ET DISPOSITIONS 
RELATIVES AUX INSPECTEURS DE LA SANTÉ PUBLIQUE 

VÉTÉRINAIRE 

CHAPITRE IER 
ADAPTATION AU DROIT COMMUNAUTAIRE DES DISPOSITIONS 

RELATIVES À LA LUTTE CONTRE LES MALADIES DES ANIMAUX 

Article 7 

A l'article L. 213-6 du code rural, les mots : « vétérinaire inspecteur » 
sont remplacés par les mots : « agent ayant la qualité de vétérinaire officiel en 
vertu du V de l'article L. 231-2 ». 

Article 8 

Aux articles L. 214-19, L. 221-5, L. 234-1, L. 234-3 et L. 234-4 du code 
rural, les mots : « vétérinaires inspecteurs » sont remplacés par les mots : « agents 
ayant la qualité de vétérinaires officiels en vertu du V de l'article L. 231-2 ». 

Article 9 

Le deuxième alinéa du II de l'article L. 221-4 du code rural est remplacé 
par les dispositions suivantes : 

« A l'issue de ce délai, l'animal est abattu. 

« En l'absence d'éléments d'identification permettant d'établir l'âge et 
l'origine de l'animal, les agents ayant la qualité de vétérinaires officiels en vertu 
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de l'article L. 231-2 procèdent à la saisie et au retrait de la consommation 
humaine ou animale des viandes qui sont issues de son abattage. 

« Ces mesures s'appliquent également si le document d'identification d'un 
équidé le déclare comme n'étant pas destiné à l'abattage pour la consommation 
humaine ou si, lorsque l'animal est destiné à la consommation humaine, ce 
document ne comporte pas les éléments requis par la réglementation sur les 
traitements médicamenteux. » 

Article 10 

L'article L. 221-13 du code rural est modifié comme suit : 

I. - Au premier alinéa, les mots : « la qualification de vétérinaire officiel 
aux » sont remplacés par les mots : « la qualification de vétérinaire certificateur à 
des ». 

II. - Au premier alinéa, après les mots : « des directeurs », est ajouté le 
mot : « départementaux ». 

III. - Après le premier alinéa, il est inséré un nouvel alinéa ainsi rédigé : 

« Ces vétérinaires ont la qualité de "vétérinaires officiels au sens de la 
réglementation communautaire en matière d'échanges et d'exportation d'animaux 
vivants. » 

Article 11 

Au quatrième alinéa de l'article L. 226-3 du code rural, les mots : « de 
délivrance » sont remplacés par les mots : « d'attribution et de retrait ». 

Chapitre II : Adaptation au droit communautaire des contrôles 
sanitaires 

Section 1 : Dispositions générales et pouvoirs d'enquête 

Sous-section 1 : Dispositions modifiant le code rural 

Article 12 

L'article L. 231-1 du code rural est remplacé par les dispositions 
suivantes : 

« Art. L. 231-1.- I.- Les prescriptions générales de la législation relative 
à l'hygiène alimentaire et les règles sanitaires applicables aux exploitants du 
secteur alimentaire, du secteur des sous-produits animaux et du secteur de 
l'alimentation animale sont définies par le II de l'article L. 221-4, le chapitre VI 
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du titre II et par le présent titre ou par les règlements et décisions communautaires 
entrant dans le champ d'application des dispositions susmentionnées. 

« II. - Dans l'intérêt de la protection de la santé publique, il doit être 
procédé : 

« 1° Au contrôle officiel des animaux vivants appartenant à des espèces 
dont la chair ou les produits sont destinés à l'alimentation humaine ou animale et 
de leurs conditions de production ; 

« 2° Au contrôle officiel des conditions d'abattage des animaux 
mentionnés au 1° ci-dessus ; 

« 3° Au contrôle officiel des produits d'origine animale, des denrées 
alimentaires en contenant, des sous-produits animaux et des aliments pour 
animaux ; 

« 4° A la détermination et au contrôle officiel des conditions d'hygiène 
dans lesquelles les produits d'origine animale, les denrées alimentaires en 
contenant, les sous-produits animaux et les aliments pour animaux sont préparés, 
transformés, conservés ou éliminés, notamment lors de leur transport et de leur 
mise en vente ; 

« 5° Au contrôle officiel de la mise en œuvre des bonnes pratiques 
d'hygiène et des systèmes d'analyse des dangers et des points critiques pour les 
maîtriser, en application de l'article 10 du règlement (CE) n° 882/2004 du 
Parlement européen et du Conseil du 29 avril 2004. » 

Article 13 

L'article L. 231-2 du code rural est remplacé par les dispositions 
suivantes : 

« Art. L. 231-2. - I. - Sont habilités à exercer les contrôles mentionnés à 
l'article L. 231-1 : 

« 1° Les inspecteurs de la santé publique vétérinaire ; 

« 2° Les ingénieurs du génie rural, des eaux et des forêts ayant la qualité 
de fonctionnaire ; 

« 3° Les ingénieurs de l'agriculture et de l'environnement ; 

« 4° Les techniciens supérieurs des services du ministère de 
l'agriculture ; 

« 5° Les contrôleurs sanitaires des services du ministère de l'agriculture ; 
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« 6° Les fonctionnaires et les agents non titulaires de l'Etat compétents 
en matière sanitaire figurant sur une liste établie par arrêté du ministre chargé de 
l'agriculture ; 

« 7° Les vétérinaires, contrôleurs sanitaires et préposés sanitaires 
contractuels de l'Etat pour les missions définies dans leur contrat ; 

« 8° Les administrateurs des affaires maritimes, les inspecteurs des 
affaires maritimes, les officiers du corps technique et administratif des affaires 
maritimes, les contrôleurs des affaires maritimes, les syndics des gens de mer, 
pour les contrôles officiels liés à la production de coquillages vivants. 

« II. - Ces agents exercent leurs missions sur les animaux, sur les 
produits d'origine animale ou les denrées alimentaires en contenant, sur les sous-
produits animaux et sur les aliments pour animaux, sur les médicaments 
vétérinaires et sur les substances ou préparations mentionnées à l'article L. 234-2 
destinées aux animaux, tant à leur entrée en France qu'à l'intérieur du territoire, 
ainsi que sur les documents détenus par les exploitants du secteur alimentaire ou 
du secteur de l'alimentation animale. 

« III. - Outre les officiers et agents de police judiciaire agissant 
conformément au code de procédure pénale, les agents mentionnés aux 1° à 8° du 
I, assermentés selon des modalités définies par décret, sont habilités à rechercher 
et à constater, dans l'exercice de leurs fonctions, les infractions : 

« 1° Aux dispositions du II de l'article L. 221-4, du chapitre VI du titre II 
et des chapitres Ier à VI du présent titre ainsi qu'à celles des textes pris pour leur 
exécution ; 

« 2° Aux dispositions des règlements communautaires énumérés ci-
dessous entrant dans le champ d'application des dispositions mentionnées au 1° 
ainsi qu'à celles des règlements et décisions communautaires les modifiant ou pris 
pour leur application : 

« - règlement (CEE) n° 2377/90 du Conseil du 26 juin 1990 modifié 
établissant une procédure communautaire pour la fixation des limites maximales 
de résidus de médicaments vétérinaires dans les aliments d'origine animale ; 

« - règlement (CE) n° 999/2001 du Parlement européen et du Conseil du 
22 mai 2001 modifié fixant les règles pour la prévention, le contrôle et 
l'éradication de certaines encéphalopathies spongiformes transmissibles ; 

« - règlement (CE) n° 178/2002 du Parlement européen et du Conseil du 
28 janvier 2002 modifié établissant les principes généraux et les prescriptions 
générales de la législation alimentaire, instituant l'Autorité européenne de sécurité 
des aliments et fixant des procédures relatives à la sécurité des denrées 
alimentaires ; 
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« - règlement (CE) n° 1774/2002 du Parlement européen et du Conseil du 
3 octobre 2002 modifié établissant des règles sanitaires applicables aux sous-
produits animaux non destinés à la consommation humaine ; 

« - règlement (CE) n° 852/2004 du Parlement européen et du Conseil du 
29 avril 2004 relatif à l'hygiène des denrées alimentaires ; 

« - règlement (CE) n° 853/2004 du Parlement européen et du Conseil du 
29 avril 2004 modifié fixant les règles spécifiques d'hygiène applicables aux 
denrées alimentaires d'origine animale ; 

« - règlement (CE) n° 854/2004 du Parlement européen et du Conseil du 
29 avril 2004 modifié fixant les règles spécifiques d'organisation des contrôles 
officiels concernant les produits d'origine animale destinés à la consommation 
humaine ; 

« - règlement (CE) n° 882/2004 du Parlement européen et du Conseil du 
29 avril 2004 modifié relatif aux contrôles officiels effectués pour s'assurer de la 
conformité avec la législation sur les aliments pour animaux et les denrées 
alimentaires et avec les dispositions relatives à la santé animale et au bien-être 
des animaux ; 

« - règlement (CE) n° 37/2005 de la Commission du 12 janvier 2005 
relatif au contrôle des températures dans les moyens de transport et les locaux 
d'entreposage et de stockage des aliments surgelés destinés à l'alimentation 
humaine ; 

« - règlement (CE) n° 183/2005 du Parlement européen et du Conseil du 
12 janvier 2005 établissant des exigences en matière d'hygiène des aliments pour 
animaux ; 

« - règlement (CE) n° 2295/2003 de la Commission du 23 décembre 2003 
modifié établissant les modalités d'application du règlement (CEE) n° 1907/90 du 
Conseil concernant les normes de commercialisation applicables aux oeufs ; 

« 3° Aux dispositions des règlements et décisions communautaires 
mentionnés par le décret en Conseil d'Etat prévu à l'article L. 231-6. 

« IV. - Des agents appartenant aux catégories énumérées aux 1° à 7° du I 
nommément désignés peuvent recevoir du ministre chargé de l'agriculture une 
compétence territoriale excédant les limites du département où ils sont affectés et 
qui peut s'étendre à la totalité du territoire national. 

« V. - Les agents appartenant aux catégories énumérées aux 1° à 7° du I 
qui détiennent un diplôme mentionné à l'article L. 241-2 ont la qualité de 
"vétérinaires officiels au sens du règlement (CE) n° 854/2004 du 29 avril 2004 
lorsqu'ils sont placés sous l'autorité du directeur départemental des services 
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vétérinaires, du directeur des services vétérinaires ou du directeur général de 
l'alimentation du ministère de l'agriculture. » 

Article 14 

L'article L. 231-2-1 du code rural est modifié comme suit : 

I. - Le I est remplacé par les dispositions suivantes : 

« I. - Pour l'exercice de leurs fonctions, les agents mentionnés à l'article 
L. 231-2 : 

« 1° Ont accès aux abattoirs et à leurs annexes ainsi qu'à tous les lieux 
utilisés à des fins professionnelles où des produits d'origine animale, des denrées 
alimentaires en contenant, des aliments pour animaux ou des sous-produits 
animaux sont produits, travaillés, transformés, manipulés, entreposés, détruits ou 
offerts à la vente par toute personne soumise aux contrôles officiels prévus par 
l'article L. 231-2. 

« Ils peuvent y pénétrer entre 8 et 20 heures ou, en dehors de ces heures, 
à tout moment lorsque l'accès y est autorisé au public ou lorsqu'une des activités 
définies ci-dessus y est en cours. 

« Lorsque les lieux sont également à usage d'habitation, ces contrôles ne 
peuvent être effectués qu'entre 8 heures et 20 heures et avec l'autorisation du juge 
des libertés et de la détention du tribunal de grande instance dans le ressort 
duquel ils sont situés si l'occupant s'y oppose ; 

« 2° Ont accès, à tout moment de jour et de nuit, aux lieux où les 
animaux vivants appartenant à des espèces dont la chair ou les produits sont 
destinés à l'alimentation humaine ou animale sont hébergés ainsi qu'à leurs 
annexes ; 

« 3° Peuvent procéder, à tout moment de jour et de nuit, au contrôle du 
contenu ainsi que des modalités de chargement et de déchargement de tous 
moyens de transport à usage professionnel transportant des animaux vivants, des 
produits d'origine animale, des denrées alimentaires en contenant ou des aliments 
pour animaux ; 

« 4° Peuvent demander la communication, obtenir ou prendre copie par 
tout moyen et sur tout support ou procéder à la saisie des documents 
professionnels de toute nature, en quelques mains qu'ils se trouvent, propres à 
faciliter l'accomplissement de leurs missions et peuvent recueillir, sur place ou 
sur convocation, tout renseignement ou toute justification nécessaire aux 
contrôles ; 

« 5° Ont accès, pour le contrôle des opérations faisant appel à 
l'informatique, aux logiciels et aux données stockées ainsi qu'à la restitution en 
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clair des informations propres à faciliter l'accomplissement de leurs missions. Ils 
peuvent en demander la transcription par tout traitement approprié dans des 
documents directement utilisables pour les besoins du contrôle ; 

« 6° Peuvent prélever des échantillons pour analyse. » 

II. - Le II est abrogé. 

Article 15 

Il est inséré, après le premier alinéa de l'article L. 231-3 du code rural, un 
alinéa ainsi rédigé : 

« Ces vétérinaires ont la qualité de "vétérinaire agréé au sens du 
règlement (CE) n° 854/2004 du Parlement européen et du Conseil du 29 avril 
2004. L'autorité compétente peut les désigner pour concourir au contrôle officiel 
des conditions dans lesquelles ces animaux sont abattus et les viandes résultant de 
leur abattage sont transformées, préparées, conservées et mises en vente sur 
l'exploitation. » 

Article 16 

L'intitulé de la section 2 du chapitre Ier du titre III du livre II du code 
rural est remplacé par l'intitulé suivant : « Délégation des tâches de contrôle ». 

Article 17 

Il est rétabli, dans la section 2 du chapitre Ier du titre III du livre II du 
code rural, un article L. 231-4 rédigé comme suit : 

« Art. L. 231-4.- I.- Par dérogation aux dispositions du I de l'article 
L. 231-2, des tâches particulières liées aux contrôles officiels prévus aux 1° à 5° 
du II de l'article L. 231-1, à l'exception de la constatation des infractions, peuvent 
être déléguées à un ou plusieurs organismes de contrôle conformément à l'article 
5 du règlement (CE) n° 882/2004 du Parlement et du Conseil du 29 avril 2004. 
Un décret en Conseil d'Etat définit la nature de ces tâches, les modalités de ces 
délégations ainsi que les conditions auxquelles doivent satisfaire les organismes 
de contrôle. 

« II. - Par dérogation aux dispositions du I de l'article L. 231-2, le 
personnel des abattoirs peut être autorisé à participer aux contrôles officiels 
conformément à l'article 5 du règlement (CE) n° 854/2004 du Parlement européen 
et du Conseil du 29 avril 2004 selon des modalités définies par décret. 

« III. - Des modalités dérogatoires peuvent être appliquées au contrôle 
d'hygiène de la viande, en vue de tester de nouvelles méthodes, conformément à 
l'article 17 du règlement (CE) n° 854/2004 du 29 avril 2004 dans des conditions 
définies par décret. » 
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Article 18 

Le premier alinéa de l'article L. 231-5 du code rural est remplacé par les 
dispositions suivantes : 

« Un décret en Conseil d'Etat détermine, en tant que de besoin, les 
conditions d'application du II de l'article L. 221-4, du chapitre VI du titre II et des 
chapitres Ier à V du présent titre, en ce qui concerne les produits d'origine 
animale, les denrées alimentaires en contenant, les aliments pour animaux 
d'origine animale, ou contenant des produits d'origine animale, et les sous-
produits d'origine animale. » 

Sous-section 2 : Dispositions modifiant le code de la consommation  

Article 19 

L'article L. 214-1 du code de la consommation est modifié comme suit : 

 I. - Au 1°, les mots : « celles visées aux articles L. 231-1, L. 231-2 et 
L. 231-5 du code rural » sont remplacés par les mots : « les produits d'origine 
animale et les denrées alimentaires en contenant, les aliments pour animaux 
d'origine animale et les aliments pour animaux contenant des produits d'origine 
animale ». 

II. - Le 7° devient un 8°. 

III. - Les 5° et 6° sont remplacés par les dispositions suivantes : 

« 5° Les règles d'hygiène que doivent respecter les exploitants du secteur 
alimentaire et du secteur de l'alimentation animale à toutes les étapes de la 
production, de la transformation et de la distribution, y compris lors des 
importations et des exportations, de produits et denrées alimentaires autres que 
les produits d'origine animale et les denrées en contenant, et d'aliments pour 
animaux autres que ceux d'origine animale ou contenant des produits d'origine 
animale ; 

« 6° La détermination des conditions dans lesquelles sont préparés, 
conservés, détenus en vue de la vente ou de la distribution à titre gratuit, mis en 
vente, vendus, servis et transportés les produits et denrées destinés à 
l'alimentation humaine ou animale autres que les produits d'origine animale, les 
denrées en contenant et les aliments pour animaux d'origine animale et aliments 
pour animaux contenant des produits d'origine animale, ainsi que la détermination 
des caractéristiques auxquelles doivent répondre les équipements nécessaires à 
leur préparation, leur conservation, leur détention en vue de leur vente ou en vue 
de leur distribution à titre gratuit, leur mise en vente, leur vente, leur distribution 
à titre gratuit et leur transport ; » 

IV. - Il est créé un 7° ainsi rédigé : 
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« 7° Les conditions dans lesquelles sont déterminées les caractéristiques 
micro-biologiques et hygiéniques des marchandises destinées à l'alimentation 
humaine ou animale autres que les produits d'origine animale et les denrées 
alimentaires en contenant, les aliments pour animaux d'origine animale et les 
aliments pour animaux contenant des produits d'origine animale ; » 

V. - Il est ajouté un 9° ainsi rédigé : 

« 9° La traçabilité des marchandises. » 

Article 20 

L'article L. 214-1-1 du code de la consommation est abrogé. 

Article 21 

A l'article L. 214-2 du code de la consommation, la référence à l'article 
L. 214-1-1 est supprimée. 

Article 22 

Le 3° de l'article L. 215-1 du code de la consommation est remplacé par 
les dispositions suivantes : 

« 3° Les agents mentionnés aux 1° à 7° de l'article L. 231-2 et au I de 
l'article L. 251-18 du code rural. » 

Article 23 

L'article L. 215-2 du code de la consommation est remplacé par les 
dispositions suivantes : 

« Art. L. 215-2. - Les agents mentionnés à l'article L. 215-1 sont 
également habilités à rechercher et à constater, dans les conditions prévues au 
présent livre, les infractions : 

« 1° Aux dispositions réglementaires prises en application du II de 
l'article L. 231-1, des articles L. 231-5, L. 231-6, L. 236-1, L. 236-2 et L. 236-4 
du code rural, à l'exception de celles relatives à la production primaire et de celles 
relatives aux abattoirs ; 

« 2° Aux dispositions des règlements ci-dessous et des règlements 
communautaires qui les modifieraient ou seraient pris pour leur application : 

« - règlement (CE) n° 178/2002 du Parlement européen et du Conseil du 
28 janvier 2002 modifié établissant les principes généraux et les prescriptions 
générales de la législation alimentaire, instituant l'Autorité européenne de sécurité 
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des aliments et fixant des procédures relatives à la sécurité des denrées 
alimentaires ; 

« - règlement (CE) n° 852/2004 du Parlement européen et du Conseil du 
29 avril 2004 relatif à l'hygiène des denrées alimentaires, à l'exception des 
dispositions applicables à la production primaire et aux abattoirs ; 

« - règlement (CE) n° 853/2004 du Parlement européen et du Conseil du 
29 avril 2004 modifié fixant les règles spécifiques d'hygiène applicables aux 
denrées alimentaires d'origine animale, à l'exception des dispositions applicables 
à la production primaire et aux abattoirs ; 

« - règlement (CE) n° 882/2004 du Parlement européen et du Conseil du 
29 avril 2004 modifié relatif aux contrôles officiels effectués pour s'assurer de la 
conformité avec la législation sur les aliments pour animaux et les denrées 
alimentaires et avec les dispositions relatives à la santé animale et au bien-être 
des animaux à l'exception des dispositions applicables à la production primaire et 
aux abattoirs ; 

« - règlement (CE) n° 183/2005 du Parlement européen et du Conseil du 
12 janvier 2005 établissant des exigences en matière d'hygiène des aliments pour 
animaux à l'exception des dispositions applicables à la production primaire. » 

Article 24 

Il est inséré, après l'article L. 215-2 du code de la consommation, un 
article L. 215-2-1 ainsi rédigé : 

« Art. L. 215-2-1. - En application de l'article 10 du règlement (CE) 
n° 882/2004 du Parlement européen et du Conseil du 29 avril 2004, les agents 
mentionnés à l'article L. 215-1 disposent des pouvoirs d'enquête prévus au présent 
livre pour contrôler la mise en oeuvre des bonnes pratiques d'hygiène et des 
systèmes d'analyse des dangers et des points critiques pour les maîtriser. » 

Article 25 

Il est inséré, après l'article L. 215-2-1 du code de la consommation, un 
article L. 215-2-2 ainsi rédigé : 

« Art. L. 215-2-2. - Les agents mentionnés à l'article L. 215-1 disposent 
des pouvoirs d'enquête prévus au présent livre pour procéder au contrôle des 
aliments pour animaux et des denrées alimentaires d'origine non animale à leur 
point d'entrée sur le territoire et lorsqu'elles sont placées sous l'un des régimes 
douaniers mentionnés aux points 2 et 3 de l'article 15 du règlement (CE) 
n° 882/2004 du Parlement européen et du Conseil du 29 avril 2004. » 
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Article 26 

L'article L. 215-3 du code de la consommation est ainsi modifié : 

I. - Au quatrième alinéa, après le mot : « communication », sont insérés 
les mots : « et obtenir ou prendre copie par tout moyen et sur tout support ». 

II. - Après le quatrième alinéa, il est inséré un nouvel alinéa rédigé 
comme suit : 

« Pour le contrôle des opérations faisant appel à l'informatique, ils ont 
accès aux logiciels et aux données stockées ainsi qu'à la restitution en clair des 
informations propres à faciliter l'accomplissement de leurs missions. Ils peuvent 
en demander la transcription par tout traitement approprié dans des documents 
directement utilisables pour les besoins du contrôle. Ils peuvent prélever des 
échantillons. Ils peuvent recueillir, sur place ou sur convocation, tout 
renseignement ou toute justification nécessaires aux contrôles. » 

Article 27 

Au 2° de l'article L. 215-5 et au 2° de l'article L. 215-7 du code de la 
consommation, les mots : « denrées visées aux articles L. 231-1, L. 231-2 et 
L. 231-5 du code rural » sont remplacés par les mots : « produits d'origine 
animale, des denrées alimentaires en contenant ainsi que des aliments pour 
animaux d'origine animale ou contenant des produits d'origine animale ». 

Article 28 

Après l'article L. 215-14 du code de la consommation, il est inséré un 
article L. 215-14-1 ainsi rédigé : 

« Art. L. 215-14-1. - Lors des opérations de contrôle des teneurs en 
mycotoxines des denrées alimentaires, la juridiction remet aux experts les 
échantillons scellés, conservés par le laboratoire, selon les dispositions de l'article 
163 du code de procédure pénale. » 

Section 2 
Mesures de police administrative 

Sous-section 1 
Dispositions modifiant le code rural 

Article 29 

Le chapitre II du titre III du livre II du code rural est remplacé par les 
dispositions suivantes : 

 « Chapitre II 
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« Dispositions relatives aux produits 

« Art. L. 232-1. - Lorsqu'un exploitant du secteur alimentaire ou du 
secteur de l'alimentation animale n'a pas respecté les obligations qui lui sont 
faites par les dispositions des articles 19 ou 20 du règlement (CE) n° 178/2002 du 
Parlement européen et du Conseil du 28 janvier 2002, l'autorité administrative 
compétente peut ordonner, en utilisant notamment les informations issues des 
procédures de traçabilité que l'exploitant est tenu de mettre à sa disposition, la 
destruction, le retrait, la consignation ou le rappel en un ou plusieurs lieux du ou 
des lots de produits d'origine animale, de denrées alimentaires en contenant ou 
d'aliments pour animaux ou toute autre mesure qu'elle juge nécessaire. 

« Tout opérateur qui, ayant acquis ou cédé un ou plusieurs éléments du 
lot, a connaissance de la décision de consignation ou de retrait, est tenu d'en 
informer celui qui lui a fourni la marchandise et ceux à qui il l'a cédée. 

« Les frais résultant de la décision de consignation, de retrait ou de 
rappel, notamment les frais de transport, de stockage, d'analyses et de destruction, 
sont mis à la charge de l'exploitant mentionné au premier alinéa, sans préjudice 
des recours susceptibles d'être exercés par ce dernier contre les tiers. 

« Art. L. 232-2. - Les modalités selon lesquelles, lors de la constatation 
d'un manquement à la réglementation relative à la sécurité alimentaire, les 
dépenses liées aux contrôles supplémentaires, définies à l'article 28 du règlement 
(CE) n° 882/2004 du Parlement européen et du Conseil du 29 avril 2004, sont 
laissées à la charge du propriétaire ou du détenteur des produits, denrées 
alimentaires ou animaux mentionnés à l'article L. 231-1 ou de l'exploitant 
responsable du manquement sont définies par décret. » 

Article 30 

L'article L. 233-1 du code rural est modifié comme suit : 

I. - Les mots : « à la réglementation prise pour l'application de l'article 
L. 231-1 » sont remplacés par les mots : « aux dispositions mentionnées à l'article 
L. 231-1 ou à la réglementation prise pour leur application ». 

II. - Les mots : « les vétérinaires inspecteurs habilités en vertu de l'article 
L. 231-2 » sont remplacés par les mots : « les agents habilités en vertu de l'article 
L. 231-2 ». 

III. - Le mot : « ordonnent » est remplacé par les mots : « peuvent 
ordonner ». 

Article 31 

L'article L. 233-2 du code rural est remplacé par les dispositions 
suivantes : 
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« Art. L. 233-2. - Les établissements qui préparent, traitent, transforment, 
manipulent ou entreposent des produits d'origine animale ou des denrées 
alimentaires en contenant destinés à la consommation humaine sont soumis, selon 
les cas, à agrément ou à autorisation, lorsque cela est requis par les règlements et 
décisions communautaires ou par des arrêtés du ministre chargé de l'agriculture. 
L'agrément ou l'autorisation est délivré par l'autorité administrative. 

« En cas de méconnaissance des exigences sanitaires fixées par les 
règlements et décisions communautaires ou par les arrêtés du ministre chargé de 
l'agriculture mentionnés à l'alinéa précédent, l'autorité administrative peut 
suspendre l'agrément ou l'autorisation en impartissant au titulaire un délai pour y 
remédier. S'il n'y est pas remédié à l'expiration du délai fixé, l'agrément ou 
l'autorisation est retiré. » 

Article 32 

L'article L. 234-1 du code rural est ainsi modifié : 

I. - Au premier alinéa du II, les mots : « Dans les conditions prévues par 
arrêté du ministre chargé de l'agriculture » et les mots : « conservés sur place et » 
sont supprimés. 

II. - Le premier alinéa du II est complété par la phrase suivante : « Les 
modalités de mise en place et de détention de ce registre sont définies par arrêté 
du ministre chargé de l'agriculture ou par des règlements et décisions 
communautaires. » 

III. - Au III, les mots : « Le ministre chargé de l'agriculture fixe par 
arrêté » sont remplacés par les mots : « Lorsqu'elles ne sont pas fixées par des 
règlements ou décisions communautaires, des arrêtés du ministre chargé de 
l'agriculture fixent ». 

IV. - Au IV, les mots : « conserve leur garde au sein de l'abattoir et » 
sont supprimés. 

Article 33 

Il est inséré, après le premier alinéa de l'article L. 235-1 du code rural, un 
alinéa ainsi rédigé : 

« S'ils ont des raisons de penser qu'un aliment pour animaux qu'ils ont 
importé, produit, transformé, fabriqué ou distribué ne répond pas aux 
prescriptions relatives à la sécurité des aliments pour animaux, ils engagent 
immédiatement les procédures de retrait du marché de cet aliment et en informent 
les autorités compétentes. » 
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Article 34 

A l'article L. 235-2 du code rural, les mots : « le préfet » sont remplacés 
par les mots : « l'autorité administrative ». 

Sous-section 2  
Dispositions modifiant le code de la consommation 

Article 35 

Il est inséré, après l'article L. 216-11 du code de la consommation, un 
article L. 216-12 ainsi rédigé : 

« Art. L. 216-12. - Les modalités selon lesquelles, lors de la constatation 
d'un manquement à la réglementation relative à la sécurité alimentaire, les 
dépenses liées aux contrôles supplémentaires, définies à l'article 28 du règlement 
(CE) n° 882/2004 du Parlement européen et du Conseil du 29 avril 2004, sont 
laissées à la charge du propriétaire ou du détenteur des produits ou de l'exploitant 
responsable du manquement sont définies par décret. » 

Section 3  
Circulation des animaux et des produits 

Sous-section 1  
Dispositions modifiant le code rural 

Article 36 

A l'article L. 236-1, la première phrase est remplacée par les dispositions 
suivantes : 

« Pour être introduits sur le territoire métropolitain et dans les 
départements d'outre-mer, les animaux vivants, les produits et sous-produits 
d'origine animale, les aliments pour animaux, les micro-organismes pathogènes 
pour les animaux et les produits susceptibles de les véhiculer doivent répondre 
aux conditions sanitaires ou ayant trait à la protection des animaux fixées par le 
ministre chargé de l'agriculture ou par des règlements ou décisions 
communautaires. » 

Article 37 

Les deux premiers alinéas de l'article L. 236-2 du code rural sont 
remplacés par les dispositions suivantes : 

« Pour être destinées aux échanges ou exportées, les marchandises 
mentionnées au premier alinéa de l'article L. 236-1 doivent répondre aux 
conditions sanitaires ou ayant trait à la protection des animaux fixées par le 
ministre chargé de l'agriculture ou par des règlements ou décisions 
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communautaires ; ces conditions peuvent comprendre un agrément de 
l'exploitation, du centre de regroupement, de l'établissement ou de la personne 
physique concernée. 

« Les agents ayant la qualité de vétérinaire officiel en vertu du V de 
l'article L. 231-2 et les vétérinaires certificateurs mentionnés à l'article L. 221-13 
sont habilités à établir et à délivrer tous certificats et documents attestant que les 
animaux vivants, les produits et sous-produits d'origine animale ainsi que les 
aliments pour animaux sont conformes aux exigences mentionnées au présent 
article. » 

Article 38 

Au premier alinéa de l'article L. 236-4 du code rural, les mots : « leurs 
produits, les denrées animales ou d'origine animale, les produits destinés à 
l'alimentation animale » sont remplacés par les mots : « les produits et sous-
produits d'origine animale et les aliments pour animaux ». 

Article 39 

L'article L. 236-5 du code rural est modifié comme suit : 

I. - Au premier alinéa, les mots : « et à leurs produits, ainsi qu'aux 
denrées animales ou d'origine animale, aux produits destinés à l'alimentation 
animale » sont remplacés par les mots : « , aux produits et sous-produits d'origine 
animale, aux aliments pour animaux, ». 

II. - Le second alinéa est remplacé par les dispositions suivantes : 

« En cas de méconnaissance grave ou répétée des dispositions de l'article 
L. 236-1 commise par une entreprise expéditrice ou destinataire ou toute autre 
personne qui participe à l'opération d'échange, les contrôles peuvent comporter la 
mise en quarantaine des animaux vivants ou la consignation des produits et sous-
produits d'origine animale, des aliments pour animaux, des micro-organismes 
pathogènes pour les animaux ou des produits susceptibles de les véhiculer, dans 
des conditions fixées par arrêté du ministre chargé de l'agriculture. » 

Article 40 

A l'article L. 236-7 du code rural, les mots : « ou leurs produits, ainsi 
qu'aux denrées animales ou d'origine animale, aux produits destinés à 
l'alimentation animale » sont remplacés par les mots : « aux produits et sous-
produits d'origine animale, aux aliments pour animaux. » 
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Article 41 

A l'article L. 236-8 du code rural, après les mots : « à un enregistrement 
préalable auprès des services vétérinaires départementaux » sont ajoutés les mots 
: « ou à un agrément par l'autorité administrative ». 

Article 42 

L'article L. 236-9 du code rural est modifié comme suit : 

I. - Le premier alinéa est remplacé par les dispositions suivantes : 

« Lorsque des animaux vivants, des produits et sous-produits d'origine 
animale, des aliments pour animaux, des micro-organismes pathogènes pour les 
animaux et des produits susceptibles de les véhiculer ne répondent pas aux 
conditions fixées en application de l'article L. 236-1, les agents chargés des 
contrôles prévus aux articles L. 236-1 à L. 236-5 et L. 236-8 peuvent 
prescrire : ». 

II. - Au 2°, après les mots : « des denrées » sont ajoutés les mots : 
« alimentaires ou aliments pour animaux, leur transformation ». 

Sous-section 2  
Dispositions modifiant le code de la consommation 

Article 43 

Il est inséré, après l'article L. 217-1 du code de la consommation, un 
article L. 217-1-1 ainsi rédigé : 

« Art. L. 217-1-1.- Il est interdit de détenir en vue de la vente ou de la 
distribution à titre gratuit, de mettre en vente, de vendre, de distribuer à titre 
gratuit, les produits dont l'importation est prohibée par des décisions prises en 
application de l'article 18 de la directive 91/496/CEE du Conseil du 15 juillet 
1991 ou de l'article 22 de la directive 97/78/CE du Conseil du 18 décembre 1997 
ou qui ne sont pas conformes aux prescriptions qu'elles édictent. » 

Chapitre III :  
Dispositions instaurant un contrôle des exploitations produisant des denrées et 

produits d'origine végétale 

Article 44 

Au titre V du livre II du code rural, il est inséré un chapitre VII ainsi 
rédigé : 

 « Chapitre VII 
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« Le contrôle de la production primaire des denrées alimentaires et des 
produits destinés à l'alimentation animale ou des aliments pour animaux d'origine 
végétale 

« Section 1 

« Dispositions générales 

« Art. L. 257-1.- Les règles applicables aux exploitants produisant, au 
stade de la production primaire, des denrées alimentaires, des produits destinés à 
l'alimentation animale ou des aliments pour animaux d'origine végétale sont 
définies par le règlement (CE) n° 852/2004 du Parlement européen et du Conseil 
du 29 avril 2004 et par le règlement (CE) n° 183/2005 du Parlement européen et 
du Conseil du 12 janvier 2005 ou par les dispositions du présent chapitre. 

« Art. L. 257-2.- Les agents mentionnés au I de l'article L. 251-18 sont 
habilités à procéder aux contrôles officiels nécessaires pour l'application des 
dispositions du présent chapitre ou des règlements et décisions communautaires 
entrant dans leur champ d'application. 

« Art. L. 257-3. -Un arrêté du ministre chargé de l'agriculture définit les 
conditions dans lesquelles les exploitants mentionnés à l'article L. 257-1 
s'enregistrent auprès de l'autorité administrative et tiennent le registre prévu par la 
réglementation en vigueur. Ils justifient, à la demande des agents mentionnés au I 
de l'article L. 251-18, des vérifications et des contrôles qu'ils ont effectués. 

« Art. L. 257-4.- Les agents mentionnés au I de l'article L. 251-18 sont 
également habilités à rechercher et constater, dans les conditions prévues aux 
chapitres II à VI du titre Ier du livre II du code de la consommation, les 
infractions : 

« 1° Aux dispositions du présent chapitre ; 

« 2° Aux dispositions des règlements communautaires énumérés ci-
dessous entrant dans le champ d'application des dispositions mentionnées au 1° 
ainsi qu'à celles des dispositions les modifiant ou prises pour leur application : 

« - règlement (CE) n° 178/2002 du Parlement européen et du Conseil du 
28 janvier 2002 modifié établissant les principes généraux et les prescriptions 
générales de la législation alimentaire, instituant l'Autorité européenne de sécurité 
des aliments et fixant des procédures relatives à la sécurité des denrées 
alimentaires ; 

« - règlement (CE) n° 852/2004 du Parlement européen et du Conseil du 
29 avril 2004 relatif à l'hygiène des denrées alimentaires ; 

« - règlement (CE) n° 882/2004 du Parlement européen et du Conseil du 
29 avril 2004 modifié relatif aux contrôles officiels effectués pour s'assurer de la 
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conformité avec la législation sur les aliments pour animaux et les denrées 
alimentaires et avec les dispositions relatives à la santé animale et au bien-être 
des animaux ; 

« - règlement (CE) n° 183/2005 du Parlement européen et du Conseil du 
12 janvier 2005 établissant des exigences en matière d'hygiène des aliments pour 
animaux ; 

« 3° Aux dispositions des règlements et décisions communautaires 
mentionnés par le décret en Conseil d'Etat prévu à l'article L. 257-11. 

« Art. L. 257-5. -Pour l'exercice de leurs missions, les agents mentionnés 
au I de l'article L. 251-18 sont, en outre, habilités à prélever des échantillons de 
végétaux, de produits d'origine végétale ou de sols. 

« Art. L. 257-6. -Lorsque le responsable de la production primaire de 
denrées alimentaires ou d'aliments pour animaux d'origine végétale au sens du 
paragraphe 17 de l'article 3 du règlement (CE) n° 178/2002 du Parlement 
européen et du Conseil du 28 janvier 2002 n'a pas respecté les dispositions des 
articles 19 ou 20 de ce règlement, les agents mentionnés au I de l'article L. 251-
18 peuvent ordonner, en utilisant, notamment, les informations issues des 
procédures de traçabilité que l'exploitant est tenu de mettre à leur disposition, la 
destruction, la consignation, le retrait ou le rappel, en un ou plusieurs lieux, du ou 
des lots de produits d'origine végétale ou d'aliments pour animaux ou toute autre 
mesure qu'ils jugent nécessaire. 

« Tout opérateur qui, ayant acquis ou cédé un ou plusieurs lots, a 
connaissance de la décision de consignation, de retrait ou de rappel est tenu d'en 
informer celui qui lui a fourni la marchandise et ceux à qui il l'a cédée. 

« Art. L. 257-7.- Les frais résultant des mesures administratives définies 
à l'article L. 257-6, notamment les frais de transport, de stockage, d'analyses et de 
destruction, sont mis à la charge de l'exploitant, sans préjudice des recours 
susceptibles d'être exercés par ce dernier contre les tiers. 

« Art. L. 257-8.- Lorsque, du fait d'une méconnaissance des prescriptions 
générales de la législation relative à la sécurité alimentaire ou des règles 
sanitaires, une exploitation produisant des denrées alimentaires ou des aliments 
pour animaux d'origine végétale présente ou est susceptible de présenter une 
menace pour la santé publique, les agents habilités en vertu du I de l'article L. 
251-18 peuvent ordonner la réalisation de travaux, d'opérations de nettoyage, 
d'actions de formation du personnel et d'autres mesures correctives ainsi que le 
renforcement des autocontrôles. 

« Art. L. 257-9.- Les agents mentionnés au I de l'article L. 251-18 sont 
habilités à procéder au contrôle officiel de la mise en oeuvre des bonnes pratiques 
d'hygiène et des procédures d'analyse des dangers et des points critiques pour les 
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maîtriser, en application de l'article 10 du règlement (CE) n° 882/2004 du 
Parlement européen et du Conseil du 29 avril 2004. 

« Section 2 

« Mesures d'exécution 

« Art. L. 257-10.- Par dérogation aux dispositions de l'article L. 257-2, 
des tâches particulières liées au contrôle du respect par les exploitants des 
prescriptions générales de la législation alimentaire et des règles sanitaires 
peuvent être déléguées à un ou plusieurs organismes de contrôle conformément à 
l'article 5 du règlement (CE) n° 882/2004 du Parlement européen et du Conseil du 
29 avril 2004. Un décret en Conseil d'Etat définit la nature de ces tâches, les 
modalités de ces délégations et les conditions auxquelles doivent satisfaire les 
organismes de contrôle. 

« Art. L. 257-11.- Lorsqu'un règlement ou une décision de la 
Communauté européenne contiennent des dispositions qui entrent dans le champ 
d'application du présent chapitre, il est constaté, par décret en Conseil d'Etat, que 
ce règlement ou cette décision en constituent les mesures d'exécution. » 

Article 45 

Au I de l'article L. 251-18 du code rural, après le mot : « ingénieurs » 
sont ajoutés les mots : « du génie rural, des eaux et forêts, les ingénieurs de 
l'agriculture et de l'environnement et les inspecteurs de la santé publique 
vétérinaire ». 

Chapitre IV :  
Dispositions instaurant un contrôle du gibier tué à la chasse ou provenant 

d'élevages 

Article 46 

Le IV de l'article L. 424-8 du code de l'environnement est remplacé par 
les dispositions suivantes : 

« IV. - Outre les dispositions des I et III, la vente, le transport pour la 
vente, la mise en vente, la détention pour la vente et l'achat des animaux 
licitement tués à la chasse ou morts provenant d'élevage visés au III doivent 
respecter les dispositions relatives à la traçabilité des produits prévues à l'article 
18 du règlement (CE) n° 178/2002 du Parlement européen et du Conseil du 28 
janvier 2002 et les animaux doivent avoir fait l'objet d'un contrôle officiel 
conformément aux articles L. 231-1, L. 231-2 et L. 231-3 du code rural. » 
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Article 47 

L'article L. 424-9 du code de l'environnement est complété par un alinéa 
ainsi rédigé : 

« Toute cession de ce gibier est interdite. » 

Article 48 

L'article L. 428-27 du code de l'environnement est complété par un alinéa 
ainsi rédigé : 

« Les agents mentionnés aux deux premiers alinéas de l'article L. 428-20 
peuvent se faire présenter tous registres, documents ou moyens permettant de 
connaître l'origine des animaux ou morceaux d'animaux détenus par tout 
exploitant du secteur alimentaire qui commercialise du gibier mort. » 

CHAPITRE V  
DISPOSITIONS PÉNALES 

Section 1 
Propagation des maladies animales 

Article 49 

Le II de l'article L. 228-5 du code rural est remplacé par les dispositions 
suivantes : « II. - Est puni de six mois d'emprisonnement et de 7 500 d'amende le 
fait : 

« - pour les établissements visés à l'article L. 226-3, de fonctionner sans 
être titulaire de l'agrément ; 

« - pour les utilisateurs de sous-produits animaux visés à l'article 23 du 
règlement (CE) n° 1774/2002 du Parlement européen et du Conseil du 3 octobre 
2002, de ne pas respecter les conditions posées à l'utilisation de ces sous-produits 
animaux par l'article L. 226-5. » 

Section 2 
Contrôle sanitaire des denrées et aliments d'origine animale 

Article 50 

L'article L. 237-2 du code rural est remplacé par les dispositions 
suivantes : 

« Art. L. 237-2. - I. - Est puni de six mois d'emprisonnement et de 7 500 
d'amende le fait : 
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« - d'abattre un animal en dehors d'un abattoir dans des conditions 
illicites ; 

« - de mettre sur le marché des produits d'origine animale, des denrées 
alimentaires en contenant ou des aliments pour animaux d'origine animale ou 
contenant des produits d'origine animale sans être titulaire de l'agrément requis, 
selon les cas, en application de l'article L. 233-2 ou de l'article L. 235-1 ou 
lorsque cet agrément a été suspendu ; 

« - de destiner à l'alimentation animale et à la fabrication d'aliments pour 
animaux des matières animales, transformées ou non, faisant l'objet de 
restrictions ou d'interdictions ; 

« - de mettre sur le marché des produits d'origine animale ou des denrées 
alimentaires en contenant consignés ou retirés de la consommation ou de les 
transporter sans une autorisation délivrée par un agent ayant la qualité de 
vétérinaire officiel en vertu du V de l'article L. 231-2. 

« II. - Est puni de deux ans d'emprisonnement et de 15 000 EUR 
d'amende le fait de ne pas respecter une décision de fermeture administrative, ou 
d'arrêt d'une ou plusieurs activités d'un établissement, prise en vertu des articles 
L. 233-1 et L. 235-2. 

« III. - Est puni de quatre ans d'emprisonnement et de 75 000 EUR 
d'amende le fait pour un exploitant : 

« - de mettre sur le marché un produit d'origine animale ou une denrée en 
contenant préjudiciable à la santé au sens de l'article 14 du règlement (CE) n° 
178/2002 du Parlement européen et du Conseil du 28 janvier 2002 ou de 
s'abstenir de mettre en oeuvre des procédures de retrait ou de rappel d'un tel 
produit qu'il a importé, produit, transformé ou distribué, en méconnaissance de 
l'article 19 du même règlement communautaire ; 

« - de mettre sur le marché un aliment pour animaux d'origine animale ou 
contenant des produits d'origine animale dangereux au sens de l'article 15 du 
règlement (CE) n° 178/2002 du Parlement européen et du Conseil du 28 janvier 
2002 ou de s'abstenir de mettre en oeuvre des procédures de retrait ou de rappel 
d'un tel produit qu'il a importé, produit, transformé ou distribué, en 
méconnaissance de l'article 20 du même règlement communautaire ou de l'article 
L. 235-1 du code rural. 

« IV. - Les personnes physiques encourent également les peines 
complémentaires suivantes : 

« - l'interdiction, pour une durée de cinq ans au plus, d'émettre des 
chèques autres que ceux qui permettent le retrait de fonds par un tireur auprès du 
tiré ou ceux qui sont certifiés et d'utiliser des cartes de paiement ; 
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« - la confiscation de la chose qui a servi ou était destinée à commettre 
l'infraction ou de la chose qui en est le produit ; 

« - l'interdiction pour une durée de cinq ans au plus d'exercer une activité 
professionnelle ou sociale dès lors que les facilités que procure cette activité ont 
été sciemment utilisées pour préparer ou commettre l'infraction. Cette interdiction 
n'est toutefois pas applicable à l'exercice d'un mandat électif ou de responsabilités 
syndicales ; 

« - l'affichage de la décision prononcée ou la diffusion de celle-ci soit par 
la presse écrite, soit par tout moyen de communication au public par voie 
électronique. 

« V. - Les personnes morales, déclarées pénalement responsables dans 
les conditions prévues à l'article 121-2 du code pénal, encourent les peines 
suivantes : 

« - l'amende suivant les modalités prévues à l'article 131-38 du code 
pénal ; 

« - les peines prévues aux 2°, 4°, 7°, 8° et 9° de l'article 131-39 du code 
pénal. » 

Article 51 

L'article L. 237-3 du code rural est modifié comme suit : 

I. - Dans l'ensemble de l'article, les mots : « ou leurs produits, des 
denrées animales ou d'origine animale » sont remplacés par les mots : « des 
produits et sous-produits d'origine animale ou des aliments pour animaux » et les 
mots : « ou de leurs produits, de denrées animales ou d'origine animale » sont 
remplacés par les mots : « de produits et sous-produits d'origine animale ou 
d'aliments pour animaux ». 

II. - Il est inséré un I au début du premier alinéa. 

III. - Le dernier alinéa est remplacé par les dispositions suivantes : 

« II. - Les personnes physiques encourent également les peines 
complémentaires suivantes : 

« - l'interdiction, pour une durée de cinq ans au plus, d'émettre des 
chèques autres que ceux qui permettent le retrait de fonds par un tireur auprès du 
tiré ou ceux qui sont certifiés et d'utiliser des cartes de paiement ; 

« - la confiscation de la chose qui a servi ou était destinée à commettre 
l'infraction ou de la chose qui en est le produit ; 
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« - l'interdiction pour une durée de cinq ans au plus d'exercer une activité 
professionnelle ou sociale dès lors que les facilités que procure cette activité ont 
été sciemment utilisées pour préparer ou commettre l'infraction. Cette interdiction 
n'est toutefois pas applicable à l'exercice d'un mandat électif ou de responsabilités 
syndicales ; 

« - l'affichage de la décision prononcée ou la diffusion de celle-ci soit par 
la presse écrite, soit par tout moyen de communication au public, notamment par 
voie électronique. 

« III. - Les personnes morales, déclarées pénalement responsables dans 
les conditions prévues à l'article 121-2 du code pénal, encourent les peines 
suivantes : 

« - l'amende suivant les modalités prévues à l'article 131-38 du code 
pénal ; 

« - les peines prévues aux 2°, 4°, 7°, 8° et 9° de l'article 131-39 du code 
pénal. » 

Section 3  
Contrôle sanitaire des denrées et des aliments autres que d'origine animale 

Article 52 

Il est inséré, après l'article L. 213-2 du code de la consommation, un 
article L. 213-2-1 ainsi rédigé : 

« Art. L. 213-2-1. - Est puni d'une peine de quatre ans d'emprisonnement 
et d'une amende de 75 000 EUR le fait d'exporter vers un pays tiers à la 
Communauté européenne une denrée alimentaire préjudiciable à la santé ou un 
aliment pour animaux qui est dangereux, en méconnaissance des dispositions de 
l'article 12 du règlement (CE) n° 178/2002 du Parlement européen et du Conseil 
du 28 janvier 2002. » 

Article 53 

Il est inséré, après l'article L. 217-10 du code de la consommation, un 
article L. 217-11 ainsi rédigé : 

« Art. L. 217-11. - Est puni de quatre ans d'emprisonnement et de 75 000 
EUR d'amende, le fait, pour un exploitant, de ne pas mettre en oeuvre les 
procédures de retrait ou de rappel prévues par les articles 19 ou 20 du règlement 
(CE) n° 178/2002 du Parlement européen et du Conseil du 28 janvier 2002, alors 
qu'il a connaissance qu'un produit ou une denrée alimentaire, autre qu'un produit 
d'origine animale ou une denrée en contenant, qu'il a importé, produit, transformé 
ou distribué est préjudiciable à la santé humaine ou qu'un aliment pour animaux 
autre qu'un aliment pour animaux d'origine animale ou contenant des produits 
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d'origine animale qu'il a importé, produit, transformé ou distribué est 
dangereux. » 

Section 4  
Contrôle des exploitations produisant des denrées et aliments d'origine végétale 

Article 54 

Il est inséré dans le chapitre VII du titre V du livre II du code rural 
(partie législative) une section 3 rédigée comme suit : 

« Section 3 

« Dispositions pénales 

« Art. L. 257-12. - I. - Est puni de six mois d'emprisonnement et de 7 500 
EUR d'amende le fait de ne pas respecter les prescriptions et mesures que les 
agents mentionnés au I de l'article L. 251-18 peuvent ordonner en application des 
articles L. 257-6 et L. 257-8. 

« II. - Les personnes physiques encourent également les peines 
complémentaires suivantes : 

« - l'interdiction pour une durée de cinq ans au plus d'émettre des 
chèques autres que ceux qui permettent le retrait de fonds par un tireur auprès du 
tiré ou ceux qui sont certifiés et d'utiliser des cartes de paiement ; 

« - la confiscation de la chose qui a servi ou était destinée à commettre 
l'infraction ou de la chose qui en est le produit ; 

« - l'interdiction pour une durée de cinq ans au plus d'exercer une activité 
professionnelle ou sociale dès lors que les facilités que procure cette activité ont 
été sciemment utilisées pour préparer ou commettre l'infraction. Cette interdiction 
n'est toutefois pas applicable à l'exercice d'un mandat électif ou de responsabilités 
syndicales ; 

« - l'affichage de la décision prononcée ou la diffusion de celle-ci soit par 
la presse écrite, soit par tout moyen de communication au public par voie 
électronique. 

« III. - Les personnes morales, déclarées pénalement responsables dans 
les conditions prévues à l'article 121-2 du code pénal, encourent les peines 
suivantes : 

« - l'amende suivant les modalités prévues à l'article 131-38 du code 
pénal ; 
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« - les peines prévues aux 2°, 4°, 7°, 8° et 9° de l'article 131-39 du code 
pénal. » 

Article 55 

Le 4° de l'article L. 671-1 du code rural est remplacé par les dispositions 
suivantes : 

« 4° Les agents mentionnés aux 1° à 7° du I de l'article L. 231-2. » 

TITRE III 
DISPOSITIONS RELATIVES AUX VÉTÉRINAIRES DES ARMÉES, 

DISPOSITIONS MODIFIANT LE CODE DES DOUANES ET 
DISPOSITIONS METTANT FIN AU COMMISSIONNEMENT 

CHAPITRE IER 
DISPOSITIONS METTANT FIN À LA PROCÉDURE DE 

COMMISSIONNEMENT DE CERTAINS FONCTIONNAIRES OU 
AGENTS DE L'ETAT 

Article 56 

L'article L. 214-20 du code rural est remplacé par les dispositions 
suivantes : 

« Art. L. 214-20.- Les agents techniques sanitaires, qu'ils soient 
fonctionnaires ou agents contractuels de l'Etat, les inspecteurs de la santé 
publique vétérinaire qui ne détiennent pas un diplôme mentionné à l'article L. 
241-2, les ingénieurs de l'agriculture et de l'environnement, les ingénieurs du 
génie rural, des eaux et des forêts ayant la qualité de fonctionnaire, les 
techniciens supérieurs des services du ministère de l'agriculture, les contrôleurs 
sanitaires des services du ministère de l'agriculture, les vétérinaires, contrôleurs 
sanitaires et préposés sanitaires contractuels de l'Etat pour les missions définies 
dans leur contrat ainsi que les fonctionnaires et les agents non titulaires de l'Etat 
compétents en matière sanitaire figurant sur une liste établie par arrêté du 
ministre chargé de l'agriculture ont qualité, dans les limites du département où ils 
sont affectés, pour rechercher et constater les infractions visées à l'article L. 214-
19. » 

Article 57 

L'article L. 221-6 du code rural est remplacé par les dispositions 
suivantes : 

« Art. L. 221-6.- Les agents techniques sanitaires, qu'ils soient 
fonctionnaires ou agents contractuels de l'Etat, les inspecteurs de la santé 
publique vétérinaire qui ne détiennent pas un diplôme mentionné à l'article L. 
241-2, les ingénieurs de l'agriculture et de l'environnement, les ingénieurs du 
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génie rural, des eaux et des forêts ayant la qualité de fonctionnaire, les 
techniciens supérieurs des services du ministère de l'agriculture, les contrôleurs 
sanitaires des services du ministère de l'agriculture, les vétérinaires, contrôleurs 
sanitaires et préposés sanitaires contractuels de l'Etat pour les missions définies 
dans leur contrat ainsi que les fonctionnaires et les agents non titulaires de l'Etat 
compétents en matière sanitaire figurant sur une liste établie par arrêté du 
ministre chargé de l'agriculture ont qualité, dans les limites du département où ils 
sont affectés, pour rechercher et constater les infractions visées à l'article L. 221-
5. » 

CHAPITRE II 
DISPOSITIONS MODIFIANT LES COMPÉTENCES DES 

VÉTÉRINAIRES DES ARMÉES 

Article 58 

A la fin du I de l'article L. 231-2 du code rural, il est ajouté le 9° 
suivant : 

« 9° Les vétérinaires des armées, pour les organismes relevant de 
l'autorité ou de la tutelle du ministère de la défense. » 

CHAPITRE III 
DISPOSITIONS ÉTENDANT AUX MÉDICAMENTS VÉTÉRINAIRES LE 
CHAMP D'APPLICATION DE L'ARTICLE 38 DU CODE DES DOUANES 

Article 59 

Au 4° de l'article 38 du code des douanes, après les mots : « aux 
médicaments à usage humain visés à l'article L. 5124-13 du code de la santé 
publique », sont insérés les mots : « , aux médicaments à usage vétérinaire 
mentionnés à l'article L. 5142-7 du code de la santé publique ». 

TITRE IV 
DISPOSITIONS RELATIVES AU CONTRÔLE DU TRANSPORT SOUS 

TEMPÉRATURE DIRIGÉE 

Article 60 

Au II de l'article L. 231-1 du code rural, il est ajouté un 6° rédigé comme 
suit : 

« 6° Au contrôle officiel des conditions techniques du transport des 
denrées alimentaires sous température dirigée. » 
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Article 61 

Il est inséré, après l'article L. 231-4 du code rural, un article L. 231-4-1 
ainsi rédigé : 

« Art. L. 231-4-1.- Un décret en Conseil d'Etat fixe les conditions dans 
lesquelles les contrôles officiels prévus au 6° du II de l'article L. 231-1 peuvent 
être délégués à un organisme tiers. » 

Article 62 

Le Premier ministre, le ministre de l'économie, des finances et de 
l'industrie, le garde des sceaux, ministre de la justice, et le ministre de 
l'agriculture et de la pêche sont responsables, chacun en ce qui le concerne, de 
l'application de la présente ordonnance, qui sera publiée au Journal officiel de la 
République française. 

Ordonnance n° 2006-1647 du 21 décembre 2006 relative à l'amélioration de 
la protection sociale des personnes exploitant des terres d'une superficie 

inférieure à la moitié de la surface minimum d'installation. 

Article 1 

L'intitulé du chapitre II du titre V du livre VII du code rural est complété 
par les mots suivants : « et des personnes mentionnées à l'article L. 731-23 ». 

Article 2 

L'article L. 752-1 du code rural est modifié ainsi qu'il suit : 

1° Il est inséré un I au début du premier alinéa et un III au début du 
dernier alinéa ; 

2° Il est inséré un II ainsi rédigé : 

« II. - Sont obligatoirement assurées pour leur propre compte contre les 
accidents du travail et les maladies professionnelles les personnes mentionnées à 
l'article L. 731-23 dont l'exploitation ou l'entreprise agricole répond à des critères 
de superficie ou de temps travaillé fixés par décret, à l'exception de celles qui 
bénéficient à un autre titre de l'assurance prévue au présent chapitre. » 

Article 3 

Au 3° de l'article L. 752-3 du code rural, après les mots : « d'entreprise 
agricole » sont ajoutés les mots : « ou d'un assuré mentionné au II de l'article 
L. 752-1 ». 
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Article 4 

L'article L. 752-6 du code rural est modifié ainsi qu'il suit :  

1° Au troisième alinéa, les mots : « à l'article L. 752-1 » sont remplacés 
par les mots : « au I de l'article L. 752-1 » ; 

2° Après le troisième alinéa, il est inséré un alinéa ainsi rédigé : 

« - aux assurés mentionnés au II de l'article L. 752-1 lorsque le taux 
d'incapacité permanente est égal ou supérieur à un taux fixé par décret. » ; 

3° Au cinquième alinéa qui devient le sixième, après les mots : « du 
présent code » sont insérés les mots : « ou, en ce qui concerne les assurés 
mentionnés au II de l'article L. 752-1, à un pourcentage de ce gain fixé par 
arrêté » ; 

4° Au septième alinéa qui devient le huitième, le mot : « cinquième » est 
remplacé par le mot : « sixième ». 

Article 5 

L'article L. 752-7 du code rural est modifié ainsi qu'il suit : 

1° Dans la première phrase, après les mots : « chef d'exploitation ou 
d'entreprise agricole » sont insérés les mots : « ou l'assuré mentionné au II de 
l'article L. 752-1 » ; 

2° La dernière phrase est remplacée par la phrase suivante : « Ces rentes 
sont déterminées sur la base, selon le cas, du gain forfaitaire annuel ou du 
pourcentage de ce gain mentionnés au sixième alinéa de l'article L. 752-6 du 
présent code, et revalorisées selon les coefficients mentionnés à ce même 
alinéa. » 

Article 6 

A l'article L. 752-16 du code rural, il est ajouté un dernier alinéa ainsi 
rédigé : 

« Le régime est également financé par les cotisations dues par les assurés 
mentionnés au II de l'article L. 752-1 pour eux-mêmes. Le montant de ces 
cotisations est fixé par l'arrêté prévu au 1°. » 

Article 7 

Le Premier ministre et le ministre de l'agriculture et de la pêche sont 
responsables, chacun en ce qui le concerne, de l'application de la présente 
ordonnance, qui sera publiée au Journal officiel de la République française. 
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Ordonnance n° 2008-480 du 22 mai 2008 transposant en matière de don de 
gamètes et d'assistance médicale à la procréation la directive 2004/23/CE du 

Parlement européen et du Conseil du 31 mars 2004 

Article 1 

Le livre II de la première partie du code de la santé publique (partie 
législative) est ainsi modifié :  

1° L'article L. 1244-6 est modifié comme suit :  

a) La référence : « L. 1244-5 » est remplacée par la référence :      
« L. 2142-1» ;  

b) Les mots : « par une assistance médicale à la procréation avec tiers 
donneur » sont remplacés par les mots : « à partir de gamètes issus de don » ;  

2° Les articles L. 1244-5, L. 1244-8 et L. 1273-7 sont abrogés ;  

3° A l'article L. 1245-1, les mots : «, L. 1243-6 et L. 1244-5 » sont 
remplacés par les mots : « et L. 1243-6 ». 

Article 2 

Le a du 10° de l'article L. 1418-1 du code de la santé publique est 
remplacé par les dispositions suivantes :  

« a) Aux articles L. 2141-9 et L. 2141-11-1 ;». 

Article 3 

Le chapitre Ier du titre IV du livre Ier de la deuxième partie du code de la 
santé publique (partie législative) est modifié comme suit :  

1° L'article L. 2141-11 est rédigé comme suit :  

« Art. L. 2141-11.-Toute personne dont la prise en charge médicale est 
susceptible d'altérer la fertilité, ou dont la fertilité risque d'être prématurément 
altérée, peut bénéficier du recueil et de la conservation de ses gamètes ou de ses 
tissus germinaux, en vue de la réalisation ultérieure, à son bénéfice, d'une 
assistance médicale à la procréation, ou en vue de la préservation et de la 
restauration de sa fertilité. Ce recueil et cette conservation sont subordonnés au 
consentement de l'intéressé et, le cas échéant, de celui de l'un des titulaires de 
l'autorité parentale, ou du tuteur, lorsque l'intéressé, mineur ou majeur, fait l'objet 
d'une mesure de tutelle.» ;  

2° Après l'article L. 2141-11, il est inséré un article ainsi rédigé :  



- 738 - 

« Art. L. 2141-11-1.-L'importation et l'exportation de gamètes ou de 
tissus germinaux issus du corps humain sont soumises à une autorisation délivrée 
par l'Agence de la biomédecine.  

« Seul un établissement, un organisme ou un laboratoire titulaire de 
l'autorisation prévue à l'article L. 2142-1 pour exercer une activité biologique 
d'assistance médicale à la procréation peut obtenir l'autorisation prévue au présent 
article.  

« Seuls les gamètes et les tissus germinaux recueillis et destinés à être 
utilisés conformément aux normes de qualité et de sécurité en vigueur, ainsi 
qu'aux principes mentionnés aux articles L. 1244-3, L. 1244-4, L. 2141-2, L. 
2141-3, L. 2141-7 et L. 2141-11 du présent code et aux articles 16 à 16-8 du code 
civil, peuvent faire l'objet d'une autorisation d'importation ou d'exportation.  

« Toute violation des prescriptions fixées par l'autorisation d'importation 
ou d'exportation de gamètes ou de tissus germinaux entraîne la suspension ou le 
retrait de cette autorisation par l'Agence de la biomédecine. » ;  

3° A l'article L. 2141-12, il est ajouté un 3° ainsi rédigé :  

« 3° Les conditions d'autorisation des activités d'importation et 
d'exportation de gamètes et de tissus germinaux mentionnées à l'article L. 2141-
11-1. » 

Article 4 

Le chapitre II du titre IV du livre Ier de la deuxième partie du code de la 
santé publique (partie législative) est modifié comme suit :  

1° L'intitulé est remplacé par l'intitulé ainsi rédigé :  

« Conditions d'autorisation et de fonctionnement des établissements de 
santé, des laboratoires d'analyses de biologie médicale et des autres organismes» ;  

2° L'article L. 2142-1 est ainsi modifié :  

a) Le deuxième alinéa est remplacé par les dispositions suivantes :  

« Sous réserve de l'alinéa suivant, les activités biologiques d'assistance 
médicale à la procréation ne peuvent être pratiquées que dans des établissements 
de santé publics et des laboratoires d'analyses de biologie médicale. » ;  

b) Il est inséré après le deuxième alinéa un alinéa ainsi rédigé :  

« Les activités cliniques et biologiques d'assistance médicale à la 
procréation relatives aux gamètes en vue de don ne peuvent être pratiquées que 
dans des organismes et établissements de santé publics, ou dans des organismes et 
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établissements de santé privés à but non lucratif. Aucune rémunération à l'acte ne 
peut être perçue par les praticiens au titre de ces activités. » ;  

c) Au troisième alinéa, les mots : « les laboratoires d'analyses médicales 
» sont remplacés par les mots : « les laboratoires d'analyses de biologie 
médicale » ;  

d) A l'antépénultième alinéa, les mots : « les établissements et les 
laboratoires mentionnés au premier et au deuxième alinéa du présent article » sont 
remplacés par les mots : « les établissements, les laboratoires et les organismes 
mentionnés aux premier, deuxième et troisième alinéas » ;  

e) Au dernier alinéa, le mot : « troisième » est remplacé par le mot : 
« quatrième » ;  

3° Au premier alinéa de l'article L. 2142-2, les mots : « Tout 
établissement ou laboratoire » sont remplacés par les mots : « Tout établissement, 
organisme ou laboratoire » ;  

4° L'article L. 2142-3 est modifié comme suit :  

a) Le premier alinéa est remplacé par les dispositions suivantes :  

« Toute violation constatée dans un établissement, un organisme ou un 
laboratoire, et du fait de celui-ci, des prescriptions législatives et réglementaires 
applicables à l'assistance médicale à la procréation, entraîne le retrait temporaire 
ou définitif des autorisations prévues à l'article L. 2142-1, dans les conditions 
fixées à l'article L. 6122-13. » ;  

b) Le troisième alinéa est abrogé ;  

5° Après l'article L. 2142-3, il est inséré un article ainsi rédigé :  

« Art. L. 2142-3-1.-Dans chaque établissement, organisme ou laboratoire 
autorisé à pratiquer des activités biologiques d'assistance médicale à la 
procréation, il est désigné une personne responsable, chargée de veiller au respect 
des dispositions législatives et réglementaires relatives à la qualité et à la sécurité 
des gamètes, des tissus germinaux et des embryons. La personne responsable est 
titulaire de l'agrément mentionné à l'article L. 2142-1-1.  

« Dans les laboratoires d'analyses de biologie médicale, la personne 
responsable est le directeur ou un directeur adjoint du laboratoire. » ;  

6° L'article L. 2142-4 est ainsi modifié :  

a) Au 1°, le mot : « actes » est remplacé par le mot : « activités » ;  

b) Le 2° est remplacé par les dispositions suivantes :  
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« 2° Les conditions de fonctionnement que doivent remplir les 
établissements, les organismes et les laboratoires mentionnés aux premier, 
deuxième et troisième alinéas de l'article L. 2142-1 pour être autorisés à exercer 
des activités d'assistance médicale à la procréation ; » ;  

c) Au 5°, les mots : « les établissements et laboratoires » sont remplacés 
par les mots : « les établissements, organismes et laboratoires » ;  

d) Il est ajouté un 7° ainsi rédigé :  

« 7° Les conditions de formation et d'expérience ainsi que les missions 
de la personne responsable mentionnée à l'article L. 2142-3-1. » 

Article 5 

Le chapitre II du titre VI du livre Ier de la deuxième partie du code de la 
santé publique (partie législative) est ainsi modifié :  

1° A l'article L. 2162-3, le mot : « troisième» est remplacé par le mot : « 
quatrième » ;  

2° Il est ajouté un article L. 2162-8 ainsi rédigé :  

« Art. L. 2162-8.-Comme il est dit à l'article 511-25-1 du code pénal ci-
après reproduit :  

" Article 511-25-1. � Est puni de deux ans d'emprisonnement et de 30 
000 € d'amende :  

" 1° Le fait d'importer ou d'exporter des gamètes ou des tissus germinaux 
sans avoir recueilli l'autorisation prévue à l'article L. 2141-11-1 du code de la 
santé publique ;  

" 2° Le fait d'importer ou d'exporter des gamètes ou des tissus germinaux 
pour des finalités autres que celles prévues dans l'autorisation mentionnée à 
l'article L. 2141-11-1 du code de la santé publique. ” » 

Article 6 

Le chapitre Ier du titre Ier du livre V du code pénal est ainsi modifié :  

1° L'article 511-14 est abrogé ;  

2° A l'article 511-22, le mot : « troisième » est remplacé par le mot : « 
quatrième » ;  

3° La section 3 est complétée par un article ainsi rédigé :  
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« Art. 511-25-1.-Est puni de deux ans d'emprisonnement et de 30 000 € 
d'amende :  

« 1° Le fait d'importer ou d'exporter des gamètes ou des tissus germinaux 
sans avoir recueilli l'autorisation prévue à l'article L. 2141-11-1 du code de la 
santé publique ;  

« 2° Le fait d'importer ou d'exporter des gamètes ou des tissus germinaux 
pour des finalités autres que celles prévues dans l'autorisation mentionnée à 
l'article L. 2141-11-1 du code de la santé publique. » 

Article 7 

La première phrase du 4 de l'article 38 du code des douanes est modifiée 
comme suit :  

1° Après le mot : « gamètes», sont insérés les mots : « et tissus 
germinaux » ;  

2° La référence : « L. 1244-8 » est remplacée par la référence : 
« L. 2141-11-1 ». 

Article 8 

Le Premier ministre, la garde des sceaux, ministre de la justice, la 
ministre de la santé, de la jeunesse, des sports et de la vie associative et le 
ministre du budget, des comptes publics et de la fonction publique sont 
responsables, chacun en ce qui le concerne, de l'application de la présente 
ordonnance, qui sera publiée au Journal officiel de la République française. 

Ordonnance n° 2008-1278 du 8 décembre 2008 transposant la 
directive 2006/43/CE du 17 mai 2006 et relative aux commissaires aux 

comptes 

Article 1 

Le code de commerce est modifié conformément aux articles 2 à 14 de la 
présente ordonnance. 

Article 2 

L'article L. 821-1 est ainsi modifié : 

1° Le huitième alinéa est supprimé ; 

2° Le dixième alinéa, qui devient le neuvième alinéa, est remplacé par les 
dispositions suivantes : 
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« � de définir le cadre et les orientations des contrôles périodiques 
prévus au b de l'article L. 821-7 qu'il met en œuvre soit directement, soit en en 
déléguant l'exercice à la Compagnie nationale des commissaires aux comptes et 
aux compagnies régionales, ou qui sont réalisés par la Compagnie nationale et les 
compagnies régionales, selon les modalités prévues à l'article L. 821-9 ; 

« � de superviser les contrôles prévus au b et au c de l'article L. 821-7 et 
d'émettre des recommandations dans le cadre de leur suivi ; 

« � de veiller à la bonne exécution des contrôles prévus au b de l'article 
L. 821-7 et, lorsqu'ils sont effectués à sa demande, au c du même article ; » 

3° Il est ajouté un alinéa ainsi rédigé : 

« Les missions définies aux dixième et onzième alinéas du présent article 
sont exercées dans des conditions fixées par décret en Conseil d'Etat garantissant 
l'indépendance des fonctions de contrôle et de sanction. » 

Article 3 

L'article L. 821-3 est ainsi modifié : 

1° Le 1° est remplacé par les dispositions suivantes : 

« 1° Trois magistrats, dont un membre ou ancien membre de la Cour de 
cassation, président, un second magistrat de l'ordre judiciaire et un magistrat de la 
Cour des comptes ; » 

2° Après le cinquième alinéa (4°), il est inséré un alinéa ainsi rédigé : 

« Le président exerce ses fonctions à plein temps. En cas d'empêchement, 
il est suppléé par le second magistrat de l'ordre judiciaire. » 

Article 4 

I. � L'article L. 821-5-2 devient l'article L. 821-5-3. 

Dans l'article L. 821-5-3, les mots : « à l'article précédent » sont 
remplacés par les mots : « aux deux articles précédents ». 

II. � L'article L. 821-5-1 est remplacé par deux articles L. 821-5-1 et 
L. 821-5-2 ainsi rédigés : 

« Art. L. 821-5-1.-Aux fins mentionnées à l'avant-dernier alinéa de 
l'article L. 821-1, le Haut Conseil du commissariat aux comptes communique, à 
leur demande, les informations ou les documents qu'il détient ou qu'il recueille 
aux autorités des Etats membres de la Communauté européenne exerçant des 
compétences analogues aux siennes. 
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« Il peut demander au garde des sceaux, ministre de la justice, de faire 
diligenter une inspection, conformément aux dispositions de l'article L. 821-8, ou 
faire diligenter par les contrôleurs mentionnés à l'article L. 821-9 les opérations 
de contrôle qu'il détermine, afin de répondre aux demandes d'assistance des 
autorités mentionnées au premier alinéa. 

« Lorsque l'une de ces autorités le demande, le garde des sceaux, ministre 
de la justice, peut autoriser les agents de cette autorité à assister aux opérations de 
contrôle mentionnées au deuxième alinéa. 

« Un décret en Conseil d'Etat détermine les conditions d'application du 
présent article. 

« Art. L. 821-5-2.-Aux fins mentionnées à l'avant-dernier alinéa de 
l'article L. 821-1, le Haut Conseil du commissariat aux comptes peut 
communiquer des informations ou des documents qu'il détient ou qu'il recueille 
aux autorités d'Etats non membres de la Communauté européenne exerçant des 
compétences analogues aux siennes sous réserve de réciprocité et à la condition 
que l'autorité concernée soit soumise au secret professionnel avec les mêmes 
garanties qu'en France. 

« Il peut, sous les mêmes réserve et condition, demander au garde des 
sceaux, ministre de la justice, de faire diligenter une inspection, conformément 
aux dispositions de l'article L. 821-8, ou faire diligenter par les contrôleurs 
mentionnés à l'article L. 821-9 les opérations de contrôle qu'il détermine afin de 
répondre aux demandes d'assistance des autorités mentionnées au premier alinéa. 

« Un décret en Conseil d'Etat détermine les conditions d'application du 
présent article, notamment les modalités de la coopération du Haut Conseil avec 
ces autorités et les conditions dans lesquelles ces modalités sont précisées par des 
conventions passées par le Haut Conseil avec ces autorités. » 

Article 5 

L'article L. 821-7 est ainsi modifié : 

1° Il est ajouté à la fin du quatrième alinéa, après les mots : 
« compagnies régionales », les mots : «, ou effectués à la demande du Haut 
Conseil » ; 

2° Il est ajouté un dernier alinéa ainsi rédigé : 

« Les personnes participant aux contrôles et inspections mentionnés au 
présent article sont soumises au secret professionnel. » 

Article 6 

L'article L. 821-9 est remplacé par les dispositions suivantes : 
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« Art. L. 821-9.-Les contrôles prévus au b de l'article L. 821-7 sont 
effectués, dans les conditions et selon les modalités définies par le Haut Conseil 
du commissariat aux comptes, par des contrôleurs n'exerçant pas de fonctions de 
contrôle légal des comptes ou par la Compagnie nationale des commissaires aux 
comptes ou les compagnies régionales. 

« Lorsque ces contrôles sont relatifs à des commissaires aux comptes 
nommés auprès de personnes faisant appel public à l'épargne ou d'organismes de 
placements collectifs, ils sont effectués avec le concours de l'Autorité des 
marchés financiers. 

« Les contrôles prévus au c de l'article L. 821-7 sont effectués par la 
Compagnie nationale ou les compagnies régionales, à leur initiative ou à la 
demande du Haut Conseil. » 

Article 7 

Après l'article L. 821-12, il est créé un article L. 821-13 ainsi rédigé : 

« Art. L. 821-13. - Les commissaires aux comptes exercent leur mission 
conformément aux normes internationales d'audit adoptées par la Commission 
européenne dans les conditions définies par la directive 2006/43/CE du 17 mai 
2006. En l'absence de norme internationale d'audit adoptée par la Commission, ils 
se conforment aux normes d'exercice professionnel élaborées par la Compagnie 
nationale des commissaires aux comptes et homologuées par le garde des sceaux, 
ministre de la justice, après avis du Haut Conseil du commissariat aux comptes. 

« Lorsqu'une norme internationale d'audit a été adoptée par la 
Commission européenne dans les conditions définies à l'alinéa précédent, le garde 
des sceaux, ministre de la justice, peut, d'office, après avis de la Compagnie 
nationale des commissaires aux comptes et du Haut Conseil du commissariat aux 
comptes, ou sur proposition de la Compagnie nationale et après avis du Haut 
Conseil, imposer des diligences ou des procédures complémentaires ou, à titre 
exceptionnel, écarter certains éléments de la norme afin de tenir compte de 
spécificités de la loi française. Les procédures et diligences complémentaires sont 
communiquées à la Commission européenne et aux autres Etats membres 
préalablement à la publication. Lorsqu'il écarte certains éléments d'une norme 
internationale, le garde des sceaux, ministre de la justice, en informe la 
Commission européenne et les autres Etats membres, en précisant les motifs de sa 
décision, six mois au moins avant la publication de l'acte qui le décide ou, lorsque 
ces spécificités existent déjà au moment de l'adoption de la norme internationale 
par la Commission européenne, trois mois au moins à compter de sa publication 
au Journal officiel des Communautés européennes. » 

Article 8 

Après l'article L. 822-1-2, il est créé un article L. 822-1-3 ainsi rédigé : 
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« Art. L. 822-1-3.-Sauf lorsqu'ils interviennent auprès de personnes ou 
d'entités qui émettent uniquement des titres de créances admis à la négociation 
sur un marché réglementé en France dont la valeur nominale unitaire est au moins 
égale à 50 000 € ou, pour des titres de créances libellés dans une devise autre que 
l'euro, dont la valeur nominale unitaire est équivalente à 50 000 € au moins à la 
date d'émission, les commissaires aux comptes et sociétés de commissaires aux 
comptes agréés dans un Etat non membre de la Communauté européenne ou non 
partie à l'accord sur l'Espace économique européen qui certifient les comptes 
annuels ou les comptes consolidés de personnes ou d'entités n'ayant pas leur siège 
dans un Etat membre de la Communauté européenne ou dans un autre Etat partie 
à l'accord sur l'Espace économique européen mais émettant des titres admis à la 
négociation sur un marché réglementé en France s'inscrivent sur la liste prévue à 
l'article L. 822-1. 

« Sous réserve de réciprocité, peuvent être exemptés de l'obligation 
d'inscription les commissaires aux comptes et sociétés de commissaires aux 
comptes agréés dans un Etat non membre de la Communauté européenne ou non 
partie à l'Espace économique européen qui bénéficient d'une dispense délivrée par 
arrêté du garde des sceaux, ministre de la justice. 

« La dispense d'inscription peut être délivrée lorsque : 

« a) Les commissaires aux comptes et sociétés de commissaires aux 
comptes sont agréés par les autorités compétentes d'un Etat au sujet duquel la 
Commission européenne, sur le fondement de l'article 46 de la directive 2006 / 43 
/ CE du Parlement européen et du Conseil du 17 mai 2006, a pris une décision par 
laquelle elle reconnaît qu'est satisfaite l'exigence d'équivalence que pose cet 
article en ce qui concerne le système de supervision publique, d'assurance qualité, 
d'enquête et de sanctions ; 

« b) En l'absence de décision de la Commission européenne, le système 
de supervision publique, d'assurance qualité, d'enquête et de sanctions de l'Etat 
dans lequel les commissaires aux comptes et sociétés de commissaires aux 
comptes sont agréés répond à des exigences équivalentes à celles requises par les 
articles L. 820-1 et suivants ou ce système a été précédemment évalué par un 
autre Etat membre et reconnu équivalent. 

« Les commissaires aux comptes et sociétés de commissaires aux 
comptes inscrits sur la liste prévue à l'article L. 822-1 en application du présent 
article sont soumis aux dispositions du chapitre Ier et de la section 1 du chapitre 
II du présent livre, pour ce qui concerne les missions mentionnées au premier 
alinéa. 

« L'inscription ou la dispense d'inscription conditionne la validité en 
France des rapports de certification signés par ces professionnels, sans conférer à 
leur titulaire le droit de conduire des missions de contrôle légal des comptes 
auprès de personnes ou d'entités dont le siège est situé sur le territoire français. 
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« Les conditions d'application du présent article sont déterminées par 
décret en Conseil d'Etat. » 

Article 9 

Le deuxième alinéa de l'article L. 822-9 est remplacé par un deuxième et 
un troisième alinéas ainsi rédigés : 

« Les trois quarts des droits de vote des sociétés de commissaires aux 
comptes sont détenus par des commissaires aux comptes ou des sociétés de 
commissaires aux comptes inscrits sur la liste prévue à l'article L. 822-1 ou des 
professionnels régulièrement agréés dans un autre Etat membre de la 
Communauté européenne pour l'exercice du contrôle légal des comptes. 
Lorsqu'une société de commissaires aux comptes a une participation dans le 
capital d'une autre société de commissaires aux comptes, les actionnaires ou 
associés non commissaires aux comptes ne peuvent détenir plus d'un quart de 
l'ensemble des droits de vote des deux sociétés. 

« Les fonctions de gérant, de président du conseil d'administration ou du 
directoire, de président du conseil de surveillance et de directeur général sont 
assurées par des commissaires aux comptes inscrits sur la liste prévue à l'article 
L. 822-1 ou régulièrement agréés dans un autre Etat membre de la Communauté 
européenne pour l'exercice du contrôle légal des comptes. Les trois quarts au 
moins des membres des organes de gestion, d'administration, de direction ou de 
surveillance doivent être des commissaires aux comptes inscrits sur la liste prévue 
à l'article L. 822-1 ou régulièrement agréés dans un autre Etat membre de la 
Communauté européenne pour l'exercice du contrôle légal des comptes. Les 
représentants permanents des sociétés de commissaires aux comptes associés ou 
actionnaires doivent être des commissaires aux comptes inscrits sur la liste prévue 
à l'article L. 822-1 ou régulièrement agréés dans un autre Etat membre de la 
Communauté européenne pour l'exercice du contrôle légal des comptes. » 

Article 10 

L'article L. 822-14 est ainsi modifié : 

1° Le deuxième alinéa est complété par les mots : « au sens de l'article 3 
de la loi n° 91-772 du 7 août 1991 » ; 

2° Il est ajouté un troisième alinéa ainsi rédigé : 

« Le commissaire aux comptes personne physique ou, dans une société 
de commissaires aux comptes, le membre signataire ainsi que, le cas échéant, tout 
autre membre désigné par la société comme responsable de la mission, qui ont 
certifié les comptes d'une personne ou d'une entité mentionnée à l'un des deux 
alinéas précédents, ne peuvent à nouveau participer à une mission de contrôle 
légal des comptes de cette personne ou entité avant l'expiration d'un délai de deux 
ans à compter du terme de la précédente mission. » 
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Article 11 

L'article L. 822-15 est complété par un alinéa ainsi rédigé : 

« Les commissaires aux comptes procédant à une revue indépendante ou 
contribuant au dispositif de contrôle de qualité interne sont astreints au secret 
professionnel. » 

Article 12 

L'article L. 823-3 est complété par un alinéa ainsi rédigé : 

« Le commissaire aux comptes dont la mission est expirée, qui a été 
révoqué, relevé de ses fonctions, suspendu, interdit temporairement d'exercer, 
radié, omis ou a donné sa démission permet au commissaire aux comptes lui 
succédant d'accéder à toutes les informations et à tous les documents pertinents 
concernant la personne ou l'entité dont les comptes sont certifiés.» 

Article 13 

L'article L. 823-16 est ainsi modifié : 

1° Le premier alinéa est remplacé par les dispositions suivantes : 

« Les commissaires aux comptes portent à la connaissance, selon le cas, 
de l'organe collégial chargé de l'administration ou de l'organe chargé de la 
direction et de l'organe de surveillance, ainsi que, le cas échéant, du comité 
spécialisé agissant sous la responsabilité exclusive et collective de ces 
organes : » ; 

2° Après le 4°, sont ajoutées les dispositions suivantes : 

« Lorsqu'ils interviennent auprès de personnes ou d'entités soumises aux 
dispositions de l'article L. 823-19 ou qui se sont volontairement dotées d'un 
comité spécialisé au sens dudit article, ils examinent en outre avec le comité 
spécialisé mentionné à cet article les risques pesant sur leur indépendance et les 
mesures de sauvegarde prises pour atténuer ces risques. Ils portent à la 
connaissance de ce comité les faiblesses significatives du contrôle interne, pour 
ce qui concerne les procédures relatives à l'élaboration et au traitement de 
l'information comptable et financière, et lui communiquent chaque année : 

« a) Une déclaration d'indépendance ; 

« b) Une actualisation des informations mentionnées à l'article L. 820-3 
détaillant les prestations fournies par les membres du réseau auquel les 
commissaires aux comptes sont affiliés ainsi que les prestations accomplies au 
titre des diligences directement liées à la mission. » 
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Article 14 

Après l'article L. 823-18, sont insérés deux articles L. 823-19 et     
L. 823-20 ainsi rédigés : 

« Art. L. 823-19.-Au sein des personnes et entités dont les titres sont 
admis à la négociation sur un marché réglementé, ainsi que dans les 
établissements de crédit mentionnés à l'article L. 511-1 du code monétaire et 
financier, les entreprises d'assurances et de réassurances, les mutuelles régies par 
le livre II du code de la mutualité et les institutions de prévoyance régies par le 
titre III du livre IX du code de la sécurité sociale, un comité spécialisé agissant 
sous la responsabilité exclusive et collective des membres, selon le cas, de 
l'organe chargé de l'administration ou de l'organe de surveillance assure le suivi 
des questions relatives à l'élaboration et au contrôle des informations comptables 
et financières. 

« La composition de ce comité est fixée, selon le cas, par l'organe chargé 
de l'administration ou de la surveillance. Le comité ne peut comprendre que des 
membres de l'organe chargé de l'administration ou de la surveillance en fonctions 
dans la société, à l'exclusion de ceux exerçant des fonctions de direction. Un 
membre au moins du comité doit présenter des compétences particulières en 
matière financière ou comptable et être indépendant au regard de critères précisés 
et rendus publics par l'organe chargé de l'administration ou de la surveillance. 

« Sans préjudice des compétences des organes chargés de 
l'administration, de la direction et de la surveillance, ce comité est notamment 
chargé d'assurer le suivi : 

« a) Du processus d'élaboration de l'information financière ; 

« b) De l'efficacité des systèmes de contrôle interne et de gestion des 
risques ; 

« c) Du contrôle légal des comptes annuels et, le cas échéant, des 
comptes consolidés par les commissaires aux comptes ; 

« d) De l'indépendance des commissaires aux comptes. 

« Il émet une recommandation sur les commissaires aux comptes 
proposés à la désignation par l'assemblée générale ou l'organe exerçant une 
fonction analogue. 

« Il rend compte régulièrement à l'organe collégial chargé de 
l'administration ou à l'organe de surveillance de l'exercice de ses missions et 
l'informe sans délai de toute difficulté rencontrée. 

« Art. L. 823-20.-Sont exemptés des obligations mentionnées à l'article 
L. 823-19 : 
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« 1° Les personnes et entités contrôlées au sens de l'article L. 233-16, 
lorsque la personne ou l'entité qui les contrôle est elle-même soumise aux 
dispositions de l'article L. 823-19 ; 

« 2° Les organismes de placement collectif mentionnés à l'article L. 214-
1 du code monétaire et financier ; 

« 3° Les établissements de crédit dont les titres ne sont pas admis à la 
négociation sur un marché réglementé et qui n'ont émis, de manière continue ou 
répétée, que des titres obligataires, à condition que le montant total nominal de 
ces titres reste inférieur à 100 millions d'euros et qu'ils n'aient pas publié de 
prospectus ; 

« 4° Les personnes et entités disposant d'un organe remplissant les 
fonctions du comité spécialisé mentionné à l'article L. 823-19, sous réserve 
d'identifier cet organe, qui peut être l'organe chargé de l'administration ou 
l'organe de surveillance, et de rendre publique sa composition. » 

Article 15 

Le code des assurances est ainsi modifié : 

1° Après l'article L. 322-2, il est rétabli un article L. 322-3 ainsi rédigé : 

« Art. L. 322-3.-Outre les personnes et entités contrôlées au sens de 
l'article L. 233-16 du code de commerce, sont exemptées des obligations 
mentionnées à l'article L. 823-19 du même code les personnes et entités liées à 
une entreprise mère au sens du 1° de l'article L. 334-2 lorsque l'entreprise mère 
est elle-même soumise à ces obligations. » ; 

2° Après l'article L. 322-26-2-2, il est inséré un article L. 322-26-2-3 
ainsi rédigé : 

« Art. L. 322-26-2-3.-Par dérogation aux dispositions du deuxième alinéa 
de l'article L. 823-19 du code de commerce, le comité spécialisé mentionné à cet 
article peut comprendre deux membres au plus qui ne font pas partie du conseil 
d'administration ou du conseil de surveillance, mais qui sont désignés par lui à 
raison de leurs compétences. » 

Article 16 

Après l'article L. 512-1 du code monétaire et financier, il est inséré un 
article L. 512-1-1 ainsi rédigé : 

« Art. L. 512-1-1.-Sont exemptées des obligations mentionnées à l'article 
L. 823-19 du code de commerce : 
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« a) Les personnes et entités affiliées, au sens de l'article L. 512-92, à 
une caisse d'épargne et de prévoyance ; 

« b) Les personnes et entités agréées collectivement avec une caisse 
régionale ou fédérale ou une fédération régionale au sens de l'article R. 511-3 ; 

« c) Les personnes et entités agréées collectivement avec une banque 
mutualiste et coopérative au sens de l'article R. 515-1, dès lors qu'elles n'ont pas 
émis de valeurs mobilières admises à la négociation sur un marché réglementé. » 

Article 17 

Le code de la mutualité est ainsi modifié : 

1° Après l'article L. 114-17, il est inséré un article L. 114-17-1 ainsi 
rédigé : 

« Art. L. 114-17-1. - Par dérogation aux dispositions de l'article L. 823-
19 du code de commerce, le comité spécialisé dont sont dotées les mutuelles 
régies par le livre II du présent code peut comprendre deux membres au plus qui 
ne font pas partie du conseil d'administration mais qui sont désignés par lui à 
raison de leurs compétences. » ; 

2° Après l'article L. 212-3, il est inséré un article L. 212-3-1 ainsi 
rédigé : 

« Art. L. 212-3-1. - Outre les personnes et entités contrôlées au sens de 
l'article L. 233-16 du code de commerce, sont exemptées des obligations 
mentionnées à l'article L. 823-19 du même code les personnes et entités liées à un 
organisme de référence au sens du 1° de l'article L. 212-7-1 lorsque l'organisme 
de référence est lui-même soumis à ces obligations. » 

Article 18 

Le code de la sécurité sociale est ainsi modifié : 

1° Après l'article L. 931-13-1, il est rétabli un article L. 931-14 ainsi 
rédigé : 

« Art.L. 931-14.-Par dérogation aux dispositions de l'article L. 823-19 du 
code de commerce, le comité spécialisé mentionné à cet article peut comprendre 
deux membres au plus qui ne font pas partie du conseil d'administration mais qui 
sont désignés par lui à raison de leurs compétences. » ; 

2° Après l'article L. 931-14 est inséré un article L. 931-14-1 ainsi rédigé : 

« Art. L. 931-14-1.-Outre les personnes et entités contrôlées au sens de 
l'article L. 233-16 du code de commerce, sont exemptées des obligations 
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mentionnées à l'article L. 823-19 du même code les personnes et entités liées à un 
organisme de référence au sens du 1° de l'article L. 933-2 lorsque l'organisme de 
référence est lui-même soumis à ces obligations. » 

Article 19 

Au cours de la période mentionnée dans la décision 2008/627/CE de la 
Commission du 29 juillet 2008 susvisée et pour l'application de cette décision, les 
commissaires aux comptes et sociétés de commissaires aux comptes agréés par 
les autorités compétentes des Etats mentionnés dans l'annexe de cette décision, 
qui certifient les comptes annuels ou les comptes consolidés de personnes ou 
d'entités n'ayant pas leur siège social dans un Etat membre de la Communauté 
européenne ou dans un autre Etat partie à l'accord sur l'Espace économique 
européen mais dont les titres sont admis à la négociation sur un marché 
réglementé en France, sont dispensés de l'inscription prévue à l'article L. 822-1-3 
du code de commerce. 

Ils sont soumis à une obligation d'inscription dans les conditions et selon 
les modalités fixées par décret en Conseil d'Etat. 

Article 20 

Les contrôleurs mentionnés au premier alinéa de l'article L. 821-9 du 
code de commerce sont mis à la disposition du Haut Conseil par la Compagnie 
nationale des commissaires aux comptes. Ils reçoivent leurs instructions du seul 
Haut Conseil du commissariat aux comptes. 

La mise à disposition des contrôleurs est sans effet sur les obligations de 
l'employeur, notamment en matière de rémunérations, de formation 
professionnelle, d'avancement, de charges et d'avantages sociaux. Elle prend fin 
lorsque, à compter d'une date fixée par décret, les contrôleurs sont employés par 
le Haut Conseil en vertu de contrats de droit privé. 

Un directeur des contrôleurs est employé par le Haut Conseil en vertu 
d'un contrat de droit privé. 

Article 21 

Les dispositions du 2° de l'article L. 823-16 du code de commerce ainsi 
que celles des articles 14 à 18 de la présente ordonnance entrent en vigueur à 
l'expiration d'un délai de huit mois qui suit la clôture du premier exercice ouvert à 
compter du 1er janvier 2008 au cours duquel un mandat au sein de l'organe 
d'administration ou de surveillance vient à échéance. 

Article 22 

Le Premier ministre, la ministre de l'économie, de l'industrie et de 
l'emploi, la garde des sceaux, ministre de la justice, et la ministre de la santé, de 
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la jeunesse, des sports et de la vie associative sont responsables, chacun en ce qui 
le concerne, de l'application de la présente ordonnance, qui sera publiée au 
Journal officiel de la République française. 

Ordonnance n° 2008-1345 du 18 décembre 2008 portant réforme du 
droit des entreprises en difficulté 

TITRE IER 
DISPOSITIONS MODIFIANT LE CODE DE COMMERCE 

Article 1 

Le code de commerce est modifié conformément aux chapitres Ier à VIII 
du présent titre. 

CHAPITRE IER 
DU MANDAT AD HOC ET DE LA CONCILIATION 

Article 2 

L'article L. 611-3 est remplacé par les dispositions suivantes : 

 « Art. L. 611-3.-Le président du tribunal peut, à la demande d'un 
débiteur, désigner un mandataire ad hoc dont il détermine la mission. Le débiteur 
peut proposer le nom d'un mandataire ad hoc. 

 « Le tribunal compétent est le tribunal de commerce si le débiteur exerce 
une activité commerciale ou artisanale et le tribunal de grande instance dans les 
autres cas. » 

Article 3 

L'article L. 611-6 est remplacé par les dispositions suivantes : 

« Art. L. 611-6.-Le président du tribunal est saisi par une requête du 
débiteur exposant sa situation économique, sociale et financière, ses besoins de 
financement ainsi que, le cas échéant, les moyens d'y faire face. Le débiteur peut 
proposer le nom d'un conciliateur. 

« La procédure de conciliation est ouverte par le président du tribunal, 
qui désigne un conciliateur pour une période n'excédant pas quatre mois mais 
qu'il peut, par une décision motivée, proroger d'un mois au plus tard à la demande 
de ce dernier. Si une demande d'homologation a été formée en application du II 
de l'article L. 611-8 avant l'expiration de cette période, la mission du conciliateur 
et la procédure sont prolongées jusqu'à la décision du tribunal. A défaut, elles 
prennent fin de plein droit et une nouvelle conciliation ne peut être ouverte dans 
les trois mois qui suivent. 
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« La décision ouvrant la procédure de conciliation est communiquée au 
ministère public et, si le débiteur est soumis au contrôle légal de ses comptes, aux 
commissaires aux comptes. Lorsque le débiteur exerce une profession libérale 
soumise à un statut législatif ou réglementaire ou dont le titre est protégé, la 
décision est également communiquée à l'ordre professionnel ou à l'autorité 
compétente dont, le cas échéant, il relève. Elle est susceptible d'appel de la part 
du ministère public. 

« Le débiteur peut récuser le conciliateur dans des conditions et délais 
fixés par décret en Conseil d'Etat. 

« Après ouverture de la procédure de conciliation, le président du 
tribunal dispose des pouvoirs qui lui sont attribués par le second alinéa du I de 
l'article L. 611-2. En outre, il peut charger un expert de son choix d'établir un 
rapport sur la situation économique, sociale et financière du débiteur et, 
nonobstant toute disposition législative et réglementaire contraire, obtenir des 
établissements bancaires ou financiers tout renseignement de nature à donner une 
exacte information sur la situation économique et financière de celui-ci. » 

Article 4 

L'article L. 611-7 est ainsi modifié : 

1° Au deuxième alinéa, le mot : « deuxième » est remplacé par le mot : « 
cinquième » ; 

2° Au cinquième alinéa, après les mots : « le débiteur est », sont insérés 
les mots : « mis en demeure ou ». 

Article 5 

Au dernier alinéa de l'article L. 611-8, les mots : «, sans préjudice de 
l'application qui peut être faite des articles 1244-1 à 1244-3 du code civil » sont 
supprimés. 

Article 6 

L'article L. 611-10 est ainsi modifié : 

1° Les trois dernières phrases du deuxième alinéa sont remplacées par les 
dispositions suivantes : 

 « Il est susceptible d'appel de la part du ministère public et, en cas de 
contestation relative au privilège mentionné à l'article L. 611-11, de la part des 
parties à l'accord. Il peut également être frappé de tierce opposition. Le jugement 
rejetant l'homologation ne fait pas l'objet d'une publication. Il est susceptible 
d'appel. » ; 
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2° Les trois derniers alinéas sont supprimés. 

Article 7 

Après l'article L. 611-10, sont insérés trois articles L. 611-10-1 à L. 611-
10-3 ainsi rédigés : 

« Art. L. 611-10-1.-Pendant la durée de son exécution, l'accord constaté 
ou homologué interrompt ou interdit toute action en justice et arrête ou interdit 
toute poursuite individuelle tant sur les meubles que les immeubles du débiteur 
dans le but d'obtenir le paiement des créances qui en font l'objet. Il interrompt, 
pour la même durée, les délais impartis aux créanciers parties à l'accord à peine 
de déchéance ou de résolution des droits afférents aux créances mentionnées par 
l'accord. 

« Art L. 611-10-2.-Les personnes coobligées ou ayant consenti une sûreté 
personnelle ou ayant affecté ou cédé un bien en garantie peuvent se prévaloir des 
dispositions de l'accord constaté ou homologué. 

« L'accord homologué entraîne la levée de plein droit de toute 
interdiction d'émettre des chèques conformément à l'article L. 131-73 du code 
monétaire et financier, mise en œuvre à l'occasion du rejet d'un chèque émis avant 
l'ouverture de la procédure de conciliation. 

« Art. L. 611-10-3.-Saisi par l'une des parties à l'accord constaté, le 
président du tribunal, s'il constate l'inexécution des engagements résultant de cet 
accord, prononce la résolution de celui-ci. 

« Dans les mêmes conditions, le tribunal prononce la résolution de 
l'accord homologué. 

« Le président du tribunal ou le tribunal qui décide la résolution de 
l'accord peut aussi prononcer la déchéance de tout délai de paiement accordé en 
application du cinquième alinéa de l'article L. 611-7. » 

Article 8 

Le premier alinéa de l'article L. 611-11 est remplacé par les dispositions 
suivantes : 

« En cas d'ouverture d'une procédure de sauvegarde, de redressement 
judiciaire ou de liquidation judiciaire, les personnes qui avaient consenti, dans 
l'accord homologué mentionné au II de l'article L. 611-8, un nouvel apport en 
trésorerie au débiteur en vue d'assurer la poursuite d'activité de l'entreprise et sa 
pérennité, sont payées, pour le montant de cet apport, par privilège avant toutes 
les autres créances, selon le rang prévu au II de l'article L. 622-17 et au II de 
l'article L. 641-13. Les personnes qui fournissent, dans l'accord homologué, un 
nouveau bien ou service en vue d'assurer la poursuite d'activité de l'entreprise et 
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sa pérennité bénéficient du même privilège pour le prix de ce bien ou de ce 
service. » 

Article 9 

Au deuxième alinéa de l'article L. 611-14, les mots : « ces décisions » 
sont remplacés par les mots : « la décision arrêtant la rémunération ». 

Article 10 

Au dernier alinéa de l'article L. 612-3, les mots : « par les dirigeants » 
sont remplacés par les mots : « par le débiteur ». 

Article 11 

Au deuxième alinéa de l'article L. 612-5, le mot : « société » est remplacé 
par les mots : « autre personne morale ». 

CHAPITRE II 
DE LA SAUVEGARDE 

Article 12 

La première phrase du premier alinéa de l'article L. 620-1 est remplacée 
par les dispositions suivantes : 

« Art. L. 620-1. - Il est institué une procédure de sauvegarde ouverte sur 
demande d'un débiteur mentionné à l'article L. 620-2 qui, sans être en cessation 
des paiements, justifie de difficultés qu'il n'est pas en mesure de surmonter. » 

Article 13 

L'article L. 621-2 est ainsi modifié : 

1° Au premier alinéa, les mots : « est commerçant ou est immatriculé au 
répertoire des métiers » sont remplacés par les mots : « exerce une activité 
commerciale ou artisanale » ; 

2° Au second alinéa, les mots : « La procédure ouverte » sont remplacés 
par les mots : « A la demande de l'administrateur, du mandataire judiciaire, du 
ministère public ou d'office, la procédure ouverte ». 

Article 14 

L'article L. 621-4 est ainsi modifié : 

1° La dernière phrase du troisième alinéa est supprimée ; 
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2° Après le quatrième alinéa, il est inséré un alinéa ainsi rédigé : 

« Le débiteur peut proposer un administrateur à la désignation du 
tribunal. Il en est de même pour le ministère public, qui peut également soumettre 
le nom d'un mandataire judiciaire. Le rejet de la proposition du ministère public 
doit être spécialement motivé. Lorsque la procédure est ouverte à l'égard d'un 
débiteur qui bénéficie ou a bénéficié d'un mandat ad hoc ou d'une procédure de 
conciliation dans les dix-huit mois qui précèdent, le ministère public peut en 
outre s'opposer à ce que le mandataire ad hoc ou le conciliateur soit désigné en 
qualité d'administrateur ou de mandataire judiciaire. » ; 

3° Le dernier alinéa est remplacé par les dispositions suivantes : 

« Si le débiteur en fait la demande, le tribunal désigne, en considération 
de leurs attributions respectives telles qu'elles résultent des dispositions qui leur 
sont applicables, un commissaire-priseur judiciaire, un huissier de justice, un 
notaire ou un courtier en marchandises assermenté aux fins de réaliser l'inventaire 
prévu à l'article L. 622-6. Dans le cas contraire, l'article L. 622-6-1 est applicable. 

« Lorsque l'administrateur judiciaire ou le mandataire judiciaire confient 
à des tiers des tâches qui relèvent de la mission confiée par le tribunal, ils les 
rétribuent sur la rémunération perçue en application du décret prévu à 
l'article L. 663-2. » 

Article 15 

L'article L. 621-7est remplacé par les dispositions suivantes : 

« Art. L. 621-7.-Le tribunal peut, soit d'office, soit sur proposition du 
juge-commissaire ou à la demande du ministère public, procéder au 
remplacement de l'administrateur, de l'expert ou du mandataire judiciaire ou 
encore adjoindre un ou plusieurs administrateurs ou mandataires judiciaires à 
ceux déjà nommés. 

« L'administrateur, le mandataire judiciaire ou un créancier nommé 
contrôleur peut demander au juge-commissaire de saisir à cette fin le tribunal. 

« Lorsque le débiteur exerce une profession libérale soumise à un statut 
législatif ou réglementaire ou dont le titre est protégé, l'ordre professionnel ou 
l'autorité compétente dont, le cas échéant, il relève peut saisir le ministère public 
à cette même fin. 

« Le débiteur peut demander au juge-commissaire de saisir le tribunal 
aux fins de remplacer l'administrateur ou l'expert. Dans les mêmes conditions, 
tout créancier peut demander le remplacement du mandataire judiciaire. 

« Par dérogation aux alinéas qui précèdent, lorsque l'administrateur ou le 
mandataire judiciaire demande son remplacement, le président du tribunal, saisi à 
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cette fin par le juge-commissaire, est compétent pour y procéder. Il statue par 
ordonnance sur requête. 

« Le comité d'entreprise ou, à défaut, les délégués du personnel ou, à 
défaut, les salariés de l'entreprise peuvent seuls procéder au remplacement du 
représentant des salariés. » 

Article 16 

L'article L. 621-9 est complété par l'alinéa suivant : 

« Le président du tribunal est compétent pour remplacer le juge-
commissaire empêché ou ayant cessé ses fonctions. L'ordonnance par laquelle il 
est pourvu au remplacement est une mesure d'administration judiciaire. » 

Article 17 

Le premier alinéa de l'article L. 621-12 est ainsi modifié : 

1° A la première phrase, les mots : « le tribunal la constate et en fixe la 
date dans les conditions prévues au deuxième alinéa de l'article L. 631-8. » sont 
remplacés par les mots : « le tribunal le constate et fixe la date de la cessation des 
paiements dans les conditions prévues à l'article L. 631-8. » ; 

2° Il est complété par une phrase ainsi rédigée : 

« Aux fins de réaliser la prisée des actifs du débiteur au vu de l'inventaire 
établi pendant la procédure de sauvegarde, il désigne, en considération de leurs 
attributions respectives telles qu'elles résultent des dispositions qui leur sont 
applicables, un commissaire-priseur judiciaire, un huissier de justice, un notaire 
ou un courtier en marchandises assermenté. » 

Article 18 

Au III de l'article L. 622-1, après les mots : « Dans sa mission », sont 
insérés les mots : « d'assistance ». 

Article 19 

L'article L. 622-2 est abrogé. 

Article 20 

Au premier alinéa de l'article L. 622-6, les mots : « et réalisé une prisée » 
sont supprimés. 

Article 21 
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Après l'article L. 622-6, il est inséré un article L. 622-6-1 ainsi rédigé : 

« Art. L. 622-6-1.-Sauf s'il a été procédé, dans le jugement d'ouverture de 
la procédure, à la désignation d'un officier public chargé de dresser l'inventaire, 
celui-ci est établi par le débiteur et certifié par un commissaire aux comptes ou 
attesté par un expert-comptable. Les dispositions du quatrième alinéa de l'article 
L. 622-6 ne sont, en ce cas, pas applicables. 

« Si le débiteur n'engage pas les opérations d'inventaire dans un délai de 
huit jours à compter du jugement d'ouverture ou ne les achève pas dans un délai 
fixé par ce jugement, le juge-commissaire désigne pour y procéder ou les achever 
un commissaire-priseur judiciaire, un huissier de justice, un notaire ou un courtier 
en marchandises assermenté en considération de leurs attributions respectives 
telles qu'elles résultent des dispositions qui leur sont applicables. Le délai fixé 
pour achever les opérations d'inventaire peut être prorogé par le juge-
commissaire. Il est saisi par l'administrateur, le mandataire judiciaire ou le 
ministère public. Il peut également se saisir d'office. » 

Article 22 

L'article L. 622-7est remplacé par les dispositions suivantes : 

« Art. L. 622-7.-I. � Le jugement ouvrant la procédure emporte, de plein 
droit, interdiction de payer toute créance née antérieurement au jugement 
d'ouverture, à l'exception du paiement par compensation de créances connexes. Il 
emporte également, de plein droit, interdiction de payer toute créance née après le 
jugement d'ouverture, non mentionnée au I de l'article L. 622-17. Ces 
interdictions ne sont pas applicables au paiement des créances alimentaires. 

« De même, il emporte, de plein droit, inopposabilité du droit de 
rétention conféré par le 4° de l'article 2286 du code civil pendant la période 
d'observation et l'exécution du plan, sauf si le bien objet du gage est compris dans 
une cession d'activité décidée en application de l'article L. 626-1. 

« Il fait enfin obstacle à la conclusion et à la réalisation d'un pacte 
commissoire. 

« II. � Le juge-commissaire peut autoriser le débiteur à faire un acte de 
disposition étranger à la gestion courante de l'entreprise, à consentir une 
hypothèque, un gage ou un nantissement ou à compromettre ou transiger. 

« Le juge-commissaire peut aussi l'autoriser à payer des créances 
antérieures au jugement, pour retirer le gage ou une chose légitimement retenue 
ou encore pour obtenir le retour de biens et droits transférés à titre de garantie 
dans un patrimoine fiduciaire, lorsque ce retrait ou ce retour est justifié par la 
poursuite de l'activité. Ce paiement peut en outre être autorisé pour lever l'option 
d'achat d'un contrat de crédit-bail, lorsque cette levée d'option est justifiée par la 
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poursuite de l'activité et que le paiement à intervenir est d'un montant inférieur à 
la valeur vénale du bien objet du contrat. 

« III. � Tout acte ou tout paiement passé en violation des dispositions 
du présent article est annulé à la demande de tout intéressé ou du ministère 
public, présentée dans un délai de trois ans à compter de la conclusion de l'acte ou 
du paiement de la créance. Lorsque l'acte est soumis à publicité, le délai court à 
compter de celle-ci. » 

Article 23 

Au troisième alinéa de l'article L. 622-8, les mots : « ou 
l'administrateur » sont supprimés. 

Article 24 

L'article L. 622-10 est ainsi modifié : 

1° Au premier alinéa, les mots : « , de l'administrateur, du mandataire 
judiciaire, d'un contrôleur, du ministère public ou d'office, » sont supprimés ; 

2° Au deuxième alinéa, après les mots : « Dans les mêmes conditions, », 
sont ajoutés les mots : « à la demande du débiteur, de l'administrateur, du 
mandataire judiciaire, du ministère public ou d'office, » ; 

3° Après le deuxième alinéa, est inséré un alinéa ainsi rédigé : 

« A la demande du débiteur, il décide également la conversion en 
redressement judiciaire si l'adoption d'un plan de sauvegarde est manifestement 
impossible et si la clôture de la procédure conduirait, de manière certaine et à bref 
délai, à la cessation des paiements. » ; 

4° L'article est complété par un alinéa ainsi rédigé : 

« Aux fins de réaliser la prisée des actifs du débiteur au vu de l'inventaire 
établi pendant la procédure de sauvegarde, il désigne, en considération de leurs 
attributions respectives telles qu'elles résultent des dispositions qui leur sont 
applicables, un commissaire-priseur judiciaire, un huissier de justice, un notaire 
ou un courtier en marchandises assermenté. » 

Article 25 

L'article L. 622-11 est complété par la phrase suivante : 

« Dans les conditions prévues au dernier alinéa de l'article L. 622-10, il 
désigne une personne chargée de réaliser la prisée des actifs du débiteur. » 
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Article 26 

Dans l'article L. 622-12, le mot : « troisième » est remplacé par le mot : « 
quatrième ». 

Article 27 

L'article L. 622-13 est remplacé par les dispositions suivantes : 

« Art. L. 622-13.-I. � Nonobstant toute disposition légale ou toute clause 
contractuelle, aucune indivisibilité, résiliation ou résolution d'un contrat en cours 
ne peut résulter du seul fait de l'ouverture d'une procédure de sauvegarde. 

« Le cocontractant doit remplir ses obligations malgré le défaut 
d'exécution par le débiteur d'engagements antérieurs au jugement d'ouverture. Le 
défaut d'exécution de ces engagements n'ouvre droit au profit des créanciers qu'à 
déclaration au passif. 

« II. � L'administrateur a seul la faculté d'exiger l'exécution des contrats 
en cours en fournissant la prestation promise au cocontractant du débiteur. 

« Lorsque la prestation porte sur le paiement d'une somme d'argent, 
celui-ci doit se faire au comptant, sauf pour l'administrateur à obtenir 
l'acceptation, par le cocontractant du débiteur, de délais de paiement. Au vu des 
documents prévisionnels dont il dispose, l'administrateur s'assure, au moment où 
il demande l'exécution, qu'il disposera des fonds nécessaires à cet effet.S'il s'agit 
d'un contrat à exécution ou paiement échelonnés dans le temps, l'administrateur y 
met fin s'il lui apparaît qu'il ne disposera pas des fonds nécessaires pour remplir 
les obligations du terme suivant. 

« III. � Le contrat en cours est résilié de plein droit : 

« 1° Après une mise en demeure de prendre parti sur la poursuite du 
contrat adressée par le cocontractant à l'administrateur et restée plus d'un mois 
sans réponse. Avant l'expiration de ce délai, le juge-commissaire peut impartir à 
l'administrateur un délai plus court ou lui accorder une prolongation, qui ne peut 
excéder deux mois, pour se prononcer ; 

« 2° A défaut de paiement dans les conditions définies au II et d'accord 
du cocontractant pour poursuivre les relations contractuelles. En ce cas, le 
ministère public, l'administrateur, le mandataire judiciaire ou un contrôleur peut 
saisir le tribunal aux fins de mettre fin à la période d'observation. 

« IV. � A la demande de l'administrateur, la résiliation est prononcée 
par le juge-commissaire si elle est nécessaire à la sauvegarde du débiteur et ne 
porte pas une atteinte excessive aux intérêts du cocontractant. 
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« V. � Si l'administrateur n'use pas de la faculté de poursuivre le contrat 
ou y met fin dans les conditions du II ou encore si la résiliation est prononcée en 
application du IV, l'inexécution peut donner lieu à des dommages et intérêts au 
profit du cocontractant, dont le montant doit être déclaré au passif. Le 
cocontractant peut néanmoins différer la restitution des sommes versées en 
excédent par le débiteur en exécution du contrat jusqu'à ce qu'il ait été statué sur 
les dommages et intérêts. 

« VI. � Les dispositions du présent article ne concernent pas les contrats 
de travail. Elles ne concernent pas non plus le contrat de fiducie, à l'exception de 
la convention en exécution de laquelle le débiteur conserve l'usage ou la 
jouissance de biens ou droits transférés dans un patrimoine fiduciaire. » 

Article 28 

Les premier et deuxième alinéas de l'article L. 622-14 sont remplacés par 
les dispositions suivantes : 

« Sans préjudice de l'application du I et du II de l'article L. 622-13, la 
résiliation du bail des immeubles donnés à bail au débiteur et affectés à l'activité 
de l'entreprise intervient dans les conditions suivantes : 

« 1° Au jour où le bailleur est informé de la décision de l'administrateur 
de ne pas continuer le bail. Dans ce cas, l'inexécution peut donner lieu à des 
dommages et intérêts au profit du cocontractant, dont le montant doit être déclaré 
au passif. Le cocontractant peut néanmoins différer la restitution des sommes 
versées en excédent par le débiteur en exécution du contrat jusqu'à ce qu'il ait été 
statué sur les dommages et intérêts ; ». 

Article 29 

L'article L. 622-17 est ainsi modifié : 

1° Au I, les mots : « , pour son activité professionnelle, » sont 
supprimés ; 

2° Au II, les mots : « de celles garanties par le privilège des frais de 
justice » sont remplacés par les mots : « des frais de justice nés régulièrement 
après le jugement d'ouverture pour les besoins du déroulement de la procédure » ; 

3° Le 2° du III est supprimé ; 

4° Le 3° du III devient le 2° ; 

5° Le 4° du III est supprimé ; 

6° Le 5° du III devient le 3° ; 
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7° Au IV, après les mots : « confère le », sont insérés les mots : « II du » 
et les mots : « du mandataire judiciaire et de l'administrateur lorsqu'il en a été 
désigné » sont remplacés par les mots : « de l'administrateur et, à défaut, du 
mandataire judiciaire ». 

Article 30 

L'article L. 622-21 est ainsi modifié : 

1° Le II est remplacé par les dispositions suivantes : 

« II. � Il arrête ou interdit également toute procédure d'exécution de la 
part de ces créanciers tant sur les meubles que sur les immeubles ainsi que toute 
procédure de distribution n'ayant pas produit un effet attributif avant le jugement 
d'ouverture. » ; 

2° Au III, le mot : « suspendus » est remplacé par le mot : 
« interrompus ». 

Article 31 

L'article L. 622-23 est remplacé par les dispositions suivantes : 

« Art. L. 622-23.-Les actions en justice et les procédures d'exécution 
autres que celles visées à l'article L. 622-21 sont poursuivies au cours de la 
période d'observation à l'encontre du débiteur, après mise en cause du mandataire 
judiciaire et de l'administrateur lorsqu'il a une mission d'assistance ou après une 
reprise d'instance à leur initiative. » 

Article 32 

Après l'article L. 622-23, il est inséré un article L. 622-23-1 ainsi rédigé : 

« Art. L. 622-23-1. - Lorsque des biens ou droits présents dans un 
patrimoine fiduciaire font l'objet d'une convention en exécution de laquelle le 
débiteur constituant en conserve l'usage ou la jouissance, aucune cession ou 
aucun transfert de ces biens ou droits ne peut intervenir au profit du fiduciaire ou 
d'un tiers du seul fait de l'ouverture de la procédure, de l'arrêté du plan ou encore 
d'un défaut de paiement d'une créance née antérieurement au jugement 
d'ouverture. Cette interdiction est prévue à peine de nullité de la cession ou du 
transfert. » 

Article 33 

L'article L. 622-24 est ainsi modifié : 

1° Au premier alinéa, après les mots : « mandataire judiciaire », sont 
insérés les mots : « dans des délais fixés par décret en Conseil d'Etat » ; 
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2° Au cinquième alinéa, les mots : « et les créances alimentaires, » sont 
supprimés ; 

3° Le sixième alinéa est remplacé par les dispositions suivantes : 

« Le délai de déclaration, par une partie civile, des créances nées d'une 
infraction pénale court dans les conditions prévues au premier alinéa ou à 
compter de la date de la décision définitive qui en fixe le montant, lorsque cette 
décision intervient après la publication du jugement d'ouverture. » ; 

4° L'article est complété par un alinéa ainsi rédigé : 

« Les créances alimentaires ne sont pas soumises aux dispositions du 
présent article. » 

Article 34 

Après le premier alinéa de l'article L. 622-26, il est inséré un alinéa ainsi 
rédigé : 

« Les créances non déclarées régulièrement dans ces délais sont 
inopposables au débiteur pendant l'exécution du plan et après cette exécution 
lorsque les engagements énoncés dans le plan ou décidés par le tribunal ont été 
tenus. Pendant l'exécution du plan, ell es sont également inopposables aux 
personnes physiques coobligées ou ayant consenti une sûreté personnelle ou ayant 
affecté ou cédé un bien en garantie. » 

Article 35 

Au premier alinéa de l'article L. 622-30, après le mot : « hypothèques, », 
est inséré le mot : « gages, ». 

Article 36 

Le dernier alinéa de l'article L. 623-1 est supprimé. 

Article 37 

L'article L. 623-3 est ainsi modifié : 

1° Au troisième alinéa, les mots : « et propositions » sont supprimés ; 

2° La deuxième phrase du quatrième alinéa est supprimée. 

Article 38 

Après l'article L. 624-3, il est inséré un article L. 624-3-1 ainsi rédigé : 
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« Art. L. 624-3-1. - Les décisions d'admission ou de rejet des créances 
ou d'incompétence prononcées par le juge-commissaire sont portées sur un état 
qui est déposé au greffe du tribunal. Toute personne intéressée, à l'exclusion de 
celles mentionnées à l'article L. 624-3, peut former une réclamation devant le 
juge-commissaire dans des conditions fixées par décret en Conseil d'Etat. » 

Article 39 

A l'article L. 624-5, les mots : « l'article L. 624-9 » sont remplacés par 
les mots : « les articles L. 624-9 et L. 624-10 ». 

Article 40 

A l'article L. 624-8, les mots : « commerçant, immatriculé au répertoire 
des métiers, agriculteur ou qui exerçait » sont remplacés par les mots : « 
agriculteur ou exerçait une activité commerciale, artisanale ou ». 

Article 41 

Le deuxième alinéa de l'article L. 624-9est supprimé. 

Article 42 

Après l'article L. 624-10, il est inséré un article L. 624-10-1 ainsi rédigé : 

« Art. L. 624-10-1. - Lorsque le droit à restitution a été reconnu dans les 
conditions prévues aux articles L. 624-9 ou L. 624-10 et que le bien fait l'objet 
d'un contrat en cours au jour de l'ouverture de la procédure, la restitution effective 
intervient au jour de la résiliation ou du terme du contrat. » 

Article 43 

Le premier alinéa de l'article L. 624-16 est remplacé par les dispositions 
suivantes : 

« Peuvent être revendiqués, à condition qu'ils se retrouvent en nature, les 
biens meubles remis à titre précaire au débiteur ou ceux transférés dans un 
patrimoine fiduciaire dont le débiteur conserve l'usage ou la jouissance en qualité 
de constituant. » 

Article 44 

Dans l'article L. 624-18, les mots : « en compte courant » sont supprimés. 

Article 45 

Le dernier alinéa de l'article L. 625-1 est remplacé par les dispositions 
suivantes : 
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« Le débiteur et l'administrateur lorsqu'il a une mission d'assistance sont 
mis en cause. » 

Article 46 

A l'article L. 625-2, les mots : « par l'employeur, l'administrateur ou le 
liquidateur, selon le cas, » sont supprimés. 

Article 47 

Le premier alinéa de l'article L. 625-3 est remplacé par les dispositions 
suivantes : 

« Art. L. 625-3.-Les instances en cours devant la juridiction prud'homale 
à la date du jugement d'ouverture sont poursuivies en présence du mandataire 
judiciaire et de l'administrateur lorsqu'il a une mission d'assistance ou ceux-ci 
dûment appelés. » 

Article 48 

Au deuxième alinéa de l'article L. 625-4, les mots : « ou l'administrateur 
lorsqu'il a pour mission d'assurer l'administration » sont remplacés par les mots : 
« et l'administrateur lorsqu'il a une mission d'assistance ». 

Article 49 

L'article L. 625-8 est ainsi modifié : 

1° Au premier alinéa, les mots : « être payées par l'administrateur sur 
ordonnance du juge-commissaire, dans les dix jours du prononcé du jugement 
ouvrant la procédure de sauvegarde, si l'administrateur » sont remplacés par les 
mots : «, sur ordonnance du juge-commissaire, être payées dans les dix jours du 
prononcé du jugement ouvrant la procédure par le débiteur ou, lorsqu'il a une 
mission d'assistance, par l'administrateur, si le débiteur ou l'administrateur » ; 

2° Au deuxième alinéa, les mots : « l'administrateur » sont remplacés par 
les mots : « le débiteur ou l'administrateur s'il a une mission d'assistance ». 

Article 50 

L'article L. 625-9 est remplacé par les dispositions suivantes : 

« Art. L. 625-9.-Sans préjudice des règles fixées aux articles L. 625-7 et 
L. 625-8, les créances résultant du contrat de travail ou du contrat d'apprentissage 
sont garanties dans les conditions fixées aux articles L. 3253-2 à L. 3253-4, 
L. 3253-6 à L. 3253-21 et L. 8252-3 du code du travail. » 
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Article 51 

L'article L. 626-1 est ainsi modifié : 

1° Au deuxième alinéa, après les mots : « du titre IV », sont insérés les 
mots : « et à l'article L. 642-22 » ; 

2° L'article est complété par un alinéa ainsi rédigé : 

« Les droits de préemption institués par le code rural ou le code de 
l'urbanisme ne peuvent s'exercer sur un bien compris dans une cession d'une ou 
de plusieurs activités décidée en application du présent article. » 

Article 52 

Au début de l'article L. 626-2, il est inséré un alinéa ainsi rédigé : 

« Au vu du bilan économique, social et, le cas échéant, environnemental, 
le débiteur, avec le concours de l'administrateur, propose un plan, sans préjudice 
de l'application des dispositions de l'article L. 622-10. » 

Article 53 

L'article L. 626-4 est abrogé. 

Article 54 

Le deuxième alinéa de l'article L. 626-5 est complété par une phrase ainsi 
rédigée : 

« Elles le sont également aux créanciers mentionnés au premier alinéa de 
l'article L. 626-6 lorsque la proposition qui leur est soumise porte exclusivement 
sur des délais de paiement. » 

Article 55 

A l'article L. 626-7, les mots : « en vue de l'établissement de son rapport, 
» sont supprimés. 

Article 56 

L'article L. 626-8 est ainsi modifié : 

1° Le premier alinéa est remplacé par les dispositions suivantes : 

« Le comité d'entreprise ou, à défaut, les délégués du personnel et le 
mandataire judiciaire sont informés et consultés sur les mesures que le débiteur 
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envisage de proposer dans le projet de plan au vu des informations et offres 
reçues. 

« Ils le sont également, ainsi que le ou les contrôleurs, sur le bilan 
économique et social et sur le projet de plan, qui leur sont communiqués par 
l'administrateur et complétés, le cas échéant, de ses observations. » ; 

2° Au deuxième alinéa devenu le troisième, les mots : « Ce rapport est 
simultanément adressé » sont remplacés par les mots : « Les documents 
mentionnés au deuxième alinéa sont simultanément adressés » ; 

3° Le dernier alinéa est remplacé par les dispositions suivantes : 

« Le ministère public en reçoit communication. » 

Article 57 

A l'article L. 626-9, les mots : « du rapport de l'administrateur » sont 
remplacés par les mots : « des documents prévus à l'article L. 626-8 ». 

Article 58 

Au premier alinéa de l'article L. 626-10, les mots : « du règlement du 
passif né antérieurement au jugement d'ouverture » sont remplacés par les mots : 
« le règlement du passif soumis à déclaration ». 

Article 59 

Après le premier alinéa de l'article L. 626-14, il est inséré un alinéa ainsi 
rédigé : 

« Lorsque le tribunal est saisi d'une demande d'autorisation d'aliéner un 
bien rendu inaliénable en application du premier alinéa, il statue, à peine de 
nullité, après avoir recueilli l'avis du ministère public. » 

Article 60 

Au deuxième alinéa de l'article L. 626-19, après les mots : « prévue par 
le plan », sont ajoutés les mots : « pour son paiement ». 

Article 61 

L'article L. 626-24 est complété par un alinéa ainsi rédigé : 

« Lorsque la mission de l'administrateur et du mandataire judiciaire est 
achevée, il est mis fin à la procédure dans des conditions fixées par décret en 
Conseil d'Etat. » 
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Article 62 

L'article L. 626-25 est ainsi modifié : 

1° Le premier alinéa est complété par la phrase suivante : 

« Les dispositions de l'article L. 621-4-1 sont applicables au commissaire 
à l'exécution du plan. » ; 

2° Le dernier alinéa est complété par les dispositions suivantes : 

« Lorsque le remplacement est demandé par le commissaire à l'exécution 
du plan, le président du tribunal statue par ordonnance. » 

Article 63 

L'article L. 626-27 est ainsi modifié : 

1° Le I est remplacé par les dispositions suivantes : 

« I. � En cas de défaut de paiement des dividendes par le débiteur, le 
commissaire à l'exécution du plan procède à leur recouvrement conformément 
aux dispositions arrêtées. Il y est seul habilité. 

« Le tribunal qui a arrêté le plan peut, après avis du ministère public, en 
décider la résolution si le débiteur n'exécute pas ses engagements dans les délais 
fixés par le plan. 

« Lorsque la cessation des paiements du débiteur est constatée au cours 
de l'exécution du plan, le tribunal qui a arrêté ce dernier décide, après avis du 
ministère public, sa résolution et ouvre une procédure de redressement judiciaire 
ou, si le redressement est manifestement impossible, une procédure de liquidation 
judiciaire. 

« Le jugement qui prononce la résolution du plan met fin aux opérations 
et à la procédure lorsque celle-ci est toujours en cours. Sous réserve des 
dispositions du deuxième alinéa de l'article L. 626-19, il fait recouvrer aux 
créanciers l'intégralité de leurs créances et sûretés, déduction faite des sommes 
perçues, et emporte déchéance de tout délai de paiement accordé. » ; 

2° Au II, les mots : « au I » sont remplacés par les mots : « aux deuxième 
et troisième alinéas du I » ; 

3° Au III, les mots : « ou prononcé » sont supprimés. 
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Article 64 

Le premier alinéa de l'article L. 626-29 est complété par la phrase 
suivante : 

« Les autres dispositions du présent chapitre qui ne lui sont pas 
contraires sont également applicables. » 

Article 65 

L'article L. 626-30est remplacé par les dispositions suivantes : 

« Art. L. 626-30.-Les établissements de crédit et ceux assimilés, tels que 
définis par décret en Conseil d'Etat ainsi que les principaux fournisseurs de biens 
ou de services, sont constitués en deux comités de créanciers par l'administrateur 
judiciaire. La composition des comités est déterminée au vu des créances nées 
antérieurement au jugement d'ouverture de la procédure. 

« Les établissements de crédit et ceux assimilés, ainsi que tous les 
titulaires d'une créance acquise auprès de ceux-ci ou d'un fournisseur de biens ou 
de services, sont membres de droit du comité des établissements de crédit. 

« A l'exclusion des collectivités territoriales et de leurs établissements 
publics, chaque fournisseur de biens ou de services est membre de droit du comité 
des principaux fournisseurs lorsque sa créance représente plus de 3 % du total des 
créances des fournisseurs. Les autres fournisseurs, sollicités par l'administrateur, 
peuvent en être membres. 

 « Pour l'application des dispositions qui précèdent aux créanciers 
bénéficiaires d'une fiducie constituée à titre de garantie par le débiteur, sont 
seules prises en compte, lorsqu'elles existent, celles de leurs créances non 
assorties d'une telle sûreté. » 

Article 66 

Après l'article L. 626-30, sont insérés deux articles L. 626-30-1 et 
L. 626-30-2 ainsi rédigés : 

« Art. L. 626-30-1.-L'obligation ou, le cas échéant, la faculté de faire 
partie d'un comité constitue un accessoire de la créance née antérieurement au 
jugement d'ouverture de la procédure et se transmet de plein droit à ses titulaires 
successifs nonobstant toute clause contraire. 

« L'appartenance au comité des établissements de crédit ou au comité des 
principaux fournisseurs de biens ou de services est déterminée conformément aux 
deuxième et troisième alinéas de l'article L. 626-30. 
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« Le titulaire de la créance transférée n'est informé des propositions du 
débiteur et admis à exprimer un vote qu'à compter du jour où le transfert a été 
porté à la connaissance de l'administrateur selon des modalités prévues par décret 
en Conseil d'Etat. 

« Le créancier dont la créance est éteinte ou transmise perd la qualité de 
membre. 

« Art. L. 626-30-2.-Le débiteur, avec le concours de l'administrateur, 
présente aux comités de créanciers des propositions en vue d'élaborer le projet de 
plan mentionné à l'article L. 626-2. Tout créancier membre d'un comité peut 
également soumettre de telles propositions au débiteur et à l'administrateur. 

« Le projet de plan proposé aux comités n'est soumis ni aux dispositions 
de l'article L. 626-12 ni à celles des deuxième et troisième alinéas de l'article L. 
626-18. Il peut notamment prévoir des délais de paiement, des remises et, lorsque 
le débiteur est une société par actions dont tous les actionnaires ne supportent les 
pertes qu'à concurrence de leurs apports, des conversions de créances en titres 
donnant ou pouvant donner accès au capital. Il peut établir un traitement 
différencié entre les créanciers si les différences de situation le justifient. 

« Après discussion avec le débiteur et l'administrateur, les comités se 
prononcent sur ce projet, le cas échéant modifié, dans un délai de vingt à trente 
jours suivant la transmission des propositions du débiteur. A la demande du 
débiteur ou de l'administrateur, le juge-commissaire peut augmenter ou réduire ce 
délai, qui ne peut toutefois être inférieur à quinze jours. 

« La décision est prise par chaque comité à la majorité des deux tiers du 
montant des créances détenues par les membres ayant exprimé un vote, tel qu'il a 
été indiqué par le débiteur et certifié par son ou ses commissaire aux comptes ou, 
lorsqu'il n'en a pas été désigné, établi par son expert-comptable. Pour les 
créanciers bénéficiaires d'une fiducie constituée à titre de garantie par le débiteur, 
sont seuls pris en compte les montants de leurs créances non assorties d'une telle 
sûreté. » 

Article 67 

Au premier alinéa de l'article L. 626-31, la phrase : « Lorsque le projet 
de plan a été adopté par les comités conformément aux dispositions de l'article 
L. 626-30, le tribunal s'assure que les intérêts de tous les créanciers sont 
suffisamment protégés. » est remplacée par la phrase : « Lorsque le projet de plan 
a été adopté par chacun des comités conformément aux dispositions de 
l'article L. 626-30-2 et, le cas échéant, par l'assemblée des obligataires dans les 
conditions prévues par l'article L. 626-32, le tribunal s'assure que les intérêts de 
tous les créanciers sont suffisamment protégés et, s'il y a lieu, que l'approbation 
de l'assemblée ou des assemblées mentionnées à l'article L. 626-3 a été obtenue 
dans les conditions prévues audit article. » 
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Article 68 

L'article L. 626-32est remplacé par les dispositions suivantes : 

« Art. L. 626-32.-Lorsqu'il existe des obligataires, une assemblée 
générale constituée de l'ensemble des créanciers titulaires d'obligations émises en 
France ou à l'étranger est convoquée dans des conditions définies par décret en 
Conseil d'Etat, afin de délibérer sur le projet de plan adopté par les comités de 
créanciers. 

« La délibération peut notamment porter sur des délais de paiement, un 
abandon total ou partiel des créances obligataires et, lorsque le débiteur est une 
société par actions dont tous les actionnaires ne supportent les pertes qu'à 
concurrence de leurs apports, des conversions de créances en titres donnant ou 
pouvant donner accès au capital. Le projet de plan peut établir un traitement 
différencié entre les créanciers obligataires si les différences de situation le 
justifient. 

« La décision est prise à la majorité des deux tiers du montant des 
créances obligataires détenues par les porteurs ayant exprimé leur vote, 
nonobstant toute clause contraire et indépendamment de la loi applicable au 
contrat d'émission. » 

Article 69 

Le premier alinéa de l'article L. 626-33 est remplacé par les dispositions 
suivantes : 

« Les créanciers qui ne sont pas membres des comités institués en 
application de l'article L. 626-30, et pour leurs créances assorties de cette sûreté, 
les créanciers bénéficiaires d'une fiducie constituée à titre de garantie par le 
débiteur sont consultés selon les dispositions des articles L. 626-5 à L. 626-6. » 

Article 70 

L'article L. 626-34 est ainsi modifié : 

1° Les mots : « ne s'est pas prononcé sur un projet de plan dans les délais 
fixés, qu'il a refusé les propositions qui lui sont faites » sont remplacés par les 
mots : « et, le cas échéant, l'assemblée des obligataires ne se sont pas prononcés 
sur un projet de plan dans un délai de six mois à compter du jugement d'ouverture 
de la procédure, que l'un d'eux a refusé les propositions faites » ; 

2° La dernière phrase est supprimée. 

Article 71 

Après l'article L. 626-34, il est inséré un article L. 626-34-1 ainsi rédigé : 
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« Art. L. 626-34-1.-Le tribunal statue dans un même jugement sur les 
contestations relatives à l'application des articles L. 626-30 à L. 626-32 et sur 
l'arrêté ou la modification du plan. 

« Les créanciers ne peuvent former une contestation qu'à l'encontre de la 
décision du comité ou de l'assemblée dont ils sont membres. » 

Article 72 

A l'article L. 627-1, les mots : « de l'avant-dernier » sont remplacés par 
les mots : « du quatrième ». 

Article 73 

A l'article L. 627-2, les mots : « en application de l'article L. 622-13 » 
sont remplacés par les mots : « et de demander la résiliation du bail en application 
des articles L. 622-13 et L. 622-14 ». 

Article 74 

L'article L. 627-3 est ainsi modifié : 

1° Le premier alinéa est complété par la phrase suivante : 

« Il n'est pas dressé de bilan économique, social et environnemental. » ; 

2° Au deuxième alinéa, les mots : « et consultations prévues aux articles 
L. 623-3 et L. 626-8 » sont remplacés par les mots : « , consultations et 
communications prévues à l'article L. 626-8 ». 

CHAPITRE III 
DU REDRESSEMENT JUDICIAIRE 

Article 75 

Le premier alinéa de l'article L. 631-1 est complété par les dispositions 
suivantes : 

« Le débiteur qui établit que les réserves de crédit ou les moratoires dont 
il bénéficie de la part de ses créanciers lui permettent de faire face au passif 
exigible avec son actif disponible n'est pas en cessation des paiements. » 

Article 76 

Au deuxième alinéa de l'article L. 631-2, après les mots : « telle 
procédure », sont insérés les mots : « , à une procédure de sauvegarde ». 
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Article 77 

L'article L. 631-8 est ainsi modifié : 

1° Au premier alinéa, les mots : « qui la constate » sont remplacés par les 
mots : « d'ouverture de la procédure » ; 

2° Au deuxième alinéa, les mots : « constatant la cessation des paiements 
» sont remplacés par les mots : « d'ouverture de la procédure » ; 

3° Au dernier alinéa, les mots : « après le » sont remplacés par les mots : 
« à compter du » ; 

4° L'article est complété par un alinéa ainsi rédigé : 

« Lorsqu'il a été fait application de l'article L. 621-12, le jugement 
d'ouverture mentionné aux premier et deuxième alinéas est celui de la procédure 
de sauvegarde et le point de départ du délai mentionné au quatrième alinéa est le 
jour du jugement ayant converti la procédure de sauvegarde. » 

Article 78 

L'article L. 631-9 est remplacé par les dispositions suivantes : 

« Art. L. 631-9.-L'article L. 621-4, à l'exception de la première phrase du 
cinquième alinéa et du sixième alinéa, ainsi que les articles L. 621-4-1 à L. 621-
11 sont applicables à la procédure de redressement judiciaire. Le tribunal peut se 
saisir d'office aux fins mentionnées aux troisième et quatrième alinéas de l'article 
L. 621-4. 

« Le ministère public peut proposer des mandataires de justice à la 
désignation du tribunal. Le rejet de cette proposition doit être spécialement 
motivé. 

« Aux fins de réaliser l'inventaire prévu à l'article L. 622-6 et la prisée 
des actifs du débiteur, le tribunal désigne, en considération de leurs attributions 
respectives telles qu'elles résultent des dispositions qui leur sont applicables, un 
commissaire-priseur judiciaire, un huissier de justice, un notaire ou un courtier en 
marchandises assermenté. » 

Article 79 

L'article L. 631-10 est ainsi modifié : 

1° Le premier alinéa est remplacé par les dispositions suivantes : 

« A compter du jugement d'ouverture, les parts sociales, titres de capital 
ou valeurs mobilières donnant accès au capital de la personne morale qui a fait 
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l'objet du jugement d'ouverture et qui sont détenus, directement ou indirectement 
par les dirigeants de droit ou de fait, rémunérés ou non, ne peuvent être cédés, à 
peine de nullité, que dans les conditions fixées par le tribunal. » ; 

2° Au dernier alinéa, les mots : « des dirigeants » sont remplacés par les 
mots : « détenues directement ou indirectement par les dirigeants ». 

Article 80 

L'article L. 631-14est remplacé par les dispositions suivantes : 

« Art. L. 631-14.-Les articles L. 622-3 à L. 622-9, à l'exception de 
l'article L. 622-6-1, et L. 622-13 à L. 622-33 sont applicables à la procédure de 
redressement judiciaire, sous réserve des dispositions qui suivent. 

« Il est réalisé une prisée des actifs du débiteur concomitamment à 
l'inventaire prévu à l'article L. 622-6. 

« Lorsque l'administrateur a une mission de représentation, il exerce les 
prérogatives conférées au débiteur par le II de l'article L. 622-7 et par le 
quatrième alinéa de l'article L. 622-8. En cas de mission d'assistance, il les exerce 
concurremment avec le débiteur. 

« Lorsque la procédure de redressement judiciaire a été ouverte en 
application du deuxième alinéa de l'article L. 626-27 et que le débiteur a transféré 
des biens ou droits dans un patrimoine fiduciaire avant l'ouverture de la procédure 
de sauvegarde ayant donné lieu au plan résolu, la convention en exécution de 
laquelle celui-ci conserve l'usage ou la jouissance de ces biens ou droits n'est pas 
soumise aux dispositions de l'article L. 622-13 et les dispositions de l'article 
L. 622-23-1 ne sont pas applicables. 

« Pour l'application de l'article L. 622-23, l'administrateur doit également 
être mis en cause lorsqu'il a une mission de représentation. 

« Les personnes coobligées ou ayant consenti une sûreté personnelle ou 
ayant affecté ou cédé un bien en garantie ne bénéficient pas de l'inopposabilité 
prévue au deuxième alinéa de l'article L. 622-26 et ne peuvent se prévaloir des 
dispositions prévues au premier alinéa de l'article L. 622-28. » 

Article 81 

L'article L. 631-15 est ainsi modifié : 

1° Au premier alinéa du I, les mots : « l'entreprise » sont remplacés par 
les mots : « le débiteur » ; 
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2° Au premier alinéa du II, les mots : « Les conditions prévues à l'article 
L. 640-1 sont réunies » sont remplacés par les mots : « le redressement est 
manifestement impossible ». 

Article 82 

L'article L. 631-18 est remplacé par les dispositions suivantes : 

« Art. L. 631-18.-Les dispositions des chapitres III, IV et V du titre II du 
présent livre sont applicables à la procédure de redressement judiciaire, sous 
réserve des dispositions qui suivent. 

« Pour l'application du quatrième alinéa de l'article L. 623-3, la 
consultation porte sur les mesures que l'administrateur envisage de proposer et le 
débiteur est également consulté. 

« Le recours prévu au premier alinéa de l'article L. 624-3 est également 
ouvert à l'administrateur, lorsque celui-ci a pour mission d'assurer l'administration 
de l'entreprise. 

« Pour l'application de l'article L. 625-1, le mandataire judiciaire cité 
devant le conseil de prud'hommes ou, à défaut, le demandeur appelle devant la 
juridiction prud'homale les institutions mentionnées à l'article L. 3253-14 du code 
du travail. L'administrateur est seul mis en cause lorsqu'il a pour mission 
d'assurer l'administration de l'entreprise. 

« Pour l'application de l'article L. 625-3, les institutions mentionnées à 
l'article L. 3253-14 du code du travail sont mises en cause par le mandataire 
judiciaire ou, à défaut, par les salariés requérants, dans les dix jours du jugement 
d'ouverture de la procédure de redressement judiciaire ou du jugement 
convertissant une procédure de sauvegarde en procédure de redressement. Les 
instances en cours devant la juridiction prud'homale à la date du jugement 
d'ouverture sont poursuivies en présence du mandataire judiciaire et de 
l'administrateur ou ceux-ci dûment appelés. 

« Pour l'application de l'article L. 625-4, outre le mandataire judiciaire, 
l'administrateur est seul mis en cause lorsqu'il a pour mission d'assurer 
l'administration de l'entreprise. 

« L'administrateur est seul tenu des obligations prévues à l'article L. 625-
8 lorsqu'il a pour mission d'assurer l'administration de l'entreprise. » 

Article 83 

L'article L. 631-19 est ainsi modifié : 

1° Au premier alinéa, après les mots : « plan de redressement » sont 
ajoutés les mots : « , sous réserve des dispositions qui suivent » ; 
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2° Après le premier alinéa, est inséré un alinéa ainsi rédigé : 

« Il incombe à l'administrateur, avec le concours du débiteur, d'élaborer 
le projet de plan et, le cas échéant, de présenter aux comités de créanciers les 
propositions prévues au premier alinéa de l'article L. 626-30-2. Pour l'application 
du premier alinéa de l'article L. 626-8, l'information et la consultation portent sur 
les mesures que l'administrateur envisage de proposer. » ; 

3° L'article est complété par un alinéa ainsi rédigé : 

« Lorsque le licenciement concerne un salarié bénéficiant d'une 
protection particulière en matière de licenciement, ce délai d'un mois après le 
jugement est celui dans lequel l'intention de rompre doit être manifestée. » 

Article 84 

Après l'article L. 631-19, il est inséré un article L. 631-19-1 ainsi rédigé : 

« Art. L. 631-19-1.-Lorsque le redressement de l'entreprise le requiert, le 
tribunal, sur la demande du ministère public, peut subordonner l'adoption du plan 
au remplacement d'un ou plusieurs dirigeants de l'entreprise. 

« A cette fin et dans les mêmes conditions, le tribunal peut prononcer 
l'incessibilité des parts sociales, titres de capital ou valeurs mobilières donnant 
accès au capital, détenus par un ou plusieurs dirigeants de droit ou de fait et 
décider que le droit de vote y attaché sera exercé, pour une durée qu'il fixe, par un 
mandataire de justice désigné à cet effet. De même, il peut ordonner la cession de 
ces parts sociales, titres de capital ou valeurs mobilières donnant accès au capital 
détenu par ces mêmes personnes, le prix de cession étant fixé à dire d'expert. 

« Le tribunal statue après avoir entendu ou dûment appelé les dirigeants 
et les représentants du comité d'entreprise ou, à défaut, des délégués du 
personnel. 

« Les dispositions du présent article ne sont pas applicables lorsque le 
débiteur exerce une activité professionnelle libérale soumise à un statut législatif 
ou réglementaire. » 

Article 85 

Après l'article L. 631-20, il est inséré un article L. 631-20-1 ainsi rédigé : 

« Art. L. 631-20-1. - Par dérogation aux dispositions du troisième alinéa 
de l'article L. 626-27, lorsque la cessation des paiements du débiteur est constatée 
au cours de l'exécution du plan, le tribunal qui a arrêté ce dernier décide, après 
avis du ministère public, sa résolution et ouvre une procédure de liquidation 
judiciaire. » 
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Article 86 

Après l'article L. 631-21, il est inséré un article L. 631-21-1 ainsi rédigé : 

« Art. L. 631-21-1. - Lorsque le tribunal estime que la cession totale ou 
partielle de l'entreprise est envisageable, il désigne un administrateur, s'il n'en a 
pas déjà été nommé un, aux fins de procéder à tous les actes nécessaires à la 
préparation de cette cession et, le cas échéant, à sa réalisation. » 

Article 87 

L'article L. 631-22 est remplacé par les dispositions suivantes : 

« Art. L. 631-22.-A la demande de l'administrateur, le tribunal peut 
ordonner la cession totale ou partielle de l'entreprise si le débiteur est dans 
l'impossibilité d'en assurer lui-même le redressement. Les dispositions de la 
section 1 du chapitre II du titre IV, à l'exception du I de l'article L. 642-2, et 
l'article L. 642-22 sont applicables à cette cession. Le mandataire judiciaire 
exerce les missions dévolues au liquidateur. 

« L'administrateur reste en fonction pour passer tous les actes nécessaires 
à la réalisation de la cession. 

 « Lorsque la cession totale ou partielle a été ordonnée en application du 
premier alinéa, la procédure est poursuivie dans les limites prévues par l'article L. 
621-3. Si l'arrêté d'un plan de redressement ne peut être obtenu, le tribunal 
prononce la liquidation judiciaire et met fin à la période d'observation ainsi qu'à 
la mission de l'administrateur, sous réserve des dispositions de l'article L. 641-10. 
Les biens non compris dans le plan de cession sont alors cédés dans les conditions 
de la section 2 du chapitre II du livre IV. » 

Article 88 

L'article L. 632-1 est ainsi modifié : 

1° Au 8° du I, les mots : «, levée et revente » sont remplacés par les 
mots : « et levée » ; 

2° Au 9° du I, les mots : « en application des articles 2011 et suivants du 
code civil. » sont remplacés par les mots : «, à moins que ce transfert ne soit 
intervenu à titre de garantie d'une dette concomitamment contractée ; » 

3° Il est ajouté au I un 10° ainsi rédigé : 

 « 10° Tout avenant à un contrat de fiducie affectant des droits ou biens 
déjà transférés dans un patrimoine fiduciaire à la garantie de dettes contractées 
antérieurement à cet avenant. » 
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Article 89 

A l'article L. 632-2, le mot : « après» est remplacé par les mots : « à 
compter de ». 

Article 90 

A l'article L. 632-4, les mots : « , le liquidateur » sont supprimés. 

CHAPITRE IV  
 DE LA LIQUIDATION JUDICIAIRE 

Article 91 

L'intitulé du chapitre préliminaire du titre IV est remplacé par l'intitulé 
suivant : « Des condit ions d'ouverture de la liquidation judiciaire ». 

Article 92 

Au deuxième alinéa de l'article L. 640-2, après le mot : « clôturé », sont 
ajoutés les mots : « ou à une procédure de sauvegarde ou de redressement 
judiciaire, tant qu'il n'a pas été mis fin aux opérations du plan qui en résulte. » 

Article 93 

L'article L. 641-1 est ainsi modifié : 

1° Le II est remplacé par les dispositions suivantes : 

 « II. � Dans le jugement qui ouvre la liquidation judiciaire, le tribunal 
désigne le juge-commissaire. Il peut, en cas de nécessité, en désigner plusieurs. 

« Dans le même jugement, sans préjudice de la possibilité de nommer un 
ou plusieurs experts en vue d'une mission qu'il détermine, le tribunal désigne, en 
qualité de liquidateur, un mandataire judiciaire inscrit ou une personne choisie sur 
le fondement du premier alinéa du II de l'article L. 812-2. Il peut, à la demande 
du ministère public ou d'office, en désigner plusieurs. 

 « Le ministère public peut proposer un liquidateur à la désignation du 
tribunal. Le rejet de cette proposition doit être spécialement motivé. Lorsque la 
procédure est ouverte à l'égard d'un débiteur qui bénéficie ou a bénéficié d'un 
mandat ad hoc ou d'une procédure de conciliation dans les dix-huit mois qui 
précèdent, le ministère public peut en outre s'opposer à ce que le mandataire ad 
hoc ou le conciliateur soit désigné en qualité de liquidateur. 

« Un représentant des salariés est désigné dans les conditions prévues au 
deuxième alinéa de l'article L. 621-4 et à l'article L. 621-6. Il exerce la mission 
prévue à l'article L. 625-2. 
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 « Les contrôleurs sont désignés et exercent leurs attributions dans les 
mêmes conditions que celles prévues au titre II. 

 « Aux fins de réaliser l'inventaire prévu par l'article L. 622-6 et la prisée 
de l'actif du débiteur, le tribunal désigne, en considération de leurs attributions 
respectives telles qu'elles résultent des dispositions qui leur sont applicables, un 
commissaire-priseur judiciaire, un huissier de justice, un notaire ou un courtier en 
marchandises assermenté. » ; 

2° Les deuxième et troisième alinéas du III sont remplacés par un alinéa 
ainsi rédigé : 

 « Lorsque le débiteur exerce une profession libérale soumise à un statut 
législatif ou réglementaire ou dont le titre est protégé, la demande peut aussi être 
faite au tribunal par l'ordre professionnel ou l'autorité compétente dont, le cas 
échéant, il relève. » 

Article 94 

Après l'article L. 641-1, sont insérés des articles L. 641-1-1 et L. 641-1-2 
ainsi rédigés : 

 « Art. L. 641-1-1.-Le tribunal peut, soit d'office, soit sur proposition du 
juge-commissaire ou à la demande du ministère public, procéder au 
remplacement du liquidateur, de l'expert ou de l'administrateur s'il en a été 
désigné en application de l'article L. 641-10 ou encore adjoindre un ou plusieurs 
liquidateurs ou administrateurs à ceux déjà nommés. 

 « Le liquidateur, l'administrateur ou un créancier nommé contrôleur peut 
demander au juge-commissaire de saisir à cette fin le tribunal. 

 « Lorsque le débiteur exerce une profession libérale soumise à un statut 
législatif ou réglementaire ou dont le titre est protégé, l'ordre professionnel ou 
l'autorité compétente dont, le cas échéant, il relève peut saisir le ministère public 
à cette même fin. 

« Le débiteur peut demander au juge-commissaire de saisir le tribunal 
aux fins de remplacer l'expert. Dans les mêmes conditions, tout créancier peut 
demander le remplacement du liquidateur. 

 « Par dérogation aux alinéas qui précèdent, lorsque le liquidateur ou 
l'administrateur demande son remplacement, le président du tribunal, saisi à cette 
fin par le juge-commissaire, est compétent pour y procéder. Il statue par 
ordonnance. 

 « Le comité d'entreprise ou, à défaut, les délégués du personnel ou, à 
défaut, les salariés de l'entreprise peuvent seuls procéder au remplacement du 
représentant des salariés. » 
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Article 95 

L'article L. 641-2 est remplacé par les dispositions suivantes : 

« Art. L. 641-2.-Il est fait application de la procédure simplifiée prévue 
au chapitre IV du présent titre si l'actif du débiteur ne comprend pas de bien 
immobilier et si le nombre de ses salariés au cours des six mois précédant 
l'ouverture de la procédure ainsi que son chiffre d'affaires hors taxes sont égaux 
ou inférieurs à des seuils fixés par décret. 

 « Si le tribunal dispose des éléments lui permettant de vérifier que les 
conditions mentionnées au premier alinéa sont réunies, il statue sur cette 
application dans le jugement de liquidation judiciaire. Dans le cas contraire, le 
président du tribunal statue au vu d'un rapport sur la situation du débiteur établi 
par le liquidateur dans le mois de sa désignation. » 

Article 96 

Après l'article L. 641-2, il est inséré un article L. 641-2-1 ainsi rédigé : 

« Art. L. 641-2-1.-En l'absence de bien immobilier et si le nombre des 
salariés du débiteur ainsi que son chiffre d'affaires hors taxes sont supérieurs aux 
seuils fixés en application de l'article L. 641-2 sans excéder des seuils fixés par 
décret, la procédure simplifiée prévue au chapitre IV du présent titre peut être 
ordonnée. 

« Si la liquidation judiciaire est prononcée au cours d'une période 
d'observation, le tribunal statue sur cette application dans le jugement de 
liquidation judiciaire. Dans le cas contraire, la décision est prise par le président 
du tribunal au vu d'un rapport sur la situation du débiteur établi par le liquidateur 
dans le mois de sa désignation. » 

Article 97 

L'article L. 641-3 est ainsi modifié : 

1° Au premier alinéa, les mots : « quatrième alinéa de l'article L. 622-7 et 
par les articles L. 622-21, L. 622-22, L. 622-28 et L. 622-30 » sont remplacés par 
les mots : « troisième alinéas du I et par le III de l'article L. 622-7, par les articles 
L. 622-21 et L. 622-22, par la première phrase de l'article L. 622-28 et par 
l'article L. 622-30 » ; 

2° Après le premier alinéa, il est inséré deux alinéas ainsi rédigés : 

« Le juge-commissaire peut autoriser le liquidateur ou l'administrateur 
lorsqu'il en a été désigné à payer des créances antérieures au jugement, pour 
retirer le gage ou la chose légitimement retenue ou encore, lorsque le paiement à 
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intervenir est d'un montant inférieur à la valeur vénale du bien objet du contrat, 
pour lever l'option d'achat d'un contrat de crédit-bail. 

« Lorsque la liquidation judiciaire est ouverte ou prononcée à l'égard 
d'une personne morale, les dispositions prévues en matière d'arrêté et 
d'approbation des comptes annuels ne sont plus applicables sauf, le cas échéant, 
pendant le maintien provisoire de l'activité autorisé par le tribunal. » 

Article 98 

L'article L. 641-4 est ainsi modifié : 

1° Au premier alinéa, les mots : « aux articles L. 651-2 et L. 652-1 » sont 
remplacés par les mots : « à l'article L. 651-2 » ; 

2° Les quatrième et cinquième alinéas sont supprimés ; 

3° Au dernier alinéa, les mots : « prononçant la liquidation, » sont 
remplacés par les mots : « ouvrant ou prononçant la liquidation, le cas échéant au 
terme du maintien provisoire de l'activité autorisé par le tribunal, ». 

Article 99 

L'article L. 641-6 est remplacé par les dispositions suivantes : 

« Art. L. 641-6.-Aucun conjoint ou partenaire lié par un pacte civil de 
solidarité, aucun parent ou allié jusqu'au quatrième degré inclusivement, du 
débiteur personne physique ou des dirigeants, s'il s'agit d'une personne morale, ne 
peut être désigné à l'une des fonctions prévues à l'article L. 641-1 ou L. 641-10, 
sauf dans les cas où cette disposition empêche la désignation d'un représentant 
des salariés. » 

Article 100 

L'article L. 641-7 est complété par les dispositions suivantes : 

« Le juge-commissaire et le ministère public peuvent à toute époque 
requérir communication de tous actes ou documents relatifs à la procédure. » 

Article 101 

L'article L. 641-8 est complété par un alinéa ainsi rédigé : 

« Toute somme versée par l'association mentionnée à l'article L. 3253-14 
du code du travail en application des articles L. 3253-8 à L. 3253-13 du même 
code donne lieu à déclaration à l'administration fiscale par le liquidateur. » 
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Article 102 

L'article L. 641-10 est ainsi modifié : 

1° La dernière phrase du premier alinéa est supprimée ; 

2° La deuxième phrase du deuxième alinéa est supprimée ; 

3° Au cinquième alinéa, après le mot : « supérieur, » sont insérés les 
mots : « ou égal » et la deuxième phrase est remplacée par les dispositions 
suivantes : 

« Dans ce cas, l'administrateur exerce les prérogatives conférées au 
liquidateur par les articles L. 641-11-1 et L. 641-12. » ; 

4° L'article est complété par un alinéa ainsi rédigé : 

« L'arrêté d'un plan de cession totale ou l'expiration du délai fixé en 
application du premier alinéa met fin au maintien de l'activité. Le tribunal peut 
également décider d'y mettre fin à tout moment si celui-ci n'est plus justifié. » 

Article 103 

Le premier alinéa de l'article L. 641-11 est remplacé par les dispositions 
suivantes : 

« Le juge-commissaire exerce les compétences qui lui sont dévolues par 
les articles L. 621-9, L. 623-2 et L. 631-11 et par le quatrième alinéa de l'article 
L. 622-16. Lorsqu'il est empêché ou a cessé ses fonctions, il est remplacé dans les 
conditions prévues au troisième alinéa de l'article L. 621-9. » 

Article 104 

Après l'article L. 641-11, il est inséré un article L. 641-11-1 ainsi rédigé : 

« Art. L. 641-11-1.-I. � Nonobstant toute disposition légale ou toute 
clause contractuelle, aucune indivisibilité, résiliation ou résolution d'un contrat en 
cours ne peut résulter du seul fait de l'ouverture ou du prononcé d'une liquidation 
judiciaire. 

« Le cocontractant doit remplir ses obligations malgré le défaut 
d'exécution par le débiteur d'engagements antérieurs au jugement d'ouverture. Le 
défaut d'exécution de ces engagements n'ouvre droit au profit des créanciers qu'à 
déclaration au passif. 

« II. � Le liquidateur a seul la faculté d'exiger l'exécution des contrats 
en cours en fournissant la prestation promise au cocontractant du débiteur. 
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« Lorsque la prestation porte sur le paiement d'une somme d'argent, 
celui-ci doit se faire au comptant, sauf pour le liquidateur à obtenir l'acceptation, 
par le cocontractant du débiteur, de délais de paiement. Au vu des documents 
prévisionnels dont il dispose, le liquidateur s'assure, au moment où il demande 
l'exécution, qu'il disposera des fonds nécessaires à cet effet. S'il s'agit d'un contrat 
à exécution ou paiement échelonnés dans le temps, le liquidateur y met fin s'il lui 
apparaît qu'il ne disposera pas des fonds nécessaires pour remplir les obligations 
du terme suivant. 

« III. � Le contrat en cours est résilié de plein droit : 

« 1° Après une mise en demeure de prendre parti sur la poursuite du 
contrat adressée par le cocontractant au liquidateur et restée plus d'un mois sans 
réponse. Avant l'expiration de ce délai, le juge-commissaire peut impartir au 
liquidateur un délai plus court ou lui accorder une prolongation, qui ne peut 
excéder deux mois, pour se prononcer ; 

« 2° A défaut de paiement dans les conditions définies au II et d'accord 
du cocontractant pour poursuivre les relations contractuelles ; 

« 3° Lorsque la prestation du débiteur porte sur le paiement d'une somme 
d'argent, au jour où le cocontractant est informé de la décision du liquidateur de 
ne pas poursuivre le contrat. 

« IV. � A la demande du liquidateur, lorsque la prestation du débiteur 
ne porte pas sur le paiement d'une somme d'argent, la résiliation est prononcée 
par le juge-commissaire si elle est nécessaire aux opérations de liquidation et ne 
porte pas une atteinte excessive aux intérêts du cocontractant. 

« V. � Si le liquidateur n'use pas de la faculté de poursuivre le contrat 
ou y met fin dans les conditions du II ou encore si la résiliation du contrat est 
prononcée en application du IV, l'inexécution peut donner lieu à des dommages et 
intérêts au profit du cocontractant, dont le montant doit être déclaré au passif. Le 
cocontractant peut néanmoins différer la restitution des sommes versées en 
excédent par le débiteur en exécution du contrat jusqu'à ce qu'il ait été statué sur 
les dommages et intérêts. 

« VI. � Les dispositions du présent article ne concernent pas les contrats 
de travail. Elles sont également inapplicables au contrat de fiducie et à la 
convention en exécution de laquelle le débiteur constituant conserve l'usage ou la 
jouissance de biens ou droits transférés dans un patrimoine fiduciaire. » 

Article 105 

L'article L. 641-12est remplacé par les dispositions suivantes : 
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« Art. L. 641-12.-Sans préjudice de l'application du I et du II de l'article 
L. 641-11-1, la résiliation du bail des immeubles affectés à l'activité de 
l'entreprise intervient dans les conditions suivantes : 

« 1° Au jour où le bailleur est informé de la décision du liquidateur de ne 
pas continuer le bail ; 

« 2° Lorsque le bailleur demande la résiliation judiciaire ou fait constater 
la résiliation de plein droit du bail pour des causes antérieures au jugement de 
liquidation judiciaire ou, lorsque ce dernier a été prononcé après une procédure de 
sauvegarde ou de redressement judiciaire, au jugement d'ouverture de la 
procédure qui l'a précédée. Il doit, s'il ne l'a déjà fait, introduire sa demande dans 
les trois mois de la publication du jugement de liquidation judiciaire ; 

« 3° Le bailleur peut également demander la résiliation judiciaire ou faire 
constater la résiliation de plein droit du bail pour défaut de paiement des loyers et 
charges afférents à une occupation postérieure au jugement de liquidation 
judiciaire, dans les conditions prévues aux troisième à cinquième alinéas de 
l'article L. 622-14. 

« Le liquidateur peut céder le bail dans les conditions prévues au contrat 
conclu avec le bailleur avec tous les droits et obligations qui s'y rattachent. En ce 
cas, toute clause imposant au cédant des dispositions solidaires avec le 
cessionnaire est réputée non écrite. 

« Le privilège du bailleur est déterminé conformément aux trois premiers 
alinéas de l'article L. 622-16. » 

Article 106 

Après l'article L. 641-12, est inséré l'article L. 641-12-1 ainsi rédigé : 

« Art. L. 641-12-1. - Si le débiteur est constituant et seul bénéficiaire d'un 
contrat de fiducie, l'ouverture ou le prononcé d'une liquidation judiciaire à son 
égard entraîne la résiliation de plein droit de ce contrat et le retour dans son 
patrimoine des droits, biens ou sûretés présents dans le patrimoine fiduciaire. » 

Article 107 

L'article L. 641-13 est ainsi modifié : 

1° Le I est remplacé par les dispositions suivantes : 

« I. � Sont payées à leur échéance les créances nées régulièrement après 
le jugement qui ouvre ou prononce la liquidation judiciaire pour les besoins du 
déroulement de la procédure ou du maintien provisoire de l'activité autorisé en 
application de l'article L. 641-10 ou en contrepartie d'une prestation fournie au 
débiteur pendant ce maintien de l'activité. 
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 « En cas de prononcé de la liquidation judiciaire, sont également payées 
à leur échéance, les créances nées régulièrement après le jugement d'ouverture de 
la procédure de sauvegarde ou de redressement judiciaire mentionnées au I de 
l'article L. 622-17. » ; 

2° Au II, les mots : « Si elles ne sont pas payées à l'échéance, elles » et 
les mots : « de celles qui sont garanties par le privilège des frais de justice » sont 
remplacés, respectivement, par les mots : « Lorsqu'elles ne sont pas payées à 
l'échéance, ces créances » et les mots : « des frais de justice nés régulièrement 
après le jugement d'ouverture pour les besoins du déroulement de la procédure » ; 

3° Le 2° du III est supprimé ; 

4° Les 3°, 4° et 5° du III deviennent, respectivement, les 2°, 3° et 4° ; 

5° Au IV, après les mots : « que leur confère le » et après les mots : « ou 
du liquidateur, » sont insérés, respectivement, les mots : « II du » et les mots : « 
au plus tard ». 

Article 108 

La dernière phrase de l'article L. 641-14 est supprimée. 

Article 109 

Au troisième alinéa de l'article L. 641-15, après les mots : « l'accès du 
liquidateur » sont insérés les mots : « et de l'administrateur, lorsqu'il en a été 
désigné, ». 

Article 110 

Le dernier alinéa de l'article L. 642-1 est remplacé par les dispositions 
suivantes : 

« Lorsque le débiteur est un officier public ou ministériel, le liquidateur 
peut exercer le droit du débiteur de présenter son successeur au garde des sceaux, 
ministre de la justice. » 

Article 111 

Au premier alinéa de l'article L. 642-3, les mots : « dépendant de la 
liquidation » sont remplacés par les mots : « compris dans cette cession ». 

Article 112 

L'article L. 642-5 est ainsi modifié : 

1° Après le troisième alinéa, il est inséré un alinéa ainsi rédigé : 
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« Les droits de préemption institués par le code rural ou le code de 
l'urbanisme ne peuvent s'exercer sur un bien compris dans ce plan. » ; 

2° L'article est complété par un alinéa ainsi rédigé : 

« Lorsque le licenciement concerne un salarié bénéficiant d'une 
protection particulière en matière de licenciement, ce délai d'un mois après le 
jugement est celui dans lequel l'intention de rompre le contrat de travail doit être 
manifestée. » 

Article 113 

L'article L. 642-7 est complété par un alinéa ainsi rédigé : 

« La convention en exécution de laquelle le débiteur constituant conserve 
l'usage ou la jouissance de biens ou droits transférés à titre de garantie dans un 
patrimoine fiduciaire ne peut être cédée au cessionnaire, sauf accord des 
bénéficiaires du contrat de fiducie. » 

Article 114 

Les deux premiers alinéas de l'article L. 642-10 sont remplacés par les 
dispositions suivantes : 

« Le tribunal peut prévoir dans le jugement arrêtant le plan de cession 
que tout ou partie des biens cédés ne pourront être aliénés, pour une durée qu'il 
fixe, sans son autorisation. 

« La publicité de l'inaliénabilité temporaire est assurée dans des 
conditions fixées par un décret en Conseil d'Etat. 

« Lorsque le tribunal est saisi d'une demande d'autorisation d'aliéner un 
bien rendu inaliénable en application du premier alinéa, il statue, à peine de 
nullité, après avoir recueilli l'avis du ministère public. » 

Article 115 

L'article L. 642-12 est complété par un alinéa ainsi rédigé : 

« Les dispositions du présent article n'affectent pas le droit de rétention 
acquis par un créancier sur des biens compris dans la cession. » 

Article 116 

L'article L. 642-18 est ainsi modifié : 

1° Le premier alinéa est remplacé par les dispositions suivantes : 
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« Les ventes d'immeubles ont lieu conformément aux articles 2204 à 
2212 du code civil, à l'exception des articles 2206 et 2211, sous réserve que ces 
dispositions ne soient pas contraires à celles du présent code. Le juge-
commissaire fixe la mise à prix et les conditions essentielles de la vente. » ; 

2° Au troisième alinéa, les mots : « Dans les mêmes conditions, le » sont 
remplacés par le mot : « Le » et la deuxième phrase du troisième alinéa est 
remplacée par les dispositions suivantes : 

« En cas d'adjudication amiable, les articles 2205, 2207 à 2209 et 2212 
du code civil sont applicables, sous la réserve prévue au premier alinéa, et il peut 
toujours être fait surenchère. » ; 

3° Le quatrième alinéa est remplacé par les dispositions suivantes : 

« Pour les adjudications réalisées en application des alinéas qui 
précèdent, le paiement du prix au liquidateur et des frais de la vente emportent 
purge des hypothèques et de tout privilège du chef du débiteur. L'adjudicataire ne 
peut, avant d'avoir procédé à ces paiements, accomplir un acte de disposition sur 
le bien à l'exception de la constitution d'une hypothèque accessoire à un contrat 
de prêt destiné à l'acquisition de ce bien. » 

Article 117 

La première phrase du premier alinéa de l'article L. 642-19 est remplacée 
par les dispositions suivantes : 

« Le juge-commissaire soit ordonne la vente aux enchères publiques, soit 
autorise, aux prix et conditions qu'il détermine, la vente de gré à gré des autres 
biens du débiteur. » 

Article 118 

Après l'article L. 642-19, il est inséré un article L. 642-19-1 ainsi rédigé : 

 « Art. L. 642-19-1. - Les conditions et formes du recours contre les 
décisions du juge-commissaire prises en application des articles L. 642-18 et 
L. 642-19 sont fixées par décret en Conseil d'Etat. » 

Article 119 

L'article L. 642-20 est complété par un alinéa ainsi rédigé : 

 « Toutefois, lorsque un actif mobilier est nécessaire aux besoins de la 
vie courante et de faible valeur, le juge-commissaire peut, par une ordonnance 
spécialement motivée, autoriser l'une des personnes mentionnées au premier 
alinéa de l'article L. 642-3 à s'en porter acquéreur, à l'exception des contrôleurs. Il 
statue après avoir recueilli l'avis du ministère public. » 
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Article 120 

Après l'article L. 642-20, il est inséré un article L. 642-20-1 ainsi rédigé : 

« Art. L. 642-20-1.-A défaut de retrait du gage ou de la chose 
légitimement retenue dans les conditions prévues par le deuxième alinéa de 
l'article L. 641-3, le liquidateur doit, dans les six mois du jugement de liquidation 
judiciaire, demander au juge-commissaire l'autorisation de procéder à la 
réalisation. Le liquidateur notifie l'autorisation au créancier quinze jours avant la 
réalisation. 

« Le créancier gagiste, même s'il n'est pas encore admis, peut demander 
au juge-commissaire, avant la réalisation, l'attribution judiciaire. Si la créance est 
rejetée en tout ou en partie, il restitue au liquidateur le bien ou sa valeur, sous 
réserve du montant admis de sa créance. 

« En cas de vente par le liquidateur, le droit de rétention est de plein droit 
reporté sur le prix. L'inscription éventuellement prise pour la conservation du 
gage est radiée à la diligence du liquidateur. » 

Article 121 

Les articles L. 642-21 et L. 642-25 sont abrogés. 

Article 122 

Au premier alinéa de l'article L. 643-1, les mots : « prononçant la cession 
» sont remplacés par les mots : « statuant sur la cession ou, à défaut, à la date à 
laquelle le maintien de l'activité prend fin ». 

Article 123 

Dans l'article L. 643-7, les mots : « troisième alinéa de l'article L. 642-25 
» sont remplacés par les mots : « deuxième alinéa de l'article L. 642-20-1 ». 

Article 124 

Le V de l'article L. 643-11est remplacé par les dispositions suivantes : 

 « V. � Les créanciers qui recouvrent leur droit de poursuite individuelle 
et dont les créances ont été admises ne peuvent exercer ce droit sans avoir obtenu 
un titre exécutoire ou, lorsqu'ils disposent déjà d'un tel titre, sans avoir fait 
constater qu'ils remplissent les conditions prévues au présent article. Le président 
du tribunal, saisi à cette fin, statue par ordonnance. 

 « Les créanciers qui recouvrent l'exercice individuel de leurs actions et 
dont les créances n'ont pas été vérifiées peuvent le mettre en œuvre dans les 
conditions du droit commun. » 
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Article 125 

 Au deuxième alinéa de l'article L. 643-12, les mots : « visé au dernier 
alinéa » sont remplacés par les mots : « mentionné au V ». 

Article 126 

L'article L. 644-2 est ainsi modifié : 

1° Le premier alinéa est remplacé par les dispositions suivantes : 

 « Par dérogation aux dispositions de l'article L. 642-19, lorsque la 
procédure simplifiée est décidée en application de l'article L. 641-2, le liquidateur 
procède à la vente des biens mobiliers de gré à gré ou aux enchères publiques 
dans les trois mois suivant le jugement de liquidation judiciaire. » ; 

2° L'article est complété par un alinéa ainsi rédigé : 

 « Lorsque la procédure simplifiée est décidée en application de l'article 
L. 641-2-1, le tribunal ou le président du tribunal, selon le cas, détermine les 
biens du débiteur pouvant faire l'objet d'une vente de gré à gré dans les trois mois 
de sa décision. Sous cette réserve, les biens sont vendus aux enchères 
publiques. » 

Article 127 

 L'article L. 644-4est remplacé par les dispositions suivantes : 

 « Art. L. 644-4.-A l'issue de la procédure de vérification et d'admission 
des créances telle que prévue à l'article L. 644-3 et de la réalisation des biens, le 
liquidateur fait figurer ses propositions de répartition sur l'état des créances. Cet 
état ainsi complété est déposé au greffe et fait l'objet d'une mesure de publicité. 

 « Tout intéressé peut en prendre connaissance et, à l'exclusion du 
liquidateur, former réclamation devant le juge-commissaire dans des conditions 
fixées par décret en Conseil d'Etat. Les réclamations du débiteur ne peuvent 
concerner que les propositions de répartition. Celles des créanciers ne peuvent 
pas être formées contre les décisions du juge-commissaire portées sur l'état des 
créances auxquelles ils ont été partie. 

 « Le juge-commissaire statue sur les contestations par une décision qui 
peut faire l'objet d'un recours dans un délai fixé par décret en Conseil d'Etat. 

 « Le liquidateur procède à la répartition conformément à ses 
propositions ou à la décision rendue. » 
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Article 128 

Le premier alinéa de l'article L. 644-5 est remplacé par les dispositions 
suivantes : 

 « Au plus tard dans le délai d'un an à compter de la décision ayant 
ordonné ou décidé l'application de la procédure simplifiée, le tribunal prononce la 
clôture de la liquidation judiciaire, le débiteur entendu ou dûment appelé. » 

CHAPITRE V 
DES RESPONSABILITES ET SANCTIONS 

Article 129 

L'article L. 650-1 est ainsi modifié : 

1° Au premier alinéa, avant les mots : « Les créanciers » sont insérés les 
mots : « Lorsqu'une procédure de sauvegarde, de redressement judiciaire ou de 
liquidation judiciaire est ouverte, » ; 

2° Au deuxième alinéa, les mots : « sont nulles » sont remplacés par les 
mots : « peuvent être annulées ou réduites par le juge ». 

Article 130 

A l'article L. 651-1, les mots : « et du chapitre II du présent titre » sont 
supprimés. 

Article 131 

L'article L. 651-2est remplacé par les dispositions suivantes : 

 « Art. L. 651-2.-Lorsque la liquidation judiciaire d'une personne morale 
fait apparaître une insuffisance d'actif, le tribunal peut, en cas de faute de gestion 
ayant contribué à cette insuffisance d'actif, décider que le montant de cette 
insuffisance d'actif sera supporté, en tout ou en partie, par tous les dirigeants de 
droit ou de fait, ou par certains d'entre eux, ayant contribué à la faute de gestion. 
En cas de pluralité de dirigeants, le tribunal peut, par décision motivée, les 
déclarer solidairement responsables. 

 « L'action se prescrit par trois ans à compter du jugement qui prononce 
la liquidation judiciaire. 

« Les sommes versées par les dirigeants entrent dans le patrimoine du 
débiteur. Elles sont réparties au marc le franc entre tous les créanciers. Les 
dirigeants ne peuvent pas participer aux répartitions à concurrence des sommes au 
versement desquelles ils ont été condamnés. » 
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Article 132 

L'article L. 651-3 est ainsi modifié : 

1° Au premier alinéa, les mots : « le mandataire judiciaire, » sont 
supprimés ; 

2° Au deuxième alinéa, les mots : « les actions prévues » sont remplacés 
par les mots : « l'action prévue » et les mots : « mandataire de justice ayant 
qualité pour agir » sont remplacés par les mots : « liquidateur » ; 

3° Au troisième alinéa, les mots : « Dans le cas visé au premier alinéa, le 
» sont remplacés par le mot : « Le » ; 

4° Le dernier alinéa est remplacé par les dispositions suivantes : 

 « Les dépens et frais irrépétibles auxquels a été condamné le dirigeant 
sont payés par priorité sur les sommes versées pour combler le passif. » 

Article 133 

Le chapitre II du titre V du livre VI qui comprend les articles L. 652-1 à 
L. 652-5 est abrogé. 

Article 134 

Au 1° du I de l'article L. 653-1, les mots : « la profession de commerçant, 
d'agriculteur ou immatriculées au répertoire des métiers » sont remplacés par les 
mots : « une activité commerciale ou artisanale, aux agriculteurs ». 

Article 135 

L'article L. 653-4est remplacé par les dispositions suivantes : 

 « Art. L. 653-4.-Le tribunal peut prononcer la faillite personnelle de tout 
dirigeant, de droit ou de fait, d'une personne morale, contre lequel a été relevé 
l'un des faits ci-après : 

 « 1° Avoir disposé des biens de la personne morale comme des siens 
propres ; 

 « 2° Sous le couvert de la personne morale masquant ses agissements, 
avoir fait des actes de commerce dans un intérêt personnel ; 

 « 3° Avoir fait des biens ou du crédit de la personne morale un usage 
contraire à l'intérêt de celle-ci à des fins personnelles ou pour favoriser une autre 
personne morale ou entreprise dans laquelle il était intéressé directement ou 
indirectement ; 
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 « 4° Avoir poursuivi abusivement, dans un intérêt personnel, une 
exploitation déficitaire qui ne pouvait conduire qu'à la cessation des paiements de 
la personne morale ; 

 « 5° Avoir détourné ou dissimulé tout ou partie de l'actif ou 
frauduleusement augmenté le passif de la personne morale. » 

Article 136 

Au troisième alinéa de l'article L. 653-7, les mots : « Dans les mêmes cas 
que ceux prévus au premier alinéa, le » sont remplacés par le mot : « Le ». 

Article 137 

Le dernier alinéa de l'article L. 653-8 est remplacé par les dispositions 
suivantes : 

 « Elle peut également être prononcée à l'encontre de toute personne 
mentionnée à l'article L. 653-1 qui a omis de demander l'ouverture d'une 
procédure de redressement ou de liquidation judiciaire dans le délai de quarante-
cinq jours à compter de la cessation des paiements, sans avoir, par ailleurs, 
demandé l'ouverture d'une procédure de conciliation. » 

Article 138 

Au deuxième alinéa de l'article L. 653-11, les mots : « de l'obligation aux 
dettes sociales prononcée à son encontre » sont remplacés par les mots : « d'une 
condamnation prononcée à son encontre en application de l'article L. 651-2 ». 

Article 139 

Au 1° de l'article L. 654-1, les mots : « tout commerçant, agriculteur, à 
toute personne immatriculée au répertoire des métiers » sont remplacés par les 
mots : « toute personne exerçant une activité commerciale ou artisanale, à tout 
agriculteur ». 

Article 140 

Au 1° de l'article L. 654-2, après les mots : « de redressement judiciaire » 
sont insérés les mots : « ou de liquidation judiciaire ». 

Article 141 

Le deuxième alinéa de l'article L. 654-3 est supprimé. 
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Article 142 

A l'article L. 654-6, après les mots : « en outre, » sont insérés les mots : « 
dans les conditions prévues au premier alinéa de l'article L. 653-11, » et l'alinéa 
est complété par les mots : « prise à l'occasion des mêmes faits. » 

Article 143 

L'article L. 654-7est remplacé par les dispositions suivantes : 

 « Art. L. 654-7.-Les personnes morales déclarées responsables 
pénalement des infractions prévues par les articles L. 654-3 et L. 654-4 encourent 
les peines suivantes : 

 « 1° L'amende, suivant les modalités prévues par l'article 131-38 du 
code pénal ; 

« 2° Les peines mentionnées à l'article 131-39 du code pénal. 

« L'interdiction mentionnée au 2° de l'article 131-39 du code pénal porte 
sur l'activité dans l'exercice ou à l'occasion de l'exercice de laquelle l'infraction a 
été commise. » 

Article 144 

L'article L. 654-8 est ainsi modifié : 

1° Le deuxième alinéa est remplacé par les dispositions suivantes : 

« 1° Pour toute personne mentionnée à l'article L. 654-1, de passer un 
acte ou d'effectuer un paiement en violation des dispositions de l'article       
L. 622-7 » ; 

2° Au troisième alinéa, les mots : « ou de procéder à la cession d'un bien 
rendu inaliénable dans le cadre d'un plan de cession, en application de l'article 
L. 642-10 » sont supprimés ; 

3° Il est ajouté un alinéa ainsi rédigé : 

 « 4° Pour toute personne, de procéder à la cession d'un bien rendu 
inaliénable en application de l'article L. 642-10. » 

Article 145 

A l'article L. 654-10, les mots : « de sauvegarde ou de redressement » 
sont remplacés par les mots : « de redressement judiciaire ou de liquidation ». 
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CHAPITRE VI 
DISPOSITIONS PROCEDURALES 

Article 146 

Le I de l'article L. 661-1est remplacé par les dispositions suivantes : 

 « I. � Sont susceptibles d'appel ou de pourvoi en cassation : 

 « 1° Les décisions statuant sur l'ouverture des procédures de sauvegarde 
ou de redressement judiciaire de la part du débiteur, du créancier poursuivant et 
du ministère public ; 

 « 2° Les décisions statuant sur l'ouverture de la liquidation judiciaire de 
la part du débiteur, du créancier poursuivant, du comité d'entreprise ou, à défaut, 
des délégués du personnel et du ministère public ; 

 « 3° Les décisions statuant sur l'extension d'une procédure de 
sauvegarde, de redressement judiciaire ou de liquidation judiciaire de la part du 
débiteur soumis à la procédure, du débiteur visé par l'extension, du mandataire 
judiciaire ou du liquidateur, de l'administrateur et du ministère public ; 

« 4° Les décisions statuant sur la conversion de la procédure de 
sauvegarde en redressement judiciaire de la part du débiteur, de l'administrateur, 
du mandataire judiciaire et du ministère public ; 

 « 5° Les décisions statuant sur le prononcé de la liquidation judiciaire au 
cours d'une période d'observation de la part du débiteur, de l'administrateur, du 
mandataire judiciaire, du comité d'entreprise ou, à défaut, des délégués du 
personnel et du ministère public ; 

 « 6° Les décisions statuant sur l'arrêté du plan de sauvegarde ou du plan 
de redressement de la part du débiteur, de l'administrateur, du mandataire 
judiciaire, du comité d'entreprise ou, à défaut, des délégués du personnel et du 
ministère public, ainsi que de la part du créancier ayant formé une contestation en 
application de l'article L. 626-34-1 ; 

 « 7° Les décisions statuant sur la modification du plan de sauvegarde ou 
du plan de redressement de la part du débiteur, du commissaire à l'exécution du 
plan, du comité d'entreprise ou, à défaut, des délégués du personnel et du 
ministère public, ainsi que de la part du créancier ayant formé une contestation en 
application de l'article L. 626-34-1 ; 

« 8° Les décisions statuant sur la résolution du plan de sauvegarde ou du 
plan de redressement de la part du débiteur, du commissaire à l'exécution du plan, 
du comité d'entreprise ou, à défaut des délégués du personnel, du créancier 
poursuivant et du ministère public. » 
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Article 147 

Dans la première phrase de l'article L. 661-2, les mots : « statuant sur 
l'ouverture de la procédure » sont remplacés par les mots : « mentionnées aux 1° à 
5° du I de l'article L. 661-1, à l'exception du 4°, ». 

Article 148 

L'article L. 661-3 est ainsi modifié : 

1° Au premier alinéa, les mots : « le plan de redressement » sont 
remplacés par les mots : « de redressement ou rejetant la résolution de ce plan » ; 

2° L'article est complété par un alinéa ainsi rédigé : 

« Il ne peut être exercé de tierce opposition contre les décisions rejetant 
l'arrêté ou la modification du plan de sauvegarde ou de redressement ou 
prononçant la résolution de ce plan. » 

Article 149 

A l'article L. 661-4, après les mots : « Les jugements » sont insérés les 
mots : « ou ordonnances ». 

Article 150 

L'article L. 661-5 est abrogé. 

Article 151 

L'article L. 661-6 est remplacé par les dispositions suivantes : 

 « Art. L. 661-6.-I. � Ne sont susceptibles que d'un appel de la part du 
ministère public : 

 « 1° Les jugements ou ordonnances relatifs à la nomination ou au 
remplacement de l'administrateur, du mandataire judiciaire, du commissaire à 
l'exécution du plan, du liquidateur, des contrôleurs, du ou des experts ; 

« 2° Les jugements statuant sur la durée de la période d'observation, sur 
la poursuite ou la cessation de l'activité. 

 « II. � Ne sont susceptibles que d'un appel de la part du débiteur ou du 
ministère public, les jugements relatifs à la modification de la mission de 
l'administrateur. 

« III. � Ne sont susceptibles que d'un appel de la part soit du débiteur, 
soit du ministère public, soit du cessionnaire ou du cocontractant mentionné à 
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l'article L. 642-7 les jugements qui arrêtent ou rejettent le plan de cession de 
l'entreprise. Le cessionnaire ne peut interjeter appel du jugement arrêtant le plan 
de cession que si ce dernier lui impose des charges autres que les engagements 
qu'il a souscrits au cours de la préparation du plan. Le cocontractant mentionné à 
l'article L. 642-7 ne peut interjeter appel que de la partie du jugement qui emporte 
cession du contrat. 

« IV. � Ne sont susceptibles que d'un appel de la part du ministère 
public ou du cessionnaire, dans les limites mentionnées à l'alinéa précédent, les 
jugements modifiant le plan de cession. 

« V. � Ne sont susceptibles que d'un appel de la part du débiteur, de 
l'administrateur, du liquidateur, du cessionnaire et du ministère public les 
jugements statuant sur la résolution du plan de cession. 

« VI. � L'appel du ministère public est suspensif. » 

Article 152 

L'article L. 661-7 est ainsi modifié : 

1° Le premier alinéa est remplacé par les dispositions suivantes : 

 « Il ne peut être exercé de tierce opposition ou de recours en cassation ni 
contre les jugements mentionnés à l'article L. 661-6, ni contre les arrêts rendus en 
application des I et II du même article. » ; 

2° Au deuxième alinéa, les références aux II et III de l'article L. 661-6 
sont remplacées par les références aux III, IV et V du même article. 

Article 153 

A l'article L. 661-11, les mots : « , même s'il n'a pas agi comme partie 
principale » sont supprimés. 

Article 154 

Après l'article L. 661-11, il est inséré un article L. 661-12 ainsi rédigé : 

 « Art. L. 661-12. - Les recours du ministère public prévus par le présent 
chapitre lui sont ouverts même s'il n'a pas agi comme partie principale. » 

Article 155 

A l'article L. 662-2, après les mots : « pour connaître » sont insérés les 
mots : « du mandat ad hoc, de la procédure de conciliation ou ». 
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Article 156 

Au dernier alinéa de l'article L. 662-3, le chiffre : « , II » est supprimé et 
les mots : « le débiteur » sont remplacés par les mots : « l'une des personnes 
mises en cause ». 

Article 157 

La troisième phrase du premier alinéa de l'article L. 662-6 est supprimée. 

Article 158 

L'article L. 663-1 est ainsi modifié : 

1° Au premier alinéa, les mots : « ou du président du tribunal » sont 
supprimés ; 

2° A la dernière phrase du I, les mots : « de l'article L. 621-4, pour 
réaliser l'inventaire prévu à l'article L. 622-6 et la prisée prévue à l'article L. 641-
4 » sont remplacés par les mots : « des articles L. 621-4, L. 621-12, L. 622-6-1, 
L. 622-10, L. 631-9 ou L. 641-1 pour réaliser l'inventaire prévu à l'article    
L. 622-6 et, le cas échéant, la prisée des actifs du débiteur ». 

Article 159 

Au premier alinéa de l'article L. 670-1, les mots : « ni des commerçants, 
ni des personnes immatriculées au répertoire des métiers, ni des agriculteurs, ni 
des personnes exerçant » sont remplacés par les mots : « ni des agriculteurs, ni 
des personnes exerçant une activité commerciale, artisanale ou ». 

CHAPITRE VII 
DISPOSITIONS RELATIVES AUX ADMINISTRATEURS ET 

MANDATAIRES JUDICIAIRES 

Article 160 

Au troisième alinéa des articles L. 811-1 et L. 812-1, les mots : « en 
application du décret prévu à l'article L. 663-2 » sont supprimés. 

Article 161 

I. � Au deuxième alinéa de l'article L. 811-2 et au premier alinéa du II 
de l'article L. 812-2, les mots : « à titre exceptionnel » et les mots : « par décision 
spécialement motivée et » sont supprimés. 

II. � Le deuxième alinéa de l'article L. 811-2 et le premier alinéa du II 
de l'article L. 812-2 sont complétés par la phrase suivante : « Il motive 
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spécialement sa décision au regard de cette expérience ou de cette qualification 
particulière. » 

Article 162 

Après l'article L. 811-11-2, est inséré un article L. 811-11-3 ainsi rédigé : 

 « Art. L. 811-11-3. - Le commissaire aux comptes du débiteur soumis à 
une procédure de sauvegarde, de redressement judiciaire ou de liquidation 
judiciaire ne peut opposer le secret professionnel aux demandes du commissaire 
aux comptes de l'administrateur judiciaire tendant à la communication de tous 
renseignements ou documents relatifs au fonctionnement, à compter de la 
désignation de cet administrateur, des comptes bancaires ou postaux ouverts au 
nom du débiteur. » 

CHAPITRE VIII 
DISPOSITIONS COMMUNES 

Article 163 

I. � Dans les articles L. 621-4, L. 622-4, L. 625-4 et L. 626-2, les mots : 
« chef d'entreprise » sont remplacés par les mots : « débiteur ». 

II. � Dans les articles L. 621-5, L. 621-10, L. 643-8 et L. 653-11, les 
mots : « chef d'entreprise » sont remplacés par les mots : « débiteur personne 
physique ». 

Article 164 

I. � Dans les articles L. 620-2, L. 631-2, L. 640-2, les mots : « tout 
commerçant, à toute personne immatriculée au répertoire des métiers » sont 
remplacés par les mots : « toute personne exerçant une activité commerciale ou 
artisanale ». 

II. � Dans les articles L. 631-3 et L. 640-3, les mots : « Lorsqu'un 
commerçant, une personne immatriculée au répertoire des métiers » sont 
remplacés par les mots : « Lorsqu'une personne exerçant une activité commerciale 
artisanale ». 

III. � Dans les articles L. 631-5 et L. 640-5, les mots : « immatriculée 
au répertoire des métiers » sont remplacés par les mots : « exerçant une activité 
artisanale ». 

Article 165 

Dans les articles L. 622-8, L. 642-12 et L. 643-2 et au premier alinéa de 
l'article L. 626-22, après les mots : « d'un privilège spécial, » sont insérés les 
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mots : « d'un gage, » et au troisième alinéa de l'article L. 626-22, après les mots : 
« d'un privilège, » sont insérés les mots : « d'un gage, ». 

Article 166 

I. � Au premier alinéa de l'article L. 622-28, les mots : « Les personnes 
physiques cautions, coobligées ou ayant donné une garantie autonome » sont 
remplacés par les mots : « Les personnes physiques coobligées ou ayant consenti 
une sûreté personnelle ou ayant affecté ou cédé un bien en garantie ». 

II. � Au deuxième alinéa de l'article L. 622-28 et dans les articles L. 
626-11 et L. 631-20, les mots : « un cautionnement ou une garantie autonome » 
sont remplacés par les mots : « une sûreté personnelle ou ayant affecté ou cédé un 
bien en garantie ». 

TITRE II 
DISPOSITIONS DIVERSES ET FINALES 

CHAPITRE IER 
DISPOSITIONS MODIFIANT D'AUTRES CODES 

Article 167 

L'article L. 3253-8 du code du travail est ainsi modifié : 

1° Au d du 2°, après les mots : « de liquidation judiciaire » sont insérés 
les mots : « et dans les quinze jours suivant la fin de ce maintien de l'activité » ; 

2° Au d du 4°, après les mots : « de liquidation » sont insérés les mots : « 
et au cours des quinze jours suivant la fin de ce maintien de l'activité ». 

Article 168 

 Au I de l'article 1756 du code général des impôts, après les mots : « En 
cas de » sont insérés les mots : « sauvegarde ou de ». 

CHAPITRE II 
DISPOSITIONS RELATIVES A L'OUTRE MER 

Article 169  

I. � L'article L. 610-1 du code de commerce est applicable en Polynésie 
française. 

II. � Dans le dernier alinéa de l'article L. 940-1 du même code, après les 
mots : « de celles du 6° » sont insérés les mots : « et de l'article L. 610-1 ». 
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Article 170  

I. � Indépendamment des articles 1er à 115, 117 à 166, 173 et 174 de la 
présente ordonnance, applicables de plein droit à Mayotte, l'article 116 y est 
également applicable. 

II. � Le titre II du livre IX du code de commerce est ainsi modifié : 

1° A l'article L. 926-3, les mots : « L. 626-5 à L. 626-7, L. 626-20, L. 
625-3, L. 625-4 » sont remplacés par les mots : « L. 625-4, L. 626-5, L. 626-20, 
L. 631-18, L. 641-14 » ; 

2° A l'article L. 926-4, les mots : « L. 626-5 à L. 626-7 » sont remplacés 
par les mots : « L. 611-7, L. 626-6 et L. 643-3 » ; 

3° L'article L. 926-5 est abrogé. 

Article 171  

I. � La présente ordonnance est applicable en Nouvelle-Calédonie, à 
l'exception de l'article 167. 

II. � Le titre III du livre IX du code de commerce est ainsi modifié : 

1° Les articles L. 936-5 et L. 936-10 sont abrogés ; 

2° A l'article L. 936-8, les mots : « L. 625-3, L. 626-5 à L. 626-7, L. 626-
20 » sont remplacés par les mots : « L. 625-4, L. 626-5, L. 626-20, L. 631-18, L. 
641-14 » ; 

3° A l'article L. 936-9, les mots : « L. 626-5 à L. 626-7 » sont remplacés 
par les mots : « L. 611-7, L. 626-6 et L. 643-3 ». 

Article 172  

I. � La présente ordonnance est applicable dans les îles Wallis et Futuna 
à l'exception de l'article 167. 

II. � Le titre V du livre IX du code de commerce est ainsi modifié : 

1° A l'article L. 956-4, les mots : « L. 625-3, L. 625-4, L. 626-5 à L. 626-
7, L. 626-20 » sont remplacés par les mots : « L. 625-4, L. 626-5, L. 626-20, L. 
631-18, L. 641-14 » ; 

2° A l'article L. 956-5, les mots : « L. 626-5 à L. 626-7 » sont remplacés 
par les mots : « L. 611-7, L. 626-6 et L. 643-3 » ; 

 3° Les articles L. 956-6 et L. 956-8 sont abrogés. 



- 801 - 

Article 173  

La présente ordonnance entre en vigueur le 15 février 2009, à l'exception 
de l'article 16, qui entre en vigueur le 1er janvier 2009. 

Elle n'est pas applicable aux procédures en cours au jour de son entrée en 
vigueur, sauf en ce qui concerne : 

� les dispositions de l'article 16 ; 

� les dispositions des articles 133 et 135. Les actions fondées sur 
l'obligation aux dettes sociales ne peuvent plus être engagées à compter de 
l'entrée en vigueur de la présente ordonnance. En revanche, les actions déjà 
engagées au jour de cette entrée en vigueur se poursuivent. 

Les dispositions du cinquième alinéa de l'article 63 sont applicables aux 
plans de sauvegarde en cours d'exécution au jour de son entrée en vigueur. 

Article 174  

Le Premier ministre, la ministre de l'intérieur, de l'outre-mer et des 
collectivités territoriales, la ministre de l'économie, de l'industrie et de l'emploi et 
la garde des sceaux, ministre de la justice, sont responsables, chacun en ce qui le 
concerne, de l'application de la présente ordonnance, qui sera publiée au Journal 
officiel de la République française. 

Ordonnance n° 2009-112 du 30 janvier 2009  
portant diverses mesures relatives à la fiducie 

TITRE IER 
DISPOSITIONS MODIFIANT LE CODE CIVIL 

CHAPITRE IER 
DISPOSITIONS GENERALES 

Article 1 

L'article 2012 du code civil est complété par un second alinéa ainsi 
rédigé : 

 « Si les biens, droits ou sûretés transférés dans le patrimoine fiduciaire 
dépendent de la communauté existant entre les époux ou d'une indivision, le 
contrat de fiducie est établi par acte notarié à peine de nullité. » 

Article 2 

L'article 2017 du même code est complété par un alinéa ainsi rédigé : 
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 « Lorsque le constituant est une personne physique, il ne peut renoncer à 
cette faculté. » 

CHAPITRE II 
DISPOSITIONS RELATIVES A LA FIDUCIE CONSTITUEE A TITRE DE 

GARANTIE 

SECTION 1 
LA PROPRIETE MOBILIERE 

Article 3 

Au 4° de l'article 2329 du même code, après le mot : « retenue », sont 
insérés les mots : « ou cédée ». 

Article 4 

L'intitulé du chapitre IV du sous-titre II du titre II du livre IV du même 
code est ainsi rédigé : « De la propriété retenue ou cédée à titre de garantie ». 

Article 5 

Le chapitre IV du sous-titre II du titre II du livre IV du même code 
comporte : 

1° Une section 1 intitulée : « De la propriété retenue à titre de garantie ». 
Elle comprend les articles 2367 à 2372 ; 

2° Une section 2 intitulée : « De la propriété cédée à titre de garantie ». 
Elle comprend les articles 2372-1 à 2372-6 ainsi rédigés : 

 « Art. 2372-1. � La propriété d'un bien mobilier ou d'un droit peut être 
cédée à titre de garantie d'une obligation en vertu d'un contrat de fiducie conclu 
en application des articles 2011 à 2030 du code civil. 

 « Art. 2372-2. � En cas de fiducie conclue à titre de garantie, le contrat 
mentionne à peine de nullité, outre les dispositions prévues à l'article 2018, la 
dette garantie et la valeur estimée du bien ou du droit transféré dans le patrimoine 
fiduciaire. 

« Art. 2372-3. � A défaut de paiement de la dette garantie et sauf 
stipulation contraire du contrat de fiducie, le fiduciaire, lorsqu'il est le créancier, 
acquiert la libre disposition du bien ou du droit cédé à titre de garantie. 

« Lorsque le fiduciaire n'est pas le créancier, ce dernier peut exiger de lui 
la remise du bien, dont il peut alors librement disposer, ou, si le contrat de fiducie 
le prévoit, la vente du bien ou du droit cédé et la remise de tout ou partie du prix. 
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« La valeur du bien ou du droit cédé est déterminée par un expert désigné 
à l'amiable ou judiciairement, sauf si elle résulte d'une cotation officielle sur un 
marché organisé au sens du code monétaire et financier ou si le bien est une 
somme d'argent. Toute clause contraire est réputée non écrite. 

 « Art. 2372-4. � Si le bénéficiaire de la fiducie a acquis la libre 
disposition du bien ou du droit cédé en application de l'article 2372-3, il verse au 
constituant, lorsque la valeur mentionnée au dernier alinéa de cet article excède le 
montant de la dette garantie, une somme égale à la différence entre cette valeur et 
le montant de la dette, sous réserve du paiement préalable des dettes nées de la 
conservation ou de la gestion du patrimoine fiduciaire. 

 « Sous la même réserve, si le fiduciaire procède à la vente du bien ou du 
droit cédé en application du contrat de fiducie, il restitue au constituant la part du 
produit de cette vente excédant, le cas échéant, la valeur de la dette garantie. 

 « Art. 2372-5. � La propriété cédée en application de l'article 2372-1 
peut être ultérieurement affectée à la garantie de dettes autres que celles 
mentionnées par l'acte constitutif pourvu que celui-ci le prévoie expressément. 

« Le constituant peut alors l'offrir en garantie, non seulement au 
créancier originaire, mais aussi à un nouveau créancier, encore que le premier 
n'ait pas été payé. Cette propriété ne peut être alors affectée en garantie d'une 
nouvelle dette que dans la limite de sa valeur estimée au jour de la recharge. 

« A peine de nullité, la convention de rechargement établie selon les 
dispositions de l'article 2372-2 est enregistrée sous la forme prévue à l'article 
2019. La date d'enregistrement détermine, entre eux, le rang des créanciers. 

« Les dispositions du présent article sont d'ordre public et toute clause 
contraire à celles-ci est réputée non écrite. 

« Art. 2372-6. � Les dispositions de la présente section ne sont pas 
applicables aux fiducies constituées à titre de garantie par les personnes 
morales. » 

SECTION 2 
LA PROPRIETE IMMOBILIERE 

Article 6 

Au second alinéa de l'article 2373 du même code, après le mot : « retenue 
», sont insérés les mots : « ou cédée ». 

Article 7 

Le sous-titre III du titre II du livre IV du même code est complété par un 
chapitre VIII ainsi rédigé : 
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 « Chapitre VIII 

« De la propriété cédée à titre de garantie 

« Art. 2488-1. � La propriété d'un bien immobilier peut être cédée à titre 
de garantie d'une obligation en vertu d'un contrat de fiducie conclu en application 
des articles 2011 à 2030 du code civil. 

« Art. 2488-2. � En cas de fiducie conclue à titre de garantie, le contrat 
mentionne à peine de nullité, outre les dispositions prévues à l'article 2018, la 
dette garantie et la valeur estimée de l'immeuble transféré dans le patrimoine 
fiduciaire. 

« Art. 2488-3. � A défaut de paiement de la dette garantie et sauf 
stipulation contraire du contrat de fiducie, le fiduciaire, lorsqu'il est le créancier, 
acquiert la libre disposition du bien cédé à titre de garantie. 

« Lorsque le fiduciaire n'est pas le créancier, ce dernier peut exiger de lui 
la remise du bien, dont il peut alors librement disposer, ou, si la convention le 
prévoit, la vente du bien et la remise de tout ou partie du prix. 

« La valeur du bien est déterminée par un expert désigné à l'amiable ou 
judiciairement. Toute clause contraire est réputée non écrite. 

 « Art. 2488-4. � Si le bénéficiaire de la fiducie a acquis la libre 
disposition du bien en application de l'article 2488-3, il verse au constituant, 
lorsque la valeur mentionnée au dernier alinéa de cet article excède le montant de 
la dette garantie, une somme égale à la différence entre cette valeur et le montant 
de la dette, sous réserve du paiement préalable des dettes nées de la conservation 
ou de la gestion du patrimoine fiduciaire. 

« Sous la même réserve, si le fiduciaire procède à la vente du bien en 
application du contrat de fiducie, il restitue au constituant la part du produit de 
cette vente excédant, le cas échéant, la valeur de la dette garantie. 

« Art. 2488-5. � La propriété cédée en application de l'article 2488-1 
peut être ultérieurement affectée à la garantie de dettes autres que celles 
mentionnées par l'acte constitutif pourvu que celui-ci le prévoie expressément. 

« Le constituant peut alors l'offrir en garantie non seulement au créancier 
originaire, mais aussi à un nouveau créancier, encore que le premier n'ait pas été 
payé. Cette propriété ne peut être alors affectée en garantie d'une nouvelle dette 
que dans la limite de sa valeur estimée au jour de la recharge. 

« A peine de nullité, la convention de rechargement établie selon les 
dispositions de l'article 2488-2 est publiée sous la forme prévue à l'article 2019. 
La date de publication détermine, entre eux, le rang des créanciers. 
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« Les dispositions du présent article sont d'ordre public et toute clause 
contraire à celles-ci est réputée non écrite. 

« Art. 2488-6. � Les dispositions du présent chapitre ne sont pas 
applicables aux fiducies constituées à titre de garantie par les personnes 
morales. » 

TITRE II 
DISPOSITIONS RELATIVES A LA PROFESSION D'AVOCAT 

Article 8 

Au 9° de l'article 53 de la loi du 31 décembre 1971 susvisée, après les 
mots : « les déposent », sont insérés les mots : « , sauf lorsqu'ils agissent en 
qualité de fiduciaire, ». 

Article 9 

L'article 66-5 de la même loi est complété par l'alinéa suivant : 

 « Ces dispositions ne font pas obstacle, à compter de la conclusion d'un 
contrat de fiducie, à l'application à l'avocat qui a la qualité de fiduciaire, de la 
réglementation spécifique à cette activité, sauf pour les correspondances, 
dépourvues de la mention " officielle ”, adressées à cet avocat par un confrère non 
avisé qu'il agit en cette qualité. » 

TITRE III 
DISPOSITIONS FISCALES 

Article 10 

 I. � Le 2 de l'article 50-0 du code général des impôts est complété par 
un h ainsi rédigé : 

« h. Les contribuables dont tout ou partie des biens affectés à 
l'exploitation sont compris dans un patrimoine fiduciaire en application d'une 
opération de fiducie définie à l'article 2011 du code civil. » 

II.-L'article 54 septies du même code est ainsi modifié : 

1° Aux deuxième et troisième phrases du II, la référence : « 223 V » est 
remplacée par la référence : « 238 quater B » ; 

2° Au I et à la deuxième phrase du II, la référence : « 223 VG » est 
remplacée par la référence : « 238 quater K ». 

 III.-L'article 69 E du même code est complété par un alinéa ainsi rédigé : 
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« Il en est de même des exploitants dont tout ou partie des biens affectés 
à l'exploitation sont compris dans un patrimoine fiduciaire en application d'une 
opération de fiducie définie à l'article 2011 du code civil. » 

IV.-Le 2 de l'article 92 du même code est complété par un 7° ainsi 
rédigé : 

« 7° Les sommes perçues par les avocats en qualité de fiduciaire d'une 
opération de fiducie définie à l'article 2011 du code civil. » 

V.-Le 6 de l'article 102 ter du même code est complété par un c ainsi 
rédigé : 

« c. Les contribuables dont tout ou partie des biens affectés à 
l'exploitation sont compris dans un patrimoine fiduciaire en application d'une 
opération de fiducie définie à l'article 2011 du code civil. » 

VI.-Au 1 du I, au 4 ter et au 8 du II et au 2 du III de l'article 150-0 A du 
même code, les mots : « ou par personne interposée » sont remplacés par les mots 
: «, par personne interposée ou par l'intermédiaire d'une fiducie ». 

VII.-Le 1 bis de l'article 150-0 D du même code est supprimé. 

VIII.-Le V de l'article 150-0 D bis du même code est ainsi modifié : 

1° Le 7° est supprimé ; 

2° Il est inséré un 8° et un 9° ainsi rédigés : 

« 8° En cas de cession de titres ou droits effectuée par une fiducie : 

« a) Lorsque les titres ou droits ont été acquis ou souscrits par la fiducie, 
à partir du 1er janvier de l'année d'acquisition ou de souscription de ces titres ou 
droits par la fiducie ; 

« b) Lorsque les titres ou droits ont été transférés dans le patrimoine 
fiduciaire dans les conditions prévues à l'article 238 quater N, à partir du 1er 
janvier 2006 ou à partir du 1er janvier de l'année d'acquisition ou de souscription 
des titres par le constituant, si cette date est postérieure ; 

« 9° En cas de cession de titres ou droits reçus dans les conditions 
prévues à l'article 238 quater Q : 

« a) Lorsque le cédant est le constituant initial de la fiducie : 

« � lorsque les titres ou droits ont été transférés par le constituant dans 
le patrimoine fiduciaire dans les conditions de l'article 238 quater N, à partir du 
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1er janvier 2006 ou à partir du 1er janvier de l'année d'acquisition ou de 
souscription des titres ou droits par le constituant, si cette date est postérieure ; 

« � lorsque les titres ou droits n'ont pas été transférés dans le patrimoine 
fiduciaire dans les conditions de l'article 238 quater N, à partir du 1er janvier de 
l'année d'acquisition ou de souscription des titres ou droits par la fiducie ; 

« b) Lorsque le cédant n'est pas le constituant initial de la fiducie, à partir 
du 1er janvier de l'année d'acquisition de droits représentatifs des biens ou droits 
du patrimoine fiduciaire si les titres ou droits cédés figuraient dans le patrimoine 
fiduciaire lors de l'acquisition de ces droits, et à partir du 1er janvier de l'année 
d'acquisition ou de souscription des titres ou droits par la fiducie dans les autres 
situations. » 

IX.-Après l'article 150 UC du même code, il est inséré un article 150 UD 
ainsi rédigé : 

« Art. 150 UD. � Les dispositions du I et des 4° à 8° du II de l'article 
150 U, du I de l'article 150 UA, du I de l'article 150 UB et de l'article 150 UC 
s'appliquent aux plus-values réalisées lors de la cession à titre onéreux de tout ou 
partie des droits représentatifs des biens ou droits du patrimoine fiduciaire pour la 
quote-part de ces droits qui porte sur des biens ou droits mentionnés aux articles 
150 U à 150 UC. » 

X.-Le I de l'article 150 VB du même code est ainsi modifié : 

1° Au quatrième alinéa, la référence : « 150 UB » est remplacée par la 
référence : « 150 UD » ; 

2° Le cinquième alinéa est remplacé par deux alinéas ainsi rédigés : 

« En cas de cession d'un bien ou droit mentionné aux articles 150 U à 
150 UC par une fiducie, le prix d'acquisition est égal au prix d'acquisition de ce 
bien ou droit par la fiducie, ou, lorsqu'il s'agit d'un bien ou droit transféré dans le 
patrimoine fiduciaire dans les conditions de l'article 238 quater N, au prix ou à la 
valeur d'acquisition de celui-ci par le constituant. 

« En cas de cession d'un bien ou droit mentionné aux articles 150 U à 
150 UC, reçu lors du transfert du patrimoine fiduciaire aux bénéficiaires à la fin 
de l'opération de fiducie, le prix d'acquisition est déterminé dans les conditions 
prévues, selon le cas, au 1° ou au 2° de l'article 238 quater Q. » 

XI.-Le I de l'article 150 VC du même code est complété par quatre 
alinéas ainsi rédigés : 

« Pour l'application des abattements mentionnés aux alinéas précédents, 
la durée de détention est décomptée : 
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 « 1° En cas de cession de biens ou droits réalisée par une fiducie, à partir 
de la date d'acquisition de ces biens ou droits par la fiducie ou, si les biens ou 
droits ont été transférés dans le patrimoine fiduciaire dans les conditions prévues 
à l'article 238 quater N, à partir de la date d'acquisition des biens ou droits par le 
constituant ; 

« 2° En cas de cession de biens ou droits reçus par le constituant initial 
dans les conditions prévues à l'article 238 quater Q, à partir de la date 
d'acquisition par le constituant de ces biens ou droits lorsqu'ils ont fait l'objet d'un 
transfert dans le patrimoine fiduciaire dans les conditions prévues à l'article 238 
quater N, ou, dans le cas contraire, à partir de la date de transfert de ces biens ou 
droits dans le patrimoine fiduciaire ou de leur acquisition par la fiducie ; 

« 3° En cas de cession de biens ou droits reçus par le titulaire, autre que 
le constituant initial, de droits représentatifs des biens ou droits du patrimoine 
fiduciaire dans les conditions prévues à l'article 238 quater Q, à partir de la date 
d'acquisition de ces droits lorsque les biens ou droits cédés figuraient dans le 
patrimoine fiduciaire à cette date, ou à partir de la date d'acquisition des biens ou 
droits par la fiducie dans le cas contraire. » 

XII.-L'article 151 septies du même code est complété par un VIII ainsi 
rédigé : 

« VIII. � Les dispositions du présent article ne s'appliquent pas aux 
transferts de biens ou de droits dans un patrimoine fiduciaire effectués dans le 
cadre d'une opération de fiducie définie à l'article 2011 du code civil. » 

XIII.-L'article 238 quater A du même code est ainsi rédigé : 

« Art. 238 quater A. � Pour l'application des dispositions du présent 
code, le constituant s'entend de la personne titulaire des droits représentatifs des 
biens ou droits transférés dans le patrimoine fiduciaire. » 

XIV.-Les dispositions de l'article 223 V du même code sont transférées 
sous un article 238 quater B et sont ainsi modifiées : 

1° Au premier alinéa du I, après les mots : « résultant du transfert » sont 
insérés les mots : «, réalisé en application d'une opération de fiducie définie à 
l'article 2011 du code civil, » ; 

 2° Le 1° du I est ainsi rédigé : 

« 1° Le constituant exerce une activité relevant des articles 34 ou 35, une 
activité agricole au sens de l'article 63, une activité professionnelle au sens du 1 
de l'article 92 ou une activité civile soumise à l'impôt sur les sociétés ; » 
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3° Le 2° du I est complété par une phrase ainsi rédigée : « Les droits du 
constituant représentatifs des biens ou droits transférés dans le patrimoine 
fiduciaire sont inscrits au bilan du constituant ; » 

 4° Il est inséré un IV ainsi rédigé : 

« IV. � Un décret précise, en tant que de besoin, les modalités 
d'application du présent article, notamment lorsque le constituant exerce une 
activité dont les résultats sont imposables à l'impôt sur le revenu dans la catégorie 
des bénéfices non commerciaux. » 

XV.-Les articles 223 VA à 223 VC du même code sont abrogés. 

XVI.-Après l'article 238 quater B du même code, sont insérés les articles 
238 quater C à 238 quater G ainsi rédigés : 

« Art. 238 quater C. � Le transfert dans un patrimoine fiduciaire de 
l'ensemble des éléments d'actif et de passif du constituant n'entraîne pas la 
cessation de son activité au sens des articles 201 et 202 lorsque ce transfert 
bénéficie des dispositions de l'article 238 quater B. 

 « Art. 238 quater D. � Lorsque le transfert dans un patrimoine 
fiduciaire de biens ou droits bénéficie des dispositions de l'article 238 quater B, 
les reports d'imposition afférents aux biens ou droits transférés prévus à l'article 
41, à l'article 93 quater, aux articles 151 octies, 151 octies A, 151 octies B et 151 
nonies sont maintenus jusqu'à la date de cession des biens ou droits transférés ou 
jusqu'à la date de fin de l'opération de fiducie au sens de l'article 238 quater I. 

 « Art. 238 quater E. � Les dispositions de l'article 238 quater B sont 
applicables au transfert dans un patrimoine fiduciaire de droit ou parts considérés, 
en application du I de l'article 151 nonies, comme des éléments d'actif affectés à 
l'exercice de la profession. 

 « Art. 238 quater F. � Lorsque les droits du constituant représentatifs 
des biens ou droits transférés dans le patrimoine fiduciaire sont inscrits à son 
bilan, la part de bénéfice correspondant à ces droits est déterminée selon les 
règles applicables au bénéfice réalisé par le constituant. 

 « Le constituant demeure personnellement soumis à l'impôt sur le revenu 
ou à l'impôt sur les sociétés pour la part de bénéfice correspondant à ses droits 
représentatifs des biens ou droits transférés dans le patrimoine fiduciaire, 
proportionnellement à la valeur réelle de ces biens ou droits mis à la date du 
transfert dans le patrimoine fiduciaire. 

« Un décret précise, en tant que de besoin, les modalités d'application du 
présent article, notamment lorsque le constituant exerce une activité dont les 
résultats sont imposables à l'impôt sur le revenu dans la catégorie des bénéfices 
non commerciaux. 
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« Art. 238 quater G. � Toute variation ou dépréciation du montant des 
droits du constituant représentatifs des biens ou droits transférés dans le 
patrimoine fiduciaire demeure sans incidence sur le résultat imposable du 
constituant. » 

XVII.-Les dispositions de l'article 223 VD du même code sont 
transférées sous un article 238 quater H et le premier alinéa de cet article est ainsi 
rédigé : 

« Lorsque la détermination du régime d'imposition des résultats ou 
l'application des régimes d'exonération dépend du montant du chiffre d'affaires, le 
chiffre d'affaires provenant de la gestion du patrimoine fiduciaire s'ajoute à celui 
réalisé par le constituant. » 

XVIII.-Les dispositions de l'article 223 VE du même code sont 
transférées sous un article 238 quater I et sont ainsi modifiées : 

1° Au premier alinéa du I, les mots : « de la créance constatée au titre du 
contrat de fiducie » sont remplacés par les mots : « des droits du constituant 
représentatifs des biens ou droits transférés dans le patrimoine fiduciaire » ; 

2° Au deuxième alinéa du I, les mots : « de la créance » sont supprimés 
et après les mots : « prix de revient » sont insérés les mots : « de ces droits » ; 

3° Au II, les mots : « Le I s'applique également en cas » sont remplacés 
par les mots : « Les dispositions du I s'appliquent également en cas de décès, » et 
les mots : « titulaire de la créance » sont remplacés par le mot : « constituant ». 

XIX.-Les dispositions de l'article 223 VF du même code sont transférées 
sous un article 238 quater J et sont ainsi modifiées : 

1° Les dispositions actuelles sont indexées sous un I ; 

2° Les mots : « L'article 223 VE ne s'applique pas en cas de transfert de 
la créance » sont remplacés par les mots : « Les dispositions de l'article 238 
quater I ne s'appliquent pas en cas de transfert des droits du constituant 
représentatifs des biens ou droits transférés dans le patrimoine fiduciaire » et les 
mots : « à l'article 210 A » sont remplacés par les mots : « aux articles 41, 151 
octies, 151 octies A ou 210 A » ; 

3° L'article est complété par un II ainsi rédigé : 

 « II. � Les dispositions de l'article 238 quater I ne s'appliquent pas 
lorsque, en l'absence de création d'une personne morale nouvelle, le constituant : 

« 1° Société ou organisme placé sous le régime des sociétés de personnes 
défini aux articles 8 à 8 ter cesse totalement ou partiellement d'être soumis à 
l'impôt sur le revenu, ou s'il change son objet social ou son activité réelle ; 
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« 2° Personne morale mentionnée aux articles 238 ter, 239 quater A, 239 
quater B, 239 quater C, 239 quater D, 239 septies et au I des articles 239 quater et 
239 quinquies devient passible de l'impôt sur les sociétés ; 

« 3° Cesse totalement ou partiellement d'être soumis à l'impôt sur les 
sociétés. 

« Les dispositions du présent II s'appliquent à la double condition 
qu'aucune modification ne soit apportée aux écritures comptables relatives aux 
droits dans la fiducie et que l'imposition des profits et des plus-values définis à 
l'article 238 quater B demeure possible sous le nouveau régime fiscal applicable 
au constituant. » 

XX.-Les dispositions de l'article 223 VG du même code sont transférées 
sous un article 238 quater K et sont ainsi modifiées : 

1° Au premier alinéa du I, les mots : « l'article 223 VE » sont remplacés 
par les mots : « l'article 238 quater I » ; 

2° L'article est complété par un V ainsi rédigé : 

 « V. � Un décret précise, en tant que de besoin, les modalités 
d'application du présent article, notamment lorsque le constituant exerce une 
activité dont les résultats sont imposables à l'impôt sur le revenu dans la catégorie 
des bénéfices non commerciaux. » 

XXI. � Les dispositions des articles 223 VH et 223 VI du même code 
sont transférées respectivement sous les articles 238 quater L et 238 quater M. 

XXII. � L'article 223 VJ du même code est abrogé. 

XXIII. � Après l'article 238 quater M du même code, sont insérés des 
articles 238 quater N à 238 quater Q ainsi rédigés : 

 « Art. 238 quater N. � Lorsque le constituant d'une fiducie définie à 
l'article 2011 du code civil n'exerce pas une activité relevant des articles 34 ou 
35, une activité agricole au sens de l'article 63, une activité professionnelle au 
sens du 1 de l'article 92 ou une activité civile soumise à l'impôt sur les sociétés, le 
transfert de biens ou droits dans un patrimoine fiduciaire n'est pas un fait 
générateur d'impôt sur le revenu si les conditions suivantes sont réunies : 

 « 1° Le constituant est désigné comme le ou l'un des bénéficiaires dans 
le contrat de fiducie ; 

 « 2° Le fiduciaire inscrit, dans les écritures du patrimoine fiduciaire, les 
biens ou droits transférés pour leur prix ou valeur d'acquisition par le constituant. 



- 812 - 

 « Art. 238 quater O. � Lorsque les droits du constituant représentatifs 
des biens ou droits transférés dans le patrimoine fiduciaire ne sont pas inscrits au 
bilan d'une entreprise, le résultat de la fiducie est imposé au nom de chaque 
constituant pour la part de résultat correspondant à ses droits représentatifs des 
biens ou droits transférés dans le patrimoine fiduciaire, proportionnellement à la 
valeur vénale des biens ou droits mis en fiducie, appréciée à la date du transfert 
dans le patrimoine fiduciaire et la part de résultat correspondant aux droits du 
constituant est déterminée et imposée en tenant compte de la nature de l'activité 
de la fiducie. 

 « Art. 238 quater P. � I. � En cas de transmission à titre onéreux de 
tout ou partie des droits du constituant représentatifs des biens ou droits 
transférés dans le patrimoine fiduciaire qui ne sont pas inscrits au bilan d'une 
entreprise, les résultats du patrimoine fiduciaire sont déterminés, à la date de la 
transmission, dans les conditions prévues aux articles 201 et suivants et imposés 
au nom du cédant selon les règles prévues à l'article 238 quater N. 

 « La différence entre le prix de cession et le prix d'acquisition de ces 
droits n'a pas d'incidence sur les revenus imposables du cédant. 

 « II. � Le I s'applique également en cas de décès du constituant, de 
résiliation ou d'annulation de l'opération de fiducie ou lorsqu'elle prend fin. 

 « Art. 238 quater Q. � Lorsque le constituant n'exerce pas une activité 
relevant des articles 34 ou 35, une activité agricole au sens de l'article 63, une 
activité professionnelle au sens du 1 de l'article 92 ou une activité civile soumise 
à l'impôt sur les sociétés, et par exception aux dispositions du II de l'article 238 
quater P, le transfert de biens ou droits du patrimoine fiduciaire dans le 
patrimoine du constituant n'est pas un fait générateur d'impôt sur le revenu, 
lorsque l'opération de fiducie prend fin sans liquidation du patrimoine fiduciaire 
et que le constituant prend, dans l'acte constatant le transfert, l'engagement de 
déterminer, en cas de cession ultérieure des biens ou droits concernés, les plus ou 
moins-values et, plus généralement, les gains ou pertes par référence : 

 « 1° Si le titulaire des droits représentatifs des biens ou droits du 
patrimoine fiduciaire est le constituant initial, au prix ou à la valeur d'acquisition 
par ce dernier des biens ou droits, lorsque ces biens ou droits ont fait l'objet d'un 
transfert dans le patrimoine fiduciaire dans les conditions prévues à l'article 238 
quater N, et au prix d'acquisition du ou des biens ou droits par la fiducie pour les 
autres biens ou droits ; 

 « 2° Si le titulaire des droits représentatifs des biens ou droits du 
patrimoine fiduciaire n'est pas le constituant initial, à la valeur des biens ou droits 
à la date d'acquisition de ses droits au titre de la fiducie ou, pour les biens ou 
droits qui sont entrés dans le patrimoine fiduciaire après l'acquisition de ses 
droits, au prix d'acquisition de ces biens ou droits par la fiducie. » 
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XXIV. � Après l'article 766 du même code, il est inséré un article 766 
bis ainsi rédigé : 

 « Art. 766 bis. � Pour la liquidation des droits de mutation par décès, 
les biens ou droits transférés dans un patrimoine fiduciaire ou ceux 
éventuellement acquis en remploi, ainsi que les fruits tirés de l'exploitation de ces 
biens ou droits, qui font de plein droit retour à la succession du constituant, sont 
compris dans son patrimoine pour leur valeur vénale nette à la date du décès. » 

XXV. � L'article 792 ter du même code est supprimé. 

XXVI. � Après l'article 885 G du même code, il est inséré un article 885 
G bis ainsi rédigé : 

 « Art. 885 G bis. � Les biens ou droits transférés dans un patrimoine 
fiduciaire ou ceux éventuellement acquis en remploi, ainsi que les fruits tirés de 
l'exploitation de ces biens ou droits, sont compris dans le patrimoine du 
constituant pour leur valeur vénale nette. » 

XXVII. � Au 1° ter de l'article L. 73 du livre des procédures fiscales, la 
référence : « 223 VI » est remplacée par la référence : « 238 quater M ». 

TITRE IV 
DISPOSITIONS DIVERSES ET FINALES 

Article 11  

I.-Les articles ci-après du code de commerce, dans leur rédaction issue de 
l'ordonnance du 18 décembre 2008 susvisée, sont ainsi modifiés : 

1° Au deuxième alinéa de l'article L. 611-6, le mot : « tard » est 
supprimé ; 

2° Le dernier alinéa de l'article L. 621-4 est supprimé ; 

3° Les trois dernières phrases de l'article L. 622-6-1 sont remplacées par 
les phrases suivantes : « Il est saisi par l'administrateur, le mandataire judiciaire 
ou le ministère public. Il peut également se saisir d'office. Le délai fixé pour 
achever les opérations d'inventaire peut être prorogé par le juge-commissaire. » ; 

4° La dernière phrase du premier alinéa de l'article L. 626-25 est 
supprimée ; 

5° Au deuxième alinéa des articles L. 631-3 et L. 640-3, après le mot : 
« commerciale », est inséré le mot : « ou » ; 

6° Au troisième alinéa de l'article L. 654-8, les mots : « redressement, », 
sont remplacés par les mots : « redressement ou ». 
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II.-La même ordonnance est ainsi modifiée : 

1° Le premier alinéa de l'article 94 est ainsi rédigé : 

 « Après l'article L. 641-1, est inséré un article L. 641-1-1 ainsi 
rédigé : » ; 

2° Au 1° de l'article 98, le mot : « premier » est remplacé par le mot : « 
deuxième ». 

III.-Les dispositions du présent article sont applicables en Nouvelle-
Calédonie et dans les îles Wallis et Futuna. 

Article 12  

Les dispositions des articles 1er à 10 entrent en vigueur le 1er février 
2009. 

Les dispositions de l'article 11 entrent en vigueur le 15 février 2009. 

Article 13  

Le Premier ministre, la ministre de l'économie, de l'industrie et de 
l'emploi, la garde des sceaux, ministre de la justice, et le ministre du budget, des 
comptes publics et de la fonction publique sont responsables, chacun en ce qui le 
concerne, de l'application de la présente ordonnance, qui sera publiée au Journal 
officiel de la République française. 

Décret n° 62-1587 du 29 décembre 1962  
portant règlement général sur la comptabilité publique 

Art. 75. —  Les créances domaniales et recettes assimilées sont liquidées et 
recouvrées dans les conditions prévues par le code général de la propriété des 
personnes publiques et le code du domaine de l’État, le code forestier et les lois et 
règlements. 

Art. 80. —  La liquidation des créances de l’État autres que celles 
mentionnées aux sections 1, 2 et 3 ci-dessus est opérée selon la nature des créances 
sur les bases fixées par la loi, les règlements, les décisions de justice ou les 
conventions. 
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